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TITRE DEUXIÈME. 

D e l ' i n f l u e n c e d e l ' a d m i n i s t r a t i o n s u r l ' i n d u s t r i e m a n u f a c t u r i è r e . 

L'administration, je vous l'ai di t , et vous en êtes, 

j ' espère , aujourd'hui convaincus, n'est point obligée de 

pourvoir elle-même à la subsistance du peuple , à la sa­

tisfaction de tous ses besoins matériels; mais elle doit 

appliquer tous ses soins à procurer l 'abondance générale 

autant qu'il lui est possible. Encourager l ' industrie, tel 

est le premier moyen qui s'offre à ses efforts. Mais l'in­

dustrie ne comprend pas seulement l 'agriculture; il ne 

suffit pas à la satisfaction des besoins d'un peuple de re-

I V . < 
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2 TITRE I I . RÉGIME D E I N D U S T R I E MANUFACTURIÈRE. 

cueillir tous les produits que la nature et le sol peuvent 

lui donner ; les matières premières que l 'homme en obtient 

doivent être transformées en une inBnie variété de pro­

duits dont la nécessité s'accroît en proportion des progrès 

de la civilisation : cette transformation est précisément 

l'objet de l ' industrie manufacturière. 

Ses développements, sa prospérité, importent donc au 

bonheur du peuple , et l 'administration générale ne lui 

doit pas moins d'encouragements qu'à l 'agriculture. 

Les mêmes moyens la conduiront au même but : respec­

ter la liberté de l 'industrie manufacturière , lui ouvrir les 

plus larges débouchés , modérer le poids des impôts dont 

il est juste qu'elle soit chargée , honorer et récompenser 

les plus habiles artistes et manufacturiers : telles sont aussi 

les conditions de la prospérité de cette industrie. 

Entrons à cet égard dans quelques détai ls; e t , de même 

que je vous ai tracé les règles générales qui doivent guider 

les gouvernements dans leur conduite à l'égard de la li­

berté de l'industrie agricole, et les modifications que l'in­

térêt général ex ige , de même il convient, avant d 'aborder 

la matière des débouchés nécessaires à toutes les indus­

tr ies, d'appeler votre attention sur le régime de liberté 

qui convient à l ' industrie manufacturière et à l 'industrie 

commerciale. 

Continuons donc , en nous attachant pour le moment à 

la première de ces deux industries. 
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PRINCIPES G É N É R A U X . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

D E LA L I B E R T É D E L ' I N D U S T R I E MANUFACTURIÈRE. 

SECTION PREMIÈRE. 

Principes généraux. 

I. L'étude du droit naturel et des vrais principes de 

l'économie publique nous apprend que le travail est une 

propriété aussi sacrée que toute au t re ; et, comme le 

devoir de l'autorité publique est de respecter toutes les 

propriétés, il est évident qu'elle viole son mandat et mé­

connaît sa mission lorsque, sans de graves motifs d'in­

térêt public, elle s'efforce de disposer à son gré du tra­

vail des hommes, de le régler , et, à plus forte raison, 

de l 'interdire. 

L'asservissement de l 'industrie manufacturière n'est pas 

seulement une injustice pr ivée , il produit aussi un dom­

mage général. 

L'histoire atteste, en effet, que dans les pays où des 

règlements émanés soit du législateur, soit de l'autorité 

administrative, ont retenu les arts captifs, la plupart des 

consommateurs n'ont obtenu que des produits grossiers 

et insuffisants : tandis que la prospérité la plus grande 

et la plus rapide a toujours été le résultat de la liberté du 

travail. 

II. Un double écueil se présente donc ici devant l 'ad­

ministration : ses soins doivent tendre à l'éviter. Elle y 

parviendra si elle s'abstient de tout ce qui peut enchaîner 

la liberté de l 'industrie manufacturière. 
4. 
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SECTION D E U X I È M E . 

Des entraves à la liberté de l'industrie manufacturière. 

Si j ' a i bien observé , son asservissement peut résulter 

de quatre circonstances principales : 

1° De règlements relatifs à la fabrication; 

2° De conditions imposées à l 'apprentissage; 

3° De l'existence des corporations d'arts et mét iers ; 

4° De privilèges accordés à certains fabricants. 

Je vais m'attacher à tracer en peu de mots les effets de 

toutes ces mesures. 

§ I e r . Des règlements relatifs à la fabrication. 

I. Une triste vérité doit être ici reconnue : c'est que chez 

presque tous les peuples la manie des règlements s'est 

développée, et que c'est presque toujours à leur berceau 

qu'elle s'est emparée des arts. On dirait une mère aveugle 

et cruelle s'appliquant à resserrer les membres de son 

enfant dans les plus fortes étreintes afin de l 'empêcher de 

croître, et pour tromper ainsi , par un c r ime , le vœu de 

la n a t u r e ! . . . 

Les règlements d'administration peuvent affecter la fa­

brication de deux manières : ils peuvent en prescrire le 

mode; ils peuvent la limiter e l le -même, en limitant le 

nombre des fabricants. 

H. Prescrire le mode de fabrication! Ordinairement dans 

ce système s'il s 'agit, par exemple , de la fabrication des 

étoffes, l 'autorité règle les longueurs et les largeurs qu'elles 

doivent avoir; l'autorité fixe un intervalle dans lequel tous 

les métiers devront être modifiés en conséquence; elle 

ordonne ensuite de briser les anciens mét iers , en con-
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PRINCIPES G É N É R A U X . 5 

damnant les propriétaires à des peines pécuniaires s'ils 

n'ont pas obéi dans le temps déterminé. 

S 'agi t- i l de tissus, l'autorité veut qu'on observe ce 

qu'elle ordonne pour le nombre des fils à donner à la 

chaîne, la largeur du peigne, la qualité de la matière 

première, etc. 

Tantôt l'autorité sépare en deux corps différents les ou­

vriers qui travaillent la soie : les premiers peuvent tra­

vailler seuls aux grandes manufactures et aux étoffes d'or, 

d 'argent , de pure et fine soie; tandis que les seconds ne 

peuvent fabriquer que les rubans et les étoffes d 'une lar­

geur au-dessous d 'un tiers de la mesure usuelle. 

Tantôt encore, pour la fabrication des bas, l'autorité dé­

termine le nombre de brins dont se composera chaque fil et 

le poids que devra nécessairement avoir une paire de bas. 

Plus loin, l'autorité prescrit le temps durant lequel on 

procédera au blanchissage des toiles. 

Ailleurs l 'autorité défend de fabriquer des chapeaux 

avec d'autres produits que ceux qu'elle indique : par 

exemple, avec du castor et de la laine. 

L'autorité arrive enfin jusqu'à déterminer les couleurs 

qui doivent entrer dans la teinture des étoffes, et à pro­

hiber l'usage de toutes les méthodes différentes de celles 

qu'elle a prescrites (1). 

Quel esprit doué de quelque justesse ne voit à l'instant 

le danger de s'engager dans celte voie? 

Ordonner de fabriquer de telle manière plutôt que de 

telle au t re , c'est s'opposer au perfectionnement des ar ts , 

c'est empêcher le fabricant de se plier au goût du con­

sommateur. 

Imiter et copier, tel est le rôle auquel l'artiste est réduit 

(l) Voyez Chaptal, De l'industrie française, p. 250 et suiv. 
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6 TITRE I I . RÉGIME DE ^ I N D U S T R I E MANUFACTURIÈRE. 

sous le régime de ces règlements. Mais « asservir la fabri-

» cation de demain à ce qu'elle est aujourd'hui (dit Chaplal 

» avec raison), c'est prendre son horizon pour les bornes 

» de la terre ; c'est méconnaître la marche graduelle de nos 

» connaissances; c'est étouffer le génie producteur et cour-

» her sous le même joug l'homme habile et l 'ouvrier stu-

» p i d e . » (76., p . 248.) 

Le consommateur souffre aussi de ces règlements; car 

ils l 'empêchent d'obtenir la variété des produits qu'il d é ­

s i re , et il ne peut , en ou t re , les acheter qu 'à des prix, à 

peu près uniformes. 

Vainement l'autorité prend ordinairement pour prétexte 

qu'elle s'est éclairée des lumières des hommes les plus sa­

van t s , et que ses prescriptions consacrent les meilleurs 

procédés de fabrication. 

« D'où les connaîtrait-elle (ainsi que ses conseils)? La 

» bonté qui nous parait absolue est elle-même relative : la 

» fabrication la moins imparfaite aujourd'hui peut être 

«demain surpassée. » (Droz, Economie politique.) 

Vainement aussi l 'autorité prétendrait varier ses règle­

ments selon les besoins du commerce. Cette prétention est 

tout simplement une absurdité. Les goûts des consomma­

teurs ont une mobilité que les règlements ne peuvent éga­

ler : ce sont là deux choses inconciliables. (J6.) 

« La liberté de la fabrication, en donnant un libre 

cours aux facultés de l 'art iste, crée sans cesse de nou­

veaux genres , et imprime à tous un goût , une élégance, 

une propreté qui séduisent , entraînent et multiplient les 

acheteurs. La variété satisfait seule à tous les goû t s , à 

toutes les fantaisies; elle va a u - d e v a n t de la m o d e , 

qu'elle provoque , et les prix différents de ses produits , 

appellent le consommateur de toutes les classes de la so ­

ciété. » (Cliaptal, ibid., p . 260 . ) 
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Éclairée par ces doctrines, que je n'ai pas hésité à puiser 

dans les ouvrages des maîtres de la science économique, 

l'administration doit donc reconnaître qu'il est tout à la 

fois juste et utile de laisser le manufacturier et l'artisan 

fabriquer comme ils veulent ; et si leurs produits n'ont pas 

les qualités convenables, l 'abandon des acheteurs les aura 

bientôt convaincus de la nécessité de trouver d'autres pro­

cédés de fabrication : leur intérêt saura toujours décou­

vrir les meilleures ou les plus convenables méthodes. 

NI. L'administration fonde quelquefois son droit de ré­

glementer sur les dangers de la concurrence. Lorsque 

l ' industrie, en effet, marche sans entraves , si quelque 

branche de fabrication réussit et prospère, la concurrence 

s'établit aussitôt; chacun veut prendre part aux profits 

obtenus dans l 'origine; les produits fabriqués s'accrois­

sent, et souvent il arrive que la production dépasse la 

demande. 

Alors les produits s 'accumulent; il y a encombrement, 

et le fabricant qui s'est trop hâté de produire se voit ex­

posé à perdre sa matière première, l'intérêt de ses capitaux 

et le légitime profit qu'il avait espéré; cet état de choses 

peut même entraîner sa ruine et la misère de ses ou­

vriers. 

Frappée de ces résultats, l'administration se demande si 

son devoir n'est pas de les prévenir? E t , ce devoir r e ­

connu, que doit-elle faire? 

Des économistes lui disent : « Votre désir est louable et 

votre intention paternelle; il faut porter remède au mal 

que vous observez; mais pour cela vous devez remonter 

à sa source. Or, c'est de la concurrence que découle l'en­

combrement : il faut donc diminuer la concurrence. » 

Animée d'un désir généreux, mais aveugle, l'adminis­

tration se persuade que sa mission est en effet de régler 
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et modifier la marche de l ' industrie; elle se détermine en 

conséquence à limiter la production. 

Reste le choix des mesures. 

Alors les mêmes économistes lui disent : « Ce qu'il faut 

choisir, c'est un frein; car il s'agit d'arrêter un accroisse­

ment désordonné (1 ). 

» Un bon moyen d'y parvenir serait : 

» 1° De déclarer que les métiers sont établis en corpora­

tion pour un but de charité seulement, et que les chefs de 

métiers sont soumis à l'obligation de fournir des secours à 

tous les pauvres de leur métier; 

» 2° De décréter que les ouvriers ne pourront se marier 

qu 'autant qu'ils y seront autorisés par les maîtres , qui se 

seront ainsi engagés à les nourrir (2). » 

Ce sont là les bornes qu'on propose de mettre aux écarts, 

de la concurrenceon le propose à l'autorité publ ique, et 

on lui veut persuader que de la sorte elle assurera à chaque 

ouvrier une propriété certaine dans son travail ; qu 'à une 

époque de sa vie il pourra compter sur un revenu , et 

qu'il saura les chances qu'il courra lorsqu'il élèvera 

une famille (3). 

II faut plaindre ceux qui ne voient de remède aux maux 

qu'ils signalent que dans une telle violation des droits de 

la nature ! 

Il est possible que la société ait certains devoirs à rem­

plir envers ceux de ses membres qui ne trouvent pas dans 

son sein des moyens suffisants de subsistance. Ce grave 

sujet, je vous l'ai annoncé, nous occupera plus t a r d ; 

mais en tout cas ce serait la société en masse qui devrait 

(4) Voyez Sismondi, Nouveaux principes d'économie politique, t. I", 

p. 387. 
(2) Ibid., t. II, p. 360 et 363. 

(3) lbid., t. I", p. 408. 
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P R I N C I P E S G É N É R A U X . 9 

y pourvoir; il ne s'agit ici que d'un devoir d humanité , 

et toute distinction de métier et de profession doit dispa­

ra î t re : l'égalité naturelle en fait la loi. 

Qu'est-ce ensuite que mettre des entraves au mariage 

de la classe ouvrière, et le faire dépendre de la volonté 

d'un tiers? N'est-ce pas , sous un autre n o m , rétablir la 

servitude personnelle? 

Une administration éclairée et généreuse tout à la fois 

ne peut sérieusement s'attacher à de tels moyens. Alors 

môme qu'ils auraient pour effet de limiter la production, 

l'équité les repousserait. 

D'autres économistes vont plus loin : ils préconisent, 

sous ce point de v u e , les corps et communautés d'artisans 

dont le résultat, disent-i ls , est tout ensemble de limiter 

le nombre des producteurs et l'activité de chacun d ' e u x , 

de manière que la production ne dépasse jamais la de­

mande ou même ne l'égale jamais. 

Tout à l 'heure je vais examiner avec vous en détail ces 

institutions sous les rapports administratifs; qu'il me suf­

fise de vous faire remarquer ici que ces corps et commu­

nautés d'artisans mettent le travail du plus grand nombre 

dans la dépendance absolue de quelques-uns, et par con­

séquent le sort des ouvriers à la complète merci des maîtres. 

Or fut-il jamais plus grande injustice! 

L'administration doit donc encore s'écarter de ces voies. 

Est-il certain d'ailleurs que la source du mal de l'en­

combrement des produits soit la concurrence? Toujours 

et partout ne voyons-nous pas la concurrence produire 

deux biens inséparables : la multiplication du travail et le 

bas prix des objets de consommation? Or, le peuple est 

nécessairement heureux et la tâche de l'administration 

est facile là où ces deux biens se produisent. Et alors même 

que de la concurrence s'échapperaient quelques ruines 
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industrielles, elles ne seraient que particulières; et c'est 

le bien général que l 'administration doit toujours se 

proposer. 

La véritable source des malheurs occasionnés par l 'en­

combrement est bien plutôt , il faut le d i re , l ' imprudente 

confiance des fabricants qui n'ont pas assez reconnu l 'éten­

due probable de la demande , ou , en d 'autres termes, la 

possibilité de vendre convenablement leurs produits , soit 

au dedans , soit au dehors. 

IV. Qu'au lieu donc de tracer ou d'adopter des règle­

ments q u i , sous quelque forme qu'ils soient présentés, 

blessent les droits les plus sacrés, l 'administration s'efforce 

d'inspirer aux fabricants une salutaire prudence ; que pour 

cela elle les éclaire et leur enseigne l'importance et la n é ­

cessité de bien juger une opération avant de s'y engager. 

Des discours officiels dans des occasions solennelles, 

des chaires d'économie industrielle fondées et bien rem­

plies, voilà des mesures salutaires pour répandre cet utile 

enseignement. 

Là doit se borner partout la bienfaisante mission du 

gouvernement; il sort véritablement de ses attributions 

lorsqu'il s'applique à diriger l ' industrie par tout autre 

moyen que la persuasion et l 'autorité de ses lumières, et 

quelquefois de ses exemples. 

Apprécions maintenant le second moyen par lequel l'in­

dustrie peut être asservie. 

§ II. Des conditions relatives à l'apprentissage. 

I. Beaucoup de peuples ont établi des conditions d 'ap­

prentissage; mais tous leurs règlements portent atteinte à 

la liberté du travail. Par là, en effet, les ouvriers sont 

rendus improductifs pour un temps considérable. 
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Sous de tels règlements, aucun homme ne peut acheter 

ou vendre s'il n'est maître dans tel ou tel a r t ; aucun 

homme ne peut devenir compagnon s'il n'a servi un nom­

bre d'années déterminé comme apprenti ; et durant tout 

ce dernier espace, le travail de l'apprenti appartient au 

maître. 

Or cette durée d'apprentissage, rarement nécessaire, 

est le plus souvent un vol fait à l'ouvrier. « Le patrimoine 

» du pauvre (dit Adam Smith) est tout entier dans la force 

» et l'adresse de ses doigts; ne pas lui laisser la libre dis-

» position de celte force et de cette adresse toutes les fois 

» qu'il ne l'emploie pas au préjudice des autres hommes, 

» c'est attenter à la plus indisputable des propriétés (I ). » 

Il est d'ailleurs universellement reconnu que l 'émula­

tion peut seule donner aux artisans l'éducation conve­

nable , et que la longueur de l'apprentissage émousse 

l'esprit et décourage l ' industrie: elle peut même aller jus­

qu'à développer dans l'ouvrier les vices qui sont la suite 

ordinaire du dégoût (2). 

IL Vainement on prétendrait que ces statuts d'appren­

tissage sont dans l'intérêt des consommateurs, parce qu'ils 

ont pour objet d'empêcher les ouvriers ignorants d'exercer 

un métier qu'ils ne savent point encore! 

Le bon sens public sait toujours apprécier les produits 

qu'on lui présente; et le consommateur, en définitive, a 

seul le droit de juger ce qui lui convient. 

— L'administration ne doit donc point s'attacher à dé­

terminer les conditions de l'apprentissage. Elles diffèrent 

d'ailleurs naturellement, selon l'espèce d'art auquel l'ou-

(1) Richesse des nations, liv. IV, ch. vu . 

(2) V. Sismondi, Nouveaux principes d'économie politique, t. I e r , p. 408 ; 

Chaplal, De l'industrie française, p. 301; Droz, Économie politique, 

p. 114 et siiiv. 
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vrier se destine; et là, comme partout, son temps d 'épreuve 

dépend de son intelligence et de son application (1). 

§ III. Des corporations d'arts et métiers, 

I. Les règlements sur l 'apprentissage des ouvriers ne 

sont, à vrai d i re , qu 'une conséquence de l 'existence des 

corporations d'arts et métiers. Il est donc utile d'apprécier 

ces institutions elles-mêmes. 

En fait, là où elles sont admises, tous les métiers sont 

classés, et personne ne peut travailler ou vendre s'il n ' ap­

partient à l 'une de ces classes q u i , chacune , forment une 

communauté , une corporation, une sorte de personne 

civile dans l'Étal. Chacune d'elles a des règlements et des 

chefs ; chacune d'elles a pour chefs des délégués du corps 

q u i , d 'ordinaire , portent le litre de j u r é s , et qui exercent 

la jurande. Ceux-ci maintiennent la police dans la com­

munauté et lèvent des amendes pour chaque contraven­

tion à ses règlements. 

En général , le nombre des maîtres est fixé dans chaque 

communauté , et le maître peut seul fabriquer, tenir bou­

t ique, acheter et vendre pour son compte. 

D'ordinaire en6n les règlements limitent le nombre d'ap­

prentis auxquels chaque maître peut enseigner son art ou 

son métier , et le nombre d'ouvriers ou compagnons qu'il 

peut employer. 

Que penser de ces institutions? 

(1) Toutefois, si l'administration ne doit pas imposer un apprentissage 
aux ouvriers, elle doit veiller à l'exacte observation des contrais d'appren­
tissage librement consentis entre les maîtres et les apprentis et leur fa­
mille. Une loi sage doit poser les règles protectrices de la moralité des 
apprentis, prévenir l'excès de travail, et leur assurer un enseignement 
régulier et complet. C'est ce qu'a fait la loi du 22 février 4 851. (V. ci-
après chapitre II, section u , § IV, art. 1 e r , De l'apprentissage.) 

Source BIU Cujas



PRINCIPES G É N É R A U X . 13 

Turgot , et après lui J. B. Say, Sismondi, Chaptal , 

Ganilh, et MM. Droz, Blanqui, Rossi et beaucoup d'autres 

économistes, ont suffisamment démontré que ces institu­

tions sont funestes à l'industrie et par conséquent à la 

société. 

« L'objet que se proposent les maîtres, dont la réunion 

forme une corporation, est bien évident; ils veulent parta­

ger entre eux seuls les profits d'un art ou d'un métier 

quelconque, et pour que leur nombre soit d 'autant plus 

rédui t , ils opposent des difficultés aux personnes qui as­

pirent à faire partie de la communauté. » (Say, Cours 

complet, t. III, p . 250 . ) 

J. B. Say démontre, au surplus, que l'existence des 

corporations entraîne des apprentissages ridicules et i n ­

justes par leur durée ; 

Qu'elles privent un pays des talents des étrangers, par 

le fait seul de cet apprentissage ; 

Qu'en prescrivant la confection d'un chef-d 'œuvre, le 

payement d 'une finance, etc. , ces corporations emploient 

une foule de moyens pour admettre ou pour écarter ceux 

qu'elles veulent ; 

Qu'en ôtant la concurrence, elles occasionnent toujours 

un renchérissement des produits , qui est un préjudice 

pour les consommateurs; 

Que d'ailleurs, chacun des maîtres artisans est exposé, 

en sa qualité de consommateur, à subir lui-môme le pré­

judice que les corporations font ainsi retomber sur le 

public ; 

Que par l'effet de cadeaux, de procès, de frais de ré­

ception et beaucoup d 'autres , les corporations entraînent 

leurs membres dans des dépenses très-onéreuses ; 

Qu'en confiant le pouvoir aux anciens de la commu­

nauté , à ceux qui ont vieilli dans la rout ine , ou dont la 
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fortune est faite, les corporations arrêtent les progrès des 

a r t s , qui sont , en général , l 'œuvre de la jeunesse , dont 

l'activité est nécessaire pour découvrir des produits nou­

v e a u x , des procédés meil leurs; 

Q u e , de fait et par tout , les produits fabriqués sous 

l 'empire des corporations sont inférieurs à ceux qui résul­

tent d 'une fabrication dégagée d 'en t raves ; 

Qu'enfin les corporations tendent à écarter les hommes 

supér ieurs , dont la concurrence leur serait r edoutab le ; 

D'où cette réflexion si j u s t e , et qui résume parfaite­

ment les plus saillants parmi les inconvénients que p r é ­

sentent ces institutions : « quen décourageant ceux qu'elles 

écartent, elles rendent inhabiles ceux qu elles favorisent ( I ) . » 

(/*., p . 250 à 264. ) 

II. Après avoir, au surplus , reproduit et combat tu , 

avec la bonne foi qui le caractérise, les arguments qu'on 

a fait valoir en faveur des corporations d'arts et mé­

tiers ( 2 ) , M. Say conclut ainsi contre ces institutions : 

« C'est des efforts auxquels chacun se livre dans sa 

sphère , selon les projets dont il a conçu le p lan , selon les 

manières dont il en poursuit l 'exécution, que naît l 'ordre 

généra l ; au milieu d u n e libre concurrence, mieux un 

industr ieux défend ses intérêts pr ivés , et mieux il sert 

la fortune nationale. Toute interposition d 'une autorité 

nuit au b u t , qui est de produ i re , parce que nulle auto­

rité ne peut s'y connaître aussi bien que les particuliers. 

Tout commandement est fatal, parce qu'il ne peut jamais 

suppléer à l'intelligence des producteurs , et qu'il gêne 

leurs mouvements , qui sont leurs principaux moyens de 

succès. Le rôle du magistrat se borne à empêcher que les 

(1) M. Droz, Économie politique, p. 13o et 186, ajoute que, dans les 

temps difficiles, les corporations peuvent élie «Vs foyers de trouble. 

(2) Say, Cours complet, t. III. p. 132 et I36. 
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efforts de l'un ne soient une atteinte aux droits de l 'autre. » 

(16., p . 274.) 

Ces réflexions, et celles qui précèdent, inspirées par 

une si droite raison , par un si pur amour de l 'humanité, 

par une si juste appréciation des faits sociaux, ont ren­

versé ou détruiront un jour, à mesure que les lumières de 

la civilisation s'étendront, des institutions si funestes à 

l'industrie et à la prospérité des empires : elle serait donc 

bien aveugle, l'administration qui s'attacherait à les con­

server. Que dire de celle qui songerait à les créer ou à 

les rétablir ! 

Restent, comme asservissement do l ' industrie, les pri­

vilèges accordés aux fabricants. 

§ IV. Des privilèges accordés aux fabricants. 

I. En matière d'industrie manufacturière, les privilèges 

ont pour but de concentrer dans les mains d'un seul ou 

d'un petit nombre la fabrication d'un objet quelconque. 

Ces privilèges constituent toujours un monopole. Qu'ils 

soient réservés au gouvernement ou à quelques individus, 

ces privilèges ne changent point de na tu re ; les corpora­

tions d'arts et métiers, par exemple, sont essentiellement 

monopoleuses. 

De toutes les restrictions dont l 'industrie manufacturière 

peut être l'objet, le monopole est la plus désastreuse. 

La diminution de l'approvisionnement et l'élévation des 

prix : voiià les effets inévitables du monopole. Et , selon 

la juste remarque de M. Droz, « ces effets font un mal 

» général qui frappe le travail et la consommation de la 

» société entière. » (Ib., p . 127.) 

Souvent on établit précisément le monopole sous le 

prétexte que les approvisionnements pourraient venir à 
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manquer . Mais celte crainte est puérile : lorsqu'il y a dans 

un pays de l ' industrie et des acheteurs , il est impossible 

que les demandes de produits ne soient pas satisfaites. 

D'autres fois on soutient que le monopole est le meil­

leur moyen d'obliger les marchands à remplir les condi ­

tions qu 'exigent le bon ordre et l'intérêt général. — M a i s 

il serait juste et facile de soumettre à ces conditions tous 

ceux qui voudraient exercer certains métiers. 

Enfin on soutient que le monopole est un moyen com­

mode de lever un impôt. —• Mais la concurrence n ' empê­

cherait pas de percevoir une taxe j u s t e ; e t , selon toutes 

les apparences, elle deviendrait même plus lucrative. 

Telles sont les réponses sur lesquelles j 'appel le toute 

votre attention. 

II. Il y a toutefois quelques distinctions à faire. « Le 

monopole de la fabrication ou la faculté accordée à un 

individu d'exploiter, exclusivement à tout autre, un genre 

d ' industr ie , embrasse deux cas possibles : ou le genre 

d' industrie est déjà connu et pratiqué dans le pays , ou 

bien il ne l'est p a s ; dans le premier cas , le privilège est 

une injustice. 

» En effet, lorsqu'un genre d'industrie est connu et pra­

t iqué , il constitue la propriété de tous. Donner un privi­

lège à l 'un aux dépens des autres serait à la fois violer 

le droit de propriété et étouffer la concurrence , toujours 

uti le , tant pour le progrès de l'art que pour l'intérêt du 

consommateur. 

» Ce privilège se déguise quelquefois en faveur, en ac­

cordant non une exploitation exclusive, mais des remises 

ou des facilités sur les droits , aux frontières; dans ce 

c a s , le mal est un peu atténué ; mais il n'en est pas 

moins réel. 

» Un gouvernement éclairé doit voir l ' industrie sous un 
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(i) Voyez Chaptal, De l'industrie française, t. II, p. 372 à 374. 

iv. 2 

point de vue général : il doit se considérer comme une 

espèce de providence qui veille de très-haut sur la marche 

et l'ensemble des événements, et fait abstraction complète 

des personnes et des intérêts de localités. 

» Mais accorder à un citoyen la faculté d'exploiter, ex­

clusivement à tout au t re , un genre d'industrie dont il est 

l'inventeur, c 'est, de la part du gouvernement , un acte 

de justice et non une faveur; c'est un droit que l'autorité 

consacre, et non un bienfait personnel qu'elle accorde. 

Une découverte est la propriété de l 'auteur; elle est la 

plus sacrée de toutes, puisqu'elle est l 'œuvre du génie ; 

elle doit être accueillie et respectée, puisqu'elle ajoute à 

la masse de nos richesses : le gouvernement doit donc la 

garantir entre les mains de l'inventeur. 

» Et d'ailleurs une découverte dans les arts suppose 

un long emploi de temps et presque toujours des dépenses 

considérables... Pourrait-on ne pas avoir égard à ces s a ­

crifices, à ces efforts constants et courageux de l'homme 

de génie? Et n'est-ce donc pas une propriété, que celle 

qui s'acquiert avec tant de peine? Enfin quel est celui qui 

voudrait courir la carrière pénible des découvertes, si 

l'inventeur devait en partager le fruit avec ceux qui n'ont 

partagé ni ses peines ni ses dépenses (1)? » 

Il y a cependant ici quelques tempéraments à adopter. 

Il est facile de voir que si le brevet d'invention était per­

pétuel, la société recevrait peu d'avantages de toutes les 

découvertes utiles ; organisées en monopoles illimités, 

leurs produits pourraient être tenus hors de la portée du 

plus grand nombre des consommateurs, et la civilisation 

industrielle serait paralysée au gré de quelques individus. 

Sagement limités dans la durée de leurs privilèges, les 
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brevets d'invention encouragent le génie des recherches, 

sans nuire au génie de la production : c'est aux g o u v e r ­

nements a. trouver d'équitables tempéraments ( I ) . 

SECTION TROISIÈME. 

Des exceptions au principe de liberté de l'industrie manufacturière. 

I. Quoique je pense que l ' industrie manufacturière doit, 

comme l'industrie agricole, être dégagée d 'ent raves , afin 

qu'elle use de toutes ses forces, et concoure ainsi plus 

puissamment à la satisfaction des besoins généraux et au 

bonheur de la société, j ' admets toutefois qu'il peut être 

nécessaire d'apporter à l'exercice de cette liberté c e r ­

taines restrictions : je vais passer en revue les principales. 

Mais je ne les admets que lorsqu'elles se présentent avec 

l 'appui d 'une évidente utilité publ ique; car, vous le s a ­

vez , tous les droits privés doivent s'effacer devant l ' in­

térêt général : c'est la cause première , la base et la con­

dition de toute société civile. 

Or je crois qu'on peut ranger dans quatre classes di­

verses les restrictions dont il est utile d'apprécier ici le 

mérite. 

La première comprend certains monopoles nécessaires 

au boa ordre ou à-la sûreté de l'iïlat ; 

La deuxième, la garantie nécessaire à certains produits 

fabriqués ; 

La troisième, les justifications nécessaires pour l 'exer­

cice de certaines professions ; 

La quatrième et dernière , les autorisations nécessaires 

pour l'exercice de certains a r t s , de certaines professions, 

et l'établissement de certains ateliers. 

(I) Voyez Blanqui, Précis d'économie politique, p. 134. Voyez aussi 
Renouard , Traité des brevets d'invention. 
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§ Ier. Des monopoles nécessaires. 

I. Toutes les nations policées, tous les gouvernements 

réguliers ont trouvé sage de réserver à l'État le privilège 

de la fabrication des monnaies ; un grand nombre d'entre 

eux approuve aussi la fabrication exclusive des poudres 

de guerre et de chasse. 

Les motifs sur lesquels s'appuient ces deux monopoles 

ne me paraissent pas d 'une égale puissance : examinons-

les rapidement. 

1° La société est gravement intéressée à ce que les mé­

taux précieux, adoptés pour mesure de toutes les valeurs 

des produits , soient affinés à un degré uniforme, à ce 

qu'ils soient réduits en pièces de monnaie parfaitement 

égales en poids, et à ce que ces monnaies soient revêtues 

d 'une empreinte commune, qui les fasse reconnaître à la 

simple inspection, et qui les garantisse : sous le régime 

d'une libre concurrence, rien de tout cela ne serait pos ­

sible, en ce sens du moins que la société manquerait tou­

jours des éléments de confiance qui sont nécessaires à ses 

échanges. 

Les gouvernements seuls sont propres à cette fabrica­

tion. Dès qu'elle est revêtue de l'empreinte nationale, la 

monnaie se trouve sous l'égide d 'une garantie publique, 

avec laquelle elle peut librement circuler. 

Toute garantie manquerait si la fabrication des mon­

naies était permise à tous ceux qui voudraient l ' ent re­

prendre. 

Il semble donc impossible de ne pas donner son assen­

timent aux lois qui réservent ce monopole à 1 État , et qui 

le sanctionnent par des peines très-sévères. 

2° Le privilège exclusif de la fabrication des poudres de 
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(I) VoyozDroz, Economie politique, p, 141. 

guerre el de chasse ne me paraît pas d 'une aussi grande 

nécessité pour l'État. 

Sans doute la société est intéressée à ce q u e , dans cette 

matière, son approvisionnement soit tenu au complet, et 

à ce que la bonne qualité de ce produit soit constante et 

bien reconnue : l ' indépendance et la sûreté de l'État 

peuvent quelquefois dépendre de la régularité des pré­

cautions que l'administration peut prendre à cet égard . 

Mais ne serait-il pas possible aussi qu'en encourageant 

cette espèce d ' indust r ie , en donnant , par exemple , des 

primes à la meilleure fabrication, en passant des marchés 

dont le défaut d'exécution serait soumis à des peines 

sévères, l 'administration arrivât à former et assurer ses 

approvisionnements d 'une manière suffisante? 

On peut penser q u e , quels qu'ils soient, les besoins de 

l'État ne sont pas supérieurs aux forces de l ' industrie pr i ­

vée. En général , elle a plus de puissance productive que 

l'administration la plus opulente. 

Il est, au surplus, un peuple très-puissant qui a renoncé 

à ce monopole, et qui ne parait pas avoir à souffrir de 

cette détermination. Certes, si la consommation de la 

Crande-Bretagne est al imentée, sous le régime d 'une en­

tière liberté pour la fabrication de la p o u d r e , nul autre 

peuple ne peut avoir, pour sa sûreté, de crainte fondée (1 ). 

Il parait aussi que la libre concurrence y produit cet 

heureux effet d'exciter l 'émulation des fabricants, et d'of­

frir à la consommation, à des prix modérés, un produit 

utile dans plusieurs ar ts , et qui trouve enfin un grand 

débouché dans l'exercice de la chasse. 

Voilà les principes qui doivent diriger dans l'apprécia­

tion des monopoles. 
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§ II. Des garanties pour certains produits. 

I. La garantie de l'administration publique est néces­

saire pour des produits précieux que la fraude pourrait 

facilement altérer, et dont la qualité est très-difficile et 

souvent même impossible à vérifier, sans altération des 

produits. 

Tels sont les objets fabriqués en matière d'or et d'argent. 

Le moyen ordinairement employé pour attester le titre 

de ces matières est une empreinte particulière, adoptée 

par l 'administration, et qui s'applique avec le secours 

d'un petit instrument qui se nomme poinçon. 

« Les règlements qui assujettissent à un poinçon l'or et 

l'argent qu'on met en vente sont approuvés, dit J. B. Say, 

des partisans les plus prononcés de la liberté d'industrie. 

La vérification du titre est une opération délicate, hors de 

la portée de l 'acheteur. La marque qui le certifie est dans 

l'intérêt même du vendeur ; car on achèterait avec répu­

gnance une pièce d'orfèvrerie qui laisserait de l ' incerti­

tude sur son titre. » (Cours complet, t. III, p . 277.) 

IL II est aussi des cas où la surveillance de l 'autorité, 

représentant, en quelque sorte, la surveillance publ ique , 

peut prévenir des fraudes grossières et coupables, dont 

il pourrait résulter de grands dommages pour la nation (1 ). 

Sous ce dernier rapport , il est convenable que des 

règlements soumettent à des marques obligées les tissus 

fabriqués dans le pays, et qui sont de la nature de ceux 

prohibés, qui viendraient de l'étranger : ces marques sont 

alors des indices de la nationalité de ces produits. 

III. Des marques peuvent être enfin exigées pour des 

(I) Voyez Blanqui, Précis d'économie politique, p. 132; et Chaptal, 
De l'industrie française, t. II, p. 354 et 368. 
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produits destinés à être importés dans les pays où il est 

très-important pour une nation de conserver sa réputation 

de bonne foi, tout aussi bien que d'habileté. 

Toutes ces restrictions, sans doute , tendent à imposer 

quelques entraves à l 'industrie manufacturière; mais elles 

me semblent justifiées par l'intérêt général. 

Je passe à l 'examen de la troisième classe de restric­

tions que j ' a i tout d'abord établie. 

§ III. Des justifications de capacité pour certaines professions. 

I. Je vous ai dit qu'il existait certaines professions pour 

l'exercice desquelles il est utile d 'exiger des justifications 

de capacité. 

Examinons rapidement ce point important et délicat. 

« Il ne convient pas à la société, dit M. Say, de gêner 

une industrie innocente; mais il est du devoir de l 'auto­

rité publique de soustraire la société à une action nuisible ; 

la sagesse conseille seulement de ne pas prendre des pré­

cautions qui seraient plus préjudiciables que le mal qu'on 

veut éviter. Un médecin, un apothicaire peuvent tuer un 

malade par le seul fait de leur ignorance. Le gouve rne ­

ment , à qui sont remis les intérêts de t o u s , doit à la so­

ciété de prévenir ce malheur, autant qu'il dépend de lu i , 

en s 'assurant, par des examens publics et par des grades 

obtenus , de la capacité de ceux qui se désignent à la 

confiance publique. » (Cours complet, t. III , p . 275.) 

« Que l'on ne dise p a s , dans l'intérêt de la liberté d ' in­

dustrie, qu 'un médecin ou un apothicaire qui auraient tué 

ou empoisonné plusieurs malades ne trouveraient plus de 

pratiques! D ' abord , l 'expérience des malades serait trop 

chèrement achetée, si elle ne pouvait l'être que par la 

mort de beaucoup de personnes. Mais, de plus, les causes 
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des désastres qui arrivent à la santé sont tellement obs ­

cures et compliquées, qu'il est aisé d'attribuer à la mala­

die les malheurs qui sont l 'ouvrage du médecin. Les plus 

indignes charlatans ont beaucoup de moyens d 'usurper 

une confiance que d'habiles praticiens n'obtiennent pas 

toujours. Ils peuvent faire de grands ravages avant d'être 

démasqués. » (lb.) 

Des considérations analogues, quoique moins p res ­

santes, s'appliquent, par exemple, aux professions d'avo­

cat et de professeur. 

L'un est le protecteur de la fortune, de la v ie , de 

l'honneur des citoyens, en butte à toutes les passions viles 

et dangereuses qui troublent et désolent les sociétés. 

A l'autre se trouvent confiés les m œ u r s , l'instruction 

et souvent tout l'avenir de jeunes hommes, espoir de la 

patrie. 

L'intérêt général , une incontestable utilité, prescrivent 

donc de prendre des mesures pour que l'ignorance et le 

vice ne viennent point tromper la confiance publique dans 

l'exercice de fonctions si importantes pour l 'humanité! 

Ce que je viens de vous dire des restrictions nécessaires 

au libre exercice de ces professions pourrait s'appliquer 

à quelques autres encore; mais les réflexions générales et 

sommaires dont celles-ci viennent d'être l'objet suffiront, 

je l 'espère, comme indication des précautions à prendre , 

en proportion des dangers que peut courir la société. 

IL Ne soyez p a s , au surplus, étonnés de me voir r a n ­

ger le médecin, le chirurgien, l'avocat, le professeur privé, 

dans la classe générale des industriels dont il s'agit ici ; 

n'oubliez pas qu'ils sont des travailleurs intellectuels ; et 

q u e , pour être immatériels, leurs produits n'en ont pas 

moins une véritable utilité, dont l'appréciation sans doute 

est plus difficile que celle des produits matériels, mais qui 
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sont le résultat d 'une industrie élevée autant qu 'honorable, 

et qui se solde ordinairement par du numéraire . 

§ IV. Des garanties contre l'exercice de certaines professions. 

I. Enfin la règle qui préside à l'établissement des r e s ­

trictions dont l ' industrie peut être l 'objet, doit se puiser 

dans le devoir imposé à l 'administration de protéger les 

droits d 'autrui ou du public contre l'intérêt privé des 

fabricants. 

Or il n'est pas douteux qu'il est certaines industries 

manufacturières qui peuvent nuire à au t ru i , et contre 

l 'abus desquelles l 'administration doit prendre certaines 

précautions. 

Tels sont , par exemple , les arts et métiers dont les pro­

cédés vicient la salubrité de l'air, mettent en danger la 

vie ou la propriété des voisins, troublent leur r epos , ou 

sont seulement pour eux d 'une incommodité habituelle. 

Telles sont encore les usines dont l'alimentation se fait 

par le bois , produit d 'ordinaire si précieux pour toute la 

société, ou les usines dont les moteurs sont des cours 

d ' eau , qui doivent toujours être dirigés vers un but d 'ut i ­

lité générale. 

Telle est enfin la possession de certains instruments ou 

machines dont l'emploi pourrait faciliter des délits t r è s -

dommageables à la société, et par exemple la fabrication 

de la fausse monna ie : ainsi des presses, moutons, lami­

noirs et balanciers dont se servent les orfèvres, horlogers, 

graveurs et autres artisans qui emploient les métaux . 

II. Mais la loi, dans les précautions qu'elle peut prendre 

à cet égard , doit cependant mettre de l ' indulgence; car 

ces professions ou ces produits offrent beaucoup d 'avan-
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SECTION PREMIÈRE. 

Liberté de l'industrie manufacturière. 

I. Vous avez vu comment le législateur de notre pays 

comprend sa mission à l'égard de l'industrie agricole : 

sa protection n'est pas moins assurée à l'industrie manu­

facturière. 

(I) Voyez Say, Coxtrs complet, t. III, p . 278. 

tages à côté de quelques inconvénients; et il faut que la 

société sache supporter les uns pour profiter des autres (1 ). 

Les précautions les plus convenables à établir sont de 

réserver à l'administration le droit d'autoriser les établis­

sements dangereux, insalubres ou incommodes; le droit 

de permettre ou refuser l'emploi des instruments ou ma­

chines dont on pourrait faire un mauvais usage; et le droit 

enfin de surveiller l'exercice des professions qui pourraient 

nuire à la société. 

La réserve de ce droit est pour l'administration le seul 

moyen de s'éclairer sur la convenance des emplacements 

choisis, sur les résultats généraux de la dépense du com­

bustible dans la contrée, ou de l'emploi des eaux motrices, 

sur l'innocuité des procédés adoptés et sur la moralité de 

ceux entre les mains desquels seront placés des instru­

ments dont il pourrait être fait un si mauvais usage. 

Jamais et nulle part l 'administration ne doit perdre son 

caractère de protecteur des intérêts généraux de la société. 

C H A P I T R E D E U X I È M E . 

RÉGIME LÉGAL DE L'INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE E N FRANCE. 
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Dès la première période de notre grande révolution de 

1789, l'instruction législative des 12-20 août 1790, adres­

sée à toutes les administrations départementales, et traçant 

leurs devoirs envers les art isans, fabricants et manufac­

turiers , indiquait suffisamment l 'étendue de protection et 

d 'encouragement que l'administration centrale elle-même 

devrait leur accorder. 

« Les administrations (disait le législateur) feront con-

» naître le genre d'industrie qui convient au pays , le degré 

» de perfection où sont parvenues ses fabriques et ses 

» filatures, et celui dont elles sont susceptibles. 

» Elles protégeront de tout leur pouvoir , elles surveil-

» leront sans perquisition les manufactures et les ateliers. » 

— Elle terminait par cette réflexion générale : 

« L'industrie naît de la l iber té ; elle veut être encoura-

» g é e ; mais si on l ' inquiète, elle disparaît. » 

Dès ce moment donc , avec le secours et l 'autorité du 

législateur, la France administrative écrivait sur son dra­

peau : Liberté pour l ' industrie, protection constante, en­

couragements nécessaires, surveillance dans le seul intérêt 

de l 'ordre public (1). 

IL La liberté étant le premier besoin reconnu de l'in­

dustrie , le législateur ne tarda point à jeter ses regards sur 

les entraves qui l 'enchaînaient encore ; il se rappelait de 

nobles efforts déjà tentés avant lu i ; il entendait encore le 

généreux langage qu 'un grand ministre, Turgot , ava i t , 

quinze ans en ar r iè re , inspiré à la belle âme de Louis XVI : 

« Nous devons à tous nos sujets de leur assurer la pleine 

et entière jouissance de tous leurs droi ts ; nous devons 

surtout cette protection à cette classe d 'hommes q u i , 

(1) La constitution de 1818, dans le développement des principes qu'elle 
crut nécessaire de proclamer, disait dans le même sens : « La constitu-
» tion garantit aux citoyens la liberté du travail et de l'industrie. » 
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n'ayant de propriétés que leur travail et leur industrie, ont 

d'autant plus le besoin et le droit d'employer dans toute 

son étendue la seule ressource qu'ils aient pour subsister. 

Dieu, en donnant à l'homme des besoins, en lui rendant né­

cessaire la ressource du travail, a fait du droit de travailler 

la propriété de tout homme, et cette propriété est la pre­

mière, la plus saerée et la plus imprescriptible de toutes. 

— Nous ne serons point arrêtés dans cet acte de justice 

par la crainte qu 'une foule d'artisans n'usent de la liberté 

rendue pour exercer le métier qu'ils ignorent, et que le 

public soit inondé d'ouvrages mal fabriqués. La liberté 

n'a point produit ces fâcheux effets dans les lieux où elle 

est établie depuis longtemps M). » 

Ce fut encore sous l'inspiration des mômes pensées que 

la loi des 2 et 17 mars 1791 abolissait, par son article 2 , 

tous privilèges de professions, sous quelque dénomination 

que ce fût ; et q u e , par son article 3 , elle proclamait : « Il 

» est libre à toute personne de faire tel négoce, ou d'exer-

» cer telle profession, art ou métier qu'elle trouvera bon. » 

Ainsi se trouvaient frappés et dispersés les derniers 

vestiges des jurandes et des maîtrises; et quelques mois 

plus tard la même assemblée constituante ajoutait par la 

loi des 14 et 17 juin suivants : 

« L'anéantissement de toutes les espèces de eorpora-

» tions de citoyens des mêmes états et professions étant une 

» des bases de la constitution française, il est défendu de 

«les rétablir de fait, sous quelque prétexte et quelque 

» forme que ce soit. » (Art. 1 e r . ) 

« Les citoyens d 'un même état et profession, les entre-

» preneurs , ceux qui ont boutique ouver te , les ouvriers 

» et compagnons d'un art quelconque, ne pourront, lors-

(1) Voyez édit de 1776, sur les jurandes et maîtrises. 
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«qu ' i l s se trouveront ensemble, se nommer ni président , 

»n i secrétaires, ni syndics , tenir des registres, prendre 

» des arrêtés et délibérations, former des règlements sur 

«leurs prétendus intérêts communs. » (Art . 2 . ) 

Elle ajoutait : « Il est interdit à tous corps adminislra-

» tifs ou municipaux de recevoir aucune adresse ou péti-

» tion sous la dénomination d'un état ou profession, d 'y 

» faire aucune réponse; et il leur est enjoint de déclarer 

» nulles les délibérations qui pourraient être prises de 

» cette manière , et de veiller soigneusement à ce qu'il ne 

» leur soit donné aucune suite et exécution. » (Art . 3 . ) 

III. Elle allait plus loin encore dans les garanties qu'elle 

voulait fonder en faveur de la liberté du travail. 

« Si , contre les principes de la liberté et de la constitu-

ntion, des citoyens attachés aux mêmes professions, arts 

» et métiers , prenaient des délibérations ou faisaient entre 

« e u x des conventions tendant à refuser de concert , ou 

» à n'accorder qu'à un prix déterminé le secours de leur 

«industr ie ou de leurs t r avaux , lesdites délibérations et 

«conventions, accompagnées ou non du serment , sont 

» déclarées inconstitutionnelles, attentatoires à la liberté et 

«à la déclaration des droits de l 'homme, et de nul effet: 

«les corps administratifs et municipaux seront tenus de 

» les déclarer telles. Les au teurs , chefs et instigateurs qui 

«les auront provoquées, rédigées ou présidées, seront 

«cités devant le tribunal de police, à la requête du p ro -

«cureur de la commune, condamnés chacun en 500 livres 

» d 'amende , et suspendus pendant un an de l 'exercice de 

» tous droits de citoyen actif, et de l 'entrée dans les as-

« semblées primaires. « (Ar t . 4.) 

« Si lesdites délibérations ou convocations, affiches ap-

» posées, lettres circulaires, contenaient quelques menaces 

«contre les entrepreneurs, a r t i sans , ouvriers ou journa-
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)) liers étrangers qui viendraient travailler dans le lieu , ou 

» contre ceux qui se contenteraient d'un salaire inférieur, 

» tous au teurs , instigateurs et signataires des actes ou 

» écrits, seront punis d'une amende de mille livres chacun, 

«et de trois mois de prison. » (Art. 6.) 

« Ceux qui useraient de menaces ou de violences contre 

» les ouvriers usant de la liberté accordée par les lois con-

» stitutionnelles au travail et à l ' industrie, seront poursuivis 

» par la voie criminelle, et punis , suivant la rigueur des 

» lois, comme perturbateurs du repos public. » (Art. 7.) 

Enfin « tous attroupements composés d 'art isans, ou-

»vr ie rs , compagnons, journaliers, ou excités par eux 

» contre le libre exercice de l'industrie et du travail a p -

» partenant à toute sorte de personnes, et sous toute e s -

» pèce de conditions convenues de gré à g ré , ou contre 

«l'action de la police et l'exécution des jugements rendus 

» en cette matière, ainsi que contre les enchères et adju-

» dicalions publiques de diverses entreprises, seront tenus 

» pour attroupements sédit ieux, et, comme tels, ils seront 

«dissipés par les dépositaires de la force publ ique, sur 

» les réquisitions légales qui leur en seront faites, et seront 

«punis selon toute la rigueur des lois sur les au teurs , 

«instigateurs et chefs desdits at troupements, et surtout 

» ceux qui auront commis des voies de fait et des actes de 

» violence. » (Art. 8. ) 

Ainsi les privilèges de professions abolis, la liberté du 

travail déclarée l'une des bases de la constitution fran­

çaise, l'interdiction de rétablir les corporations d'arts et 

métiers sous quelque forme ou prétexte que ce soit; toute 

coalition nuisible au travail déclarée inconstitutionnelle; 

les auteurs , chefs et instigateurs de ces coalitions punis ; 

les menaces et violences plus sévèrement réprimées encore; 

les attroupements d'ouvriers considérés comme séditieux 
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et attentatoires au repos de l'État : voilà ce qui résulte de 

cette première période de notre législation industrielle. 

IV. Quelques années plus t a rd , la loi du 22 germinal 

an x i est encore venue renouveler la protection due à la 

liberté du t ravai l , e t , en respectant les grands principes 

de l iberté, reprendre en l 'améliorant cette législation dans 

ses détails. 

« Toute coalition (a-t-elle dit) contre ceux qui font tra­

v a i l l e r des ouvr iers , tendant à forcer injustement et 

» abusivement l 'abaissement des salaires, et suivie d 'une 

» tentative ou d 'un commencement d 'exécution, sera punie 

» d 'une amende de 100 fr. au moins et de 3,000 fr. au 

» p l u s , e t , s'il y a l ieu, d 'un emprisonnement qui ne 

«pourra excéder un mois. » (Art. 6.) 

« Toute coalition de la part des ouvriers pour cesser 

» en même temps de travailler, interdire le travail dans 

« certains ateliers, empêcher de s'y rendre ou d'y rester 

» avant ou après de certaines heures , et en général pour 

« suspendre , empêcher, enchérir les t ravaux , sera pun ie , 

» s'il y a tentative ou commencement d 'exécut ion, d'un 

«emprisonnement qui ne pourra excéder trois mois. « 

(Art . 7.) 

« Si les actes prévus dans l'article précédent ont été ac-

» compagnes de violences, voies de fait, a t t roupement , 

» les auteurs et complices seront punis des peines portées 

« au Code de police correctionnelle ou au Code péna l , sui-

» vant la nature des délits. » (Art. 8. ) 

Le Code pénal de 1810 a défendu, comme l'avaient fait 

les lois de 1791 et de germinal an xi , les coalitions entre 

les maîtres contre les ouvriers et entre les ouvriers contre 

les maîtres. 

Les maîtres, en effet, peuvent se coaliser pour faire 

baisser le salaire des ouvr ie rs , et les ouvriers pour faire 
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augmenter leur p a y e : dans les deux cas , la liberté du 

travail est évidemment compromise; et c'est là le plus 

grave des intérêts qu'il faille garantir. 

Dans le premier cas , en outre , si le salaire des ouvriers 

était trop modique et qu'il ne pussent subsister en France , 

ils iraient chercher leurs moyens de subsistance à l'étranger. 

D'autre par t , et dans la seconde hypothèse, si les maî­

tres étaient obligés de donner aux ouvriers une paye trop 

forte, ils seraient réduits à la triste nécessité ou de se 

ruiner pour soutenir la concurrence avec les autres éta­

blissements du même genre, ou de fermer leurs ateliers, 

au grand préjudice des ouvriers eux-mêmes. 

Tel est l'effet que produisent aussi ces sortes de d é ­

fenses ou d'interdictions que les ouvriers prononcent 

contre les directeurs d'ateliers et entrepreneurs d 'ouvra­

ges , et qu'ils prononcent même quelquefois les uns contre 

les autres. Ils croient par là servir leur intérêt aux dé ­

pens de leur maître, et ils ne nuisent pas moins à leur 

propre intérêt. 

Le Code porte contre tous ces abus des peines de police 

correctionnelle, graduées suivant la nature du délit. Elles 

sont établies par les articles 414, 415 et 416. Ces articles 

reproduisent en grande partie les dispositions que je viens 

de vous faire connaître. 

L'article 414 , relatif à la coalition entre les maîtres, 

reproduit textuellement l'article 6 de la loi du 22 germi­

nal an xi, si ce n'est qu'à la pénalité établie par celte loi, 

il substitue celle d'un emprisonnement de six jours à un 

mois, et d 'une amende de 200 francs à 3,000 francs. 

L'article 415, relatif à la coalition des ouvriers , repro­

duit à son tour, et textuellement, l'article 7 de la loi du 

22 germinal an x i , en déterminant le minimum de l'em­

prisonnement à un mois, le maximum restant à trois mois. 
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Et il ajoute que « les chefs ou moteurs seront punis 

» d 'un emprisonnement de deux à cinq ans. » 

Enfin l'article 416 statue : « Seront aussi punis de la 

» peine portée en l'article précédent, et d 'après les mêmes 

» distinctions, les ouvriers qui auront prononcé des amen-

» d e s , des défenses, des interdictions, ou toutes p ro -

» scriptions, sous le nom de damnations et sous quelque 

» qualification que ce puisse ê t re , soit contre les d i rec-

» leurs d'ateliers et entrepreneurs d 'ouvrages, soit les uns 

» contre les autres. 

» Dans le cas du présent article et dans celui du pré-

» cèdent , les chefs ou moteurs du délit pourront , après 

» l'expiration de leur peine être mis sous la surveillance 

» de la haute police pendant deux ans au moins et cinq 

» ans au plus (1). » 

V. Telles sont donc les dispositions légales qui nous 

régissent : 

(1) A la suite des agitations qui ont troublé la société française en 1848 
et 1849, les principes qui, depuis 1810, protégeaient la liberté du travail 
furent remis en question devant les assemblées constituante et législative, 
et chaque fois les principes qui régissent la matière ont eu pour organes 
deux rapporteurs, jurisconsultes éminents : M. Rouher devant l'assemblée 
constituante, M. de Vatimesnil devant l'assemblée législative. 

La différence qui existait, sous la législation de 1810, entre les peines 
infligées aux patrons et celles édictées contre les ouvriers, offrait, il faut 
le reconnaître, un motif suffisant d'examiner à nouveau les dispositions des 
articles 414, 415 et 410 du Code pénal devant ces deux assemblées. Ce­
pendant , môme aux yeux de ceux qui sont le plus dévoués au grand prin­
cipe de l'égalité de tous les citoyens devant la loi, l'inégalité des peines 
prononcées par le Code pénal pouvait se justifier en ce que les coalitions 
d'ouvriers, par le nombre même des ouvriers, par le mode suivant lequel 
se produisent ces coalitions et par le tumulte qui le plus souvent les ac­
compagne, apportent, en dehors même du délit de coalition, un trouble 
considérable à l'ordre public; mais, dans les circonstances où se trouvait 
le pays, en 1848 et 1849, il était sans doute sage de ne pas s'attacher 
à ce caractère aggravant des coalitions d'ouvriers, et de frapper de peines 
égales les coalitions entre patrons. D'ailleurs, ainsi que l'a fait remarquer 
le rapporteur de la loi, M. de Vatimesnil, l'article 13 de la Constitution 
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La liberté du travail est proclamée comme l'une des 

bases de la constitution de notre pays ; 

Les corporations d'arts et métiers sont abolies ; 

de 1848 établissant Végalité de rapports entre le patron et l'ouvrier, on 

devait, en conséquence de ce principe, établir une parfaite égalité entre 
les patrons et les ouvriers relativement au délit de coalition. 

Devant l'assemblée législative, le cercle de la discussion s'élargit même 
davantage; l'abrogation complète des articles du Code pénal avait été de­
mandée : on soutenait la légitimité des coalitions. 

Les auteurs de cette proposition voulaient la justifier en disant que tout 
ouvrier est libre de demander une augmentation de salaire, comme tout 
chef d'atelier est libre de diminuer le prix du travail, et que ce qui est 
libre et licite de la part de chacun, pris isolément, ne peut devenir criminel 
de la part d'un certain nombre d'individus coalisés. 

Mais M. de Vatimesnil, rapporteur de la commission, répondait avec 
une haute raison : « Dans l'état régulier et normal de l'industrie et du 
commerce, deux éléments déterminent le prix de toutes choses, y compris 
le travail. Ces deux éléments sont : — premièrement la proportion entre 
les offres et les demandes; — en second lieu, la concurrence, d'une part, 
entre ceux qui font les offres, et, d'autre part, entre ceux qui font les 
demandes. 

» Quand ces éléments de la fixation du prix agissent sans entrave, l'in­
dustrie, le commerce, le travail sont libres, et les prix s'établissent d'une 
manière vraie et loyale. Dans le cas contraire, la liberté de l'industrie, du 
commerce et du travail est altérée, et les prix deviennent factices. 

D Or les coalitions ont pour effet manifeste de détruire ou de modifier 
les effets de la concurrence et de la proportion entre les offres et les de­
mandes. Elles sont donc contraires à la liberté du commerce, de l'industrie 
et du travail, et, par conséquent, à la Constitution, qui, par son article 13, 
garantit cette liberté. 

» N'est-il pas certain que, lorsque les détenteurs d'une même marchan­
dise viennent à se coaliser, le prix de cette marchandise subit une hausse 
injuste et abusive, et que, par conséquent, le fait seul de la coalition qui 
a produit cette hausse est punissable? Les honorables auteurs de la pro­
position ne le contestent pas, puisqu'ils ne demandent pas l'abrogation de 
l'article 4I9. Ainsi ils admettent que les marchands ne peuvent pas licite­
ment se coaliser au préjudice des acheteurs. Pourquoi donc les chefs d'ate­
lier pourraient-ils se coaliser contre les ouvriers, et ceux-ci contre les chefs 
d'atelier? » 

Est-ce que le travail n'est pas la première et la plus importante des 
marchandises, comme il est la première et la plus sacrée des pro­
priétés? 

Aussi le principe delà culpabilité des coalitions fut-il maintenu ; mais du 
iv. 3 
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La loi pénale frappe toute coalition illicite qui porte 

atteinte à la liberté de l 'industrie manufacturière. 

VI. Le législateur a toutefois soumis l 'exercice de cette 

industrie à deux conditions : 

La première, de payer un impôt établi sous le nom de 

patente y 

La seconde, de se conformer aux règlements de police 

qui sont ou pourront être faits. 

principed'égalité dans la peine devait découler, avant tout, le principe d'égalité 
dans la définition du délit. Toute coalition entre les chefs d'ateliers ayant 
pour but de forcer l'abaissement des salaires a paru devoir, par essence, 
être injuste et abusive, on a retranché de la définition du délit, en ce qui 
touche les patrons, les mots injustement et abusivement, comme étant su­
perflus. Et les nouveaux articles 414, 415 et 416 sont ainsi conçus : 

« Art. 414. Sera punie d'un emprisonnement de six jours à trois mois 
» et d'une amende de 16 francs à 3,000 francs, 

» l° Toute coalition entre ceux qui font travailler des ouvriers tendant à 
» forcer l'abaissement des salaires, s'il y a eu tentative ou commencement 
» d'exécution; 

» 2° Toute coalition de la part des ouvriers pour faire cesser en même 
» temps de travailler, interdire le travail dans un atelier, empêcher de s'y 
» rendre avant ou après de cerlaines heures, et, en général, pour sus-
» pendre, empêcher, enchérir les travaux, s'il y a eu tentative ou com-
» mencement d'exécution. 

y. Dans les cas prévus par les deux paragraphes précédents, les chefs 
» ou moteurs seront punis d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans. » 

» Art. 415. Seront aussi punis des peines portées dans l'article précé-
» dent, et d'après les mêmes distinctions, les directeurs d'ateliers ou en-
» trepreneurs d'ouvrage et les ouvriers qui, de concert, auront prononcé 
>- des amendes autres que celles qui ont pour objet la discipline intérieure 
» de l'atelier, des défenses, des interdictions, ou toutes proscriptions sous 
» le nom de damnations ou sous quelque qualification que ce puisse être, 
» soit de la part des directeurs d'atelier ou entrepreneurs contre les ou-
» vriers, soit de la part de ceux-ci contre les directeurs d'atelier ou entre-
» preneurs, soit les uns contre les autres. 

«Art. 416. Dans les cas prévus par les deux articles précédents, les 
«chefs ou moteurs pourront, après l'expiration de leur peine, être mis 
» sous la surveillance de la haute police pendant deux ans au moins et 
» cinq ans au plus. » (Loi du 27 novembre 1849.) 

Ainsi, après avoir été remis en question, les principes de raison qui 
préservent la liberté de l'industrie et du travail contre toute violence et 
contre tout abus ont été proclamés de nouveau. 
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Ces deux conditions sont établies par l'article 7 de la 

loi d'affranchissement des 2 et 17 mars 1 7 9 1 . 

Nous n'avons pas, quant à présent , à nous occuper de 

la patente : la législation qui la concerne vous sera expo­

sée suivant l'ordre des matières que je vous ai déjà 

tracé. 

Mais les règlements de police pouvant être considérés 

comme autant de modifications ou de restrictions appor­

tées, dans l'intérêt général , au régime de libre exercice 

proclamé pour l'industrie manufacturière, il y a nécessité 

de les rechercher et de les étudier avec la plus sérieuse 

attention. 

SECTION D E U X I È M E . 

Restrictions au principe de la liberté de l'industrie manufacturière. 

I. Les règlements que je viens de signaler sont légis­

latifs ou administratifs ; ils ont pour but d'établir des ga­

ranties publiques ou des garanties privées. 

Les premiers ont pour objet les monopoles réservés à 

l 'État, la confection d'objets de première nécessité. 

Les seconds embrassent la condition des ouvriers , la 

nationalité ou la loyauté des produits, le danger ou l'in­

commodité du voisinage de certains ateliers, la nature 

des moteurs ou des aliments de certaines us ines , enfin 

les conditions exigées pour remplir certaines profes­

sions. 

Nous allons passer en revue les uns et les autres règle­

ments : examinons d'abord ceux qui ont été plus spécia­

lement établis à titre de garanties publiques. Je dis plus 

spéeialemeut, parce que toutes les dispositions dont je vais 

vous entretenir se rattachent à l'intérêt général , et que 

ce n'est qu'à ce titre qu'elles pourront un jour prendre 
3. 
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(1) Voyez Mignet, De la féodalité, p. 2 , ehap. XIIÏ . 

place dans noire code administratif, si jamais cette grande 

tâche est entreprise et accomplie. 

Mais celles-ci ont une importance qui m'engage à les 

classer à par t ; ce n'est pas en effet une catégorie d ' ind i ­

vidus qu'elles atteignent; c'est pour l 'avantage de la so­

ciété tout entière qu'elles ont été portées. 

Commençons donc par les monopoles de fabrication ré­

servés pour l 'État. 

§ I e r . Monopoles réservés pour l'Etat. 

Ces monopoles, autrefois fort é tendus , se bornent au­

jourd 'hu i : 

Aux monna ies , 

Aux poudres de guerre et de chasse , 

Au salpêtre, 

Au tabac de toute espèce, 

Au papier employé dans la fabrication des cartes à 

jouer . 

Art. 1 e r . De la fabrication des monnaies. 

I. De tout temps, en France , le droit de fabriquer, 

ou , comme on dit vulgairement , de battre monnaie, a été 

considéré comme l'un des droits inhérents à la souverai­

neté. S i , sous les trois premières races de nos rois, les 

seigneurs féodaux battirent monnaie, c'est qu'ils avaient 

usurpé les prérogatives de la souveraineté , qui n ' a ­

vaient été qu 'un dépôt entre leurs mains : celle-ci fut du 

nombre (1 ) . 

Quoi qu'il en soit, cette variété dans les monnaies et la 
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différence de leur valeur soit intrinsèque, soit nominale, 

ne tardèrent pas à produire beaucoup d 'embarras ; le 

commerce en souffrait; les transactions étaient devenues 

plus difficiles. Enfin saint Louis, par son ordonnance de 

1265 , voulut mettre fin à ce désordre, e t , repoussant les 

monnaies des seigneurs féodaux, n'accorda de cours gé­

néral et forcé qu 'aux monnaies royales dans toute l 'étendue 

de son royaume. Plus t a rd , et par lettres patentes du 

13 janvier 1 3 4 6 , Philippe de Valois déclara qu 'au roi seul 

il appartenait de battre monnaie. 

Depuis celte époque, la fabrication du numéraire fut 

un véritable droit régalien ; et ce principe domina jusqu'à 

notre révolution de la fin du xviii8 siècle. Il est remarqua­

ble qu'à une époque où le législateur de notre pays s'effor­

çait de rendre à l'industrie sa liberté naturelle, il ait con­

servé ce monopole dans toute son étendue ; son intention 

est, en effet, attestée par la loi suivante : 

« Il est expressément défendu à tous particuliers de fa-

» briquer ou faire fabriquer, directement ou indirectement, 

» d'introduire et de faire circuler dans le royaume des 

» monnaies de métal sous quelque forme et dénomination 

«que ce soit. » (L. 3 septembre 1792 . ) 

Cette disposition est précédée d 'un considérant qui ex­

prime « que la fabrication des monnaies est une propriété 

« q u i n'appartient qu'au souverain, et que l'intérêt na-

» lional exige de conserver cette propriété et d'empêcher 

» les particuliers d'en partager les avantages. » 

Cette fabrication chez nous forme donc un monopole ; 

mais ce monopole est justifié par toutes les raisons que je 

vous ai exposées dans la théorie générale de la liberté de 

l ' industrie. Voyons les garanties qui lui sont données. 

II. Pour le maintenir dans son intégrité, non plus contre 

les seigneurs, mais contre la cupidité des particuliers qui 
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partout et toujours, dans l 'imitation, dans la falsification 

des espèces monétaires, ont vu l'occasion de si grands 

profits, il a fallu de tout temps porter les peines les plus 

sévères : toujours et partout , les faux monnayeurs se sont 

exposés à perdre la vie. La législation de la France n'a pas 

été plus douce que les autres à leur égard : anciennement 

on les a fait bouillir, plus tard on les a pendus ; le Code 

pénal de 1791 ne les a plus condamnés qu 'à quinze années 

de fers; celui de 1810 a rétabli la peine de mort contre eux 

pour les monnaies d or et d 'argent , et prononcé celle des 

t ravaux forcés à perpétuité pour les monnaies de billon ou 

de cuivre. 

« Quiconque (porte l 'art. 132) aura contrefait ou altéré 

» les monnaies d'or ou d'argent ayant cours légal en 

» France, ou participé à l'émission ou exposition desdites 

» monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction 

» sur le territoire français, sera puni de mort et ses biens 

«seront confisqués. » 

« Celui i porte l 'art. 133) qui aura contrefait ou altéré 

» des monnaies de billon ou de cuivre ayant cours légal 

» en France , ou participé à l'émission ou exposition des-

» dites monnaies contrefaites ou altérées , ou à leur intro-

» duction sur le territoire français, sera puni des t ravaux 

» forcés à perpétuité. » 

Ces peines n'ont été portées qu'à cause des alarmes que 

répand dans la société le crime qu'elles atteignent. Elles 

frappent tout à la fois la contrefaçon, Y altération des mon-

naies ayant cours , et la distribution, Y exposition, Y intro­

duction des monnaies contrefaites ou altérées. 

Ces dispositions avaient d'abord alarmé quelques e s ­

prits ; ils auraient désiré qu 'on établît une distinction entre 

le fabricateur et le distr ibuteur; mais toute inquiétude à 

çe sujet a paru va ine , parce q u e , d 'une pa r t , le distr ibu-
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teur qui ignore le vice de la chose ne commet ni crime ni 

délit, et que , d'un autre côté, ceux qui ont remis en cir­

culation des pièces qu'ils savaient être fausses, mais qu'ils 

avaient reçues pour bonnes, ne sont punis que d 'une 

amende. On a pensé que la loi devait compatir à leur 

position, et le législateur ne voit en e u x , en effet, que 

des malheureux cherchant à rejeter sur la masse la perte 

dont ils étaient personnellement menacés. 

Cela posé, le législateur s'est demandé ce que peut être 

un distributeur ou introducteur qui connaît la fausseté des 

pièces et n'a pas pour lui l 'excuse de les avoir reçues pour 

bonnes. Il n 'a pu le considérer que comme un agent vo­

lontaire, et conséquemment comme le complice du fabri-

cateur. Il l'a puni de la même peine. 

Mais cette peine si grave devait-elle être appliquée à 

toute espèce de fausse monnaie? à celle de billon ou de 

cu ivre , par exemple? La valeur exiguë des premières ne 

cause pas le même degré de dommage social, et la valeur 

purement commerciale des secondes en rend aussi la cir­

culation moins dangereuse pour la multitude. Le législa­

teur a donc pensé que ces deux classes de crimes seraient 

suffisamment punies par les travaux forcés. 

Le crime de fausse monnaie, sans être précisément de 

la catégorie de ceux qui sont dirigés contre la sûreté de 

l 'État, s'en rapproche beaucoup. Le législateur a donc 

appliqué à ce crime et la remise de la peine en cas de ré­

vélation, et la peine portée contre la réticence, comme 

pour les crimes d'État. Il a pensé que cette application 

était rendue légitime et nécessaire par le suprême in­

térêt pour la société d'écarter ou de faire cesser un tel 

fléau. 

Il était allé plus loin; il avait , dans sa sévérité, uni la 

confiscation à la peine capitale. Il avait considéré q u e , par 
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ce cr ime, les pertes de l'État pouvaient être immenses: 

qu'elles étaient vagues et inappréciables ; et qu'alors il était 

juste et nécessaire qu 'à titre de dommages et intérêts elles 

fussent réparées par la confiscation générale des biens du 

condamné. 

Dans les crimes et délits ordinaires (s'est-il d i t ) , où il 

n 'y a que peu de parties lésées et où la mesure du dom­

mage est connue ou susceptible de l 'être, les réparations 

civiles sulïisent à tout ce qui regarde l'intérêt pr ivé; mais 

peut-il en être ainsi quand le dommage est disséminé sur 

des milliers de personnes? Et si le fruit du crime deva i t , 

à défaut de parties civiles, passer nécessairement des 

mains du coupable à celles de ses enfants, ne serait-ce pas 

une espèce de prime accordée aux faux monnayeurs sur 

tous les autres criminels ? 

Le législateur de 1810 avait donc pensé que dans ce 

cas la confiscation n'avait pas l 'odieux objet de dépouiller 

les familles; mais pour but unique de ne les point gratifier 

des dépouilles d ' au t ru i ; et qu'en définitive la justice et 

l'intérêt de l'État réclamaient cette disposition (1). 

La loi du 28 avril 1 8 3 2 , modificative du Code pénal , 

a profondément changé cet état de choses. Elle a , par ses 

articles 50 et 5 1 , abaissé d 'un d e g r é , dans l'échelle des 

pe ines , celle à infliger désormais pour la contrefaçon, 

l 'a l térat ion, l 'émission, l'exposition et l ' introduct ion, 

c ' e s t -à -d i re qu'elle n'applique plus à ces crimes que la 

peine des t ravaux forcés à perpétuité. Les mêmes crimes 

qui ont pour objet les monnaies de billon et de cuivre sont 

punis des t ravaux forcés à temps. 

La peine de mort se trouve ainsi , pour le crime de fausse 

monnaie , effacée de nos codes. 

(1) Voyez Exposé des motifs au corps législatif, séance du 6 fé­

vrier 1810. 
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Quant à la peine de la confiscation des biens, elle avait 

disparu de nos lois p3r l'effet de l'article 6G de la Charte 

constitutionnelle de 1814; et d'ailleurs le législateur de 

1810 ne l'ayant attachée qu'à la peine capitale, elle tom­

bait avec elle. 

Telle est donc, quant aux garanties publiques, la législa­

tion qui nous régit aujourd'hui en matière de fabrication des 

monnaies.Voyonsmaintenantl'organisation de ce monopole. 

III. La loi seule ordonne l'émission des monnaies, en 

fixe le titre, c'est-à-dire le degré de fin, en détermine le 

poids, l 'empreinte et le type (1). 

Le pouvoir exécutif n 'a d'autre droit que d'en faire exé­

cuter et d'en surveiller la fabrication (2). 

Et cette fabrication, comme cette surveillance elle-même, 

lui imposent des devoirs importants, qu'il est nécessaire 

de vous faire connaître. Je vous montrerai enfin comment 

les monnaies sont vérifiées et mises en circulation. 

IV. La fabrication s'exécute dans des ateliers moné­

taires que la loi nomme hôtels des monnaies. 

Ces établissements appartiennent à l'État. 

La fabrication y est confiée à un employé supérieur , 

qui est tout à la fois fonctionnaire public et entrepreneur du 

service dont il s'agit. 

Ces employés supérieurs s'appellent directeurs de la fa­

brication; ils sont nommés par le chef de l 'État, sur la 

présentation du ministre des finances (3). 

Le directeur de la fabrication reçoit du caissier de 

l'administration des monnaies les matières destinées à 

(1) Constitution de septembre 1791, tit. III, ch. m , sect. l r c , art. 1 e r , 
n° 6, et 22 frimaire an v m , art. 45. 

(2) Ibid., id., ch. iv, art. 2 , et toutes les lois de la matière, à compter 
celle du 21 mars 1791. 

(3) Ordonnance royale du 2fi septembre 1827, art. 4. 
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être converties en espèces, et il en donne récépissé. 

Il inscrit sur un registre le titre et le poids de ces ma­

tières; il en compte d'après le poids et le titre auquel il 

les a reçues. 

Il est maître de ses fontes et alliages; et il fait exécuter , 

sous sa responsabilité, toutes les opérations relatives à la 

fabrication des monnaies. 

Il est néanmoins soumis à l'inspection d 'un fonction­

naire dont la qualification est : commissaire du gouverne­

ment; et à celle d 'un contrôleur du monnayage. Il est en 

outre obligé de se conformer aux ordres et instructions de 

l 'administration centrale. 

Les espèces qu'il fabrique ont le signe particulier ou 

différent dont il est convenu avec l 'administration; il le fait 

insculper sur une planche de cuivre qui est déposée au 

secrétariat général de l 'administration centrale. 

Les sommes qui lui sont attribuées pour la fabrication 

lui tiennent lieu de t rai tement , de tous frais de bureau 

quelconques, ainsi que de ceux de fonte, fabrication, dé­

chets et tous autres (1). 

Le directeur est tenu d'employer les carrés qui ont été 

fabriqués à Paris par le graveur attaché à l 'administration, 

d'après les poinçons et matières qui ont été adoptés au 

concours (2). 

Ces carrés portent le signe de reconnaissance déterminé 

pour chaque monnaie par l 'administration, et dont le type 

est déposé dans ses archives. (Ib., art . 22 . ) 

Les directeurs de monnaies sont chargés du remplace­

ment et de l'entretien de toutes les machines et ustensiles, 

(1) Voyez arrêté consulaire du 10 prairial an x i , art. 21 et 34. 
(2) Les carrés sont les matrices qui servent à imprimer, sur les ftaons 

ou flans, l'effigie du prince et les autres marques et légendes qui donnent 
cours aux espèces et qui règlent leur poids et leur valeur. 
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tels que laminoirs, balanciers, découpoirs et autres in ­

struments appartenant à l 'Etat, et mis à leur disposition 

pour la fabrication et le monnayage. 

Ils sont tenus de se pourvoir à leurs frais des machines, 

ustensiles et instruments dont il serait nécessaire d 'aug­

menter le nombre , soit pour perfectionner la fabrication, 

soit pour en accroître l'activité. 

I.e prix des coins et viroles est à la charge des d i rec­

teurs, ainsi que les frais de pesage, de comptage et de vé­

rification des espèces monnayées et délivrées. (Ordonnance 

royale du 25 février 1835 , art. 3 . ) 

— Telles sont les règles les plus importantes à vous faire 

connaître sur la fabrication des monnaies. 

V. La surveillance spéciale des opérations de cette fabri­

cation s'exerce par le contrôleur du monnayage. (Arrêté 

du 10 prairial an x i , art. 24 . ) 

Ce fonctionnaire veille à ce que les lois et règlements 

soient ponctuellement exécutés. Il est sous la direction par­

ticulière du commissaire du gouvernement. {Ib., art. 24 

et 36 . ) 

La fabrication terminée, le commissaire du gouverne­

ment et le contrôleur au monnayage prennent chacun trois 

pièces au hasard et sans choix sur chaque fabrication, en 

présence du directeur, pour les pièces de vingt et de dix 

francs, quatre pièces pour celles de u n , deux , cinq francs 

et cinquante centimes. Sur les pièces de vingt centimes, 

chacun en prélève huit. Ces échantillons sont mis dans un 

paquet , sous les cachets du commissaire, du directeur et 

du contrôleur, et ce paquet est adressé sans délai à la 

commission des monnaies à Paris, par le commissaire du 

gouvernement (1). 

(I) Voyez article 21 de l'ordonnance du 26 décembre 1827, modifié par 
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La masse restante des espèces est pesée en présence du 

commissaire, du contrôleur, du directeur et du caissier. 

11 en est dressé procès-verbal en triple expédi t ion, signé 

par e u x , et contenant le nombre , la valeur et le poids de 

ces espèces, qui sont remises dans le local destiné à servir 

de dépôt jusqu 'après la réception du jugement dont je vais 

vous entretenir. Ce dépôt ferme à trois clefs, qui restent 

entre les mains du commissaire, du directeur et du con­

trôleur. 

Une expédition du procès-verbal est envoyée à l ' admi­

nistration centrale; les deux autres restent entre les mains 

du commissaire et du directeur. {lb., 38 . ) 

VI. Cela fait, comment est-il procédé à la vérification 

ou au jugement des monnaies? 

Les monnaies ainsi fabriquées ne sont mises en circu­

lation qu'après vérification de leur titre et de leur poids. 

(L . du 7 germinal an xi, art . 18.) 

C'est ce qu'on nomme le jugement des monnaies. 

L'administration des monnaies , séant à Par is , et com­

posée de la manière que je vous ai fait connaître I , pro­

cède au jugement de ces pièces aussitôt que les échantillons 

lui sont parvenus. (Arrêté du 10 prairial an xi , art . 4 0 , 

et ordonnance royale du 26 décembre 1827, art . 2 4 . ) 

La commission reconnaît d 'abord si les cachets sont in­

tacts; elle ouvre ensuite le paquet , et vérifie le poids des 

pièces envoyées par échantil lons; elle en dresse procès-

verbal . 

Si le poids des échantillons est au-dessous du remède, 

elle ordonne la refonte, sans vérification du titre. 

décret du 21 décembre 18i9. Par là l'essai porte sur six pièces d'or; sur 
huit lorsqu'il s'agit des pièces de un, deux, cinq francs, et cinquante cen­
times; et sur seize pièces lorsqu'il s'agit des pièces de vingt centimes. 

(I) Voyez t. II. 
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Si le poids est dans les remèdes, le commissaire remet 

trois pièces à l'inspecteur des essais, qui les fait laminer 

pour les difformer, et y appose un poinçon de marque après 

les avoir pesées séparément. 

Il en remet une à chacun des essayeurs attachés à l'ad­

ministration centrale, et garde la troisième pour la re­

mettre au vérificateur des essais. 

Les essayeurs opèrent chacun séparément dans le labo­

ratoire de l'inspecteur des essais; ils donnent leurs résul­

tats dans le jour et par écrit. Le poids d'essai est d'un 

gramme pour l'argent et d'un demi-gramme pour l'or. 

Si les rapports des deux essayeurs sont d'accord, le 

titre est jugé d'après ces rapports. 

Si les rapports des essayeurs ne sont pas d 'accord, le 

vérificateur procède, en présence de l'inspecteur des e s ­

sais , à la vérification du titre. 

Si le rapport du vérificateur est d'accord avec celui 

d'un des essayeurs , le titre est jugé d'après ce rapport. 

Si le titre annoncé par le vérificateur est entre ceux 

déterminés par les essayeurs, le jugement est fait d'après 

le titre moyen des trois essais. 

Si le titre annoncé par le vérificateur n'est pas compris 

entre ceux déterminés par les essayeurs, il est fait un 

nouvel essai par le vérificateur, sous les yeux de l'inspec­

teur des e s s a i s — 

Si l'inspecteur des essais reconnaissait qu'il y eût lieu 

à une nouvelle vérification, si elle était réclamée par le 

directeur présent, ou représenté par un fondé de pouvoir, 

il y ferait procéder sous ses yeux par le vérificateur des 

essais. Ce dernier résultat détermine le jugement du 

titre. 

Le président de la commission envoie, sans délai , ex ­

pédition du jugement au commissaire, qui l'inscrit sur 
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son registre, et en donne copie certifiée au directeur et 

au contrôleur au change (1). (Ordonnance 26 décembre 

1827, art. 26 . ) 

Aussitôt après la réception de ce jugement , le commis-

(I) Ce mode d'essai, établi pour l'ordonnance de 1826, est encore ap­
plicable aux monnaies d'or. (V. l'art. 24 de l'ordonnance de 1826 rectifié 
parle décret du 21 décembre 1849.) 

Pour les pièces de un, deux et cinq francs, on procède comme il est dit 
ci-dessus à la vérification du poids des pièces. Si le poids des pièces est 
en dehors des tolérances, ce qu'on appelait en 1826 au-dessous du remède, 
la refonte est ordonnée par la commission, sans qu'il soit nécessaire de 
procéder à la vérification du titre. 

Si le poids est dans les tolérances, la commission fait remettre les échan­
tillons destinés à l'analyse au laboratoire des essais. 

Le vérificateur détermine le titre d'une de ces pièces. Deux essayeurs 
analysent les cinq autres pièces sur des fragments qui ont été découpés 
en nombre égal sur chacune d'elles. 

Si , d'une part, les titres trouvés par le vérificateur et par les deux es­
sayeurs ne diffèrent pas de plus d'un millième, il est fait, pour servir de 
titre à la brève, une moyenne proportionnelle de ces divers essais, en 
multipliant par cinq le titre moyen des deux essayeurs, et en ajoutant à ce 
nombre celui trouvé par le vérificateur ; ensuite on divise la somme totale 
ainsi obtenue par six. Dans le cas où les titres des essayeurs diffèrent de 
plus d'un millième, le vérificateur intervient, et le titre moyen des trois 
analyses est celui des cinq pièces. 

Si la pièce analysée par le vérificateur est en dehors des limites des 
tolérances, le plus ancien essayeur intervient, et , s'il trouve aussi cette 
pièce en dehors des tolérances, la refonte est ordonnée. S'il la trouve 
au contraire dans les limites légales, le second essayeur procède de son 
côté à un nouvel essai, et la moyenne des trois titres sert de jugement à 
la pièce. 

Si les deux essayeurs trouvent aux fragments des cinq pièces un titre 
inférieur à huit cent quatre-vingt-dix-huit millièmes ou supérieur à neuf 
cent deux millièmes, le vérificateur procède de son côté à l'analyse du reste 
des fragments provenant des mêmes échantillons, et la refonte est ordon­
née si son titre est en dehors des tolérances. 

La refonte doit encore avoir lieu dans le cas où l'un des essayeurs seu­
lement, ayant accusé un titre en dehors des limites, le vérificateur a 
constaté de son côté un résultat semblable. 

Mais si le vérificateur trouve le titre dans les tolérances, la refonte n'a 
pas lieu, et la moyenne des deux titres, si cette moyenne est dans les 
tolérances, forme le titre des cinq pièces. 

Dans le cas où les essayeurs ayant l'un et l'aulre signalé le titre des 
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saire vérifie, sous sa responsabilité, le poids et l 'empreinte 

de chaque pièce. 

Il sépare celles qui sont défectueuses ou faibles de 

poids , pour être refondues en sa présence et celle du con­

trôleur au monnayage. 

Les pièces faibles de poids ou dont les empreintes sont 

défectueuses sont refondues aux frais du directeur, ainsi 

fragments des cinq pièces hors des tolérances, le vérificateur arriverait à 
un résultat contraire, la moyenne des trois analyses fixerait le titre de 
ces pièces, et la brève à laquelle elles appartiennent serait refondue dans 
le cas où cette moyenne sortirait des limites légales. 

En ce qui touche les pièces de cinquante et de vingt centimes, la vérifi­
cation du poids est la même, et, lorsqu'on passe à la vérification du titre, 
le nombre des échantillons remis au laboratoire des essais sera encore 
de six pour les pièces de cinquante centimes et de douze pour les pièces 
de vingt centimes. Mais ces pièces sont d'un poids trop faible pour se 
prêter au besoin à trois essais. Voici comment on procède : 

Au lieu de procéder sur un échantillon unique pour en déterminer le 
titre et s'assurer s'il est en dehors des tolérances, le vérificateur opère sur 
deux échantillons, pour les jugements des brèves composées de pièces de 
cinquante centimes, et sur quatre lorsqu'il opère sur deux pièces de vingt 
centimes. 

Les essayeurs, de leur côté, opèrent, dans le premier cas, sur des frag­
ments de quatre pièces de cinquante centimes, et, dans le second, sui­
des fragments de huit pièces de vingt centimes, dont les fragments, après 
avoir été mêlés, doivent être considérés, au point de vue analytique, 
comme s'ils provenaient d'une pièce unique. 

Pour les pièces de cinquante centimes, le titre définitif sera obtenu en 
divisant par six le titre du vérificateur multiplié par deux et ajouté au 
titre moyen des essayeurs multiplié par quatre. 

Pour les pièces de vingt centimes, le titre définitif sera obtenu en divi­
sant par douze le titre du vérificateur multiplié par quatre et ajouté au 
titre moyen des essayeurs multiplié par huit. (V. l'art. 24 modifié par le 
décret du 21 décembre 1849.) 

Indépendamment des essais ordinaires faits comme il vient d'être indi­
qué, la commission des monnaies peut, quand elle le juge convenable, 
faire prélever et analyser de nouveaux échantillons. Elle fait aussi exécuter 
par les fonctionnaires du laboratoire des analyses de monnaies d'or et 
d'ar6ent déjà essayées, et dont les restes auront été déposés aux bu­
reaux de la commission. (V. l'art. 2H modifié par le décret du 21 dé­
cembre 4 849.) 
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que les espèces jugées hors do titre ou de poids par la 

commission des monnaies. (16., art. 23.) 

Le commissaire délivre au caissier les espèces fabri­

quées et vérifiées. 

Le caissier s'en charge en recette, à mesure qu'elles 

lui sont délivrées. 

Tous les quinze jours, ce caissier envoie au ministre des 

finances le bordereau de sa caisse, tant en matières qu'en 

espèces. Ce bordereau doit être certifié par le commissaire 

du gouvernement. (Arrêté du 10 prairial an x i , art . 34.) 

Les espèces ne sortent de sa caisse que sur des ordon­

nances du ministre des finances (Ib., art . 35.) 

Ce n'est qu 'après l'accomplissement de toutes ces for­

malités que les espèces monnayées sont mises en circula­

tion ; elles ont pour objet, comme vous le voyez, de ga­

rantir la rigoureuse conformité du titre et du poids aux 

types légaux. 

VII. A ce que je viens de vous exposer ne se borne pas 

notre législation sur les monnaies; j ' au ra i encore à vous 

en entretenir, à titre de moyen général d 'échange ; et ce 

que j ' a i à vous dire du type monéta i re , du retrai t , de la 

refonte des monnaies nationales et du cours des monnaies 

étrangères , trouvera sa place naturelle dans la division 

de mon cours qui est relative aux mesures prises pour 

favoriser les échanges. 

Art. 2 . De la fabrication de la poudre. 

I. Le second des monopoles de fabrication réservés à 

l'État es t , vous ai-je d i t , celui de la poudre de chasse, de 

guerre et de mine : vous allez facilement, je l 'espère, 

saisir l'ensemble des règles qui le régissent et le garan­

tissent. 
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(1) V, Encyclopédie des gens du monde, au mot roudre. 

IV. i 

Quelques mots d'abord sur cette matière, son histoire 

et la législation dont elle a été l'objet. 

L'époque de l'invention de la poudre est encore incer­

taine. Les Chinois passent pour l'avoir connue plusieurs 

siècles avant notre ère ; mais le fait n'est pas suffisam­

ment établi. On a prétendu aussi q u e , au treizième siècle, 

le moine anglais Roger Bacon était le véritable inventeur 

de la poudre ; mais le passage de ses œuvres qui a donné 

lieu à cette supposition paraît se rapporter uniquement 

à la poudre fulminante. Avant lu i , au neuvième siècle, 

Marcus Gracchus, dans son Liber ignium ad comburendos 

IwslcSj parle déjà d'un mélange de salpêtre, de soufre et 

de charbon ; et les Boulgares et les Grecs du Bas-Empire 

avaient, vers la même époque, des siphons ressemblant 

beaucoup à des fusils. 

Suivant quelques auteurs , la poudre, dont il est fait 

mention, dans le milieu du treizième siècle, par un au­

teur arabe de la collection de l 'Escurial, fut introduite en 

Europe par les Maures. Il est certain que son application 

aux armes de guerre fut connue dans la première partie 

du quatorzième siècle; et à la bataille de Crécy, en 1346, 

Edouard III avait des armes à feu dans son armée. C'est 

donc à tort qu'on a fait honneur de cette invention à l'Alle­

mand Berthold Schwarz. Quoi qu'il en soit, elle a eu des 

résultats immenses; elle a changé l'art de la guerre , et 

peut-être la face du monde (1) , comme tendent à le faire 

aujourd'hui la vapeur et ses diverses applications. 

IL En France, l 'ordonnance de 1540 parait être le pre­

mier acte (qui du moins soit arrivé jusqu'à nous) portant 

règlement sur le service des poudres. 

D'abord la poudre fut exclusivement consacrée à la 
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guerre. Sa fabrication, confiée à des agents du gouverne­

m e n t , sous la direction immédiate du grand maître des 

arbalétriers, et successivement du grand maitre de l'artil­

lerie et du surintendant général des poudres cl salpêtres, 

fut, pendant d'assez longues années , de 1G65 à 1 7 7 5 , 

abandonnée à un fermier, dont le prix de bail é ta i t , en 

dernier l ieu, de 1,800,000 livres. 

Sous le régime de la ferme, l 'approvisionnement mili­

taire était parfois fourni gratui tement , e t , en toutes autres 

circonstances, à des prix plus ou moins inférieurs à la 

valeur intrinsèque de la poudre. Los fermiers trouvaient 

leur bénéfice dans la vente des poudres au public. 

Le système de la régie fut repris vers 1775 et subsistait 

encore à l'époque de la révolution de 1789 . 

L'assemblée constituante soumit cette branche de l'ad­

ministration publique à un très-sérieux examen ; elle re­

connut que le droit exclusif de fabriquer la poudre avait 

toujours été considéré en France comme inhérent à l 'exer­

cice du pouvoir qui en dirige les forces : elle reconnut 

aussi qu'on ne peut comparer le travail de celte fabrica­

tion à l 'industrie des part icul iers , à des entreprises libres 

et individuelles; qu'il ne s'agit pas d 'une production o r ­

dinaire , d 'une marchandise indifférente, d 'une matière 

qu'on puisse assimiler à des v iv res , à des vêtements , à 

des constructions, à des armes même; que la fabrication 

de la poudre et sa conservation, intéressant au plus haut 

degré l 'ordre publ ic , ne pouvaient être abandonnées à 

des mairie imprudentes , inhabiles ou hostiles. 

En conséquence, elle déclara, par l'article 1 e r de la loi 

des 23 septembre et 19 octobre 1791 , que « la fabrica-

» tion et la vente des poudres continueraient d'être exploi-

» tées et régies pour le compte de la nation. » 

Toutefois un décret du 11 mars 1793 statua qu'à 
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compter du jour de sa publication, il serait permis p ro ­

visoirement à tous particuliers et commerçants d ' intro­

duire dans la république, et en exemption de droits, 

toutes espèces de poudres qu'ils achèteraient à l'étranger. 

Mais cette dérogation ne fut que passagère et fondée 

sur les besoins du moment ; la loi du 13 fructidor an v 

ne tarda pas à proclamer de nouveau « que les poudres 

» continueraient d'être fabriquées pour le compte de l'État, 

» et ne pourraient l'être que sous la direction et la sur-

» veillance de l'administration chargée de cette partie des 

» services publics. » (Art. 16.) 

Tel est le principe qui nous régit encore aujourd'hui. 

En conséquence, l'administration prescrit le dosage des 

matières et les procédés de fabrication. (Ib., ib.) 

— Au commencement de chaque année , le ministre 

de la guerre détermine la quantité et l'espèce de poudre 

qu'il juge nécessaire aux arsenaux de terre et de mer. Il 

fixe aussi le mode d'épreuves qui doit en constater la qua­

lité et précéder la réception. (Ib., 17.) 

Les minisires de la guerre et de la marine font prendre 

livraison des poudres destinées à leur service, dans les 

poudreries, où elles sont préalablement éprouvées; ils les 

payent comptant, sur les fonds mis à leur disposition, à 

raison d'un prix déterminé par une ordonnance du roi 

rendue sur le rapport du ministre des finances, que les 

lois de l'État chargent de la vente des poudres , et qui 

pour cela a des agents par toute la France (1). (Ib., art. 18.) 

(1) Le gouvernement seul vend aux particuliers les poudres de chasse 
et la poudre de mine. 

La loi du 7 août 1850 (art. 10) et deux décrets du 29 septembre suivant 
ont fixé les prix actuels do ces diverses espèces de poudre, 1° soit à l'in­
térieur, 2° soit à l'extérieur. 

Voici le tarif actuel : 
Le kilogramme de poudre de chasse extrafinc. à l'intérieur, 15 fr. 50 c.j 

4. 
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Lorsque les poudres des arsenaux de terre et de mer 

sont détériorées et reconnues telles, d'après un procès-

verbal de vérification , elles sont renvoyées dans les pou­

dreries les plus voisines ; et la quantité de salpêtre qu'elles 

contiennent est remplacée en poudre neuve de bonne qua­

lité. (76., art. 19.) 

Les armateurs e t , lorsqu'il y a l ieu, les corsaires (1) 

sont approvisionnés par l 'administration des poudres , en 

raison de la quantité de leurs armes à feu, et sur des 

étals certifiés par le commissaire de la marine du lieu de 

l 'armement. (Ib., art. 20.) 

III. Des principes ci-dessus posés il résulte que la fa­

brication des poudres est interdite a u x particuliers. (Ib., 

art. 24.) 

Et voici maintenant la sanction pénale qui a pour but 

tout à la fois de protéger la sûreté publique et de garantir 

le monopole réservé à l'État. 

Ceux qui font fabriquer illicitement de la poudre 

doivent être condamnés à 3,000 francs d 'amende. La 

p o u d r e , les matières et ustensiles qui servent à sa con­

fection doivent être confisqués, et les ouvriers employés 

à sa fabrication doivent être détenus pendant trois mois 

pour la première fois, et pendant un an en cas de ré­

cidive. Le tiers des amendes appartient au révélateur ; 

le surplus, ainsi que les objets confisqués, sont versés 

à l'extérieur, 5 fr.; idem superfine, 12 fr. à l'intérieur, 4 fr. 50 c. à l'ex­
térieur; idem fine, 9 fr. 50 c. à l'intérieur, 4 fr. à l'extérieur. 

La poudre de mine se vend dans les entrepôts 2 fr. 25 c . , chez les dé­
bitants 2 fr. 50 c. ; et la poudre de commerce extérieur se vend 
1 fr. 60 c. 

(1 ) Les lettres de marques ont été abrogées provisoirement par décret 
du 28 mars 1854, et définitivement par le traité de Paris du 30 mars 1856 

entre les puissances signataires dudit traité ou qui \ donneront leur adhé­
sion : il y aura donc à l'avenir peu de corsaires. 
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au trésor public et dans les magasins nationaux (1). 

(Art. 27.) 

IV. La fabrication de la poudre nécessite l'emploi du 

soufre, du charbon et du salpêtre. 

Le soufre y est employé dans un état de pureté. L'ad­

ministration des poudres a eu pendant longtemps des éta­

blissements spéciaux pour le raffinage du soufre. Il existe 

encore une raffinerie de soufre à Marseille; elle est réunie 

à celle du salpêtre et gérée par le même commissaire. 

Quant au charbon qui entre dans la composition de la 

poudre , c'est un élément non moins important : il faut 

(1) Il ne suffit pas au gouvernement de protéger la sûreté publique en 
prohibant la fabrication clandestine de la poudre, il faut encore qu'il pro­
hibe l'introduction en France des poudres étrangères. Or, d'apris l'ar­
ticle 21 de la loi du 13 fructidor an v, l'introduction en France n'était 
punie que d'une amende de 20 francs 40 centimes par kilogramme de 
poudre introduite, plus la confiscation de la poudre et des chevaux et 
voitures qui en seraient chargés; lorsque l'introduction avait lieu par mer, 
l'amende était double, mais aucun emprisonnement n'était prononcé. 
C'était là une anomalie; car, en matière de douanes, l'introduction des 
marchandises prohibées, outre l'amende, est punie d'un emprisonnement. 

Un décret du président de la république, du 1 e r mars 1852, rendu pen­
dant la dictature, punit l'introduction des poudres en France des peines 
ordinaires édictées contre l'introduction des marchandises prohibées à la 
douane. Dès lors il y a lieu d'appliquer les peines portées par les articles 41, 
42 , 43 et 44 de la loi du 28 avril 1816; les fraudeurs doivent être arrêtés 
dès que la fraude est constatée. L'amende est de 500 francs, si l'objet de la 
contrebande n'excède pas cette valeur ; dans le cas contraire", l'amende est 
égale à la valeur de l'objet, et l'emprisonnement est de trois jours à un 
mois, si la fraude est faite par moins de trois individus; mais la peine 
s'élève de trois mois à un an si l'introduction de la poudre a lieu par une 
réunion de trois individus et plus. 

Le droit de transiger sur les amendes a été attribué aux préfets en con­
seil de préfecture, lorsque la valeur des amendes et confiscations ne s'élève 
pas au delà de 1,000 francs. Une circulaire du 29 mai 1852 trace la marche 
à suivre dans ce cas; et une décision du 10 juin 1851, prise par les mi­
nistres des finances, de l'intérieur et de la justice, règle les transactions à 
faire dans les autres cas. (V. le Supplément du Dictionnaire général d'ad­

ministration publié sous la direction de M. Alfred Blanche, et avec la col­
laboration de MM. Moranvillé et Léon Aucoc, v° Poudre à feu.) 

Source BIU Cujas



54 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

qu'il soit friable, poreux , d 'une combustion rap ide , 

laissant le moins de résidu possible. Ces qualités indis­

pensables exigent un choix dans les bois à carboniser. 

Durant longtemps le bois de bourdaine a eu la préférence 

sur tous les autres ; c'est encore celui qu 'on emploie le 

plus à cet usage , bien qu'il soit constant aujourd'hui que 

les poudres fabriquées avec des charbons de bois de peu­

plier , de marronnier , de châtaignier et de tilleul, et 

même de saule , de coudrier, de fusin, d 'aulne et de cor­

nouiller sont également de bonne qualité. Les expériences 

faites à cet égard ont amené l'État à abandonner un droit 

dont il a joui longtemps, et que lui avaient conservé deux 

actes formels de notre législation moderne ; les deux ar­

rêtés des 25 fructidor an xi et 1 6 floréal an xm lui don­

naient en effet la faculté de prendre le bois de bourdaine, 

pour la fabrication delà poudre , non-seulement dans les 

bois de l 'État , des communes et des établissements p u ­

blics, mais encore dans les bois des particuliers qui se 

trouvaient situés dans un rayon de 15 myriamètres autour 

des poudreries, et ce au pr ix légal de 25 c. par hotte. 

Aucune disposition n'a formellement rapporté ces deux 

arrêtés ; mais leur abrogation résulte des explications 

données , en 1827, à la chambre des pa i rs , par le direc­

teur général des forêts et par M. de Martignac, commis­

saire du roi , lors de la discussion de l'article 1 43 du Code 

forestier. D'ailleurs, l'article 218 de ce Code abroge toutes 

les dispositions antérieures, en tout ce qui concerne les 

forêts, et la servitude imposée pour la coupe du bois de 

bourdaine s'y trouve évidemment comprise. C'est ainsi 

que les progrès des arts en font faire à la législation, et 

qu'elle se modifie selon les besoins du pays. 

Le troisième élément de la poudre est le salpêtre; mais 

cette matière est régie par une législation spéciale qui est 
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assez compliquée, et qu'il est cependant indispensable de 

vous faire connaître, dans ses parties les plus importantes 

du moins (1). 

Art. 3 . De la fabrication du salpêtre. 

I. Le salpêtre, élément principal et indispensable de la 

fabrication des poudres , fournit en même temps une ma­

tière première à plusieurs arts importants. Les lois dont 

l'objet est de régir le commerce et la fabrication de cette 

substance intéressent donc l 'Etat , sous le double rapport 

de sa sûreté et de l'industrie nationale. De toutes les dis­

positions que la tradition des temps antérieurs nous a 

transmises sur cette matière, il n'en est aucune qui n'ait 

pour but la prospérité de notre récolte indigène de sal­

pêtre, et qui ne consacre comme fondamental ce principe : 

(1) Il existe une autre espèce de poudre dont les éléments sont tout 
différents; c'est le coton-poudre. Un professeur de Bàle, M. Schoenbein, a 
inventé en 1846 le coton-poudre, appelé aussi fulmicoton, qui s'obtient 
par l'action de l'acide nitrique sur le coton, le papier, le chanvre, et en 
général sur la fibre ligneuse. Il suffit pour préparer le coton-poudre de 
maintenir pendant quinze ou vingt minutes du coton dans un mélange 
d'acide nitrique et d'acide sulfurique concentrés; on lave ensuite à grande 
eau le coton imprégné des deux acides et on le dessèche. Celte dernière 
opération exige les plus grandes précautions. (V. Douillet,. Dictionnaire 
universel des sciences, des lettres et des arts.) 

On a proposé de substituer le coton-poudre à la poudre à canon ordi­
naire, parce qu'il a quatre fois plus de force; mais, outre qu'il revient six 
fois plus cher, il détériore les armes s'il n'est pas bien préparé, toujnurs 
il les remplit d'humidité, et produit sur elles des effets brisants qui les 
font éclater plus souvent. 

C'est dans les tristes événements de juin 1848 que, pour la première 
fois, cette invention, alors toute récente, a reçu une première application 
un peu en grand. 

La fabrication du coton-poudre est prohibée comme celle de la poudre 
ordinaire. 
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qu'il faut chercher dans cette prospérité les moyens de 

pourvoir à tous les besoins du p a y s , tant pour les opéra­

tions de la guerre que pour les arts de la paix. 

Le privilège de l'extraction du salpêtre n'a pas cessé 

d'être considéré comme un droit de la couronne, fondé 

sur l'un des premiers et des plus importants attributs de 

la souveraineté, celui de veiller et de pourvoir à la sûreté 

commune (1). 

On obtient le salpêtre, dans notre pays , par le lessivage 

des terres de fouille ou des matériaux de démolition qui 

s'en trouvent imprégnés naturellement ; il pourrait aussi 

être produit par des nitrières artificielles, semblables à 

celles que l'on pratique avec succès dans d'autres pays , 

et principalement en Suisse et en Suède. En temps de 

pa ix , la navigation permet d'en importer de très-grandes 

quant i tés , facilement et à bas p r i x ; mais l 'événement 

d 'une guerre maritime rendrait celte ressource dispen­

dieuse et préca i re ; il pourrait même, ainsi que l 'expé­

rience l'a p rouvé , l 'anéantir ent ièrement , parce que le 

salpêtre est saisi, par les parties belligérantes, comme 

munition de guerre , même à bord des bâtiments neutres. 

Cette circonstance a toujours fait considérer la conser­

vation de la récolte indigène de ce sel comme une mesure 

qui importe non-seulement à la prospérité industrielle, 

mais à la sûreté même de l'État. Aussi la nécessité de 

cette conservation appara î t -e l le constamment, comme 

pensée dominante et première, dans la série des actes 

législatifs qui jusqu'à ce jour ont successivement régi la 

matière. 

Avant 1 7 9 2 , l 'importation du salpêtre n'avait jamais 

cessé d 'ê tre , ainsi que sa fabrication et son commerce, 

(1) V. Exposé des motifs de la loi du 10 mars 1819, à la chambre des 
pairs, dans la séance du 23 février précédent, 
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(1) Voyez l'ordonnance de François I e r , du 28 novembre 1540. 

un droit exclusif de la couronne, qui veillait, avec une 

sollicitude particulière, à ce que l'introduction de la ma­

tière exotique ne fût tolérée que comme auxiliaire de la 

récolte indigène, et entièrement subordonnée aux intérêts 

de celle-ci. 

On trouve d'ailleurs des preuves multipliées de la fa­

veur dont jouissait cette récolte, d'abord dans les i m ­

munités successivement accordées aux salpêtriers, dont 

néanmoins, en matière de fouille, les droils avaient été 

sagement réglés et l imités, relativement aux intérêts des 

tiers ; 

Ensui te , dans les dispositions q u i , à diverses époques, 

soumirent les villes et communautés du royaume à l'obli­

gation de concourir à la production du salpêtre; 

Enfin , dans les dispositions qu i , pour mieux assurer 

cette production, défendaient l'exportation des cendres, 

salins et potasses dont elle exige l 'emploi, ou même qui 

obligeaient les possesseurs de ces substances à les livrer 

exclusivement aux salpêtriers. 

D'un autre côté, le gouvernement, jaloux de conserver 

à sa disposition la totalité du salpêtre qui pouvait exister 

en France, en interdisait si rigoureusement l 'exportation, 

que la peine capitale fut même prononcée contre la vio­

lation de cette loi (1). 

Tels furent l'esprit et les dispositions des ordonnances 

promulguées avant 1 791 sur le commerce et la fabrication 

du salpêtre. 

La loi du 23 septembre 1791 fut encore conçue dans 

cet esprit. A cette époque, la législation antérieure fut 

soumise à une discussion approfondie, dans quatre des 

comités réunis de l'assemblée constituante. 
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La prohibition d'importation fut maintenue à l 'égard 

des particuliers. La régie des poudres demeura seule au­

torisée à introduire, en cas de besoin, des salpêtres étran­

gers dans le royaume. 

Les propriétaires de nitrières purent en continuer l'ex­

ploitation, comme par le passé, à la condition de livrer 

leurs produits à la régie. 

Il fut interdit de faire aucune fouille dans les lieux 

d'habitation, sans la permission des propriétaires ou 

locataires. 

La régie fut obligée de vendre aux fabricants d'acides 

m i n é r a u x , dans les divers dépar tements , le salpêtre qui 

leur était nécessaire, à la charge par eux de rapporter 

des certificats de leurs municipalités , visés par leurs d i ­

rectoires de district, qui constateraient leurs qualités et 

l'activité de leurs fabriques. Le salpêtre brut dut être payé 

par les fabricants d'acides minéraux , aux salpêtriers, le 

même prix payé par l'État. 

En 1 7 9 3 , la nécessité de faire face à une guerre qui 

s'annonçait comme terrible fit décréter qu'il serait permis 

provisoirement, à tous particuliers et commerçants , d'in­

troduire dans la république, et en exemption de droi ts , 

toute espèce de poudre qu'ils achèteraient à l 'étranger; et 

que la sortie de toutes espèces de poudres et salpêtres 

était prohibée. (Décret du M mars 1793.) 

Mais bientôt le comité de la convention nationale qui 

était chargé de pourvoira la défense du terri toire, s'étant 

fait rendre compte de l 'approvisionnement de salpêtre et 

de p o u d r e , apprit avec terreur qu'il n 'y en avait plus 

pour le service des armées et des places fortes. On fut 

alors obligé d'avoir recours à des mesures extraordinaires, 

qu'il serait trop long de vous faire connaître , mais q u i , 

dans quelques mois de temps , et sous la direction de 
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Chaptal, produisirent seize millions de livres de salpêtre, 

indépendamment de la fabrication ordinaire. La première 

poudre qui en fut fabriquée fut envoyée en poste à l ' a r ­

mée qui remporta la victoire de Fleurus. 

En l'an v, une loi du 13 fructidor a porté des disposi­

tions dont une partie forme encore le règlement de cette 

matière. 

Elle déclara que l'exploitation des salpêtres continuerait 

d'être faite pour le compte de l 'État, ou ne pourrait l'être 

que sous l'inspection et avec l'autorisation du gouverne­

ment. (Art. 1 e r .) 

Elle statua que les salpêtriers commissionnés en vertu 

des lois précédentes, ou qui le seraient à l'avenir, conti­

nueraient d'enlever, dans les arrondissements qui leur 

étaient ou seraient déterminés, les matériaux de démoli­

tion salpêtres. 

A cet effet, les propriétaires qui voulaient faire démolir, 

ou ceux qu'ils chargeaient de ce soin, ne le pouvaient 

qu'après en avoir prévenu leur municipalité ou l'agent 

municipal de leur commune, afin que le salpêtrier pût en 

prendre connaissance. Cet avertissement devait précéder 

au moins de dix jours la démolition. 

Des amendes étaient établies pour assurer l 'accomplis­

sement des obligations imposées aux propriétaires. (/&., 

art. 2.) 

11 ne devait être rien payé par le salpêtrier pour les 

matériaux salpêtres qu'il enlevait; mais , dans le cas où 

le propriétaire l 'exigeait , le salpêtrier était tenu de lui 

rendre au même lieu une quantité de matériaux d'un 

même volume. (Ib., art . 3.) 

En attendant que les circonstances permissent de re­

noncer entièrement au droit exclusif de la fouille, les sal­

pêtriers commissionnés devaient continuer également de 
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prendre , comme par le passé , les terres et matériaux sal­

pêtres qui se trouvent dans les granges , écur ies , berge­

r ies , remises et autres lieux couverts , à l 'exception de 

ceux servant d'habitation personnelle, et des caves et cel­

liers contenant du v in , des boissons ou des marchandises, 

et à l'exception aussi des aires de granges en argile ou 

glaise. (Ib., 4.) 

Les salpêtriers, en faisant les fouilles, ne pouvaient 

creuser à plus de 11 centimètres (4 pouces) de profondeur 

contre les seuils , poteaux et autres ouvrages en bois , et 

à plus de 22 centimètres ( 8 pouces) contre les murs . 

Dans le cas où il se serait trouvé des terres salpêtrées 

plus bas , ils étaient obligés de se retirer de 67 centimètres 

(2 p i e d s ) , tant desdits seuils et poteaux que des fonda­

tions des murs . 

Us devaient , du reste, remettre en place les terres qu'ils 

avaient lessivées, et étaient responsables des dégradations 

et accidents qu'ils auraient occasionnés. (Ib., art . 5 .) 

Il fut déclaré que le citoyen chez lequel se ferait la 

fouille pourrait avant tout faire examiner et constater l'état 

des l ieux , en présence du salpêtrier, par des hommes 

d'art . Le salpêtrier eut la même faculté. (Ib., art. 8 . ) 

Si le citoyen chez lequel on avait fouillé avait quelque 

plainte à porter contre le salpêtrier pour cause de dégra­

dation ou autre abus, il devait s'adresser au juge de pa ix , 

qui prononçait les réparations et indemnités convenables, 

sauf le recours de droit aux t r ibunaux supérieurs. 

Dans ce cas , le salpêtrier devait fournir une caution 

suffisante, à défaut de laquelle ses meubles et ustensiles 

pouvaient être saisis pour répondre de sa solvabilité ; au 

besoin même, il pouvait être fait, p a r l e particulier lésé, 

opposition au payement de ce qui serait dû au salpêtrier 

par l 'administration des poudres. (Art . 10 . ) 

Source BIU Cujas



FABRICATION' D U S A L P Ê T R E . 61 

Les salpêtriers devaient porter dans les magasins natio­

naux tout le salpêtre qu'ils exploitaient de la manière et 

aux époques qui leur étaient prescrites. (16. , art. 12 . ) 

Ceux qui se permettaient d'en disposer autrement, 

de le vendre ou donner en échange à qui que ce soit, 

encouraient, outre l'abolition de leur atelier, la confisca­

tion des matières détournées et une amende de 500 francs. 

(16., art. 12 . ) 

Le salpêtre brut était payé par l'administration des pou­

dres au salpêtrier en raison de la quantité de salpêtre 

pur que la masse livrée contenait, et d'après les prix dé­

terminés chaque année par le corps législatif. (Art. 13 . ) 

Les possesseurs denitrières existantes, et qui voudraient 

en former de nouvelles, étaient autorisés à les exploiter, 

à la condition expresse d'en livrer tout le salpêtre dans 

les magasins de l'Etat. Ce salpêtre était payé au prix le 

plus élevé accordé aux salpêtriers, et reçu aux mêmes 

conditions. Et, afin d'encourager les progrès de cet ar t , 

la loi voulait qu'il fût payé en outre un décime par kilo­

gramme, comme prime d'encouragement, si ce sel ne pro­

venait ni de terre de fouille, ni de matériaux réservés 

aux salpêtriers commissionnés. (16., art . 14 . ) 

Enfin la loi du 13 fructidor an v établissait que tout 

citoyen qui exploiterait sans l'autorisation spéciale du gou­

vernement des matériaux salpêtres naturellement ou par 

des nitrières artificielles encourrait la confiscation des 

matières et ustensiles qu'il y emploierait, et en cas de 

récidive, une amende de 300 fr. (16. , art. 15.) 

De l'an v à la restauration de la maison de Bourbon, la 

législation a varié et a tantôt permis, tantôt défendu l'im­

portation du salpêtre étranger. Les besoins du moment 

dirigèrent à cet égard les mesures prises. 

En 1815 et 1 8 1 6 , lorsque la navigation marit ime, dé-

Source BIU Cujas



G2 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

barrassée des entraves et des dangers qui l 'avaient pa ra ­

lysée, put introduire avec autant de facilité que de sécu­

rité les salpêtres étrangers dans nos ports , il paraît que 

les spéculateurs pour le compte desquels ces salpêtres 

s'importaient, violant les restrictions mises à leur privilège, 

en firent ouvertement le commerce, au lieu de le consom­

mer dans leurs ateliers. La récolte indigène ne tarda pas à 

sentir les effets de cet abus . La modicité des prix des sal­

pêtres de l ' Inde, relativement à la valeur des produits de 

la récolle indigène, exclut bientôt de tous les marchés de 

l'intérieur le salpêtre français, à qui il ne resta de débou­

chés que dans les fabrications de poudres du gouverne­

ment; et comme ce débouché était tout à fait insuffisant, 

il en résulta que chaque année la moitié environ des pro­

duits de la récolte indigène resta sans emploi dans les 

magasins de l 'administration des poudres , exemptée par 

là d'en payer le prix aux salpêtriers. 

Ainsi, d 'une pa r t , cette administration, même en affec­

tant au payement de la partie surabondante de ses appro­

visionnements de salpêtre la totalité des bénéfices faits sur 

la vente des poudres aux particuliers, augmentait chaque 

année de plus de 000 ,000 fr. sa dette envers les salpê­

t r iers ; e t , d 'autre par t , cette classe utile et intéressante 

de fabricants, obligée dél ivrer sans payement une partie 

considérable des produits de son travail , ne trouvait de 

ressource pour soutenir ses ateliers, à défaut d 'un salaire 

légitimement acquis , que le funeste expédient des e m ­

prunts , et voyait par là son industrie menacée d 'une ruine 

imminente et certaine. 

Dans ces circonstances, et après de nombreuses et mûres 

é tudes , le gouvernement s'est décidé à présenter aux 

chamhres un projet qui est devenu la loi du 10 mars \ 819 , 

et dont les dispositions, avec quelques-unes de la loi du 
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13 fructidor an v, forment aujourd'hui l'ensemble des 

règles de la matière. 

Cette loi du 10 mars 1819 a eu pour but de permettre 

l'introduction des salpêtres exotiques en France , moyen­

nant un droit de douane destiné à établir le niveau entre 

le prix de la matière étrangère et celui des produits 

indigènes. 

Mais une prime d'exportation, équivalente à la valeur 

du droit de douane , est accordée à la sortie des produits 

fabriqués avec le salpêtre, sans rechercher si le salpêtre 

employé dans ces produits est exotique ou indigène, c'est-

à-dire que dans ce cas la prime est non pas une restitu­

tion, mais un véritable encouragement. 

Le privilège de la fouille, provisoirement maintenu par 

l'article 4 de la loi du 13 fructidor an v, a cessé d'exister. 

Le gouvernement, qui ne l'avait pas d'abord proposé 

aux. chambres, a cru devoir consentir à cet abandon , 

parce qu'il lui a semblé que c'était une concession q u e , 

dans l'état de pa ix , la propriété ainsi que l'industrie 

pouvaient réclamer. 11 a été porté à cette concession par 

le double motif que le rétablissement du privilège de la 

fouille n'éprouverait aucune difficulté de la part du légis­

lateur, dès l'instant où les intérêts de l'État pourraient le 

rendre nécessaire, et que la conservation du droit sur les 

matériaux de démolition suffit pour faire face aux besoins 

du gouvernement, jusqu'à ce que la liberté de la fabrica­

tion offre les produits que l'on doit en attendre. 

De là l'art. 2 de la loi du 10 mars 1819 , qui « n'admet 

le droit de fouille par le gouvernement qu'autant qu'il 

résulte d'un traité de gré à gré avec les propriétaires. » 

II. Sous le nouveau régime, introduit par cette loi, il 

existe aujourd'hui deux classes de salpêtriers : il y en a 

de commissionnés ; il y en a de libres. 
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Les salpêtriers commissionnés sont ceux q u i , porteurs 

d 'une commission donnée par le ro i , sur la proposition 

du ministre de la guer re , fabriquent le salpêtre avec les 

matériaux de démolitions provenant des circonscriptions 

des salpêtrières royales. 

Cette commission royale détermine l 'arrondissement 

dans lequel le salpêtrier qui en est porteur peut exercer 

le privilège de l'État} le temps de cette concession, les 

limites dans lesquelles il est obligé de tenir la fabrication, 

le prix du salpêtre, ou le mode suivant lequel ce prix sera 

établi. (L. 10 mars 1819 , art. 5 . ) 

La condition générale imposée à tout salpêtrier com-

missionné, qui est alors un véritable entrepreneur , et qui 

exploite le privilège de l 'État , est de livrer à la direction 

générale des poudres le produit brut et intégral de sa fa­

brication de salpêtre, jusqu 'à ce que chaque salpêtrier 

coramissionné ait entièrement rempli les demandes qui lui 

ont été faites par le gouvernement. (Ib., art. 5 . ) 

La circonscription des salpêtrières royales est déterminée 

par une ordonnance du roi , insérée au Bulletin des lois (1 ) . 

(L. 10 mars 1 8 1 9 , art . 4 . ) 

Le gouvernement toutefois est libre d'exercer lui-même 

son privi lège, c 'es t -à-di re de faire fabriquer le salpêtre 

à son compte et par ses agents ; l'article 5 de la loi du 

10 mars 1819 lui reconnaît ce droit. 

En fait, il préfère employer et commissionner des sal­
pêtriers. 

— Le privilège de l'État sur les matér iaux de démoli-

( I ) Cette ordonnance royale porte la date du 11 août 1819. Dans trente 
départements, l'exploitation du salpêtre est entièrement libre. Les cin­
quante-six autres déparlements sont divisés en dix commissariats de salpê­
trières, dont les chefs-lieux sont : Paris, le Ripault, Bordeaux, Toulouse, 
Marseille, Lyon, Besançon, Colmar, Nancy et Lille. 
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tion dans la circonscription des salpêtrières royales, a 

reçu certaines limites quant à sa durée : lors donc q u e , 

conformément à l'article 2 de la loi du 13 fructidor an v, 

les propriétaires ont fait à leur municipalité la déclaration 

de leur intention de démolir, ils peuvent disposer libre­

ment de leurs matériaux de démolition, si dans les dix 

jours de la démolition commencée les salpêtriers ne 

se sont pas présentés pour en faire l'enlèvement et user 

du droit qui leur est réservé. (Loi du 10 mars 1 8 1 9 , 

.art. 6 , § 2 . ) 

III. Les salpêtriers libres sont ceux qui peuvent fabri­

quer le salpêtre indigène par tous les procédés qui n 'exi­

gent pas l'emploi des matériaux de démolition réservés à 

l'État par la loi; les salpêtres provenant de leur fabrication 

peuvent être librement versés dans le commerce. (Loi du 

10 mars 1 8 1 9 , art . 3.) 

Dans tous les lieux situés hors de la circonscription des 

salpêtrières royales, les matériaux de démolition ne sont 

plus réservés à l 'État; l'emploi de ces matériaux est permis 

aux salpêtriers; ils traitent de gré à gré avec les proprié­

taires de ces matériaux. (Ibid.j art. 4 . ) 

Seulement les fabricants qui veulent user de cette faculté 

sont tenus de se munir d 'une licence qui leur est délivrée 

moyennant un droit fixe de 20 francs, qui les dispense 

de la patente. (Ibid., ib.) 

IV. Je ne dois pas terminer cette exposition sans vous 

dire quelques mots de l'administration générale des pou­

dres et salpêtres. 

Son organisation a subi depuis 1791 un assez grand 

nombre de modifications dont je ne vous exposerai pas les 

détails. Vous saurez seulement que , durant longtemps, 

la même administration a été chargée de la fabrication, 

c'est-à-dire de la partie d 'art , et de la vente aux particu-

i v . 5 

Source BIU Cujas



(30 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' i N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

l iers, c 'est-à-dire de la partie commerciale ou , si l'on 

v e u t , fiscale, celle enfin où aboutit le monopole. 

La recette et la dépense étaient ainsi réunies dans les 

mûmes mains; cet ordre de choses parut enfin contraire 

au système général , si heureusement adopté pour la ges­

tion de la fortune publ ique , et par suite propre à faire 

naître de graves abus. Des ordonnances royales, des 

2o mars et 3 juin 1 8 1 8 , ont modifié l 'ordre de ces deux 

services : la fabrication a été laissée à une administration 

spéciale, sous le titre de direction des poudres et salpêtres. 

La vente aux particuliers a été attribuée à la direction de 

l'administration des contributions indirectes. 

Remarquez b ien , dès ce moment, que la division de ces 

deux services n 'a détruit le monopole ni pour l'un ni 

pour l 'autre. Je vous ai fait connaître le régime du mono­

pole de la fabrication : je vous exposerai celui de la vente 

lorsque bientôt nous atteindrons la série des dispositions 

législatives qui règlent les relations de l'administration pu­

blique avec l 'industrie commerciale. Nous n'en sommes 

encore qu 'à ce qui concerne l 'industrie manufacturière, et 

je continue quelques notions sur l 'administration qui di­

rige et surveille la fabrication des poudres et salpêtres. 

La direction de cette administration spéciale est confiée 

à un officier général du corps de l 'artillerie, désigné par 

le ministre de la guerre. (Ordonnance royale du 18 sep­

tembre 1830, art. 1 e r . ) 

Le directeur général de l 'administration des poudres 

n 'a pas de traitement à ce t i t re ; il jouit seulement du trai­

tement d'activité de son grade et de son a r m e , et il y joint 

quelques autres avantages, parmi lesquels il faut compter, 

en première l igne, un logement dans les bâtiments de 

l'État. Cette administration est située à Par is , sur les an­

ciens terrains de l 'arsenal, le long du boulevard Bourdon. 
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Un lieutenant-colonel ou un chef d'escadron d'artillerie 

est , en outre , affecté au service spécial de la rallinerie 

du salpêtre qui s'exécute à Paris; il porte la qualification 

d'inspecteur de cet établissement. (Ib., art. 3.) 

Il est enfin établi , près de la direction du service des 

poudres et salpêtres, un conseil de perfectionnement. 

(Ib., art. 4.) 

Indépendamment de ce conseil, dont les travaux ont 

exclusivement pour objet les progrès à faire faire à l'art 

dont il s 'agit, il a été institué pour ce service un conseil 

d'administration qui est chargé des affaires courantes de 

cette administration (Ib., art. 5.) 

Des bureaux et un trésorier sont enfin attachés à ce 

service. (Ordonnances des 15 juillet 1818 et 20 septem­

bre 1829. ) 

V. La fabrication s'opère dans des établissements ou 

ateliers nationaux qui se nomment poudreries ou rajji-

neries. 

Les poudreries sont au nombre de neuf; les raffineries 

au nombre de cinq; deux établissements renferment tout 

à la fois une poudrerie et une raffinerie. 

A la tête de chacun de ces établissements se trouve un 

commissaire qu i , sous l'autorité du directeur central, di­

rige et surveille tout le service. (Ordonnance du 15 juillet 

1818. ) 

Ils sont eux-mêmes soumis à {'inspection et au contrôle 

d'officiers du corps d'artillerie, qui reçoivent à cet égard 

des délégations du ministre de la guerre. 

Les commissaires des poudres sont responsables de la 

régularité du service de leur établissement, de toutes les 

opérations de leur gestion, et de l'emploi des matières, 

ainsi que des fonds qui leur sont confiés. 

La loi du 27 fructidor an v les soumet à un cautionne-
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ment. Ils sont recrutés parmi des élèves commissaires, q u i , 

e u x - m ê m e s , sont tirés de l'école polytechnique. (Loi du 

27 fructidor an v, art. 1 4 , et ordonnance du 15 juillet 

1 8 1 8 , art. 6 et 13.) 

Des ouvriers de diverses classes et professions sont en 

outre at tachés, à poste fixe, au service des divers établis­

sements. Ces ouvriers sont nommés par le directeur cen­

tral de l 'administration. (Ibid.) 

Il est enfin placé près de chacun des établissements où 

se fabrique la poudre un garde d'artillerie q u i , sous les 

ordres de l'inspecteur de l 'établissement, est spécialement 

chargé de la vérification du dosage des poudres et de la 

garde des magasins où elles doivent être déposées. (Or­

donnance du 20 septembre 1829. ) 

VI. De toute la matière que je viens de vous exposer 

dans les deux précédents paragraphes il résulte comme 

règles principales, en ce qui concerne les poudres : 

D'abord, que les poudres de guer re , de chasse ou de 

mine ne peuvent être fabriquées que sous la direction et 

la surveillance du gouvernement , et que par conséquent 

elle est interdite aux particuliers; 

Ensuite, que la servitude relative à la recherche et à la 

coupe des bois de bourdaine dans les bois des particuliers 

a cessé depuis la promulgation du Code forestier ; 

En troisième l ieu, et en ce qui concerne le salpêtre, 

que le privilège exclusif de la fouille des terrains particu­

liers pour la recherche du salpêtre a cessé d'exister depuis 

la loi du 10 mars 1819 ; 

Que le privilège exclusif de l'emploi des matériaux de 

démolition pour celte même fabrication n'existe plus 

pour l'État que dans la circonscription des salpêtrièrcs 

n i \ a k s ; 

Que ce privilège lui-même ne peut s'exercer que du-
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rant les dix jours qui suivent le commencement de la 

démolition ; 

Qu'enfin la fabrication du salpêtre est libre par tous les 

procédés qui n'exigent pas l'emploi des matériaux de 

démolition réservés à l 'État. 

Art. 4. De la fabrication du tabac. 

I. Vous avez v u , lorsque je vous ai exposé les restric­

tions apportées par la loi à la liberté de l'industrie agri­

cole, sous quelles conditions est permise la culture du tabac 

dans notre pays. Ces dispositions restrictives n'ont eu pour 

but que d'organiser le monopole de la fabrication de cet 

objet de consommation ; c'est de ce monopole que je veux 

vous entretenir en ce moment. 

Ce monopole existait depuis longtemps avant la révo­

lution de 1 7 8 9 ; la loi du 20 mars 1791 l'abolit, en décla­

rant qu'il était libre à toute personne de fabriquer le tabac 

dans le royaume. (Art. 1 e r.) 

Cette liberté fut confirmée par une seconde loi , du 

22 brumaire an vu. (Art . 1 e r . ) 

Mais elle fut anéantie par le décret du 29 décembre 

1810 , qui rétablit le monopole de la fabrication, comme 

celui de la vente du tabac, au profit de la régie des droits 

réunis, qui n'est qu 'une portion des grands services 

financiers de l'État. (Art. 1 e r . ) 

La loi du 24 décembre 1814, suivant les errements de 

l 'empire, statua également, par son article 1 e r , en ces 

termes : 

« L'achat, la fabrication et la vente des tabacs conti-

« nueront à avoir lieu par la régie des impositions indi-

» rectes, dans toute l 'étendue du royaume, exclusivement 

» au profit de l'État. » 
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La loi du 28 avril 1816 a reproduit cette disposition 

dans les mêmes termes; elle a été consacrée par les lois 

de finances postérieures. 

Enfin la loi du 12 février 1835 a fixé, pour la durée 

de ce monopole, un délai, qui lui-même a été prorogé 

jusqu'à l 'année 1 8 5 2 , par la loi du 23 avril 1840 . En 

l'état actuel de notre législation , le monopole de la fabri­

cation du tabac est donc temporaire. 

IL Voici maintenant les dispositions légales qui le ga­

rantissent ou l'organisent : 

1° Les tabacs fabriqués à l 'é tranger, de quelque pays 

qu'ils proviennent, sont prohibés à l 'entrée du royaume, 

à moins qu'ils ne soient achetés pour le compte de la ré­

gie. (Loi du 28 avril 1 8 1 6 , art . 173 . ) 

2° Les tabacs en feuilles ne peuvent circuler sans acquit 

à caution, si ce n'est lorsqu'ils sont enlevés de chez le 

cultivateur pour être versés dans les magasins de l'État : 

il suffit, dans ce c a s , qu'ils soient accompagnés d'un 

laisscz-passer. 

Quant aux tabacs fabriqués, ils ne peuvent circuler 

sans acquit à caution toutes les fois que la quantité excède 

10 kilogrammes; les quantités de 1 kilogramme à 10 doi­

vent être accompagnées d 'un la i ssez-passer , à moins 

qu'elles ne soient revêtues des marques et vignettes de la 

régie. (Ibid., 215 . ) 

3° Les tabacs circulant en contravention aux disposi­

tions que je viens de vous faire connaître doivent être 

saisis et confisqués, ainsi que les chevaux , voi tures , ba­

teaux et autres objets servant au transport: le contrevenant 

doit être puni en outre d 'une amende de 100 fr. à 1,000 fr. 

Toute personne convaincue d'avoir fourni le tabac saisi 

en fraude est passible de cette dernière amende. (Ibid., 216.) 

4° Nul ne peut avoir en sa possession des tabacs en 

Source BIU Cujas



F A B R I C A T I O N D U T A B A C . 71 

feuilles s'il n'est cultivateur dûment autorisé. Nul ne peut 

avoir en provision des tabacs fabriqués autres que ceux 

des manufactures royales, et cette provision ne peut e x ­

céder 10 kilogrammes, à moins que les tabacs ne soient 

revêtus des marques et vignettes de la régie. (Ib., 217.) 

Les contraventions à cette dernière défense doivent être 

punies de la confiscation, et en outre d'une amende de 

10 fr. par kilogramme de tabac saisi. Cette amende ne 

peut excéder la somme de 3,000 fr., ni être au-dessous 

de 100. (Mal., 218 . ) 

5° Les ustensiles de fabrication, tels que moulins, râ­

pes, hache-tabacs, rouets, mécaniques à scaferlati, presses 

à carottes et autres, de quelque forme qu'ils puissent ê t re , 

q u i , quinze jours après la promulgation de la loi du 28 avril 

181 G, n'ont pas été rétablis sous le scellé ordonné par 

l'article 44 de la loi du 24 décembre 1814 , ont dû être 

saisis et confisqués. (Jbid., 220 . ) 

G0 Sont considérés et punis comme fabricants fraudu­

leux les particuliers chez lesquels il est trouvé des usten­

siles, machines ou mécaniques propres à la fabrication ou 

à la pulvérisation, et en même temps des tabacs en feuilles 

ou en préparation, quelle qu'en soit la quantité, ou enfin 

plus de 10 kilogrammes de tabac fabriqué non revêtu des 

marques de la régie. 

Les tabacs et ustensiles, machines ou mécaniques, doi­

vent être saisis et confisqués, et les contrevenants con­

damnés en outre à une amende de 1,000 à 3,000 fr. — 

En cas de récidive, l 'amende doit être double. (Ib., 221.) 

7° La fabrication du tabac factice, ou de toute autre 

matière préparée pour être vendue comme tabac, est in­

terdite , et toutes les dispositions que je viens de vous 

exposer sont applicables à toutes ces matières. (Loi du 

12 février 1 8 3 5 , art. 4 . ) 
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— Telles sont les règles établies pour garantir l 'exploi­

tation du monopole; voici maintenant les mesures prises 

pour organiser cette exploitation. 

III. Deux administrations différentes sont chargées de 

ce qui concerne l'exploitation de ce monopole : 

1° La fabrication du tabac , les approvisionnements, et 

en général les travaux qui en dépendent , sont administrés 

par un directeur général nommé par le roi et assisté 

d 'un conseil d'administration dont les membres sont nom­

més par le ministre des finances. (Ordonnance royale du 

5 janvier 1 8 3 1 , art . 1 e r . ) 

Cette fabrication se fait dans des établissements natio­

n a u x , que l'on nomme manufactures royales des tabacs. 

2° La vente des tabacs se fait dans des entrepôts et des 

bureaux de débit. 

Cette vente et la surveillance qu'elle exige, ainsi que le 

personnel des entreposeurs et des débi tants , sont dans les 

attributions de la direction générale des contributions in­

directes. (Ordonnance du 5 janvier 1 8 3 1 , art . 2 . ) 

Plus tard je vous exposerai les règles spéciales de ce 

commerce. 

Touiefois les agents attachés à la fabrication conservent 

la faculté de vérifier, dans les entrepôts et bureaux de 

déb i t , la qualité des tabacs, et de s'assurer qu 'on y prend 

les soins nécessaires à leur conservation. (76. , id. ) 

IV. Les manufactures royales sont au nombre de d ix ; 

elles sont situées dans les villes de Par i s , Bordeaux, le 

Havre , Lille, Lyon , Marseille, Morla ix , S t rasbourg , 

Tonneins et Toulouse. 

A chacune de ces manufactures sont at tachés, sous les 

ordres et la surveillance du directeur général de l 'admi­

nistration des tabacs et du ministre des finances, un régis­

seur , un contrôleur, un inspecteur, un garde-magas in , 
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des chefs de fabrication et d'ateliers, et des employés. 

1" Le régisseur dirige les opérations de la manufacture. 

Il rend compte de l'emploi des matières premières qui 

lui ont été délivrées et de leur produit en tabac fabriqué. 

Il est chargé de la correspondance; il est responsable 

de l'exécution des ordres de la régie et chargé de faire 

exécuter les délibérations du conseil d'administration de 

la manufacture. 

Il ordonne, sur la caisse des revenus des contributions 

indirectes, les états ou contrôles établis pour le payement 

des ouvriers, (lbid., art. 33 . ) 

Ce régisseur n'a pas de comptabilité en deniers. (Décret 

du 12 janvier 1811 , art. 1G et 30 . ) 

Cependant il est assujetti à un cautionnement de 2,000 fr. 

par la loi du 28 avril 1816. 

2° Le contrôleur est chargé de veiller dans la manufac­

ture aux intérêts de l 'État, soit sous le rapport des ma­

tières premières et du compte à rendre en tabac fabriqué, 

soit à raison du bon emploi du temps des ouvriers, soit 

enfin en contrôlant les entrées et les sorties de tabacs en 

feuilles, de tabacs fabriqués et de fournitures du magasin 

de la manufacture. 

Il maintient l'ordre et la discipline dans l'établissement. 

Toutes les pièces de la comptabilité du régisseur doivent 

être visées par le contrôleur. (Ibid., art. 16 et 31.) 

Les contrôleurs sont assujettis à un cautionnement de 

4,000 fr. par la loi du 28 avril 1816. 

Le décret du 12 janvier 1811 avait établi deux con­

trôleurs de première classe dans chaque manufacture, et 

en outre des contrôleurs ordinaires en nombre indéter­

miné , mais proportionnés aux besoins du service. 

Les contrôleurs de première classe ont été remplacés 

par des inspecteurs, qui prennent rang avant les contrô-
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leurs. Les contrôleurs continuent de remplir les fonctions 

que je viens de vous faire connaître. 

3° Le garde-magasin est chargé de recevoir et d 'emma­

gasiner les tabacs en feuilles expédiés à la manufac ture , 

les tabacs provenant de la fabrication journalière, et les 

approvisionnements de toute espèce de la manufacture ; 

de veiller à la conservation de tous ces objets, et de dé­

livrer, sur l'ordre du régisseur, visé du contrôleur, les 

tabacs en feuilles nécessaires aux travaux des ateliers, les 

tabacs fabriqués dont l 'expédition doit être faite aux en­

trepôts pr inc ipaux, et en général les fournitures à l'usage 

de la manufacture. (Décret du 12 janvier 1 8 1 1 , art. 32.) 

Le garde-magasin en tient écr i ture , dans la forme qui 

lui est indiquée par l 'administration centrale. (Ibid., ibid.) 

Les gardes-magasins sont assujettis à un cautionnement 

dont le taux varie de 5 à 6 , et même à 8 mille francs. 

4° Les chefs de fabrication et des ateliers dir igent , sous 

le régisseur, tous les t ravaux de la manufacture. Ils dres­

sent les contrôles d'après lesquels les ouvriers doivent être 

payés, et ils soumettent ces contrôles au visa du contrôleur. 

Ils sont , en o u t r e , responsables de la qualité des ta­

bacs fabriqués. (Décret du 12 janvier 1 8 1 1 , art. 33.) 

— On trouve encore dans le personnel des manufac­

tures royales des élèves de fabrication, des commis de 

première classe, des expéditionnaires et des surnumé­

raires. 

L'école de fabrication est placée près de la manufacture 

royale de Paris. Les élèves sortent de l'école royale po­

lytechnique. 

Les cours qui sont faits dans cette école des tabacs 

embrassent la physique et la chimie , les mathématiques 

et la mécanique, la fabrication, l'application des machines 

à la fabrication et le dessin. 
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— Le régisseur, l 'inspecteur, le contrôleur, le g a r d e -

magasin se réunissent en conseil d'administration de la 

manufacture, sous la présidence du directeur des contri­

butions indirectes ou d'un employé supérieur, désigné 

par l'administration centrale. (Ibid., art. 17.) 

Les dépenses de toute nature qui sont faites pour la 

fabrique et dans la fabrique sont délibérées dans ce 

conseil. (Ibid., 18.) 

Les feuilles d'appointement de tous les employés, les 

contrôles des salaires des ouvriers de la manufacture et 

tous les mémoires d'ouvriers et fournisseurs sont soumis 

à ce conseil. (Ibid., art. 19.) 

La destruction ou le broiement des matières avariées 

sont également délibérés dans ce conseil. (Ibid., art. 20.) 

Ces délibérations sont inscrites sur un registre , et 

chaque membre est libre d'y faire insérer son avis et ses 

protestations. (Ibid., art. 21.) 

Ces délibérations sont envoyées sans délai à l 'adminis­

tration centrale des tabacs. (Ibid., art . 22 . ) 

Le conseil d'administration de la manufacture peut 

ordonner provisoirement les réparations et fournitures 

urgentes , pourvu qu'elles aient été délibérées à l 'unani­

mité par le conseil. (Ibid., art. 23.) 

Les réparations et les fournitures importantes sont a d ­

jugées au rabais , devant le préfet du département, en 

présence du directeur des contributions indirectes, sur 

soumissions cachetées, et en vertu d'un cahier des charges 

approuvé par l'administration supérieure, et qui est d'a­

vance publié. (Ibid., art. 24.) 

— L'approbation ou le rejet des dépenses des manufac­

tures proposés parles conseils d'administration sont délibé­

rés dans le conseil d'administration générale. (Ibid., art. 25.) 

— L'arrivée dans la manufacture des tabacs en feuilles 
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et des diverses fournitures est constatée par procès-verbal 

signé du régisseur et du garde-magasin. (Ibid., art. 20.) 

En cas d'avarie ou de détérioration des marchandises 

parvenues à la fabrique, l'état doit en être constaté con­

formément à l'article 106 du Code de commerce, c'est-à-

dire par experts nommés par le président du tribunal de 

commerce ou , à son défaut , par le juge de paix , et par 

ordonnance au pied d 'une requête. (Ibid., art. 27.) 

— A la fin de chaque a n n é e , le conseil d'administra­

tion propose à l 'administration centrale ses vues d 'éco­

nomie et d'amélioration. 

Il propose, en out re , à l 'administration centra le , les 

règlements de discipline intérieure de la manufacture. 

(Ibid., art. 28.) 

A la fin de chaque année il est fait, en présence des em­

ployés supérieurs désignés par l 'administration centrale, 

un inventaire des tabacs existants dans la manufacture, 

pour établir le compte définitif de l 'année. (Ibid., art. 29.) 

V. Les tabacs employés par les manufactures royales 

ne sont pas tous des tabacs indigènes. 

L'article 185 de la loi du 28 avril 1816 avait permis 

à l'administration d'employer dans sa fabrication un 

sixième seulement de tabacs exotiques. Cette limitation 

avait été introduite dans l'intérêt des planteurs natio­

naux ; mais elle ne servait peut-être pas aussi bien l ' in­

térêt des consommateurs. Elle était souvent un obstacle 

au succès des t ravaux de la fabrication, par exemple , 

lorsque la récolte des tabacs indigènes n 'avait donné que 

des produits de médiocre qualité. De là des réclamations. 

De bons esprits soutenaient que la loi aurait p u , en 

posant le principe de l'emploi du tabac indigène en quan­

tité plus forte que le tabac exot ique, laisser à l 'adminis­

tration supérieure le soin de régler, suivant les circon-
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stances, la proportion du mélange, détail d'art sur lequel 

l'agent chargé de fabriquer doit être consulté. 

Une proposition avait été faite dans ce sens à la chambre 

des députés, lors de la discussion d'une des lois qui ont 

maintenu le monopole; mais cette proposition a été écar­

tée. La loi du 12 février 1835 s'est bornée à limiter aux 

quatre cinquièmes de la fabrication l'emploi du tabac 

indigène (ar t . 3 ) . Par cette disposition, il est v r a i , l ' ad ­

ministration reste la maîtresse de ne faire entrer dans sa 

fabrication que trois cinquièmes, deux cinquièmes, un cin­

quième ou même moins, si elle le juge convenable, de tabac 

indigène; mais elle ne pourrait y comprendre pour plus 

de quatre cinquièmes les feuilles récoltées dans notre pays. 

Il résulte, au surplus, des renseignements fournis du­

rant la discussion de la loi, que l'emploi des cinq sixièmes 

de tabac indigène dans la fabrication produit le meilleur 

tabac à priser d 'Europe; mais qu'il n'en est pas de même 

pour le tabac à fumer; qu'ainsi composé, celui-ci est 

inférieur au tabac étranger; qu'en modifiant les quantités 

de tabac indigène, il est certain qu'on améliore la fabri­

cation, qu'on facilite les achats , qu'on satisfait les con­

sommateurs, qu'on augmente les revenus du trésor, et 

qu'on diminue d'autant l 'introduction des tabacs é t r an ­

ge r s , c'est-à-dire qu'on tarit la source de la fraude. 

Du reste, même en employant le tabac indigène pour 

la plus grande partie des éléments de sa fabrication , l 'ad­

ministration , pour l 'épurer, emploie tous les moyens que 

la science et l'art lui indiquent : c'est ainsi qu'elle re­

pousse la partie ligneuse des feuilles, que le commerce 

connaît sous le nom de côtes; e t , pour ne laisser aucun 

doute sur ce point, elle les fait brûler : on en détruit 

a insi , année moyenne, 2 millions de kilogrammes. 

VI. D'autres mesures sont encore prises dans l'intérêt 
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des consommateurs : sur U , 8 3 2 , 9 7 6 kilogrammes de 

tabac achetés par la régie , dans le cours de 1 8 3 2 , par 

exemple , on trouve : 

11 ,646 ,426 kil. de tabacs indigènes en feuilles; 

311 ,814 kil. de tabacs saisis et repris des débitants; 

33 ,909 kil. de tabac d'Europe en feuilles; 

2 ,813 ,085 kil. de tabac d'Amérique en feuilles; 

Plus 27 ,742 kil. de cigares de la Havane et autres ta ­

bacs fabriqués d 'Amérique (1 ). 

En effet, la loi du 28 avril 1816 ( art. 173 et 177 ) a 

autorisé l 'administration des tabacs à importer des tabacs 

fabriqués à l 'étranger, de toute espèce ; et deux ordon­

nances, du 5 mai 1830 et du 14 juillet 1833 , ont autorisé 

spécialement l'achat de cigares fabriqués à la Havane. 

Une autre ordonnance du 22 octobre 1843 a autorisé la 

vente des cigarettes composées avec des tabacs étrangers; 

et enfin une dernière ordonnance, du 16 juin 1844, a a u ­

torisé la vente en détail des cigares de la Havane désignés 

sous le nom de panetelas. 

(1) Au tableau de 1832, nous croyons utile de comparer celui de 1855 : 
Au 31 décembre 1854, la régie possédait dans ses établissements ou en 

cours de transport 55,338,507 k 178s r ainsi composés : 

15,437,874 k » e1' tabacs indigènes en feuilles ; 
8,17G 294 tabacs de saisie ; 

1,126,720 » tabacs d'Europe en feuilles ; 
18,582,534 » tabacs d'Amérique en feuilles ; 

12,101 » tabacs de divers autres crus en feuilles ; 
1 12,124 050 cigares de la Havane et de Manille ; 

19,770,547 83i tabacs en cours de fabrication ôtt fabriqués; 
258,430 » rebut et poussière à détruire. 

Dans le cours de l'année 1855, la régie a acheté : 

15,318,915 k de tabacs indigènes en feuilles; 
4,093,432 de tabacs d'Europe en feuilles; 

19,851,609 de tabacs d'Amérique en feuilles; 
151,927 ayant produit 37,981,835 cigares de la Havane ; 

4,990 de tabacs fabriqués, dont 4 ,962 k de cigarettes. 
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VII. Indépendamment des différentes sortes de tabacs 

que la régie fabrique pour répondre aux différents usages 

que Ton fait de cette production, l'administration fabrique 

diverses qualités de chaque sorte. C'est ainsi qu'elle p ro ­

duit des tabacs de qualités intermédiaires, qu'elle fait ven­

dre à prix réduits dans les départements qui se trouvent 

sur nos frontières du nord et de l'est, qui sont en contact 

avec des contrées où le tabac n'est pas imposé et dans 

lesquelles il se cultive en pleine liberté. Ces circonstances 

favorisant éminemment la fraude, l'administration a cru 

devoir la combattre en y livrant ses tabacs à bas prix. 

C'est dans ce but que la loi du 28 avril 1816 a autorisé 

la régie à fabriquer des tabacs dits de cantine (ar t . 175) 

et des qualités intermédiaires (ar t . 1 7 6 ) , et que des or­

donnances des 2 février 1836 , 24 août 1 8 3 0 , 18 mars 

1832 , 14 juillet 1833 et 17 janvier 1834 (1) , ont statué 

(1) Voir également le décret du 21 décembre 1849 sur la vente à prix 
réduit des tabacs dans les Ardennes. 

Lorsque les tabacs de cantine sont saisis hors des lieux où la vente en 
est permise, d'après les articles 218 et 219 de la loi du 28 avril 1 8 1 6 , les 
détenteurs sont punis, outre la confiscation des tabacs, d'une amende de 
100 fr. à 3,000 fr., suivant la quantité des tabacs saisis. 

Le tabac dit de cantine a aussi une autre destination, qui parait être 
celle qu'ont eue dès l'origine ces tabacs de qualité inférieure que l'ancienne 
monarchie faisait fabriquer pour être vendus dans les cantines ou cabarets 
militaires. De là vient même la dénomination de ces tabacs. 

Ces sortes de ventes, donnant souvent lieu à des abus, avaient cessé 
d'être en usage ; mais deux décrets, des 29 juin et 10 août 1853, ont auto­
risé la vente des tabacs de cantine à fumer aux troupes de terre et aux 
équipages et troupes de la marine, ainsi qu'aux gardes chiourmes, lors­
qu'ils sont en activité de service soit en rade, soit dans les ports, au prix 
de 1 fr. 50 c. le kilogramme. Les rations sont fournies d'après l'effectif réel 
des troupes, à raison de 10 grammes par jour et par homme; on vend 
aussi des tabacs d'une qualité supérieure, au prix de 2 fr. 

L'assemblée législative, par décret des 29 ju i l l e t—6 août 1791, avait 
décidé que ces sortes de tabacs ne pourraient être vendues à un « prix 
» moindre que 20 sous la livre. » 

Les décrets précités ont chargé le ministre des finances de se concerter 
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sur la fabrication de tabacs semblables, sur les localités dans 

lesquelles ils peuvent être vendus et sur leur prix de vente. 

Bientôt je vous exposerai les règles principales qui ré­

gissent le droit de vente de ce produit , qui appartient 

aussi exclusivement à l 'État. 

Art. 5. De la fabrication des cartes à jouer. 

Il faut jeter successivement un coup d'oeil sur l'ancien­

neté des dispositions relatives à cet impôt , sur la législa­

tion moderne et sur son état actuel. 

I. Il existait sous l'ancienne monarchie des droits sur 

les cartes à jouer. Ces droits , qui étaient compris dans la 

régie générale des aides, avaient été établis en vertu de 

plusieurs édits, dont le plus ancien paraît remonter à 1 5 8 1 . 

Par une loi des 2-17 mars 1791 (art . 1 e r ) , l'assemblée 

constituante abolit ces droits à partir du 1 e r avril suivant. 

Mais le gouvernement ne tarda point à s'efforcer de res­

saisir cette branche de revenu. En effet l'article 56 de la 

loi du 9 vendémiaire an vi assujettit les cartes à jouer à 

un droit de timbre. 

Cette première pensée de rasseoir un impôt sur les cartes 

a été complétée et modifiée par une série d'actes que je 

vais vous faire connaître. 

Les cartes à jouer donnent lieu à deux genres d ' indus­

trie : la fabrication et le débit. 

Ces deux industries ne sont pas soumises aux mêmes 
règles. 

avec ses collègues des départements de la guerre et de la marine, à l'effet 
d'arrêter les mesures à prendre pour empêcher qu'il ne soit fait abus de 
la distribution de ces tabacs. 

C'est par suite de ce concert qu'ont été publiées deux circulaires des 
21 janvier et 24 février 1854. (Voir p. 410, Dictionnaire général d'ad­
ministration, publié sous la direction de M. Alfred Blanche, avec la col­
laboration de MAI. Moranvillé et Léon Aucoc.) 
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Nous n'avons à nous occuper en ce moment que de la 

fabrication. Je vous ferai connaître les prohibitions et me­

sures de surveillance applicables tout à la fois aux fabri­

cants et aux marchands. 

Je vous exposerai, enûn , les pénalités qui menacent la 

fraude en cette matière. 

II. On distingue en France deux espèces principales de 

cartes à jouer , savoir : les cartes à portrait français et les 

cartes à portrait étranger. Les mêmes règles ne s 'appli­

quent pas aux deux genres de fabrication : il faut donc 

nous en occuper successivement. 

1° Aux termes d 'un décret du 1 f r germinal an xiu, nul 

fabricant de cartes ne peut s'établir à l 'avenir hors des 

chefs-lieux de direction de la régie (art. 10) ; mais l 'admi­

nistration entend que l'établissement des fabriques de 

cartes doit être permis dans les chefs-lieux des directions 

d'arrondissement là où il en existe. 

2° Quiconque veut se faire fabricant de cartes doit préa­

lablement faire sa déclaration à la régie. Cette déclaration 

comprend ses nom, prénoms, surnom et domicile; en 

outre tous les différents endroits où il entend fabriquer; 

enfin le nombre de ses ouvriers, dont il donne les noms et 

signalement. Il ne peut fabriquer en d'autres lieux qu 'en 

ceux qu'il a déclarés. (Arrêtés du 3 pluviôse an vi, 

art. 9 ; du 19 floréal an vi, art . 12 . ) 

3° Sur cette déclaration, la régie doit remettre au dé­

clarant une commission. (Arrêté du 3 pluviôse an vi, 

art. 9.) 

Le fabricant est en outre soumis à prendre une licence. 

Cette licence est de cinquante francs par an pour toutes les 

localités du royaume. (Loi du 28 avril 181 G, art. 164 . ) 

Elle s'acquitte par trimestre. (Loi du 21 avril 1832 , 

art . 44 . ) 
i v . 6 
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4° Un jeu de cartes renferme des cartes de points et des 

cartes à figures. Chaque carte est faite avec trois sortes de 

papiers : l 'un , que l'on appelle papier tracé ou main brune 

et qui est destiné à ôter la transparence au car ton, occupe 

le milieu ; le second, qui se trouve au revers , est le papier 

cartier,- il peut être b l anc , taroté ou de couleur (voyez 

l 'art. 165 de la loi du 28 avril 1 8 1 6 , révocaloire de l'ar­

ticle 5 d 'un décret du 9 février 1 8 1 0 ) ; enfin le troisième 

papier est celui sur lequel on imprime les points ou les 

figures : on l'appelle papier filigrane pour les caries de 

point , et feuilles de moulage pour les figures. 

Les cartes ne peuvent être fabriquées qu 'avec du papier 

de cette espèce. (Décret du 1 e r germinal an x m , art. 12.) 

C'est l ' imprimerie impériale qui fabrique ce papier. 

C'est l 'administration des contributions indirectes qui 

fournit aux fabricants de cartes le papier filigrane et les 

feuilles de moulage qu'ils sont tenus d'employer à leur fa­

brication. (Décret du 1 e r germinal an x m , art . 1 2 ; loi du 

28 avril 1 8 1 6 , art . 162 . ) 

5° Le prix de chaque espèce est déterminé chaque année 

par le ministre des finances et doit être payé par les fabri­

cants à l'instant d e l à livraison. (Ibid., ibid.) 

6° Pour les cartes de figures à portrait français, les fa­

bricants ne peuvent donc avoir de moule. C'est la régie 

des contributions indirectes qui fait faire les moules pour 

la fabrication des cartes à figures. Ces moules doivent être 

uniformes. L'empreinte des cartes à figures doit être dé­

posée au greffe des t r ibunaux . 

7° Il est défendu de contrefaire les moules de la rég ie , 

de fabriquer aucun moule part iculier , de conserver et re­

celer des moules faux ou contrefaits. (Décrets du 10 juin 

1 8 0 8 , art . 1 e r et 2 ; du 9 février 1 8 1 0 , art . 10 et 1 2 . ) 

Quant aux moules pour les cartes à points , chaque fa-
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bricant peut avoir les siens; mais il est défendu aux gra­

veu r s , tant en cuivre qu'en bo i s , et à tous au t res , de 

graver aucun moule ni planche propre à imprimer les 

car tes , sans avoir déclaré au bureau de la régie les noms 

et demeures du fabricant qui aura fait la demande, et sans 

avoir pris la reconnaissance du préposé sur la remise de 

cette déclaration. (Arrêté du 19 floréal an v i , art . 1 3 ; 

décret du 16 juin 1808 . ) 

8° Ce n'est pas tout. Pour créer un nouveau moyen de 

reconnaissance qui fasse plus aisément distinguer les cartes 

fabriquées en fraude, une ordonnance royale du 18 juin 

1 8 1 7 a statué que l'as de trèfle, ou tout autre au besoin, 

serait assujetti à une marque particulière et distinctive, 

que la régie des contributions indirectes ferait imprimer 

sur le papier qu'elle fournit aux cartiers. Ceux-c i ne 

peuvent employer d'autre papier que celui qui leur a été 

livré pour cet objet. (Art. 1 e r et 2 . ) 

9° D'autres précautions sont encore exigées avant que 

le fabricant puisse mettre les cartes en vente. 

Les fabricants doivent mettre sur chaque jeu une enve­

loppe qui indique leurs noms, demeures , enseignes et 

leurs signatures en forme de griffe. Ils sont tenus de dé­

poser une empreinte de cette enveloppe, tant au greffe 

du tribunal de première instance que dans les bureaux de 

la régie. 

Ils ne peuvent changer la forme de leurs enveloppes sans 

en faire la déclaration à ces bureaux et sans faire le dépôt , 

comme je viens de vous le d i re , de celles qu'ils veulent 

substituer aux précédentes. 

Tout emploi et entrepôt de fausses enveloppes est pro­

hibé. Sont réputées fausses les enveloppes non conformes 

à celles qui ont été déposées ou qui seraient trouvées chez 

des fabricants autres que ceux qui y sont indiqués. 
6. 
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Les cartiers qui font des enveloppes par sixain ne p e u ­

vent les employer qu 'en forme de bandes . (Décret du 9 fé­

vrier 1 8 1 0 , art. 4 . ) 

— La régie des contributions indirectes appose à l ' ex­

térieur de chaque jeu une bande de contrôle à timbre sec. 

L'apposition de cette b a n d e , qui remplace le timbre pres­

crit par la loi du 9 vendémiaire an v i , est faite chez les 

fabricants par les commis de la régie , qui en doivent 

dresser des actes réguliers. ( Décret du 13 fructidor an x m , 

art . 8 .) 

L'empreinte du timbre dont sont frappées les bandes de 

contrôle doit être déposée au greffe de la cour royale de 

Paris . (Ordonnance royale du 4 juillet 1 8 2 1 , art. 1 e r . ) 

10° Il est dû 15 centimes par chaque jeu de cartes sur 

lequel une bande de contrôle est apposée, de quelque nom­

bre de cartes que le jeu soit composé. (Loi du 28 avril 

1 8 1 6 , art. 1 6 0 . ) 

Précédemment le droit était de 25 centimes. Mais en 

prononçant la réduct ion, le législateur a disposé qu'il ne 

serait plus accordé aux fabricants de cartes aucune déduc­

tion sur le montant du droi t , ni sur le papier qui leur serait 

livré par la régie, sous prétexte d 'avarie, de déchet ou par 

quelque autre motif que ce soit (1). art . 161.) 

Le droit de 25 centimes est le principal. Il y a en outre 

le décime car franc. (Voyez les lois du 28 avril 1816, 

art . 2 3 2 ; du 25 mars 1817 , art . 123 . ) 

— Les fabricants qui ne peuvent justifier de l'emploi ou 

de l'existence du papier qui leur a été délivré sont censés 

avoir employé à des jeux de 32 cartes toutes les feuilles 

manquantes . Le décompte en est fait d 'après cette base , 

(1) La loi du 7 août 1850 a rétabli le droit de 25 centimes, en disposant, 
comme la loi du 28 avril 1816, qu'aucune déduction ne serait accordée 
sous prétexte d'avarie, de déchet, ou pour quelque autre motif que ce soit. 
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et ils doivent acquitter par chaque jeu le double du droit 

établi. (Ibid., art. 163 . ) 

Il faut bien entendre le véritable sens de ces deux der­

niers articles. Le législateur n'a plus voulu qu'on accordât 

vaguement une déduction sur le droit pour avarie ou dé­

térioration présumée. Mais lorsque le fabricant représente 

aux employés de la régie , au moment du décompte, des 

papiers et cartes avariés qui sont impropres à entrer dans 

la composition des j e u x , il est bien évident que ces papiers 

et caries ne peuvent être assujettis au droit. C'est, du reste, 

ainsi que l'administration applique la loi. 

— D'après les textes que je vous ai cités, il semble que 

le droit sur les cartes serait exigible au moment de l'appo­

sition des bandes de contrôle; mais l 'administration a 

établi l'usage de le faire percevoir, de mois en mois , sur 

des états extraits des registres portatifs des employés. Le 

décompte régulier du montant des droits et des matières 

est établi seulement chaque trimestre. 

11° Les fabricants doivent tenir séparées, dans leurs 

boutiques et magasins, les différentes natures de jeux et 

de papiers. Ils ne doivent jamais confondre le papier fili­

grane avec celui qui forme le dessus de la car te , et ni l 'un 

ni l 'autre avec la main brune. Les feuilles de moulage doi­

vent être également séparées des cartons de points, peints 

ou non peints. (Décret du 13 fructidor an m , art. 3 . ) 

Toutefois l'administration recommande à ses agents de 

ne verbaliser qu'après avoir averti le fabricant, et lorsque 

le désordre de ses magasins peut avoir pour but de mas ­

quer des opérations frauduleuses. 

12" Pendant quelque temps l'administration a voulu pro­

hiber entièrement la fabrication en papier libre des cartes 

dites d 'é t rennes, que l'on considère comme des jouets 

d'enfance. — Mais depuis la régie a toléré celte fabrica-
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tion sous la condition 1° que la dimension des cartes ne 

dépassera pas 20 lignes sur 15; 2° qu'i l n 'en sera fait 

usage que comme jouets d'enfants. 

III. Passons aux règles spéciales à la fabrication des cartes 

à portrait étranger. 

1 0 D'abord les personnes qui veulent fabriquer ces cartes 

sont tenues à une déclaration semblable à celle qui est 

exigée de ceux qui veulent fabriquer des cartes à portrait 

français. (Arrêté du 3 pluviôse an v i , art . 9 . ) 

Les cartes à portrait é t ranger , soit à figures, soit de 

points, sont fabriquées sur papier libre. 

2° Les fabricants peuvent faire fabriquer, sous la sur­

veillance du directeur de la rég ie , des moules à portrai t , 

pourvu que les cartes qui en proviendront diffèrent, pour 

la dimension et les figures, de celles de la régie et à la 

charge par eux de déposer ces moules, aussitôt après leur 

confection, dans les bureaux de la direction locale de la 

régie , où ils sont tenus de tirer leurs moulages en p ré ­

sence de deux employés, qui les portent en charge sur 

le portatif, au compte de chaque fabricant. La régie fait 

suivre l'emploi du moulage dont chaque fabricant a été 

chargé. (Arrêté du 19 floréal an vi , art . 1 7 ; décret du 

16 juin 1 8 0 8 , art . 3 ; décision du ministre des finances 

du 29 décembre 1814 . ) 

3° Les graveurs en cuivre , en bois ou tous autres ne 

peuvent graver des moules ou planches pour les cartes à 

portrait étranger sans avoir déclaré au bureau de la régie 

les nom et demeure du fabricant qui fait la demande et 

avoir pris la reconnaissance du préposé sur la remise de 

cette déclaration. (Arrêté du 19 floréal a n v i , art . 13.) 

4° Mais les produits de la fabrication peuvent être des­

tinés ou à la consommation de l 'intérieur du royaume , 

ou bien à la consommation étrangère. 
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Dans le premier cas , toutes les cartes à figures doivent 

porter la légende : France et le nom du fabricant. 

En outre , elles sont soumises à la bande de contrôle de 

la régie , avec le mot intérieur, et à un droit principal de 

40 ceut. par j e u , quel que soit le nombre des cartes qui 

le composent. (Décret du 1 6 juin 1 8 0 8 , art . 4 ; du 9 fé­

vrier 1810, art. 8 . ) — Elles sont en outre assujetties au 

décime par franc. (Lois du 28 avril 1 8 1 6 , art . 2 3 2 ; du 

25 mars 1817, art. 123 ; décision du ministre des finances 

du 29 décembre 1814 . ) 

IV. Quant aux cartes destinées à l 'exportation, elles 

ne sont assujetties à aucune légende. (Décret du 16 juin 

1 8 0 5 , art . 5 .) 

Pendant longtemps ces cartes ont été soumises à un 

droit particulier de 5 centimes par jeu exporté (voy. les 

décrets du 16 juin 1 8 0 8 , art. 5 ; du 9 février 1810 , 

art . 8 ) ; plus le décime, et à une bande de contrôle, avec 

le mot extérieur. (Décision du ministre des finances du 

29 décembre 1814.) 

Les fabricants réclamaient vivement. Ils disaient que le 

droit , quelque minime qu'il parû t , ne leur permettait pas 

de soutenir la concurrence étrangère. Le cours ordinaire 

des cartes , disaient- i ls , est en Allemagne et en Belgique 

de 37 francs la grosse de 1 44 j e u x , et le fabricant français 

se trouve obligé de porter son prix à 4 francs, afin de 

pourvoir à l 'acquittement du droit : aussi ses cartes, bien 

que d u n e qualité supérieure, sont négligées sur le mar ­

ché étranger. Ils ajoutaient que celle taxe à l 'exportation 

était la seule qui frappât au dehors du tarif des douanes 

les articles de l 'industrie française, et que cette contra­

diction à un principe fondamental était d 'autant plus fa­

cile à faire disparaître, qu'il s'agissait pour le trésor de 

faire seulement un sacrifice de 8,000 francs par an environ. 
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En 1 8 3 1 , le gouvernement, ému par ces plaintes ( aux ­

quelles l'admission du transit des marchandises prohibées 

par suite de la loi du 18 avril 1831 et de l 'ordonnance 

du 29 avril donnait plus de gravi té ) , suspendit la percep­

tion du droit et l'application des bandes de contrôle par 

une ordonnance du 7 juillet 1 8 3 1 . Cette mesure fut éten­

due aux cartes à portrait français destinées à l 'exportation. 

Dans la séance de la chambre des députés du 6 mars 

1 8 3 2 , le ministre des finances présenta un projet de loi 

pour sanctionner les dispositions de l 'ordonnance du 

7 juillet précédent. Un rapport , qui concluait à l'adoption 

du projet de loi, fut fait à la chambre , dans la séance 

du 29 mar s , par la commission qui avait été chargée de 

l 'examen préalable; mais ce projet n 'a point été discuté, 

et l 'ordonnance de 1831 a provisoirement continué de 

recevoir son application. 

V. Notre législation contient, pour empêcher la fraude, 

quelques dispositions que je vais vous faire connaître. 

Dans les j eux de cartes à portrait français destinés à 

l 'exportation, les figures sont frappées du mot extérieur. 

La régie délivre le papier filigrane et les moulages comme 

pour les cartes destinées à la consommation intérieure, 

et en fait suivre l'emploi. 

Il n'est alloué d 'autre déchet sur le moulage qu'à raison 

des feuilles effectivement détériorées dans le cours de la 

fabrication. (Décret du 13 fructidor an x m , art. 5 .) 

VI. Voyons maintenant les pénalités. 

Aux termes de la loi du 28 avril 1816 (art. 16G), tout 

individu qui fabrique des cartes à jouer sans y être au­

torisé par la régie doit être puni de la confiscation des objets 

de fraude, d 'une amende de 1,000 francs à 3,000 francs 

et d 'un mois d'emprisonnement. En cas de récidive, 

l 'amende doit toujours être de 3,000 francs. 
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Ceux qui auraient contrefait ou imité les moules, tim­

bres et marques employés par la régie pour distinguer les 

cartes légalement fabriquées, et ceux qui se serviraient 

des véritables moules , timbres ou marques , en les em­

ployant d 'une manière nuisible aux intérêts de l 'É ta t , 

doivent être pun i s , indépendamment de l 'amende de 

1,000 francs à 3,000 francs, des peines portées par les 

articles 1 42 et \43 du Code pénal. (Ibid., art . 168 . ) 

L'article 169 de la môme loi déclare applicables à la 

fraude et à la contrebande sur les cartes à jouer , pour 

laquelle il vient d'établir des pénalités, les articles 2 2 3 , 

2 2 4 , 225 et 226 . 

Or , d'après l'article 2 2 3 , les employés des contribu­

tions indirectes, en constatant les fraudes, peuvent pro­

céder à la saisie des objets de fraude et de ceux qui ser­

vent à la fraude, et constituer prisonniers les fraudeurs. 

Mais, d'après l'article 2 2 4 , les employés doivent con­

duire sur-le-champ les fraudeurs arrêtés devant un officier 

de police judiciaire, ou les remettre à la force armée pour 

les conduire devant le juge compétent, lequel statue de 

suite, par une décision motivée, sur leur emprisonnement 

ou leur mise en liberté. Néanmoins, si le prévenu offre 

bonne et suffisante caution de se présenter en justice et 

d'acquitter l 'amende encourue, ou s'il consigne lui-même 

le montant de cette amende , il doit être mis en l iberté , s'il 

n 'existe aucune charge contre lui. 

Aux termes de l'article 2 2 5 , tout individu condamné 

pour fait de contrebande doit être détenu jusqu'à ce qu'il 

ait acquitté le montant des condamnations prononcées 

contre lui. Cependant, le temps de la détention ne peut 

excéder six mois, sauf le cas de récidive, où le terme peut 

être d 'un an . 

Enfin, aux termes de l'article 2 2 6 , la contrebande à 
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main armée doit être poursuivie et punie comme en ma­

tière de douane. (Voir ci-après. ) 

Toutes les autres contraventions aux lois sur les cartes, 

qui n'ont pas été définies par les articles précités de la loi 

du 28 avril 1 8 1 6 , doivent être punies , indépendamment 

de la confiscation des objets de fraude ou servant à la 

fraude, de 1,000 francs d 'amende. (Décret du 4 prairial 

an xiii.) 

En cas de contravention, la régie peut conclure, suivant 

l 'exigence des cas , à ce que le jugement de condamna­

tion soit imprimé et affiché. En cas de récidive par un fa­

bricant ou marchand , il ne peut continuer son exercice , 

et la commission de la régie doit lui être retirée. (Arrêté 

du 19 floréal an vi, art . 18.) Nous avous vu ci-dessus que 

la commission des débitants peut être retirée à la pre­

mière contravention. 

§ II. Des usines, fabriques ou ateliers qui ne peuvent s'établir 

sans autorisation préalable. 

Je viens de vous faire connaître la plus grande des res­

trictions qui soient portées par nos lois au libre exercice de 

l ' industrie manufacturière : elle a pour but de l'interdire 

tout à fait aux particuliers. 

L à , le privilège de fabrication est tout entier réservé 

pour l 'Éta t ; les matières auxquelles il s 'applique sont 

d'ailleurs en petit nombre : le monopole de l'État se réduit , 

ainsi que vous l'avez v u , aux monnaies, aux poudres, au 

tabac et à certain papier qui entre dans la fabrication des 

cartes à jouer. Ce monopole prend son point d 'appui dans 

l'intérêt public ; il a pour but de garantir plus spéciale­

ment les transactions commerciales, la sûreté de l 'État , 

les besoins du trésor. 
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Après l'exposition des industries interdites, l 'ordre n a ­

turel des idées exige que je vous entretienne des indus ­

tries à l'exercice desquelles la loi impose seulement la 

condition d'une autorisation administrative. Celles-ci sont 

en assez grand nombre : au premier r ang , par leur im­

portance, sont les usines dont le principal élément est le 

feu, et celles dont le moteur est l'eau ; au deuxième r a n g , 

celles qui intéressent la sûreté , la salubrité ou le repos 

public. Nous nous occuperons successivement de toutes 

ces usines ou fabriques, et des simples ateliers atteints 

par la loi. 

Art. 1 e r . Des usines à feu. 

I. L'autorisation du gouvernement est nécessaire pour 

établir : 

Les fourneaux à fondre les minerais de fer et autres 

substances métalliques ; 

Les forges et martinets pour ouvrer le fer et le cuivre ; 

Les usines servant de patouillets et bocards ; 

Les usines pour le traitement des substances salines et 

pyriteuses (1). 

(1) Ces quatre sortes d'usines : 1° les fourneaux à fondre le minerai de 
fer et autres substances métalliques, 2° les forges et martinets pour ouvrer 
le fer et le cuivre, 3° les usines pour le traitement des substances salines 
et pyriteuses dans lesquelles on consomme des combustibles, 4° les usines 
servant de patouillets et bocards ont fait l'objet d'instructions administra­
tives ou de dispositions législatives qu'il importe d'analyser. 

§ \ n . Fourneaux à fondre le minerai de fer et autres substances métal­

liques. — Les forges et martinets pour ouvrer le fer et le cuivre. 

On s'est demandé quels étaient les établissements à comprendre sous 
cette dénomination? M. Dumon, ministre des travaux publics, a résolu 
cette question par une circulaire du 19 juin 1845. 

M. le ministre décide : « 1° que la loi est applicable à tous les fours, 
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foyers ou feux au moyen desquels le fer, l'acier et le cuivre, à l'état de 
produits épurés, mais non encore susceptibles, par leurs formes, d'être 
versés dans le commerce ordinaire, sont transformés en produits commer-
çables avec le secours des marteaux, des martinets, des cylindres, des 
laminoirs ou des fenderics ; qu'elle s'applique aussi aux forges dans les­
quelles on traite les riblons, soit parce que le travail de ces usines n'a pas 
pour objet l'élaboration d'un produit déjà ouvré, mais bien une fabrication 
du fer avec des morceaux de vieux fer ou des rognures de tôle, matières 
toujours plus ou moins oxydées, qu'on se procure comme un minerai par 
la voie du commerce ; soit parce que les riblons sont souvent accompagnés 
«le morceaux de vieilles fontes, soit encore parce que ces sortes d'usines 
ont de l'analogie, par la quantité du combustible qu'elles consomment et 
par la force motrice qu'elles emploient, avec les petites forges qui, dans 
plusieurs départements, servent pour l'affinage de la fonte; 2° qu'elle n'est 
pas applicable aux usines où l'on fabrique l'acier de cémentation et l'acier 
fondu, lorsque ces établissements sont isolés des appareils de corroyage et 
d'étirage au moyen desquels on fait subir à l'acier poule et à l'acier de fu­
sion brut des transformations semblables à celles que le fer reçoit sous le 
martinet, les usines dont il s'agit consommant peu de combustible et pou­
vant être tenues en activité sans force motrice; aux taillanderies, aux fa­
briques de faux, de scies, de limes, de clous et de vis; aux ferblanteries, 
aux tréfileries, où l'étirage des fils de fer, d'acier et de cuivre a lieu à froid ; 
aux manufactures d'armes, aux ateliers de casscrie , de grosse serrurerie, 
de quincaillerie et de coutellerie; aux ateliers de construction de machines 
à vapeur, ni en général aux ateliers consommant peu de combustible, où 
le fer, l'acier et le cuivre déjà ouvrés sont transformés par les opérations 
secondaires en d'autres produits marchands. 

» Le fer et le cuivre étant les seuls métaux mentionnés dans l'article 73 
de la loi de 1810, en ce qui concerne les élaborations qu'ils peuvent rece­
voir à l'aide des martinets ou d'autres appareils de compression, les usines 
dans lesquelles on ouvre le plomb, le zinc, l'étain et d'autres métaux ne 
doivent pas être régies par cette loi. » 

§ i. Des usines pour le traitement des substances salines et pyriteuses 

dans lesquelles on consomme des combustibles. 

En ce qui touche ces sortes d'usines, voici ce qu'ajoute la même cir­
culaire : 

Toutes les fois q u e , pour faire marcher ces fourneaux, 

forges et usines, il faut consommer des combustibles. 

Telle est la prescription formelle de l'article 7 3 de la loi 

du 21 avril 1810 sur les mines. 

Des motifs puissants ont dicté cette disposit ion, con-
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forme, d'ailleurs, aux lois antérieures et à ce qui s 'ob­

serve généralement dans tous les Etats de l 'Europe. 

L'autorisation accordée à ces établissements les place, 

en quelque sorte, sous la protection spéciale de l 'autorité; 

ils deviendraient bientôt sans utilité, sans valeur , si cha -

« Les usines destinées au traitement des substances salines et pyriteuses 
comprennent les établissements où l'on fabrique les sulfates de fer, de 
cuivre, d'alumine et d'alun avec les substances minérales, pyriteuses, vi-
trioliques, alumineuses ou alunifères, ainsi que ceux qui servent à l'éla­
boration du sel gemme et au traitement des eaux salées ; mais, à l'égard 
de ces derniers, ils sont maintenant soumis à une législation spéciale. (Loi 
du 17 juin 1840, ordonnance du 7 mars 1841.) Ils n'en doivent pas moins 
figurer dans la nomenclature et le classement des usines minéralurgiques. 

§ 3. Observations générales. 

A l'égard de toutes les usines minéralurgiques, le ministre a ajouté que, 
« à l'exception des bocards et des patouillets, les usines régies par la loi 
du 21 avril 1810 sont plus ou moins sujettes aux dangers du feu ou aux 
inconvénients de la fumée, puisque toutes renferment des fourneaux, des 
fours, des foyers ou feux. Celles où il existe des marteaux ou des bocards 
peuvent être incommodes par le bruit qu'elles produisent. Plusieurs de 
ces usines donnent lieu à des vapeurs dangereuses pour la santé ou nui­
sibles à la végétation : telles sont celles où l'on traite des minerais conte­
nant du soufre ou de l'arsenic. Les considérations qui ont motivé les classi­
fications adoptées pour les ateliers et établissements incommodes, insalubres 
ou dangereux, s'appliquaient donc, les patouillets exceptés, à toutes les 
usines minéralurgiques, et l'on a dû, à l'égard de celles qui n'étaient pas 
encore comprises dans ces classifications, adopter le classement qui était 
indiqué par l'analogie. 

» En ce qui concerne les formalités applicables aux usines qui sont ré­
gies à la fois par la loi du 21 avril 1810 et par les décret et ordonnances 
sur les établissements insalubres , incommodes ou dangereux, l'instruction 
administrative prescrite par ladite loi a pour objet la protection des inté­
rêts qui se rattachent aux approvisionnements en minerais, à la consom­
mation du combustible et à l'usage des eaux, et les formalités prescrites 
par le décret du 15 octobre 1810 et par l'ordonnance réglementaire du 
14 janvier 1815 se rapportent aux garanties contre le danger du feu, les 
inconvénients de la fumée ou du bruit, et l'insalubrité des vapeurs pro­
duites. Ces dernières formalités comprennent des affiches qui seraient su­
perflues, puisque, aux termes de l'article 74 de la loi précitée, la demande 
en permission doit être affichée, pendant quatre mois consécutifs, dans le 
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cun pouvai t , de son propre mouvement , former d 'autres 

établissements semblables, qui absorberaient les matières 

premières ou consommeraient le combustible qui leur est 

indispensable. La nécessité de l'autorisation met ainsi le 

gouvernement en état de proportionner le nombre des 

usines aux aliments sans lesquels elles cesseraient d ' ex i s -

cheMieu du département, dans celui de l'arrondissement, dans la com­
mune où doit se trouver l'usine projetée, et dans le lieu du domicile du 
demandeur. Il convient seulement que les conseils de préfecture soient 
consultés sur les oppositions qui s'élèveraient sous le rapport des dangers 
du feu ou des autres inconvénients de l'établissement, ces conseils étant 
formellement désignés dans l'article i de l'ordonnance du I i janvier 181S, 
et les tiers ne pouvant être privés d'une garantie que la législation leur 
assure. D'ailleurs les préfets, qui sont appelés à donner leur avis sur l'en­
semble de chaque affaire, doivent, après avoir reçu les avis des ingénieurs, 

, énoncer dans celui qu'ils ont à émettre les conditions qui leur paraissent 
nécessaires, eu égard aux oppositions qui se sont produites. 

» En ce qui concerne les usines minéralurgiques régies uniquement par 
les décret et ordonnances sur les ateliers insalubres, incommodes ou dan­
gereux , et qui se trouveraient annexées à d'autres usines auxquelles les 
formalités de la loi du 21 avril 1810 seraient applicables, l'instruction ad­
ministrative relative à celles-ci dispense pour celles-là de l'exécution des 
formalités voulues par les règlements sur lesdits ateliers, sauf toujours 
l'avis du conseil de préfecture sur les oppositions que la crainte des dan­
gers, de l'incommodité ou de l'insalubrité aurait fait naître. » 

Le ministre ajoute que, lorsque ces usines minéralurgiques doivent être 
mises en mouvement par un cours d'eau, on doit suivre les règles pres­
crites pour l'établissement des usines mues par l'eau, quelle que soit la 
classe des ateliers dangereux , insalubres ou incommodes à laquelle ils ap­
partiennent , mais qu'alors seulement l'avis des ingénieurs des mines n'est 
point exigé. 

Nous établirons à l'article suivant quelles sont les formalités à remplir 
relativement au régime hydraulique. 

Enfin, dans tous les cas où les usines minéralurgiques empruntent à des 
machines à vapeur leur force motrice, ces machines ne peuvent être éta­
blies qu'en vertu d'une autorisation spéciale, accordée après l'accomplisse­
ment des formalités prescrites en ce qui touche l'emploi de la vapeur. Ces 
formalités sont indiquées à l'article 6 ci-dessous. 

Telles sont les explications données par le ministre en envoyant aux 
préfets la nomenclature et le classement des usines minéralurgiques con­
sidérées comme ateliers et établissements incommodes, insalubres ou 
dangereux. 
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ter ; elle est donc justifiée tout à la fois par l'intérêt de 

la prospérité de l ' industrie, et par l'intérêt privé qu'elle 

garantit à son tour. 

II. Dans quelle forme intervient cette autorisation ? 

Le législateur a voulu que la permission ne fût pas 

donnée par un simple décre t , préparé par le ministre 

§ 4. Des usines servant Je patouilkls et bocards. 

Les patouillcts et bocards servent au lavage du minerai de fer. 
Or, il faut d'abord distinguer les lavoirs ordinaires établis sur les cours 

d'eau, et les lavoirs dits portatifs, qui sont créés momentanément près 
des ateliers d'extraction, dans les excavations mêmes d'où le minerai est 
tiré, ou dans des dépressions naturelles du sol, et qui sont alimentés 
presque uniquement par des eaux pluviales. 

Une décision ministérielle du 25 mars 1831 dispense de toute autorisa-
lion les lavoirs portatifs. M. Legrand, qui a si longtemps dirigé avec pru­
dence et habileté l'administration des ponts et chaussées, a exposé, dans 
une circulaire du 22 août 1838, quels sont les motifs de cette décision 
ministérielle. 

« Ces sortes de lavages, se trouvant dans les terrains appartenant aux 
extracteurs de minerais (dit M. Legrand, alors conseiller d'État, directeur 
général des ponts et chaussées), doivent être considérés comme une opé­
ration domestique que chacun est libre de faire chez soi, et pour laquelle, 
si quelques dommages venaient à être causés aux propriétés voisines, il 
y aurait uniquement ou à appliquer les lois ordinaires qui ont prévu le cas 
où un propriétaire, par abus, incurie ou autre cause, préjudicie à ses voi­
sins, ou à pourvoir, par voie de mesure municipale et conformément aux 
lois de police, aux inconvénients qui résulteraient des opérations exécu­
tées pour la salubrité ou pour d'autres intérêts publics. » 

La circulaire ajoute : 
«Ce n'est pas, du reste, de la circonstance qu'un lavoir est portatif 

ijue l'on a entendu, dans la décision ministérielle du 25 mars 1831, faire 
dépendre la condition qui l'affranchit de la nécessité d'une autorisation. 
On a voulu parler des lavoirs portatifs ou permanents, soit à bras, soit à 
manège, qu'un propriétaire établit sur son fonds, et dans lesquels on 
n'emploie que les eaux pluviales ou les eaux d'une mare, ou des eaux d'un 
puits ou d'une source qui, étant ensuite absorbées dans des puisards, ne 
s'écoulent pas au dehors et n'occasionnent aucune filtration dans les pro­
priétés voisines. Dans tous ces cas , aucune loi n'exige que l'exploitant se 
munisse d'une permission, et il n'est pas même besoin qu'il fasse une dé 
claration. Cette déclaration n'est prescrite que pour les extractions de 
minerais. 
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compétent , et présenté par celui-ci, d irectement , à la s i ­

gnature de l 'empereur ; il a voulu une discussion plus 

approfondie, une délibération plus solennelle. Le projet 

d'acte de concession des mines doi t , d 'après l'article 5 de 

la loi du 21 avril 1 8 1 0 , être délibéré en conseil d'État; les 

projets de permission d'usine ont reçu la même garantie ; 

la loi se sert même de cette expression : par un règlement 

d'administration publique. Au fond, et dans la prat ique, 

Pour les lavoirs dont les bassins d'épuration sont construits en relief 
sur le sol, mais alimentés par des eaux pluviales, on pouvait craindre 
qu'en cas d'inondation ils ne causassent des dommages; mais aucune 
plainte n'étant parvenue à l'administration centrale, le directeur général 
des ponts et chaussées et des mines se bornait à demander des renseigne­
ments aux préfets, et aucune exception n'a été apportée aux règles ci-
dessus énoncées. 

En ce qui touche les lavoirs ordinaires établis sur les cours d'eau non 
navigables ni flottables, ils ont fait l'objet d'une disposition spéciale dans 
le décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation administrative. Le ta­
bleau D annexé au décret comprend, au nombre des établissements sur 
lesquels il appartient aux préfets de statuer, les patouillets, bocards et 
lavoirs à mines. Quand ces établissements sont placés sur des cours d'eau 
navigables ou flottables, c'est par décret délibéré en conseil d'État qu'ils 
continuent à être autorisés. 

Outre les clauses ordinaires imposées aux établissements industriels qui 
tirent leur force motrice des cours d'eau navigables et flottables, ou non 
navigables ni flottables, les lavoirs de mines sont assujettis à des conditions 
spéciales destinées à assurer l'épuration des eaux. A cet effet, des bassins 
d'épuration sont établis pour recevoir les boues que déposent les eaux 
troubles, et le curage en est prescrit dès que les dépôts boueux s'élèvent 
à 30 centimètres en contre-bas de la surface de glissement des déversoirs. 

Pour s'assurer que cet enlèvement des dépôts boueux n'est pas négligé, 
et que le curage n'est pas opéré imparfaitement, il convient que cette opé­
ration de curage soit faite sous les yeux de l'autorité locale elle-même, et 
que le résultat en soit constaté par elle. C'est pour atteindre ce résultat 
qu'une circulaire du 30 mars 1838 , signée de M. Legrand, alors conseiller 
d'État, directeur général des ponts et chaussées et des mines, a prescrit 
l'insertion dans tous les actes d'autorisation d'une clause ainsi conçue : 

« Lorsque le curage des bassins d'épuration devra avoir lieu, les per-
» missionnaires en donneront avis au maire de la commune, lequel dres-
» sera procès-verbal de ce curage immédiatement après qu'il aura été 
» effectué. » 

Source BIU Cujas



U S I N E S A F E U . 97 

il n 'y a pas de différence dans les formes d'examen et 

dans la solution ; ces actes sont tous l'objet d 'une délibé­

ration du conseil d'État. La seule différence est celle-ci : 

c'est que les ordonnances du roi qui interviennent en­

suite sont, pour les mines , un acte de concession, et pour 

les usines, un règlement d'administration publique. 

La demande en permission est adressée au préfet, e n ­

registrée, le jour de sa remise, sur un registre spécial à 

ce dest iné; elle est affichée, pendant quatre mois , dans 

le chef-lieu du département , dans celui de l 'arrondisse­

ment , dans la commune où sera situé l'établissement pro­

jeté , et dans le lieu du domicile du demandeur (1). (Ibid., 

art. 7 4 . ) 

La demande doit énoncer la nature de la substance 

qu'on se propose de trai ter , la consistance de l 'usine, le 

lieu d'où l'on tirera le minerai ou le métal à t rai ter , l'es­

pèce et la quantité de combustible que l'on consommera, 

les lieux qui le fourniront, le cours d'eau dont on se ser­

vira (lorsqu'on veut en employer), enfin la durée désirée 

pour la concession. 

Le demandeur doit y joindre un plan de l 'usine, et du 

cours d'eau s'il y a lieu : ces plans doivent être établis 

sur une échelle d'un millimètre pour dix mètres. 

Les oppositions, s'il en survient pendant le délai légal 

des alliches, doivent être communiquées au demandeur 

pour y répondre. 

Les autorités locales doivent donner leur avis. 

(1) Afin que les tiers soient parfaitement avertis, l'article 24 du décret 
du 18 novembre 1810 charge les ingénieurs en chef des mines de dresser 
les projets de ces affiches et de les remettre aux préfets ; de plus, ces pro­
jets sont en même temps adressés au directeur général des mines (aujour-
d'hui au ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics), 
qui les vérifie avant leur apposition. 

i v . 7 
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III. Sur ce dernier point , quelques remarques sont , 

entre nous, nécessaires. 

Observez bien les choses dont l'emploi est nécessaire 

pour procurer l'activité à ces usines ; ce sont : 

1° L'existence, en qualité utile et en quantité suffi­

san te , du minerai à traiter ; 

2° La possibilité de se procurer les combustibles qui 

peuvent être appliqués à l 'opération qu 'on veut entre­

prendre ; 

3° Enfin un cours d 'eau est presque toujours uti le, et 

quelquefois même indispensable. 

Il convient donc q u e , pour ces sortes de demandes , le 

préfet soit éclairé, par le rapport de l ' ingénieur des mines, 

par celui du conservateur des forêts, si l'on emploie le 

bois pour combust ib le , et par le rapport de l'ingénieur 

des ponts et chaussées, relativement au cours d ' e a u , si 

l'on en doit faire usage. 

L'article 74 de la loi du 21 avril 1810 fait de la pro­

duction de tous ces rapports une obligation formelle. 

Aussitôt après le délai expiré pour les affiches et publi­

cations, le préfet prend donc , d ' abord , l 'avis du conser­

vateur des forêts et celui de l ' ingénieur des ponts et 

chaussées , s'il y a lieu ; et il communique ensuite l 'en­

semble de l'affaire à l ' ingénieur des mines. 

Celui-ci expose , dans son rapport , la nature et le gise­

ment des minerais que le demandeur se propose de traiter ; 

il détaille tous les moyens d'activité que les localités peu­

vent présenter; il en déduit l'utilité ou le danger de l'en­

t repr ise , et fait connaître si elle peut être nuisible ou non 

à des entreprises déjà établies. S'il juge l'établissement 

utile, il explique la méthode qui lui paraît la plus écono­

mique à suivre pour le traitement du minera i , l'espèce et 

la quantité du combustible qu'il conviendrait d'y appli-
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que r , la meilleure disposition des fourneaux et foyers, 

les moyens mécaniques qui produiraient les effets les plus 

avantageux pour atteindre le but que le demandeur se 

propose, et par conséquent la force motrice qu'il faudrait 

employer, qu'il l 'emprunte d'un cours d 'eau, de la vapeur 

ou de tout autre moyen. 

Vous voyez donc que les lumières dont l'administration 

s'entoure viennent encore , et très-puissamment, au se­

cours de l 'industrie privée qui demande à s'établir et 

fonctionner. 

Enfin, l 'ingénieur des mines doit donner son avis sur 

les oppositions , sur la préférence à accorder, dans le cas 

où il y a concurrence pour la demande , et sur la quotité 

de la t axe , une fois payée , à laquelle les permissions sont 

assujetties par l'article 75 de la loi. 

Il certifie enfin l 'exactitude du plan de l 'usine, après 

l'avoir vérifié. 

En cas de concurrence entre plusieurs demandeurs, 

celui q u i , à faculté d'ailleurs égale, réunirait dans sa 

propriété territoriale, ou qui aurait à sa disposition les 

minerais et les combustibles à employer, est considéré 

par l'administration comme méritant la préférence. 

Lorsque la demande en permission est complètement 

instruite devant le préfet, ce magistrat, sur le vu de la 

pétit ion, des certificats d'affiches et publications, des 

oppositions , s'il y en a , de l'avis des autorités locales et 

des rapports des fonctionnaires que je vous ai tout à l 'heure 

indiqués, donne son opinion sur le tou t , et l'adresse au 

ministre des t ravaux publics, avec toutes les pièces. 

L'affaire est soumise au conseil général des mines e t , 

s'il y a l ieu, au conseil général des ponts et chaussées, 

qui donnent leur avis. 

Elle est ensuite , dans les bu reaux , l'objet d 'un exa-
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men spécial et d 'une délibération du minis t re , qui fait 

dresser un projet de règlement portant permission. 

Ce projet et toutes les pièces à l 'appui sont envoyés 

à la section du conseil d 'E ta t , de l 'agricul ture, du com­

merce et des travaux publics ; ce projet y est l'objet d 'un 

rapport , d 'une discussion et d 'une délibération qui pro­

pose de le rejeter, de l 'adopter ou de le modifier, et qui 

devient enfin le texte d 'une délibération ultérieure de 

l'assemblée générale du conseil d 'État . 

Le décret , ainsi préparé , n'est toutefois définitif qu 'au­

tant qu'il est adopté et signé par l 'empereur, et contre-signe 

par le ministre des t ravaux publics ; il énonce les noms , 

p rénoms, qualités et domicile de l ' impétrant, l'objet de la 

permission , la désignation de la substance ou des sub­

stances à traiter ; il précise l'espèce et la quantité de 

bouches à feu, la nature des combustibles qui seront 

employés , et les conditions de conservation ou de repro­

duction qui peuvent être exigées. 

Les dispositions réglementaires relatives au cours 

d 'eau sont fixées, lorsqu'il y a l i eu , par ce décret, ainsi 

que l 'époque à laquelle l 'usine devra être mise en acti­

vité ; la durée de la permission , dans le cas où elle serait 

limitée ; les charges particulières qui pourraient être pres­

crites au permissionnaire, en faveur d 'un service public ; 

enfin la taxe fixe qu'il devra acquitter. (V. Instruction 

ministérielle du 3 août 1810.) 

IV. J'ai encore quelques réflexions à vous présenter sur 

ce sujet. 

La suppression d 'une us ine , sa transformation en 

usine d'un autre g e n r e , le changement dans l'espèce ou 

le nombre des feux, les modifications à l'état du cours 

d'eau , le transport d'une fabrique d 'une localité dans une 

au t re , sont des choses qui intéressent l 'ordre public, sous 
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plusieurs aspects importants , et qui peuvent aussi nuire 

à l'intérêt des particuliers. 

Ces changements ne peuvent avoir lieu qu'avec l 'ap­

probation préalable du gouvernement ; elle est donnée 

dans la môme forme que la permission ; et, comme celles-

ci ne sont délivrées qu'à la charge d'en faire usage dans 

un délai déterminé, et par conséquent de tenir l'usine en 

activité, celle qui resterait inactive, sans cause légitime, 

au delà du temps ordinaire de sa fixation , ne pourrait 

être remise en feu qu'en vertu d 'une nouvelle permission. 

La p rudence , vous le sentez, commande de suivre 

celte marche ; autrement , il arriverait que , les matières 

premières qui alimentent l'usine ayant été répar t ies , 

durant le temps de son inaction, sur d'autres points de 

consommation, la remise en activité pourrait être une 

cause de ruine pour les établissements qui se seraient 

ultérieurement formés avec l'autorisation du gouverne­

men t , et en considération même de la cessation du 

premier. 

Un propriétaire d'usine qui ferait des changements sans 

autorisation préalable serai t , d 'a i l leurs , passible de tous 

les dommages soufferts par des tiers ; il ne pourrait être 

admis à prétendre que ces mêmes dommages résultaient 

de l'état antérieur. (Ibid.) 

Cette appréciation est , au surplus , du domaine de 

l'autorité judiciaire. 

V. Les propriétaires d'usines légalement établies poul­

ie traitement des substances minérales sont autorisés, 

par l'article 79 de la loi du 21 avril 1810 (et l'acte de per­

mission doit l ' énoncer) , à faire des fouilles pour trouver, 

et à exploiter, même hors de leur proprié té , les minerais 

nécessaires à l'activité de leurs usines ; ils sont seulement 

tenus de se conformer aux dispositions prescrites pour 
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l'exploitation des minières. (Voyez t. III, p . 409 et suiv.) 

Les permissionnaires peuvent appliquer aux t ravaux 

d'extraction des minerais ou à leur traitement les cours 

d'eau qui sont sur le lieu de leur établissement, ou qu'ils 

y amèneraient , si ces dispositions sont reconnues n 'être 

pas nuisibles à l 'usage des habitants du pays, aux usines 

préexistantes, à la navigation ou aux moyens de défense 

des places de guerre . 

Ils peuvent , en conséquence, être autorisés par l ' ad­

ministration à ouvrir des canaux souterrains ou super-

ficiaires, à construire toutes digues ou écluses nécessaires, 

à établir des patouillets, lavoirs et chemins de charro i ; 

le tout , à charge d ' indemnité envers les propriétaires du 

sol et en les prévenant un mois d 'avance. (Loi du 21 avril 

1 8 1 0 , art. 80.) 

Ils sont tenus enfin d'observer ce qui est prescrit par 

l'article 11 de la loi du 21 avril 1810 , à l 'égard des e n ­

clos murés , des cours ou j a rd in s , et à la distance à o b ­

server pour les terrains attenant aux habitations ou clô­

tures murées. (Ib. ib.) 

Ce qui ressort de tout ceci , c'est que les usines dont 

l 'élément est le feu ne peuvent s'établir sans l'autorisation 

du gouvernement , et qu'il a le droit de déterminer les 

conditions de leur existence (1). 

Art. 2 . Des usines mues par l'eau (2). 

I. Comme je l'ai fait pour les canaux d'irrigation , et 

par conséquent pour l ' industrie agricole , je crois devoir 

(1) Voir aussi, au reste, p. 436 du tome III, la loi du 22 juin 1854 qui 
prohibe l'établissement de machines à feu dans le voisinage des magasins 
à poudre de la guerre et de la marine. 

(2) Cet article a dù être remanié en partie, à raison des changements 
survenus dans la législation ou dans la jurisprudence de l'administration. 
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distinguer ici les usines qui reçoivent leur force motrice 

d 'un fleuve ou d 'une rivière navigable ou flottable, de 

celles qui sont mises en mouvement par les cours d'eau 

non navigables ni flottables. 

Les premières usines s'établissent soit sur le cours 

même de la rivière ou du fleuve , soit sur un canal dérivé 

de cette rivière ou de ce fleuve. 

Celles qui sont établies sur le cours même peuvent for­

mer des constructions fixes ou être supportées par des nefs, 

attachées à la r ive , à des barrages, à des piliers de pont. 

Toutes ces usines ne peuvent s'établir qu 'en vertu d 'une 

autorisation administrative , et cette autorisation ne peut 

émaner que du chef du gouvernement. 

Deux motifs surtout servent de fondement à cette règle. 

C'est, d 'abord, que, la force motrice de ces usines étant 

empruntée à un cours d'eau qui dépend du domaine pu­

blic , le chef suprême de l'État et de l 'administration 

générale a seul le droit d'en faire la concession à des 

particuliers. 

C'est, ensui te , qu'étant chargé de la conservation des 

rivières, c'est à lui qu'il incombe d'empêcher qu'il soit 

fait sur leur cours aucune entreprise, aucun établissement 

qui l 'obstrue ou diminue leur volume. 

Cette règle est déjà très-ancienne dans la législation de 

notre pays. Les articles 4 2 , 43 et 44 de l 'ordonnance des 

eaux et forêts , du mois d'août 1669, portent en effet ce 

qui suit : 

« Nul , soit propriétaire, soit engagiste , ne pourra faire 

moulins, ba t a rdeaux , éc luses , gords , per tu is , murs , 

plants d ' a rbres , amas de pierres , de terres , de fascines, 

ni autres édifices ou empêchements nuisibles au cours de 

l'eau , dans les rivières navigables ou flottables, ni même 

y jeter aucunes ordures , immondices, ou les amasser sur 
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les quais et r ivages, à peine d 'amendes arbitraires 

Enjoignons à toutes personnes de les ôler dans trois mois; 

et si aucuns se trouvent subsister après ce temps, voulons 

qu'ils soient incessamment ôtés et en levés , aux. frais et 

dépens de ceux qui les auront faits ou causés, sous peine 

de 500 livres d ' amende , tant contre les particuliers que 

contre les fonctionnaires publics qui auront négligé de le 

faire 

» Ceux qui ont fait bâtir des moul ins , écluses, vannes , 

gords et autres édifices dans l 'étendue des fleuves et ri­

vières navigables et flottables, sans en avoir obtenu laper-

mission, seront tenus de les démol i r ; s inon, le seront à 

leurs frais et dépens. 

» Défendons à toutes personnes de détourner l'eau des 

rivières navigables ou flottables, ou d'en affaiblir et alté­

rer le cours par t ranchées, fossés ou c a n a u x , à peine, 

contre les contrevenants , d'être punis comme usurpateurs, 

et les choses réparées à leurs dépens . » 

La législation moderne a soigneusement conservé ces 

principes d 'ordre public et de bonne économie sociale. 

Vous savez déjà que la loi des 12-20 août 1790 a 

chargé l 'administration de rechercher et indiquer les 

moyens de procurer le libre cours des e a u x ; d'empêcher 

que les prairies ne soient submergées par la trop grande 

élévation des écluses , des moulins , et par les autres ou­

vrages d'art établis sur les rivières ; de diriger enfin , au­

tant qu'il est possible, toutes les eaux du territoire vers 

un but d'utilité généra le , d 'après les principes de l ' irri­

gation. 

D'autre par t , l'article 2 de la loi du 1 e r décembre 1790, 

relative aux domaines nat ionaux, a déclaré que : 

o Les fleuves et rivières navigables , les r ivages, lais 

et reiais de la mer , et en général toutes les portions 
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du territoire national qui ne sont pas susceptibles d'une 

propriété pr ivée , sont considérés comme des dépendan­

ces du domaine public. » 

L'article 4 de là 1'° section du titre I e r de la loi du 6 oc­

tobre 1791 , sur la police rurale , a également statué : 

« Que nul ne peut se prétendre propriétaire exclusif 

d 'un fleuve ou d 'une rivière navigable ou flottable. » 

La loi du 21 septembre 1792 , afin de donner plus de 

force à l'autorité dans tout ce qui était relatif à ce grand 

service publ ic , s'est bornée à rendre la force exécutoire 

à toutes les lois non abrogées sur cette matière. 

Enfin, en l'an v i , le gouvernement , après une enquête 

exécutée dans tout le pays, a considéré : 

« Qu'aux mépris de ces lois, les rivières navigables et 

flottables, les canaux d'irrigation et de dessèchement, 

tant publics que pr ivés , étaient, dans la plupart des dé­

partements , obstrués par des ba ta rdeaux , écluses, gords, 

pertuis, m u r s , chaussées, plants d 'a rbres , fascines, p i ­

lotis, filets dormants à mailles ferrées, réservoirs et en­

gins permanents; 

» Que de là résultaient non-seulement l'inondation des 

terres riveraines et l 'interruption de la navigation , mais 

l'alterrissement même des rivières et canaux navigables , 

dont le fond ensablé ou envasé s'élevait dans une propor­

tion effrayante; 

» Qu'une plus longue tolérance de cet abus ferait bien­

tôt disparaître le système entier delà navigation intérieure 

de la France, système que l'adminii-tration, dès lors, se 

proposait de développer par de grands travaux d'art , afin 

de porter l 'industrie et l 'agriculture de la France à un 

point auquel nulle autre nation ne put atteindre. » 

L'administration a pensé que , pour assurer à notre pays 

les avantages qu'il tient de la nature et de sa position entre 
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l 'Océan, la Méditerranée et les grandes chaînes de monta­

gnes d'où partent une foule de fleuves et de rivières secon­

da i res , il suffirait de rappeler aux autorités et aux ci­

toyens les lois existantes sur cette matière. 

Elle a , en conséquence, ordonné de nouveau de faire 

exécuter , selon leur forme et t eneur , les lois que je viens 

de vous faire connaître : cet ordre a été donné dans tout 

l 'empire , par l 'arrêté du directoire exécutif du 19 ven­

tôse an v i . 

Cet arrêté et les lois dont il a reproduit les textes ré­

gissent aujourd'hui la matière. Il en résulte que : 

« L'administration départementale a le droit d'ordonner 

la destruction de tous moul ins , us ines , chaussées, etc., 

qui sont reconnus dangereux ou nuisibles à la navigation, 

au libre cours des e a u x , aux dessèchements, à l ' irriga­

tion des t e r re s , lorsque la propriété de ces établisse­

ments ou t ravaux d'art n 'est pas fondée en t i t res, ou lors­

qu'ils n 'ont d 'autres titres que des concessions féodales 

abolies. » (Art. 4 et 5.) 

C'est à l 'administration qu'il appartient de procéder à 

la reconnaissance de ces titres. (Ibid., art . 3 , 4 et 5.) 

Les préfets, les sous-préfets et les maires doivent veil­

ler avec la plus sévère exacti tude à ce qu'il ne soit éta­

bli aucun pon t , aucune chaussée permanente ou mobile, 

aucune écluse ou usine, aucun batardeau, moulin, digue 

ou autre obstacle quelconque au libre cours des eaux 

dans les rivières navigables et flottables, dans les canaux 

d'irrigation ou de dessèchement g é n é r a u x , sans en avoir 

préalablement obtenu la permission. (Art. 9.) 

A cette époque , en l'an m (ou 1798), le droit d'accor­

der ces permissions était donné par les administrations 

centrales de département, remplacées en l'an vm par les 

préfets; il fallait toutefois q u e , pour chaque demande , 
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la décision fût expressément autorisée par le directoire 

exécutif. 

Depuis rétablissement du régime consulaire et du ré­

gime impérial, les préfets se sont bornés à préparer les 

actes d'autorisation, qui n'ont pu émaner que du chef de 

l 'État, après délibération du conseil d'État. 

Les préfets et les maires sont également chargés de veil­

ler à ce que nul ne détourne le cours des e a u x , rivières 

et canaux navigables et flottables, et n'y fasse des prises 

d'eau ou saignées pour l'irrigation des terres qu'après y 

avoir été autorisé, et sans pouvoir excéder le niveau qui 

aura été déterminé. (Art. 10.) 

A cette époque de l'an xi encore, les administrations 

centrales de départements avaient le pouvoir de donner 

ces autorisations; mais depuis il a été reconnu que ce 

droit n'appartenait qu 'au chef de l'État : il est donc, pour 

chaque cas , rendu une ordonnance royale (aujourd 'hui 

un décret). 

Telles sont les principales règles qui président à l'éta­

blissement des moulins et usines sur les cours d'eau dé­

pendants du domaine public , c'est-à-dire sur les fleuves 

et rivières navigables et flottables, et sur les canaux de 

dessèchement et d'irrigation généraux. 

IL II peut être utile de vous faire connaître, dès ce mo­

ment , les principales formalités à remplir pour obtenir 

les autorisations nécessaires. 

Elles ont été tracées par une instruction du ministre de 

l 'intérieur, du 19 thermidor an vi , et par une circulaire 

de M. Legrand, conseiller d 'Éta t , directeur général des 

ponts et chaussées, depuis sous-secrétaire d'État des tra­

vaux publics (1). 

(t) Une nouvelle circulaire de M. Magne, ministre des travaux publics, 
en date du 23 octobre 1831, a complété les instructions antérieures. 
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Toute personne qui désire former un établissement 

de la nature de ceux que je vous ai fait connaîlre doit 

remettre sa demande motivée et circonstanciée au préfet 

du département qui renferme le lieu de rétablissement 

projeté (1). 

Le préfet, après avoir pris connaissance de la demande, 

en ordonne le renvoi au maire de la commune , à l'ingé­

nieur ordinaire de l 'arrondissement et à l 'inspecteur de la 

navigation, partout où il y en a d'établis (2). 

(1) D'après la circulaire du 23 octobre 1851, toute demande en autori 
sation ou régularisation d'usines doit être adressée au préfet en double 
expédition, dont une sur papier timbré. 

« S'il s'agit de la construction première d'une usine, la demande devra 
énoncer d'une manière distincte : 

» 1° Les noms du cours d'eau et de la commune sur lesquels cette usine 
devra être établie, les noms des établissements hydrauliques placés immé­
diatement en amont et en aval ; 

» 2° L'usage auquel l'usine est destinée ; 
» 3° Les changements présumés que l'exécution des travaux devra ap­

porter au niveau des eaux, soit en amont, soit en aval ; 
» i° La durée probable de l'exécution des travaux. 
» Le pétitionnaire devra en outre justifier qu'il est propriétaire des rives 

dans l'emplacement du barrage projeté, et du sol sur lequel les autres ou­
vrages doivent être exécutés, ou produire le consentement écrit du pro­
priétaire de ces terrains. 

» S'il s'agit de modifier ou de régulariser le système hydraulique d'une 
usine existante ou d'un ancien barrage, le propriétaire devra fournir autant 
que possible, outre les renseignements ci-dessus mentionnés, une copie 
des titres en vertu desquels ces établissements existent, et indiquer le? 
noms des propriétaires qui les ont possédés avant lui. » 

La production de ces renseignements rend, en général, l'instruction 
plus facile et plus prompte ; et, dans l'intérêt des pétitionnaires eux-mêmes, 
il convient de les obliger à ne soumettre à l'administration que des projets 
sérieux et dont l'exécution ne se trouve pas, dès l'origine, arrêtée par 
quelque insurmontable difficulté. C'est ce qui arriverait, par exemple, si le 
demandeur n'était pas propriétaire du terrain sur lequel l'usine et ses ac­
cessoires doivent être assis. Le droit d'appui de barrage peut être obtenu 
de l'autorité judiciaire, lorsqu'il s'agit d'un barrage d'irrigation (loi du 
11 juillet 1847); mais pour les usines il n'en est pas ainsi. 

(2) C'est par arrêté que procède le préfet; son arrêté fixe le jour de l'ou­
verture de l'enquête. 

Source BIU Cujas



U S I N E S M U E S P AR L ' E A U . 4 09 

Le maire doit examiner les convenances locales et l'in­

térêt des propriétaires riverains. 

Afin d'obtenir, à cet égard , tous les renseignements né­

cessaires, et de mettre les intéressés en position de former 

leurs réclamations, le maire fait afficher la pétition à la 

principale porte de la maison commune. 

Cette affiche doit demeurer posée pendant l'espace de 

vingt jou r s , avec invitation aux citoyens qui ont des ob­

servations à proposer de les faire durant cet espace , ou 

au plus tard dans les trois jours qui suivent l'expiration 

du délai de l'affiche (1). 

Le maire recueille, en ou t re , toutes les connaissances 

qu'il peut acquérir par lui-même, soit par son transport 

sur les l ieux, soit par la réunion des propriétaires d'héri­

tages voisins et des possesseurs des usines inférieures et 

supérieures, soit enfin par le concours des ingénieurs et 

inspecteurs, si le maire peut les réunir . 

Le maire qui a tenu le registre d'enquête peut émettre 

ensuite son avis. 

(I) « C'est l'arrêté préfectoral qui est, par les soins du maire, affiché 
tant à la principale porte de l'église qu'à celle de la mairie, et publié à son 
de caisse ou de trompe, le dimanche, à l'heure où les habitants se trou­
vent habituellement réunis. Il importe que l'annonce de l'enquête reçoive 
toute publicité, afin que les intéressés ne puissent l'ignorer, et que l'ad­
ministration soit autorisée à considérer leur silence comme un acquiesce­
ment au projet du pétitionnaire. 

» Un registre destiné à recevoir les observations des parties intéressées 
est ouvert à la mairie de la même commune. 

» Si l'entreprise paraît de nature à étendre son effet en dehors du terri­
toire de la commune, l'arrêté préfectoral désigne les autres communes 
dans lesquelles l'enquête doit être annoncée. 

» Si ces communes appartiennent à plusieurs départements, l'enquête 
sera ordonnée par le préfet du département où se trouve le siège principal 
de l'établissement, et l'arrêté transmis aux préfets des autres départements 
pour être publié dans toutes les communes intéressées. 

» L'accomplissement de ces formalités sera certifié par les maires des 
communes où elles auront été prescrites. » (Circulaire du 23 octobre 1851.) 
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Ce procès-verbal et les pièces à l 'appui sont envoyés 

par le maire au sous-préfet, et par celui-ci transmises au 

préfet. 

Lorsque le préfet s'est assuré de la régularité de l'en­

quê te , il transmet les pièces à l ' ingénieur en chef dans 

les attributions duquel le cours d 'eau se trouve placé, 

c 'est-à-dire, pour les rivières navigables ou flottables, à 

l ' ingénieur en chef qui est préposé aux t ravaux de ces 

rivières. 

Sur les cours d 'eau qu i , sans être une dépendance du 

domaine publ ic , servent à l'alimentation d 'un canal ou 

qui sont soumis à un régime particulier dans l'intérêt de 

la navigation ou du flottage, aucune permission ne peut 

être accordée sans que les ingénieurs chargés du canal ou 

de la navigation aient été consultés. Il convient q u e , dans 

l 'examen des affaires relatives à ces cours d 'eau , les in­

génieurs des deux services entrent directement en confé­

rence et procèdent conformément aux instructions qui 

leur ont été adressées par la circulaire du 12 juin 1850. 

Enfin, comme il importe , d 'ai l leurs , que les usines si­

tuées sur un même cours d 'eau ou au moins sur la même 

partie d 'un cours d 'eau soient réglées dans des vues 

d 'ensemble , il peut être nécessaire qu 'un seul service 

d ' ingénieur soit chargé de toutes les usines d 'un cours 

d'eau placé à la limite de deux départements. Les préfets 

sont chargés de signaler au ministre les circonstances 

dans lesquelles il pourrait être utile de prendre des me­

sures de cette nature. 

L'ingénieur en chef renvoie toutes les pièces à l ' ingé­

nieur ordinaire. 

Cet ingénieur e x a m i n e , d'après les règles de l 'ar t , les 

inconvénients ou les avantages de l 'établissement, et pèse, 
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sous ce rapport , la valeur des objections qui ont pu être 

faites (1). 

Lorsqu'il n 'y a pas d'inspecteur de la navigation dans 

l 'arrondissement, l 'ingénieur des ponts et chaussées s'aide 

des observations des mariniers instruits sur l'effet que 

(I) A cet effet, l'ingénieur ordinaire doit visiter les lieux. Or voici 
quelles sont les règles données par la circulaire du 23 octobre 1851 : 

« L'ingénieur ordinaire, après s'être assuré que la visite des lieux peut 
être faite utilement, annonce à l'avance son arrivée aux maires des di­
verses communes intéressées, avec invitation de donner à cet avis toute 
la publicité désirable. Il prévient directement le pétitionnaire, les prési­
dents des syndicats, s'il en existe sur le cours d'eau, les mariniers les 
plus expérimentés, s'il s'agit d'une rivière navigable ou flottable, et toutes 
autres personnes dont la présence lui parait utile, et pour lesquelles il 
pense que cet avertissement direct est nécessaire. Ces avis doivent être 
adressés de telle sorte qu'il y ait, dans tous les cas, au moins cinq jours 
pleins entre la date de la réception de la lettre et le jour de la visite des 
lieux. 

» L'ingénieur ordinaire procède à cette visite en présence des maires 
ou de leurs représentants, et de ceux des intéressés qui se sont rendus 
aux avertissements donnés. 

» Il se fait rendre compte de la position que doivent occuper les ouvrages 
projetés et des limites du terrain appartenant au pétitionnaire ; il s'assure 
que la propriété des rives dans l'emplacement du barrage et du sol sur 
lequel les autres ouvrages doivent être assis n'est pas contestée, ou que 
le pétitionnaire a produit le consentement écrit du propriétaire de ces 
terrains. 

» Il rattache à un ou plusieurs repères provisoires, choisis avec soin, 
la hauteur des eaux en amont et en aval. S'il existe déjà des ouvrages, 
tels que barrages, déversoirs, pertuis, vannes de décharge, vannes m o ­
trices, il constate leurs dimensions et rapporte aux mêmes repères provi­
soires la hauteur des seuils, le dessus des vannes, la crête des déversoirs ; 
enlin il réunit tous les renseignements nécessaires pour constater et définir 
exactement, en ce qui touche le régime des eaux, l'état des lieux avant 
les changements qui doivent y être apportés. 

» Lorsqu'il devra résulter des travaux projetés une augmentation ou une 
diminution dans la hauteur des eaux, l'ingénieur procédera par voie d'ex­
périence directe, afin de mettre, les parties intéressées à même d'apprécier 
les conséquences de ces changements. Dans le cas où il serait impossible 
de faire ces expériences, il aura recours à tous autres moyens qui lui pa­
raîtront propres à y suppléer. Lorsqu'il doit y avoir partage ou usage alter­
natif des eaux, il recueillera tous les renseignements nécessaires pour 
régler les droits de chacun. » 
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peut produire , quant à l'action des e a u x , l 'établissement 

projeté, ainsi que l 'étendue et la proportion des vannes , 

écluses, déversoirs et autres ouvrages d'art nécessaires à 

l 'usine ou au moulin. 

L'ingénieur dresse du tout un procès-verbal régulier (1 ) . 

C'est l ' ingénieur ordinaire qui procède aux opérations 

d'art et aux nivellements qui sont jugés ut i les; il dresse 

les plans nécessaires à l'instruction de l'affaire. Il les joint 

à son rapport . La formation de ce plan est aux frais de la 

partie requérante (2). 

(1) Il n'est pas sans intérêt de rappeler quelles sont les règles prescrites 
par l'administration pour la rédaction de ce procès-verbal : 

« L'ingénieur dresse, en présence du maire et des parties intéressées, 
un procès-verbal, dit la circulaire du 23 octobre 1851, dans lequel il in­
dique, d'une manière circonstanciée, l'état ancien des lieux, les repères 
qu'il a adoptés, les renseignements qu'il a recueillis, les résultats des ex­
périences qu'il a faites; il y ajoute les observations qui ont été produites; 
enfin il déclare qu'il sera procédé ultérieurement, s'il y a lieu , au complé­
ment des opérations. Lecture de ce procès-verbal est donnée aux parties 
intéressées, qui sont invitées à le signer et à y insérer sommairement 
leurs observations si elles le jugent convenable. Mention y est faite des 
personnes qui se seraient retirées ou qui n'auraient pas voulu signer ni 
déduire les motifs de leur refus. 

» Lorsque, dans la visite des lieux, les parties intéressées parviennent 
à s'entendre et font entre elles des conventions amiables, l'ingénieur doit 
constater cet accord dans le procès-verbal. Cette constatation, signée des 
parties, est régulière, et le comité des travaux publics du conseil d'État a 
reconnu qu'elle suffit pour que l'administration puisse statuer. 

» L'administration, du reste, recommande aux ingénieurs de s'attacher 
à ne faire en présence des intéressés que des opérations qui soient facile­
ment comprises, et à ne consigner au procès-verbal que des résultats ma­
tériels, sur lesquels il ne puisse s'élever aucun doute. Elle ajoute qu'en 
recevant les observations des intéressés, ces ingénieurs ne doivent pas se 
borner à enregistrer les dires contradictoires, mais qu'il leur appartient 
de provoquer les discussions qui peuvent éclairer les faits, et de recher­
cher toutes les dispositions qui, en sauvegardant l'intérêt public, peuvent 
donner satisfaction aux intérêts privés. » 

(2) Ces frais ont été réglés par un décret du 10 mai 1854, dont l'ar­
ticle 2 est ainsi conçu : 

« Les ingénieurs et les agents sous leurs ordres ont droit à l'allocation 
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L'ingénieur ordinaire résume ses propositions, s'il y a 

l ieu, dans un projet de règlement séparé de son rapport, 

et adresse toutes les pièces de l'instruction à l ' ingénieur 

en chef (1). 

do frais de voyage et de séjour, à la charge des intéressés, sans honoraires 
ni vacations, lorsque leur déplacement a pour objet... 

« 4° L'instruction de demandes relatives à l'établissement d'usines hy­
drauliques, d'étangs, de barrages ou de prises d'eau d'irrigation, ou à la 
modification de règlements déjà existants ; 

» La réglementation, s'il y a lieu, des mêmes établissements, lorsqu'ils 
existent déjà sans être pourvus d'autorisations régulières ; 

» Le récolement des travaux prescrits par les règlements; 
» La vérification, postérieurement au récolement, des points d'eau et 

ouvrages régulateurs des usines hydrauliques, étangs, barrages et prises 
d'eau d'irrigation, lorsque cette vérification a lieu sur la demande d'un 
intéressé. » 

L'article 3 ajoute : « Les frais de voyage dus aux ingénieurs ou aux 
agents sous leurs ordres sont calculés d'après le nombre de kilomètres 
parcourus, tant à l'aller qu'au retour, à partir de leur résidence, et à 
raison de : 

» 50 centimes par kilomètre pour les ingénieurs en chef; — 30 cen­
times pour les ingénieurs ordinaires; — 20 centimes pour les conducteurs 
ou employés secondaires. 

» Ce tarif est réduit de moitié pour tous les trajets effectués en chemin 
de fer. 

» Les frais de séjour sont réglés, par jour : — pour les ingénieurs en 
chef, à 1 2 francs ; — pour les ingénieurs ordinaires, à 10 francs ; — poul­
ies conducteurs ou employés secondaires, à 5 francs. 

» Lorsque les ingénieurs se sont occupés dans une même tournée de 
plusieurs affaires donnant lieu à l'allocation de frais de voyage, le mon­
tant total de ces frais est calculé d'après la distance effectivement parcou­
rue et réparti entre les intéressés proportionnellement aux frais qu'eût 
exigés l'instruction isolée de chaque affaire. 

» Il est procédé de la même manière pour les frais de séjour. 
» Il n'est pas alloué de frais pour les déplacements qui n'excèdent pas 

les limites de la commune où résident les ingénieurs. » 
Aux termes de l'article 7 du même décret, les préfets sont chargés d'ar­

rêter et de rendre exécutoires les états de frais dus aux ingénieurs. Et, 
d'après un décret du 27 mai 1854, les mandats exécutoires délivrés par 
les préfets sont recouvrés par les agents des contributions directes, en la 
même forme que les contributions publiques ; aussi, s'il y a des récla­
mations , elles sont portées devant le conseil de préfecture en première 
instance et devant le conseil d'État en appel. 

(1) L'administration, dans la circulaire du 23 octobre 1851, donne aux 
i v . 8 
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L'ingénieur en chef transmet au préfet toutes les pièces 

avec ses observations et son avis. 

Conformément à la circulaire du 16 septembre 1834 , 

ces pièces sont soumises à une nouvelle enquête en tout 

semblable à la première , sauf réduction du délai à quinze 

jours . Le résultat de cette seconde enquête est communi­

qué aux ingénieurs , pour qu'ils donnent leur avis. 

S i , d : après les résultats de cette seconde enquête , ces 

fonctionnaires croient devoir apporter à leurs premières con­

clusions quelque changement qui soit de nature à provo­

quer de nouvelles oppositions, il conviendra que l'affaire 

soit de nouveau soumise à une enquête de quinze jours. 

Après l'accomplissement de ces formalités, le préfet 

a à prononcer le rejet de la demande ou à en proposer 

l 'admission. 

En cas de rejet , cet arrêté motivé est notifié au pé t i ­

t ionnaire , q u i , s'il le juge utile à ses intérêts, exercera 

son recours devant le ministre. 

En cas d 'admission, le préfet transmet les pièces avec 

son avis au ministre des t ravaux publics. Si les conclu­

sions des ingénieurs sont adoptées par le préfet sans mo­

dification, il peu t , afin d'éviter des transcriptions qui 

demandent un temps assez long et donnent lieu quelque-

ingénieurs de sages observations dont ils doivent tenir compte dans la ré­

daction des projets de règlements. 
« MM. les ingénieurs, est-il dit dans cette circulaire, ne perdront pas 

de vue, en présentant leurs conclusions, que dans toutes les prescriptions 
relatives au règlement des usines, il importe de ménager avec soin les in­
térêts des propriétaires de ces établissements ; il faut tenir compte des 
ouvrages existants, s'efforcer de les conserver, rechercher les moyens de 
n'imposer aucune construction trop dispendieuse, en laissant d'ailleurs 
autant que possible à l'usinier la faculté de choisir pour ces constructions 
les emplacements qui lui conviendront le mieux, ne prescrire enfin de 
dispositions onéreuses que celles que l'intérêt de la police des eaux rend 
indispensables, D 
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fois à des erreurs , se borner à faire connaître, dans sa 

lettre d 'envoi, qu'il approuve le projet de règlement. S i , 

au contraire, le préfet croit devoir modifier ces conclu­

sions, il adresse sous forme d'arrêté son avis motivé. 

Le ministre soumet le tout au conseil général des 

ponts et chaussées, qui lui donne son av i s , et rédige 

ou rectifie et complète le projet d'autorisation et de r è ­

glement. 

Le ministre transmet le tout à la section du conseil 

d'État qui est attachée à son ministère, et la décision dé­

finitive intervient exactement dans la même forme que 

celle que je vous indiquais tout à l 'heure pour les usines 

à feu. (Voyez ci-dessus, p . 100.) 

Si le conseil d'Etat est d'avis qu'il n 'y a pas lieu d'ac­

corder l'autorisation demandée , le ministre des t ravaux 

publics est le maître de rejeter la demande , ou de passer 

outre à l 'autorisation. 

Si l'autorisation est accordée, le règlement qui inter­

vient contient toujours : 

1° L'obligation expresse , pour les ingénieurs , de sur­

veiller immédiatement l'exécution des t ravaux indiqués 

aux plans et dans les clauses de l 'ordonnance; 

2* L'injonction au concessionnaire de faire, à ses frais, 

après les t ravaux achevés, constater leur état par un rap­

port de l 'ingénieur, rapport dont une expédition doit être 

déposée aux archives de la préfecture, et l 'autre adressée 

au ministre des t ravaux publics ; 

3° La clause expresse q u e , dans aucun temps et sous 

aucun pré tex te , il ne peut être prétendu d ' indemnité ni 

dédommagement par les concessionnaires ou ceux qui les 

représentent, pour chômage, privation ou réduction de 

force motrice, par suite des dispositions que le gouverne­

ment jugerait convenable de faire pour l 'avantage de la 
8. 
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navigation, du commerce et de l ' industrie, sur les cours 

d 'eau où sont situés les établissements autorisés. 

Rien n'est plus équi table , au fond, que l'insertion de 

cette dernière clause dans les actes d'autorisation : le gou­

vernement concédant une force motr ice , à laquelle l'im­

pétrant n 'avait aucun d ro i t , et lui accordant d'autres 

avantages accessoires, est le maître d'imposer à ce con­

cessionnaire telles conditions qu'il juge convenables. 

Celle dont il s'agit ici est dans l'intérêt général ; et l'im­

pét rant , d 'ai l leurs , aurait le moyen de se soustraire à ses 

effets, en n 'usant pas de la concession intervenue en sa 

faveur (1). 

III. Au surp lus , c'est un principe certain q u e , faute 

par le concessionnaire de se conformer a u x dispositions 

de l'acte d 'autorisat ion, cette autorisation peut être révo­

quée, et que les l ieux doivent être remis au même état où 

ils étaient auparavant . 

Le même droit est exercé par l 'administration, dans le 

cas où le concessionnaire, après avoir fidèlement exécuté 

(1) La loi de finance du 16 juillet 1840 dispose que les permissions 
d'usines et de prises d'eau temporaires, toujours révocables, sans indem­
nité , sur les canaux et rivières navigables, seront frappées de redevances ; 
mais comme les rivières flottables n'étaient point comprises dans le texte 
de cette loi, le ministre des finances, par décision du 22 février 1854, 
avait reconnu que, sur ces derniers cours d'eau, les redevances dont il 
s'agit ne pouvaient être imposées. 

Toutefois le régime légal des rivières flottables étant en tout semblable 
à celui des rivières navigables, la loi de finance du 1 4 juillet 1856, état D, 
alinéa 9 , comprend au nombre des ressources du trésor public dont la 
perception est autorisée « les redevances pour permissions d'usines et 
» prises d'eau temporaires toujours révocables, sans indemnité, sur les 
» canaux et rivières navigables et flottables. » 

Sur l'avis du conseil d'État, intervenu le 31 janvier 1849, il a été 
reconnu : 

1° Que les permissions grevées de ces redevances pouvaient être accor­
dées pour un temps indéterminé, sauf à reviser le chiffre des redevances 
imposées tous les trente ans ; 
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les conditions qui lui ont été imposées, vient, par la sui te , 

à former quelque entreprise illicite sur le cours d 'eau , ou 

à changer l'état des l ieux , sans s'y être fait autoriser. 

(Règlement ministériel du 19 thermidor an vi.) 

Toutes les fois qu 'un propriétaire de moulin ou d'usine 

existant veut le changer de place ou y faire quelque inno­

vation importante, il est tenu de se conformer aux forma­

lités prescrites pour leur premier établissement. 

Et si l 'usine ou le moulin ont une existence antérieure 

à l'arrêté du 19 ventôse an vi , les titres doivent être vé­

rifiés par l 'administration, comme il est prescrit par les 

articles 4 et 5 de cet arrêté. Remarquez bien qu'il faut, 

pour que ces dispositions soient applicables, qu'il s'agisse, 

en effet, de changements importants : il en serait autre­

ment s'il ne s'agissait que de réparer une usine. Les lois 

et règlements relatifs à la police des fleuves et rivières 

navigables et flottables ne contiennent, à l'égard des mou­

lins et usines dont l'existence est fondée en t i t re , ou de 

ceux dont la conservation a été tolérée parce qu'ils n 'ap-

2° Que l'administration reste maîtresse d'accorder ces permissions à 
celui des concurrents qui paraît préférable dans l'intérêt général, sans 
considérer d'une manière absolue l'importance des offres de redevances; 

3° Que ces autorisations ne peuvent être révoquées, et que le chiffre 
des redevances ne peut être modilié que par décret délibéré en conseil 
d'État ; 

•i° Que ces redevances doivent avoir pour base la valeur du volume de 
la prise d'eau ou de la force motrice de la chute d'eau concédée ; 

Les ingénieurs des ponts et chaussées font cette évaluation ; leurs pro­
positions sont communiquées, soit au directeur des domaines, soit, sur 
les canaux et rivières canalisées, au directeur des contributions indirectes. 
Le consentement du pétitionnaire est demandé, et c'est sur l'avis des deux 
ministres des finances, et de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics qu'intervient la décision. 

Ces redevances sont exigibles à partir de l'exécution des travaux, et 
payables d'avance et par trimestre; mais il serait peut-être préférable de 
recouvrer ces taxes comme en matière de contributions directes, par 
douzièmes et par rôles rendus exécutoires par le préfet. 
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portaient point d'empêchement nuisible au cours de l'eau, 

aucune disposition en vertu de laquelle les propriétaires 

de ces moulins et usines soient tenus , dans ce cas , de se 

pourvoir d 'une permission préalable auprès de l'autorité 

administrative. Les prohibitions que portent ces lois et 

règlements ne peuvent s 'appliquer à des t ravaux de simple 

réparation. C'est donc à leurs risques et périls qu'ils peu­

vent les entreprendre, sauf le droit qui appartient toujours 

à l 'administration d 'ordonner toutes les mesures néces­

saires pour assurer le libre cours des eaux et le service 

de la navigation : c'est ce qu 'a positivement reconnu une 

ordonnance royale , rendue au content ieux, le 20 avril 

1 8 3 9 , au profit d 'un sieur Fougas. 

IV. Il serait possible que quelque clause inscrite dans 

l 'acte de concession parût trop onéreuse au concession­

naire ou ne lui semblât pas atteindre le but qu'il s'était 

proposé : il lui est loisible de demander au ministre des 

t ravaux publics de faire reviser en ce point l 'ordon­

nance. Mais le concessionnaire ne serait pas recevable à 

poursuivre par la voie contentieuse la réformation de ce 

règlement ; c'est matière purement administrative; il n'y 

a nul droit antérieur qui soit lésé : nulle autre voie ne 

peut être prise et su iv ie , dans ce c a s , que celle par la­

quelle l 'autorisation a été obtenue. 

Il en serait autrement de la lésion des droits des tiers : 

s'ils n 'avaient pas été entendus dans l'instruction qui a 

précédé l 'ordonnance, ils pourraient attaquer celle-ci, 

devant le chef du gouvernement l u i - m ê m e , en conseil 

d 'Éta t , par la voie contentieuse. 

Il faut remarquer, toutefois, q u e , si les griefs élevés 

contre l 'ordonnance étaient fondés sur des droits de pro­

priété ou de serv i tude , l 'autorité judiciaire étant seule 

compétente pour statuer sur de telles quest ions, d'après 
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les dispositions du droit commun, et par l'interprétation 

de titres pr ivés , c'est elle d'abord qui devrait être saisie 

des difficultés; sauf à la partie intéressée à se présenter 

ensuite devant l'autorité administrative supérieure, avec 

le jugement des t r i b u n a u x , pour demander , quant au 

point décidé judiciairement, la réformation de l 'ordon­

nance royale, qui quelquefois, par l'effet inévitable de 

telles décisions judiciaires , deviendrait inexécutable et 

devra être révoquée. 

V. Nous ne nous sommes pas arrêté à cette hypothèse 

possible et qui n'est pas rare où deux particuliers se 

trouveraient en concurrence pour obtenir, sur un même 

point , ou à une proximité très - rapprochée, soit l 'éta­

blissement d 'une us ine , soit une dérivation pour la faire 

mouvoir. 

Qu'arrive-t-il dans ce cas? 

L'administration supérieure reste entièrement libre de 

choisir pour concessionnaire celui qu'elle juge à propos 

de préférer. C'est à elle seule qu'il appartient d'apprécier 

les diverses circonstances qui peuvent se présenter à 

l 'appui de l 'une et de l'autre demande. Celui-ci , par 

exemple , a plus d'habileté dans l'art qu'il vent exercer, 

dans la fabrication qu'il veut mettre en œuvre ; — les 

produits qui sortiront de l'usine projetée manquent dans 

la contrée et seront plus utiles que tels au t res ; — celui-là 

parait avoir plus de capitaux et de crédit; il supportera 

plus facilement les frais de l 'entreprise, les travaux seront 

mieux exécutés , l'exploitation sera plus puissamment 

conduite ; — celui-ci est propriétaire du territoire rive­

rain, et y construira son usine, qui ne gênera pas la navi­

gation ; — celui-là demande à placer son moulin sur nef, 

et occupera ainsi une portion du cours même du fleuve. 

— Telles pourraient être, entre beaucoup d'autres encore, 

Source BIU Cujas



1 20 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

les divers motifs de préférence entre les demandeurs . 

Mais nul n'a de droit positif ; c'est à la sagesse adminis­

trative à prendre parti (1). 

VI. Il est quelques canaux de dessèchement , d ' irr iga­

tion ou même de petite navigation qui appartiennent aux 

communes. L'article 12 de l 'arrêté du 19 ventôse an vi 

interdit à ces communes la faculté de consentir à l'éta­

blissement sur ces canaux de toute u s i n e , éc luse , 

chaussée , pêcherie , de tout moul in , ba ta rdeau , gord, 

(I) Telles sont les règles qui régissent les usines établies sur les cours 
d'eau navigables ou flottables; mais les usines peuvent être purement tem­
poraires , ou il s'agit de prendre à ces grands cours d'eau de faibles vo­
lumes au moyen de machines d'aspiration. Dans ces deux cas, on a pensé 
qu'il était utile de déléguer aux préfets le droit de statuer. 

Cette délégation fait l'objet des deux premiers paragraphes du tableau D, 
annexé au décret du 25 mars, tableau qui mentionne les objets sur les­
quels les préfets, conformément à l'article 4 de ce décret sur la décentra­
lisation administrative, doivent statuer sans l'autorisation du ministre des 
travaux publics, mais sur l'avis ou la proposition des ingénieurs, et con­
formément aux règlements ou instructions ministérielles. 

Ces paragraphes sont ainsi conçus : « I" Autorisation sur les cours d'eau 
» navigables ou flottables des prises d'eau faites au moyen de machines et 
» qui, eu égard au volume du cours d'eau, n'auraient pas pour effet d'en 
» altérer sensiblement le régime ; 

» 2° Autorisation des établissements temporaires sur lesdits cours d'eau, 
» alors même qu'ils auraient pour effet de modifier le régime ou le niveau 
» des eaux; fixation de la durée de la permission. >- — Par une circulaire 
du 27 juillet 1852, l'administration a expliqué le sens du décret de décen­
tralisation. 

« Les prises d'eau que l'administration a entendu désigner par le pre­
mier de ces paragraphes sont particulièrement celles qui ont pour objet 
des usages domestiques ou industriels. » 

Avant d'autoriser ces établissements, les préfets doivent s'assurer, par 
les rapports des ingénieurs, que ces établissements no peuvent nuire en 
rien aux intérêts de la navigation ou du flottage, ni porter aucune atteinte 
à des droits anciens, consacrés par des autorisations ou concessions régu­
lières. Il convient do déterminer, dans chaque cas, le volume d'eau con­
cédé , et de prescrire que les eaux qui ne seraient pas absorbées d'une 
manière utile seront rendues à la rivière. 

La même circulaire ajoute : « Il pourra même y avoir lieu, dans cer­
taines circonstances, afin de donner à tous les intérêts une garantie com-
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réservoir, lavoir, abreuvoir, et de toute prise d 'eau, sans 

l'autorisation formelle et préalable de l'administration 

centrale du dépar tement , c ' e s t - à -d i re aujourd'hui du 

préfet. 

VII. Cet arrêté n'a pas même omis , dans ses disposi­

tions , la situation des propriétaires de canaux de dessè­

chement particuliers, ou d' irrigation, où des moulins , 

usines, écluses et autres constructions sont nuisibles au 

libre cours des eaux. Il a déc la ré , par son article 1 1 , 

que ces propriétaires ont le même droit que l'État. Mais , 

pour e u x , l 'administration ne leur est d 'aucun secours ; 

plète, de stipuler que la prise d'eau nouvelle sera fermée, sur l'ordre du 
préfet, toutes les fois que cette mesure sera reconnue nécessaire, soit 
dans l'intérêt de la navigation, soit pour assurer aux anciens usagers les 
eaux auxquelles ils ont droit en vertu de leurs titres, soit pour laisser dans 
la rivière le volume d'eau que l'on jugera utile d'y maintenir en étiage. * 

Enfin la loi du 1G juillet 1840, qui prescrit l'établissement de redevances 
au profit du trésor, en cas de concession d'eau sur une rivière navigable 
ou flottable, statue en termes généraux, et dès lors les préfets doivent en 
faire l'application, sur l'avis et les propositions des ingénieurs et du direc­
teur des domaines. 

En ce qui touche les établissements temporaires, la circulaire du 
27 juillet 4 852 donne les explications suivantes : « Le deuxième para­
graphe du tableau D s'applique aux établissements qui n'ont qu'un carac­
tère purement accidentel et temporaire, tels que les scieries destinées à 
l'exploitation d'une coupe de bois, ou les ouvrages provisoires, soit en 
graviers, soit en fascinages, qui peuvent être nécessaires, pendant la sai­
son d'étiage, pour assurer l'alimentation d'une prise d'eau d'usine ou d'ir­
rigation régulièrement autorisée. Dans ce cas, comme dans les précédents, 
il importe que MM. les ingénieurs ne proposent d'accorder des autorisa­
tions de cette nature qu'autant qu'il n'en peut résulter aucun inconvénient 
pour la navigation. L'arrêté fixera toujours la durée de la permission, qui 
ne pourra excéder une année ; aucune redevance ne sera d'ailleurs exigée 
du permissionnaire, attendu le caractère éminemment précaire de l'auto­
risation qui lui est accordée. 

» Toutes les affaires concernant les rivières navigables ou flottables qui 
ne rentrent pas dans les paragraphes que nous venons de rapporter de­
vront être soumises, comme par le passé, à l'administration supérieure, 
après l'accomplissement des formalités prescrites par la circulaire du 23 oc­
tobre 1851.» 
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c'est en justice réglée qu'ils sont renvoyés à se pourvoir : 

c'est donc à l'autorité judiciaire seule qu'il appartient 

de reconnaître si tous ces établissements sont fondés en 

titre ou plutôt en droit, selon l 'expression de l'arrêté 

lui-même, expression qui laisse aux us iniers , meuniers 

et autres la faculté d ' invoquer la prescription contre les 

propriétaires des canaux particuliers de dessèchement ou 

d'irrigation. 

VIII. Je passe à ce qui concerne les usines mues par les 

petits cours d 'eau. 

Ce que je vous ai déjà exposé des règles qui régissent 

les usines sur les rivières navigables et flottables, et sur­

tout de celles qui président à la distribution des eaux des 

rivières non navigables ni flottables pour l'irrigation des 

champs et prair ies , vous a préparés à l'intelligence des 

principes que j ' a i à vous tracer ici. 

Toute cette matière est dominée par cette question : 

Les propriétaires riverains des petits cours d'eau peuvent-

i ls , à leur g ré , disposer de la pente et de la chute de ces 

e a u x , pour faire mouvoir des moulins et usines? 

Pour trancher cette quest ion, la législation est insuffi­

sante : elle ne contient pa s , du moins , de texte précis qui 

la résolve; de là la difficulté, et elle est si g rave , que , 

depuis plus d 'un demi-siècle, elle a divisé les auteurs qui 

commentent la loi, et les deux cours suprêmes qui l'ap­

pliquent : le conseil d'État et la Cour de cassation. 

La loi ou plutôt les lois de la mat ière , vous les connais­

sez : ce sont celles des 8 janvier 1790 , 6 octobre 1 7 9 1 , 

l 'arrêté du 19 ventôse an vi, les articles 644 et 645 du 

Code civil, dont nous avons déjà si souvent étudié le 

texte et recherché l'esprit. 

Je ne vous reproduirai pas ici le long débat qu'ont en­

gagé les au teurs ; la nature et les limites de ce cours ne 
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comportent pas un tel examen; mais il m'est impossible 

de ne pas vous exposer, en quelques mots, les doctrines 

diverses de la Cour de cassation et du conseil d 'État . 

La Cour de cassation dénie aux riverains des petits 

cours d'eau tout droit à leur pente et à la chute de leurs 

eaux. Selon elle, ce sont des choses qui n'appartiennent 

privativement à personne, et dont l 'usage est commun à 

tous ; ce sont, enfin, de celles que qualifie l'article 71 4 du 

Code civil. Mais il en résulte aussi que cet usage est réglé 

par des lois de police; et c 'est, selon cette Cour, la source 

où l'administration puise le droit de réglementer l'appli­

cation de la force motrice des petits cours d'eau aux 

usines. Elle va même jusqu 'à supposer que l'autorisation 

que l'administration donne d'en user constitue de sa part 

une concession. Cette doctrine résulte d 'un assez grand 

nombre d'arrêts et se trouve résumée, d 'une manière 

plus précise, dans celui du 14 février 1833 . 

Le conseil d 'État n'est jamais allé si loin, bien qu'il ait 

été quelquefois entraîné dans ces voies. 

Un grand nombre de décrets ou d'ordonnances royales, 

rendues au content ieux, considèrent que le propriétaire 

riverain n'est pas le maître de disposer, à cet effet, du 

cours d'eau qui traverse sa propriété; qu'il a besoin de 

l'autorisation administrative pour l'appliquer à cet usage; 

que ce droit de l 'administration est fondé sur le devoir 

qui lui est imposé par les lois de veiller à ce que nul 

ne tienne les eaux à une hauteur qui nuise à ses voisins 

ou au public; mais que ces actes d'autorisation sont plutôt 

des règlements de police que des concessions. 

Au fond, il est possible qu'il y ait assez peu d'intérêt 

dans la divergence de ces doctrines et de ces systèmes, 

puisque tous a r r iven t , en définitive, à ce point de recon­

naître qu 'une autorisation administrative est indispensa-
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ble, et q u e , par une conséquence inévitable du droit 

d'autoriser, l 'administration dispose, en fait, des pentes 

et des chutes; et il faut convenir qu'il serait impossible 

qu'il en fût autrement. 

Il est très-vrai que la pente du sol sur lequel coule et 

passe un cours d'eau est un accident de la na tu re , et 

qu 'en droit absolu l'on pourrait soutenir que le proprié­

taire du terrain doit en jouir, comme de toutes les autres 

choses naturelles, telles que la fertilité du sol , l'abrite-

ment d 'un vallon, l'exposition d 'un coteau, la perméabi­

lité du sous-sol , et tant d 'autres bienfaits de la nature . 

Mais, d ' abord , il faut ne jamais perdre de vue que le 

droit de proprié té , la faculté d'user et d 'abuser, est, dans 

toute société bien ordonnée , subordonné toujours à l'in­

térêt public, et q u e , s'il y a un genre de propriété qui 

soit susceptible de recevoir les effets de l 'empire de l 'in­

térêt public, c'est assurément une chose aussi peu suscep­

tible d'appropriation que la pente si insaisissable d'un 

cours d'eau ! 

Il y a plus : toute pente n'est pas habile à faire mou­

voir un moulin ou une usine ; sa puissance dépend presque 

toujours de l 'étendue des rives possédées. S'il peut arri­

ver que , dans quelques mètres de territoire, un proprié­

taire ait une chute rapide et l 'un de ces accidents de na­

ture qui offre, en un petit espace, une masse et une 

vitesse énormes ; le plus souvent , l'état des lieux ne p r é ­

sente pas tous ces avantages. Tel est riverain d 'un cours 

d'eau dont la pente est puissante, mais ne possède qu 'une 

centaine de mètres sur ses deux r ives; et la force motrice, 

prise uniquement dans cet espace, serait insuffisante; — 

tel autre n'est possesseur que de l 'une des deux rives; 

et, s'il avait des droits absolus à l 'usage de la pente , le 

propriétaire de l 'autre rive aurait le même droit que lu i , 
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et ces deux droits s 'anéantiraient l'un par l 'autre. — En­

fin, s i , sur tel point donné , le propriétaire avait le droit 

d'appliquer la force motrice à une us ine , le propriétaire 

inférieur aurait le même droit que lui! Le propriétaire su­

périeur pourrait voir ses prairies et ses champs inondés 

ou submergés par la retenue des e a u x , opérée par le pro­

priétaire intermédiaire; et cette retenue pourrait même 

ralentir l'activité d 'une ancienne usine dont la possession 

ne lui serait pas contestée. 

Comment concilier tant d'intérêts? Au milieu de droits 

si divers , ou tout à fait identiques, comment prononcer et 

attribuer à l'un la chute d'eau dont tous réclament le bé­

néfice et voudraient faire emploi ? 

L'administration seule a ce pouvoir, parce que c'est 

elle seule qui est instituée, dans la société, pour veiller 

aux intérêts généraux , et qu i , par des règlements équ i ­

tables , peut organiser ce qui est utile à tous , en n 'exi­

geant de l'intérêt privé que les sacrifices inévitables. 

Aussi l 'administration exerce- t -el le ce droit , dans 

notre pays , vis-à-vis de tout propriétaire qui veut con­

struire une usine ou un moulin sur une rivière non navi­

gable ni flottable. La règle établie est qu'il est tenu de se 

pourvoir d 'une autorisation préalable émanée d'elle. 

IX. Mais Vadministration est ici un terme générique, et 

il fallait préciser le fonctionnaire qui délivrerait ces auto­

risations. On a , durant le règne du premier empire, pensé 

qu'il suffirait d 'un arrêté du préfet ou d 'une décision mi­

nistérielle; puis on a soutenu que la nature et les consé­

quences de l'autorisation rendaient nécessaire l ' interven­

tion de l'autorité suprême. C'est ce qu 'a positivement 

reconnu un avis du conseil d 'État , du 31 octobre 1817, 

qui porte, entre autres considérations : « que des règle-

» ments faits (pour les moulins ou usines que l'on auto-
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)) rise) il peut résulter des obligations non pas seulement 

» pour un grand nombre d ' individus; mais encore, pour 

» certains particuliers, des titres que les t r ibunaux sont 

» obligés de respecter, et qui deviennent par conséquent 

» des propriétés transmissibles, auxquelles on ne peut 

a donner trop d'authenticité et de fixité. » 

Toute ordonnance autorisant l 'établissement d 'un mou­

lin ou d 'une usine por te , en effet, règlement des e a u x , 

non-seulement au point où l'usine va être construite, où 

vont être établis les ouvrages d'art qui retiendront et di­

rigeront les e a u x , mais encore l'emploi de ces eaux , 

combiné avec l 'usage qu'en font ou peuvent en faire les 

propriétaires inférieurs ou supérieurs d'usines ou de prai­

r ies, dont les droits doivent être respectés. C'est précisé­

ment là celte combinaison de droits et d'intérêts que 

l'administration est chargée d'opérer, et qui doit ressortir 

de ses actes (1 ). 

(1) Aujourd'hui, en ce qui concerne les rivières non navigables ni Qot-
lables, on est revenu aux principes du premier empire; les attributions 
îles préfets ont été rétablies telles qu'elles étaient avant l'avis du conseil 
d'Étal du 31 octobre 1847. 

Ces attributions sont définies par les deux paragraphes 3 et 4 du ta­
bleau D, annexé au décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation. 

Les préfets statuent, sans l'autorisation du ministre des travaux publics, 
mais sur l'avis ou la proposition des ingénieurs, sur les objets suivants : 

« 3° Autorisation, sur les cours d'eau non navigables ni flottables, de 
» tout établissement nouveau, tel que moulin, usine, barrage, prise d'eau 

» d'irrigation, patouillet, bocard, lavoir à mines; 
« 4° Régularisation de l'existence desdits établissements, lorsqu'ils ne 

«sont pas encore pourvus d'autorisation régulière, ou modification des 
» règlements déjà existants. » 

Les termes de ces deux paragraphes ne comportent pas d'exception, et 
confient aux préfets le soin de statuer, directement, sur toutes les affaires 
concernant les cours d'eau non navigables ni flottables. Ainsi ils ont à 
prendre des décisions, sans intervention préalable de l'administration cen-
naie, mais sous toute réserve de son contrôle ultérieur, non-seulement 
sur les affaires relatives à la réglementation d'usines nouvelles ou à la ré­
gularisation d'établissements non encore autorisés; mais encore sur les 
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X. Quels sont maintenant les effets des autorisations 

obtenues par les particuliers? 

Ainsi que l'énonce l'avis du conseil d'État que je viens 

de vous faire connaître, tout acte portant autorisation de 

construire un moulin, une usine, sur un petit cours d 'eau, 

constitue un titre qui s'incorpore avec celui de la pro­

priété territoriale sur laquelle l'usine est assise, et qui 

devient transmissible comme elle et avec elle, et môme 

sans elle. 

Il a r r ive , assez fréquemment, dans les départements 

surtout où l'industrie manufacturière a pris un grand dé­

veloppement, que la valeur d 'une chute d'eau s'apprécie 

demandes tendantes à obtenir la révision de règlements existanls , soit que 
ces règlements émanent de l'autorité préfectorale, en vertu du décret du 
23 mars, soit qu'ils résultent d'actes du pouvoir exécutif antérieurs à ce 
décret. 

Le seul inconvénient de ces dispositions est de laisser les règlements 
d'eau à la libre disposition d'autorités qui, placées plus près des intéres­
sés , sont par là même plus accessibles aux réclamations et observations 
de tous les voisins et de tous les rivaux, ce qui peut compromettre la fixité 
des règlements d'usines. Aussi le ministre dans la circulaire du 27 juillet 
1852 a-t-il renouvelé la recommandation déjà contenue dans la circulaire 
du 23 octobre 1831, de ne modifiée les règlements anciens qu'avec une 
grande réserve et après une nouvelle instruction régulière et contradictoire. 

Voici en quels termes s'exprime à cet égard la circulaire de 1831 adres­
sée aux préfets : « Bien que l'administration ne veuille pas s'interdire d'une 
manière absolue la faculté de revenir sur les autorisations accordées aux 
usiniers, il importe de ne modifier qu'avec une grande réserve les actes 
émanés du pouvoir exécutif, après une instruction régulière et contra­
dictoire. 

» Dans le cas où les intéressés vous adresseraient des demandes tendant 
à obtenir la modification de règlements existants, vous voudrez bien me 
transmettre ces demandes accompagnées du rapport de MM. les ingénieurs 
et de votre avis particulier, afin de me mettre à même de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de prescrire une nouvelle instruction, la­
quelle devrait être faite dans les formes indiquées ci-dessus. 

» MM. les ingénieurs auront soin de joindre à leurs propositions celles 
des pièces de la première instruction qui peuvent être utiles à l'examen de 
1 affaire, et notamment l'acte administratif dont la révision est demandée. » 

Comme la fixité des règlements est une chose très-importante, il est re-
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et fait l'objet de transactions pr ivées , alors même que 

celui qui la vend ainsi n'a pas à transmettre et ne trans­

met pas en même temps d'acte d'autorisation pour l'u­

tiliser. J'ai v u , dans ma longue pratique des affaires, des 

clauses portant cinquante et cent mille francs pour la 

seule force motrice d 'un cours d 'eau cédée à un tiers. 

Dans ces occurrences, l 'acheteur n'est pas sûr de pou­

voir utiliser la chose qu'il acquiert si chèrement; car 

l'emploi qu'il en fera dépend de l'autorisation qui lui est 

indispensable : ce sont des chances dont sans doute il a 

été averti et qu'il lui a plu de courir. 

Mais lorsque, avec la force motrice exis tante , le ven-

commandé aux préfets, avant d'user de la faculté qui leur est donnée, de 
consulter l'administration supérieure, ainsi que cela se pratiquait avant le 
décret de décentralisation, toutes les fois qu'il s'agit par eux de procéder 
à la révision de règlements régulièrement établis. 

Enfin les arrêtés des préfets sont susceptibles d'être attaqués devant le 
ministre. La circulaire du 27 juillet 1852 s'explique à ce sujet dans les 
termes suivants en s'adressant aux préfets : 

« Le recours contre les décisions préfectorales peut s'exercer au moyen 
de requêtes adressées au ministre des travaux publics, soit directement, 
soit par votre intermédiaire. Dans le premier cas, vous voudrez bien, sur 
la communication qui vous sera donnée de la réclamation dont j'aurai été 
saisi, me transmettre toutes les pièces de l'instruction, en y joignant les 
avis de MM. les ingénieurs et vos observations personnelles sur la récla­
mation des intéressés. 

» Lorsque le recours vous aura été adressé pour être transmis par vous 
à l'administration supérieure, il conviendra, afin d'éviter un double ren­
voi , de le communiquer immédiatement à MM. les ingénieurs, et de 
m'adresser ensuite, ainsi que je l'ai dit ci-dessus, le dossier complet avec 
votre avis particulier. 

» Dans l'un et l'autre cas, dès que vous aurez été saisi d'une requête 
présentée au ministre contre un arrêté préfectoral, vous voudrez bien sur­
seoir à l'exécution de cet arrêté, à moins que quelque circonstance spé­
ciale ou quelque motif d'urgence n'en exige l'exécution immédiate. 

» Lorsque, par suite d'un recours formé devant lui, le ministre aura 
été appelé à prendre une décision sur une affaire, toute demande tendante 
à obtenir la révision de cette décision devra nécessairement être soumise 
au ministre lui-même, et il conviendra de suivre, dans ce cas, les pres­
criptions de la circulaire du 23 octobre 1851. » 
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(leur cède et transporte le bénéfice d 'une autorisation qui 

en permet et règle l 'emploi, alors ce titre a véritablement 

une valeur appréciable, qui est dans le commerce, et qui 

peut et doit entrer dans les transactions privées, dans les 

liquidations de sociétés civiles ou commerciales, dans les 

partages de famille, et dans tous autres actes de la vie 

civile où se présentent des parts à former et des comptes 

à établir. 

XI. Mais ce titre est-il irréfragable? 

Oui, dans ce sens qu'il ne dépend point du pouvoir 

discrétionnaire de l'administration de retirer l'autorisation 

donnée , en connaissance de cause, et après avoir pesé 

tous les intérêts engagés dans un semblable établissement; 

Non, dans ce sens que s i , malgré les études faites et 

les mesures réglementaires arrêtées et ordonnées , l 'admi­

nistration vient à reconnaître que la retenue des eaux 

qu'elle a autorisée nuit à des t iers, ou menace d'inonda­

tion les propriétés riveraines, elle conserve le droit d'or­

donner l'abaissement des vanages et déversoirs, de m o ­

difier enfin le système entier de l 'usine, afin d'éviter les 

dommages collectifs ou particuliers qui se sont manifes­

tés. C'est ce q u e , sur l'avis conforme du conseil général 

des ponts et chaussées, a reconnu une ordonnance royale 

rendue au contentieux, le 28 avril 182-i, intervenue 

entre M. de Montault et madame Torcal. 

A une certaine époque , l'autorité administrative s'est 

crue armée d'un droit bien plus étendu : elle pensait 

alors qu'elle pouvait retirer toute la force motrice d 'une 

usine, sans être obligée de payer de dédommagement 

quelconque au propriétaire; elle en faisait même l'objet 

d 'une clause spéciale, qu'elle insérait dans les actes d 'au­

torisation. Elle se réservait ainsi le droit de supprimer 

l 'usine, c 'est-à-dire de la priver de ses moyens d'action, 
i v . 9 
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si les besoins de la navigation ou quelque autre rnotif 

d'intérêt public l 'exigeaient : de telle sorte qu 'en présence 

d 'une semblable clause, l ' impétrant était obligé ou de 

renoncera l'autorisation qui lui était donnée , o u , le cas 

échéant , de se soumettre à toute la rigueur de la volonté 

de l 'administration. 

Longtemps, il est v r a i , cette réserve n 'a paru qu'une 

clause comminatoire; mais il est arrivé que l'administra­

tion a voulu en exiger l 'accomplissement, et qu'elle a re­

fusé toute espèce d' indemnité au propriétaire d'usines à 

qui toute la force motrice était re t i rée , par exemple par 

suppression totale du cours d 'eau , détourné pour les be­

soins d 'un canal de navigation. Mais cette prétention a 

excité de si grandes alarmes et de si vives plaintes, que 

l'administration a dû se déterminer à porter un nouvel et 

t rès-sér ieux examen sur la question de savoir si l'inser­

tion de la réserve des droits de l 'État , sans indemnité, 

devait continuer d'être faite dans les actes presque jour­

naliers et si nombreux d'autorisation, et qu'il a été dé ­

cidé que désormais cette clause en serait retranchée. 

Tel est l'état de la jur isprudence et de la pratique. Il 

y a , en effet, une différence marquée entre les autorisa­

tions d'établir des usines sur un fleuve ou sur une rivière 

navigable ou flottable, et celles qui ne concernent que les 

petits cours d 'eau. Dans le premier cas , il s'agit incontes­

tablement de la concession d 'une portion du domaine 

publ ic , au moins quant à sa jouissance, et il est dès lors 

parfaitement équitable que le donateur ou le bienfaiteur 

impose, à titre de réserve, la clause révocatoire, dans la 

prévision de quelque besoin de l'intérêt public. La posi­

tion des riverains des petits cours d'eau est différente; à 

supposer qu 'en les autorisant à établir des usines, elle dis­

pose de quelque chose en leur faveur, l 'administration ne 
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peut oublier que l'article 644 du Code civil leur accorde 

la faculté d'user des eaux à leur passage, et que l 'ar­

ticle 645 ordonne de combiner, dans les décisions à ren­

dre , les intérêts de l 'agriculture et ceux de l ' industrie. 

Évidemment , la position de ces derniers propriétaires 

était plus favorable, et elle a dû entraîner, dans les auto­

risations qui leur sont données , la radiation de la clause 

révocatoire (1). 

XII. Il ne me reste plus que deux choses principales à 

vous faire remarquer sur cette matière : 

La première, c'est que les droits des tiers sont toujours 

réservés, lorsque l'administration suprême accorde des 

autorisations d'établir des moulins ou des usines sur les 

petits cours d 'eau , et que l'autorité judiciaire est seule 

compétente pour les apprécier. C'est ainsi qu 'un proprié­

taire riverain pourrai t , malgré l 'ordonnance royale d 'au­

torisation, dénier à son voisin le droit d'asseoir un barrage 

sur une rive qui appartiendrait exclusivement au récla­

mant , et que les t r ibunaux pourraient ordonner de démo-

(I) Nous devons faire remarquer que la clause de suppression sans in­
demnité, critiquée par l'auteur, est encore en usage aujourd'hui. On com­
prend en effet qu'en déclarant au nom de la société que la pente d'un cours 
d'eau, chose commune de sa nature, va devenir propriété privée du per­
missionnaire, l'administration puisse stipuler que si un jour les besoins 
de la navigation ou quelque autre motif d'intérêt public exigeaient le retrait 
de la permission donnée, le trésor public n'aurait aucune indemnité à 
payer. 

Mais si en droit cette clause peut se justifier, on se demande, en éco­
nomie politique, s'il ne serait pas préférable d'en faire l'abandon, et si 
l'État, comme trésor public, n'aurait pas intérêt à concéder définitivement 
toutes les chutes d'eau disponibles, plutôt que d'imposer une réserve qui 
peut arrêter les personnes timorées, et qui peut dès lors entraver de nou­
veaux établissements. En effet, les produits d'établissements nouveaux 
rendraient plus au trésor public par les contributions nouvelles dont ils 
deviendraient l'objet, que ne pourraient coûter les indemnités que l'État 
aurait à payer dans le cas où il viendrait révoquer un jour, dans l'intérêt 
de la navigation, l'une des usines qu'il aurait autorisées. 

9. 
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lir tous t ravaux d'art assis sur cette proprié té , en vertu 

de l'autorisation royale. 

Il ne faut jamais oublier qu'en cette mat ière , les per­

missions de construire n'ont d 'autre caractère que celui 

d'actes de police; ils ne sauraient avoir pour effet de forcer 

des tiers à céder aux usiniers leurs propriétés ou de subir 

l 'établissement de servitudes. Quoique la création de nou­

veaux moulins et usines soit presque toujours favorable 

à l'intérêt généra l , on ne peut y reconnaître ces motifs 

d'utilité publique qui seuls, en vertu de la constitution 

et des lois, autorisent l 'exercice du droit extraordinaire 

d'expropriation : il n'est d'ailleurs établi qu 'en faveur de 

l 'État, et de ces t ravaux qui forment l 'une des vastes por­

tions de sa mission sociale (1). 

La seconde remarque que je désire confier à vos souve­

ni rs , c'est que les formalités établies pour obtenir l'autori­

sation de créer une usine sur un grand cours d 'eau doi­

vent être suivies lorsqu'il s'agit seulement de rivières 

(1) L'administration française n'a pas toujours professé d'une manière 
aussi absolue cette doctrine. 

C'est ainsi qu'à la suite des lettres patentes du 12 mai 1689 qui ont concédé 
au prince de Conti le canal d'irrigation de Pierrelatte, dérivé du Rhône, 
avec faculté d'accenser lesdites eaux aux particuliers qui voudront s'en ser­
vir, un arrêt du conseil, du 12 mai 1693, ajoute que les concessionnaires 
'( pourront aussi faire bâtir des moulins à blé, à papier, et autres édifices 
» que bon leur semblera sur ledit canal, et prendre pour cet effet tout le 
y. terrain nécessaire, tant pour le canal et les chaussées le long d'icelui 

» que pour lesdits édifices, à raison de quarante-cinq toises carrées de ter-

» rain pour chacun;... le tout à la charge (pie ledit sieur prince de Conti 
» ou ayants cause en la propriété dudit canal.... payeront comptant, sur 
» le pied des ventes ordinaires, à estimation d'experts qui seront convenus 
» entre les parties, ou nommés d'office,... tous les fonds qu'ils prendront 
» tant pour ledit canal et chaussées dicelui, que pour les contre-canaux 

» et petits espaces d'entre eux et pour lesdits édifices, lequel payement 
» sera fait avant de pouvoir faire aucun travail, e t c . . » 

Ce texte est précis : les concessionnaires étaient armés du droit d'ex­
propriation pour cause d'utilité publique, tant pour l'établissement du ca-
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non navigables ou flottables. Vous n'aurez donc qu a vous 

reporter à ce que je vous ai dit à cet égard. (P. 103.) 

Art. 3 . Des ateliers dangereux, insalubres ou incommodes (1 ). 

I. Sans dou te , c'est un droit naturel que chacun soit 

libre d'exercer ses facultés morales ainsi qu'il lui con­

vient , et d'appliquer par conséquent son travail et son 

industrie à toutes les branches des connaissances humai­

nes. Mais c'est aussi un principe essentiel de tout ordre 

social que chacun ne puisse jouir de cette liberté que 

sous la condition de ne pas nuire à autrui . 

De là deux systèmes différents dans la confection des 

lois qui ont trait à cet ordre de choses. 

Des législateurs ont pensé qu'il était préférable de lais­

ser chacun exercer son industrie ainsi qu'il l 'entendrait , 

sauf à lui à réparer le dommage qu'il pourrait causer à 

ses semblables. 

D'autres législateurs ont cru nécessaire de soumettre 

nal, de ses fnmes-bords et contre-fossés, que pour l'établissement des usines 

à créer sur le parcours du canal ; un espace de quarante-cinq toises car­
rées (c'est-à-dire de quatre-vingt-dix mètres carrés) étant réservé à chaque 
usine. 

Dans nos temps modernes on a autorisé l'établissement d'usines sur ca­
naux d'arrosage concédés ; mais on n'a pas armé les concessionnaires du 
droit d'expropriation pour cause d'utilité publique en ce qui touche l'éta­
blissement des usines qu'ils étaient autorisés à créer. 

On pourrait cependant demander de quel droit on veut déshériter l'in­
dustrie des faveurs que l'on accorde seulement à l'agriculture. Si les 
fleuves navigables sont des grandes routes qui marchent, tous les cours 
d'eau, par l'emploi do leurs forces motrices, doivent être des bras qui tra­
vaillent, et au nom de l'humanité, on peut demander que, partout où cela 
est possible, ces forces motrices soient utilisées afin d'alléger et de faci­
liter la tâche des travailleurs. 

(1) En raison des changements survenus dans la législation, cet article 
a dû être remanié ; mais on a conservé avec soin tout ce qui était utile, 
ne fût-ce qu'au point de vue historique. 
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l 'industrie humaine à certaines restrictions qui ont pour 

but de prévenir le mal qui pourrait résulter de sa liberté 

absolue. 

Dans le système de ces derniers, le maintien de l'ordre 

public exige que l'administration surveille l 'exercice de 

certaines professions qui pourraient apporter du trouble 

dans la société. 

Tels sont, en particulier, les ateliers qui sont connus 

sous les qualifications de dangereux, insalubres ou incom­

modes. 

Ces fabriques ou ateliers peuvent , en effet, porter pré­

judice aux particuliers, soit dans leur santé , soit dans 

leurs b iens ; ils peuvent aussi diminuer ou détruire ces 

commodités de la vie qui la rendent plus douce. Tous 

ces besoins, quelle que soit leur importance, appellent 

donc une protection spéciale contre les dangers qui les 

peuvent menacer. 

De là les règlements sur les établissements d' indus­

trie que je viens de dés igner , et qui soumettent ces 

établissements à la surveillance immédiate de l 'admi­

nistration. 

Ainsi , les dispositions obligatoires qui régissent la ma­

tière des ateliers dange reux , insalubres ou incommodes 

appartiennent à cet ordre de lois qui imposent à l'admi­

nistration publ ique , organe de la société, le devoir d'une 

active surveillance pour protéger la santé , la propriété de 

chacun de ses membres , et j u squ ' aux jouissances ordi­

naires de la vie. 

De là aussi des droits qui lui sont conférés. 
Ces droits consistent : 

] " A autoriser l'établissement de tous les ateliers dans 

l'exploitation desquels la prévoyance administrative a 

reconnu certains dangers , certaine incommodité, certains 

Source BIU Cujas



A T E L I E R S D A N G E R E U X , I N S A L U B R E S OU I N C O M M O D E S . 135 

inconvénients graves pour les voisins et les propriétés 

qui les entourent; 

2° A leur imposer des précaut ions, des procédés et des 

restrictions qu'ils doivent subir ; 

3° A ordonner la fermeture de ceux qui seraient créés 

sans sa permission, ou dont les exploitants n 'exécute­

raient pas rigoureusement les conditions prescrites par 

l 'administration. 

Jusqu'ici ces dispositions obligatoires n'ont pas été por­

tées par des lois; elles ne sont inscrites que dans des rè ­

glements d'administration publique. 

C'est un mal , parce que cette matière touche de toutes 

parts à la propriété, et que rien de ce qui peut la r e s ­

treindre ou la modifier ne devrait être établi que par 

des lois. 

Je dis que cette matière touche de toutes parts à la 

propriété, et je crois qu'en effet le grand problème à r é ­

soudre , dans cet ordre de choses, est de déterminer les 

restrictions que la loi doit apporter, d 'un côté, à la jouis­

sance de la propriété, dans l'intérêt de l ' industrie, e t , 

d 'autre côté, à l 'exercice de l 'industrie dans l'intérêt de 

la propriété. 

La législation française antérieure à 1790 ne contient 

pas une seule disposition générale sur cette matière : tout 

était réglé à cet égard par les ordonnances des in ten­

dants des provinces, et surtout par les arrêts des par le­

ments , qui prenaient souvent alors le caractère de 

règlements généraux pour la province où s'étendait leur 

juridiction. 

Il faut dire aussi q u e , jusqu'au milieu du siècle der­

nier, la chimie n'avait été qu 'une collection de receltes, de 

secrets et d'expériences isolées. Ce fut vers cette époque 

que des découvertes intéressantes, faites par des savants 
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ét rangers , excitèrent l'émulation des chimistes français. 

Lavoisier, Berthollet, Foureroy, laissèrent bien loin der­

rière eux tous leurs r ivaux . Ils découvrirent la chaîne 

secrète qui rattachait à des principes communs les di­

vers phénomènes relatifs à la composition et à la décom­

position des corps. Les docteurs de l 'ancienne école adop­

tèrent une théorie fondée sur l 'évidence des faits, et la 

chimie obtint une place honorable parmi les sciences 

exactes. 

La nouvelle science, plus rapprochée que la plupart 

des autres des besoins de la société, donna naissance à 

des branches d'industrie inconnues jusqu 'a lors , et on vit 

s'élever de toutes parts des manufactures de produits 

chimiques. Mais le voisinage de ces ateliers causaquelques 

dommages et surtout de l ' incommodité. Les spéculateurs 

prudents les placèrent loin des villes et villages; mais 

ceux qui osèrent les établir près ou au milieu des habita­

tions eurent à subir de nombreuses contradictions et d'ac­

tivés poursuites. 

Les parlements en accueillirent la plus grande partie. 

La révolution de 1789 éclata. Mais la législature de 

cette époque , au milieu de la liberté générale qu'elle pro­

clamait et qu'elle voulait fonder, crut pourtant ne pas 

devoir donner pleine carrière à l'établissement des ate­

liers incommodes ou insalubres. 

C'est dans cet esprit que l'assemblée nationale consti­

tuante décréta le maintien et l'exécution provisoire des 

anciens règlements de police relatifs à l'établissement ou à 

l ' interdiction, dans les vi l les, des .us ines , ateliers ou fa­

briques qui peuvent nuire à la sûreté et à la salubrité 

publiques. 

A l'application de cette lo i , il n 'y avait qu 'un obstacle : 

c'est qu'il n'existait point d'anciens règlements de police 

Source BIU Cujas



A T E L I E R S D A N G E R E U X , I N S A L U B R E S OU I N C O M M O D E S . 137 

qui méritassent vraiment ce nom. Quelques dispositions 

isolées, et qui n'avaient été portées que pour des cas spé­

c i aux , ne pouvaient être rangées dans cette catégorie. 

Toute cette matière resta donc au pouvoir du magistrat 

chargé de la police , dans tous les lieux où des fabricants 

voulurent s'établir. 

Mais des plaintes s'élevèrent fréquemment contre des 

ateliers de diverses na tu res , et l'autorité sévissait que l ­

quefois sans trop de mesure. 

L'administration supérieure fut ainsi portée à chercher 

des moyens de concilier tant et de si graves intérêts. En 

l'an x m , elle consulta l 'Institut; et la classe des sciences 

physiques et mathématiques de ce corps savant lui r é ­

pondit : 

« Tant que le sort des fabriques ne sera pas assuré , 

tant qu 'une législation purement arbitraire aura le droit 

d ' interrompre, de suspendre , de gêner le cours d 'une 

fabrication; en un mot , tant qu 'un simple magistrat de 

police tiendra dans ses mains la fortune ou la ruine du 

manufacturier, comment concevoir qu'il puisse porter 

l ' imprudence jusqu 'à se livrer à des entreprises de cette 

nature? Comment a-t-on pu espérer que l 'industrie ma­

nufacturière s'établit sur des bases aussi fragiles? Cet état 

d ' incerti tude, cette lutte continuelle entre le fabricant et 

ses voisins, cette indécision éternelle sur le sort d 'un 

établissement, paralysent, rétrécissent les efforts du ma­

nufacturier, et éteignent peu à peu son courage et ses 

facultés. Il est donc de première nécessité, pour la pro­

spérité des a r t s , qu'on pose enfin des limites qui ne lais­

sent plus rien à l'arbitraire du magistrat , qui tracent au 

manufacturier le cercle dans lequel il peut exercer son 

industrie librement et sûrement, et qui garantissent au 

propriétaire voisin qu'il n'y a danger ni pour sa santé , 
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ni pour les produits de son sol. » Tel était le ferme lan­

gage des savants consultés par l 'autorité. 

Or, les lois devant être l 'expression des besoins de la 

société, jamais dispositions législatives n 'avaient été plus 

nécessaires que dans cette matière. 

Mais , au lieu d 'une loi, parut un décret qui fit ce que 

la loi seule aurait dû faire (1 ) : il réglementa la matière. 

Ce décret est celui du 15 octobre 1810 . Il a posé, de­

puis t rente-cinq a n s , la base des dispositions obligatoires 

en cette partie de notre droit administratif. L'esprit qui a 

présidé à sa rédaction me semble reposer tout entier sur 

les expressions suivantes , que j ' emprunte au ministre de 

l 'intérieur, dans le rapport qui a précédé son adoption 

par l 'empereur : 

« S'il est juste que chacun puisse exploiter librement 

son industr ie , le gouvernement ne saurai t , d 'un autre 

cô té , voir avec indifférence q u e , pour l 'avantage d'un 

individu, tout un quartier respire un air infect, ou qu'un 

particulier éprouve des dommages dans sa propriété. En 

admettant que la plupart des manufactures dont on se 

plaint n'occasionnent pas d'exhalaisons contraires à la 

salubrité publ ique , on ne niera pas non plus que ces 

exhalaisons peuvent quelquefois être désagréables, et 

q u e , par cela m ê m e , elles ne portent un préjudice réel 

aux propriétaires des maisons voisines, en empêchant 

qu'ils ne louent ces maisons, ou en les forçant, s'ils les 

(1) Sous le premier empire, la constitution permettait au chef de l'État, 
avec le concours tacite du sénat conservateur, de décréter à lui seul des 
dispositions ayant force de loi ; car les décrets impériaux qui empiétaient 
sur le domaine législatif et qui, dans les dix jours de leur promulgation, 
n'étaient pas annulés par le sénat conservateur, avaient force de loi. C'est 
ce qu'ont jugé divers arrêts de la cour de cassation. Voir notamment les 
arrêts des 27 mai 1819 (Lecabec), o février 1820 [Patelle) et 12 décembre 
1823 [Anquetil). 
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louent, à baisser le prix de leurs baux. Comme la solli­

citude du gouvernement embrasse toutes les classes de la 

société, il est de sa justice que les intérêts de ces proprié­

taires ne soient pas plus perdus de vue que ceux des 

manufacturiers. Il paraîtra peut-être, d 'après cela, con­

venable d'arrêter en principe que les établissements qui 

répandent une odeur forte et gênant la respiration ne 

seront désormais formés que dans des localités isolées. » 

L'article 1 e r du décret du 1 5 octobre 1 8 1 0 a donc éta­

bli , comme principe généra l , que « les manufactures et 

» ateliers qui répandent une odeur insalubre ou incom-

» mode ne peuvent être formés sans une permission de 

» l'autorité administrative. » 

Je dois vous faire observer q u e , d'après le texte que je 

viens de vous l i re , l'attention du législateur ne s'était 

portée dans l'origine que sur les ateliers répandant de 

Yodeur, et qu'ils ont seuls fait l'objet des règles qu'il a 

établies et des mesures qu'il a prescrites. 

Peu à peu le besoin s'est fait sentir d 'étendre la pro­

hibition légale à des ateliers qui ne répandaient point de 

gaz plus ou moins infects ou malsains, mais qui offraient 

des dangers d'explosion ou d ' incendie, ou même encore 

qui étaient seulement d 'une incommodité notable et con­

tinue. 

C'est ainsi que nous avons vu les nomenclatures d res ­

sées par les règlements eux-mêmes embrasser successive­

ment , et par des considérations diverses, les ménageries 

d 'animaux féroces (ordonn. du 14 janvier 1 8 1 5 ) , les 

chantiers de bois à brûler dans les villes (ib. ) , les fabri­

ques de poudres ou matières détonantes et fulminantes, 

et les fabriques d 'al lumettes, d'étoupilles et autres objets 

du même genre (ordonn. du 23 juin 1 8 2 3 ) , les fabriques 

de bougies de blanc de baleine (9 février 1825) et j u s -
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qu ' aux ateliers de dessiccation et de conservation des 

châtaignes (ordonn. du 14 janvier 1 8 1 5 ) , à cause du 

danger d' incendie qu'ils présentent. 

Les règlements de la matière ont donc désormais atteint 

les établissements dangereux, et ce titre a même été ajouté 

dans les ordonnances intervenues, les 9 février 1825 et 

5 novembre 182G (1) ; a ins i , la dénomination légale est 

désormais: Ateliers dangereux, insalubres ou incommodes. 

II. Ces établissements sont divisés, par les règlements, 

en trois classes : 

La première classe comprend les ateliers qui doivent 

être éloignés des habitations particulières. 

La seconde, les manufactures et ateliers dont l'éloi-

gnement des habitations n'est pas r igoureusement néces­

sai re , mais dont il importe néanmoins de ne permettre la 

formation qu 'après avoir acquis la certitude que les opé­

rations qu 'on y pratique seront exécutées de manière à 

ne pas incommoder les propriétaires du voisinage, ni à 

leur causer des dommages. 

Dans la troisième classe sont placés les établissements 

qui peuvent rester sans inconvénient auprès des habi­

tations, mais qui doivent être constamment soumise la 

surveillance de la police. (Même art . , § § 2 , 3 , 4 et 5.) 

Nous verrons de quelle manière la jurisprudence a fait 

l'application de ce texte. 

Examinons maintenant comment ces établissements 

peuvent se former; à quelles autorités les fabricants doi­

vent adresser leurs demandes ; quelles formalités doivent 

être observées; par quel tribunal les oppositions sont 

jugées. 

(I) C'est ainsi encore que les gazomètres d'une capacité de plus de dix 
mètres cubes doivent être entièrement isolés non-seulement des habita­
tions voisines, mais même des bâtiments des usines où se fabrique le gaz 
hydrogène. (Art. 17, ordonnance du 27 janvier 1846.) 
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III. Sous l'empire du décret de 1 8 1 0 , des autorités 

différentes étaient chargées du soin et investies du droit 

d'accorder les autorisations nécessaires, selon que les ate­

liers appartiennent à l 'une ou à l 'autre des catégories 

légales. 

1° S'il s'agissait d'ateliers de première classe, l 'autori­

sation ne pourrait émaner que d 'un décret rendu en con­

seil d'État. (Art . 2 , § 1 e r du décret du 15 octobre 1 8 1 0 ; 

arrêt Robert, 31 juillet 1822 . ) 

Il n'y avait point à s'étonner de ce que le droit d 'au­

toriser ou de défendre l'établissement des ateliers de pre­

mière classe eût été réservé à l'administration suprême : 

leur importance est ordinairement si g rande! Cet établis­

sement est, en général , de nature à exciter tant de r é ­

sistances! Le législateur a donc été fondé à vouloir que le 

gouvernement restât seul juge en pareille occurrence, 

afin de statuer sur les prétentions respectives, dans l'in­

térêt combiné des particuliers et de leurs propriétés, et 

du développement de l 'industrie nationale. 

Pour justifier encore ce mode d'autorisation par le pou­

voir souverain, on ajoutait q u e , lorsqu'un particulier se 

propose de former l'un des établissements qui font l'objet 

des règlements et des nomenclatures légales, deux in t é ­

rêts divers vont se trouver en présence : d 'un côté, celui 

des voisins, qui pourraient être incommodés par les éma­

nations de la fabrique, ou dont les propriétés pouiraient 

éprouver soit des dommages, soit une diminution de va­

leur; d'autre côté, l'intérêt du libre développement de 

l ' industrie, qui se lie à l'intérêt général de la société. 

Lorsque la demande est formée, le particulier peut , 

par un refus, voir ses espérances de fortune détruites, et 

même sa ruine décidée. Ce dernier résultat peut arriver 

pour les établissements de première classe, qui cornpor-
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tent des opérations et des procédés dont la découverte 

n'est due qu 'à de longues études et d'assez grands d é ­

boursés. Auss i , la décision sur de si graves intérêts 

a-t-elle été confiée à l 'administration suprême. 

Malgré ces motifs, qui ne manquent pas de puissance, 

afin d'obtenir plus de célérité et de donner plus d'impor­

tance aux préfets des dépar tements , aujourd 'hui , aux 

termes de l'article 2 du décret du 25 mai 1 8 5 2 , sur la 

décentralisation administrative ( tab leau B , n° 8 ) , les 

préfets statuent par e u x - m ê m e s , et sans avoir besoin 

d 'at tendre l'autorisation du ministre chargé de veiller à 

la police sanitaire et industrielle, sur « l'autorisation des 

» établissements insalubres de première classe, dans les 

» formes déterminées pour celte nature d'établissements, 

» et avec les recours existant antérieurement (le décret dit 

» aujourd'hui) pour les établissements de deuxième 

» classe. » L'art. 7 de ce décret portai t , en termes géné­

r a u x , que ses dispositions n'étaient pas applicables au 

département de la Seine, d 'où l'on devait conclure que 

dans ce département rien n'était changé en ce qui touche 

les établissements dangereux , insalubres ou incommodes 

de première classe; mais un erratum, inséré au Bulletin 

des lois, a restreint l 'exception de l'article 7 aux affaires 

relatives à l 'administration départementale proprement 

dite et à celle des établissements charitables. 

Cet erratum, n 'a pas été remarqué par M. Henry Avisse, 

qui dit que dans le département de la Seine rien n'est 

changé. (Voir son livre sur les Établissements industriels, 

p . 9 du supplément.) 

IV. Recherchons quelles formalités doivent être suivies 

pour atteindre le but que je viens de marquer . 

L'article 3 du décret du 15 octobre 1810 veut que la 

demande en autorisation soit présentée au préfet. 
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Cet administrateur doit donner des ordres pour qu'elle 

soit affichée. 

Les règlements ne disent pas dans quel délai ces or­

dres doivent être donnés ; mais l 'intérêt pressant de l ' in­

dustrie exige qu'ils soient retardés le moins possible; et 

il n'est pas probable que des fonctionnaires aussi élevés 

que le sont les préfets dans l 'ordre administratif appor­

tent la moindre entrave au développement des facultés 

industrielles; car les demandes qui sont présentées en 

cette matière sont toutes dignes de faveur, jusqu'à ce que 

l'instruction qu'elles vont ouvrir fasse reconnaître des in­

convénients ou des dangers dans les établissements qu'il 

s'agit de former. 

La connaissance de ces demandes doit être portée à 

tout le voisinage. 

On sent combien il était difficile de déterminer, avec 

précision, l 'étendue de la circonférence dans laquelle 

pourraient se faire présumer le danger, l ' insalubrité, l'in­

commodité d'un atelier quelconque. 

En conséquence, un assez large espace a dû être fixé : 

le règlement veut que les affiches soient apposées dans 

toutes les communes qui se trouvent à cinq kilomètres de 

rayon du lieu où l'établissement doit être situé. 

Quel est le but de cette disposition? C'est d'offrir à 

chaque personne qui se croira intéressée à repousser l'a­

telier les moyens de s'opposer à son établissement, et de 

donner enfin les avertissements nécessaires pour qu'elle 

puisse adresser l'expression de ses craintes à l'autorité ad­

ministrative. 

Au surplus , c'est aux portes des mairies que les affi­

ches doivent être apposées. 

Le maire doit en tenir registre et certifier le fait de 

cette apposition, dès que le terme en est expiré. 
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L'affiche doit être immédiatement suivie d 'une enquête 

de commodo et incommodo. La nécessité de cette impor­

tante formalité n'avait pas été déclarée par le décret du 

15 octobre 4 8 1 0 ; elle n'avait été établie que pour les ate­

liers de deuxième classe; mais il y avait plus de raisons 

encore à la prescrire pour les ateliers de première classe, 

et l 'expérience n'a pas tardé à en marquer les avantages 

et la nécessité. L'article 2 de l 'ordonnance du 14 janvier 

I 8 I 5 a donc statué : « Le procès-verbal d'information de 

» commodo et incommodo, exigé par l'article 7 du décret 

» du 15 octobre 1810 pour la formation des établisse-

» ments compris dans la deuxième classe de la nomen-

» clature, sera pareillement exigible, en outre de l'affiche 

» de la demande , pour la formation de ceux compris dans 

» la première classe. » 

La manière dont se font ces sortes d'enquêtes est une 

chose usuelle; la législation administrative les prescrit 

dans une foule do cas ; voici toutefois les règles qu'en a 

tracées M. de Gérando, dans l 'une de ses savantes leçons 

sur le droit administratif : 

« L'information de commodo et incommodo doit avoir 

lieu toutes les fois qu'il s'agit d 'une chose dont tous les 

habitants peuvent ressentir ou apprécier l'utilité ou les 

inconvénients, parce qu'elle a pour but un avantage 

commun. 

» Elle consiste à appeler chacun à exprimer avec sin­

cérité ses observations ou son vœu ; mais on ne voit que 

trop souvent les administrations locales méconnaître le 

véritable esprit de cette formalité, et la diriger d 'une 

manière vicieuse. 

» Le commissaire chargé d'y présider doit être surtout 

impartial , e t , à cause de cela même, être étranger à la 

localité où les intérêts privés sont en j e u ; il doit être 
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envoyé ad hoc, et choisi de manière à être supérieur à 

toutes les influences. C'est donc à tort qu'on choisit quel­

quefois le maire du lieu. On fait sagement lorsqu'on dé­

lègue le juge de paix du canton, si la commune n'est pas 

celle où il réside, et s'il n 'y est pas propriétaire. 

» Ce commissaire ne doit point appeler auprès de lui 

tel ou tel individu de son choix, présenter des questions 

vagues , chercher à influer sur l'opinion des personnes 

qu'il entend. L'avis étant donné à tous les habitants , il 

doit se borner à a t tendre, dans le lieu et pendant le temps 

déterminé, ceux qui voudront se présenter, et il doit 

consigner fidèlement sur son procès-verbal leur d i re , 

quel qu'il soit, fùt-il même absurde. 

» Certains commissaires, chargés de cette fonction, 

s'imaginent qu'ils ont à faire eux-mêmes un rapport sur 

l'utilité ou les inconvénients qu'ils croient apercevoir dans 

la mesure : c'est une erreur; à moins que cela ne leur 

soit demandé par l'autorité qui les a délégués, ils ne sont 

pas chargés de donner leur opinion sur le fond; ils ne 

sont appelés qu'à recueillir et constater le vœu des h a ­

bitants. 

» Le conseil d'État a fait souvent et fait encore recom­

mencer des informations de commodo et incommodo enta­

chées de ces différents vices. 

» Lorsque les habitants ne se présentent point à l'appel 

suffisamment publié, ou lorsqu'ils ne s'y présentent qu'en 

petit nombre , l'administration supérieure présume, avec 

fondement, que les absents n'avaient pas d'objections à 

faire (1). » 

(1) Les conseils d'hygiène publique organisés par arrêté du président 
du conseil des ministres chargé du pouvoir exécutif, du 18 décembre 
1818, doivent, aux termes de l'article 9, S H, être consultés sur toutes 
les demandes en autorisation, translation ou révocation des établissements 

iv. 10 
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— Telles sont les formalités à remplir pour obtenir 

l'autorisation de former l'un des établissements compris 

dans la première classe des ateliers d a n g e r e u x , insalu­

bres ou incommodes, lorsque la demande ne rencontre 

aucune opposition. 

V. S'agit-il d 'un atelier compris dans la deuxième 

classe ? 

Ce n'est plus au préfet du département que la demande 

doit être adressée; l'article 7 du décret du 15 octobre 

1810 veut qu'elle soit remise au sous-préfet de l'arron­

dissement dans lequel l'atelier ou la manufacture doivent 

être établis. 

Quant aux formalités, celle des affiches n'est point or­

donnée par les règlements. 

Le sous-préfet doit seulement transmettre la demande 

au maire de la commune où 1 on projette de former l'éta­

blissement, en le chargeant de procédera l'information 

de commodo et incommodo, dont je vous ai déjà fait con­

naître les règles. 

Ces informations terminées, le sous-préfet (1) prend 

un arrêté qu'il transmet au préfet. 

C'est le préfet qui s ta tue , c'est-à-dire que c'est ce ma­

gistrat qui a le pouvoir de refuser ou d'accorder l'auto­

risation. 

Son arrêté doit être motivé, afin q u e , s'il y a lieu, l'au­

torité supérieure soit à portée d'apprécier l 'acte d'autori­

sation ou de refus. 

dangereux, insalubres ou incommodes. Aussi une circulaire du 6 avril 
1852, du directeur de l'agriculture et du commerce, M. Heurtier, a-t-elle 
rappelé qu'aux formalités déjà prescrites par le décret du 15 octobre 1810 
el par l'ordonnance du 14 janvier 1815, on devait ajouter l'avis du conseil 
d'hygiène et de salubrité publique. 

( I ) Après avoir consulté le conseil d'hygiène publique de l'arrondisse­
ment. (Voir la note ci-dessus.) 

Source BIU Cujas



A T E L I E R S D A N G E R E U X , I N S A L U B R E S OU I N C O M M O D E S . 147 

VI. S'agit-il enfin d'un établissement de troisième 

classe? 

Aucune formalité préalable d'affiche ou d'information 

n'est prescrite, et la demande n'a pas besoin de passer 

par les divers degrés de la hiérarchie administrative. Il 

suffit qu'elle soit adressée, de piano, à l'autorité qui doit 

statuer; et cette autorité est le sous-préfet, dans les dif­

férents arrondissements ( A ) , et le préfet de police, à 

Paris (2). 

Les sous-préfets sont seulement tenus de prendre l'avis 

des maires de la police locale (3). 

Enfin, il est à remarquer que , lorsqu'il s'agit d'autori­

ser un établissement de troisième classe dans l 'arron­

dissement du chef-lieu du département , le préfet est 

compétent pour prononcer, comme sous-préfet, sur la 

demande en autorisation (4). Vous savez qu'il n'y a pas 

de sous-préfet pour l 'arrondissement où est situé le chef-

lieu du département, et que le préfet en remplit les fonc­

tions. 

VIL Voilà, suivant leur classification particulière, les 

formalités à suivre pour l'établissement des ateliers com­

pris dans les nomenclatures légales; et jusqu'ici nous 

avons supposé qu'il ne s'élève aucune opposition contre 

leur formation. Mais si des voisins se plaignent, si des 

réclamations surviennent, devant quelles autorités seront-

elles portées? quel tribunal aura le droit de prononcer 

entre les intérêts de la propriété et ceux de l ' industrie? 

(1) Articles 2 et 8 du décret du 15 octobre 1810; article 3 de l'ordon­
nance du 1 i janvier 1815. 

(2) Article 8 du même décret, et article 4 de la même ordonnance. 
Les conseils d'hygiène publique doivent aussi être consultés. (Article 9, § 2 
de l'arrêté du 18 décembre 1848.) 

(3) Article 2 du même décret, et article 3 do la même ordonnance. 
(i) Ordonnances Basire, 22 décembre 182lj et foirais, 17 août 1825. 

10. 
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C'est un point sur lequel il convient d'entrer dans quel­

ques détails. 

Les autorités chargées d'apprécier les oppositions, de 

les admettre ou de les rejeter, sont d iverses , selon que 

l'établissement qui les fait naître est de première , de 

deuxième ou de troisième classe. 

Avant le décret du 25 mars 1 8 5 2 , pour la première 

classe, il n 'y avait point , à proprement parler, de débat 

régulier sur les oppositions qui pouvaient surgir dans 

l'information de commodo et incommodo. 

Le conseil de préfecture du département dans la cir­

conscription duquel s'établissait l 'atelier devait seulement 

donner son avis : la délibération définitive appartenait au 

conseil d 'État , qui lui-même n'avait d 'autre droit que de 

donner un avis. (Décret du 15 octobre 1 8 1 0 , art . 4.) La 

décision était portée par l'acte souverain qui intervenait 

pour autoriser ou refuser. (Ibid., art . 2.) 

Devant le conseil d 'Éta t , sans doute , une sorte de con­

tradiction pouvait bien s 'engager; mais les fabricants, 

d 'ordinaire si peu soigneux de leurs intérêts, négligeaient 

le plus souvent de combattre les oppositions qui s'éle­

vaient presque toujours contre leurs demandes. Quelques-

uns le faisaient pourtant ; mais comme pour la plupart 

du temps ils étaient éloignés de Par i s , et que les règle­

ments n'ordonnaient pas de leur en faire la notification, 

ils n 'avaient pas des motifs des réclamations une con­

naissance suffisante; ils pouvaient même ignorer jusqu'à 

leur existence , si elles n'avaient été adressées qu'en der­

nier lieu au ministre de l 'agriculture et du commerce. 

Les règlements leur donnaient des défenseurs dans 

l 'ordre des avocats aux conseils du roi et à la cour de 

cassation, dont les membres sont exercés à la pratique 

de celte nature d'affaires cl versés dans la connaissance 
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de cette législation spéciale : c'est donc aux demandeurs 

en permission qu'il appartient de veiller à la régulière 

défense de leurs intérêts. 

Je viens de vous dire que les conseils de préfecture 

sont appelés à donner leur avis quand il s'agit d'ateliers 

de première classe. 

Mais je vous fais remarquer 1° que le conseil de préfec­

ture ne doit être consulté que dans le cas où la demande 

a fait naître des oppositions, et que c'est dans ce sens 

qu'ont été rendues d'assez nombreuses ordonnances royales 

par la voie contentieuse. (Robert., 31 juillet 1821 ; Lebel, 

30 mai 1821 ; Darlotier, 22 juin 1815.) 

2° Que, n'exerçant alors aucune juridiction, et n'étant 

appelé à délibérer dans ce cas que comme simple con­

seil, il n'a point d'arrêté à prendre ; et que s'il statuait 

comme j u g e , il commettrait un excès de pouvoir. (Dec. 

Grosjean, 2 juillet 1812.) 

3° Que ces mêmes avis (que les conseils de préfecture 

doivent donner sur les oppositions aux ateliers de p r e ­

mière classe) ne sont pas susceptibles de recours devant 

le conseil d 'Eta t ; ces avis n'étant que des moyens d'in­

formation, ne renfermant que des renseignements pour 

l'autorité qui doit statuer. (Barlotier, 22 juin 1825.) 

4° Et qu'enfin les conseils de préfecture n'étaient n é ­

cessairement appelés à donner ces avis que lorsque les 

oppositions étaient fondées sur les dangers, l'insalubrité 

ou l'incommodité que les ateliers pouvaient occasionner, 

et non sur le préjudice de concurrence qu'ils pouvaient 

causer à des établissements du même genre ( I ) . (Girau-

court, 22 juillet 1818.) 

(I) Cependant, en ce qui touche cette dernière observation, il faut re­
marquer que jamais il n'y avait inconvénient à consulter le conseil de 
préfecture. 

Nous insistons sur ce point, car celte observation trouve encore son 
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VIII. Les oppositions aux ateliers de seconde classe 

donnent lieu à des débats plus réguliers. 

L'article 7 du décret du 15 octobre 1810 dispose ainsi : 

« Le préfet s ta tuera, sauf recours à notre conseil d 'État , 

par toutes parties intéressées. S'il y a opposition , il y sera 

statué par le conseil de préfecture, sauf recours au conseil 

d 'État . » 

La mauvaise rédaction, l 'évidente ambiguïté de ces 

dispositions ont donné lieu à de graves discussions et à 

des décisions contradictoires. La jurisprudence est depuis 

assez longtemps fixée. Il a été reconnu et déclaré, par un 

assez grand nombre d'ordonnances identiques, que les 

conseils de préfecture sont dépourvus de juridiction pour 

statuer sur les oppositions à un établissement de deuxième 

application aujourd'hui. En effet, les formes primitivement prescrites par 
le décret de 1810 et par l'ordonnance du 14 janvier 1815 continuent en­
core à être suivies depuis le décret du 25 mars. 

Mais ce décret ayant décidé que dans ce cas les arrêtés préfectoraux 
seraient soumis aux recours que le décret du 15 octobre 1810 a organisés 
pour les établissements de deuxième classe, il résulte de cette disposition 
(ainsi qu'il sera expliqué ci-après, § VIII) qu'en cas d'opposition formée 
dans le cours de l'instruction, les opposants peuvent attaquer l'arrêté d'au­
torisation qui les lèse, devant le conseil de préfecture en premier ressort, 
et en appel devant le conseil d'État. 

Mais cette intervention des conseils de préfecture comme juges en pre­
mier ressort du mérite des arrêtés qui rejettent les oppositions a donné 
lieu à une question plus générale : on s'est demandé si les conseils de pré­
fecture devaient donner leur avis sur des oppositions dont ils pourraient 
avoir ensuite à connaître comme juges. 

Ainsi on a objecté que, en exprimant leur avis, les conseils de préfec­
ture préjugeaient le jugement des réclamations dont ils pourraient être 
saisis ultérieurement ; que cet avis leur enlèverait leur indépendance de 
juges; qu'il serait fâcheux qu'un même corps eût à se déjuger; que la dé­
cision du préfet serait moins libre, puisque cet administrateur connaîtrait 
à l'avance l'opinion du tribunal appelé à connaître en premier ressort de 
son arrêté ; que les opposants dans l'enquête saisiraient à coup sur le con­
seil de préfecture, lorsqu'ils sauraient que ce conseil a été contraire à 
l'autorisation. 

Assurément ces motifs ne manquent pas de gravité ; mais le législateur 

Source BIU Cujas



A T E L I E R S D A N G E R E U X , I N S A L U B R E S OU I N C O M M O D E S . 151 

classe, avant que l'autorisation soit accordée. L'autorisa­

tion doit donc être intervenue, pour que le conseil de 

préfecture puisse connaître des oppositions. 

Le conseil de préfecture est ainsi le tribunal de pre­

mière instance où se jugent les oppositions formées contre 

cette classe d'ateliers; le juge d 'appel , c'est le conseil 

d 'État , statuant par la voie contentieuse, et dont les déci­

sions toutefois n'ont de force qu'autant qu'elles sont adop­

tées par le roi et contre-signées par le ministre de la justice. 

Les opposants à l'établissement des fabriques ou ateliers 

de seconde classe ont donc le moyen de faire apprécier 

leurs griefs. 

Enfin, il n'est pas indispensable, pour qu'ils soient en­

tendus , que leur plainte ait été déposée dans le procès-

verbal d'information. Une plus large voie est ouverte à 

l 'exposé des craintes, quelquefois fondées, des proprié-

a dû les peser quand il a réuni dans un même corps, aux deux degrés de 
la hiérarchie administrative, les attributions consultatives et contentieuses. 
D'ailleurs la réponse la plus concluante à faire à ces objections, c'est que 
le texte des deux décrets de 1810 et de 1852 est formel. Il existe d'ailleurs 
d'autres cas dans lesquels les conseils de préfecture donnent un avis sur 
des opérations qu'ils doivent ensuite juger. Ainsi, en matière cadastrale, 
le préfet, avant d'homologuer le premier rôle cadastral, doit consulter le 
conseil de préfecture ; et après l'émission des rôles, c'est devant le conseil 
de préfecture que les contribuables qui croient avoir à se plaindre portent 
en première instance leurs réclamations. 

Ainsi encore, sous la législation antérieure, des recours ayant été in­
tentés contre des arrêtés de conseil de préfecture statuant en matière 
d'établissements de deuxième classe, par le motif que ces conseils avaient 
été consultés par le préfet dans l'instruction, le conseil d'État a jugé, par 
plusieurs arrêts, que l'avis émis par le conseil de préfecture laissait sa juri­
diction parfaitement intacte pour le jugement des oppositions. (26 octobre 
1825, 15 mars 1826, 20 juin 1827.) Entin, au nom du ministre de l'inté­
rieur, M. Heurtier, directeur de l'agriculture et du commerce, dans une 
circulaire du 6 avril 1852, fait connaître que « le conseil de préfecture devra 
» être consulté, comme par le passé, sur les oppositions qui se produi-
« raient dans le cours de l'instruction, tout en conservant sa juridiction, 
» pour le cas où les opposants croiraient devoir y recourir après la déci-
» sion d'autorisation. » 
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taires voisins; ils sont admis à intervenir jusque devant 

le conseil d 'État , pour en faire apprécier le fondement et 

la justice. 

IX. C'est encore au conseil de préfecture qu'appartient 

le droit de statuer sur les oppositions formées contre les 

ateliers de la troisième classe. 

Ici la juridiction est plus nettement établie que pour les 

ateliers de deuxième classe. 

« S'il s'élève des réclamations contre la décision prise 

par le préfet de police ou le sous-préfet sur une demande 

en formation de manufacture ou d'atelier compris dans la 

troisième classe, elles seront jugées au conseil de préfec­

ture. » — C'est la disposition de l'article 8 du décret du 

15 octobre 1810 . 

Il en résulte que le conseil de préfecture a le pouvoir 

de révoquer l'autorisation lorsqu'il le croit convenable, 

selon sa conscience d é j u g e administratif, et qu'ainsi les 

arrêtés du préfet de police à Paris , et du sous-préfet par­

tout ail leurs, peuvent être anéantis , dans ce cas , par ce 

tribunal administratif. 

Il faut remarquer , en effet, que quand ils accordent 

une autorisation sur la requête de la partie intéressée, ces 

administrateurs font un acte d'administration qui n'appar­

tient qu 'à e u x , qui est étranger au conseil de préfecture. 

Mais leur décision administrative peut éprouver une op­

position de la part d'un t iers, qui intervient parce qu'il 

croit lésés ses droits privés. Alors l'affaire change de na­

t u r e ; elle devient litigieuse, et se porte naturellement, 

en première instance, au conseil de préfecture, avec re­

cours , par la voie du contentieux , au roi , en son conseil 

d'État. (Voyez Instruction ministérielle du 19 août 1825.) 

X. Au surplus , les règlements de la matière n'appellent 

pas les conseils de préfecture à prononcer sur les intérêts 
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du commerce; ils doivent, au contraire, appuyer unique­

ment leurs décisions sur l'intérêt d 'une bonne police. 

Un conseil de préfecture ne pourrait donc, par exemple, 

admettre des oppositions qui seraient uniquement fondées 

sur la prétendue nécessité de restreindre dans le pays le 

nombre de fabriques ou d'ateliers du même genre , dans 

l'intérêt de ceux qui seraient déjà établis; en d'autres 

termes, les conseils de préfecture ne peuvent admettre 

les dangers de la concurrence comme motifs de leurs dé ­

cisions. (Ordonnance Biaise, 23 juin 1819.) 

XI. Jusqu'ici je vous ai exposé les règles qui gouver­

nent les demandes et les oppositions : il convient de voir 

maintenant quel recours est ouvert aux fabricants contre 

les actes d'administration qui leur ont refusé les permis ' 

sions sollicitées. 

Examinons d'abord ce qui concerne les établissements 

de la première classe. 

Sous l'empire du décret de 1 8 1 0 , après l'accomplisse­

ment de toutes les formalités prescrites, lorsqu'un acte 

souverain avait rejeté la demande d'un fabricant, lui 

était-il permis d'attaquer cette ordonnance devant le con­

seil d'Etat par la voie contenlieuse? Évidemment, il y 

était non recevable. Comment eût-il qualifié son action? 

D'appel? Mais le conseil ne peut être saisi par cette voie 

que des recours contre les décisions des autorités qui y 

ressortissent, et le conseil d'État ne peut ressortir à lui-» 

même. 

D'opposition? Mais le fabricant avait été entendu, et il 

était censé l 'avoir été pleinement; c'est sa faute si tous 

ses moyens n 'avaient pas été présentés. Cette autre voie 

lui était donc également fermée. 

De tierce-opposition? Mais l 'ordonnance ou le décret 

portant refus avait été rendu sur sa propre requête ; lui-
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même s'était donc présenté pour recevoir la décision sou­

veraine intervenue. 

Le fabricant éconduit me paraissait n'avoir qu 'un seul 

moyen, c'était de perfectionner ses procédés et de p r é ­

senter de nouveau sa d e m a n d e , alors qu'il y serait par­

venu. Sans doute elle subirait d'aussi nombreuses oppo­

sitions que la première ; mais si ces perfectionnements 

sont réels, et si la fabrication n'offre plus de véritables 

dangers ou inconvénients , l 'autor i té , qui a sous sa main 

tous les moyens propres à l'éclairer sur l'état des choses, 

saura bien faire justice des plaintes exagérées ou des ter­

reurs chimériques des voisins (1). 

— Quant aux établissements de seconde classe, l 'ar­

ticle 7 du décret du 15 octobre 1810 dispose : « Le pré­

fet s tatuera, sauf le recours à notre conseil d 'Éta t , par 

toutes les parties intéressées. » 

(1) Le décret de 1810, en déférant au conseil d'État ou au conseil de 
préfecture, selon le cas, le recours contre un arrêté préfectoral relatif à 
la demande en autorisation d'un établissement de deuxième classe, a fait 
une dérogation à la règle ordinaire, qui veut que les arrêtés préfecto­
raux soient soumis au ministre compétent, puis au conseil d'État. 

Si on ne s'arrête qu'à la disposition du décret de 1852, ainsi conçue : 
a Tableau B, n° 8, autorisation des établissements insalubres de première 
» classe dans les formes déterminées pour cette nature d'établissements, et 
» avec le recours existant aujourd'hui pour les établissements de deuxième 
«classe, » nul doute que la même dérogation n'existe pour les établisse­
ments de première classe. 

Mais l'article 6 du décret porte que ceux des actes faits par les préfets 
qui seront contraires aux lois et règlements ou qui donneraient lieu aux 
réclamations des parties intéressées, pourront être annulés ou réformés 
par les ministres compétents. Cet article défère-t-il au ministre du com­
merce les recours contre les arrêtés préfectoraux accordant ou refusant 
des autorisations? On peut le contester. En effet, cet article final ne doit 
être appliqué qu'autant qu'il ne contrarie pas une autre disposition du 
même décret. 

Par sa disposition finale, le décret n'a pu vouloir dire autre chose,'si ce 
n'est que la réformation par le ministre est de principe général dans toutes 
les matières décentralisées, sauf les cas où il y est fait exception en vertu 
de principes spéciaux. Or il existe précisément une exception dans le cas qui 
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Ainsi le fabricant, intéressé au plus haut point à faire 

réformer l'arrêté par lequel un préfet lui a refusé l 'auto­

risation demandée en matière d'ateliers de seconde classe, 

est libre de le déférer au conseil d'État par la voie 

contentieuse. 

— Le décret du \ 5 octobre 1810 ne prévoit pas le re­

cours contre les arrêtés de refus émanés du sous-préfet. 

Mais la règle générale est que le préfet, supérieur hiérar­

chique du sous-préfet, a le droit de réformer les arrêtés 

de celui-ci , et cette règle doit être appliquée à l'espèce. 

Il y a p lus , si le préfet confirmait l 'arrêté de refus du 

sous-préfet, les mêmes règles de hiérarchie admettraient 

le recours au ministre du commerce et de l 'agriculture, 

et ultérieurement au roi , en conseil d'État par la voie 

contentieuse (1). 

nous occupe, témoin ce passage suivant de la circulaire du 15 décembre 
1852 : « Lorsqu'une demande en autorisation est admise par l'autorité pré­
fectorale, ceux qui croient avoir à s'en plaindre, qu'ils aient ou non figuré 
dans l'enquête, sont indistinctement reçus à former opposition devant (e 
conseil de préfecture, qui statue contradictoirement, sauf recours au con­
seil d'État. 

» Dans l'hypothèse contraire, c'est-à-dire quand l'autorisation a été re­
fusée, la seule voie ouverte au demandeur est celle du recours au conseil 
d'Étal ; son appel au conseil de préfecture ne serait pas recevable. 

» C'est en ce sens que doit être entendu l'article 7 du décret du 45 oc­
tobre IS10 interprété par la circulaire du 3 novembre 1 828, et c'est d'après 
ces principes que doivent être désormais introduits les recours en matière 
d'établissements de première classe. » 

Du reste, nous pensons que les recours établis par le décret du 25 mars 
ne sont pas applicables aux établissements antérieurs à ce décret, ces éta­
blissements étant autorisés par actes souverains contre lesquels aucun 
recours n'était ouvert. 

(I) Toutefois le recours direct au conseil do préfecture parait admissible 
de la part de tous ceux qui ont à se plaindre do la décision, même de la 
part du demandeur évincé. 

C'est ce qui résulte d'un décret rendu au contentieux le 6 mai 1853. 
(Marot et Hélouis c. Lebeaux.) La jurisprudence constante du conseil de 
préfecture de la Seine admet les recours des tiers lorsque la demande a 
été autorisée, et des demandeurs lorsque le préfet de police a refusé de 
]es autoriser. 
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XII. Tels sont les moyens de recours et les ressources 

offertes aux fabricants auxquels l'autorisation a été refu­

sée. Supposons maintenant le cas contraire. L'administra­

tion a usé d ' indulgence ; elle a autorisé les établissements 

qui n'offraient pas d ' inconvénients , ou elle a recherché 

et prescrit avec soin tous les moyens de remédier aux in­

convénients signalés; elle a autor isé , mais en prescrivant 

des condit ions, et ces conditions ne sont pas exécutées! 

Il y a plus : malgré sa prévoyance et ses précautions, 

l'atelier est insupportable aux voisins. 

Que doit-il ar r iver? Je va i s , à cet égard , entrer dans 

quelques explications. 

Toutes les fois que des tiers veulent provoquer la sup­

pression d 'un atelier de première classe à cause des in­

convénients graves qu'il a pour la salubrité publique, ils 

le peuvent , en suivant la marche tracée par l'article 12 

du décret du 15 octobre 1810 ; cet article est ainsi conçu : 

« En cas de grave inconvénient pour la salubrité pu ­

bl ique , la culture ou l'intérêt général , les fabriques et 

ateliers de première classe qui les causent pourront être 

suppr imés, en vertu d 'un décret rendu en notre conseil 

d 'Eta t , après avoir entendu la police locale, pris l'avis 

des préfets, reçu la défense des manufacturiers. 

Les personnes intéressées à cette suppression doivent 

donc adresser une requête au chef de l 'État, en son con­

seil; et, sur la communication qui lui en sera donnée, le 

ministre de l 'agriculture et du commerce fera sur cette 

demande toute l'instruction convenable. 

Dans tous les cas , les manufacturiers sont certains 

d 'être entendus , c'est-à-dire d'être mis à portée de r é ­

pondre à tous les griefs qui seraient élevés contre leurs 

ateliers. 

On sent bien, au surplus, quelles précautions sont ap -
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portées par le conseil d 'État , pour ne pas prononcer avec 

légèreté la suppression d'établissements presque toujours 

très-importants pour la fortune des fabricants : aussi , 

lorsqu'il est reconnu q u e , malgré les plaintes élevées, ces 

ateliers n'ont pas les graves inconvénients signalés, et 

qu'à l'aide de certains moyens indiqués on peut corriger 

ou diminuer les inconvénients, le conseil d'État rejette les 

réclamations et prescrit les nouvelles conditions. 

Ces sortes d'affaires se décident par la voie admin is ­

trative, et non sur un recours en la forme contentieuse( /l ). 

(I) Ce paragraphe XII traite de deux causes de révocation très-distinctes : 
1° Le cas où de graves inconvénients pour la salubrité publique, la cul­

ture ou l'intérêt général obligent le gouvernement à prononcer la suppres­
sion de fabriques et ateliers de la première classe régulièrement établis; 

2° Le cas où l'autorisation donnée est révoquée pour inexécution des 
conditions de l'autorisation elle-même. 

Dans le premier cas , il est indispensable de suivre une instruction d'au-
lant plus solennelle que la suppression qu'il s'agit de prononcer frappe les 
industriels sans qu'ils aient droit à aucune indemnité. (Pétinaud et con­
sorts, arrêt du conseil du 9 juin 1830.) 

Aussi la circulaire du 1 5 décembre 1852 fait-elle connaître aux préfets 
qu'ils n'ont reçu aucune attribution nouvelle en ce qui touche l'application 
de l'article 12 du décret du 15 octobre 1810. 

« Les affaires de ce genre, dit M. le directeur de l'agriculture et du 
commerce, doivent être instruites comme elles l'étaient avant le décret 
du 25 mars , et soumises ensuite à l'administration supérieure, qui ne sta­
tuera qu'après avoir pris l'avis du conseil d'État. Le décret ne décentra­
lise, en effet, que les demandes en autorisation, et ses motifs ne sauraient 
s'appliquer à des instances qui se présentent en général très-rarement, 
n'offrent pas un caractère d'urgence, et peuvent entraîner une sorte 
d'expropriation. » 

Aux termes de l'article 13, n° 15, du décret du 30 janvier 1852, por­
tant règlement intérieur pour le conseil d'État, ces affaires sont délibérées 
en assemblées générales du conseil d'État. 

Dans le second cas , où il s'agit non de supprimer un établissement ré­
gulièrement existant, mais de punir un industriel qui n'a pas voulu se 
conformer à son acte d'autorisation, il semble qu'il suffise, au lieu d'une 
instruction aussi solennelle, d'un simple arrêté de mise en demeure à 
adresser au délinquant'; et que , faute par lui de se conformer aux condi­
tions imposées par l'acte d'autorisation, dans le délai à lui fixé, son éta-
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XIII. Quant aux voisins incommodés par des ateliers 

de seconde classe, quels moyens ont-ils d'obtenir l 'exé­

cution des conditions imposées par les actes d 'autorisa­

t ion, et dont l'oubli cause le dommage? 

A la différence de ce qui concerne les ateliers de pre­

mière classe, le règlement du 15 octobre 1810 est muet 

sur ce point ; mais la jurisprudence a suppléé à cette omis­

sion. Elle a admis que les conseils de préfecture peuvent 

blissement doit être fermé. Telle est en effet la règle commune à toutes 
les autorisations données sous certaines conditions, que l'inexécution de 
ces conditions emporte, de plein droit, révocation desdites autorisations. 
Ce n'est pas là un cas d'application de l'article 12. 

Toutefois ces principes simples, et on peut dire élémentaires, paraissent 
être en contradiction avec un arrêt récent du conseil d'État du 26 avril 1800 
[Despax) qu'il importe d'analyser. 

Deux ordonnances royales des 2i mai 1839 et 25 décembre I849 
avaient autorisé le sieur Despax à établir à Toulouse 1° un clos d'équar-
rissage, 2° une fabrique de poudrette. Le 26 novembre 1850 le maire de 
Toulouse se plaint que les conditions imposées par ces deux autorisations 
restent inexécutées. Le 16 décembre, même année, le préfet met en de­
meure le sieur Despax d'avoir à se conformer, sans retard, aux conditions 
de ses actes d'autorisation. Le 17 juin 1852 le maire renouvelle les plaintes 
de ses prédécesseurs. Le 4 mai 1853 le conseil d'hygiène et de salubrité 
estime 1° que le clos d'équarrissage peut être maintenu ; 2" que le 
dépôt de matières fécales, par l'inexécution des conditions imposées 
par l'ordonnance du 25 octobre 1840, peut offrir des dangers pour la 
santé des citoyens ; 3° que ces dangers cesseraient si on remplissait 
les conditions prescrites dès l'origine. Le 16 mai 1853 un nouvel arrêté 
de mise en demeure est adressé au sieur Despax par la préfecture. Le 
15 octobre suivant le comité consultatif des arts et manufactures émet 
l'avis « qu'il suffisait... de supprimer la fabrique d'engrais; cette fabrique. . 
se trouvant tout à fait en dehors des prescriptions de la permission, semble 
pour ainsi dire la seule cause d'insalubrité.» A la date du 5 novembre 
1853 des instructions dans ce sens sont données au préfet de la Haute-
Garonne, et le 8 du même mois intervient l'arrêté suivant : «Art. 1 e r . La 
fabrique de poudrette établie à Toulouse, quartier de Bourrassol, par le 
sieur Despax, en vertu de l'autorisation résultant do l'ordonnance du 
25 décembre 1840, sera immédiatement fermée comme ne remplissant 
pas les conditions exigées par cette ordonnance. » 

La veuve Despax réclame devant le ministre contre cet arrêté, comme 
si le préfet avait agi en vertu de l'article 12 du décret du 15 octobre IS10. 
Mais le 4 avril 1854 le ministre repousse cette réclamation par le motif 
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être saisis des réclamations auxquelles donne lieu l ' inexé­

cution des conditions tracées (1 ) . (Ordonnances Dehuliain, 

3 février 1819, et Riondel, 31 mars 1819.) 

Il convient, en effet, que le fabricant soit régulièrement 

admis à prouver qu'il n'a pas commis l'infraction qu'on 

lui reproche. 

Si , malgré ce débat , l'infraction est p rouvée , l'autori­

sation peut-être retirée ou révoquée. 

« que l'arrêté du 8 novembre (853 a été rendu dans les limites des droits 
« du préfet pour inexécution des clauses de l'ordonnance du 25 décembre 
» 1840, et non par application de l'article 12 du décret du 15 octobre 1810. » 

C'est contre cette décision que, un pourvoi ayant été formé devant le 
conseil d'Ktat, le 26 avril 1855 intervient le décret suivant : 

« N A P O L É O N , etc. 

» Considérant que, aux termes de l'article 12 du décret du 25 octobre 
1810, il n'appartient qu'à nous, en notre conseil, de prononcer la sup­
pression des établissements insalubres de première classe ; 

« Considérant que si le décret du 25 mars 1852 a donné aux préfets le 
pouvoir d'autoriser lesdits établissements, il ne leur a pas accordé celui 
de les supprimer; 

» Que dès lors l'arrêté par lequel le préfet du département de la Haute-
Garonne a prescrit la suppression de la fabrique de poudrette autorisée 
par l'ordonnance royale sus-visée et la décision par laquelle notre ministre 
du commerce a approuvé ledit arrêté sont entachés d'excès de pouvoir. 

» Art. 1 e r . L'arrêté du préfet du département de la Haute-Garonne, en 
date du 8 novembre 1853, ensemble la décision de notre ministre du 
commerce, en date du 28 avril 1854, sont annulés pour excès de pouvoir. » 

Pour nous, jusqu'à présent, nous avions tenu pour constant en cette 
matière 1°que, l'article final des décrets et ordonnances chargeant le mi­
nistre compétent d'en assurer l'exécution, ce ministre avait par là même 
le devoir d'ordonner la fermeture d'établissements de première classe ex­
ploités irrégulièrement en dehors des conditions de l'autorisation; 2° que 
le décret du 15 octobre 1810 ne contenait rien de contraire à cette règle 
générale; 3° que l'article 12 de ce décret n'était applicable qu'à la sup­
pression d'établissements anciens ou d'établissements nouveaux régulière­
ment autorisés et exploités suivant les conditions de leur autorisation. 

( I ) Une ordonnance du 18 juin 1846 (Saget) porte « que c'est aux pré­
fets qu'il appartient de prononcer, sauf recours devant notre ministre du 
commerce, et par nous en notre conseil, sur les demandes en fermeture 
d'établissements insalubres et incommodes de la deuxième classe pour 
cause d'inexécution des conditions prescrites par les arrêtés d'autorisation. » 
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XIV. Cette règle es t , dans son ent ier , applicable aux 

ateliers compris dans la troisième classe. 

Le conseil de préfecture doit être saisi des plaintes; et 

il en est j u g e , sauf recours au roi en conseil d 'Etat . 

XV. Deux autres circonstances peuvent donner lieu à 

l'exercice de l 'autorité administrative sur tous les ateliers 

classés dans les nomenclatures : je veux parler des cas de 

translation de ces ateliers et d'interruption des travaux. 

Le décret du 15 octobre 1810 , art. 1 3 , contient les 

dispositions suivantes : 

« Les établissements maintenus par l'article 11 cesse­

ront de jouir de cet avantage dès qu'ils seront transférés 

dans un autre emplacement , ou qu'il y aura une inter­

ruption dans les t ravaux. Dans l'un et dans l'autre cas, 

ils rentreront dans la catégorie des établissements à for­

mer , et ils ne pourront être remis en activité qu'après 

avoir ob tenu , s'il y a l ieu, une nouvelle autorisation. » 

Quoique ce texte paraisse s'appliquer seulement aux 

établissements antérieurs au décret , il a été reconnu que 

la disposition est également applicable aux établissements 

postérieurs, et c'est dans ce sens qu'il est habituellement 

s ta tué. 

XVI. Il me reste encore quelques notions à vous don­

ner sur quelques règles accessoires. Il faut remarquer, 

d ' abord , que le décret de 1810 a maintenu les établis­

sements existants alors : 

« Les dispositions du présent décret (porte son art. 11) 

» n 'auront point d'effet rétroactif. En conséquence, tous 

» les établissements qui sont aujourd'hui en activité conti-

» nueront d'être exploités librement. » 

En second l ieu, il est possible qu'il y ait nécessité de 

classer des établissements non encore désignes dans les 

catégories réglementaires; le décret de 1810 n'avait porté 
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aucune disposition sur ce point ; l'article 5 de l 'ordon­

nance réglementaire du 14 janvier 1815 y a pourvu, 

dans ces termes : 

« Les préfets sont autorisés à faire suspendre la for­

mation ou l'exercice des établissements nouveaux qu i , 

n'ayant pu être compris dans les nomenclatures, seraient 

cependant de nature à y être placés ; ils pourront accor­

der l'autorisation d'établissement pour tous ceux qu'ils 

jugeront devoir appartenir aux deux dernières classes de 

la nomenclature, en remplissant les formalités prescrites 

p a r l e décret du 15 octobre 1810 , sauf, dans les deux 

cas, à en rendre compte à notre ministre de l'agriculture 

et du commerce. » 

Cet article ne donnant point aux préfets le droit d 'au­

toriser, même provisoirement, les établissements qui 

seraient jugés devoir appartenir à la première classe, il 

en résultait que toutes les demandes qui leur paraissaient 

concerner des établissements de cette nature devaient 

être transmises par ces administrateurs, ou présentées 

directement au ministre de l'agricultnre et du commerce, 

qui , par la nature de ses attributions, est chargé de pour­

voir aux mesures qu'exigent ces circonstances (1). 

(1) M. Avisse, dans son livre des Etablissements industriels, soutient 
(page 13) que le décret de décentralisation a étendu aux établissements 
non classés, mais susceptibles de l'être dans la première classe, le droit 
restreint par l'ordonnance de 1813 à ceux des deuxième et troisième 
classes. 

Cette opinion est contraire à la circulaire du 15 décembre 1832 déjà 
citée ; en effet cette circulaire dit aux préfets : 

« Pour ce qui concerne les établissements nouveaux qui, n'ayant pas 
été compris dans la nomenclature, des ateliers classés, vous sembleraient 
de nature à être rangés dans la première classe, vous n'aurez point à en 
déterminer le classement, même provisoire; mais vous en référerez à mon 
ministère, afin que la mesure puisse faire l'objet d'un décret, vous bor­
nant à suspendre au besoin la formation ou l'exploitation do l'usine. » 

Aux termes du décret du 30 janvier I852 portant règlement intérieur 

IV. 11 
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XVII. La juridiction administrative établie pour les 

ateliers dangereux , insalubres et incommodes n'a sa 

source que dans le droit de police et de surveil lance, qui 

est l 'un des devoirs de l 'administration envers la société, 

dont elle est l 'organe; si donc , à l'occasion de ces ateliers, 

des formalités que leur établissement doit subir ou des 

oppositions qu'ils font naître et qu'il faut apprécier, il 

s'élève des questions tout à fait en dehors de la sphère où 

doit se renfermer l'action administrative, ces questions doi­

vent être renvoyées avec scrupule à l'autorité judiciaire. 

Telles seraient les questions de propriété proprement 

dites, celles, par exemple, où l'opposition à l'établissement 

serait fondée sur ce que le fabricant ne serait pas pro­

priétaire du sol où il voudrait fonder son atelier ; ou bien 

pour le conseil d'État (art. 18) , « sont portés en assemblée générale du 
conseil d'État... les projets de règlements d'administration publique qui 
ont pour objet... 15° le classement des établissements dangereux, incom­
modes ou insalubres. » Ainsi le classement des établissements dangereux, 
incommodes ou insalubres de première classe reste ce qu'il était avant le 
décret de décentralisation, une des attributions du gouvernement en con­
seil d'État. 

La circulaire du 15 décembre fait même aux préfets une recommanda­
tion importante en ce qui touche l'exercice des droits à eux conférés par 
l'article 5 précité de l'ordonnance réglementaire du 14 janvier 1815; voici 
en quels termes est conçue cette circulaire : « A l'égard des établissements 
non encore classés qui vous paraîtraient devoir rentrer dans l'une ou l'autre 
des deux dernières classes, vous pouvez, d'après l'article 5 de l'ordonnance 
du 14 janvier 4 815, en permettre provisoirement la formation, en portant 
immédiatement cette décision à ma connaissance. Toutefois, vous com­
prendrez facilement qu'il convient de n'user de cette faculté que dans les 
cas urgents, et je vous recommande de me soumettre en général la ques­
tion du classement avant de laisser ouvrir l'usine, môme à titre provisoire. 
C'est le moyen de prévenir, pour l'administration, l'inconvénient d'avoir 
à revenir sur ses décisions, e t , pour les industriels, des dépenses qui 
deviendraient inutiles, si le classement primitif n'était pas maintenu. 

» La marche que je viens d'indiquer aura en outre l'avantage de per­
mettre à l'administration de procéder par mesura générale, de telle sorte 
qu'une même industrie ne soit plus rangée dans des classes différentes, 
suivant les appréciations diverses des autorités départementales. » 
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lo cas où soit des propriétaires voisins, soit leurs auteurs , 

se seraient engagés, par contrat, à ne jamais faire sur 

leurs terrains respectifs de semblables établissements. 

XVIII. Quant aux dommages qui peuvent être causés 

aux propriétés privées par le voisinage des ateliers de 

toutes les classes, il y a des distinctions à faire, et ce point 

mérite une sérieuse attention. 

Il est impossible d'omettre, dans cette grave question, 

les bases que le législateur a posées comme devant for­

mer le droit commun du pays. Le Code civil porte , arti­

cle 1382 : « Tout fait quelconque de l'homme qui cause 

» à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel 

» il est arrivé à le réparer. » — Art. 1383 . — « Chacun 

» est responsable du dommage qu'il a causé , non-seule-

» ment par son fait, mais encore par sa négligence ou 

» son imprudence. » — Art. 1384. — « On est respon-

» sable non-seulement du dommage que l'on cause par 

» son propre fait, mais encore de celui qui est causé par 

» le fait des personnes dont on doit répondre, ou des 

» choses que l'on a sous sa garde. » 

Voilà le droit commun; voici maintenant ce que nous 

trouvons dans la législation spéciale. 

L'article 11 du décret du 15 octobre 1810 est ainsi 

conçu : 

« Les dispositions du présent décret n'auront point 

» d'effet rétroactif. En conséquence, tous les établis-

» sements qui sont aujourd'hui en activité continueront à 

» être exploités l ibrement, sauf les dommages dont pour-

» ront être passibles les entrepreneurs de ceux qui pré-

» judicient aux propriétés de leurs voisins : les dommages 

» seront arbitrés par les t r ibunaux. » 

Cette disposition, qui semblait n'avoir été établie que 

pour les ateliers antérieurs au décret où elle se trouve 
n. 
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inscrite, et qu i , en effet, a été appliquée par le conseil 

d'État contre Chaptal lu i -même, ministre de l ' intérieur, 

en même temps que fabricant (et l 'un des plus illustres) 

de produits chimiques, à l'occasion d'un atelier de pre­

mière classe, qui datait de l'an IX de la République, 

a été depuis considérée comme également applicable aux 

ateliers formés en vertu de ce décret. Une ordonnance 

royale du 2 juillet 1823 , rendue par la voie contentieuse 

(affaire Régny) , por te , en ou t re , que « si des tiers éprou-

» vent des dommages par suite de contraventions aux 

«dispositions prescrites, ils pourront en poursuivre la 

» réparation, et que ce sera a u x t r ibunaux qu'ils pourront 

» s'adresser à cet effet. » 

L'atelier dont il s 'agissait, dans l 'espèce, appartenait 

à la seconde classe. 

Il ne peut donc être douteux que l 'autorité judiciaire 

est seule compétente pour apprécier les dommages causés 

par le voisinage des ateliers dont il s'agit, et un assez grand 

nombre de jugements des t r ibunaux , entre autres de 

Marseille et de Paris, et plusieurs arrêts des cours royales 

d'Aix et de Paris ont résolu affirmativement cette question. 

Il y a plus : des arrêts de cassation, et entre autres 

ceux des 11 et 19 juillet 1 8 2 6 , le premier de la chambre 

des requêtes , l 'autre de la chambre civile, ont positive­

ment adopté cette doctrine. 

Enfin, un troisèime arrêt de la chambre civile, en date 

du 19 juillet 1 8 2 6 , a déclaré que les juges de paix sont 

compétents pour statuer sur ces dommages, lorsqu'ils ont 

été causés aux champs, fruits et récoltes. 

Mais ce n'est pas là que se présente la plus grave 

difficulté. 

Il s'agit de savoir si l 'autorité judiciaire est compétente 

pour prononcer sur toutes les espèces de dommages , c'est-
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à-dire tout à la fois sur les dommages matériels, et sur la 

moins-value des propriétés ou dépréciation foncière ou 

locative qu i , d 'après les prétentions des voisins, résulte­

raient du voisinage même de l'atelier. 

Sur ce point important, qui n'est pas résolu par les 

règlements qui régissent la matière, lesquels, dans l'état 

des choses, tiennent lieu de loi, nous n'avons d'autre res­

source encore que l 'examen de la jurisprudence. Or, l'in­

terprétation de ces règlements a été donnée, pour la pre­

mière fois, par le roi , en conseil d 'État , le 15 décembre 

1824 (affaire Paillard). De cette ordonnance, rendue sur 

débat contentieux, il résulte que « les ordonnances 

royales qui autorisent l'établissement des ateliers de la 

première classe sont présumées avoir statué sur les dan­

gers ou inconvénients, tant publics que pr ivés, auxquels 

peut donner lieu cet établissement, et, en particulier, la 

diminution de valeur des propriétés voisines. 

Il serait donc contraire aux règles qui ont fixé la sépa­

ration des pouvoirs administratif et judiciaire, d'autoriser 

ou de réserver, devant les t r ibunaux, un recours qui ten­

drait à faire juger par eux cette question. 

Une autre ordonnance du 27 décembre 182G, rendue 

par la même voie , a prononcé dans les circonstances 

suivantes : 

Un conflit avait été élevé par le préfet de police, à 

Paris , à l'occasion d 'une action judiciaire en dommages-

intérêts, intentée par un voisin à un fabricant. Ce conflit 

était fondé sur ce que « la condamnation (déjà prononcée) 

» avait en réalité pour cause non des dommages matériels, 

» mais une diminution de la valeur de sa propriété; et que 

» le tr ibunal, en la prononçant, avait empiété sur les atlri-

» butions de l'autorité administrative. » 

En statuant sur ce conflit d'attributions, le conseil 
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d'État a considéré « qu'il ne s'agissait pas dans la con-

» testation de la dépréciation des propriétés résultant 

» du voisinage d 'un établissement autorisé par le gouver-

» nement , mais seulement de dommages matériels causés 

» a u x arbres et récoltes par l'exploitation dudit établisse-

» m e n t , et que les tr ibunaux sont seuls compétents pour 

«apprécier ces dommages; qu'ainsi le juge de paix du 

» canton n'a point excédé les limites de sa compétence. » 

En conséquence, le conflit a été annulé . 

De cette décision définitive, réglant souverainement les 

compétences respectives, il me semble résulter clairement 

que toute action en dommage qui a pour cause la pré­

tendue dépréciation des propriétés voisines d 'un atelier 

dange reux , insalubre ou incommode, est de la compé­

tence exclusive de l'autorité administrative, à la diffé­

rence des dommages matériels , qui sont exclusivement 

dans les attributions de l'autorité judiciaire. 

Plusieurs arrêts de la cour de cassation ont confirmé 

cette distinction. Vous pouvez donc la prendre pour base 

de votre doctrine en cette matière. 

A R T . 4. Des fabriques de matières fulminantes et détonantes 

et autres du même genre. 

Il est des fabrications dont les ateliers, quoique rangés 

dans les nomenclatures légales et soumis pour leur éta­

blissement aux règles tracées par les règlements, sont 

encore, à cause des dangers qui les accompagnent, astreints 

à des précautions toutes spéciales: telles sont les fabriques 

de poudre ou matières détonantes et fulminantes, et les fabri­

ques de fulminate de mercure; tels sont aussi les établis­

sements destinés à l'éclairage par le gaz hydrogène, les 

machines et chaudières à vapeur, et enfin les abattoirs. 
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I. Quant aux premières, l 'ordonnance royale du 25 juin 

1 8 2 3 , qui a réglé cette mat ière , a eu pour but de p r é ­

venir les dangers qui peuvent résulter de la fabrication 

et du débit des différentes sortes de poudres et matières 

détonantes et fulminantes, sans empêcher néanmoins 

l'emploi de celles de ces préparations qui ont été recon­

nues propres soit à amorcer les armes à feu, soit à faire 

des étoupilles, des allumettes et autres objets du même 

genre utiles aux arts. 

Tous ces établissements sont rangés dans la première 

classe des ateliers dangereux, insalubres ou incommodes. 

(Art. 1 e r .) 

C'est indiquer tout d 'abord les soins que l 'administra­

tion doit apporter dans l'instruction et l 'examen des de­

mandes qui s'y rapportent. 

C'est aussi décider que les ateliers ne peuvent être s i ­

tués que dans des emplacements isolés des habitations (1 ) . 

(Ib., art. 2.) 

Voici les autres règles qui les régissent ; elles s 'appli­

quent tout à la fois à ceux qui fabriquent ces espèces de 

poudres et à ceux qui les emploient, comme matières pre­

mières, dans d'autres fabrications. 

II. Les fabricants de poudres ou matières détonantes et 

fulminantes doivent tenir un registre légalement coté et 

paraphé sur lequel ils doivent écrire, jour par jour, de 

suite et sans aucun blanc, les quantités fabriquées et ven­

dues , ainsi que les noms, qualités et demeures des per­

sonnes auxquelles ils les ont livrées. (Ib., art. 3.) 

(1) Aux termes de l'article 2 de cette ordonnance du 25 juin 1823 , les 
préfets furent même autorisés à suspendre l'exploitation des fabriques de 
poudre ou de matières détonantes ou fulminantes qui avaient pu être éta­
blies, avant la promulgation de ladite ordonnance, dans des emplacements 
non isolés des habitations. 
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III. Les fabricants d'allumettes, étoupilles et autres ob­

jets de la même espèce préparés avec des poudres ou 

matières détonantes et fulminantes doivent tenir égale­

ment un registre en bonne forme sur lequel ils doivent 

inscrire, au fur et à mesure de chaque acha t , le nom et 

la demeure des fabricants qui leur ont vendu ces poudres 

ou matières. (/&., art. 4.) 

IV. Les poudres et matières détonantes et fulminantes 

ne peuvent être employées qu 'à la fabrication des amorces 

propres aux armes à feu, des allumettes, des étoupilles 

et autres objets d 'une utilité reconnue. (76., art . G.) 

Les personnes qui contreviennent à ces dispositions 

doivent être poursuivies devant les t r ibunaux de police, 

sur les procès-verbaux ou rapports des agents de la police 

administrative et judiciaire. (Ib., art . 7.) 

V. Depuis 1823 jusqu 'à 1 8 3 6 , ces dispositions ont régi 

la fabrication du fulminate de mercure, comme celle de 

toutes les autres matières dont je viens de vous entrete­

nir ; mais de graves accidents survenus par suite de cette 

fabrication, ayant exigé l'emploi de précautions nou­

velles , afin d'en prévenir le retour, un nouveau règle­

ment d'administration publ ique , intervenu au rapport de 

M. Martin (du N o r d ) , à la date du 30 octobre 1836 , a 

soumis cette industrie à des restrictions toutes spé­

ciales. 

1° Les fabriques de fulminate de mercure , amorces ful­

minantes et autres matières dans la préparation desquelles 

entre le fulminate de mercure , doivent être closes de 

murs et éloignées de toute habitation, ainsi que des routes 

et chemins publics. (Art. V.) 

2° Toute demande en autorisation pour un établisse­

ment de cette nature doit être accompagnée d 'un plan 

indiquant : 
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La position exacte de remplacement par rapport aux 

habitations, routes et chemins les plus voisins; 

Celles de tous les bâtiments et ateliers, les uns par rap­

port aux autres ; 

Le détail des distributions intérieures de chaque local. 

Le plan visé dans l 'ordonnance d'autorisation à laquelle 

il reste annexé ne peut plus être changé qu'en vertu d 'une 

autorisation nouvelle. 

3" La mise en activité de la fabrique est toujours pré­

cédée d'une vérification faite par les soins de l'autorité 

locale, qui constate l'exécution fidèle du plan. Il en est 

dressé procès-verbal. (///., art. 2 . ) 

4° Les divers ateliers doivent être isolés les uns des 

autres ; le sol en doit être recouvert d 'une lame de plomb 

ou de plâtre ; la pierre siliceuse est prohibée dans la 

construction de ces ateliers. (Ib., art. 3.) 

5" Les tablettes dont il est fait emploi dans ces ateliers 

doivent être en bois blanc ; la plus élevée, placée à \ mètre 

60 centimètres au plus au-dessus du sol, doit toujours 

rester libre. (/£>., art. 4.) 

6° L'atelier spécialement affecté à la fabrication du ful­

minate doit être particulièrement éloigné de la poudrerie 

et du dépôt des esprits. L'ordonnance d'autorisation fixe, 

dans chaque établissement particulier, la distance respec­

tive des autres bâtiments de la fabrique, ( i ô . , art. 5.) 

7° La poudrière ne doit renfermer qu'une seule rangée 

de tablettes, placée à 1 mètre 30 centimètres du sol; ce 

sol doit ê t re , comme celui des ateliers, recouvert en 

lames de plomb ou en plâtre. Ce bâtiment ne doit avoir 

qu 'une seule porte. (Ib., art . 6.) 

8° L'usage des tamis en fil métallique est interdit dans 

ces établissements. (Art . -7.) 

9° La poudre grainée et séchée doit être renfermée 
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dans des caisses en bois b lanc , bien jointes , recouvertes 

d 'une feuille de carton, et placées sur des supports en 

liège. — Aucune de ces caisses ne doit contenir plus de 

5 kilogrammes de poudre. (Ib., art . 8 .) 

10° Aucun transvasement de poudre ne peut s'effec­

tuer dans la poudrière. Cette opération doit être faite 

dans un local isolé et fermé, qui ne doit pas avoir d'autre 

destination. 

11° Il doit être pris pour la construction de ce local, 

ainsi que pour l'établissement de son sol , les mêmes pré­

cautions que pour la construction et le sol des autres ate­

liers. (Ib., art . 9.) 

12° II ne peut être porté à la fois dans l'atelier de 

charge que la dixième partie au plus de la poudre qui 

doit être manipulée dans la journée. (Art. 10.) 

13° Le directeur de l'établissement et le chef des ate­

liers doivent seuls avoir la clef de la poudrière et de l'ate­

lier où se fait le transvasement de la poudre. (Ib., art. 11.) 

1 4° Aucun ouvrier ne peut être employé dans cette 

sorte de fabrique s'il n 'a dix-huit ans accomplis. (Ib., 

art. 12.) 

15° Les dispositions prescrites par l 'ordonnance du 

25 juin 1 8 2 3 , relatives aux autres établissements de 

poudre fulminante, ont été maintenues et doivent conti­

nuer à être observées concurremment avec celles que je 

viens de vous faire connaître , et qui doivent rester con­

stamment affichées dans les fabriques qu'elles concernent. 

(76., art. 13.) 

16° En cas de contravention, l 'autorité locale doit sus­

pendre provisoirement les t ravaux de la fabrique, et en 

référer à l 'autorité supérieure. L'autorisation est retirée, 

s'il y a lieu. (Art. 14.) 
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Art. 5. De l'éclairage par le gaz (1). 

I. C'est à Philippe Lebon, ingénieur fiançais des ponts 

et chaussées, qu'est due l'invention de l'éclairage aux 

gaz combustibles qui sont extraits par l'action de la cha­

leur des matières organiques. Dès 1785 Lebon avait ima­

giné de faire servir à l'éclairage des maisons le gaz que 

produit la distillation du bois , de la houille, et cet ingé­

nieur ne se borna pas à émettre une idée. Le 6 v e n d é ­

miaire an vin il prit un brevet d ' invention, et après avoir 

publié un mémoire qui faisait connaître les résultats de 

sa découverte, il les mit en pratique en éclairant au gaz 

le jardin et l'hôtel Seignelay, qui existaient alors rue Saint-

Dominique, à Paris. Mais à la mort de Lebon, personne 

ne continua ses t ravaux en France. Deux Anglais, Mur-

doch et Windsor, s 'emparèrent de l'invention de i 'ingé-

nieur français, et l 'appliquèrent sur une grande échelle. 

Dès 1805 plusieurs fabriques étaient éclairées au gaz à 

Birmingham, et en 1810 il existait à Londres une usine 

pour l'éclairage public. C'est en 1818 que l'invention de 

Philippe Lebon, déjà expérimentée dans la plupart des 

grandes villes d'Angleterre, fut ramenée en France. Le 

préfet de la Seine, M. Chabrol de Volvic, fit construire à 

l'hôpital Saint-Louis, à Par i s , un appareil à fabriquer le 

gaz qui fonctionne depuis cette époque et alimente quinze 

cents becs. D'autres usines du même genre se sont formées 

depuis. La plupart de nos grandes villes possèdent des 

établissements de la même espèce. 

Le gaz d'éclairage, ou simplement le gaz, se produit 

( I ) Cet article a dû être refait en entier, les deux ordonnances des 
24 août 4 824 et 25 mars 4 838, qui d'abord ont réglementé cette matière, 
ayant été remplacées par une ordonnance nouvelle du 27 janvier 1840. 
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par l'action de la chaleur sur la houil le, les schistes bitu­

mineux , la tourbe, les résines, les huiles de poisson 

bru tes , la lie de vin et les matières grasses. La houille 

fournit le gaz au meilleur marché ; le gaz qu'on en extrait 

est ordinairement mélangé d'acide carbonique et d'acide 

sulfhydrique; la partie éclairante est toujours Y hydrogène 

bicarboné. Depuis peu on a commencé à appliquer avec 

succès à l 'éclairage des villes le gaz hydrogène, tiré di­

rectement de l 'eau. 

II. Dès qu'on entra dans l'application de ce nouveau 

mode d 'éclairage, des inconvénients graves furent remar­

qués sous le rapport de la sûreté publique et de la salu­

brité. En 1 8 2 4 , lorsqu'on provoqua une ordonnance ré­

glementaire , on avait encore peu d'expérience : aussi, 

non-seulement obligeait-on les industriels qui exploitaient 

le nouveau mode d'éclairage à suivre les dispositions de 

l 'ordonnance, ainsi que celles de l'instruction ministé­

rielle qui faisait corps avec el le; mais, prévoyant dès lors 

le besoin de nouvelles précautions, on disposait que les 

mesures de précautions indiquées devraient être suivies 

« sans préjudice de toutes celles qui pourraient être ulté­

rieurement ordonnées si l'utilité en est constatée par l'ex­

périence. » (Art. 1 e r de l 'ordonnance du 20 août 1824.) 

Tous les établissements d'éclairage par le gaz hydro­

g è n e , tant les usines où le gaz est fabriqué, que les dé­

pôts où il est conservé, furent rangés dans la seconde 

classe des établissements incommodes, insalubres et 

dangereux . 

III. Bientôt de nouvelles raisons forcèrent le pouvoir 

réglementaire à édicter de nouvelles dispositions. En effet, 

l'art fit de si rapides progrès , que l'on parvint à établir 

jusque dans les habitations privées des appareils pour y 

fabriquer le gaz destiné à l 'éclairage et il a été néccs-
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saire d'établir des précautions qu i , sans nuire à cette in­

dustrie nouvelle, pussent garantir la sûreté des habitants. 

De là l 'ordonnance royale réglementaire du 25 mars 1838 

qui réglait les petits appareils domestiques destinés à fa­

briquer le gaz hydrogène. Lorsque ces appareils étaient 

établis de façon à fournir au plus à dix becs d'éclairage, 

ils étaient rangés dans la troisième classe des ateliers dan­

gereux, insalubres ou incommodes. (Art. 1 e r de l'ordon­

nance du 25 mars 1838.) 

Il en était de même des gazomètres en dépendant , 

lorsqu'ils étaient d'une capacité de 7 mètres cubes au 

plus. (Ibid.) 

IV. Après une expérience de moins de dix ans , il a 

fallu remanier toutes les dispositions réglementaires qui 

d'abord avaient été édictées, et le 27 janvier 184-6 il 

intervint une nouvelle ordonnance qui remplace les deux 

ordonnances des 20 août 1824 et 25 mars 1 838. (Art. 25.) 

Le régime nouveau établi par cette ordonnance est ap­

plicable à tous les établissements d'éclairage par le gaz 

hydrogène, aussi bien aux établissements créés avant la 

promulgation de cette ordonnance qu'à ceux qui pour­

raient être autorisés par la suite. 

Le nouveau règlement a eu pour but de rendre plus 

claires et plus précises certaines dispositions antérieures, 

d'ajouter diverses prescriptions nouvelles reconnues né­

cessaires dans l'intérêt de la sûreté publique et de la sa­

lubri té; en même temps elle supprime d'autres mesures 

dont l 'expérience avait démontré l'inutilité. Les disposi­

tions de l 'ordonnance de 1846 ont pour objet le classe­

ment des usines ; elle règle ensuite les mesures relatives 

aux ateliers de distillation et d'épuration, les gazomètres, 

et enfin tout ce qui touche le gaz comprimé. En ce qui 

touche le classement, les trois premiers articles n'apportent 

Source BIU Cujas



1 74 T I T R E I I . — R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

pas de changements au régime antérieur. Les modifica­

tions sont plus de rédaction que de fond. 

Ainsi, aux termes de l'article 1 e r , les usines et ateliers 

où le gaz hydrogène est fabriqué et les gazomètres qui en 

dépendent demeurent rangés dans la deuxième classe des 

établissements dange reux , insalubres ou incommodes. 

L'article 2 contient une exception aux dispositions de 

l'article 1" en ce qui touche les appareils domestiques déjà 

rangés par l 'ordonnance de 1838 dans la troisième classe; 

mais la définition fut modifiée et rendue plus précise. 

En ce qui touche les appareils producteurs , on range 

dans la troisième classe les petits appareils pour fabriquer 

le gaz, à la condition qu'ils ne pourront fournir au plus, 

en douze heures , que 10 mètres cubes de gaz ; il en est 

de même des gazomètres qui en dépendent . 

En ce qui touche les gazomètres, ceux qui tiennent à 

des usines à gaz sont rangés dans la deuxième classe ; 

mais, aux termes de l'article 3 , on range dans la troisième 

classe les gazomètres non attenant à des appareils produc­

teurs et dont la capacité excède 10 mètres cubes. 

Quant à ceux d 'une capacité moindre de 10 mètres 

c u b e s , ils pourront être établis après une simple déclara­

tion à l'autorité municipale. Il n 'a pas paru nécessaire 

d 'astreindre de si petits appareils à l'obligation d'une au­

torisation ; et l 'administration , qui tend à émanciper l'in­

dustr ie , n 'a pas même maintenu le classement fait par 

l 'ordonnance de 1838 . Telles sont les règles relatives au 

classement.* 

V. Après avoir posé ces règles, l 'ordonnance de 1846 

s'occupe dans les dix articles suivants de la construction 

des ateliers de distillation, des ateliers de concentration 

et d 'épurat ion, ainsi que des mesures à prendre contre 

l'incendie et dans l 'intérêt de la salubrité publique. 
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Sous l'empire de l 'ordonnance de 1 8 2 4 , ces ateliers 

devaient être isolés et couverts en matériaux incombust i­

bles. La disposition relative à l'isolement n'a pas été r e ­

produite; mais la condition relative à l'emploi de m a t é ­

riaux incombustibles est étendue des couvertures aux 

constructions entières. L'article 4 est ainsi conçu : « Les 

ateliers de distillation, tous les bâtiments y attenant et les 

magasins de charbon dépendant des ateliers de distilla­

t ion, môme quand ils ne seraient pas attenants à ces 

ateliers, seront construits et couverts en matériaux incom­

bustibles. » 

L'instruction jointe à l 'ordonnance de 1824 prescrivait 

la construction d'un tuyau d'appel horizontal au-dessus 

de chaque fourneau, communiquant d 'une part à la grande 

cheminée de l 'usine, et d 'autre part venant s'ouvrir a u -

dessus de chaque cornue au moyen d'une hotte. Cette 

prescription, qui dans la pratique présentait des difficul­

tés extrêmes, n'est pas reprodui te , on se borne à dis­

poser qu'il sera établi à la partie supérieure du toit des 

ateliers, pour la sortie des vapeurs , une ou plusieurs 

ouvertures surmontées de tuyaux ou cheminées dont la 

hauteur et la section seront déterminées par l'acte d ' a u ­

torisation. (Art. 5. i 

D'après l'article G, aucune matière animale ne peut être 

employée pour la fabrication du gaz. Cette disposition est 

empruntée à l 'ordonnance de 1 8 3 8 , où elle était imposée 

aux petits appareils de troisiôaie classe ; aujourd'hui cette 

règle est absolue. 

L'article 7 se borne à disposer que le coke sera éteint 

à la sortie des cornues, sans s'occuper des moyens à em­

ployer pour l 'éteindre, tandis que l'instruction ministé­

rielle jointe à l 'ordonnance de 1824, et faisant corps avec 

cette ordonnance, prescrivait l'établissement d'étouffoirs 
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placés le plus près possible des cornues dont le coke est 

retiré embrasé. Or les dimensions de ces étouffoirs de­

vaient être très-grandes, parce que la distillation du char­

bon de terre produit une grande quantité de coke. Dès 

lors ces étouffoirs entravaient le travail des ouvriers. Ces 

prescriptions gênantes n'ont pas été reproduites; c'est aux 

industriels qui fabriquent le gaz à éteindre le coke à la 

sortie des cornues, comme bon leur semble. 

L'article 8 porte que les appareils de condensation de­

vront être établis en plein air ou dans des bâtiments ven­

tilés à la partie supér ieure , à moins que la condensation 

ne s'opère dans des tuyaux enfouis sous le sol. Jusqu'en 

1846 on avait permis, lorsque la condensation ne se fait pas 

dans des bât iments , d'établir des moyens de ventilation 

dans les murs latéraux aussi bien que dans la toiture ; mais 

la ventilation par les murs latéraux a été reconnue insuffi­

sante , et elle n'est plus autorisée. Quant aux appareils 

d'épuration qui avaient été confondus dans les règlements 

antérieurs avec les appareils de condensation, ils en ont 

été distingués avec soin, et il est interdit de les établir en 

plein air, soit en raison de la mauvaise odeur qu'ils ré­

pandraient dans le voisinage, soit en raison de la détério­

ration rapide qu'ils subiraient s'ils étaient exposés aux 

injures du temps et aux variations de la température, 

une gelée intense pouvant même les empêcher de fonc­

tionner. 

Mais il faut un système spécial de ventilation. De là les 

dispositions de l'article 9 , suivant lequel les appareils 

d'épuration devront être placés dans des bâtiments ven­

tilés au moyen d 'une cheminée spéciale établie sur la 

partie supérieure du comble, et dont la hauteur et la 

section seront déterminées par l'acte d'autorisation. Le 

deuxième paragraphe de cet article porte que le gaz ne 
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sera jamais conduit des cornues dans le gazomètre sans 

passer par les épurateurs. 

Plus loin, 'l 'article 23 ajoute que le gaz fourni aux con­

sommateurs sera complètement épuré. Ce sont là des dis­

positions nouvelles, les règlements intérieurs s'en étaient 

rapportés sur ce point aux producteurs , qui ont intérêt à 

avoir des produits aussi épurés que possible; mais comme 

le gaz dégageait dans les rues une odeur sulfureuse, sur­

tout au moment de l 'allumage, on a voulu faire de l 'épu­

ration une prescription expresse. 

Aux termes de l'article 1 4 , tout mode d'éclairage autre 

que celui des lampes de sûreté est formellement interdit 

dans le service des appareils de condensation et d'épura­

t ion, ainsi que dans l 'intérieur et aux environs des bâti­

ments renfermant des gazomètres. Cette disposition a pour 

but de prévenir les explosions et les incendies ; il serait 

utile qu'elle fût expressément applicable aux gazomètres 

portatifs. Tout Paris, en effet, a pu voir, le 5 janvier \ 857 , 

les traces d 'une explosion épouvantable arrivée au carre­

four de la rueRambuteau , où une voiture de gaz portatif a 

pris feu et éclaté par l ' imprudence du conducteur, qui frotta 

contre les parois de la voiture une allumette chimique, 

pour vérifier si après avoir desservi le café Parisien ses 

cylindres étaient remplis. Aussitôt un jet de flammes 

s'éleva dans les a irs , une détonation formidable jeta 

l 'épouvante dans tout le quartier, et les fenêtres de plus 

de vingt maisons volèrent en éclats ; les flammèches s'éle­

vèrent jusqu 'au troisième étage des maisons du carrefour 

où était la voiture. Or, si le gazier eût été muni d 'une 

lampe de sûre té , cet accident ne serait pas arrivé. 

Les trois articles \ 1, 12 et 13 contiennent des disposi­

tions qui assurent la salubrité publique ; elles sont du reste 

la reproduction des dispositions antérieures dont l ' expé-
iv. 1 i 
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rience a démontré la sagesse. Ces articles sont ainsi 
conçus : 

Art. 1 1. « Les eaux ammoniacales et les goudrons pro­

duits par la distillation, qu 'on n'enlèverait pas immédia­

tement, seront déposés dans des citernes exactement closes 

et é tanches , et dont la capacité ne devra pas excéder 

4 mètres cubes. 

» Ces citernes seront construites en pierres ou briques, 

à bain de mortier hydraul ique , et enduites d'un ciment 

pareillement hydraulique ; elles devront être placées sous 

des bâtiments couverts . » 

Art. 12 . « Les goudrons , les eaux ammoniacales et les 

laits de chaux , ainsi que la chaux solide sortant des ate­

liers d 'épurat ion, seront enlevés immédiatement dans des 

vases ou dans des tombereaux hermétiquement fermés. » 

Art . 1 3 . « Les résidus aqueux ne pourront être éva­

porés et les goudrons brûlés dans les cendriers et dans 

les fourneaux qu 'autant qu'il n 'en résultera à l'extérieur 

ni fumée ni odeur. » 

VI. En ce qui touche les gazomètres , l 'ordonnance du 

27 janvier 184G contient de nouvelles dispositions, dans 

le but de prévenir soit la suspension de l 'éclairage, soit 

l'emploi de gaz dont l 'épuration serait incomplète; elle 

prescrit que le nombre et la capacité des gazomètres de 

chaque usine seront tels q u e , dans le cas de chômage de 

l 'un d ' e u x , les autres puissent suffire aux besoins du ser­

vice , et que chaque usine ait au moins deux gazomètres. 

(Art. 14.) 

Pour prévenir l'infiltration de l 'eau dans les terres et 

pour assurer la solidité des gazomètres , l'article 15 con­

tient les dispositions suivantes : 

« Les bassins dans lesquels plongent les gazomètres 

seront complètement étanchés : ils seront construits en 
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pierres ou briques à bain de mortier hydraul ique, ou en 

bois ; si les bassins sont en bois, ils devront être placés 

dans une fosse en maçonnerie. 

» Si les murs s'élèvent au-dessus du sol, ils auront une 

épaisseur égale à la moitié de leur hauteur . 

» Les cuves ou bassins au niveau du sol seront entourés 

d 'une balustrade. » 

D'après l'instruction annexée à l 'ordonnance de 1 8 2 4 , 

les gazomètres devaient être suspendus à des chaînes ; 

mais , au lieu de chaînes , dans plusieurs usines on avait , 

avec avantage, fait usage de guides fixes. C'est là le nou­

veau moyen prescrit par le premier paragraphe de l ' a r ­

ticle 1 6 , qui veut que la cloche de chaque gazomètre soit 

maintenue par des guides fixes, de manière à ne pouvoir 

jamais dans son mouvement s'écarter de la verticale. Par 

là on prévient les accidents qui résultaient de ce q u e , 

dans leurs mouvements , les gazomètres ne restaient pas 

parallèles à eux-mêmes. 

Le même article prescrit que la cloche de chaque gazo­

mètre soit en outre disposée do manière que la force élas­

tique du gaz dans l'intérieur du gazomètre soit supérieure 

à la pression atmosphérique. Sans cette précaution, l'air 

atmosphérique pourrait s'introduire dans les gazomètres 

et amener une explosion. Enfin, pour fournir un moyen 

de vérification permanent , le même article dispose que la 

pression intérieure du gaz doit être indiquée par un ma­

nomètre. 

Afin de prévenir les explosions, ou afin de diminuer 

les accidents qui en résul tent , les articles 17 et 18 con­

tiennent les dispositions suivantes : 

Art. 17 . « Les gazomètres d 'une capacité de plus de 

10 mètres cubes seront entièrement isolés, tant des bâti­

ments de l'usine que des habitatious voisines, et protégés 
12. 
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par des paratonnerres dont la tige aura une hauteur au 

moins égale à la moitié du diamètre du gazomètre. » 

Art. 18 . « Tout bâtiment contenant un gazomètre d'une 

capacité quelconque sera ventilé au moyen d'ouvertures 

pratiquées dans la partie supér ieure , de manière à éviter 

l 'accumulation du gaz en cas de fuite. Il sera en outre 

pratiqué dans son pourtour plusieurs ouvertures qui de­

vront être revêtues de persiennes. » 

Pour éviter également les explosions, l 'ordonnance de 

1 838 laissait aux fabricants la faculté de pratiquer un trou 

de 1 ou 2 cent imètres , placé à 8 ou 1 0 centimètres du 

bord inférieur de l'appareil ; mais par là le gaz était ré ­

pandu dans l 'intérieur des bâtiments, ce qui pouvait occa­

sionner une explosion ; auss i , si le gazomètre est établi 

dans des bât iments , le paragraphe 1 e r de l'article 19 a-t-il 

prescrit l 'établissement d 'un tube de trop-plein, destiné 

à porter le gaz au-dessus du toit. 

D'après le paragraphe 2 , si le gazomètre est en plein 

air, le tube pourra être remplacé par quatre ouvertures 

de 1 ou 2 centimètres de diamètre, placées à 8 ou 10 cen­

timètres de son bord inférieur, et à égale distance les 

unes des autres. Un seul trou n 'a pas paru suffisant pour 

le cas où le gazomètre ne serait pas parfaitement d'aplomb ; 

de là la prescription de quatre ouvertures. 

C'est dans la même pensée de prévenir les explosions 

ou d'en atténuer les dangers qu'est conçu l'article 20. 

D'après cet art icle, ne pourront être placés dans les 

caves que les gazomètres de 10 mètres cubes au plus, 

encore faut-il qu'ils ne soient pas attenants à des appareils 

producteurs ; dans ce cas ces caves doivent être exclusi­

vement affectées aux gazomètres, et elles doivent être 

convenablement ventilées au moyen de deux ouvertures 

placées, l 'une près du sol de la cave, l 'autre dans la partie 
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la plus élevée de la voûte. Cette dernière ouverture sera 

surmontée d'un tuyau d'évaporation dépassant le faîte de 

la maison. 

Une dernière disposition relative aux gazomètres veut 

que le premier remplissage ne puisse avoir lieu qu'après 

vérification faite de la construction du gazomètre, et en 

présence d 'un agent délégué par l'autorité municipale. On 

veu t , par la présence d 'un agent de l 'autori té , s'assurer 

que toutes les précautions convenables soient prises pour 

q u e , au moment de la mise en charge, le gazomètre 

ne contienne que du gaz sans mélange d'air atmosphé­

rique. 

VII. En ce qui touche le gaz comprimé, l 'ordonnance 

a prescrit toutes les mesures nécessaires pour en prévenir 

l 'explosion. Ainsi les récipients portatifs pour le gaz com­

primé devront être en cuivre ou en tôle de fer ; ils seront 

essayés à une pression double de celle qu'ils doivent sup­

porter dans l 'usage journalier, et qui sera déterminée par 

l'acte d'autorisation. 

Comme les distributions de gaz se font en général de 

grand matin et souvent avant le jour, il serait sage, ainsi 

que nous l'avons d i t , de prescrire que les gaziers fussent 

porteurs de lampes de sûre té , de manière à n'approcher 

de leurs voitures que des lumières sans danger pour l'in­

cendie. Cette réflexion nous est dictée par l'accident que 

nous avons rappelé ci-dessus, en parlant de l'emploi des 

lampes de sûreté autour des bâtiments renfermant les gazo­

mètres. 

Déjà nous avons dit que le gaz fourni aux consomma­

teurs doit être complètement épuré. L'article 23 ajoute 

que sa pureté sera constatée par les moyens qui seront 

prescrits par l 'administration. 

Enfin, comme le dernier mot de la science n'est pas 
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encore d i t , et qu'il faut que l'autorité soit toujours en 

droit d'imposer l'emploi de mesures nouvelles de précau­

t ion, à l 'exemple de l 'ordonnance de 1824, l'ordonnance 

de 1846 dispose que les usines et appareils mentionnés 

ci-dessus pourront en outre être assujettis aux mesures 

de précaution et dispositions qui seraient reconnues utiles 

dans l'intérêt de la sûreté ou de la salubrité publique. 

(Art. 24.) 

Celte disposition n'est au surplus que la reproduction 

d 'une clause insérée dans tous les actes d'autorisation des 

établissements dangereux , insalubres et incommodes. 

Art. 6. Des machines et chaudières à vapeur (1). 

I. Les machines et chaudières à vapeur rendent d'im­

menses services à l ' industr ie , et nul n'est en état de pré­

voir à quelles applications leur usage peut atteindre. Mais 

aussi leur emploi offre toujours des dangers qui ont dû 

exciter la sollicitude de l 'autorité, et qu'elle s'est pro­

posé de prévenir autant que possible. Elle a donc sou­

mis cette matière à de t rès-nombreuses formalités et 

restrictions. 

Plusieurs ordonnances royales ont , depuis 1 8 2 3 , porté 

ces dispositions. La dernière est du 22 mai 1843 (2). 

(1) Il s'agit ici des machines fixes, et non de celles employées ou pour 
la navigation fluviale ou maritime, ou pour la traction sur les chemins de 
fer. Pour les bateaux à vapeur sur les fleuves, voir l'ordonnance du 23 mai 
1843 ; pour les bateaux destinés à la navigation maritime, voir l'ordon­
nance du 17 janvier 184G. 

(2) En France, Salomon de Caus eut, dès 1615, l'idée d'employer la 
vapeur comme force motrice, et Denis Papin, dans les dernières années 
du dix-septième siècle, imagina la première machine à piston ; c'est lui 
qui, dans le même appareil, combina la force élastique do la vapeur avec 
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Elle contient d'abord des précautions relatives à la fa­

brication de ces machines, et ensuite des mesures pour 

leur établissement, leur remplacement et leur emploi. 

Examinons d'abord celles qui concernent la fabrication. 

II . Aucune machine ou chaudière à vapeur ne peut 

être livrée par un fabricant si elle n 'a subi des épreuves 

déterminées et tracées par l 'ordonnance elle-même. 

la propriété dont jouit cette vapeur de se condenser et de revenir en eau 
par le refroidissement. En 1698, le capitaine Savery proposa d'opérer ce 
refroidissement avec des injections d'eau froide. 

Mais c'est en Angleterre quo fut construite la première machine à va­
peur appliquée à l'industrie minière, d'après les idées de Denis Papin et 
du capitaine Savery. Cette machine est due à Newcomen, forgeron de 
Devonshire. Plus tard, cette machine fut perfectionnée par le mécanicien 
James Watt, qui inventa la machine à double effet, dans laquelle le pis­
ton monte et descend par un double jet de vapeur; c'est lui aussi qui 
condensa la vapeur dans un vase séparé. 

C'est en 1749 que la première machine à vapeur fut établie en France 
aux mines de Littry, dans l'ancienne province do Normandie (Calvados), 
pour l'extraction de la houille. Lorsque le décret du 15 octobre 1810 fut 
promulgué, il n'y avait chez nous qu'une douzaine de machines à vapeur, 
dont deux seulement fonctionnaient à une pression supérieure à deux 
atmosphères, et les machines à vapeur, sous le nom do pompes à feu, 
furent rangées dans la seconde classe des établissements incommodes et 
insalubres; cinq ans après, l'ordonnance du II janvier 1815 modifia ce 
classement en ce qui touche les pompes à feu qui ne brûlent pas leur fu­

mée; elles furent rangées dans la première classe des établissements qui 
doivent être éloignés des habitations. Les pompes à feu qui brûlent leur 
fumée furent rangées dans la troisième classe. 

A cette époque l'administration ne se préoccupait des inconvénients des 
machines à vapeur que pour les tiers, sans songer aux dangers qu'elles 
pouvaient offrir, surtout pour ceux qui les emploient. 

Mais à partir de 1818 le nombre des machines s'accrut notablement; en 
1823 on comptait 228 machines à vapeur, dont 100 à basse pression et 128 
à haute pression, et dès lors l'administration se préoccupa des dangers 
d'explosion que présentaient les machines à vapeur, surtout lorsqu'elles 
sont à haute pression. Aussi l'ordonnance du 29 octobre 1823 revint-elle 
au classement de 1810, en ce qui touche « les machines à feu à haute 
» pression, ou celles dans lesquelles la force élastique de la vapeur fait 
» équilibre à plus de deux atmosphères. » Ces machines furent rangées 
dans les établissements insalubres, dangereux et incommodes de la 
deuxième classe, lors même qu'elles brûleraient complètement leur fumée 
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Ces épreuves sont faites à la fabrique sur la déclaration 

des fabricants, et d 'après les ordres des préfets, par les 

ingénieurs des mines , o u , à leur défaut , p a r l e s ingé­

nieurs des ponts et chaussées. (Art. 2.) 

Les chaudières ou machines à vapeur venant de l'étran­

ger doivent être pourvues des mêmes appareils de sûreté 

(art. 1 e r ) . Le même classement fut bientôt étendu, par l'ordonnance du 
25 mars 1830 fart. 1 e r ) , « à toutes les chaudières dans lesquelles on pro-
» duit la vapeur à un degré de pression quelconque, » et des mesures de 
sûreté nombreuses et variées furent successivement présentées : c'est 
ainsi, spécialement, qu'on fit éprouver les machines à vapeur avant de les 
livrer à l'industrie. Les ingénieurs des mines, et dans les départements où 
il n'en existe pas, les ingénieurs des ponts et chaussées furent chargés de 
la surveillance des épreuves. 

En 1823, toute chaudière devait subir une pression d'épreuve cinq fois 
plus forte que celle, qu'elle était appelée à supporter dans son usage habi­
tuel ; mais cela était exagéré, et une ordonnance du 7 mai 4 828 décida 
que désormais les chaudières en cuivre ou en fer seraient seulement éprou­
vées au triple de la pression effective qu'elles devaient supporter habi­
tuellement. Les chaudières en fonte continuaient seules à être soumises à 
l'épreuve au quintuple, telle qu'elle avait été instituée dans le principe. 
L'intervention obligée des ingénieurs eut pour effet d'appeler la science à 
se mêler d'industrie, et la réglementation administrative amena le pro­
grès, loin de l'empêcher. Le nombre des machines, en six ans, de 1823 
à 1829, fut plus que doublé; en effet, de 228 il fut porté à 554; dix 
ans après, en 1839, il existait 2,450 machines, représentant en force de 
chevaux-vapeur 33,308 chevaux; et dix ans après, en 1849, on comptait 
4,949 machines, produisant une force de 61,522 chevaux-vapeur 1/2, ce 
qui, à un douzième près, doublait encore en dix ans le nombre de che­
vaux-vapeur employés. 

En 1852, d'après le résumé des travaux statistiques de l'administration 
des mines, le nombre des machines s'élevait au chiffre de 6,080, qui pro­
duisaient ensemble 75,518 chevaux-vapeur 1/2. Depuis lors le nombre des 
machines fixes s'est encore notablement accru ; mais raisonnant d'après 
les chiffres officiels publiés par l'administration des mines sur les résul­
tats obtenus de 1847 à 1852, on trouve, le cheval-vapeur équivalant à la 
force de trois chevaux de trait, et chaque cheval de trait à celle de sept 
hommes, que les machines fixes fonctionnant en France en 4 852 cor­
respondaient à 227,555 chevaux et à 1,592,888 hommes de peine. Tel 
est le chiffre officiel du Rapport do M. Magne à l'Empereur. (Voyez 
page 111.) 

Il résulte donc de ce calcul que pour exécuter les travaux faits en France 
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que les machines et chaudières d'origine française. Ces 

épreuves sont faites au lieu désigné par le destinataire 

dans la déclaration qu'il doit faire à l'importation. 

(Art . 3 . ) 

III. Voilà les règles générales établies pour la fabrica­

tion et le commerce de ces machines : voici maintenant 

en 1852 par la vapeur, il aurait fallu, si la vapeur n'avait pas existé, que 
227,555 chevaux eussent été ajoutés à ceux que nous possédons, ou que 
plus d'un million et demi d'ouvriers dépensassent à des travaux purement 
mécaniques des forces qu'ils réservent aujourd'hui à des ouvrages moins 
durs et plus intelligents. (Nous parlons ici seulement des machines fixes.) 

Or, d'après les rapides progrès qu'a faits l'invention de la vapeur, on peut 
légitimement espérer qu'elle recevra encore des applications nouvelles et 
multiples, qui auront pour résultat d'épargner aux bras humains les tra­
vaux les plus durs et les plus pénibles. Et dès lors il est permis de penser 
que bien que chacun de nous doive toujours gagner son pain à la sueur de 
son front, cependant, la Providence ayant permis que de grandes pensées 
d'émancipation se produisent dans le monde depuis 1789, elle continuera, 
dans sa sagesse, à faire éclore et développer des inventions nouvelles qui 
permettent aux idées sagement humanitaires et civilisatrices de se réaliser 
facilement. 

C'est ainsi qu'il en est arrivé, il y a dix-huit siècles et demi, lors de 
l'avènement du Christ. Alors, en effet, apparaissait aussi, modeste et obs­
cure dans le monde, l'invention des moulins à eau. Mais il y avait une 
corrélation mystérieuse et providentielle entre ces deux faits; car si Jésus-
Christ venait prêcher les véritables doctrines de liberté et de charité qui 
devaient amener progressivement l'abolition de l'esclavage, la généralisa­
tion de l'invention des moulins à eau devait faciliter l'application de ces 
principes divins, en exonérant les bras des hommes des travaux les plus 
rudes et les plus pénibles. En effet, dans le monde ancien, les esclaves 
étaient employés en grand nombre à moudre le blé, et ce travail, qui ab­
sorbait tant de bras, était un des plus pénibles, puisqu'il constituait une 
pénalité chez les Romains, et que les esclaves condamnés ad molam étaient 
ceux de la pire condition. 

Si aux machines fixes nous ajoutons celles des bateaux et bâtiments a 
vapeurqui.en 1852, employaient 29,193 chevaux-vapeur, et les 1,114 lo­
comotives employées sur les chemins de fer, le ministre annonce que « la 
force disponible mise au service de l'industrie par la vapeur, en 1852, 
doit être considérée comme équivalente à celle de 4,545,586 1/2 hommes 
de peine, c'est-à-dire plus de moitié des hommes en état de travailler qui 
existent actuellement en France. » (Page 12G du Rapport à S. M. l'Empe­
reur, signé par M. Magne.) 

Source BIU Cujas



186 T I T R E I I . — R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

celles qui se rapportent à leur établissement et à leur 

emploi. 

Les machines à vapeur et les chaudières à vapeur tant 

à haute pression qu 'à basse pression (1) qui sont em­

ployées à demeure , partout ailleurs que dans l'intérieur 

des mines , ne peuvent être établies qu 'en vertu d'une 

autorisation délivrée par le préfet du département, con­

formément à ce qui est prescrit par le décret du 15 oc­

tobre 1 8 1 0 , pour les établissements de seconde classe. 

(Art. 4.) 

La demande en autorisation doit être adressée à ce pré­

fet directement. 

Elle doit faire connaître : 

1° La pression maximum de la v a p e u r , exprimée en 

atmosphères et en fractions décimales d'atmosphère sous 

laquelle les machines à vapeur ou les chaudières à vapeur 

devront fonctionner ; 

2° La force de ces machines, exprimée en chevaux, 

(le cheval-vapeur étant la force capable d'élever un poids 

de 75 kilogrammes à un mètre de hauteur dans une se­

conde de temps) ; 

3° La forme des chaudières , leur capacité et celle de 

leurs tubes bouil leurs, exprimées en mètres cubes ; 

4° Le lieu et l'emplacement où elles doivent être é ta­

blies, et la distance où elles se trouveront des bâtiments 

appartenant à des tiers et de la voie publ ique; 

5° La nature du combustible que l'on emploiera ; 

(1) Suivant Bouillot, Dictionnaire des sciences, des lettres et des arts, 

p . 975 , les machines à haute pression seraient celles dont la vapeur est 
portée dans la chaudière à une force élastique d'au moins cinq atmosphères. 
Mais il est vrai de dire que l'expression machines à haute pression, passée 
dans l 'usage, n'a pas réellement de sens légal. 
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C° Enfin le genre d'industrie auquel les machines ou les 

chaudières devront servir. 

Un plan des localités et le dessin géométrique de la 

chaudière doivent être joints à la demande. (Art. 5.) 

Le préfet renvoie immédiatement la demande en auto­

risation, avec les plans , au sous-préfet de l 'arrondis­

sement, pour être transmise au maire de la commune. 

(Art. 6.) 

Le maire procède immédiatement à une information de 

commodo et incommodo. La durée de cette enquête est de 

dix jours.(Art . 7.) 

Cinq jours après qu'elle est terminée, le maire adresse 

le procès-verbal de l 'enquête, avec son av i s , au sous -

préfet, lequel, dans un semblable délai , transmet le tout 

au préfet, en y joignant également son avis. (Art. 8.) 

Dans le délai de quinze jours , le préfet, après avoir 

pris l'avis de l 'ingénieur des mines, ou , à son défaut, de 

l'ingénieur des ponts et chaussées, statue sur la demande 

en autorisation. 

L'ingénieur doit signaler, s'il y a l ieu, dans son avis, 

les vices de construction qui pourraient devenir des causes 

de dangers et qui proviendraient soit de la mauvaise qua­

lité des matér iaux, soit de la forme de la chaudière , ou 

du mode de jonction de ses diverses parties. Il indique 

les moyens d'y remédier, si cela est possible. (Art. 2.) 

L'arrêté par lequel le préfet autorise l'établissement d 'une 

machine ou d 'une chaudière à vapeur doit indiquer : 

1° Le nom du propriétaire; 

2° La pression maximum de la vapeur , exprimée en 

nombre d 'atmosphères, sous laquelle la machine ou la 

chaudière devra fonctionner, et les numéros des timbres 

officiels dont la machine et la chaudière devront être frap­

pées ; 
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3° La force de la machine, exprimée en chevaux : 

4° La forme et la capacité de la chaudière ; 

5° Le diamètre des soupapes de sûreté, la charge de 

ces soupapes ; 

6° La nature du combustible dont il sera fait usage ; 

7° Le genre d'industrie auquel servira la machine ou 

la chaudière à vapeur. (Art. 10.) 

Le recours au conseil d'État est ouvert au demandeur 

contre la décision du préfet qui aurait refusé l'établisse­

ment d 'une machine ou chaudière à vapeur . 

S'il a été formé des oppositions à l 'autorisation, les 

opposants peuvent se pourvoir, devant le conseil de pré­

fecture , contre la décision du préfet qui aurait accordé 

l 'autorisation, sauf recours au conseil d 'État . (Art. 11.) 

Les décisions du préfet relatives aux conditions de 

sûreté que les machines ou chaudières à vapeur doivent 

présenter ne sont susceptibles de recours que devant le 

ministre des t ravaux publics. (Ibid.) 

Les machines et les chaudières à vapeur ne peuvent 

être employées qu'après qu'on a satisfait aux conditions 

imposées dans l 'arrêté d'autorisation. (Art. 12.) 

L'arrêté du préfet doit être affiché, pendant un mois, 

à la mairie de la commune où se t rouve rétablissement 

autorisé. Il en doit ê t re , en outre, déposé une copie aux 

archives de la commune ; il doit , d 'ai l leurs, être donné 

communication de cet arrêté à toute partie intéressée qui 

en fait la demande. (Art. 13.) 

Les règlements déterminent la nature des épreuves des 

chaudières et des autres pièces contenant la vapeur , et 

les appareils de sûreté dont les chaudières à vapeur doi­

vent être munies. Ces détails, presque entièrement techni­

ques, ne sont pas de nature à vous être exposés ici ; mais 

ils contiennent aussi , sur l'emplacement des chaudières à 
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vapeur, des dispositions qu'il est indispensable de vous 

faire connaître. 

IV. Les conditions à remplir pour l'emplacement des 

chaudières à vapeur dépendent de la capacité de ces 

chaudières, y compris les tubes bouilleurs, et de la ten­

sion de la vapeur. 

A cet effet, les chaudières sont réparties en quatre ca­

tégories. 

On exprime en mètres cubes la capacité de la chau­

dière avec ses tubes bouilleurs, et en atmosphères la 

tension de la vapeur , et on multiplie les deux nombres 

l'un par l 'autre. 

Les chaudières sont dans la première catégorie, quand 

ce produit est plus grand que 15 ; 

Dans la deuxième, si ce même produit surpasse 7 et 

n'excède pas 15 ; 

Dans la troisième, s'il est supérieur à 3 et n 'excède 

pas 7 ; 

Dans la quatrième catégorie, s'il n'excède pas 3 . 

Si plusieurs chaudières doivent fonctionner ensemble 

dans un même emplacement, et s'il existe entre elles 

une'communication quelconque, directe ou indirecte, on 

prend, pour former le produit , comme il vient d'être dit, 

la somme des capacités de ces chaudières, y compris celle 

de leurs tubes bouilleurs. (Art. 33.) 

Les chaudières à vapeur comprises dans la première ca­

tégorie doivent être établies en dehors de toute maison 

d'habitation et de tout atelier. (Art. 34.) 

Néanmoins, pour laisser la faculté d'employer au 

chauffage des chaudières une chaleur qui autrement se­

rait pe rdue , le préfet peut autoriser l'établissement des 

chaudières de la première catégorie dans l 'intérieur d'un 

atelier qui ne fera pas partie d 'une maison d'habitation. 
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L'autorisation doit être portée à la connaissance du mi­

nistre des t ravaux publics. (Art. 35.) 

Toutes les fois qu'il y a moins de 10 mètres de dis­

tance entre une chaudière de la première catégorie et les 

maisons d'habitation ou la voie publ ique, il doit être con­

struit, en bonne et solide maçonnerie, un mur de défense 

d'un mctre d 'épaisseur. 

Ce mur de défense doit, dans tous les cas , être distinct 

du massif de maçonnerie des fourneaux, et doit en être 

séparé par un espace libre de 50 cent, de largeur au 

moins. Il doit également être séparé par des murs mitoyens 

avec les maisons voisines. 

Si la chaudière est enfoncée dans le sol et établie de 

manière que sa partie supérieure soit à un mètre au moins 

en contre-bas du sol, le mur de défense n'est exigible 

que lorsqu'elle se t rouve à moins de 5 mètres des maisons 

habitées ou de la voie publique. (Art. 36.) 

Lorsqu'une chaudière de la première catégorie est éta­

blie dans un local fermé, ce local ne doit point être voûté; 

il doit être couvert d 'une toiture légère, qui ne doit avoir 

aucune liaison avec les toits des ateliers ou autres bâti­

ments contigus, et reposer sur une charpente particulière. 

(Art. 37.) 

Les chaudières à vapeur comprises dans la deuxième 

catégorie peuvent être placées dans l 'intérieur d 'un ate­

lier, si toutefois cet atelier ne fait pas partie d 'une mai­

son d'habitation ou d 'une fabrique à plusieurs étages. 

(Art. 37 . ) 

Si les chaudières de cette catégorie sont à moins de 

5 mètres de dis tance, soit des maisons d'habitation, soit 

de la voie publ ique, il doit être construit de ce côté un 

mur de défense, tel qu'il est prescrit à l'article 36. 

(Art. 39.) 
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A l'égard des terrains contigus non bâtis appartenant 

à des tiers, s i , après l'autorisation donnée par le préfet 

pour l'établissement des chaudières de première ou de se­

conde catégorie, les propriétaires de ces terrains font bâ­

tir dans les distances énoncées aux articles 36 à 3 9 , ou 

si ces terrains viennent à être consacrés à la voie publi­

q u e , la construction de murs de défense, tels qu'ils sont 

prescrits c i -dessus , pourra , sur la demande des proprié­

taires desdits terrains, être imposée au propriétaire de 

la chaudière par arrêté du préfet, sauf recours devant le 

ministre des t ravaux publics. (Art. 40.) 

L'autorisation donnée par le préfet pour les chau­

dières de la première et de la deuxième catégorie doit 

indiquer l'emplacement de la chaudière et la distance à 

laquelle cette chaudière devra être placée par rapport aux 

habitations appartenant à des tiers et à la voie publ ique, 

et fixer, s'il y a l ieu, la direction de l 'axe de la chau­

dière. 

Cette autorisation doit déterminer la situation et les di­

mensions en longueur et en hauteur du mur de défense 

de 1 mèt re , lorsqu'il est nécessaire d'établir ce m u r , en 

exécution des dispositions qui précèdent. 

Dans la fixation de ces dimensions, le préfet doit avoir 

égard à la capacité de la chaudière, au degré de tension 

de la vapeur , et à toutes les autres circonstances qui 

peuvent rendre l'établissement de la chaudière plus ou 

moins dangereux ou incommode. (Art. 41.) 

Les chaudières de la troisième catégorie peuvent aussi 

être placées dans l'intérieur d 'un atelier, pourvu qu'il ne 

fasse pas partie d 'une maison d'habitation, mais sans qu'il 

y ait lieu d'exiger le mur de défense. (Art. 42.) 

Les chaudières de la quatrième catégorie peuvent être 

placées dans l'intérieur d'un atelier quelconque, lors 
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même que cet atelier fait partie d 'une maison d 'habi­

tation. 

Dans ce cas , les chaudières sont munies d 'un mano­

mètre à air l ibre , ainsi qu'il est dit à l'article 2 6 . (Art. 43.) 

Les fourneaux des chaudières à vapeur comprises dans 

la troisième et dans la quatrième catégorie doivent être 

entièrement séparés par un espace vide de 50 centimètres 

au moins des maisons d'habitation appartenant à des 

tiers. (Art. 44.) 

Lorsque les chaudières établies dans l'intérieur d'un 

atelier ou d 'une maison d'habitation sont couvertes, sur 

le dôme et sur les flancs, d 'une enveloppe destinée à pré­

venir les déperditions de chaleur, cette enveloppe doit 

être construite en matér iaux légers; si elle est en bri­

ques, son épaisseur ne doit pas dépasser un décimètre. 

(Art. 45.) 

— Telles sont les précautions prises et les mesures don­

nées pour déterminer l 'emplacement des machines et chau­

dières à vapeur. 

Quant à l'établissement des machines à vapeur em­

ployées dans l'intérieur des mines, elles doivent être pour­

vues des appareils de sûreté qui sont prescrits par l'or­

donnance du 22 mai 1 8 4 3 , et doivent avoir subi les 

mêmes épreuves. 

Elles ne peuvent être établies qu 'en vertu d'autorisa­

tions du préfet, délivrées sur le rapport des ingénieurs 

des mines. 

Ces autorisations doivent déterminer les conditions re­

latives à l 'emplacement, à la disposition et au service 

habituel des machines. (Ibid., art . 46 . ) 

V. Des mesures de surveillance sont établies dans l'in­

térêt de la sûreté générale en cette matière. 

Les ingénieurs des mines , et à leur défaut les ingé-
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nieurs des ponts et chaussées, sont chargés, sous l'autorité 

des préfets, de la surveillance des machines et chau­

dières à vapeur. (Art. 01.) 

Ces ingénieurs donnent , ainsi que je vous l'ai d i t , 

leur avis sur les demandes en autorisation d'établir des 

machines ou des chaudières à vapeur , et ils dirigent les 

épreuves des chaudières et des autres pièces contenant la 

vapeur ; ils font appliquer les timbres constatant les résul­

tats de ces épreuves, et poinçonner les poids et les leviers 

des soupapes de sûreté. (Art. 62.) 

Les mêmes ingénieurs s'assurent au moins une fois 

par a n , et plus souvent, lorsqu'ils en reçoivent l'ordre du 

préfet, que toutes les conditions de sûreté prescrites sont 

exactement observées. 

Ils visitent les machines et les chaudières à vapeur , ils 

en constatent l 'état , et ils provoquent la réparation et 

même la réforme des chaudières et des autres pièces que 

le long usage ou une détérioration accidentelle leur ferait 

regarder comme dangereuses. 

Ils proposent également de nouvelles épreuves , lors­

qu'ils les jugent indispensables pour s'assurer que les chau­

dières et les autres pièces conservent une force de résis­

tance suffisante, soit après un long usage , soit lorsqu'il 

y a été fait des changements ou réparations notables. 

(Art. 63.) 

Les mesures qui viennent d'être indiquées sont ordon­

nées, s'il y a l ieu, par le préfet, après avoir entendu 

les propriétaires, lesquels peuvent d'ailleurs réclamer 

de nouvelles épreuves lorsqu'ils le jugent nécessaire. 

(Art . 64 . ) 

Lorsque, par suite de demandes en autorisation d'établir 

des machines ou des appareils à vapeur, les ingénieurs des 

mines ou les ingénieurs des ponts et chaussées ont fait, 
iv. 13 
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par ordre du préfet , des actes de leur ministère de la na­

ture de ceux qui donnent droit aux allocations établies par 

l'article 89 du décret du 18 novembre 1 8 1 0 , et par l'ar­

ticle 75 du décret du 7 fructidor au xn, ces allocations sont 

fixées et recouvrées dans les formes prescrites par ces dé­

crets (1). (Art. 65 . ) 

Les autorités chargées de la police locale exercent 

en outre une surveillance habituelle sur les établisse­

ments pourvus de machines ou de chaudières à vapeur. 

(Art. 66.) 

VI. Des dispositions générales sont , en out re , établies 

afin de pourvoir autant que possible aux cas imprévus, 

et pour éclairer les possesseurs des machines et chaudières 

à vapeur sur leurs devoirs. 

S i , à raison du mode particulier de construction de cer­

taines machines ou chaudières à vapeur , l'application à 

ces machines ou chaudières d 'une partie des mesures de 

sûreté prescrites par l 'ordonnance du 22 mai 1843 se 

(1) Aux termes de l'article 2 du décret du 4 0 mai 4 854 relatif au règle­
ment des honoraires et frais de déplacement dus aux ingénieurs des mines 
pour leur intervention dans les affaires d'intérêt départemental, communal 
ou privé, ces ingénieurs et les agents placés sous leurs ordres ont droit 
à l'allocation de frais de voyage et de séjour à la charge des intéressés, 
sans honoraires ni vacations, lorsque leur déplacement a pour objet 
la •première épreuve, au moyen de la pompe de pression, des chaudières 
et autres pièces destinées à contenir la vapeur, lorsque ces ingénieurs 
ne reçoivent pas, soit sur les fonds départementaux, soit sur les fonds 
communaux, des allocations spéciales pour la surveillance des appareils à 
vapeur. 

Il est clair que, lorsque des réparations importantes sont faites aux 
chaudières, ces réparations obligent à une nouvelle épreuve qui doit être 
payée (art. 1 e r , loi du 21 juillet 4856); ce qu'on a voulu exclure par les 
termes du décret du 2 mai 1854, ce sont les visites de pure surveillance 
et do police faites dans l'intérêt de la sûreté publique. 

Les frais dus aux ingénieurs des mines sont calculés comme ceux des 
ingénieurs des ponts et chaussées. (Voir ci-dessus, p. 112 , note n° 2.) 
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trouve inutile, le préfet, sur le rapport des ingénieurs , 

peut autoriser rétablissement de ces machines et chau­

dières en les assujettissant à des conditions spéciales. (Ib., 

art. 67.) 

S i , au contraire, une chaudière ou une machine paraît 

présenter des dangers d 'une nature particulière, et s'il est 

possible de les prévenir par des mesures que l 'ordonnance 

réglementaire ne rend point obligatoires, le préfet, sur le 

rapport des ingénieurs, peut accorder l'autorisation de­

mandée , sous les conditions qui ont été reconnues n é ­

cessaires. 

Dans l 'un et l 'autre cas, les autorisations données par 

le préfet sont soumises à l'approbation du ministre des 

travaux publics. (76., art. 67.) 

Lorsqu'une chaudière à vapeur est alimentée par des 

eaux qui ont la propriété d'attaquer d 'une manière n o ­

table le métal de cette chaudière , la tension intérieure 

de la vapeur ne doit pas dépasser une atmosphère et de­

mie , et la charge des soupapes doit être réglée en c o n ­

séquence. 

Néanmoins, l 'usage des chaudières contenant la v a ­

peur sous une tension plus élevée peut être autorisé 

lorsque la propriété corrosive des eaux d'alimentation est 

détruite soit par une distillation préalable, soit par l'ad­

dition de substances neutralisantes, ou par tout autre 

moyen reconnu efficace. (Art. 68.) 

— Les propriétaires et chefs d'établissement doivent 

veiller ; 

\ 0 A ce que les machines et chaudières à vapeur et 

tout ce qui en dépend soient entretenus constamment en 

bon état de service ; 

2° A ce qu'il y ait toujours près des machines et chau­

dières des manomètres de rechange, ainsi que des tubes 
13. 
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indicateurs de rechange, lorsque ces tubes seront au 

nombre des appareils employés pour indiquer le niveau 

de l'eau dans les chaudières; 

3° A ce que lesdites machines et chaudières soient 

chauffées, manceuvrées et surveillées suivant les règles 

de l 'art. 

Conformément aux dispositions de l 'art. 1384 du Code 

civil, ces propriétaires sont responsables des accidents et 

dommages résultant de la négligence ou de l'incapacité de 

leurs agents. (Art. 69.) 

Il est défendu de faire fonctionner les machines et les 

chaudières à vapeur à une pression supérieure au degré 

déterminé dans les actes d 'autorisation, et auxquels doi­

vent correspondre les timbres dont ces machines et chau­

dières doivent être frappées. (Art. 70 . ) 

En cas de changements ou de réparations notables qui 

seraient faits a u x chaudières ou autres pièces passibles des 

épreuves , le propriétaire doit en donner avis au préfet, 

qui ordonne, s'il y a l ieu, de nouvelles épreuves (ainsi 

qu'il est dit aux articles 63 et 64) . (Art. 71 . ) 

Dans tous les cas d 'épreuves , les appareils et la main-

d 'œuvre doivent être fournis par les propriétaires des ma­

chines et chaudières. (Art. 72 . ) 

Les propriétaires des machines ou chaudières à vapeur 

autorisées sont tenus d'adapter à ces machines et chau­

dières les appareils de sûreté qui pourraient être découverts 

par la sui te , et qui seraient prescrits par des règlements 

d'administration publique. (Art. 73 . ) 

En cas de contravention aux dispositions des règle­

ments , les permissionnaires peuvent encourir l'interdic­

tion de leurs machines ou chaudières, sans préjudice des 

peines, dommages et intérêts qui seraient prononcés par 

les t r ibunaux. Cette interdiction est établie par arrêtés des 
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préfets, sauf recours devant le ministre des travaux pu­

blics. Ce recours n'est pas suspensif (1). (Art. 74.) 

(1) I. Le droit que l'article 74 donne à l'administration d'interdire les 
appareils qui ne satisfont pas aux conditions réglementaires constituait une 
pénalité administrative très-redoutable pour les propriétaires de machines 
à vapeur; mais cette pénalité ne s'arrêtait pas aux industriels proprié­
taires des machines défectueuses; elle s'étendait nécessairement à l'en­
semble des ouvriers attachés à leurs établissements. Or l'administration, 
exposée le plus souvent à priver un grand nombre d'ouvriers du travail 
qui leur assurait le pain de chaque jour, hésitait, on le comprend, à re­
courir à un remède quelquefois pire que le mal, et dès lors l'action de 
l'autorité était impuissante à réprimer les contraventions aux règlements 
sur les machines à vapeur. 

Aussi, depuis longtemps déjà, a-t-on songé à donner à l'administration 
des moyens plus directs d'assurer l'exacte observation des règlements. Le 
2 avril 1 835 un projet de loi a été présenté à la chambre des députés ; 
mais ce projet, spécial à la navigation des bateaux à vapeur, n'a donné 
lieu qu'à un rapport qui n'a été suivi d'aucune discussion. Le 14 février 
1848 un second projet de loi a été présenté à la chambre des pairs; mais 
les événements qui survinrent ne permirent pas d'y donner suite. Le 8 oc­
tobre 1849 un troisième projet a été présenté à l'assemblée nationale légis­
lative par M. le baron de Lacrosse, ministre des travaux publics, et le 
4 janvier 1850 l'auteur du projet de loi en devenait le rapporteur. La 
commission de l'assemblée législative avait entièrement été d'accord avec 
l'administration; elle avait même cru devoir aggraver les pénalités propo­
sées. Elle avait repoussé la proposition faite par un de ses membres d'ad­
mettre, en cette matière, l'application de l'article 403 du Code pénal, de 
crainte d'annihiler la répression et de continuer l'état des choses auquel 
on voulait porter remède. 

Enfin, d'après le rapport de M. le baron de Lacrosse, la commission 
avait pris l'initiative d'une disposition importante de nature à prévenir les 
accidents qui résultent de la transmission imprudente du mouvement. 

«On a construit, disait le rapporteur, dans plusieurs établissements in­
dustriels contenant un grand nombre de métiers, des étuis en bois ou en 
métal qui isolent les arbres verticaux ; il y a des boîtes ou enveloppes au­
tour des gros engrenages ; on couvre avec des plaques de recouvrement 
les petits engrenages. Ce sont des moyens de prévenir des accidents, dont 
les suites sont souvent graves. La commission est unanime pour louer et 
encourager ces perfectionnements inspirés par une philanthropie éclairée. 
— La majorité de la commission demande que ces précautions soient gé­
néralement adoptées et obligatoires partout. Il y aura donc une amende de 
25 à 500 francs pour le cas où le chef de l'établissement ne se conforme­
rait pas aux précautions relatives à la transmission du mouvement imprimé 
par la machine à vapeur. » La minorité de la commission repoussait cette 

Source BIU Cujas



198 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

En cas d 'accident, l'autorité chargée de la police locale 
doit se transporter, sans délai , sur les l ieux, et le procès-
mesure comme étant étrangère à l'objet spécial de la loi qui s'occupe ex­

clusivement de la vapeur. L'assemblée adopta ce projet dans deux délibé­

rations ; mais les industriels propriétaires de machines à vapeur ayant 

fait annoncer qu'ils avaient des observations et des renseignements à pro­

duire , il fut sursis à la troisième délibération, et cette assemblée s'est 

séparée sans mettre fin à son œuvre. 
II. Depuis, la question a été reprise à nouveau. Dans les premiers jours 

de l'année 1854, M. de Boureuille, directeur des mines, aujourd'hui secré­
taire général du ministère, a résumé, dans un rapport adressé au ministre, 
les éléments de la question. Les aggravations de pénalité admises par la 
commission de l'assemblée législative ont été maintenues ; « mais, dit 
M. le directeur des mines, je crois en môme temps qu'il faut donner au 
tribunal chargé de la répression la faculté d'appliquer l'article 4f>3 du Code 
pénal. La commission législative n'avait pas été do cet avis; mais sur ce 
point, je ne puis partager son opinion : en ne donnant pas aux tribunaux 
le droit de modérer les peines même au-dessous du minimum, on s'ex­
pose à voir des contraventions réelles, mais légères, rester sans punition. 
On manquerait donc le but en le dépassant, et dès lors, tout en mainte­
nant le taux des peines réglées par la commission de l'assemblée législa­
tive, il me paraît convenable de donner au juge le droit d'appliquer l'ar­
ticle 463 du Code pénal. » 

En ce qui touche les mesures de précaution à observer dans la trans­
mission du mouvement, M. le directeur des mines a adopté l'opinion de 
la minorité de la commission de l'assemblée législative. « Tous les moteurs 
mécaniques quelconques employés dans l'industrie exigent des transmis­
sions de mouvement. S'il peut être bon de les réglementer, c'est par me­
sure générale que l'on doit le faire, et non pas d'une manière exclusive, 
pour une classe particulière d'établissements. » 

Ces propositions, acceptées par M. Magne, ministre de l'agriculture, 
du commerce et des travaux publics, ont été discutées, pendant les pre­
miers mois de 1854, au sein du conseil d'État, et un décret du 5 janvier 
1855 a ordonné que le projet ainsi mûrement étudié serait porté au corps 
législatif. Cependant ce projet fut d'abord accueilli avec peu de faveur, et 
ce n'est qu'après de longues hésitations et une étude approfondie qui a 
amené diverses modifications dans le projet primitif, que la commission, 
par l'organe de son rapporteur, M. Schneider, grand industriel placé à la 
tête des établissements importants du Creusot, a proposé l'adoption de ce 
projet de loi. 

On s'était demandé si la loi était nécessaire, si elle était réclamée par 
l'opinion publique-; s'il est sage, ou, au contraire, s'il n'est pas dangereux 
de faire intervenir une loi pénale et spéciale au milieu du dédale des faits 
industriels; s'il n'en peut pas résulter des entraves ou des inquiétudes 
compromettantes pour l'industrie elle-même. 
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verbal de sa visite doit être transmis au préfet, et s'il y a 

l ieu , au ministère public. 

Mais M. Schneider et la commission ont reconnu que la sagesse de 
nos règlements est telle qu'ils nous ont été empruntés par la plupart des 
pays de l'Europe. En effet, l'Angleterre elle-même, qui nous avait devancés 
dans l'emploi de la vapeur, a imité, depuis quelques années, notre mode 
de surveillance, et il n'est pas contestable que ces règlements, préparés 
par des hommes d'une science profonde, n'aient contribué à rendre les 
accidents des appareils à vapeur relativement peu nombreux. Il y a plus : 
dans la plupart des accidents survenus, on a pu reconnaître que ces règle­
ments n'avaient pas été suivis, et on a dû se demander si leur inobserva­
tion n'était pas la cause des malheurs que l'on avait à déplorer. C'est dès 
lors un devoir de chercher les moyens qui peuvent assurer une observa­
tion plus générale et plus complète de ces règlements, puisque ce serait 
ajouter à la sécurité publique. Tels sont les motifs qui ont déterminé lo 
vote du corps législatif. 

III. « User et abuser est un mot qui sonne assez mal à côté du mot machine 
» à vapeur, » ainsi que l'a dit M. Élie de Beaumont dans le remarquable 
rapport qu'il a présenté le 10 juin 1856 au Sénat. Mais le voisin se rassure 
immédiatement, lorsque, en ouvrant le titre second du Code civil, qui traite 
de la propriété, il lit en tête le premier paragraphe de l'article 544, conçu 
dans les termes suivants : 

« La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la ma-
» nière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par 

» les lois. » 

» Que doivent prohiber les lois et règlements dans l'usage des machines 
à vapeur? Sur quoi doivent porter les règlements et les lois qui concernent 
ces machines? » 

Pour répondre à ces questions, le savant rapporteur fait l'historique de 
l'invention des machines à vapeur, et rappelle les termes du rapport 
adressé à l'Empereur par lo ministre des travaux publics, tel que nous 
l'avons cité (note 2 , p. 182), et il ajoute spirituellement : 

« Cette force égale, dès à présent, à 4 millions et demi de travailleurs 
dont l'existence est aujourd'hui officiellement constatée en France, est en 
quelque sorte une nation dans la nation. On pourrait croire que la force 
aveugle de la vapeur doit être très-facile à gouverner ; mais tout aveugle 
qu'elle est, la vapeur a d'étranges caprices qui échappent quelquefois à 
toutes les prévisions de la science, et en outre elle obéit à des maîtres, ce 
qui fait qu'elle est sujette aux faiblesses et aux passions de l'humanité : à 
la paresse, à l'insouciance, à l'étourderie, à la présomption, et, ce qui 
est plus dangereux encore, à la cupidité de ceux qui la mettent en jeu. De 
là la nécessité d'une législation spécialement applicable à l'emploi de la 
vapeur, nécessité devenue de plus en plus grande à mesure que l'emploi 
de la vapeur s'est plus étendu, et qui est actuellement très-urgente. » 
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L'ingénieur des mines, o u , à son défaut, l 'ingénieur 

des ponts et chaussées doit se rendre aussi sur les lieux 

immédiatement, pour visiter les appareils à vapeur , en 

Il est impossible d'établir avec plus de vérité la convenance des mesures 
qui ont été promulguées le 21 juillet 1856, et que nous reproduisons tex­
tuellement , même en ce qui touche le titre III, qui traite des contraven­
tions aux bateaux à vapeur et aux appareils à vapeur placés sur ces 
bateaux, bien que cette matière soit restée en dehors du cours de 
M. Macarel. , 

IV. Cette loi porte le titre de loi concernant les contraventions aux règle­
ments sur les bateaux et appareils à vapeur. Elle se divise en quatre titres. 
Le titre I e r traite des contraventions relatives à la vente des appareils à 
vapeur; par là le législateur tend à prévenir les accidents qui provien­
draient de la mauvaise qualité des appareils. 

L'article 1 e r est ainsi conçu : 
« Est puni d'une amende de 100 à 1,000 francs tout fabricant qui a 

livré une chaudière fermée, ou toute autre pièce destinée à produire de 
la vapeur, sans qu'elle ait été soumise aux épreuves exigées par les règle­
ments d'administration publique. 

» Est puni de la même peine le fabricant qui, après avoir fait dans ses 
ateliers des changements ou des réparations notables à une chaudière, ou 
à toute autre pièce destinée à produire de la vapeur, l'a rendue au pro­
priétaire sans qu'elle ait été de nouveau soumise auxdites épreuves. » 

La commission du corps législatif a demandé l'introduction du mot chan­
gements , qui, placé comme équivalent de celui de réparations, tend à pré­
ciser le sens de l'article primitif, qui ne parlait, comme l'ordonnance 
de 1843, que de réparations notables. Dans la pratique, cela n'avait sou­
levé aucune difficulté de 1843 jusqu'à nos jours; mais en présence de 
l'action correctionnelle qui était imminente, on devait craindre que les 
industriels ne fussent placés trop directement sous l'action d'agents secon­
daires dont la nomenclature figure à l'article 21, et que la crainte d'une 
poursuite correctionnelle n'empêchât souvent les industriels de faire usage 
d'une chaudière réparée ; d'où résulteraient des épreuves trop fréquentes, 
et en tout cas des chômages très-préjudiciables. 

Aux termes de l'article 2 , « est puni d'une amende de 25 à 200 francs 
tout fabricant qui a livré un cylindre, une enveloppe de cylindre, ou une 
pièce quelconque destinée à contenir de la vapeur, sans que cette pièce 
ait été soumise aux épreuves prescrites par lesdits règlements. » 

V. Le titre II s'occupe des contraventions relatives à l'usage des appa­
reils à vapeur établis ailleurs que sur les bateaux. 

D'après l'article 3 , .(est puni d'une amende de 25 à 500 francs qui­
conque a fait usage d'une machine ou chaudière à vapeur sur laquelle ne 
seraient pas appliqués les timbres constatant qu'elle a été soumise aux 
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constater l'état et rechercher la cause de l 'accident. Il doit 

adresser sur le tout un rapport au préfet. 

En cas d'explosion, les propriétaires d'appareils à va-

épreuves et vérifications prescrites par les règlements d'administration 

publique. 

» Est puni de la môme peine quiconque, après avoir fait faire à une 
chaudière ou partie de chaudière des changements ou réparations notables, 
a fait usage de la chaudière modifiée ou réparée sans en avoir donné avis 
au préfet, ou sans qu'elle ait été soumise de nouveau, dans le cas où le 
préfet l'aurait ordonné, à la pression d'épreuve correspondante au nu­
méro du timbre dont elle est frappée. » 

Les mots soulignés ont été ajoutés sur la demande de la commission du 
corps législatif. Lorsque les chaudières ont été déplacées et transportées 
chez le fabricant, il e s ta présumer qu'il s'agit d'un travail important et 
qu'il a été pourvu à la continuation du travail de l'usine par un autre ap­
pareil : les retards que pourrait entraîner l'épreuve ont moins d'inconvé­
nient; mais en ce qui touche les chaudières réparées sur place, on restait 
en présence des épreuves trop réitérées et plus nuisibles qu'utiles, et l'on 
devait craindre les retards, les suspensions dans la marche des usines. La 
rédaction nouvelle concilie tous les intérêts : d'une part, il n'existera pas 
de lacune dans la loi ; si les réparations faites sur place sont importantes, 
le préfet, toujours prévenu, ordonnera, sur l'avis des ingénieurs, ce qu'ils 
croiront nécessaire : les épreuves seront donc faites si cela est ordonné; 
mais, couverts par l'avertissement donné, les industriels n'auront à arrêter 
la marche de leur usine qu'autant que cela leur sera prescrit. 

L'article 4 punit « d'une amende de 25 à 500 francs quiconque a fait 
usage d'un appareil à vapeur sans être muni de l'autorisation exigée par 
les règlements d'administration publique. 

» L'amende est de 100 à 1,000 francs, si l'appareil à vapeur dont il a été 
fait usage sans autorisation n'est pas revêtu des timbres mentionnés en 
l'article précédent. 

» Néanmoins, l'amende n'est point encourue si, dans le délai de deux mois 
pour les appareils à placer dans l'intérieur des établissements, et de trois 
mois pour les appareils placés en dehors, il n'a pas été statué par l'admi­
nistration sur l'autorisation demandée. » 

Ce dernier paragraphe, introduit sur la demande de la commission du 
corps législatif, a pour but de prévenir les retards abusifs qui pour­
raient provenir de la négligence des bureaux des préfectures ou des ingé­
nieurs. C'est surtout en matière administrative, et lorsqu'on touche aux 
intérêts de l'industrie, qu'il est vrai de dire qu'on ne peut rendre bonne 
justice qu'en rendant prompte justice. 

Aux termes de l'article 5, « celui qui continue à se servir d'un appareil à 
vapeur pour lequel l'autorisation a été retirée ou suspendue, en vertu des 
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peur ou leurs représentants ne doivent ni réparer les con­

structions ni déplacer ou dénaturer les fragments de la 

règlements d'administration publique, est puni d'une amende de 100 à 
2,000 francs, et il peut être condamné en outre à un emprisonnement de 
trois jours à un mois. » Dans ce cas le délinquant est bien averti, et c'est à 
bon droit que la peine peut être portée à 2,000 francs, et que l'emprison­
nement peut être joint à l'amende. 

L'article 6 punit d'une amende de 25 à 200 francs « quiconque fait usage 
d'un appareil à vapeur autorisé sans s'être conformé aux prescriptions 
qui lui ont été imposées en vertu desdits règlements, en ce qui concerne 
les appareils de sûreté dont les chaudières doivent être pourvues, et l'em­
placement de ces chaudières, ou qui continue à en faire usage alors que 
les appareils de sûreté et les dispositions de local ont cessé de satisfaire à 
ces prescriptions. » Les appareils de sûreté, comme le mot l'indique, sont 
destinés à prévenir autant que possible les accidents, et les chaudières 
doivent être, en général, tenues en dehors des ateliers, de façon que si 
une explosion a lieu, la masse des ouvriers n'en soit pas victime. 

Le chauffeur est le maître de la machine à vapeur; il risque sa vie en la 
gouvernant avec imprudence. Mais il faut l'avertir de la gravité des fonc­
tions qui lui sont confiées, car c'est lui qui est préposé au salut de tous. 
Le désir d'économiser la vapeur peut entraîner des abus coupables; et 
comme le propriétaire peut en être complice, il fallait édicter des peines 
contre lui. Toutefois, si l'ordre donné par le maître n'a été qu'imprudent, 
si cette imprudence est excusable, il est bon que l'emprisonnement ne soit 
pas obligatoire; de là les dispositions de l'article 7, qui est ainsi conçu : 
« Le chauffeur ou mécanicien qui a fait fonctionner une machine ou chau­
dière à une pression supérieure au degré déterminé dans l'acte d'autori­
sation , ou qui a surchargé les soupapes d'une chaudière, faussé ou para­
lysé les autres appareils de sûreté, est puni d'une amende de 25 à 500 fr., 
et peut être, en outre, condamné à un emprisonnement de trois jours à 
un mois. 

» Le propriétaire, le chef de l'entreprise, le directeur, le gérant ou le 
préposé par les ordres duquel a eu lieu la contravention prévue au pré­
sent article est puni d'une amende de 100 à 2,000 francs, et peut être 
condamné à un emprisonnement de six jours à deux mois. » • 

VI. Le titre III s'applique aux contraventions relatives aux bateaux à 
vapeur et aux appareils à vapeur placés sur ces bateaux. Les dispositions 
de ce titre sont corrélatives à celles que renferme le titre précédent; mais 
elles portent généralement des peines plus sévères, parce qu'ici le danger 
est plus grand. 

Les articles 8 et 9 ne donnent lieu à aucune observation particulière ; 
ils sont ainsi conçus : 

Art. 8. « Est puni d'une amende de 100 à 2,000 francs tout proprié­
taire ou chef d'entreprise qui a fait naviguer un bateau à vapeur sans un 
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chaudière ou machine rompue, avant la visite et la clôture 

du procès-verbal de l 'ingénieur. (Art. 75.) 

permis de navigation délivré par l'autorité administrative, conformément 
aux règlements d'administration publique. » 

Art. 9. « Le propriétaire ou chef d'entreprise qui a continué de faire 
naviguer un bateau à vapeur dont le permis a été suspendu ou retiré, en 
vertu desdits règlements, encourt une amende de 400 à 4,000 francs, et 
peut être condamné en outre à un emprisonnement d'un mois à un an. » 

L'article 10 punit « d'une amende de 400 à 4,000 francs tout proprié­
taire de bateau à vapeur ou chef d'entreprise qui fait usage d'une chau­
dière non revêtue des timbres constatant qu'elle a été soumise aux épreuves 
prescrites par les règlements d'administration publique, ou qui, après 
avoir fait faire à une chaudière ou partie de chaudière des changements ou 
réparations notables, a fait usage, hors le cas de force majeure, de la 
chaudière réparée ou modifiée sans qu'elle ait été soumise à la pression 
d'épreuve correspondante au numéro du timbre dont elle est frappée. » 

Il y aura force majeure si c'est en cours de voyage que les réparations ont 
lieu. Au surplus, il faut ajouter que les épreuves en cette matière, d'après 
une circulaire du 10 décembre 1856, n'ont lieu qu'à une pression double 
de celle supportée habituellement par lesdites machines, en sorte qu'on 
ne peut redouter que ces épreuves fatiguent lesdites machines. 

Aux termes de l'article 11, « est puni d'une amende de 200 à 4,000 fr. 
tout propriétaire de bateau à vapeur ou chef d'entreprise qui, après avoir 
obtenu un permis de navigation , fait naviguer ce bateau sans se conformer 
aux prescriptions qui lui ont été imposées en vertu des règlements d'ad­
ministration publique, en ce qui concerne les appareils de sûreté dont les 
chaudières doivent être pourvues, l'emplacement des chaudières et ma­
chines , et les séparations entre cet emplacement et les salles destinées aux 
passagers. 

» La même peine est applicable dans le cas où le bateau a continué à 
naviguer après que les appareils de sûreté ou les dispositions du local ont 
cessé de satisfaire à ces prescriptions. » 

Les articles 12 et 13 ne donnent lieu à aucune observation spéciale. Ces 
articles sont ainsi conçus : 

Art. 12. « Est puni d'une amende de 200 à 2,000 francs tout proprié­
taire de bateau à vapeur ou chef d'entreprise qui a confié la conduite du 
bateau ou de l'appareil moteur à un capitaine ou à un mécanicien non 
pourvu des certificats de capacité exigés par les règlements d'administra­
tion publique. » 

Art. 13. « Est puni d'une amende de 50 à 500 francs le capitaine d'un 
bateau à vapeur, si par suite de sa négligence, 

» 1 ° La pression de la vapeur dans les chaudières a été portée au-dessus 
de la limite fixée par le permis de navigation. 

» 2° Les appareils prescrits, soit pour limiter ou indiquer cette près-
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L'ordonnance réglementaire du 22 mai 1843 a voulu 

qu'il fût publ ié , par le ministre des t ravaux publ ics , une 

sion, soit pour indiquer le niveau de l'eau dans l'intérieur des chaudières, 
soit pour alimenter d'eau les chaudières, ont été faussés ou paralysés. » 

La surcharge des soupapes est un des abus les plus graves, puisqu'elle 
fausse l'économie des précautions édictées par les règlements ; aussi la peine 
de l'emprisonnement peut-elle être ajoutée à l'amende. C'est la commis­
sion du corps législatif qui a très-sagement demandé cette peine nouvelle. 
L'article 14 est ainsi conçu : « Est puni d'une amende de 50 à 500 francs, 
et , en outre, d'un emprisonnement de trois jours à trois mois, le méca­
nicien ou chauffeur qui, sans ordre, a surchargé les soupapes, faussé ou 
paralysé les autres appareils de sûreté. 

» Lorsque la surcharge des soupapes a eu lieu, hors du cas de force ma­
jeure , par l'ordre du capitaine ou du chef de manœuvre qui le remplace, 
le capitaine ou le chef de manœuvre qui a donné l'ordre est puni d'une 
amende de 200 à 2,000 francs, et peut être condamné à un emprisonne­
ment de six jours à deux mois. » 

Supposez qu'un bateau tombe dans un banc de sable où il va s'engraver 
sans un effort héroïque : dans ce cas il pourra y avoir force majeure à 
surcharger momentanément la soupape, et dès lors il n'y aura pas de 
délit. 

L'article 15 punit « d'une amende de 25 à 250 francs, et d'un emprison­
nement de trois jours à un mois, le mécanicien d'un bateau à vapeur qui 
aura laissé descendre l'eau dans la chaudière au niveau des conduits de la 
flamme et de la fumée. » Ces conduits sont appelés en termes techniques les 
carneaux de la chaudière. La tôle de la chaudière mise en contact avec le 
feu ou les conduits de la fumée, alors qu'elle n'est pas baignée par l'eau à 
l'intérieur, passe immédiatement au rouge, et lorsque l'eau est rendue 
sans précautions à la chaudière, le contact de cette eau avec la partie de 
la chaudière qui est rougie fait dégager une telle masse de vapeur, qu'iné­
vitablement il arrive une explosion. 

Cette disposition, à notre sens, devrait être appliquée à toute espèce de 
chaudière, afin que l'attention des chauffeurs fût bien et dûment éveillée 
sur cette cause d'accident. 

L'article 16 correspond aux prescriptions de l'ordonnance du 23 mai 1843. 
Cet article punit « d'une amende de 50 à 500 francs le capitaine d'un ba­
teau à vapeur qui a contrevenu aux dispositions des règlements d'adminis­
tration publique, ou des arrêtés des préfets rendus en vertu de ces règle­
ments , en ce qui concerne : 

» 1° Le nombre des passagers qui peuvent être reçus à bord; 
» 2° Le nombre et la nature des embarcations, agrès et apparaux dont 

le bateau doit être pourvu ; 
» 3° Les prescriptions relatives aux embarquements et débarquements, 

et celles qui ont pour objet d'éviter les accidents au départ, au passago 
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nouvelle instruction sur les mesures de précaution habi­

tuelle à observer dans l'emploi des machines et des chau­

dières à vapeur. 

sous les ponts ou à l'arrivée des bateaux, ou de prévenir les abordages. » 
Les cas d'abordage, même en mer, deviennent malheureusement assez 

fréquents, et lorsque ce malheur a lieu par l'inobservation des règlements, 
il est puni par l'article 17, qui est ainsi conçu : 

Art. 17. « Dans le cas où, par inobservation des règlements, le capi­
taine d'un bateau à vapeur a heurté, endommagé ou mis en péril un autre 
bateau, il est puni d'une amende de 50 à 500 francs, et peut être con­
damné en outre à un emprisonnement de six jours à trois mois. » 

L'article 18 régit le cas général de complicité des propriétaires, chefs 
d'entreprises ou gérants. Cet article est ainsi conçu : « Le propriétaire du 
bateau à vapeur, le chef d'entreprise ou le gérant par les ordres de qui a 
lieu l'un des faits prévus par les articles 1 3 , 14 et 16 de la présente loi, 
est passible de peines doubles de celles qui, conformément auxdits articles, 
seront appliquées à l'auteur de la contravention.» 

VII. Le titre IV contient les dispositions générales. 
L'article 19 définit le cas de récidive : 
« En cas de récidive, l'amende et la durée do l'emprisonnement peu­

vent être élevées au double du maximum porté dans les articles pré­
cédents. 

» Il y a récidive lorsque le contrevenant a subi dans les douze mois 
qui précèdent une condamnation en vertu de la présente loi. » 

L'article 20 primitif, pour le cas où les contraventions auraient occa­
sionné des blessures ou la mort, renvoyait à la loi du 15 juillet 1845; 
mais la commission du corps législatif, pour mieux avertir les industriels 
et leurs préposés, a préféré reproduire les dispositions de la loi précitée ; 
de là la rédaction actuelle de l'article 20. « Si les contraventions prévues 
dans les titres II et III de la présente loi ont occasionné des blessures, la 
peine sera de huit jours à six mois d'emprisonnement et l'amende de 50 à 
1,000 francs ; si elles ont occasionné la mort d'une ou plusieurs personnels, 
l'emprisonnement sera de six mois à cinq ans, et l'amende de 300 à 
3,000 francs. » 

L'article 21 est un article de procédure ; il indique les agents chargés de 
constater les contraventions : 

« Les contraventions prévues par la présente loi sont constatées par les 
ingénieurs des mines, les ingénieurs des ponts et chaussées, les gardes-
mines, les conducteurs et autres employés des ponts et chaussées et des 
mines, commissionnés à cet etfet, les maires et adjoints, les commissaires 
de police, et , en outre, pour les bateaux à vapeur, les officiers de port, 
les inspecteurs et gardes de la navigation, les membres des commissions 
de surveillance instituées en exécution des règlements, et les hommes de 
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Cette instruction doit être et rester affichée dans l'en­

ceinte des ateliers (1). (Art. 77 . ) 

— L'établissement et la surveillance des machines et 

appareils à vapeur qui dépendent des services spéciaux 

de l'État sont régis par des dispositions particulières, sauf 

les conditions qui peuvent intéresser les t iers , relative­

ment à la sûreté et à l ' incommodité, et en se conformant 

aux prescriptions du décret du 15 octobre 1810. (Art.78.) 

Les attributions données aux préfets des départements 

par l 'ordonnance royale du 22 mai 1843 sont exercées 

l'art qui, dans les ports étrangers, auront, en vertu de, l'article 49 de l'or­
donnance du 17 janvier 1846, été chargés par les consuls ou agents con­
sulaires français de procéder aux visites des bateaux à vapeur. » 

L'article 22 règle la forme des procès-verbaux : 
« Les procès-verbaux dressés en exécution de l'article précédent sont 

visés pour timbre et enregistrés en débet. 
» Ceux qui ont été dressés par des agents de surveillance et gardes as­

sermentés doivent, à peine de nullité, être affirmés dans les trois jours 
devant le juge de paix ou le maire, soit du lieu du délit, soit de la rési­
dence de l'agent. 

» Lesdits procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire. 
» Les procès-verbaux qui ont été dressés dans les ports étrangers, par 

les hommes de l'art désignés en l'article 21 ci-dessus, sont enregistrés 
à la chancellerie du consulat et envoyés en originaux au ministre do l'agri­
culture , du commerce et des travaux publics, afin que les poursuites soient 
exercées devant les tribunaux compétents. » 

Enfin, et d'après les motifs ci-dessus énoncés, l'article 23 et dernier 
de la loi dispose que « l'article 463 du Code pénal est applicable aux con­
damnations prononcées en exécution de la présente loi. » 

VIII. On voit que la loi actuelle ne contient aucune disposition en ce qui 
touche les règles à observer pour éviter les accidents dans la transmission 
du mouvement. C'est là effectivement la matière de dispositions générales 
destinées à prévenir les accidents dans les manufactures. 

C'est donc surtout en parlant du travail des enfants dans les manufac­
tures, parce que l'étourderie de leur âge les expose à des accidents, que 
nous aurons à rechercher si l'on ne doit pas prescrire des mesures ana­
logues à celles indiquées par M. le baron de Lacrossedans le rapport qu'il 
a fait, le 4 janvier 1850, devant l'assemblée législative, 

(I) L'instruction destinée aux propriétaires d'appareils à vapeur, dont la 
publication est prescrite par l'arliclo 77 de l'ordonnance du 22 mai 1843, 
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par le préfet de police dans toute l'étendue du départe­

ment de la Seine et dans les communes de Saint-Cloud, 

Meudon et Sèvres, du département de Seine-et-Oise. 

(Art. 79.) 

A R T . 7 . Des abattoirs. 

Il est encore deux espèces d'industries qui se rappor­

tent à des besoins de première nécessité, et qui ne peu­

vent s'établir qu'avec l'autorisation administrative : je 

veux parler des abattoirs et des ateliers de boulangerie. 

Étudions d'abord la législation relative aux abattoirs. 

a paru le 22 juillet suivant; elle contient des observations générales sur 
la surveillance que doivent exercer les propriétaires de chaudières, et sur 
le choix du chauffeur qui doit connaître les précautions à prendre dans la 
conduite du feu, les soins à donner aux chaudières, les circonstances qui 
peuvent amener des dangers d'explosion, et l'usage de chacun des appa­
reils de sûreté destinés à prévenir les accidents. 

Cette instruction comprend huit paragraphes spéciaux : le premier sur 
les foyers et la conduite des feux, le second sur les chaudières, le troi­
sième sur les soupapes de sûreté, le quatrième sur le manomètre, destiné 
à indiquer à chaque instant la tension exacte de la vapeur dans la chau­
dière , et les variations de cette tension quand elle n'est point constante. 

Le § 6 est relatif à la pompe alimentaire et aux indicateurs du niveau 
de l'eau, le § 7 au flotteur d'alarme, destiné à prévenir- par un bruit aigu 
que l'eau est descendue jusque tout près du niveau des carneaux qui en­
veloppent en général moitié de la chaudière. Par ce que nous avons dit 
en expliquant l'article 15 de la loi du 21 juillet 4 856, on comprend com­
bien est exacte la qualification de flotteur d'alarme, donnée à l'indicateur 
qui doit avertir le chauffeur de l'imprudence qu'il a eue de laisser abaisser 
le niveau de l'eau dans la chaudière, à ce point que les parois de cette 
chaudière puissent être exposées à l'action extérieure du feu sans être bai­
gnées d'eau à l'intérieur. Enfin le § 8 indique les précautions à prendre 
pour maintenir le local où est la chaudière libre de tout encombrement 
qui gênerait le service et pourrait aggraver les suites d'une explosion. 

Le 23 juillet 1843 une instruction détaillée et technique a été adressée 
aux ingénieurs des mines et des ponts et chaussées chargés de la surveil­
lance des machines à vapeur. (On peut consulter ces instructions dans le 
Recueil méthodique et chronologique des lois, décrets, ordonnances, cir­
culaires, etc., concernant le service des ingénieurs au corps impérial des 
mines , do M. Lamé-Fleunj, ingénieur des mines.) 
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I. Il est en général libre à chacun d'abattre dans sa 

maison les animaux destinés à la consommation soit de 

la famille, soit du public. On est seulement obligé de se 

soumettre aux règlements de police que l'administration 

municipale a le droit de faire, à cet éga rd , dans l ' inté­

rêt de la sûreté et de la salubrité publiques, en vertu des 

lois des 16-24 août 1790 et 19-21 juillet 1 7 9 1 . 

Toutefois cette faculté d 'abattre chez soi cesse pour les 

particuliers, et spécialement pour les bouchers, dès qu'un 

abattoir public a été créé dans une localité. 

II. Les abattoirs sont des établissements essentiellement 

communaux. Leur création est d 'une bonne police. 

L'abattage des bestiaux dans les maisons particulières 

a plusieurs inconvénients : d 'abord, c'est pour les voisins 

un spectacle pénible; l 'opération, en outre , offre parfois 

des dangers pour la population, parce qu'il n'est pas rare 

de voir s'échapper des animaux furieux, après avoir reçu 

un coup mal assuré; enfin, et surtout peut-être, la mau­

vaise odeur, et par conséquent l'incommodité et l'insalu­

brité qui peuvent résulter de l'effusion du sang et du la­

vage des intestins rendent insupportable le voisinage des 

tueries particulières. 

Jusqu' ici , toutefois, la loi n 'a pas fait de leur abolition 

une règle générale. Les abattoirs publics ne sont donc pas 

des établissements nécessaires ; ils ne sont créés que sur 

la demande formelle des conseils municipaux. Leur con­

struction étant une chose dispendieuse, il n 'y a guère que 

des villes de quelque importance qui jusqu'ici aient 

adressé cette demande à l 'autorité. Toutefois, comme des 

droits d'abattage à payer par les bouchers accompa­

gnent toujours l'établissement d 'un abattoir, les communes 

trouvent dans la perception de ces droits la possibilité 

de se couvrir des intérêts du capital engagé dans cette en-
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t repr ise; elles y trouvent aussi , très-souvent, la possibi­

lité de faire avec des entrepreneurs des traités en vertu 

descpiels ils s'engagent à construire l 'établissement, dont 

les revenus leur sont abandonnés pendant un temps 

assez long pour les couvrir de leurs dépenses de con­

struction et des légitimes intérêts du capital qu'ils y con­

sacrent (1). 

Les abattoirs publics offrent donc des avantages incon­

testables sous le rapport de la salubrité et de la commo­

dité publiques. Mais, réunissant ainsi dans leur enceinte 

toutes les causes d'incommodité et d'insalubrité qui sans 

eux auraient été éparses dans la ville, il est évident qu'on 

aurait créé un plus grand réceptacle de putr idi té , si 

l'on n'avait pas songé à les éloigner de l'enceinte des 

villes. Les abattoirs ont donc été rangés, par l 'ordonnance 

royale du \ 5 avril 1838 , dans la première classe des éta­

blissements dangereux, insalubres ou incommodes, quelle 

que soit la population de la commune où ils sont érigés. 

(Art. 1 e r .) 

(1) L'administration et le conseil d'État ont adopté la règle que les taxes 
d'abattage ne doivent pas être une source de revenus pour les villes. Jus­
qu'à ces derniers temps ces taxes étaient même calculées de manièro à ne 
compenser que les intérêts du capital engagé, les dépenses d'entretien et 
d'exploitation de l'abattoir. Mais cette jurisprudence ne devait pas favo­
riser le développement de l'utile institution des abattoirs. Beaucoup de 
villes ne peuvent en effet suffire, au moyen de leurs ressources ordinaires, 
à la dépense considérable de premier établissement d'abattoirs publics, et 
souvent une situation obérée ne leur permet pas d'y suppléer par la voie 
des emprunts ou des impositions extraordinaires. Aussi la jurisprudence pa­
rait se modifier ; plusieurs fois déjà les tarifs ont été calculés de manière à 
comprendre, en un certain nombre d'années, l'amortissement du capital 
engagé. Au surplus ce n'est là qu'appliquer les principes depuis longtemps 
admis lorsque les villes s'adressent à des entrepreneurs. Une clause du 
décret d'autorisation (i\e l'époque à laquelle, après complet amortissement, 
les tarifs devront être revisés pour être réduits de manière à ne produire 
que des recettes équivalentes aux dépenses annuelles. (Abattoirs de Saintc-
Foy, Cliàteaudun et Lyon, décrets des 3 , 16 février et 30 avril 1856.) 

iv. 1 i 
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III. Les formalités à suivre pour préparer et obtenir 

leur autorisation sont donc celles établies par le décret 

du 1 5 octobre 1 8 1 0 ; elle est , comme je vous l 'exposais, 

provoquée par une délibération du conseil municipal , qui 

doit contenir des renseignements positifs sur la popula­

tion de la localité, sur le nombre des bouchers et char­

cutiers en exercice , sur celui des tueries ou échaudoirs 

particuliers, et sur la quantité de bestiaux de chaque es­

pèce qui sont abattus annuellement pour la consommation 

locale. 

L'enquête prescrite par le décret du 15 octobre 1810 

éclaire l'autorité supérieure sur l'utilité et la possibilité de 

l 'établissement; et comme une ordonnance spéciale est 

indispensable pour l 'autoriser, l 'ordonnance réglemen­

taire du 15 avril 1838 exige que les deux ministres de 

l ' intérieur et du commerce s'entendent pour vérifier et 

pour proposer au conseil d'État et au roi toutes les me­

sures relatives tant à l 'emplacement de l'abattoir qu'aux 

voies et moyens d'exécution. (Art. 3.)Comme chargé, sous 

l'autorité du roi , de la haute tutelle des communes , le mi­

nistre de l 'intérieur doit en effet s'assurer si les res­

sources financières de celle dont il s'agit sont suffisantes 

pour subvenir à la nouvelle dépense , et si en la faisant 

cette commune ne tendra pas à compromettre des services 

obligatoires ou des dépenses d 'une plus grande utilité re­

lative. D'autre pa r t , le ministre du commerce et de l'agri­

culture a dans ses attributions non-seulement les ateliers 

dangereux, insalubres et incommodes, en général, et sous 

ce rapport la protection des intérêts respectifs de l'indus­

trie et de la propriété, mais encore la protection du com­

merce d 'un objet de consommation qui , s'il n'est pas de 

première nécessité, s'en rapproche du moins beaucoup : 

ce ministre doit donc examiner avec soin l'influence que 
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peut avoir sur le prix de la viande à livrer à la popula­

tion le tarif des droits à percevoir pour l 'abattage. Le con­

cours de ces deux ministres est donc indispensable pour 

éclairer toutes ces questions diverses qui sont ordinaire­

ment très-soigneusement pesées dans le sein du conseil 

d 'État . 

Afin que la santé publique soit bien garant ie , et que les 

ressources financières à tirer de l'établissement soient bien 

assurées, l 'ordonnance réglementaire du 15 avril 1838 

a établi en règle générale , par son article 2 , que « la mise 

» en activité de tout abattoir public et commun légale-

» ment établi entraîne la suppression des tueries particu-

» lières situées dans la localité. » 

IV. Toutefois, les propriétaires ou particuliers qui élè­

vent des porcs pour la consommation de leur maison con­

servent la faculté de les abattre chez e u x , pourvu que ce 

soit dans un lieu clos et séparé de la voie publique. 

V. Enfin, les bouchers et charcutiers forains, c'est-à-

dire qui ont leur étal en dehors de l'enceinte des villes, 

peuvent également faire usage de l'abattoir public ; mais 

ils n'y sont pas obligés, soit qu'ils concourent à l 'appro­

visionnement de la vi l le , soit qu'ils approvisionnent 

seulement la banlieue. Ils sont libres de tenir des échau-

doirs et des étaux hors de la ville, dans les communes voi­

s ines , sous l'approbation de l'autorité locale. (V. Ordon­

nance du 5 avril 1827 , art. 2 et 3 , pour la ville de Sens, 

où se trouvent les règles généralement adoptées et repro­

duites dans toutes les ordonnances de cette nature.) 

VI. Telle est d o n c , en résumé, l 'étendue des effets de 

cette législation spéciale : 

D'une part , l 'industrie particulière des bouchers, quant 

à l 'abattage, est interdite dans les villes dès qu'il existe 

un abattoir public et commun légalement autorisé. Peut-
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être serait-il plus exact de dire qu'elle n'est que déplacée 

et imposée, en ce sens qu'ils sont désormais contraints à 

n 'exercer leur profession d'abatteurs (ou d'assommeurs) 

que dans un lieu déterminé et moyennant une légère 

contribution, qui n'est au fond que le prix de la location 

de l'emplacement spécial qui leur est à chacun l iv ré , et 

du service qui leur est rendu pour les facilités qu'ils y trou­

vent pour rendre l'opération sûre , prompte, et propre au­

tant que le comporte la nature des choses. 

D'autre part , l 'établissement de l'abattoir lui-même est 

soumis à la nécessité de l'autorisation souveraine (1 ). Celte 

(I) On avait pensé que, par application du décret de décentralisation, 
soit au point de vue des établissements dangereux, insalubres et incom­
modes de première classe, soit au point de vue communal, en ce qui 
touche la fixation des tarifs des taxes d'abattage, la réglementation de tout 
ce qui concerne les abattoirs était dévolue aux préfets. La circulaire du mi­
nistre de l'intérieur, du 5 mai 1852, s'en était même expliquée d'une ma­
nière positive; mais les sections réunies de l'intérieur, de l'instruction 
publique et des cultes, des travaux publics, de l'agriculture et du com­
merce ont pris, le 4 avril 1853, un avis formel qui décide qu'à l'é­
gard des abattoirs, la compétence de l'Empereur en conseil d'État est 
restée entière comme avant le décret du 25 mars 1832. Cet avis impor­
tant, transmis aux préfets par circulaire de M. de Persigny, ministre de 
l'intérieur, du 22 juin 1853, mérite d'être rapporté ici textuellement. 

Cet avis est ainsi conçu : « Vu le décret du 15 octobre 1810, les ordon-
» nances des 14 janvier 1815 et 15 avril 1838 ; 

» Vu le décret du 25 mars 1852 ; 
» En ce qui concerne l'autorisation de l'abattoir: 

» Considérant que les abattoirs publics présentent un double caractère, 
» celui d'établissements insalubres et celui d'établissements communaux, 
» entraînant, de plein droit, la suppression de tueries particulières situées 
» dans la même localité ; 

» Que, sous le premier rapport, en tant qu'établissements insalubres, 
» les abattoirs publics semblent, il est vrai, rentrer dans les dispositions 
» du n° 8, tableau B, du décret du 25 mars 1852, qui attribue, pour 
» l'avenir, aux préfets le droit d'autoriser les établissements insalubres de 
» première classe; 

«Mais que, sous le second rapport, l'interdiction des tueries particu­
l i è r e s , implicitement renfermée dans la création d'un abattoir public, 
» contient une dérogation à la liberté du commerce et de l'industrie, dé-
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autorisation ne s'accorde qu'après l'accomplissement des 

formalités et avec la stipulation de précautions qui garan­

tissent les nombreux intérêts engagés dans ces sortes d'af­

faires. 

Ainsi, d 'abord , les abattoirs publics et communs sont 

rejetés hors de l 'enceinte des villes. Ils consistent ordinai­

rement en une enceinte dont l 'étendue est proportionnée 

» rogation qui, d'après les principes et les précédents, ne peut être auto-
» risée que par un acte de la puissance souveraine ; 

» Considérant, au surplus, que le mot abattoir n'est écrit dans aucune 
» des dispositions du décret du 25 mars 1852, qui s'est borné à statuer 
» en général sur les établissements insalubres de première classe, laissant, 
» par conséquent, en dehors de ses prévisions les établissements qui n'in-
» téresseraient pas seulement la salubrité, mais qui pourraient se rattacher 
» à d'autres intérêts confiés à une autorité supérieure ; 

» En ce qui concerne les taxes a"abattage : 

» Considérant que le décret du 25 mars 4 852 ne fait aucune mention 
» des taxes d'abattage, et que c'est seulement par analogie, et en les assi-
» milant aux taxes énumérées dans le numéro 34 du tableau A , annexé au 
» décret du 25 mars, que la circulaire du 5 mai 1852 les a rangés au 
» nombre des tarifs qui peuvent être réglés par les préfets ; 

» Considérant qu'il importe que les tarifs d'abattage soient constamment 
» maintenus dans des limites restreintes, afin de ne point grever une 
«denrée alimentaire de premier ordre, sur laquelle pèsent déjà le plus 
» habituellement des taxes d'octroi ; que c'est en conséquence de ce prin-
» cipe que le conseil d'État a bien souvent décidé que les taxes d'abattage 
» ne pouvaient être une source de revenus pour les villes, mais devaient 
» seulement compenser pour elles les frais de premier établissement et 
» d'entretien ; 

» Qu'il importe aussi de maintenir une certaine égalité entre les taxi s 
» d'abattage des différentes villes qui établissent des abattoirs, et d'empè-
» cher que les tarifs de cette nature ne soient combinés de manière à favo-
» riser ou à restreindre la consommation de certaines natures de viande; 

» Considérant que l'examen de questions aussi complexes ne peut ap-
» partenir qu'à l'autorité centrale, qui, placée au-dessus des préoccupa-
» tions locales, est seule en mesure de les décider en pleine connaissance 
» de cause; que, si la fixation des tarifs d'abattage était abandonnée aux 
» préfets, il pourrait arriver que ces magistrats fussent bientôt entraînés 
» à les considérer comme un moyen d'accroître les revenus des villes, et 
» à en faire un supplément aux droits d'octroi ; qu'il y aurait aussi à 
» craindre que les taxes d'abattage ne fussent employées pour restreindre 
» ou favoriser la consommation de certaines natures de viande. » 
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au nombre de bestiaux qui doivent y être abattus. Elle 

est fermée de murailles et de grilles. 

Cette enceinte est disposée de manière qu'il s'y trouve 

des étables pour loger momentanément les bestiaux des­

tinés à l 'abattage, et des échaudoirs ou salles dans les­

quelles chaque boucher tue et dépèce le bétail qui lui 

appartient. 

Cet échaudoir es t , d 'ordinaire, pourvu de deux portes: 

l 'une par laquelle entre l'animal v ivan t , l 'autre par la­

quelle s'enlève la viande dépecée pour la transporter dans 

les é taux et boutiques. 

Un anneau scellé dans le plancher sert à fixer l'ani­

mal au moyen d 'une corde attachée à ses cornes pen­

dant qu'on le frappe sur la tête avec une masse de fer. 

On évite ainsi les accidents , qui pourraient atteindre les 

bouchers tout les premiers. 

Le plancher, garni de dalles, est disposé en rigoles qui 

conduisent le sang dans une cuve où il est recueilli. 

Au plafond est attaché un treuil destiné à soulever l'a­

nimal mort , et de fortes pièces de bois servent à l'accro­

cher pendant que le boucher le dépèce. 

Puis , des robinets fournissent en abondance l'eau né­

cessaire pour les diverses opérations. 

Des salles ou échaudoirs analogues sont disposés pour 

l 'abattage des porcs et le travail préparatoire des charcu­

tiers. 

Enfin, dans d 'autres parties de l 'enceinte, sont ordi­

nairement disposés des locaux munis des divers appareils 

nécessaires pour la fonte des suifs, l 'apprêt des intestins 

et des autres parties qui constituent l 'industrie des tri­

piers. 

— Une ancienne ordonnance de police de l 'année \ 507, 

sous le règne de Charles IX, consacrée par une ordon-
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nance royale du 21 novembre 1577, voulait , entre autres 

choses, « que les tueries et écorcheries fussent reportées 

hors des villes et près de l 'eau, et encloses de m u r s ; que 

les bouchers fussent tenus de garder pendant le jour les 

sang , peaux et vidanges dedans des Unes et autres vais­

seaux couverts; de les vider de nuit seulement par ca­

naux dans la rivière, de manière que les habitants 

n'en soient point incommodés ni l 'usage de la rivière 

suspendu ; et ce à peine contre les contrevenants 

d'expulsion de la ville, privation de leurs maisons et 

amendes arbitraires. » (Delamarre , Traité de la police, 

tome I I , page 018.) 

Jusqu'à ces derniers temps, et dans la plupart de nos 

villes, on recherchait et on recherche encore le voisinage 

des rivières, afin d'y déverser en liberté les résidus des 

lavages et autres préparations des abattoirs. Mais les arts 

font des progrès si rap ides , on s'applique avec tant de 

soin et d 'ardeur à tirer parti de toutes les matières an i ­

males, surtout pour la préparation des engrais , qui sont 

le nerf de l 'agriculture, qu'aujourd'hui rien ne se perd 

dans les abattoirs bien tenus, et que toutes les déjections 

et lavages sont recueillis pour former d'utiles mélanges, 

livrés ensuite aux cult ivateurs, au grand avantage de la 

production rurale et aussi de la propreté de nos rivières, 

dont il serait désirable que partout la salubrité et la pureté 

fussent mieux respectées et protégées. 

VII. Je ne terminerai pas sans vous faire remarquer 

que ces établissements présentent encore cet avantage 

qu'ils permettent de recueillir en grande quantité di­

verses substances animales, telles que les os , les cornes , 

les sabots, le sang, qui s'emploient dans beaucoup d'arts, 

par exemple , pour la fabrication du noir animal , de la 

gélatine, de la colle forte et du bleu de Prusse: ils of-
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(1) V. Encyclopédie des gens du monde, au mot Abattoir. 

fient ainsi la facilité d'utiliser beaucoup de produits qui 

se perdent dans les tueries p r ivées , et même dans les pe­

tits abattoirs. 

Enfin, et cette considération n'est pas la moins im­

portante , la surveillance administrative peut s'exercer 

d 'une manière plus facile et plus sûre, dans un lieu où 

s'abattent tous les an imaux , sur les viandes qui vont être 

livrées au commerce de détail et à la consommation publi­

q u e ; elle trouve ainsi les moyens presque certains de faire 

obstacle à ce que les animaux morts de maladies quel­

quefois t rès-dangereuses , telles que la morve , viennent 

empoisonner les populations (1). 

VIII. L'autorité municipale est , ainsi que je vous l'ai 

fait remarquer en commençant , investie du droit de ré­

glementer le service intérieur de ces sortes d'établisse­

ments , et toute infraction aux dispositions de ces règle­

ments est punie des peines prévues par les articles 471 

et suivants du Code pénal. 

La police des abattoirs de Paris est réglée par une or­

donnance du préfet de police du 25 mars 1830 , qui est 

digne de servir et qui a déjà servi de modèle pour le rè­

glement des abattoirs des grandes villes de France. 

Art. 8. Des boulangeries. 

I. Quoiqu'il soit difficile de séparer la fabrication du 

pain de sa ven te , je vais l'essayer toutefois, en ne consi­

dérant d'abord que rétablissement des ateliers oh le pain se 

confectionne, comme je l'ai fait tout à l'heure pour les bou­

chers , en ne vous entretenant que des établissements oh 
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ne prépare la viande pour être livrée à la consommation ; 

il ne faut pas oublier, en effet, que dans ce moment nous 

ne nous occupons que de l'industrie manufacturière et 

du régime des restrictions auxquelles l'intérêt public a 

commandé de la soumettre; bientôt nous retrouverons 

dans nos études et j ' aurai à vous expliquer les rapports 

de l'administration avec les bouchers et les boulangers 

considérés comme commerçants (1). 

(1) Il existe à Paris une institution spéciale, appelée la caisse de la bou­
langerie, dont l'organisation est réglée par deux décrets impériaux des 
27 décembre 1853 et 7 janvier 18o i , et dont l'action a surtout pour but 
de faciliter les opérations des boulangers considérés comme commerçants, 
c'est-à-dire comme acheteurs de blés et farines et comme vendeurs de 
pain ; dès lors cette institution est étrangère aux boulangeries considérées 
comme ateliers où le pain se confectionne. Toutefois nous devons en don­
ner ici une notion sommaire, car à Paris elle joue un rôle très-important 
qui se rattache aux principes déjà énoncés sur cette matière. Cette caisse, 
qui agit sous la garantie de la ville de Paris, a deux missions principales : 
1° elle sert d'intermédiaire aux boulangers pour le payement des grains et 
farines achetés par eux ; elle leur fait à cet effet des avances, d'après la 
garantie que lui offrent les farines déposées en réserve par les boulangers 
et le cautionnement en argent qu'ils sont tenus de fournir, et dont le taux 
varie suivant la classe à laquelle ils appartiennent. Les payements faits par 
la caisse doivent lui être remboursés tous les quinze jours en espèces ou 
en billets dont les échéances sont réglées d'après la situation des sous­
cripteurs vis-à-vis de cet établissement. 

2° Aux époques de la cherté, elle atténue en faveur des habitants de 
Paris les prix excessifs du pain, et elle paye aux boulangers la différence 
qui peut exister entre le prix de vente du pain, tel que ce prix est taxé, 
et le prix de revient, tel qu'il résulte du taux des mercuriales. En com­
pensation, dans les temps d'abondance relative, elle perçoit le boni que 
les boulangers peuvent être autorisés à faire lorsque la taxe est au-dessus 
du prix réel. 

C'est là la mission délicate de la caisse; c'est celle qui probablement l'a 
fait créer. Pour subvenir aux dépenses que lui a imposées le système de 
compensation prolongée pendant plusieurs années dans le sens des atté­
nuations de prix du pain, la caisse de la boulangerie a eu recours a des em­
prunts successifs, contractés sous la garantie de la ville de Paris d'abord, 
et du département de la Seine ensuite, et approuvés par décrets impériaux. 
Ces emprunts donnaient lieu à l'émission de bons analogues à ceux du 
trésor, dont les échéances variaient entre G mois et un an. A la fin de I855, 
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Aucune loi générale , aucun règlement d'administration 

publique ne régissent, dans notre pays, la fabrication du 

pain et la profession du boulanger en tant qu'artisan. 

Aussitôt après la révolution de 1789 , ou plutôt à partir 

de la loi des 2-17 mars 1791 , qui avait affranchi toutes 

les indust r ies , celle des boulangers se trouva libre comme 

les au t r e s , sous la seule condition de payer la patente 

désormais imposée à toute personne voulant faire un 

commerce, exercer une profession, un art ou un métier. 

(Art. 7.) Et cette même loi, par son article 1 3 , les traitait 

même avec une faveur toute spéciale, puisqu'elle n'exi­

geait d 'eux que la moitié du prix de la patente. 

Peu à peu cependant, à cause de ses d a n g e r s , la liberté 

de cette industrie a été restreinte; et depuis de très-

longues années il intervient sur cette matière, et pour 

chaque ville qui le demande, un règlement général , rendu 

dans la forme des règlements d'administration publique; 

il est rédigé d'après des bases uniformes et inséré au 

Bulletin des lois. 

Voici les dispositions principales qu'on y remarque , et 

que je crois utile de vous signaler (1 ). 

Je les extrais d 'un grand nombre d'actes identiques; et 

c'est parce qu'elles sont constamment renouvelées que je 

vous les présente comme règles générales. 

Celles qui méritent le plus votre souvenir sont celles-ci: 

l'ensemble des emprunts contractés par la caisse s'élevait à plus de cin­
quante millions. 

Une loi du 17 juillet 18S6 a autorisé le déparlement de la Seine à faire 
un emprunt de cinquante millions, sur lequel vingt millions ont dù ser­
vir à constituer à la caisse de service une dotation permanente, et vingt 
millions ont dù être employés à couvrir les avances que cet établissement 
avait dû faire. Cet emprunt vient d'être réalisé. 

(I) Voyez comme exemple l'ordonnance du 11 avril 1827, relative à la 
ville d'Antibes (Var). 
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1° En aucun cas , et sous quelque prétexte que ce soit, 

le nombre des boulangers ne peut être limité. 

Cette défense est écrite dans tous les règlements. Si elle 

ne se trouvait pas insérée dans les projets qui lui sont sou­

mis , le conseil d'État l'y ajouterait (1). 

(1) Cependant, en ce qui touche l'organisation de la boulangerie à Paris, 
le décret du 1 e r novembre 1854 dispose par son article 1 e r que « le nombre 
des boulangers à Paris reste fixé à six cent un ; » mais le second para­
graphe du môme article ajoute : « Après chaque recensement nouveau de 
lu population, ce nombre pourra être augmenté, de manière qu'il y ait un 
boulanger pour dix-huit cents habitants. » 

Le même décret rend applicable à toutes les communes du département 
de la Seine les dispositions des arrêtés du gouvernement, des décrets et 
des ordonnances relatifs à la boulangerie de Paris. 

Dans les communes de 10,000 habitants et au-dessus, on admet une 
boulangerie par 1,500 habitants agglomérés ; dans les communes de 1,000 
à 10,000 habitants, il peut y avoir un boulanger par 1,000 habitants ag­
glomérés, et l'établissement d'une boulangerie ou d'un dépôt de pain peut 
être autorisé dans les communes ou sections de communes de moins de 
1,000 habitants. (Art. 3 , §§ 2 , 3 et 4.) 

D'après ce décret, la limitation du nombre des boulangeries et la pro­
portion à établir entre ce nombre et celui des habitants sont des règles 
tellement fixes que le nombre des boulangers dans les communes du dé­
partement de la Seine doit être successivement réduit d'après les propor­
tions ci-dessus expliquées. (Art. 3 , § 1 e r.) 

C'est le dernier recensement officiel de la population qui doit servir de 
base pour déterminer le nombre des boulangers à maintenir ou à établir 
dans chaque localité. (Art. 4.) 

Avant d'établir ces règles restrictives du nombre des boulangeries dans 
les communes rurales du département de la Seine , on a dû tenir compte 
des habitudes parisiennes, d'après lesquelles, pendant la belle saison, la 
plus grande partie de la population va s'ébattre et prendre au moins un 
repas dans les communes voisines de Paris. C'est cette circonstance qui 
a multiplié les boulangeries dans certaines communes voisines des lieux de 
promenades recherchés par les populations ouvrières et commerçantes. Si 
cette considération avait été négligée, la mesure serait peut-être regrettable. 

Nous devons enfin mentionner la disposition de l'article 13 , aux termes 
duquel, lorsqu'il y a lieu de réduire le nombre des boulangeries, les 
boulangers de chaque commune doivent, sous l'autorité du préfet de 
police, et aux conditions approuvées par lui , racheter les fonds qui excé­
deraient les proportions ci-dessus fixées par l'article 3. 

Pour amener dans un délai aussi rapproché que possible la réduction du 
nombre des boulangers au chiffre réglementaire, des mesures ont été 
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2° Nul no peut exercer la profession de boulanger sans 

une permission spéciale du maire. 

Elle n'est accordée qu 'à ceux qui justifient d 'une bonne 

vie et de bonnes mœurs , et de la possession de facultés 

pécuniaires suffisantes, qui sont déterminées suivant les 

localités. 

Si la permission est refusée, l 'autorité supérieure peut 

être appelée à prononcer : c 'est-à-dire le sous-préfet, puis 

le préfet, puis le ministre de l 'agriculture lui-même. 

3° La permission n'est accordée que sous les conditions 

suivantes : 

Chaque boulanger se soumet à avoir constamment en 

réserve dans son magasin un approvisionnement en fa­

rine de première qualité : c'est une espèce particulière de 

cautionnement exigé de lui. 

Dans le cas où le nombre des boulangers vient à dimi­

nuer , les approvisionnements des boulangers restant en 

exercice sont , sous l'autorisation de l'administration su­

périeure, augmentés proportionnellement à raison de leur 

classe, de manière que la masse totale donne toujours 

prises par les syndicats des arrondissements de Sceaux et de Saint Denis, 
et approuvées par l'autorité. Les dispositions arrêtées consistent : 1° à obli­
ger tout boulanger qui s'établit dans une commune à amortir un second 
fonds de boulangerie, indépendamment de celui qu'il doit exploiter; 2" à 
imposer à l'ensemble des boulangers des communes du département de la 
Seine une cotisation annuelle, dont le chiffre est fixé au commencement 
de chaque exercice, et qui est destinée à former une masse commune de­
vant servir au rachat des fonds de boulangerie. 

Si , après le rachat des boulangeries trop nombreuses, la population 
venait à s'augmenter, et qu'il fût nécessaire de créer de nouvelles boulan­
geries, il serait juste que les boulangers réunis, qui auraient à leurs frais 
opéré la réduction précédente de ces établissements, fussent autorisés à 
recevoir de nouveaux boulangers qui seraient autorisés une indemnité 
qui vint atténuer les sacrifices qu'ils se seraient imposés pour opérer la 
réduction primitive. Au reste, ce serait à la préfecture de police à régler 
ja difliculté, et elle le ferait, sans nul doute, avec écjuité et mesure. 
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une quantité de farine suffisante pour nourrir la popula­

tion pendant un mois (1). 

Chaque boulanger s'oblige de p lus , par écrit, à rem­

plir toutes les conditions imposées à l'exercice de sa pro­

fession. 

Pour garantie de l'accomplissement de cette obligation, 

il affecte l'intégralité de son cautionnement, et il sou­

scrit à toutes les conséquences qui peuvent résulter de la 

non-exécution. 

La permission délivrée p a r l e maire constate la soumis­

sion souscrite par le boulanger , tant pour cette obliga­

tion que pour la quotité de son approvisionnement de ré­

serve. 

Elle énonce aussi le quartier dans lequel le boulanger 

exerce ou se propose d'exercer sa profession. 

4° Si un boulanger veut quitter son établissement pour 

le transporter dans un autre quar t ier , il en est libre sans 

doute ; mais il est tenu d'en faire la déclaration au maire 

dans les vingt-quatre heures. 

(1) A Paris et dans le département de la Seine, les boulangeries sont 
divisées en cinq classes, suivant qu'on emploie par jour une plus ou moins 
grande quantité de sacs de farine. 

Le cautionnement en grains doit représenter la fabrication pendant trois 
mois de chaque établissement, et les dépôts sont, d'après l'article 8 : 

Pour la 1" classe, de 84,780 kilog. de farine (540 sacs). 
Pour la 2 e classe, de 63,585 — (405 sacs). 
Pour la 3' classe, de 49,455 — (315 sacs). 
Pour la ie classe, de 35,325 — (225 sacs). 
Pour la 5 e classe, de 21,195 — (135 sacs). 

Enfin, et en dehors des règles générales, chaque boulanger doit dépo­
ser en compte courant à la caisse du service de la boulangerie, pour paye­
ment de ses achats courants de blé ou de farine, une somme de 6,000 fr. 
pour la première classe, de 5,000 pour la deuxième, de 4,000 pour la 
troisième, de 3,000 pour la quatrième, et de 2,000 pour la cinquième 
classe. Ces sommes sont productives d'intérêt, et tout boulanger qui fait 
emploi de la somme ainsi déposée doit la rétablir ou la compléter dans le 
délai de trente jours. (Art. 12 du décret du 1 e r novembre 1854.) 

Source BIU Cujas



222 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' i N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

Dans aucun cas , l 'autorité municipale ne peut déter­

miner les rues ou quartiers où un boulanger est tenu 

d'exercer sa profession. 

5° Le maire a le droit et le devoir de s'assurer par lui-

même, ou par l 'un de ses adjoints, si les boulangers ont 

constamment en magasin et en réserve la quantité de 

farine pour laquelle chacun a fait sa soumission. Le maire 

en envoie tous les mois l'état certifié par lui au préfet, 

et celui-ci en transmet une ampliation au ministre de 

l 'agriculture et du commerce, qui parvient ainsi à con­

naî t re , mois par mois , la réserve en farines de toutes les 

villes de France ainsi réglementées. 

Pour aucune cause que ce soit, les boulangers ne peu­

vent refuser la visite de leurs magasins toutes les fois 

que l'autorité se présente pour y procéder. 

6° Le maire réunit auprès de lui un certain nombre de 

boulangers de la vi l le , pris parmi ceux qui exercent leur 

profession depuis longtemps. 

Ils procèdent en sa présence à la nomination d'un syn­

dic et de deux adjoints. 

Le syndic et les adjoints sont renouvelés tous les ans. 

Ils peuvent être réé lus ; mais , après un exercice de trois 

ans , le syndic et les adjoints doivent être définitivement 

remplacés (1). 

(1) D'après l'arrêté du préfet do police du 1 4 décembre 1854, il y a trois 
syndicats dans le département de la Seine : un pour Paris, un pour la bou­
langerie de l'arrondissement de Saint-Denis, et un autre pour l'arrondisse­
ment de Sceaux. (Art. t e r . ) Chaque syndicat est composé de cinq membres 
titulaires; il n'y a pas d'adjoints. Les syndics sont nommés pour quatre 
ans et rééligibles. (Art. 2.) Le renouvellement se fait tous les deux ans, 
d'abord par trois et ensuite par deux membres. (Art. 3.) A Paris l'élec­
tion est faite par quarante-huit boulangers; le nombre des électeurs est de 
trente-six pour l'arrondissement de Saint-Denis, et de vingt-quatre pour 
l'arrondissement de Sceaux. Ces électeurs sont désignés par le préfet de 
police. 
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Le syndic et les adjoints procèdent, en présence du 

maire , au classement des boulangers. 

Ils règlent pareillement, sous son a u t o r i t é l e minimum 

de leur production journalière, c'est-à-dire du nombre de 

fournées que chaque boulanger est tenu de faire journel­

lement suivant les différentes saisons de l 'année. 

7° Le syndic et les adjoints sont chargés de surveiller 

l 'approvisionnement de réserve des boulangers , et de 

constater la nature et la qualité des farines de cet appro­

visionnement, sans préjudice des autres mesures de sur­

veillance qui doivent être prises par le maire , auquel ils 

doivent toujours compte (1). 

8° Les boulangers pourvus d 'une autorisation et qui 

ont commencé à exploiter ne peuvent quitter leur éta­

blissement que six mois après la déclaration qu'ils en ont 

faite au maire; celui-ci ne peut se refusera la recevoir (2). 

9° Nul boulanger ne peut restreindre, sans y avoir été 

autorisé par le ma i re , le nombre de fournées auxquelles 

il est obligé selon sa classe (3). 

10° Les boulangers qui ont quitté leur établissement sans 

(1) Voir la note de la page 221. On y trouve les règles posées par l'art. 8 
du décret du 1 c r novembre 1854 sur l'approvisionnement prescrit à chaque 
classe de boulangers. Ajoutons que, à peine d'encourir administrative-
ment l'interdiction momentanée ou absolue de sa profession, suivant les 
circonstances, tout boulanger doit se conformer aux règles indiquées quant 
à l'approvisionnement auquel sa boulangerie est assujettie. (Art. 10 de 
l'arrêté des consuls du 10 vendémiaire an x.) 

(2) L'infraction à cette partie des règlements est punie, d'après l'ar­
ticle 6 de l'édit de février 1770, d'une amende de 500 francs. La cour de 
cassation, par arrêts des 20 novembre 1812 et 18 février 1848, a déclaré 
que cet édit était toujours en vigueur, et la cour de Paris a appliqué cette 
doctrine par arrêt du 9 juin 1848. (Voir la Gazette des Tribunaux des 
19 février et 10 juin 1848.) 

(3) En cas de contravention, d'après l'arrêté des consuls du 19 vendé­
miaire an x , le préfet de police, suivant les circonstances, prononce, par 
voie administrative, contre le contrevenant, une interdiction momenta­
née ou absolue de sa profession. (Art. 9 et 10.) 
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avoir fait la déclaration prescri te, ceux qui ont fait dis­

paraître tout ou partie de l 'approvisionnement qu'ils doi­

vent avoir en réserve, et qui pour ces deux cas au­

raient encouru l'interdiction définitive, sont considérés 

comme ayant manqué à leurs engagements. 

Leur approvisionnement de réserve , ou la partie de cet 

approvisionnement qui a été trouvée dans leurs magasins 

est saisie , et ils doivent être poursuivis , à la diligence du 

maire , devant les t r ibunaux compétents, pour être statué 

conformément aux lois. (Art. 11 de l 'arrêté des consuls 

du 19 vendémiaire an X.) 

11° Le fonds d'approvisionnement de réserve devient 

libre, sur une autorisation du maire, pour tout boulanger qui 

a déclaré six mois à l 'avance vouloir quitter sa profession. 

La veuve et les héritiers du boulanger décédé sont 

pareillement autorisés à disposer de son approvisionne­

ment de réserve , s'ils renoncent à exercer le même état. 

(Art. 1 2 , ib.) 

II. Telles sont les conditions imposées, les règles tra­

cées dans tous les règlements d'administration publique 

qui réglementent l 'exercice de la profession de boulanger. 

Leur uniformité fait leur force; elles émanent d'ailleurs des 

droits que l'administration générale a de régler par des 

prescriptions formelles tout ce qui se rapporte à l'ordre 

public et à la conservation des membres de l'État (1). 

(1) Un décret récent, du 7 février 1857, vient de réglementer la bou­
langerie de la ville de Lyon d'après des bases analogues à celles adoptées 
pour la boulangerie de Paris. 

Voici le texte entier de ce décret important : 
Art. 1 e r . Le nombre des boulangers dans la commune de Lyon est lixé 

à trois cents. 
Art. 2. La boulangerie de Lyon pourra, avec l'autorisation du préfet du 

Rhône et aux conditions approuvées par lui, racheter successivement les 
fonds actuellement existants qui excéderaient le nombre fixé par l'art. 1 e r . 

Art. 3. Les établissements de boulangerie sont divisés en trois classes : 
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Le maire, à titre d'autorité locale, a le droit de régler 

ensuite les choses de détail et de prendre les mesures 

d'exécution qui se rattachent surtout à la vente du pain : 

je me suis réservé de vous expliquer plus tard ces der­

nières mesures. Les autres sont en quelque sorte locales, 

et dépendent de circonstances toutes spéciales. 

Je passe à un autre ordre de matières, qui se rattache 

toutefois aux subsistances publiques, ces expressions con­

tinuant d'être prises dans le sens étendu que je leur ai 

donné dès l'origine. 

la première comprend les établissements où l'on cuit par jour plus de trois 
sacs de farine de 125 kilog. ; la deuxième classe comprend les établis­
sements où l'on cuit de deux à trois sacs ; la troisième classe comprend 
les établissements où l'on cuit moins de deux sacs. 

Art. 4. La révision du classement des établissements de boulangerie 
aura lieu annuellement. 

Art. 5. Le dépôt d'approvisionnement que chaque boulanger est tenu 
de fournir se compose de la quantité de farine nécessaire pour alimenter 
pendant trois mois sa fabrication, suivant la classe dans laquelle son éta­
blissement aura été placé. En conséquence, les dépôts sont fixés: pour 
les boulangers de première classe, à 39,375 kilog. de farine (315 sacs de 
125 kilog.); pour les boulangers de deuxième classe, à 28,125 kilog. de 
farine (225 sacs); pour les boulangers de troisième classe, à 46,175 kilog. 
de farine (135 sacs). 

Art. 6. Les deux tiers de l'approvisionnement de chaque boulanger 
seront déposés, à titre de garantie, dans des magasins publics fournis par 
la ville; l'autre tiers sera conservé, à titre de réserve, par le boulanger 
dans son magasin particulier. 

Art. 7. Le préfet du Rhône pourra, lorsqu'il le jugera utile, autoriser 
les boulangers à employer tout ou partie des farines formant leur dépôt 
d'approvisionnement. 

Art. 8. Des arrêtés spéciaux du préfet détermineront les délais dans 
lesquels il devra être rétabli en cas d'application de l'article 7 ci-dessus. 

Art. 9. En cas d'existence à Lyon d'établissements de boulangerie dont 
la fabrication journalière excéderait les limites ordinaires de la cuisson 
d'un boulanger de première classe, le préfet du Rhône pourra imposer à 
ces établissements des conditions particulières en rapport avec l'impor­
tance réelle de leur fabrication, et déterminer par des arrêtés spéciaux 
1° la quantité de leur approvisionnement; 2° la cotisation annuelle à leur 
imposer pour le rachat des fonds à supprimer; 3° le nombre des débits 
de pain à établir pour l'écoulement de leurs produits. L'ouverture d'un 
débit de pain ailleurs que sur les marchés publics ne pourra être autorisée 

iv. 15 
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Art. 9. Des fabriques et ateliers dans le voisinage des bois 

et forêts. 

L'intérêt de la conservation des bois et forêts sou­

mis au régime forestier a fait introduire par le législa­

teur certaines restrictions à la liberté de l'industrie ma­

nufacturière qu'il est important de vous signaler : elles 

sont tracées par le Code forestier du 21 mai 1827. 

Non-seulement l'article 153 de ce Code interdit , sans 

l'autorisation du gouvernement, toute construction de mai­

son ou ferme à la distance de 500 mètres de ces bois et 

forêts; mais encore, et à plus forte raison, l'article 151 

a-t-il statué que « aucun four à chaux ou à p lâ t re , soit 

» temporaire, soit permanent , aucune briqueterie ou tui-

» lerie ne peuvent être établis dans l 'intérieur et à moins 

» d 'un kilomètre des forêts, sans l'autorisation du gou-

» vernement. » 

La peine contre l'infraction à cette règle est une amende 

de 100 fr. à 500 fr. et la démolition des établissements. 

(Ibid.) 

que sur la justification de l'achat d'un fonds de boulangerie non sujet à 
extinction i . 

Art. 10. Il y aura pour les cinq arrondissements de la commune de Lyon 
un syndicat unique, composé d'un syndic et de quatre syndics adjoints, 
lesquels seront élus par cinquante boulangers pris parmi ceux qui exercent 
leur profession depuis longtemps. Ces boulangers électeurs seront au nom­
bre de dix par arrondissement. 

Art. 11. Le syndic sera choisi par le préfet parmi les boulangers élus 
membres du syndicat; les quatre autres seront syndics adjoints. 

Art. 12. Le décret du 6 novembre 1813 continuera à être appliqué dans 
la commune de Lyon en tout ce qui ne serait pas contraire au présent décret. 

Art. 13. Est rapportée l'ordonnance du 30 juillet 1823. 

1 Cet article contient des dispositions entièrement nouvelles et qui ne se trouvent dans 
eucun décret ou ordonnance antérieur. L'insertion de cet article dans le décret parait avoir 
été motivée par l'existence à Lyon d'un grand établissement manutentionnaire qui fait à lui 
seul le travail d'environ quarante-deux boulangeries ordinaires. 
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45. 

Sous les mêmes peines, l'article 155 du même Code 

interdit également l'établissement dans l'enceinte et à 

moins de 2 kilomètres de distance des bois et forêts do 

toute usine à scier le bois , sans une semblable autorisa­

tion du gouvernement (1). 

Sont exceptées de ces dispositions les maisons et 

usines qui font partie des villes, villages ou hameaux for­

mant une population agglomérée, bien qu'elles se trou­

vent dans les distances ci-dessus fixées des bois et forêts. 

(Art. 156.) 

Et même après leur autorisation, ces usines sont sou­

mises aux visites des agents et gardes forestiers, qui peu­

vent y faire toutes perquisitions sans l'assistance d'un 

officier public, pourvu qu'ils se présentent au nombre da 

deux au moins, ou que l'agent ou garde forestier soit 

accompagné de deux témoins domiciliés dans la com­

mune. (Art. 157.) 

Enfin aucun arbre , bille ou tronc ne peut être reçu 

dans les scieries dont je viens de vous entretenir, sans 

avoir été préalablement reconnu par le garde forestier du 

canton et marqué de son marteau; cette opération doit 

avoir lieu dans les cinq jours de la déclaration qui en a 

été faite, sous peine contre les exploitants de ces scie­

ries d 'une amende de 50 à 300 fr. — En cas de récidive, 

(1) Aux termes du décret de décentralisation du 25 mars 1852 (art. 3 , 
tableau C, n° 8) , les préfets sont aujourd'hui compétents pour statuer, en 
conseil de préfecture, mais sur l'avis ou la proposition des chefs de ser­

vice, sur les demandes en autorisation concernant les établissements et 
constructions mentionnés dans les articles 152 , 153, 154 et 155 du Code 
forestier. 

Il paraît résulter des termes ci-dessus soulignés que, si les chefs de ser­
vice proposaient de refuser les autorisations demandées, les préfets n'au­
raient pas le pouvoir de l'accorder; le ministre des finances seul, sur le 
recours des particuliers, aurait ce pouvoir. 
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l 'amende est double , et la suppression de l'usine peut 

être ordonnée par le tribunal. (Ib., art . 158.) 

Enfin, voir la mention qui sui t , dans la nomenclature 

du 14 janvier 1 8 1 5 , renonciation des établissements ren­

trant dans la catégorie des usines à feu. 

Art. 10 . Des fabriques et usines dans le voisinage 

du rayon des douanes. 

D'autres restrictions de même nature sont portées dans 

l'intérêt de la perception des droits de douane , et par 

conséquent des finances de l'État. 

C'est ainsi que l'article 37 du titre 13 de la loi du 22 

août 1791 interdit dans les 2 myriamètres frontières la 

formation de tout moul in , us ine , fabrique ou manufac­

tu re , sans une autorisation délivrée d'après l'avis des au­

torités locales et du directeur des douanes. Ce dernier 

doit reconnaître que l'établissement projeté ne favorise pas 

la fraude (1). (Ib., art. 41.) 

Cette interdiction n'est pas applicable dans les villes. 

(Ib., art. 37 . ) 

(1) Avant le décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation administra­
tive , c'était par acte souverain que s'accordaient les autorisations exigées 
par l'article 41 de la loi du 22 août 1791; mais aux termes de l'article 2 
de ce décret, tableau B, n° 9, les préfets, sans l'autorisation préalable du 
ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, chargé au­
jourd'hui du commerce extérieur, sont compétents pour autoriser les fa­
briques et ateliers dans le rayon des douanes, sur l'avis conforme du 
directeur des douanes. 

Des termes ci-dessus soulignés il résulte clairement que , si l'avis du di­
recteur était contraire à l'autorisation demandée, le préfet n'aurait pas le 
pouvoir de passer outre et d'autoriser les fabriques ou ateliers projetés. 
Dans le cas où le directeur des douanes serait contraire, le demandeur 
n'aurait qu'une ressource, ce serait de s'adresser au ministre compétent. 
11 est vrai que devant l'administration supérieure l'avis contraire du direc­
teur aurait la plus grande autorité ; mais au moins ce ne serait qu'un avis, 
et non un avis pércmptoire. 
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Le déplacement des manufactures et fabriques qui se 

trouvent dans la ligne des douanes peut être ordonné lors­

que ces fabriques et manufactures ont favorisé la contre­

bande , et lorsque le fait a été constaté par un jugement 

rendu par le tribunal compétent. 

Dans ce cas , il est accordé pour effectuer le déplace­

ment un délai qui ne peut être de moins d'un an. (Loi du 

21 ventôse an xi, art. 1 et 2.) 

A l'égard des moulins à eau et à vent situés à l ' ex ­

trême frontière, c'est-à-dire dans les deux kilomètres et 

demi , il suffit qu 'un procès-verbal de l'autorité locale 

ou des préposés des douanes constate légalement qu'ils 

servent à la contrebande des grains et farines pour qu'ils 

puissent être immédiatement frappés d'interdiction par me­

sure administrative ou par décision des préfets : le tout , 

sauf le pourvoi devant le roi en son conseil d'État. (Lois 

des 10 brumaire an xiv, art. 2, et 30 avril 1806, art. 76.) 

Les faits qui peuvent donner lieu à l'exercice de ce droit 

doivent être légalement constatés par procès-verbaux de 

saisie ou aut res , dressés par les autorités locales ou par 

les préposés des douanes (1 ). (Lois des 10 brumaire an xiv, 

art. 3 , et 30 avril 1 8 0 6 , art. 77.) 

(I) Lorsque l'administration des contributions indirectes donne son con­
sentement à l'établissement d'usines, fabriques ou manufactures dans le 
rayon des douanes, elle est dans l'usage de demander que les usiniers, 
fabricants ou manufacturiers soient assujettis aux libres visites des em­
ployés des douanes, sans l'assistance de l'autorité municipale. On s'est 

demandé si une telle clause pouvait être imposée, surtout d'office, alors 
que l'article 36 du titre XIII de la loi des 6 août (28 juillet) — 22 août 1791 
dispose que, s'il y a refus d'ouvrir les portes, même en cas de poursuite 
des fraudeurs, les recherches ne peuvent avoir lieu qu'en présence d'un 
juge de paix ou d'un officier municipal du lieu. 

L'administration des ponts et chaussées, s'appuyant des mots s'il y a 
refus d'ouverture des portes, a émis l'avis que la clause de la libre visite 
ne pouvait être introduite dans les règlements que lorsque les demandeurs 
en établissement d'usines, fabriques ou manufactures consentent à se sou-
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Art. 1 1 . Des moulins et usines dans le voisinage 

des places de guerre. 

Des interdictions de même nature encore ont été intro­

duites dans l'intérêt de la défense du territoire national. 

La règle générale est que , dans l 'étendue de 250 mètres 

autour des places de guerre de toutes les classes etdespostes 

militaires, il ne peut être bâti aucune maison ni clôture de 

construction quelconque, à l'exception des clôtures en haies 

sèches ou en planches à claire-voie, sans pans de bois 

mettre à cette clause. (Dépèches des 2 avril et 22 juillet 1849, affaire Ma­
nuchon, Ariége.) 

Le département des finances a pensé que le droit d'imposer la libre visite 
résultait, pour son administration, des termes de l'article 75 de la loi du 
.'i0 avril 180G, qui dispose que « l'autorisation nécessaire pour établir des 
manufactures et construire des moulins soit à vent, soit à eau, ou d'autres 
usines ne sera accordée, dans l'étendue du territoire formant la ligne des 
douanes près la frontière de terre, que sur le rapport des préfets et l'avis 
des directeurs des douanes, constatant que la position de ces établisse­
ments ne peut favoriser la fraude, x> En tout cas, le droit do libre visite lui 
paraît indispensable pour prévenir toute espèce de fraude. Mais cette opi­
nion n'a pas été admise, et le Conseil d'État, en assemblée générale, le 
28 mai 1851, a émis l'avis en principe .< que les formalités suivant les-
» quelles les agents de l'administration sont autorisés à pénétrer dans le 
» domicile des citoyens sont déterminées par les lois, et qu'il n'y saurait 
» être dérogé par un règlement administratif. » La rédaction définitive a 
été renvoyée à la section d'administration, qui l'a faite le 19 juin 1851, et 
le 9 septembre 1856, le Conseil d'État (section des travaux publics, de 
l'agriculture et du commerce), en autorisant le sieur Gautier à établir une 
usine à plomb à Marseille (Bouches-du-Rhône), a confirmé la jurispru­
dence établie par l'avis ci-dessus rappelé de la section d'administration, 
du 19 juin 1851 (établissement d'un haut fourneau à Longioy, Moselle). 
Le Conseil d'État a donc refusé d'admettre la clause qui assure à l'admi­
nistration des douanes le droit de libre visite. 

En présence de cette divergence d'opinion entre l'administration et le 
Conseil d'État, il serait important qu'il intervînt une disposition législative 
qui permît de concilier les besoins du service des douanes avec l'utilisation 
des forces motrices qui restent disponibles dans le rayon de deux kilo­
mètres de nos frontières. 
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ni maçonnerie. Les reconstructions totales de maisons, 

clôtures ou autres bâtisses sont également prohibées dans 

la même zone de servitude, quelle qu'ait pu ou que puisse 

être à l'avenir la cause de leur destruction. (Art. 1 e r de 

l 'ordonnance royale du 1 e r août 1821.) 

Toutefois, et par exception à cette prohibition, le mi­

nistre de la guerre peut permettre la construction de 

moulins et autres semblales usines, en bois et même en 

maçonnerie , à condition que ces usines ne seront compo­

sées que d'un rez-de-chaussée, et à charge par les p ro ­

priétaires de ne réclamer aucune indemnité pour démo­

lition en cas de guerre. 

Les permissions de cette nature ne peuvent toutefois 

être accordées qu'après que l'officier du génie, l 'ingénieur 

des ponts et chaussées et le maire ont reconnu de concert 

et constaté par procès-verbal que l'usine que l'on se pro­

pose de construire est d'utilité publ ique, et que son e m ­

placement est déterminé par quelque circonstance locale 

qui ne peut se rencontrer ailleurs. (Ib., art . 7.) 

Les administrations, les communes ou les particuliers 

qui désirent obtenir des permissions spéciales, en vertu 

des dispositions que je viens de vous faire connaître, doi­

vent adresser leur demande au ministre de la guer re , le­

quel, après avoir pris l'avis du directeur des fortifications, 

accorde, s'il ay lieu^ les permissions demandées, en pres­

crivant aux pétitionnaires toutes les conditions qu'il juge 

convenables pour que les constructions ne puissent nuire 

à la défense de la place. (76., art. 9.) 

Les permissions accordées immédiatement ou subsé-

quemment , d'après les exceptions prévues et que je vous 

ai fait connaître, ne peuvent avoir leur effet qu'après 

que les administrations, les communes ou les particuliers 

ont souscrit l 'engagement de remplir les conditions qui 
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leur ont été prescri tes, et notamment celle de démolir 

immédiatement, à leurs frais, les constructions autorisées, 

ou d'en supporter la démolition sans indemnité , à la pre­

mière réquisition de l'autorité militaire, dans les cas pré­

vus . (/&., art . 10.) 

Dans les vingt-quatre heures qui suivent l'accomplisse­

ment des formalités prescrites, le chef du génie délivre 

à la partie intéressée, pour le cas de permission spéciale, 

copie certifiée de la lettre du ministre de la guerre con­

tenant l 'énoncé des clauses et conditions de la permis­

sion ; et pour le cas d'autorisation générale un certificat 

qui constate l 'accomplissement de toutes les conditions 

desquelles résulte cette autorisation (1). (/&., art. 11.) 

(1) Dans le cas où des constructions seraient établies sans autorisation, 
elles constitueraient des contraventions qui ont été punies par la loi du 
7 avril 1852. 

Cette loi dispose (art. 7) : « Dans le cas où, nonobstant la notification 
faite par les gardes du génie des procès-verbaux de contravention, les con­
trevenants ne rétabliraient pas l'ancien état des lieux dans le délai qui leur 
sera fixé, l'autorité militaire transmettra les procès-verbaux au préfet du 
département. Le conseil de préfecture statuera après les vérifications qui 
pourront être jugées nécessaires. 

» Toutefois, si , après la notification faite en vertu du présent article, les 
contrevenants poursuivent leur infraction, le conseil de préfecture ordon­
nera sur-le-champ la suspension des travaux, et l'autorité militaire sera 
chargée d'assurer cette suspension. » 

L'article 8 ajoute : « Tout jugement de condamnation rendu en exécu­
tion de l'article précédent fixera le délai dans lequel le contrevenant sera 
tenu de rétablir à ses frais l'ancien état des lieux. 

» Il sera notifié à la partie intéressée par les gardes du génie, avec som­
mation d'exécuter, faute de quoi il y sera procédé d'office. 

» A défaut d'exécution après l'expiration des délais, les travaux seront 
faits par l'autorité militaire. 

» Le compte des dépenses sera transmis par le directeur des fortifica­
tions au préfet du département, qui l'arrêtera et en fera poursuivre le re­
couvrement conformément à la loi du '19 mai 1802. » 
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Art. 12 . De la fabrication des armes et munitions de guerre. 

I. L'intérêt de la sûreté de l'État a fait établir d'autres 

restrictions sévères ; celles-ci sont relatives à l 'exercice de 

cette industrie qui consiste à fabriquer des armes et des 

munitions de guerre . 

En cette matière, le principe général est « qu 'aucune 

» arme ou pièce d 'arme de calibre de guerre ne peu t , 

» quelles que soient sa nature ou sa destination, être fa-

» briquée hors des manufactures royales d'armes, ou sans 

» l'autorisation préalable du ministre de la guerre. » Ce 

sont les propres termes du décret du 8 vendémiaire an xiv. 

Il en résulte que nul ne peut en France se livrer à 

cette fabrication sans en avoir préalablement obtenu l'au­

torisation. (.Voy. ordonnance royale du 24 juillet 1 8 1 0 , 

art. 9.) 

Sont comprises sous la dénomination d'anncs de guerre 

toutes les armes à feu ou armes blanches à l'usage des 

troupes françaises, telles que fusils, mousquetons, cara­

bines, pistolets de calibre, sabres ou baïonnettes. (Ordon­

nance royale du 24 juillet 1816 , art. 1 e r.) 

La législation a sanctionné la disposition prohibitive que 

je viens de vous faire connaître. 

L'art. 4 du décret du 8 vendémiaire an xiv avait s ta­

tué : « Toutes armes ou pièces d'armes fabriquées en con­

travention au présent décret seront confisquées, et le 

contrevenant sera arrêté et traduit, s'il y a lieu, devant les 

t r i bunaux , pour être puni suivant les lois de police cor­

rectionnelle. » 

La loi du 24 mai 1834 , article 3 , statue tout à la fois 

sur les armes et sur les munitions de guer re ; elle dispose 

ainsi : 
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« Tout individu q u i , sans y être légalement autorisé, 

fabrique ou confectionne.. . . des armes de gue r r e , des 

cartouches et autres munitions de guerre est puni d'un 

emprisonnement d'un mois à deux ans, et d 'une amende 

de 16 francs à 1,000 francs. » 

Le même article ajoute : « La présente disposition n'est 

point applicable aux professions d 'armurier et de fabricant 

d'armes de commerce, lesquelles restent seulement assujet­

ties a u x lois et règlements particuliers qui les concernent.» 

Cette même loi du 24 mai 1834 consacre la peine 

de la confiscation, introduite par l'article 4 du décret du 

8 vendémiaire an xiv. Son article 4 est en effet ainsi conçu : 

« Les infractions prévues par l'article précédent sont ju­

gées par les t r ibunaux de police correctionnelle. — Les 

armes et munitions fabriquées sans autorisation sont 

confisquées. — Les condamnés peuvent , en ou t re , être 

placés sous la surveillance de la haute police pendant un 

temps qui ne peut excéder deux ans. — En cas de réci­

d i v e , les peines peuvent être élevées jusqu 'au double » 

Toutes ces défenses auraient pu rester sans efficacité, si 

cette fabrication n'avait été placée sous la surveillance de 

l 'administration. « Il est donc enjoint aux commissaires de 

» police, maires, sous-préfets et préfets d 'exercer une sur-

» veillance active sur les fabriques et ateliers d'armes qui 

» se trouvent dans la circonscription affectée à l'exercice 

» de leur autorité (1). » (Décret du 8 vendémiaire an xiv, 

art . 2.) 

(1) I. La fabrication des armes et munitions de guerre destinées aux 
navires de commerce a été réglée par ordonnance du 42 juillet 1847. 
Une permission préalable est nécessaire à tous ceux qui voudront en fa­
briquer ou confectionner. Cette permission est donnée par le ministre do 
la guerre pour les armes portatives, et par le ministre de la marine et 
des colonies pour les bouches à feu et les munitions. (Art. 1 e r.) 

Ces permissions ne sont accordées que sur demande énonçant le nombre 
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II. Les fabriques d ' a r m e de commerce, dans les villes 

où il y a une manufacture royale, doivent en outre être 

surveillées par l 'inspecteur de cette manufacture. 

Quand il croit devoir faire une visite chez les fabricants 

ou ouvriers armuriers , il requiert le commissaire de po ­

lice, qui doit déférer de suite à sa réquisition, et en p r é ­

venir sans délai le maire et le préfet. 

Tel était , sur ce point , le vœu de l'article 3 du décret 

ou la quantité, l'espèce et le calibre des armes et munitions de guerre 
que le demandeur se propose de fabriquer. Les maîtres de forges doi­
vent joindre à leur demande les plans cotés des bouches à feu et faire 
connaître l'espèce de fusion et de moulage qu'ils se proposeront d'em­
ployer. (76.) 

De plus, ces permissions ne sont accordées qu'à charge d'observer 
certaines règles destinées à assurer la sûreté de l'État et du commerce 
maritime. Ces règles sont relatives à la circulation des armes dans l'inté­
rieur de l'empire, aux épreuves qu'on leur fait subir au dépôt public au­
quel elles sont assujetties, ce qui entraîne des précautions particulières à 
l'armement et au désarmement des bâtiments auxquels ces armes sont 
destinées. 

Aussi, afin qu'une surveillance convenable soit exercée, dès qu'une 
autorisation est accordée, il en est donné avis au préfet du département 

' où sont situés les établissements ou ateliers dans lesquels on doit fabri­
quer ou confectionner des armes et munitions de guerre. (Art. 2.) 

II. Les armes de guerre ne doivent pas circuler librement à l'intérieur 
de l'empire; il faut qu'une police réelle soit exercée sur les armes, afin 
d'empêcher que des fauteurs de trouble ne cherchent à s'en emparer. 
C'est donc le préfet qui autorise soit la sortie des établissements ou ate­
liers des armes et munitions destinées aux navires du commerce, soit 
leur expédition aux ports de destination. Et cette autorisation, que les 
conducteurs sont tenus de produire à toute réquisition, énonce le nombre, 
la qualité et la nature des armes et munitions expédiées ; elle indique 
l'itinéraire à suivre, et fixe le délai dans lequel le chargement doit être 
rendu à sa destination. (Art. 3.) 

III. Mais si ces armes de guerre tiennent à l'exercice du droit social le 
plus redoutable, il faut en même temps que l'État, qui veille au dépôt de 
ces armes, s'assure qu'elles sont en bon état pour les cas où les marins 
auxquels elles doivent être confiées seraient dans la nécessité de s'en ser­
vir soit pour repousser dos pirates, soit, pendant une guerre maritime, 
pour se défendre contre l'ennemi. Les armes de guerre doivent donc, 
avant d'être livrées au commerce maritime, être éprouvées, conformé­
ment aux instructions données par le ministre de la guerre pour les armes 
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du 8 vendémiaire an iv; l'article 10 de l 'ordonnance 

royale du 24 juillet 1816 l'a modifié en ce sens que c'est 

le maire qne l 'inspecteur doit requér i r , et que le maire 

peut déléguer un commissaire de police pour assister à la 

visite. 

L'obligation de prévenir le préfet ne m'en paraît pas 

moins rester à la charge du maire. 

III. L'ordonnance royale du 24 juillet 1816, renouvelant 

portatives, et par le ministre de la marine et des colonies pour les bouches 
à feu. La réception ou le rejet des armes est prononcé par l'officier qui 
procède aux épreuves; en cas de rejet, il est délivré expédition du procès-
verbal au fabricant, et, si celui-ci réclame, il en est référé au ministre, qui 
statue définitivement, c'est-à-dire sans recours possible à l'Empereur en 
son conseil d'État. (Art. 5 et 6.) 

Les armes de guerre fabriquées pour le commerce, si elles sont véri­
fiées par l'État et déposées dans des magasins d'un service public, n'en 
sont pas moins des propriétés privées : de là découle nécessairement 
l'obligation, pour les fabricants ou propriétaires quelconques, de sup­
porter les frais de visite, d'épreuves, de réception, de transport et d'en­
tretien ; mais, par esprit de libéralité, l'État prend à sa charge les frais 
de déplacement de l'officier d'artillerie et des agents sous ses ordres 
chargés de procéder aux épreuves ci-dessus prescrites. (Art. 7.) 

IV. Comme le droit de guerre est un droit souverain, les armes de 
guerre qui servent à exercer ce droit terrible doivent toujours être 
placées sous la garde du gouvernement. En conséquence, à leur arri­
vée au port de destination, les armes de guerre sont placées dans un 
magasin ou dépôt soit de la marine, soit de l'un des autres services pu­
blics de l'État ; elles y restent sous la surveillance du chef de service. 
(Art. 4.) 

Il en est de même des cartouches et autres munitions de guerre; elles 
sont également placées dans les magasins de la marine ou d'autres ser­
vices publics; mais c'est surtout dans un magasin à poudre qu'on doit 
les déposer, afin d'éviter les dangers d'explosion qui existeraient dans 
des magasins ordinaires. (Art. 9.) 

Les principes qui font ordonner le dépôt des armes et munitions de 
guerre dans un magasin dépendant d'un service public exigent également 
qu'elles ne soient extraites du dépôt qui leur est affecté qu'en vertu d'une 
autorisation du chef du service de la marine. Cette autorisation n'est dé­
livrée que sur la déclaration préalable, faite par le fabricant ou son re­
présentant, des noms des armateurs des navires pour lesquels ces armes 
sont destinées. (Art. 8.) 

Quant aux cartouches et autres munitions, en raison du danger d'ex-
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l'interdiction portée par l'article 4 de l'arrêté du 8 vendé­

miaire an xiv, avait statué que les dispositions prohibitives 

et pénales établies ou rappelées par elles, et qui concer­

naient les armes de guerre, étaient applicables aux pièces 

d'armes de guerre : les fabricants de ces pièces d'armes 

étaient donc passibles des mêmes peines que les fabri­

cants d 'armes eux-mêmes. 

La loi du 24 mai 1834 n'a pas reproduit cette dispo-

plosion qui s'attache à leur oature, elles ne peuvent être tirées du dépôt 
qui leur est assigné qu'au départ du navire. (Art. 9.) 

Une expédition de l'autorisation de sortie des magasins, donnée par le 
chef du service de la marine, est immédiatement transmise par ce chef 
de service au receveur des douanes du port d'armement. (Art. 8 . ) Et si 
ce port n'est pas placé sous l'autorité du chef de service qui a donné l'ordre 
de sortie des magasins, du lieu de dépôt, un nouvel ordre est nécessaire 
pour autoriser l'embarquement des armes et munitions de guerre. Ce 
permis désigne, en raison de la nature et de la durée présumée du voyage, 
les quantités de munitions qui peuvent être embarquées. (Art. 4 0.) 

V. Il ne suffit pas de veiller à la garde des armes et munitions de guerre 
avant leur embarquement, il faut encore en assurer le retour. Aussi les 
armateurs doivent-ils souscrire, entre les mains du receveur des douanes 
du port d'embarquement, l'engagement cautionné de rapporter et de re­
présenter les armes et munitions de guerre qu'ils sont autorisés à embar­
quer. La perte de tout ou partie des armes et l'emploi de tout ou partie 
des munitions embarquées se justifient, s'il y a lieu, par procès-verbaux 
signés par tous les officiers du navire, et au moins par trois des prin­
cipaux marins du bord. L'accomplissement de cette obligation est con­
staté au moyen d'une vérification qui est faite par les soins des agents de 
la marine, concurremment avec ceux des douanes, au retour du navire. 
A cet effet le rôle d'équipage doit toujours mentionner exactement le 
nombre, l'espèce, le calibre et la valeur des armes, ainsi que la quan­
tité, l'espèce et la valeur des munitions qui ont été embarquées à l'arme­
ment. (Art. 12.) 

Au désarmement du navire, les armes, munitions de guerre existant à 
bord rentrent au dépôt dont elles ont été extraites, ou dans un magasin 
analogue ; néanmoins le chef de service de la marine peut autoriser l'ar­
mateur ou son représentant à conserver à bord l'artillerie qui lui a été 
livrée. (Art. 13.) 

VI. Des dispositions pénales assurent l'observation de ces règles de po­
lice, dont les précautions sont d'une sagesse évidente ; toute infraction aux 
dispositions relatives à la représentation des armes et munitions de guerre 
dissipées ou vendues illicitement pendant le voyage des bâtiments de 
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sition ; mais la généralité de ses termes ne peut laisser de 

doute sur ce point. La fabrication des pièces d 'armes con­

tinue d'être comprise dans les mêmes prohibitions et pé­

nalités. 

IV. Les fusils dits de traite, et qui sont destinés à l'ex­

portation , ne sont pas compris dans les prohibitions l é ­

gales. Telle avait été dès l'origine la disposition de l'ar­

ticle 5 du décret du 8 vendémiaire an xiv (1). L'article 11 

de l 'ordonnance royale du 24 juillet 1816 a maintenu 

commerce est poursuivie conformément aux lois sur l'exportation des 
armes et munitions de guerre. Les poursuites, dans ce cas, ont lieu à la 
diligence des agents de l'administration des douanes (art. 14); elles sont 
portées devant les tribunaux correctionnels. 

Quant aux infractions aux règles ci-dessus rappelées sur la fabrication 
des armes de guerre, sur leur circulation, leur mise et leur conservation 
dans des dépôts publics, elles sont poursuivies conformément à la loi du 
24 mai 1834. (Art. 15.) Ici les poursuites sont remises au ministère pu­
blic, comme pour les crimes et délits du droit commun. 

Ajoutons que pendant la dernière guerre, par décretdu 24 février 1854, 
ou a défendu toute exportation et réexportation des armes de guerre de 
toute sorte, et même des bois de fusils; le plomb, le soufre, la poudre, 
le salpêtre, les pierres à feu, les capsules de poudre fulminante et les 
munitions de guerre de toute sorte. 

La généralité des termes de ce décret comprend évidemment les armes 
de guerre dites armes de traite, qui sont de véritables armes de guerre, 
mais d'une fabrication inférieure. C'est donc à tort que le Dictionnaire de 
l'administration française, par M. Maurice Bloc, élève des doutes à cet 
égard. (V. Armes, n° 31.) 

Ce qui n'est pas inutile à dire enfin, c'est que, pendant la guerre, 
l'exportation frauduleuse des armes de guerre et munitions de toute sorte 
entraînait, comme toute contrebande de guerre, la saisie et la confisca­
tion des bâtiments qui s'immisçaient ainsi à la guerre, lorsque la contre­
bande de guerre formait les trois quarts de la valeur du chargement 
(V. au surplus le Traité des prises maritimes, de MM. de Pistoye et 

Duverdy, t. II, pages 392 et suivantes.) 

(1) En 1853, après avoir remplacé dans l'armée les fusils à silex, ap­
pelés vulgairement fusils à pierre, par des fusils à percussion, le gouver­
nement français a livré au commerce, pour faciliter la troque., les fusils 
à silex, et il a livré au prix de 25 francs les fusils à silex français dits 
n° 1, et à 15 francs les fusils à silex étrangers. 
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celte exemption, en les conservant dans la catégorie des 

armes de commerce. 

En effet, la fabrication d'armes de commerce n 'a pas 

besoin d'être autorisée; elle est seulement soumise à la 

surveillance de l 'administration. 

Toutefois, le calibre de ces armes ne peut excéder cer­

taines dimensions. Ainsi l'article 2 du décret du 1 4 d é ­

cembre 1810 porte . 

« Les armes du commerce n'auront jamais le calibre de 

guer re , et pourront être regardées comme appartenant au 

gouvernement et être saisissables par lui si leur calibre 

n'est pas au moins à 2 millimètres au-dessus ou au-dessous 

de ce calibre (qui est de 0 m. 0177 millim., soit 7 lignes 

9 points). » 

L'article 11 de l 'ordonnance royale du 24 juillet 1816 

reproduit ces dispositions pour les armes dites de traite, 

à cause de leur assimilation aux armes du commerce. 

Cest donc encore une restriction qu'il faut noter , 

comme s appliquant à cette industr ie , libre en tout aulre 

point. 

V. Enfin, quant aux moyens de surveillance, voici ce 

que les règlements ont établi : 

Tout armurier ou fabricant d 'armes doit être muni d'un 

registre paraphé par le maire , sur lequel sont inscrites 

l'espèce et la quantité d'armes qu'il a fabriquées. . . . Les 

maires , par eux ou par les commissaires de police, doi­

vent arrêter tous les mois ces registres. (Ibid., art . 12.) 

Ce sont autant de précautions de police; elles ont pour 

but le maintien de l 'ordre public et la sécurité de l'État. 

(Ordonnance du 12 juillet-11 août 1847.) 
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Art. 1 3 . Des presses, moutons, laminoirs, balanciers 

et coupoirs. 

I. Il me reste à vous entretenir de restrictions légales 

qui portent non plus sur les fabriques, usines ou ateliers, 

mais sur les ustensiles et machines destinés à l'exercice 

de certaines fabrications, et qui à ce titre frappent en ­

core l'industrie manufacturière. Ces restrictions ont sur­

tout pour but de protéger les finances et le crédit public, 

et de faire obstacle autant que possible à la coupable 

industrie des faux monnayeurs . 

D'après les dispositions des lettres patentes du 28 juil­

let 1 7 8 3 , les entrepreneurs de manufactures , orfèvres, 

horlogers, graveurs, fourbisseurs et autres artistes et ou­

vriers qui font usage de presses , moutons , laminoirs, 

balanciers et coupoirs , sont astreints à demander et ob­

tenir la permission d'en faire emploi. 

L'arrêté consulaire du 3 germinal an ix a ordonné que 

ces anciennes dispositions seraient exécutées selon leur 

forme et teneur. (Art. 1 e r .) 

Les permissions exigées par la loi sont délivrées, savoir: 

dans la ville de Paris par le préfet de police, dans les 

villes où il existe des commissaires généraux de police 

par ces fonctionnaires, et dans toutes les autres commu­

nes par les maires. (Ibid., ar t . 2.) 

Ceux qui veulent obtenir ces permissions sont tenus de 

faire élection de domicile, et de joindre à leur demande 

les plans figurés et l'état des dimensions de chacune des 

machines dont ils se proposent de faire usage. Ils doivent 

y joindre des certificats des officiers municipaux des lieux 

dans lesquels sont situés les ateliers et manufactures; ces 

certificats doivent attester l 'existence de leurs établisse-
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(1) Ces peines sont prononcées par les tribunaux de police correc­
tionnelle. 

iv. 16 

ments et le besoin qu'ils peuvent avoir de faire usage de 

ces machines. (Art. 3.) 

Voilà pour la possession et l'emploi : voici pour la fa­

brication de ces machines. 

II. Aucuns graveurs , serrurr iers , forgerons, fondeurs 

et autres ouvriers , ne peuvent fabriquer aucune de ces 

machines pour tout individu qui ne justifie pas de cette 

permission. Ils doivent même exiger qu'elle leur soit lais­

sée jusqu'au moment où ils livreront ces machines, afin 

d'être en état de la représenter s'ils en sont requis par 

l'autorité publique. {lb., art. 4.) 

III. Une sanction pénale s'applique aux deux cas que 

je viens de vous exposer. 

La contravention à ces dispositions est punie de 

1,000 fr. d 'amende et de la confiscation des ouvrages 

pour la première fois, et de plus grande peine en cas de 

récidive (1). (Lettres patentes du 28 juillet 1783 , et a r ­

rêté du 3 germinal an ix, art. 4.) 

IV. Voici enfin les moyens de surveillance établis par 

la loi pour le maintien des règles posées. 

Tous ceux qui emploient ou emploieront par la suite 

les machines dont il s 'agit, ainsi que les ouvriers qui les 

fabriquent, sont tenus de se soumettre aux visites que les 

officiers de police jugent à propos de faire chez e u x , à 

l'effet de vérifier s'ils ne contreviennent pas aux dispo­

sitions des règlements, et ce sous peine d'y être contraints 

par toutes les voies prescrites par les règlements en pareil 

cas. (Lettres patentes, art. 3.) 

Ce n'est pas tout : ceux qui obtiennent la permission 

d'avoir chez eux des presses, moutons, laminoirs, balan-
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ciers et coupoirs, sont tenus de les placer dans les en­

droits de leurs ateliers les plus apparents , et sur la rue , 

autant que faire se peut. Il leur est défendu d'en faire 

usage avant cinq heures du mat in , et après neuf heures 

du soir. Il leur est enfin enjoint de les tenir enfermés 

dans des endroits fermant à clef pendant tout le temps 

où ils ne s'en servent pas. (Ib., art . 4.) 

Ceux q u i , ayant obtenu la permission dont il s'agit 

ici , négligeraient de se conformer aux dispositions que 

je viens de retracer en sont déchus , et ne peuvent plus à 

l 'avenir en obtenir de pareilles. Dans le cas où il serait 

prouvé qu'ils ont employé celles de ces machines dont ils 

ont été autorisés à faire usage à tout autre travail que 

celui qu'ils ont annoncé par leur requête, il leur est fait 

défense de s'en servir, et ils sont contraints de les dépo­

ser aux greffes des t r ibunaux. (Ib., art . 5.) 

Enfin le ministère public doit poursuivre tous ceux 

qu i , ayant obtenu la permission de faire usage de ces 

machines, les emploieraient à fabriquer des médailles, 

des jetons, ou des espèces d'or, d 'argent , de billon ou 

de cuivre; et ils doivent être punis comme faux mon-

nayeurs . 

Il en doit être usé de même à l 'égard de ceux chez 

lesquels il se trouverait quelques car rés , poinçons ou 

autres instruments propres à la fabrication de ces mon­

naies , médailles ou jetons : les maîtres sont personnelle­

ment responsables de tous les abus de cette nature dont 

les ouvriers et compagnons se rendraient coupables, tant 

en leur absence qu'en leur présence, (lb., art . 6.) 

Ces dispositions sont sévères ; mais elles se rattachent 

à l 'ordre et à la sûreté publics : c'est pour les autorités 

locales un devoir impérieux de veiller à leur exécution. 

Source BIU Cujas



GARANTIE D E S O M E T S F A b l t i y U É S . 243 

§ III. De la garantie des objets fabriqués. 

Non-seulement le législateur a cru sage de réserver 

pour l'État seul, et par conséquent d'interdire aux parti­

culiers certains genres d ' industrie, ou de restreindre au 

moins la liberté des fabricants jusqu'à leur imposer l'obli­

gation de faire préalablement autoriser par l 'administra­

tion soit leurs établissements e u x - m ê m e s , soit l'emploi 

de certains instruments, ustensiles ou machines; mais 

encore le législateur a cru q u e , vis-à-vis d'industries qui 

n'ont pas besoin de son autorisation, il devrait tracer des 

règles pour garantir , en faveur des consommateurs, les 

qualités, la loyauté de certains produits fabriqués. 

Il n'a pu y parvenir qu'en imposant des devoirs nom­

breux aux fabricants de ces produits; et ces règles sont, 

à vrai dire , autant de restrictions apportées à la liberté de 

l ' industrie; mais elles ont été inspirées par le dé^ir de. 

protéger des consommateurs qui sans cela seraient hors 

d'état de se protéger eux-mêmes contre la fraude. 

Ces règles sont relatives : 

Aux matières d'or et d 'argent , 

Aux objets de plaqué ou doublé, 

A l'affinage des mé taux , 

Aux tireurs d'or et d 'argent , 

Aux étoffes d'or et d'argent et aux velours, 

Aux savons , 

Aux cotons filés, 

Aux soies et aux laines, 

A certaines étoffes. 

— Vous ignoreriez, et par ma faute, des principes im­

portants du régime administratif concernant notre in-
1 6 . 
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dustrie manufacturière, s i , malgré l'aridité de ces ma­

t ières , je ne vous donnais pas du moins sur chacune 

d'elles des notions sommaires et générales. Veuillez donc 

me suivre dans l 'examen auquel je vais me livrer. 

Art. 1 e r . Des matières d'or et d'argent. 

I. Lorsque nous nous présentons chez un marchand 

pour acheter un ouvrage d'orfèvrerie ou de bijouterie, 

nous est-il possible de nous assurer de la pureté du métal 

et du degré de sa finesse ? Il n'est aucun de vous qui ne 

réponde à l 'instant que cela lui est impossible, et qu'il 

est obiigé de s'en rapporter à la loyauté du vendeur ; ou 

q u e , s'il voulait absolument s'assurer de cette pureté ou 

de cette finesse, il faudrait se livrer à des opérations 

lentes , difficiles, et qui souvent même ne pourraient 

s 'exécuter sans dénaturer au moins une portion de l'ou­

vrage . 

C'est à cause de ces difficultés que le législateur a cru 

nécessaire d'établir des mesures administratives avec le 

secours desquelles ce que l 'acheteur ne peut faire lui-

même se trouve fait à l 'avance, et pour lui tout aussi 

bien que pour le fabricant, dont la probité est ainsi offi­

ciellement constatée. 

D'anciens règlements, et entre autres un édit de mars 

1 5 5 1 , une déclaration du 23 novembre 1721 et des lettres 

patentes du 4 avril 1789 avaient établi ou renouvelé ces 

garanties spéciales. 

La loi des 19-22 juillet 1791 jugea sage de statuer 

ainsi , par son article 29 : « Seront observées les disposi-

» tions réglementaires des lois et ordonnances royales sur 

» le commerce des matières d'or et d ' a rgen t , et sur la 

Source BIU Cujas



M A T I È R E S D ' O R E T D ' \ R G E N T . 245 

» fabrication des objets dans lesquels ces métaux sont 

» employés. » 

Quelques années plus t a rd , et après avoir ainsi tout 

d'abord maintenu les règles anciennes, le législateur s'est 

occupé de fixer le titre des matières et de déterminer les 

signes destinés à le garantir . 

a Le titre exprime la quantité de métal fin qui est con­

tenue dans les ouvrages et sa proportion avec l'alliage. » 

(Institutes de M. de Gérando, t. I I , p . 173.) 

Il est à remarquer que la loi fixe un certain nombre de 

titres légaux, lesquels peuvent seuls être employés dans 

certains ouvrages, et pour la destination du commerce 

extérieur. 

La fixation des titres est uniforme pour toute la France. 

La loi du 19 brumaire an v i , art. 1 e r , porte en effet : 

« Tous les ouvrages d'orfèvrerie et d'argenterie fabri­

qués en France doivent être conformes aux titres prescrits 

par la loi , respectivement, suivant leur nature. » 

II. Il y a trois titres légaux pour les ouvrages d'or, et 

deux pour les ouvrages d 'argent , savoir : 

Pour l'or, le premier de 920 millièmes, 

— le deuxième de 840 millièmes, 

— le troisième de 750 millièmes (1). 

Et pour l 'argent, le premier de 950 millièmes, 

— le deuxième de 800 millièmes. (Ib., 

art. 4.) 

Le fabricant a le choix entre les titres légaux ainsi éta­

blis ; il peut les employer à son gré, quelle que soit la gros­

seur ou l'espèce des pièces fabriquées. (Ib., art. 6.) 

III. L'extrême difficulté que présenterait, dans les pro-

(1) Il parait que la plupart des objets fabriqués le sont au titre île 
750 millièmes d'or fin , avec 250 millièmes d'alliage. 

Source BIU Cujas



246 T I T R E I i . R É G I M E D E L ' i N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

cédés des a r t s , une observation rigoureuse des propor­

tions fixées pour le titre légal a fait admettre une légère 

tolérance qui n'influe pas d 'une manière sensible sur le 

prix des objets. 

La tolérance des titres pour l'or est de trois millièmes; 

celle des titres pour l 'argent est de cinq millièmes. (Ib., 

art. 5.) 

— Voilà les règles générales pour la fixation du titre 

des matières ; voyons maintenant par quels signes la loi 

a voulu le garantir . 

IV. La garantie du titre des ouvrages et matières d'or 

et d 'argent est assurée par des poinçons. 

Ces poinçons sont appliqués sur chaque pièce, ensuite 

d 'un essai de la matière, et conformément aux règles éta­

blies. (Ordonnances royales des 22 octobre 1 8 1 7 , 1 e r fé­

vrier 1828 et 5 mai 1819.) 

Ces poinçons sont de deux espèces principales : 

Celui du fabricant, 

Et celui du titre officiel. (Ordonnance du 7 avril 1838, 

art . 4.) 

La loi et les règlements ont encore établi deux petits 

poinçons : 

L'un pour les menus ouvrages d'or, l 'autre pour les 

menus ouvrages d'argent qui sont trop petits pour rece­

voir l 'empreinte du poinçon du fabricant et du poinçon 

de l'État. (Loi du 19 brumaire an vi, art . 8 ; ordonnance 

du 5 mai 1819, art . 2 , et 7 avril 1838 , art. 4.) 

Il est enfin établi un poinçon spécial pour les ouvrages 

venant de l 'étranger ; 

Une autre sorte de poinçons pour les ouvrages doublés 

ou plaqués d'or et d 'argent ; 

Un poinçon particulier pour marquer les lingots d'or 

et d'argent affinés; 
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Un poinçon dit de contre-marque, qui s'appose de dé­

cimètre en décimètre sur les chaînes, jaserons et autres 

ouvrages en or du même genre. 

Il existe enfin un poinçon dit de recense, qui s'applique 

par l'autorité publique, lorsqu'elle se propose d'empêcher 

l'effet de quelque infidélité relative aux titres et aux 

poinçons, (Ib., ib.) 

V. L'essai des ouvrages d'or et d'argent et la consta­

tation de leurs titres, et par conséquent l'apposition des 

poinçons officiels, s'opèrent par des employés de l 'État , 

dans des établissements que la loi désigne sous le nom de 

bureaux de garantie. (Loi du 19 brumaire an vi, art . 3 4 ; 

ordonnance royale du 5 mai 1820.) 

Les employés sont qualifiés d'essayeurs. 

Les fabricants viennent leur apporter les ouvrages d'or 

et d'argent pour être essayés et titrés. 

L'essayeur ne doit les recevoir que lorsqu'ils ont l'em­

preinte du poinçon du fabricant, et qu'ils sont assez 

avancés pour q u e , en les finissant, cette empreinte 

n 'éprouve aucune altération. (Loi du 19 brumaire an vi, 

art . 48.) 

Les ouvrages qu i , sans être au-dessous du plus bas des 

titres fixés par la loi, ne sont pas précisément à l'un d 'eux, 

doivent être marqués au titre légal immédiatement infé­

rieur à celui trouvé par l'essai, ou bien ils sont rompus , 

si le propriétaire le préfère. (Ib., 56.) 

En cas de contestation sur le t i tre, il est fait une prise 

d'essai sur l 'ouvrage, pour être envoyée, sous les cachets 

du fabricant et de l'essayeur, à l'administration des mon­

naies, qui la fait essayer dans son laboratoire, en présence 

de l'inspecteur des essais. (Ib., art. 58.) 

Pendant ce temps , l 'ouvrage présenté est laissé au 

bureau de garantie sous les cachets de l'essayeur et du 
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fabricant; e t , lorsque l 'administration des monnaies a 

fait connaître le résultat de son essai , l 'ouvrage est défi­

nitivement titré et marqué conformément à ce résultat. 

(16., art. 59.) 

VI. Une plus ample garantie est encore établie par 

la loi en faveur des consommateurs, c 'es t -à-dire des 

acheteurs. 

Si en effet un ouvrage d'or, d 'argent ou de vermeil, 

quoique marqué d 'un poinçon indicatif de son t i t re, est 

soupçonné de n'être pas véritablement au titre indiqué, 

le propriétaire de cet ouvrage peut l 'envoyer à l'adminis­

tration des monnaies, qui le fait essayer avec les forma­

lités prescrites pour l'essai des monnaies. 

Si cet essai donne un titre plus bas que celui apposé 

dans le bureau de garantie, l 'essayeur doit être traduit 

devant l'autorité judiciaire, et les peines prévues sont, 

pour la première fois, une amende de 200 francs ; pour la 

seconde, une amende de 600 ; à la troisième fois il doit 

être desti tué. (Ib., art. 61.) 

VII. Les lingots d'or et d'argent non affinés qui sont 

apportés au bureau de garantie doivent être marqués du 

poinçon de l'essayeur, qui , en outre, doit y insculperson 

n o m , des chiffres indicatifs du vrai titre et un numéro 

particulier. 

L'essayeur tient un registre sur lequel il doit faire men­

tion de ces divers objets, ainsi que du poids des matières 

essayées. (Loi du 19 brum. an vi, art. 66.) 

La contravention à cette disposition est punie d'une 

amende de 100 fr. pour la première fois, de 200 fr. 

pour la seconde; la destitution est toujours appliquée à la 

troisième. (Ib., 67.) 

VIII. Des droits sont établis par la loi pour chaque 

essai et apposition du contrôle. 
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Cet impôt, qui se classe parmi les contributions indi ­

rectes parce qu'il ne frappe que sur des objets de con­

sommation , est perçu par un receveur, qui forme avec le 

contrôleur partie des employés des bureaux de garantie. 

Le receveur et le contrôleur du bureau de garantie font 

respectivement mention sur leurs registres de l'apposi­

tion qui a été faite soit du poinçon de vieux, soit de celui 

d'étranger, soit de celui de recense, sur les ouvrages qui ont 

dû en être revêtus, ainsi que du poinçon de garantie sur 

les lingots affinés. Ils doivent y joindre la mention de la 

perception des droits qui a pu en résulter et du poids de 

chaque objet. (Loi, ib., art. 69.) 

Tels sont les devoirs des employés de l'État en cette 

matière. 

Voici maintenant les obligations légales des fabricants. 

IX. ] " Les fabricants d'ouvrages d'or et d'argent sont 

d'abord tenus de se faire connaître à la préfecture du dé­

partement et à la mairie de la commune qu'ils habitent; 

ils font insculper, dans ces deux administrations, leur 

poinçon particulier, avec leur nom, sur une planche de 

cuivre à ce destinée. 

Le préfet veille à ce que le même symbole ne soit 

pas employé par deux fabricants du département. (Loi du 

19 brumaire an vi , art . 72.) 

2° Les fabricants doivent avoir un registre coté et para­

phé par le maire , sur lequel ils inscrivent la na tu re , le 

nombre , le poids et le titre des matières et ouvrages d'or 

et d'argent qu'ils achètent , avec les noms et demeure de 

ceux de qui ils ont acheté. (Ib., 74.) 

Ils ne peuvent acheter que de personnes connues ou 

ayant des répondants connus d 'eux. (Ib., 75.) 

3° Ils sont tenus de présenter leurs registres à l'autorité 

toutes les fois qu'ils en sont requis (Ib., art. 76.) 
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4° Ils doivent porter au bureau de garantie de l'arron­

dissement dans lequel ils résident leurs ouvrages , pour 

y être essayés, titrés et marqués , o u , s'il y a l ieu, être 

seulement revêtus de l 'une des empreintes spéciales que 

je vous ai fait connaître. (Loi, ib., art. 77 . ) 

5° Les joailliers ne sont pas tenus de porter aux bu­

reaux de garantie les ouvrages montés en pierres fines 

ou fausses et en perles, ni ceux émaillés dans toutes les 

parties ou auxquels sont adaptés des cristaux ; mais 

ils doivent avoir un registre coté et paraphé comme 

celui des fabricants d'or et d 'argent , où ils doivent in­

scrire jour par jour les achats qu'ils ont faits. (Loi, ibid., 

art. G6.) 

Il est à remarquer , toutefois, qu'il n 'y a de dispensés 

de l'essai et du payement du droit de garantie que les 

ouvrages de joaillerie dont la monture est très-légère et 

contient des pierres ou perles fines ou fausses, ou des 

cr is taux, dont la surface est entièrement émaillée, ou enfin 

qui ne pourraient supporter l 'empreinte des poinçons sans 

détérioration. (Arrêté du gouvernement du 1 e r messidor 

an vi, art. 1 e r .) 

Tous les autres ouvrages de joaillerie et d'orfèvrerie, 

sans distinclion ni exception, auxquels sont adaptés , en 

quelque nombre que ce soit, des pierres ou des perles fines 

ou fausses, ou des cr is taux, ou qui sont émail lés , sont 

sujets à l'essai et au payement du droit de garantie. (Ibid.. 

art. 2.) 

6° Enfin, lorsqu'un orfèvre ou fabricant quitte sa pro­

fession , il doit remettre son poinçon au bureau de garan­

tie de son arrondissement, pour y être biffé devant lui. 

(L. \ 9 brumaire an v i , 91 . ) 

S'il veut s'absenter pour plus de six mois, il doit dé­

poser son poinçon au bureau de garant ie , et le contrôleur 
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fait poinçonner les ouvrages fabriqués chez lui en son 

absence. (Ibid., ibid.) 

Si le fabricant meurt, son poinçon doit être remis, dans 

l'espace de cinquante jours après le décès , au bureau de 

garantie de son arrondissement, pour y être biffé de suite. 

Durant ce temps, le dépositaire du poinçon est respon­

sable de l'usage qui en est fait, comme le sont les fabri­

cants en exercice. (Idid., 90.) 

Art. 2 . Des objets doublés et plaqués d'or ou d'argent. 

Des obligations toutes spéciales ont été imposées par 

la loi aux fabricants de doublé et de plaqué. 

Vous savez que les ouvrages doublés et plaqués d'or 

ou d 'argent , quoique présentant l'aspect de ces métaux 

précieux, dont ils sont en effet revêtus, n'en renfer­

ment qu 'une très-faible partie comparativement à leur 

poids (1). 

Les proportions n'en sauraient être déterminées par des 

essais semblables à ceux qui sont destinés aux ouvrages 

faits en entier avec ces deux métaux précieux. 

De là des formalités particulières qui ne peuvent avoir 

(1) Le doublé diffère du plaqué en ce que , dans le doublé, l'or et l'ar­
gent sont placés sur le cuivre et laminés ou étirés avec ce métal avant 
son application à des œuvres quelconques. Dans le plaqué, au contraire , 
le cuivre est d'abord transformé en un objet quelconque sur lequel on 
applique des feuilles ou des ornements d'or ou d'argent. Cette industrie 
est due à l'invention d'un ouvrier du comté d'York, au nommé Bolsover, 
ouvrier de la ville de SchefnVld. C'est en 1742 que et lté industrie a pris 
naissance en Angleterre. En France , les premiers essais ne datent que 
de 1785. Encouragée d'abord par Louis XVI , cette industrie fut entravéa 
un instant par la révolution; mais de nos jours elle a fait des progrès 
considérables. Mais la galvanoplastie, qui depuis 1840 est appliquée par 
MM. Ruolz et Elkington à la dorure et à l 'argenture, tend à faire chaque 
jour une concurrence plus redoutable à l'industrie du plaqué et du doublé. 
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pour objet de garantir la quantité d'or et d 'argent qui en­

tre dans chaque ouvrage , ni le degré de pureté du métal 

employé au doublage ou au placage. Elles ont seulement 

pour but d'imposer aux fabricants une responsabilité per­

sonnelle. 

Ainsi : 4° quiconque veut plaquer ou doubler l'or et 

l 'argent sur le cuivre ou sur tout autre métal est tenu d'en 

faire sa déclaration à la mair ie , à la préfecture et à l'ad­

ministration des monnaies. (L. \ 9 brumaire an vi, art. 95.) 

2° Après cette déclaration, il est libre d'employer l'or 

et l 'argent dans telle proportion qu'il le juge convenable. 

{Ibid., 96.) 

3° Il est seulement tenu de mettre sur chacun de ses 

ouvrages son poinçon particulier, qui a dû être déter­

miné par l 'administration des monnaies. 

Il doit ajouter à l 'empreinte de ce poinçon celle de 

chiffres indicatifs de la quantité d'or et d 'argent contenue 

dans l 'ouvrage , sur lequel doit ê t r e , en ou t re , empreint 

en toutes lettres le mot D O U B L É . (L., art. 97.) 

Remarquez que l'autorité n'intervient pas pour ces der­

nières formalités; le soin de les accomplir est laissé aux 

fabricants. 

4° Enfin, le fabricant de doublé est assujetti, comme 

l 'orfèvre, et sous les mêmes peines , à n'acheter des ma­

tières ou ouvrages d'or et d'argent que de personnes con­

nues ou ayant des répondants à eux connus. (L., ib.} 

art . 100.) 

Art. 3 . De l'affinage des métaux précieux. 

I. Il me reste enfin à vous entretenir de l'industrie des 

affineurs. 
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Vous savez que l'affinage est l'opération par laquelle on 

purifie les métaux précieux, en les dégageant par les pro­

cédés de l'art des métaux et matières étrangères qui en 

altéreraient les qualités (1). Elle s'applique surtout à l'épu­

ration de l'or et de l 'argent. Elle leur donne plus de téna­

cité et de ductilité, et les rend susceptibles de former 

sous le marteau du batteur ces feuilles si légères, et à 

la filière du tireur ces fils si déliés qui entrent dans la 

composition des étoffes les plus riches (2). 

Autrefois privilégiée, cette profession d'affiner et de 

départir les matières d'or et d'argent est aujourd'hui libre 

dans toute l 'étendue du royaume. C'est la loi elle-même 

du 19 brumaire an vi qui par son article 112 a fait cette 

déclaration. 

Cependant, certaines conditions ont été imposées aux 

affineurs, dans l'intérêt de la foi publ ique, qui a parei l ­

lement dicté toutes les dispositions que je viens de vous 

exposer. 

I "D'abord, quiconque veut départir et affiner l'or et l'ar­

gent pour le commerce est tenu d'en faire la déclaration 

tant à la mairie de sa résidence qu'au préfet et à l 'admi­

nistration des monnaies. 

II est tenu registre de ces déclarations, il en est 

délivré copie au besoin. (Loi du 19 brumaire an vi , 

art. 113.) 

2° L'affineur ne peut recevoir que des matières qui ont 

été essayées et titrées par un essayeur public autre que 

(1) L'affinage de l'or s'opère aujourd'hui en dissolvant ce métal par 
l'acide sullurique bouillant. L'affinage de l'argent s'opère par la fusion de 
ce métal dans le creuset; et lorsque l'argent est en fusion, on jeite dans 
le creuset du salpèire qui se c. mbine avec le cuivre, sans toucher à l'ar­
gent, qu'on trouve au fond du creuset. (V. v° Affinage, Bouillet, Diction­
naire universel des sciences, des lettres et des arts.) 

(2) V. à ce mot Y Encyclopédie moderne. 
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celui qui doit juger (ou apprécier) les lingots affinés. 

(Ib., 114.) 

3° L'affineur doit délivrer au porteur de ces matières 

une reconnaissance qui en désigne la na tu re , le poids, le 

titre tel qu'il a été indiqué par l 'essayeur, et enfin le nu­

méro. (Ib., 115.) 

4° Les affineurs doivent tenir un registre coté et para­

phé par le préfet du département , sur lequel ils inscrivent 

jour par jour les renseignements contenus en la recon­

naissance remise au porteur des matières. (Ib., 116.) 

5° Les lingots affinés apportés au bureau de garantie 

ne sont passés en délivrance que dans le cas où ils ne con­

tiennent pas plus de 5 millièmes d'alliage, si c'est de l'or, 

et 20 millièmes, si c'est de l 'argent. (Ib., 118.) 

6° Lorsque les lingots sont reconnus bons à passer en 

dél ivrance, le receveur , après avoir perçu les droits, et 

le contrôleur tirent le poinçon de garantie de la caisse où il 

doit être renfermé , et ce poinçon est appliqué par le con­

trôleur, en multipliant les empreintes de manière que l'une 

des grandes surfaces de chaque lingot en soit entièrement 

couverte. (Ib., 119.) 

7° L'affineur acquitte les frais d'essai et les droits au 

bureau de garant ie , et il en prend récépissé, afin de pou­

voir s'en faire rembourser par les propriétaires des lingots. 

(Ib., art . 120.) 

Les lingots et matières d'or et d'argent affinés qui sont 

trouvés dans le commerce sans être revêtus du poinçon 

de garantie doivent être confisqués, et l'affineur qui les 

aura délivrés doit être condamné à 500 fr. d 'amende. (Ib., 

art . 122.) 

8° Le contrôleur du bureau de garantie est autorisé à 

prélever des prises d'essai sur les matières fines apportées 

au bureau. Ces prises d'essai sont mises en réserve sous 
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une enveloppe portant le numéro du lingot d'où elles pro­

viennent, et scellée du cachet de l'aflineur et de celui 

de l 'essayeur. 

Le contrôleur de la garantie a la garde du paquet con­

tenant ces prises d'essai. (Ib., art. 123.) 

9" Si , dans le courant d'un mois , il ne s'élève aucune 

réclamation sur la validité du titre indiqué par l'essayeur, 

le contrôleur remet ce paquet cacheté à l'affineur, qui lui 

en donne décharge. Dans le cas contraire, le paquet est 

adressé à l'administration des monnaies, qui le fait véri-

fier sans délai. (Ib., art. 124.) 

Si cette vérification fait connaître une erreur sur le titre 

indiqué, l'essayeur qui a commis cette erreur est tenu de 

payer à la personne lésée la totalité de la différence de 

valeur qui en est résultée. 

La peine de la destitution est infligée à l'essayeur d 'un 

bureau de garantie qui a été pris trois fois en faute de 

cette manière. (Ib., art. 125.) 

IL II existe un aflinage national à Paris pour leservicedes 

monnaies. Le public a la facultéd'y faire affiner ou départir 

des matières d'or et d'argent contenant or. (Ib., art . 126.) 

L'affineur national (occupé surtout des besoins de la 

fabrication des monnaies) doit se conformer, relativement 

à l'affinage des matières qui lui sont apportées par des 

particuliers, à tout ce qui est prescrit aux affineurs libres 

pour le commerce. Les peines portées contre ceux-ci , en 

cas de contravention, sont applicables dans ce cas à 

l'affineur national. (Ib., art. 129.) 

III. En terminant ce sujet, je dois vous dire que la ré ­

pression des contraventions aux dispositions impératives 

ou prohibitives de la loi du 19 brumaire an vi est con­

fiée aux tr ibunaux correctionnels ou criminels, selon 

l'importance des déli ts , et que ce sont les employés des 
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Art. 4 . Des tireurs d'or et d'argent. 

1. L'argue est une machine qui sert à dégrossir et tirer 

les lingots d 'o r , d 'argent ou de cuivre , qui doivent en­

suite passer par des filières plus fines. 

La machine a donné son nom à l'atelier où se fait cette 

opération; et les lois et ordonnances qualifient même de 

nationales ou royales les argues qui sont établies par l'État. 

(V. loi du 19 brumaire an vi, art. 137, et ordonnance 

royale du 5 mai 1824 , art. 1 e r . ) 

La loi du 19 brumaire an vi (art. 136) a en effet con­

se rvé , dans l'enceinte de l'hôtel des monnaies de Paris , 

une argue destinée à dégrossir et tirer les lingots d 'ar­

gent et de doré. Et cette loi, par son article premier, avait 

autorisé le pouvoir exécutif à établir des argues dans 

d'autres l ieux , lorsque les besoins de la fabrication l 'exi­

geraient , et sur la demande motivée du préfet du dépar-

bureaux de garantie que la loi charge de faire les recher­

ches , saisies et poursuites autorisées. (Art. 101.) 

La contrefaçon ou falsification du poinçon ou des poin­

çons servant à marquer les matières d'or ou d 'argent , ou 

l 'usage des poinçons falsifiés ou contrefaits, sont punis 

des t ravaux forcés à temps, dont le maximum doit toujours 

être appliqué dans ce cas. (Code pénal, art . 140.) 

L'article 141 du même Code inflige la peine de la r é ­

clusion à quiconque, s'étant indûment procuré les vrais 

poinçons, en a fait une application ou un usage préjudi­

ciable aux droits ou intérêts de l'État. 

La confiscation des objets saisis accompagne d'ordi­

naire les peines portées contre les délinquants. (Ibid.) 
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tement, et sur l'avis de l'administration des monnaies (1). 

Cette même loi a établi pour les tireurs d'or et d'argent 

l'obligation de porter leurs lingots aux argues nationales, 

pour y être dégrossis, marqués et tirés (art. 1 e r ); et l'or­

donnance royale du 5 mai 1 8 2 4 , répétant et précisant 

tout à la fois cette obligation légale, a dit : « Les tireurs 

» d'or et d'argent qui voudraient convertir en traits filés 

» ou non filés, en or et en argent fin, les lingots d'argent 

» et d'argent doré , continueront à être tenus de les por-

» ter aux argues royales, pour y être forgés, dégrossis et 

» t i rés , conformément à l'article 137 de la loi du 19 bru-

» maire an vi. » 

C'est cette législation qui régit l 'industrie dont il s'agit. 

II. Mais quelques fabricants de traits et fils de cuivre 

pur , doré , argenté ou mis en couleur, que cette législa­

tion entravait , avaient formé des réclamations par les­

quelles ils avaient demandé à jouir de la liberté d'établir 

dans leurs ateliers des argues particulières ou autres ma­

chines propres à dégrossir et tirer les bâtons de cuivre 

(1) Il existait trois argues, à Paris, à Lyon et à Trévoux. Celle de Paris 
a été supprimée par décision ministérielle du 8 décembre 1830. Cepen­
dant M. Théodore Moreau, contrôleur en chef du bureau de la garantie 
de Paris, fait connaître que les droits à'argue, modifiés par la loi du 
4 août 1844, avaient encore rapporté au trésor 37,319 francs 90 centimes 
pendant l'année 1853. 

Les droits d'argué étaient, d'après l'article 138 de la loi du 19 brumaire 
an v i , de 50 et de 75 centimes; mais comme ce droit est établi bien plus 
pour assurer la fidélité du titre que comme mesure fiscale, et que d'ail­
leurs, au taux de l'an v i , il rendait difficile la concurrence à l'étranger, 
le ministre des finances a demandé l'insertion dans la loi des recettes 
pour l'exercice 1845 d'une disposition ainsi conçue : 

« Les droits d'argué fixés pour les lingots de doré, par l'article 138 de 
» la loi du 19 brumaire an v i , sont réduits à 30 centimes par hecto-
» gramme, lorsque les propriétaires ont lours filières, et à 40 centimes 
«par hectogramme lorsqu'ils n'ont pas de filières.» (Art. 13 , loi du 
4 août 1844.) 

iv. 17 
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qu'ils destinaient à être convertis en traits ou fils de laiton 

dorés, argentés ou mis en couleur. L'ordonnance royale 

du 5 mai \ 824 a trouvé convenable d'accéder à cette de­

mande , en prenant toutefois les mesures propres à éviter 

autant que possible les abus en cette mat ière , où la foi 

publique peut être compromise, aussi bien que dans les au­

tres emplois des métaux précieux. 

Elle dispose donc que les fabricants qui veulent con­

vertir du cuivre affiné en traits de laiton, de cuivre doré 

ou argenté, ou simplement mis en couleur jaune ou blan­

che, peuvent établir chez eux des argues particulières, et 

avoir des filières de calibre semblables à celles dont on 

fait usage dans les argues royales, ou des instruments et 

des machines propres à y suppléer. (Art. 2.) 

Toutefois, elle les a soumis , avant de commencer leur 

t r ava i l , à l'obligation de faire, tant à la préfecture du dé­

partement où sont établis leurs ateliers qu'à l'adminis­

tration des monnaies et à celle des contributions indi­

rectes , une déclaration énonçant leurs noms et prénoms, 

leur profession, le lieu de leur domicile et celui de leurs 

ateliers. Ils doivent joindre à leur déclaration un plan 

indiquant la description et l'élévation des machines dont 

ils entendent se servir. (Art. 2.) 

III. Les tireurs de cuivre et traits d'or et d 'argent faux 

sont tenus de filer leurs traits faux sur fil, et ne peuvent 

les filer sur soie, sous les peines portées par les règle­

ments qui prescrivent ces moyens de garantie. (Ib., art. 3.) 

Us ne peuvent non p l u s , sous les peines portées par les 

mêmes règlements et l 'art. 423 du Code pénal , mélanger 

des traits faux avec des traits fins dans leurs ouvrages 

et sur les bobines sur lesquelles ils sont dévidés. (Ib., 

art. 4.) 

Il leur est enfin prescrit de ne faire le tirage des bâ-
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Ions de cuivre que du lever du soleil à son coucher. (Ib., 

art. 6.) 

Ces tireurs de cuivre ou traits d'or et d'argent faux, 

sont du reste soumis aux visites des préposés des admi­

nistrations des monnaies et des contributions indirectes. 

Les contraventions sont constatées dans la forme prescrite 

par la loi du 19 brumaire an vi. (Ib., art. 5.) 

IV. L'une de ces dispositions réglementaires a été ré­

formée : c'est celle qui s'opposait au montage sur soie des 

traits dont nous nous occupons. Des tireurs d'or et d ' a r ­

gent , des fabricants et marchands de fils et tissus de cui­

vre et argenté, de la ville de Lyon surtout , demandaient 

l'autorisation de filer et monter sur soie les traits de cui­

vre doté ou argenté connus sous le nom de mi-jin; cette 

autorisation leur a été donnée par l 'ordonnance royale 

du 13 septembre 1829. (V. art. 1 e r .) 

Mais voici la manière dont leur industrie a été réglée , 

toujours dans l'intérêt de la foi publique : 

Les fabricants d'étoffes, broderie ou galons tissus avec 

les traits de cuivre doré ou argenté , sont tenus de tramer 

soit en fil, soit en coton noir , la moitié au moins des lisiè­

res de ces ouvrages. (Ibid., art. 2.) 

Et les fabricants et marchands sont tenus de remettre 

aux acheteurs des bordereaux énonciatifs de l'espèce et 

de la nature des ouvrages fabriqués avec des traits de cui­

vre doré ou argenté , sous les peines portées par les rè­

glements qui prescrivent ce moyen de garantie. (Ibid., 

art. 3.) 

Art. 5. Des étoffes d'or et d'argent, et velours. 

I. J'ai encore à appeler voire attention sur des règle­

ments qui se rapportent précisément à ces tissus dont je 
17. 
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viens de vous par ler , et en outre aux étoiles d'or et d'ar­

gent et aux velours. 

La fabrication de ces étoffes mélangées d'or et d'argent, 

faux ou vra i , se nomme guimperie. 

Or , le décret du 20 floréal an xiu, qui régit encore 

cette industr ie , veut que tout guimpier soit rigoureusement 

astreint à ne monter sur soie que de la dorure et de l'argen­

terie fine ; tout ce qui est faux ou demi-fin (vous venez 

d'en voir l'application) doit être monté sur fleuret ou sur 

fil. (Art. 1 e r .) 

Quant aux étoffes de soie, or et argent , croisés, satins, 

taffetas brochés ou lisérés, velours, toiles d'or et argent, 

tant pleins que figurés, quelque dénomination qu'on puisse 

leur donner , doivent , s'ils sont fabriqués avec or et ar­

gent fin, ne porter aucune marque dislinctive dans la li­

sière. (Ibid., art. 2.) 

Toutes les fois que ces mêmes étoffes sont fabriquées 

avec des dorures fausses ou mi-fines, elles doivent porter 

une barre noire de quarante fils au moins dans chacune 

des deux lisières. (Ibid., art. 3.) 

Lorsque dans la fabrication des mêmes étoffes il entre 

en même temps et des dorures fines et des dorures 

fausses ou mi-fines, une seule des deux lisières doit por­

ter la barre noire que je viens de vous indiquer. (Ibid., 

art . 4.) 

IL Voici enfin les dispositions du décret du 20 floréal 

an X I I I qui sont relatives au velours. 

Le velours est une étoffe de soie, de coton ou de laine, 

velue d 'un côté et rase de l 'autre. Elle a deux chaînes : 

celle qui est inférieure forme le bâti ou le corps de l'étoffe; 

celle qui est supérieure sert pour le poil , qui s'entrelace 

avec la trame et la chaîne inférieure. 

On fait aussi des velours velus sur les deux surfaces. 
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Ils sont alors à deux endroits, et même de deux couleurs 

opposées, l 'un d 'un côté, l 'autre de l 'autre. On conçoit 

que cela peut être facilement exécuté , puisque la couleur 

dépend du poil, et qu'alors chaque chaîne qui le fournit 

peut produire une couleur différente. 

Le législateur ne s'est occupé que du velours de soie. 

Les velours de soie à un poil doivent porter une chaî­

nette sur chaque lisière ; 

Ceux à un poil et demi , une chaînette sur l 'une de ces 

lisières, et deux sur l 'autre; 

Ceux à deux poils doivent avoir deux chaînettes sur 

chaque lisière ; 

Ceux à deux poils et demi , deux chaînettes sur une li­

sière , et trois sur l 'autre ; 

Ceux à trois poils doivent avoir trois chaînettes sur cha­

que lisière; 

Ceux à trois poils et demi doivent avoir trois chaînettes 

sur une lisière et quatre sur l 'autre ; 

Enfin ceux à quatre poi ls , quatre chaînettes sur cha­

que lisière. (Ibid., art . 5.) 

Les velours dans lesquels il entre des trames ou des 

organsins crus doivent avoir deux lisières blanches. 

(Art. G.) 

III. Des peines sévères sont établies pour assurer l 'exé­

cution des dispositions que je viens de vous exposer , et 

qui sont autant de garanties en faveur de la bonne foi pu­

blique. 

Toute contravention à ces dispositions est punie de la 

saisie et de la confiscation de la marchandise. En cas de 

récidive, une amende de 3,000 francs, au p lus , doit être 

appliquée, indépendamment de cette confiscation, con­

formément à l'article 5 de la loi du 22 germinal an \ i . 
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Les marchandises renfermant des fils d'or et d'argent 

faux sont brûlées sur la place publique. 

Les velours confisqués sont divisés en coupons, et ven­

dus au profit de l'hospice du lieu où le jugement a été 

rendu . 

Enfin le jugement doit être affiché. (Ibid., art. 7.) 

Art. 6. Des cotons filés. 

I. Il est encore un produit fabriqué dont il est bien dif­

ficile de reconnaître les qualités et l ' é tendue, et à l'égard 

duquel le législateur a cru devoir établir des précautions 

spéciales: ce sont les cotons filés. Comment, en effet, 

s'assurer tout à la fois et du degré de finesse des fils, et 

du nombre de mètres que contiennent les écheveaux et les 

bobines sous la forme desquels ils sont livrés à la consom­

mation? 

Un décret , de nombreuses ordonnances, et même deux 

lois ont statué sur cette matière. 

Un décret du 14 décembre 1810 a déterminé un nou­

veau mode de dévidage des fils de diverses matières. 

La loi des douanes du 28 avril 1816 a prescrit l 'appo­

sition d 'une marque et d 'un numéro de fabrication sur les 

cotons filés provenant des manufactures françaises. 

(Art. 59 , titre VI.) 

La loi du 21 avril 1818 (art. 41 et 46) a établi diverses 

formalités à remplir par les fabricants, marchands ou dé­

tenteurs d'objets assujettis à la marque , et a statué qu'à 

l 'égard des cotons filés cette marque serait suppléée 

par un nouveau mode de dévidage et d 'enveloppe, à 

déterminer ultérieurement par une ordonnance royale. 

Deux ordonnances successives, des 22 juillet et 12 dé-
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cembre 1 8 1 8 , dans la vue de laisser le temps nécessaire 

à la recherche et à l'adoption du mode le plus convenable, 

ainsi qu'à sa mise à exécution dans toutes les filatures du 

royaume, ont prolongé jusqu 'à l'époque du 1 "juillet 1819 

le délai fixé pour l'accomplissement des formalités p res ­

crites par la loi du 21 avril 1818 . 

Ce mode a été déterminé par une ordonnance royale des 

26 mai 1 8 1 9 , modifiée par deux autres ordonnances des 

16 juin et 1" décembre de la môme année. La matière est 

régie par une ordonnance du 8 avril 1829 , qui s'est p r o ­

posé d'abord de maintenir les moyens de dist inguer, dans 

l'intérieur du royaume, les cotons filés provenant des fa­

briques françaises de ceux qui auraient été introduits en 

fraude, et ensuite d'affranchir l 'industrie nationale de 

quelques précautions que l 'expérience avait fait juger inu­

tiles; enfin elle a eu pour but de comprendre et réunir dans 

une seule ordonnance les dispositions à conserver ou à 

établir sur la matière. 

En conséquence, cette ordonnance du 8 avril 1829 ren­

ferme trois divisions principales : par la première, elle dé­

termine le mode de dév idage , d 'enveloppe, de numéro ­

tage et de mise en vente des cotons filés. 

Par la seconde, elle établit quelques modifications et 

exceptions aux règles qu'elle vient de prescrire. 

IL Je reviens à la première série de ces règles. 

1° Les cotons filés, simples ou retors, doivent être dévi­

dés en écheveaux composés de dix échevettes de 100 m è ­

tres chacune. (Art. 1 e r . ) 

A cet effet, les établissements de filature de coton doi­

vent être pourvus de dévidoirs de 1,428 millimètres de 

développement, auxquels s 'adapte une roue ou compteur 

de soixante-dix dents. (Art. 2.) 

2° La ligature des dix échevettes, dont la réunion corn-
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pose Técheveau de 1,000 mètres, n'est assujettie à aucun 

mode particulier. Chaque fabricant est l ibre , soit de réu­

nir par une seule ligature lâche les fils formant cet éche-

v e a u , soit de le diviser en deux parties égales, soit de 

passer un fil ou une chaîne qui sépare distinctement Téche­

veau en dix échevettes. (Art. 3.) 

3° Quelle que soit la ligature des écheveaux, ils conti­

nuent d'être ét iquetés, suivant leur degré de finesse, d'un 

numéro qui indique le nombre nécessaire pour former le 

poids d 'une livre ou demi-kilogramme. Ainsi , l'écheveau 

n° 41 doit peser 12 grammes 195 millièmes ; celui du n° 50, 

10 grammes; celui du n° 1 0 0 , 5 grammes : le poids des 

numéros plus élevés diminue dans la même progresion 

décroissante. (Art. 4.) 

4° Les entrepreneurs de filatures sont dispensés de l'o­

bligation (qui leur était antérieurement imposée) d'entou­

rer chaque paquet d 'une bande de papier appliquée sur 

les écheveaux, et de réunir sous un seul et même paquet 

les deux bouts de cette bande. 

Ils demeurent seulement tenus d'appliquer une éti­

quette portant l 'empreinte de leur cachet, collée et ca­

chetée sur l 'une des cordes qui servent de lien au paquet, 

de manière que cet^e corde ne puisse se détacher sans 

déchirer l 'étiquette. (Art. 5.) 

5° Et enfin la vente des cotons filés doit avoir lieu par pa­

quets de cinq ou dix livres, suivant l'usage établi. (Art. 6.) 

III. Voilà les règles générales. Voici maintenant les 

modifications et exceptions : 

1° Les cotons disposés en chaînes ourdies ou dévidés 

sur bobines ne sont pas assujettis aux dispositions que je 

viens de vous exposer. 

Lorsqu'ils se trouvent encore dans l'établissement de 

filature; 
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Lorsqu'ils sont dans les ateliers de tissage ; 

Lorsqu'on les transporte de la filature à ces ateliers, 

dans des colis fermés par une bande , corde ou ficelle 

croisée, dont les deux bouts sont réunis , avec le numéro 

d'expédition du fabricant, sous un cachet ou sous un 

plomb. (Art. 7.) 

2" Les cotons filés dont la finesse ne dépasse pas le 

n" 1 6 , c'est-à-dire dont l'écheveau de 1,000 mètres ne 

pèse pas moins de 31 grammes 250 milligrammes (qu'ils 

soient simples ou retors, blanchis ou écrus) , demeurent 

également affranchis des mômes dispositions. 

Cet affranchissement s 'étend, sans distinction de n u ­

méros , à tous les cotons à coudre ou à broder qui sont 

mis sur bobines ou en petites pelotes. (Art. 8.) 

Mais toute la série des dispositions que je vous ai 

d'abord fait connaître est au contraire applicable aux 

cotons filés, teints ou blanchis, au-dessous du n° 1 6 , sous 

les modifications suivantes : 

Si des fils séparent chacune des dix échevettes de 

100 mètres, on peut les couper, pourvu que l'écheveau 

de 1,000 mètres conserve son lien. 

3° Quant au numérotage, le chiffre à indiquer pour 

numéro doit être celui que le coton filé avait en écru , 

quelle qu'ait été l'influence du blanchiment ou de la 

teinture sur la mesure ou sur le poids. (Art. 9.) 

La forme des paquets et le mode d'enveloppes sont 

laissés au choix du fabricant. (Ib.) 

4° Les cotons filés n° 40 et au-dessous peuvent être 

exportés sans avoir été soumis au dévidage et au numé­

rotage prescrits par les règles générales. 

Ils doivent toutefois être conduits de la filature à la 

frontière dans des colis fermés comme je vous l'ai ex-
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posé pour les cotons disposés en chaînes ourdies ou dé­

vidés sur bobines. (Ib., art. 7 et 10.) 

5° Enfin aucun dépôt de cotons filés destinés à l'étran­

ger ne peut être établi sous aucun pré tex te ; et les fila­

teurs sont tenus de justifier, à toute réquisi t ion, de la 

nationalité des fils qu'ils auraient dans leurs filatures, en 

attendant l 'expédition à l 'étranger. (Ib., art. 10.) 

— Les règles que je viens de vous reproduire sont aujour­

d'hui les seules qui régissent le dévidage , l 'enveloppe, le 

numérotage et la mise en vente des cotons filés, ainsi que 

les expéditions qui en sont faites soit des filatures aux 

ateliers de tissage, soit hors des frontières du royaume. 

(Art. 11 et 12.) 

Art. 7. Des soies et des laines. 

I. L 'avant-dernière des législations spéciales que j 'aie 

à vous faire connaître se rattache au conditionnement des 

soies. 

Vous savez sans doute que la soie se vend au poids; 

mais ce que vous n'aurez peut-être pas observé, c'est que 

ce poids varie beaucoup, suivant le degré d'humidité de 

la soie. 

Or cette humidité peut-elle être appréciée à l'œil et à 

la main ? L'expérience a prouvé que cette appréciation 

était impossible, et dès lors on a conçu l'idée d 'un genre 

d'appareil dans lequel les soies sont ramenées à un degré 

fixe et commun de siccité. 

L'administration a adopté le moyen et en a prescrit 

l'emploi partout où elle l'a jugé nécessaire. 

Les soies déposées dans l'établissement où cet appareil 

est placé présentent donc , relativement à leur poids, 
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une garantie pour les transactions entre le vendeur et l'a­

cheteur (1). 

Ces établissements se nomment des conditions publiques 

pour la dessiccation des soies (2). 

II. La ville de Lyon devait tout naturellement être 

dotée la première d'un semblable établissement, et c'est ce 

qu'a fait un décret du 23 germinal an xm. Des perfection­

nements y ont été introduits par une ordonnance royale 

du 25 avril 1 8 4 1 . 

l i e n exis te , en ou t re , dans les villes d 'Avignon, de 

Saint-Ét ienne, de Privas, d 'Aubenas , de Tournon et de 

Cavaillon. (V. décrets des 15 janvier 1808, 2 janvier 1808, 

16 août 1808, e to rdon . du 23 septembre 1817.) 

La production de la soie s 'étendant, grâce aux encou­

ragements du gouvernement et à l'adoption des procé­

dés perfectionnés introduits dans les magnaneries par 

MM. Darcet, Milne Edwards et Camille Beauvais, il est 

probable qu'avant peu d'autres villes encore auront , et 

Paris tout d'abord (3) , besoin de semblables établisse­

ments , qui se multiplieront aussi dans notre Algérie sur 

une large échelle, et avec d'autres procédés. 

III. Il n'est pas sans utilité de vous en faire connaître les 

procédés et le régime; ils sont tracés par les règlements 

mêmes de la mat ière , qui à ce litre font partie du droit 

administratif de notre pays. 

(1 ) V. Institutes de M. de Gérando, t. H , p. 166. 
(2) En l'an x in , le gouvernement, par les articles 1 e r et 17 de l'arrêté 

du 23 germinal, entendait qu'il n'y aurait à Lyon qu'une condition pu­
blique; aussi les entrepreneurs de conditions particulières non employées 
devaient être indemnisés; mais aujourd hui on reconnaît que l'industrie 
privée peut, à ses risques et périls, entreprendre les mêmes opérations 
que les conditions publiques. C'est la supériorité des garanties qu'offrent 
ces dernières qui leur assure la préférence des négociants et fabricants. 

(3) Cette prévision de l'auteur s'est réalisée par décret du 2 mai 1853. 
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Dans des chambres destinées à cette condition publique, 

on établit, par le moyen de poêles ou fourneaux, une cha­

leur constante dans un rapport déterminé et proportionnel 

entre le thermomètre et le baromèt re , afin que l'excédant 

de chaleur soit capable d'absorber l 'augmentation d'humi­

dité de l 'atmosphère désignée par la situation du baro­

mètre. (Décret du 23 germinal an x m , art . 3.) 

Pour éviter tout soupçon d'infidélité, et pour que ceux 

qui déposent leurs soies à cette condition publique soient 

sûrs qu'il n 'en sera jamais distrait la moindre portion, 

on met la soie dans des caisses entourées d'un grillage en 

fil de fer t issu, et qui sont assez grandes pour contenir 

100 à 120 livres de soie, de façon que tous les mateaux (1 ) 

soient rangés dans les tiroirs les uns à côté des autres, 

et jamais l 'un sur l ' au t re , afin que la chaleur communi­

que également partout. (Ibid., art. 4.) 

On dispose ainsi vingt ou trente de ces caisses, et même 

davantage si la promptitude du service public l'exige : 

elles sont portées par des pieds de six pouces de hauteur, 

afin qu'il y ait cette distance depuis la soie jusqu'au car­

relage. Chaque caisse a un numéro , à côté duquel est 

marquée la quantité de soie qu'elle peut contenir. (Ibid., 

art. 5.) 

La soie est rangée dans ces caisses en présence de ce­

lui qui en fait le dépôt; après quoi il la ferme et y a p ­

pose son cachet, qui ne peut plus être défait ou rompu que 

par celui qui rapporte la reconnaissance, en venant reti­

rer cette soie, au bout de vingt-quatre heures. (Ibid., 

art, 6.) 

Le directeur de la condition publique ou ses préposés sont 

(1) On appelle mateaux les assemblages de divers écheveaux de soie 
réunis par une ficelle nouée. 

Source BIU Cujas



S O I E S ET L A I N E S . 209 

obligés de tenir un registre coté et paraphé sur lequel 

ils inscrivent la soie apportée à la condition. La date de 

l'année et du jour, l 'heure de l'entrée dans l'établissement, 

le nom du vendeur , celui de l 'acheteur, le numéro et la 

marque du ballot, s'il y en a , la quantité de soie, le poids 

net, et enfin le numéro de la caisse dans laquelle on la met 

conditionner, sont inscrits sur le registre. 

Une reconnaissance parfaitement conforme en est dél i­

vrée au déposant. (Art. 7.) 

Lorsqu'il y a vingt-quatre heures révolues depuis le dé­

pôt de la soie à la condition, le déposant est obligé de la 

retirer. On reconnaît devant lui le nouveau poids et on 

l'ajoute à sa reconnaissance, de même qu 'au registre sur 

lequel il signe le retiré (retrait). (Ibid., art. 8.) 

A défaut par le déposant de venir retirer la soie au 

terme des vingt-quatre heures, il est libre au directeur ou 

à ses préposés, après la vingt-cinquième heure révolue, 

de rompre le paquet et reconnaître son nouveau poids, qui 

est inscrit sur le registre et reporté exactement sur la re­

connaissance que l'on doit représenter lorsque l'on vient 

retirer cette soie. (Ibid., art . 9.) 

Tels sont les détails de cette opération matérielle, que 

l'on nomme le conditionnement de la soie. 

IV. Voici maintenant en quelques mots les principes 

généraux qui ressortent des ordonnances rendues en cette 

matière : 

1 ° Le conditionnement de la soie n'est pas une chose obli­

gatoire. (Art. 16.) Tout acheteur ou vendeur est libre 

d'exiger ou non que la soie vendue passe par l 'épreuve de 

cette opération : s'ils l 'exigent, l'un et l 'autre sont obli­

gés de s'en rapporter à la déclaration qui leur est déli­

vrée pour la fixation du poids de la soie, après avoir 

subi l 'opération. (lb., art. 10.) 
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Les registres et la déclaration conforme font foi et ser­

vent de règle en cas de discussion. (Ib., art . 10.) 

Lorsqu'un particulier reçoit de dehors un ballot de soie 

pour son compte , il peut exiger qu'il soit porté, au sortir 

de la douane , à la condition publ ique, e l l e poids qui en 

résulte est fixé vis-à-vis du vendeur et de l'acheteur, (lb., 

art. 11.) 

2° Des droits sont établis pour le conditionnement des 

soies. 

Il doit être payé , pour chaque partie de soie mise à la 

condit ion, 20 centimes par kilogramme (14 centimes 

aujourd 'hui ) . 

Lorsque les ballots ou parties de soie se trouvent au-

dessous de 25 kilogrammes, il est toujours payé 1 franc 

25 centimes. (Ib., art. 12.) Aujourd'hui 2 francs 60 cen­

times. (Décret du 9 avril 1850.) 

Ces droits sont payés moitié par le vendeur et moitié par 

l 'acheteur. (Ib.) 

La déclaration ou reconnaissance qui est délivrée fait 

mention de la somme qui a été payée pour le prix de la 

condition, et porte la quittance. (Ib., art . 15.) 

V. Quelques mots me restent à vous dire sur la ma­

nière dont l 'administration de ces établissements est orga­

nisée : 

1° Les opérations de la condition publique sont soumises 

à la surveillance de la chambre de commerce, qui délè­

gue à cet effet des commissaires pris l 'un parmi les 

marchands , l 'autre parmi les fabricants. (Ib., art. 1 8 , et 

ordonnance du 16 juin 1 8 3 2 , art. 14.) 

2° La condition publique est d'abord mise en simple ré­

g ie , sous la direction de la chambre de commerce, qui 

est autorisée à la mettre en ferme lorsqu'elle aura pu en 

apprécier les produits. (Art. 19.) 
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Art. 8. Des savons. 

1. D'anciens édits et arrêts du conseil, des 5 octobre 

1 6 8 8 , 19 février 1753 et 20 février 1760 , voulant remé-

(I) Les laines sont comme la soie essentiellement sensibles à l'humidité 
de l'air; on s'est donc demandé si le conditionnement des soies, qui avait 
commencé à être en usage à Turin en 1750, et qui fonctionne à Lyon de­
puis longtemps, ne pourrait pas être appliqué aux laines. Ce problème a 
été longtemps étudié par M. Delafraie, do Reims, et cet industriel est 
parvenu à des résultats qu'il a soumis en 1852 à un congrès de fabricants 
et de marchands de laine. On a constaté que les appareils qui servent au 
conditionnement des soies sont applicables aux laines, qui peuvent être 
amenées à une siccité absolue sans rien perdre de leurs qualités ; et 
comme la laine a été reconnue avoir une nature encore plus hygromé­
trique que la soie, au lieu d'y ajouter 1 1 p . 100, comme à la soie sortant 
du conditionnement, pour obtenir le poids marchand, on ajoute 15 p. 100 
à la laine amenée à son état complet de siccité. 

Le 9 août 1852 le résultat de ces expériences a été approuvé par le 

3° Le directeur est présenté par la chambre de com­

merce; il est nommé par le ministre du commerce. La 

durée de ses fonctions est de six ans ; il est rééligible. 

(Art. 20.) 

4° Ses comptes sont examinés par la chambre de com­

merce, apurés par elle, et soumis à l'approbation du pré­

fet, qui en rend compte au ministre. (Art. 21.) 

5° Les produits de la condition publ ique, déduction 

faite des frais et de l 'indemnité due aux entrepreneurs, 

sont affectés aux dépenses de la chambre de commerce, 

jusqu 'au prorata de la somme allouée pour cet objet. (lb., 

art. 22.) 

Là où il n'y a pas de chambre de commerce, ces éta­

blissements sont gérés au profit soit de la ville, soit des 

établissements de charité (1). (V. Institutes de M. de Gé-

r ando , t. II, page 168.) 
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dier aux fraudes pratiquées dans la fabrication du savon, 

avaient réglementé cette industrie. La liberté donnée en 

1791 à toutes les industries avait fait renaître ces frau­

des ; des plaintes s'élevèrent, et Napoléon crut devoir re­

produire quelques-unes des règles anciennement établies. 

De là le décret du I e r avril 1811 . 

Le préambule de cet acte réglementaire exprime que 

la volonté qui domine les dispositions qui vont être por­

tées est de « laisser au perfectionnement de l'industrie 

» toute son é tendue , et aux inventeurs de nouveaux pro-

» cédés toute leur l iberté; qu'elle entend toutefois pré-

» venir toute fraude au préjudice des consommateurs et 

» de la confiance qu'il importe d'obtenir pour le commerce 

» de la France dans ses rapports avec les nations étrangè­

res » ; et c'est sous ces inspirations que sont établies les 

règles suivantes : 

Dans toute l 'étendue des terres de la domination de la 

France , tout fabricant de savon est tenu d'apposer sur 

chaque brique de savon sortant de sa fabrique une mar­

que déposée au tribunal de commerce et au secrétariat 

du conseil des prud 'hommes. (Ib., art . 1 e r , loi du 

18 germinal an xi , art. 1 1 , et décret du 7 février 1810, 

art . 7.) 

Cette marque doit être différente pour le savon fabri­

qué à l'huile d 'olive, pour celui fabriqué à l'huile de 

conseil municipal de la ville de Reims, qui a demanié l'établissement, aux 
frais de la ville, d'une condition publique. 

Le 31 janvier 1853 la chambre de commerce s'est réunie au conseil 
municipal. Le préfet y a joint ses propositions et sur l'avis du comité 
consultatif des arts et manufactures, en date du 9 avril 1853, un décret 
impérial du 20 juillet 1853 autorise la ville de Reims à établir un bureau 
public de conditionnement des laines dont les opérations sont faculta­
tives pour le commerce. Le décret du 2 mai 1853, qui établit la condition 
des soies à Par is , y crée en même temps la condition et le titrage des 
laines. 
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graines, et pour celui fabriqué au suif ou à la graisse. 

(Décret du 1" avril 1 8 1 1 , art . 2.) 

Tout savon non marqué , ou tout savon marqué comme 

savon à l 'huile, quoiqu'il soit à la graisse, ou marqué 

d 'une fausse marque , doit être saisi dans les magasins des 

fabriques ou chez les marchands, à la diligence des prud ' ­

hommes, de tout officier de police municipale et judi­

ciaire , ou à la réquisition de toute partie intéressée. La 

confiscation doit en être prononcée par les autorités com­

pétentes, moitié au profit des hospices, l 'autre moitié au 

profit des officiers de police ou des parties requérantes , 

sans préjudice d 'une amende qui ne peut excéder trois 

mille francs, et doit être double en cas de récidive, et sans 

préjudice aussi d'autres peines portées par les lois et rè­

glements. (Ib., art. 3.) 

Tout fabricant convaincu , par la décomposition du pro­

du i t , d'avoir fraudé dans la fabrication du savon par 

l'introduction d'une quantité surabondante d'eau ou de 

substances propres à en altérer la qualité doit être pour­

suivi et son savon confisqué, sans préjudice des domma­

ges-intérêts, s'il y a lieu. (Ib., art. 4.) 

IL Les prud'hommes des villes où il y a des fabriques 

de savon ont sur les magasins où les savons fabriqués se 

déposent, ou dans les lieux du débit , le droit d'inspec­

tion pour l'exécution des dispositions que je viens de vous 

faire connaître, indépendamment de la juridiction qui leur 

est attribuée par les lois et règlements. (Art. 5.) 

III. Ces dispositions restrictives ne sont applicables 

qu 'aux savons destinés aux blanchisseries, teintures et 

dégraissages, et non à la fabrication des savons de luxe 

et de toilette. (Art. 6.) 

IV. La marque pour le savon fabriqué à l'huile d'olive 

est de forme concave ovale, et porte dans le milieu, en let-
I V . 1 8 
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très rentrées, ces mots : huile d'olive. Celle pour le savon 

fabriqué à l'huile de graines est de forme concave carrée, 

et porte dans le milieu, aussi en lettres rentrées, ces mots : 

huile de graines. La marque pour le savon au suif ou à la 

graisse est de forme concave t r iangulaire , et porte égale­

ment dans le milieu , aussi en lettres rentrées, ces mots ; 

suif ou graisse. 

A la suite de chaque marque , qui doit être en carac­

tères assez gros pour être aperçus sans difficulté, doit être 

le nom du fabricant et de la ville où il fait sa résidence. 

(Décret du 1 8 septembre 1 8 1 1 , art. 1 e r.) 

Tout fabricant convaincu d'avoir versé dans le com­

merce des savons non marqués doit être puni , pour la 

première fois, d 'une amende de 1,000 francs, qui doit 

être doublée en cas de récidive. (Ib., art . 2 .) 

Les contraventions à cette règle sont portées devant les 

t r ibunaux et cours, comme matière de police. (Ib., art. 3.) 

V. Afin de soutenir son ancienne réputation dans ce 

genre d ' industr ie , la ville de Marseille a désiré que ses sa­

vons ne fussent pas confondus avec les savons des autres 

fabriques de France. Ses v œ u x ont été accueillis par un 

décret impérial du 22 décembre 1812. 

Il a donc prescrit que Marseille aurait une marque par­

ticulière pour ses savons à Y huile d'olive. A dater de ce 

jou r , cette marque a dû présenter un pentagone, dans le 

milieu duquel sont, en lettres rentrées , ces mots : huile 

d'olive, et à la sui te , le nom du fabricant et celui de la 

ville de Marseille. (Art. 2.) 

Il a en outre été statué par ce même décret que tout 

particulier établi dans une ville autre que celle de Mar­

seille qui verserait dans le commerce des savons revêtus 

de la marque accordée à cette seule ville sera pun i , pour 

la première fois, d 'une amende de 1,000 fr., portée au 
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double, en cas de récidive, et que les savons seront en 

outre confisqués. 

Le montant de cette confiscation et de l 'amende doit être 

versé dans la caisse des hospices du lieu où les savons ont 

été vendus ; et, dans le cas où il n'y a pas d'établissement 

de ce genre , dans celle des hospices de la commune voi­

sine. (Art. 3.) 

La saisie des savons revêtus de la marque appartenant 

à la ville de Marseille doit avoir lieu sur la réquisition des 

autorités constituées de cette ville, ou de ceux de ses fabri­

cants qui sont munis de leur patente. 

Les contestations auxquelles cette saisie donne lieu sont 

jugées comme les contraventions aux règles générales sur 

la fabrication des savons. (Art. 4.) 

Dans le cas où la plainte en usurpation de la marque 

ne serait pas fondée, celui qui l'aura faite doit être con­

damné à des dommages-intérêts proportionnés au trouble 

et au préjudice qu'il aura causés. (Ibid., art. 5.) 

S'il est fabriqué, à Marseille, du savon avec de l'huile 

de graines, du suif ou de la graisse, alors la marque doit 

être la même que celle qui est prescrite pour les savons de 

cette nature : la forme présentant un pentagone devant 

rester exclusivement appliquée aux briques de savons à 

l'huile d'olive fabriquées à Marseille. (Ibid., art. 6.) 

Ceci s'établissait en 1812 ; jusque-là Marseille n'avait 

employé que des soudes naturelles à la fabrication du sa­

von , et les fabricants qui avaient sollicité ces mesures 

étaient peut-être un peu animés par le désir d'empêcher 

ailleurs la fabrication du savon, par leur aversion pour la 

soude factice (que Marseille, dit-on, appelait factieuse, et 

qu i , découverte par Nicolas le Blanc (1), s'employait dès 

(I) Sur la demande de M. le marquis de Manoury d'Iîctot, qui a épousé 
une des petites-filles de Nicolas le Blanc, l'Académie des sciences, sur le 

18. 

Source BIU Cujas



27G T I T R E I I . — R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

lors par toute la F rance ) ; enfin par l 'intérêt accordé, dans 

la Provence , à l'olivier contre le colza du Nord! 

Marseille ne prévoyait pas encore l 'arrivée du sésame! 

Mais bientôt , après le décret du 22 décembre 1812, la 

soude factice a fait sa paix avec Marseille : elle couvre 

aujourd'hui son terri toire, et alimente une partie d e sa 

prospérité. 

Les agriculteurs du Nord n'ont pas tardé à faire parve­

nir le colza dans le Midi; les fabricants de savon l'ont ac­

cueilli, et ils ont fait en outre toutes sortes d'avances au 

sésame de la Syrie et de l 'Egypte, qu i , à son tour , fait 

crier les huiliers du Nord si fort, qu'ils sont tout près 

d'obtenir gain de cause , et de le faire exclure du marché 

du Midi. 

Quoi qu'il en soit, quelques essais fructueux ont encou­

ragé à Marseille, d 'une part , l'emploi de la soude factice, 

et, d 'autre part, celui de l'huile de gra ines ; et comme il ar­

rive souvent , il s'est trouvé que les objets de sa répu­

gnance devaient plus tard lui épargner une main-d'œuvre 

considérable, lui permettre de fabriquer dans un temps 

plus court une quantité plus considérable en produits , 

et en même temps lui rendre possible l'emploi des huiles 

de gra ines , jusqu'alors exclues de sa fabrication. 

La force des choses a produit ce résultat. L'absence de 

potasse dans les soudes factices donnait aux savons qui 

en provenaient une coupe extrêmement cassante ; pour 

l 'adoucir , il fallut y ajouter une certaine proportion d'huile 

de graines : ces huiles donnent au savon l'onctueux que 

leur fait perdre la soude factice; leur mélange a conservé 

au savon de Marseille les qualités qu'il devait autrefois à 

rapport de la section de chimie, a reconnu, dans sa séance du 31 mars 
18o6, que l'invention importante du procédé par lequel on extrait la soude 
du sel marin appartient tout entière à le Blanc. 
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l'emploi exclusif des soudes naturelles, et que le consom­

mateur ne cesse de réclamer. 

Depuis cette époque , la savonnerie de Marseille a tou­

jours mélangé les huiles de graines aux huiles d'olive 

pour obtenir des produits convenables ; et les savons ainsi 

fabriqués n'ont jamais cessé d'être considérés comme bons, 

loyaux, marchands et de recette. Pas une contestation ne 

s'est élevée depuis trente ans devant le tribunal de 

commerce de Marseille, q u i , mieux qu 'aucun aut re , au­

rait pu en apprécier le mérite. 

Nonobstant ce mélange, la fabrication de Marseille a 

continué de se servir de la marque spéciale qui lui a été 

attribuée par le décret du 22 décembre 1812 ; néanmoins, 

comme cette marque porte ces mots : huile d'olive, la fabri­

cation de Marseille, par l 'organe de son conseil de prud'­

hommes, a plusieurs fois, et entre autres en 1815 et 

en 1 8 2 1 , réclamé du gouvernement une modification à 

cette m a r q u e , afin de rendre ses énonciations conformes 

aux faits existants. Nulle réponse ne lui ayant été faite, 

elle a continué à se servir de sa marque particulière. La 

notoriété publique a ôté au commerce tout prétexte de 

plainte; la qual i té , d 'ail leurs, était égale à l 'ancienne. 

C'est en cet élat de choses qu 'un négociant de Paris a 

jugé convenable, en 1 8 4 4 , de refuser les savons qui lui 

étaient offerts, sous prétexte qu'ils renfermaient un certain 

mélange d'huile de graines, contrairement à cette énon-

ciation : huile d'olives, portée dans la marque dont ils 

étaient revêtus. Il a fait dresser procès-verbal par huissier 

pour constater l'identité des savons offerts; il en a déposé 

une brique entre les mains du procureur du ro i , et une 

instruction correctionnelle a été sollicitée par le commis­

sionnaire contre le fabricant expédi teur , comme ayant 

falsifié les marchandises par lui mises en ven te , en même 

Source BIU Cujas



278 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

temps qu'il a demandé , devant le tribunal de commerce 

de Par is , la résiliation des marchés passés. 

Il ne vous est pas difficile de comprendre que cette 

double poursuite a dû émouvoir le commerce de Marseille; 

fabricants, courtiers, p rud 'hommes , chambre de com­

merce , tous se sont efforcés de démontrer qu'on ne pou­

vai t , avec bonne foi, signaler comme une fraude un mé­

lange de substances que les autorités locales chargées de 

serveiller la fabrication avaient, dans le temps (dès 1815), 

signalé au gouvernement , mélange commandé par la né­

cessité, par les préférences du consommateur, et auquel 

l'art du savonnier a dû recourir pour utiliser les soudes 

françaises, préférablement aux soudes étrangères. 

Il ne m'appartient pas de prévoir ce que l'autorité judi­

ciaire aurait pu décider : tout ce que je sais et peux vous 

d i re , c'est q u e , d 'une par t , le ministère public n'a pas 

jugé prudent d'engager l'action publique dans une telle 

occurrence, et que le plaignant s'est désisté de son action 

civile. 

VI. Que conclure de ceci (et je ne suis entré dans ces 

détails que pour arriver à ce b u t ) ? C'est que Marseille 

el le-même, en présence des combinaisons nouvelles dont 

son industrie tire d'immenses avantages , trouve plus de 

profit à s'y conformer qu'à réclamer l'exécution des 

règlements qu'elle a autrefois si vivement sollicités, 

et qu'elle répudie aujourd'hui comme tombés en d é ­

suétude. 

C'est que le génie de l 'homme est toujours en travail; 

c'est que le progrès des a r t s , dus à ses nobles découver­

tes, rendent vaines les règles qu'on a crues les plus sages ; 

et qu'il faut que le législateur se conforme aux temps et 

aux besoins nouveaux. 

Quant à la législation générale sur la fabrication des sa-
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vons , elle subsiste: et je désire que vous vous souveniez 

de ses dispositions principales. 

§ IV. Des rapports respectifs des maîtres et des ouvriers. 

Pour vous présenter avec soin le tableau des relations 

de l'industrie manufacturière avec l'administration de 

notre pays , je vous ai tracé les principes généraux sous 

l'empire desquels cette industrie fonctionne et couvre , 

dans sa libre activité, notre sol et beaucoup de pays étran­

gers et lointains de ses nombreux et utiles produits. 

Je vous ai fait remarquer ensuite les limites que l ' in té­

rêt général a posées à l'exercice de sa liberté, soit qu'il ait 

fait interdire certains genres spéciaux d'industrie, soit qu'il 

en ait soumis quelques autres à la nécessité d 'une autori­

sation préalable, soit enfin qu'il ait établi pour quelques 

fabrications des règles de garantie publique et une ac­

tive surveillance. 

La série de toutes ces restrictions a été longue; elle a pu 

surtout vous frapper par les minutieuses précautions que 

l'intérêt public a inspirées à nos législateurs et qu'ils ont dù 

puiser jusque dans les détails d 'une vaste technologie. 

Mais il ne vous aura pas échappé que , dans l'immense no­

menclature de tous les genres si variés d'industries a u x ­

quelles notre ingénieuse nation se l ivre , ceux-là sont , en 

définitive, en bien petit nombre qui trouvent dans la 

législation quelques entraves et des l imites! . . . 

Pour compléter le tableau de cette législation spéciale, 

il me reste encore quelques points importants de l 'ensem­

ble à vous expliquer, et, par exemple, les règles qui r é ­

gissent les rapports respectifs des maîtres et des ouvriers, 

et à ce titre ; 
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Le travail des enfants dans les manufactures, 

Les règles de l 'apprentissage, 

Les livrets des ouvriers ; 

Ensuite la protection spéciale accordée par les lois à la 

jouissance exclusive de la propriété industrielle, et pat-

conséquent : 

Les marques de fabrique, 

Les modèles et dessins de fabrique, 

Les brevets d'invention et d'importation. 

Une dernière et large part devra enfin être accordée à 

toutes ces industries immatérielles, à toutes ces profes­

sions libérales qui se rapprochent plus de l'intelligence 

que de la mat ière , et dont l'exercice est soumis à cer­

taines conditions et restrictions qui forment une importante 

portion de notre droi t , et qu'il y a nécessité de connaî­

t re , sous peine de nous ignorer nous-mêmes en quelque 

sorte. 

Art. 1er. De l'apprentissage (i). 

I. Dans l'exposition que je vous ai faite des principes 

généraux qui doivent protéger la liberté de l'industrie 

manufacturière, je me suis efforcé de vous démontrer que 

l'autorité ne doit pas intervenir d 'une manière absolue 

dans les conditions à établir pour l 'apprentissage des ou­

vriers. Méconnaissant ces sages principes, les anciennes 

ordonnances qui régissaient la France non-seulement dé­

claraient l 'apprentissage obligatoire, mais en détermi­

naient encore la durée . 

Etablies dans l'intérêt des corporations d'arts et m é -

(1) Par suite de la loi du 22 février 4854, cet article a dû être refondu 
en entier, et le premier travail de M. Macarel n'a dû servir que d'intro­
duction à la loi nouvelle qui régit actuellement cette matière importante. 
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t i e rs , et par conséquent du monopole, ces ordonnances 

ont disparu avec ces institutions au milieu des réformes 

de 1 7 9 1 . A plusieurs reprises on a tenté de réhabiliter 

ces vieilles dispositions, en soutenant qu'elles étaient uti­

les. Elles ont été justement appréciées par les économistes 

et les administrateurs, et entre autres par le conseiller 

d'État Louis Costaz. 

« C'était, a-t-il dit, un étrange renversement de toutes 

les idées de justice, digne des siècles grossiers où il fut 

conçu, et qui ne s'est maintenu jusqu'à nos jours que 

parce que l 'habitude a le pouvoir de faire tolérer les 

choses les plus intolérables. Le droit de travailler dérive 

de celui de vivre; et si cette propriété n'est pas sacrée, 

comment concevoir qu'il y en ait une sur la terre que l'on 

doive respecter? Quand un homme se propose de 

pourvoir à ses besoins par le t ravail , il faut que l'État le 

laisse faire, ou qu'il lui donne l'équivalent de tous les 

avantages que son industrie lui eût procurés. On dit à l'ap­

pui du sentiment contraire que celui qui n'a pas fait d'ap­

prentissage n'est pas présumé doué de l'habileté néces­

saire. Mais cela importe très-peu, pourvu qu'on ne force 

personne d'acheter ses ouvrages ou de l'employer comme 

ouvrier. Ce principe est tellement évident, qu'il aurait 

paru superflu de l 'exprimer, si les maximes contraires 

n'avaient eu autrefois la sanction des lois. » 

Ainsi point d'apprentissage obligatoire, c'est ce qu ' in­

dique la raison, c'est ce que sous-entendent nos nouvelles 

lois. 

11. Mais faudrait-il en conclure que l'apprentissage est 

inutile? Il est évident que ce serait une autre erreur. II 

tend à former des ouvriers habiles; il est donc un bien 

pour les ar ts , qu'il améliore, et pour les fabriques, dont 

il soutient et accroît la prospérité. Mais la liberté du tra-

Source BIU Cujas



282 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' i N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

vail produit ces résultats; l 'intervention de l 'autorité pour 

rendre obligatoire l 'apprentissage n'est pas pour cela né­

cessaire. Dans la classe des hommes pauvres, les pères et 

mères sont naturellement portés à faire apprendre un mé­

tier à leurs enfants; c'est le seul patrimoine qu'ils leur 

laisseront peut-être! et cette bonne résolution tend à les 

décharger auss i , en tout ou en par t ie , des frais de leur 

nourriture et de leur entretien. Leur intérêt matériel s'ac­

corde donc heureusement avec le vœu de leur tendresse. 

De leur côté, les chefs d'atelier ne demandent pas 

mieux que de recevoir des apprentis, de faire des élèves, 

s'ils ont l 'assurance de toucher une indemnité pour le temps 

qu 'exige l 'entretien, et pour les outils et les matières que 

fait détériorer un défaut d 'expérience. 

Il arrive quelquefois que des pères de famille, dans 

l 'impuissance de payer en argent cette indemnité, con­

viennent qu'afin d'établir une équitable compensation, 

leurs enfants demeureront chez le chef d'atelier plus de 

temps qu'il ne faut pour compléter leur apprentissage. Il 

est juste alors que la loi prescrive l'exécution d'engage­

ments qui peuvent être pris, d 'après ces deux manières de 

contracter, puisqu'elles sont un moyen de garantir les in­

térêts des uns et des autres. 

III. Il est des économistes qui pensent que ces dernières 

conventions méritent la préférence; ils les regardent 

comme avantageuses tout à la fois pour la ciasse pauvre 

et pour les maîtres : pour la classe pauvre, parce qu'elles 

lui donnent la certitude que l'instruction des apprentis 

sera mieux soignée; pour les maî t res , parce qu'elles les 

engage à ne rien négliger pour former le plus vile pos­

sible de jeunes ouvriers habiles, dont le travail, qui leur 

appart ient , leur sera d'autant plus profitable qu'il sera 

exécuté avec intelligence et dextérité. Leur intérêt est 
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donc ainsi d'accord avec leur probité; et par ce moyen 

les apprentis sont bien plus promptement initiés aux se­

crets des diverses professions qu'ils embrassent (1 ). 

Telles sont les premières idées qui ont présidé, après 

l'abolition des maîtrises et ju randes , à la législation de 

notre pays sur les apprentissages. Cette législation n'a d'a­

bord eu pour but que d'assurer la liberté des conventions, 

en ordonnant leur exécution, toutes les fois quellesne seraient 

pas contraires à l'ordre public. 

IV. Cette législation ne consistait que dans quelques ar­

ticles de la loi du 22 germinal an xi. 

De l'ensemble de ces premières dispositions il résultait : 

1° Que les contrats d'apprentissage consentis entre ma­

jeu r s , ou par des mineurs avec le consentement de ceux 

sous l'autorité desquels ils sont placés, doivent être exé­

cutés; 

2° Que cependant, par exception, il était possible de les 

résilier-, et le législateur traçait lui-même les seuls cas 

dans lesquels cette résiliation pouvait avoir lieu. 

Une condition commune à tous, c'est que de part ou 

d'autre les engagements n'aient pas été exécutés: ce motif 

est conforme aux principes généraux du droit. 

La résolution du contrat d'apprentissage pouvait être 

prononcée contre le maître, si celui-ci ayait fait suppor­

ter de mauvais traitements à l 'apprenti; rien ne peut jus­

tifier en effet de tels excès ; e t , en protégeant ainsi le 

faible, la loi donnait au fort des leçons de modération et 

de dignité. 

La résolution du contrat pouvait s'opérer contre l 'ap­

prenti , si son maître avait à lui reprocher de l ' inconduite. 

Celle-ci atteste des vices ou du penchant au vice ; la 

(I) V. Histoire de l'administration en France, etc., d'Anthelme Costaz, 

t. II, p. 200 et suiv. 
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paresse en est la compagne ordinaire : il serait déraison­

nable et vexatoire de forcer le maître à garder des ap­

prentis qui ne sont pas dignes de sa confiance. 

La résolution pouvait encore avoir lieu contre le maître, 

si l 'apprenti s'était obligé à lui donner, pour tenir lieu de 

rétribution pécuniaire , un temps de travail excessif; et 

le législateur qualifie travail excessif celui dont la valeur 

est jugée supérieure au prix ordinaire des apprentissages. 

Sans celte volonté formelle du législateur, vous sentez 

q u e , par avidité d 'une par t , par ignorance ou insouciance 

de l ' au t re , on aurait pu ainsi disposer de la liberté des 

apprent is , et qu'ils auraient été privés injustement des 

fruits de leur travail et de leur habileté. 

3° Tels étaient les cas de résolution prévus par la loi du 

22 germinal an xi. Mais, en définitive, comme l'anéan­

tissement des conventions en cours d'exécution pouvait 

causer du dommage à l 'une ou à l 'autre des parties, la 

loi voulait qu 'une indemnité lui fût accordée; cette in­

demnité était arbitrée par les j u g e s , à défaut d'accord 

amiable, et se mesurait aux circonstances. (Voy. art. 9 

de la loi du 22 germinal an xi.) 

4° Le temps de l 'engagement accompli, l'apprenti est 

libre de se retirer de chez son maître. Celui-ci le retient-il 

au delà du temps convenu, il lui doit des dommages-in­

térêts, (lb., art . 10.) 

L'usage constant de l 'industrie est q u e , ce temps ar­

r i v é , le maître délivre à l 'apprenti un certificat d'appren­

tissage, que l'on nomme congé d'acquit. La loi consacre 

cet usage. Le maître refuse-t-il le congé, sans ce congé, 

l'ancien apprenti ne pourra se présenter comme ouvrier 

chez aucun fabricant. Le maître commet donc une injus­

t i ce , il cause du dommage à son ouvrier : la loi veut 

qu'il l ' indemnise. 
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Elle veut davantage : elle ordonne que les dommages-

intérêts, dus dans les deux cas que je viens de retracer, 

soient au moins du triple du prix des journées depuis la 

fin de l'apprentissage. (Ib., art. 10.) 

5° Pendant l 'apprentissage, l 'apprenti , enfin, pourrait 

quitter son maître et se présenter à titre d'ouvrier chez 

un individu qui en emploie : la loi interdit à cet individu 

de recevoir l 'apprenti , s'il n'a pas son congé d'acquit. S'il 

le reçoit néanmoins, il s'expose à des dommages-intérêts 

envers le maître de l 'apprenti. (Ib., art. 12.) 

V. Les règles que je viens de vous exposer étaient les 

seules d'intérêt général qui fussent tracées par la législa­

tion administrative à l'occasion de l 'apprentissage. Et si 

je rappelle l'article 852 du Code civil, qui exempte du 

rapport entre cohéritiers les frais d 'apprentissage; l 'ar­

ticle 1384 du même Code, qui établit les règles de la res­

ponsabilité des maîtres, en ce qui concerne les dommages 

causés par leurs apprent is ; enfin l'article 2 2 7 2 , qui a p ­

plique la prescription d'une année à l'action des maîtres 

pour le prix de l 'apprentissage, vous aurez l'ensemble 

des dispositions législatives qui ont régi cette matière jus­

qu'à la promulgation de la loi du 22 février 1 8 5 1 , qu'il 

s'agit maintenant d'expliquer ( I ) . 

VI. La loi du 22 germinal an xi avait considéré Vap-

prentissage comme étant uniquement l'enseignement d'un 

art mécanique ou d'un métier; or il faut reconnaître que 

ce contrat a , sinon pour but, du moins pour résultat d'in­

fluer d'une manière directe sur Yéducation morale de l'ap­

prenti, a La maison du maître remplace pour lui celle du 

père de famille. Tout ce qui se dit là, tout ce qui s'y fait 

lui sert de leçon et d 'exemple. Au sortir de l 'apprentissage 

(I) On peut lire avec fruit, sur la législation antérieure à la loi du 22 fé­
vrier 1831, un très-bon écrit de M. Mvllot sur cette matière. 
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il n'est pas encore un habile ouvrier , mais il a déjà dos 

principes de conduite ; il apporte dans le monde des habi­

tudes , des opinions, des goûts , un caractère que le temps 

même ne pourra que superficiellement modifier ( I ) . » 

A ce point de vue é levé , il est certain que l'apprentis­

sage est un enseignement réel. « Chaque atelier est une 

véritable école où l'apprenti reçoit non-seulement l'édu­

cation professionnelle, mais en grande partie l'éducation 

morale qui doit influer sur le reste de sa vie. » L'Étal, 

qui exerce avec sollicitude sa surveillance sur l'enseigne­

ment primaire et sur l 'enseignement des sciences, des arts 

et des lettres, devait donc apporter un peu de celle même 

surveillance sur l'apprentissage des ouvriers. C'est ce qu'a 

proclamé l'assemblée législative. 

«Si l'on reconnaît que l'État a de justes motifs d'in­

tervenir entre les instituteurs et les parents en matière 

d'instruction tant primaire que secondaire, et de stipuler 

des garanties pour la santé et la moralité des élèves, on 

ne saurait nier qu'il a précisément les mêmes motifs d'in­

tervenir au contrat d'apprentissage ; seulement il doit 

tenir compte de la différence qu'il y a entre les écoles 

proprement dites et les écoles pratiques de l'industrie. Les 

premières sont peu nombreuses relativement au nombre 

des disciples; les secondes, au contraire , sont innom­

brables , et l'on ne saurait songer à établir à leur égard 

un système d'inspection et de surveillance analogue à 

celui qu 'on a institué dans le ressort de chaque académie, 

ou même à celui qu'on a organisé en 1841 dans la loi sur 

le travail des enfants dans les manufactures. Les relations 

du maître et de l 'apprenti ont quelque chose d'intime que 

(I) Rapport fait le 26 décembre I850 à l'assemblée législative, au nom 
de la commission d'assistance, sur le projet de loi relatif au contrat d'ap­
prentissage, par M. Auguste Callet, représentant du peuple. 
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le législateur doit respecter. L'atelier touche de près au 

loyer domestique, et l'État n'a pas le droit d'y pénétrer 

sans une absolue nécessité. » Tout se résume à dire que la 

maison du maître remplace pour l'apprenti celle du père 

de famille. Aussi a-t-on supprimé dans la loi le litre III, 

dont la disposition principale avait pour but de placer 

sous la surveillance directe des maires les ateliers où des 

enfants sont reçus en apprentissage. 

Cette disposition, contraire aux principes posés par la 

commission elle-même, a dû disparaître lors de la discus­

sion de la loi. 

Mais si le contrat d'apprentissage est un contrat de fa­

mille, ne devait-on pas craindre d'en altérer le caractère 

par des prescriptions légales trop nombreuses? Le ministre 

de l'agriculture et du commerce, M. Dumas, craignait d'ar­

mer d'un texte trop positif l'apprenti contre le maître, le 

maître contre l 'apprenti , d'éveiller des prétentions, des 

exigences , des litiges dont on n'entendrait pas parler si 

la loi était muette. 

Ces objections n'ont pas arrêté la commission d'assis-

lance, composée d'hommes compétents, tels que MM. Leva-

vasseur, grand industriel; de Melun; de Rémusat, ancien 

ministre; Corne, ancien procureur général ; Berrier, avo­

cat; Coquerel, ministre protestant ; Lequien, adjoint d'une 

mairie de Par is ; Parisis (M s r ) , évêque d 'Arras; Béchard, 

avocat au conseil ; Noailles de Mouchy, membre de l'In­

stitut ; de Seize, avocat ; Godelle, aujourd'hui conseiller 

d 'État; de Montalembert, ancien pair de France; Arago 

(Emmanue l ) , avocat ; Raudot , ancien dépu té ; Ruffet, 

avocat, qui a été depuis ministre de l'agriculture et du 

commerce; Dupin (Charles) , membre de l'Académie des 

sciences; de Beaumont (Gus tave) , membre de l 'Institut; 

et Thiers , ancien ministre. 
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La commission a répondu : « Il n'y aurait besoin ni de 

magistrats ni de codes, si le sentiment de la justice était 

à ce point vif dans tous les cœurs , qu'il pût tenir lieu de 

loi écrite. 

» Il est d 'expérience qu 'une loi claire prévient les pro­

cès plutôt qu'elle ne les favorise. Les lois ne gênent pas 

les gens de bien qui pourraient s'en passer, mais elles 

imposent une gêne salutaire à ceux dont la conscience 

ne parle pas si haut que la loi » Et ailleurs : « La loi 

est la force du magistrat , la garantie du justiciable, la 

lumière de tous. En enseignant à chacun son droit et son 

devoir, elle prévient les conflits ; en donnant une règle 

au j u g e , elle ne le dispense pas de prudence. Elle ne rend 

qu 'à la justice ce qu'elle ôte à l 'arbitrage. Il y a déjà long­

temps que le gouvernement est averti de la nécessité d'im­

primer enfin un caractère légal et même une sanction à 

ces usages que la sagesse des prud 'hommes a su jusqu'ici 

maintenir, à ces salutaires coutumes qui sont nées de la 

nature même des choses, et qui finiront par s'altérer si 

la loi ne les protège et ne les fortifie. » 

De là sont nées les dispositions sages et développées 

de la loi q u i , dans le titre I e r , traite successivement de 

la nature et de la forme du contrat d 'apprentissage, des 

conditions du contrat , des devoirs des maîtres et des ap­

prentis , et de la résolution du contrat. Le titre II règle 

les compétences et fixe les peines qui frappent les infrac­

tions à la loi. 

VIL L'article 1 " (section I r c du titre I e r ) définit le con­

trat dont il s'agit. Cet article est ainsi conçu : 

« Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un 

fabricant, un chef d'atelier ou un ouvrier s'oblige à en­

seigner la pratique de sa profession à une autre personne 
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qui s'oblige, en retour, à travailler pour lu i ; le tout à des 

conditions et pendant un temps convenus. » 

Sur la forme du contrat , une controverse assez vive 

s'est élevée sur la question de savoir s'il ne serait valable 

qu'autant qu'il serait fait par écrit. D'après l 'usage, l 'ap­

prentissage se contractait verbalement ; mais comme ce 

contrat, en raison de son importance, doit bien fixer 

l'attention des contractants, le gouvernement voulait qu'il 

ne pût être fait que par écrit. D'ailleurs, d'après l 'a r ­

ticle 1 5 de la loi du 22 germinal an xi , les engagements 

des simples ouvriers ne pouvant excéder un an , à moins 

qu'ils ne se fussent engagés par un acte exprès, on soute­

nait qu'il en devait être ainsi de l 'engagement qui lie la 

liberté de l'apprenti pour plusieurs années ; mais sur la 

proposition de M. Valette, professeur à la faculté de droit 

de Par is , il a été admis un système mixte : le contrat 

d'apprentissage est fait par acte public ou par acte privé. 

C'est là le principe. Il peut cependant être fait verbale­

ment. Si les parties sont de bonne foi, si elles recon­

naissent que le contrat d'apprentissage a été fait à telle 

ou telle condition, le juge aura à en tirer les conséquences 

voulues ; mais la preuve testimoniale n'en est reçue que 

conformément au titre du Code Napoléon Des contrats 

et obligations conventionnelles en général. 

Or, d'après l'article 1 341 de ce Code, il doit être passé 

acte devant notaire, ou sous signature pr ivée , de toutes 

choses ou valeur excédant la somme de 150 francs, 

sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives 

au commerce; e t , d'après l'article 109 du Code de com­

merce, la correspondance et les livres des parties pour­

raient venir suppléer à un acte régulier; enfin, entre 

commerçants, le tribunal peut admettre d'office la preuve 

testimoniale, alors même que la partie contre laquelle on 
iv. 19 
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propose cette preuve ne déclare pas expressément l 'ac­

cepter. Cette règle est également applicable aux prud '­

hommes. 

Au surplus , voici le texte de l'article 2 : 

« Le contrat d'apprentissage est fait par acte public ou 

par acte sous seing privé. 

» Il peut aussi être fait verbalement ; mais la preuve 

testimoniale n'en est reçue que conformément au titre du 

Code civil Des contrais ou des obligations conventionnelles 

en général. 

» Les notaires, les secrétaires des conseils de prud ' ­

hommes et les greffiers de justice de paix peuvent rece­

voir l'acte d 'apprentissage. 

» Cet acte est soumis pour l 'enregistrement au droit 

fixe d 'un franc, lors même qu'il contiendrait des obliga­

tions de sommes ou valeurs mobilières, ou des quittances. 

» Les honoraires dus aux officiers publics sont fixés à 

2 francs. » 

Par ces deux derniers paragraphes , la loi a voulu que 

jamais les frais d'actes ne fussent un obstacle à ce que 

des parties, peu expérimentées en cette matière, eussent 

recours aux lumières des notaires, des secrétaires des 

conseils de prud'hommes et des greffiers de justice de 

paix appelés à recevoir concurremment les actes d 'ap­

prentissage. 

D'après l'article 3 , « l'acte d'apprentissage contiendra : 

» 1° Les nom, prénoms, âge , profession et domicile 

du maître ; 

» 2° Les n o m , prénom, âge et domicile de l 'apprenti; 

» 3° Les n o m s , p rénoms, professions et domicile de 

ses père et m è r e , de son tuteur, ou de la personne auto­

risée par les parents, et, à leur défaut, par le juge de paix; 

» 4" La date et la durée du contrat; 
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19. 

» 5° Les conditions de logement, de nourr i ture, de 

p r ix , et toutes autres arrêtées entre les parties. 

» Il devra être signé par le maître et par les représen­

tants de l 'apprenti. » 

Les termes que nous avons soulignés du numéro 3 ont 

donné lieu à une certaine discussion. Un membre, M. Mo-

rellet, avait demandé si on désignait par là les associa-

lions religieuses ou les associations charitables qui s'oc­

cupent d' industrie. Il a été répondu qu'il s'agissait des 

associations, ou plutôt des membres des associations de 

charité, qu i , autorisés par les parents , o u , à leur défaut, 

par le juge de p a i x , stipulent et payent , au nom des pa­

rents , l'apprentissage de leurs enfants. 

Quant au mineur émancipé, il peut contracter seul , 

attendu que l 'apprentissage, dans les conditions ordi­

naires, n 'excède pas les actes de pure administralion. 

(V. Duvergier, tome 1 8 5 1 , page 8 4 , note 1 r e .) 

VIII. La section II , Des conditions du contrat, traite des 

incapacités absolues ou relatives de la part de ceux qui 

voudraient recevoir des apprentis. 

Quelle serait la garantie qu'offrirait un maître qui serait 

lui-même mineur? De là la disposition de l'article 4 : 

« Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs, s'il n'est 

âgé de vingt et un ans au moins. » 

Le célibataire ou l'homme veuf peuvent bien avoir des 

apprenties, mais ils ne peuvent les loger. Cette disposi­

tion, ainsi que le dit le rapport de M. Callet, « est de s ­

tinée à prévenir des scandales qui ont souvent affligé la 

justice. » 

L'article 5 est ainsi conçu : 

« Aucun maître , s'il est célibataire ou en état de veu ­

vage , ne peut loger, comme apprenties, des jeunes filles 

mineures. » 

Source BIU Cujas



292 T 1 T K E I I . R É G I M E I)E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

Quelle serait la condition de l 'homme mar ié , mais sé ­

paré de sa femme? On peut dire que dans la pensée de 

la loi cet homme est en état de veuvage. Il n'y aurait que 

plus de scandale à cra indre , s'il venait à abuser de sa 

position de maître vis-à-vis d'apprenties logées chez lui. 

Or la loi a voulu prévenir les dangers de l'habitation sous 

le môme toit d 'un homme non marié avec des apprenties 

mineures. 

L'article 6 ajoute : 

« Sont incapables de recevoir des apprentis : 

» Les individus qui ont subi une condamnation pour 

crime ; 

» Ceux qui ont été condamnés pour attentat aux mœurs; 

ceux qui ont été condamnés à plus de trois mois d'em­

prisonnement pour les délits prévus par les articles 388 , 

4 0 1 , 4 0 5 , 4 0 6 , 407, 4 0 8 , 423 du Code pénal. » 

L'apprentissage, nous l'avons dit en commençant, est 

un véritable enseignement. Le maître de l'apprenti s'élève, 

aux yeux du législateur, au rang d'instituteur. Or « la 

profession d'instituteur n'est-elle pas expressément inter­

dite non-seulement aux individus flétris par un arrêt de 

la justice criminelle, mais encore à ceux qu 'une sentence 

disciplinaire du conseil académique aurait destitués du 

droit d'enseigner? Certaines condamnations n'entraînent-

elles pas la privation des droits de tutelle? Une inconduite 

notoire n'emporte-t-elle pas la même déchéance? » Les 

raisons qui ont inspiré au législateur ces sages disposi­

tions sont celles qui lui ont dicté les prohibitions que 

contient l'article 6 , et c'est avec raison que M. Callet, 

rapporteur, ajoutait : « Des gens à qui vous défendez d'ou­

vrir un externat , sur lequel vous pourriez, cependant , 

exercer une si active surveillance, ne sont pas moins dan­

gereux dans le huis clos d 'un atelier que dans une école. 
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» Cette influence corruptrice dont vous vous méfiez 

avec tant de raison, cette influence du maître sur l'en­

fant, elle agit sur l 'apprenti , non pas quelques heures par 

jour, mais sans relâche, sans contradiction, sans témoins. 

L'apprenti vit sous le toit du maître ; il est placé en quelque 

sorte sous sa tutelle pendant toute la durée du contrat et 

par la vertu du contrat même. Est-il raisonnable de laisser 

à de tels hommes le droit de former de tels contrats? 

La commission de l'assistance ne l'a pas pensé. » 

Le rapporteur a ajouté : « Une dernière observation ren­

dra plus sensible encore la nécessité de cette mesure. Les 

antécédents des hommes que l'article G frappe d'incapacité 

sont connus des magistrats, mais sont en général ignorés 

du public. Les parents qui traitent avec un repris de justice 

ne savent donc pas à quelles mains ils confient leur e n ­

fant. S'ils venaient à le découvrir, ils seraient, d'après 

l'article 1110 du Code civil, fondés à demander la nullité 

des conventions, car il est évident qu'en cette matière la 

considération de la personne est la cause principale de la 

convention. Mais si l'enfant s'est corrompu avant cette 

découverte, le jugement tardif qui déclarera la nullité 

radicale du contrat ne réparera point le préjudice causé 

à l 'apprenti , à la famille et à la société. Il était donc in­

dispensable, dans l'espèce qui nous occupe, de protéger 

d 'une façon plus efficace la bonne foi des familles. » 

Du reste, l'incapacité dont sont frappés les condamnés 

dont l'article 6 fait l 'énumération peut être levée con­

formément à l'article 7. Cette mesure tempère la rigueur 

de la loi , et l 'humanité est satisfaite. 

« L'incapacité résultant de l'article G pourra être levée 

par le préfet, sur l'avis du maire, quand le condamné, 

après l'expiration de la peine, aura résidé pendant trois 

ans dans la même commune. 
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» A Par is , les incapacités seront levées par le préfet de 

police. » 

On avait demandé l'introduction dans cette section de 

dispositions qui auraient empêché les enfants d'entrer en 

apprentissage avant douze a n s , afin que jusqu'à cet âge 

ils pussent fréquenter les écoles ; mais la commission a 

fait sagement observer que : 

« Ce sont les familles nombreuses et indigentes, pour 

qui l'enfant est presque une charge, et les familles sans 

m œ u r s , pour qui il est un objet de spéculation, ce sont 

elles qui n'attendent pas la maturité de l'enfant pour le 

mettre en apprentissage. Serait-ce, par hasard, protéger 

cet enfant que de dire aux parents pauvres : Vous ne pou­

vez ni le vêtir ni l 'envoyer à l 'école; n' importe! vous le 

garderez n u , souffrant, ignorant, jusqu 'à ce qu'il ait 

atteint sa douzième année? et de dire aux autres : Voici 

un enfant que vous n'aimez guère , et qui ne reçoit chez 

vous que de mauvais exemples ; n ' importe! vous le gar­

derez ; je vous défends de le mettre en apprentissage : 

vous relèverez, si cela vous plaî t , dans l'oisiveté et la 

misère ; il mendiera plutôt que d 'apprendre un métier; s'il 

se trouve un maître compatissant qui consente à le re­

cueillir et à lui enseigner sa profession, vous direz à cet . 

homme : Non, c'est impossible! la loi ne permet pas de 

traiter avec vous ; le contrat serait nu l , et vous payeriez 

l 'amende (1) ! » 

On voulait aussi limiter le nombre des apprentis; mais 

tout en reconnaissant qu'il est difficile à un maître de 

donner des leçons profitables à des apprentis trop nom­

b r e u x , on a reconnu qu'il était impossible de tracer à cet 

égard une règle fixe, l 'ouvrier intelligent pouvant démon-

(I) Rapport de M. AugusteCallet, représentant du peuple, p. 11. 
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trer facilement son art ou son métier à trois ouvriers, tan­

dis que celui qui est moins habile réussira à peine à en 

façonner un seul. 

Aussi le législateur ne demandera-t-il pas au maître 

combien il a d'apprentis ; mais, quel qu'en soit le nombre, 

on lui demandera d'accomplir loyalement et exactement 

le contrat d'apprentissage qu'il a signé. C'est là tout ce 

que veulent la justice et la raison. 

IX. La section III , qui traite des devoirs des maîtres 

et des apprentis , contient des dispositions q u i , pour la 

p lupar t , n'ont besoin d 'aucune explication. Le premier 

article de cette section oblige le maître à se conduire en­

vers l 'apprenti en bon père de famille. Cette expression, 

qui est celle que l'article 450 du Code Napoléon emploie 

lorsqu'il charge le tuteur de l'administration des biens du 

pupille confié à sa garde , résume toutes les obligations 

du maître. Par cette expression, le législateur a pensé 

éclairer le maître comme elle éclaire le tuteur sur la na­

ture de ses devoirs. Le maître a sous sa garde l ' inno­

cence, la santé , la force, les croyances et la moralité de 

l 'apprenti. C'est lui qui doit le diriger dans ses progrès. 

Il ne faut pas que l'enfant qui est entré pur dans sa mai­

son en sorte souillé par de funestes contacts: de là la sur­

veillance qui lui est recommandée sur la conduite et les 

mœurs de l 'apprenti , soit chez lu i , soit au dehors ; de là 

la nécessité d'avertir les parents ou leurs représentants 

des fautes graves et des penchants vicieux de l'apprenti ; 

de là encore, ainsi que le dit M. Dumas dans son exposé 

des motifs, résulte, sans qu'on ait besoin de le d i re , 

l'interdiction des mauvais traitements ou autres abus ana­

logues. La disposition expresse introduite par la commis­

sion a été supprimée comme surabondante. Cette in ter­

diction résulte sullisamment de l'obligation pour le maître 
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d'agir en bon père de famille. Les prud'hommes auront à 

vérifier si la conduite du maître a ce caractère. Us seront 

aussi juges de celle de l 'apprenti , q u i , en échange des 

bons soins qui lui sont garant is , doit à son maître fidé­

l i té, obéissance et respect. Au surplus , voici le texte de 

l'article 8 : 

« Le maître doit se conduire envers l'apprenti en bon 

père de famille, surveiller sa conduite et ses mœurs , soit 

dans la maison, soit au dehors , et avertir ses parents ou 

leurs représentants des fautes graves qu'il pourrait com­

mettre ou des penchants vicieux qu'il pourrait manifester. 

» Il doit aussi les prévenir, sans re ta rd , en cas de ma­

ladie , d'absence ou de tout fait de nature à motiver 

leur intervention. Il n'emploiera l 'apprent i , sauf conven­

tions contraires, qu ' aux t ravaux et services qui se ra t ­

tachent à l'exercice de sa profession. Il ne l'emploiera 

jamais à ceux qui seraient insalubres ou au-dessus de ses 

forces. » 

Les deux derniers paragraphes ont été ajoutés dans la 

discussion de la loi. Le premier n'est que la conséquence 

naturelle du contrat d 'apprentissage ; car c'est en effet 

en employant exclusivement l'enfant qui lui est confié 

aux t ravaux et services de sa profession que le maître 

pourra enseigner les pratiques de son art ou de son mé­

tier à ses apprentis, qui ne sont pas ses serviteurs. Toute­

fois les conventions contraires sont permises. Quant à la 

défense de jamais employer l'enfant à des t ravaux insa­

lubres ou au-dessus de ses forces, c'est là une prohibition 

absolue. 

En ce qui touche la durée du t ravai l , la loi du 22 mars 

1 8 4 1 , ainsi que nous le verrons bientôt, d is t ingue, par 

son article 2 , entre les enfants au-dessous de douze ans, 

dont le travail effectif n'est que de huit heures, et ceux de 
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douze à seize, dont le travail est de douze heures, tandis 

qu'ici , pour les apprentis, le maximum de travail est de 

dix heures jusqu'à quatorze ans ; mais si cette règle paraît 

excessive pour l'enfant de huit ans , elle se trouve natu­

rellement tempérée par les dispositions de l'article pré­

cédent. Au surplus , l'apprenti qui habite presque t o u ­

jours chez son maître, dans sa famille, peut travailler 

plus que s'il était ouvrier dans les usines et manufactures. 

Mais l 'apprent i , dans ces usines et manufactures, reste­

rait-il soumis à la loi du 22 mars 1841 sur la durée du 

travail dans ces manufactures et usines? Non, c'est la loi 

actuelle qu'il faut suivre. Quant au travail de nui t , la 

définition en est la même. L'article 9 est ainsi conçu : 

« La durée du travail effectif des apprentis âgés de 

moins de quatorze ans ne pourra dépasser dix heures par 

jour. 

» Pour les apprentis âgés de quatorze ans à seize ans , 

elle ne pourra dépasser douze heures. Aucun travail de 

nuit ne peut être imposé aux apprentis âgés de moins de 

seize ans. 

» Est considéré comme travail de nuit tout travail fait 

entre neuf heures du soir et cinq heures du matin. 

» Les dimanches et jours de fêtes reconnues ou légales, 

les apprent is , dans aucun ca s , ne peuvent être tenus vis-

à-vis de leur maître à aucun travail de leur profession. 

Dans le cas où l'apprenti serait obligé, par suite des con­

ventions ou conformément à l 'usage, de ranger l'atelier 

aux jours ci-dessus marqués , ce travail ne pourra se 

prolonger au delà de dix heures du matin. 

» Il ne pourra être dérogé aux dispositions contenues 

aux trois premiers paragraphes du présent article que 

par un arrêté rendu par le préfet, sur l'avis du maire. » 

L'intervention du préfet ne peut s'interposer que dans 
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les questions de durée du travail. Quant aux obligations 

relatives à la suspension du travail les dimanches ou les 

jours de fêtes reconnues, elles sont absolues. A l'exception 

du rangement de l'atelier, réservé pour les jours fériés, 

l 'apprenti doit être affranchi du joug du travail le jour du 

repos dominical, qu i , moralement et physiquement, est 

utile à tous , surtout aux enfants. 

Par l'article 1 0 , le législateur a voulu permettre aux 

apprentis d'acquérir un enseignement élémentaire et reli­

gieux indispensable. 

« Si l 'apprenti âgé de moins de seize ans ne sait pas 

l ire, écrire et compter, ou s'il n'a pas encore terminé sa 

première éducation religieuse, le maître est tenu de lui 

laisser prendre sur la journée de travail le temps et la 

liberté nécessaires pour son instruction. 

«Néanmoins , ce temps ne pourra pas excéder deux 

heures par jour. » 

L'article 11 n'est pour l'apprenti qu 'une juste récipro­

cité des soins et des enseignements qu'il reçoit; celte sage 

disposition n'a pas besoin de commentaire. 

« L'apprenti doit à son maître fidélité, obéissance et 

respect ; il doit l 'aider, par son travail , dans la mesure 

de son aptitude et de ses forces. 

» Il est tenu de remplacer, à la fin de l 'apprentissage, 

le temps qu'il n'a pas pu employer par suite de maladie 

ou d'absence ayant duré plus de quinze jours . » 

Quant à l'article 1 2 , il est en partie la reproduction de 

la loi de germinal an x i , et il consacre les obligations in­

dustrielles du maître. Cet article est ainsi conçu ; 

« Le maître doit enseigner à l 'apprent i , progressive­

ment et complètement, l 'art , le métier ou la profession 

spéciale qui fait l'objet du contrat. 

» Il lui dél ivrera , à la fin de l 'apprentissage, un congé 
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d'acquit ou certificat constatant l 'exécution du contrat. » 

L'article 1 3 a pour but de porter remède à un abus 

qui se produisait impunément sous l'empire de la loi du 

22 germinal an x i . Voici ce que dit à cet égard le rapport 

de M. Callet : 

«Un abus fréquent, surtout dans les grandes villes, 

consiste à enlever à un concurrent , par l'appât d'un sa­

laire immédiat , un apprenti intelligent déjà façonné et en 

état d'être utile à son maître. Les prud'hommes ne pou­

vaient atteindre les auteurs de ces fraudes; l'apprenti leur 

échappait par son insolvabilité; le maître , son complice, 

déclinait leur compétence. » 

Or l'article actuel prévient cette fraude en déclarant 

que le maître complice de l'apprenti pourra être pas­

sible de tout ou partie de l 'indemnité à prononcer au profit 

du maître abandonné. 

Art. 13 . a Tout fabricant, chef d'atelier ou ouvrier , 

convaincu d'avoir détourné un apprenti de chez son 

maî t re , pour l'employer en qualité d'apprenti ou d 'ou­

vrier, pourra être passible de tout ou partie de l 'indemnité 

à prononcer au profit du maître abandonné. » 

Enfin cette disposition est complétée au titre des com­

pétences par une disposition qui attribue aux prud'hommes 

l'application de cet article. 

X. La section IV traite des causes qui peuvent amener 

la résolution du contrat. 

Antérieurement on reconnaissait que les premiers temps 

de l'apprentissage étaient un temps d'essai pendant lequel, 

pour incompatibilité d 'humeur ou par inhabileté ou autres 

causes semblables, le contrat pouvait être rompu ; m a i s , 

d'après l 'usage, on stipulait alors des dommages-inté­

rêts en faveur de la partie qui était ainsi quittée. La loi 

actuelle, en maintenant l'usage ancien, ne permet de de-
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mander des dommages-intérêts qu 'autant qu'il y a eu à 

cet égard une stipulation expresse. 

Art. 14. «Les deux premiers mois de l'apprentissage 

sont considérés comme un temps d'essai pendant lequel le 

contrat peut être annulé par la seule volonté de l'une des 

parties. 

« Dans ce cas , aucune indemnité ne sera allouée à l'une 

ou l 'autre part ie , à moins de conventions expresses. » 

«Lorsqu ' i l entre en apprentissage, l 'enfant, a dit 

M. Dumas, ministre de l 'agriculture et du commerce, ne 

connaît guère encore ses dispositions et ses goûts, et ce­

pendant il engage sa vie tout entière. De son côté, le 

maître ne sait pas encore à quoi s'en tenir sur l'aptitude 

de son élève : aussi l 'usage a-t-il consacré presque par­

tout un temps d'essai pendant lequel les deux parties 

apprennent à se connaître, et qui laisse à l'apprenti le 

moyen d'apprécier la profession qu'il doit embrasser. 

Mais, au lieu de s'en référer à des usages souvent in­

certains, il a paru préférable que la loi se prononçât elle-

même sur la durée de l 'épreuve. L'article 9 (art. 14 a c ­

tuel) fixe à trois mois (la loi définitivement votée restreint 

ce délai à deux mois) le temps de ce noviciat. Pendant 

ce délai, le contrat peut être annulé par la seule volonté 

d e ^ u n e ou l 'autre des part ies, sans dommages-intérêts. 

L'indemnité qui peut être réclamée pour le logement et 

la nourriture rentre dans le domaine de la libre conven­

tion. Après trois mois , la résolution du contrat ne peut 

plus être demandée par aucune des part ies , comme l 'ex­

prime l'article 10, que suivant les règles du droit commun 

pour l'inexécution des engagements. » 

Ces motifs, qui ont fait introduire dans la loi de l 'ap­

prentissage les usages précédemment admis, en les amélio­

rant , sont parfaitement sages, et nous devons y applaudir. 
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L'article 13 n'est que l'application du principe que la 

considération de la personne du maître et de sa moralité 

est la cause principale du contrat. Il en est de même 

dans le dernier paragraphe, pour le cas de mort de 

l'épouse du maître , ou de toute autre femme de la famille 

qui dirigeait la maison à l'époque du contrat. 

Une haute raison de moralité a fait introduire cette 

disposition dans la loi. 

Voici le texte de l'article 15 : 

« Le contrat d'apprentissage sera résolu de plein droit : 

» 1° Par la mort du maître ou de l'apprenti ; 

» 2° Si l 'apprenti ou le maître est appelé au service 

militaire ; 

» 3° Si le maître ou l 'apprenti vient à être frappé d'une 

des condamnations prévues en l'article 6 de la présente loi ; 

» 4° Pour les filles mineures, dans le cas de décès de 

l'épouse du maître ou de toute autre femme de la famille 

qui dirigeait la maison à l'époque du contrat. » 

Nous pensons que si la soeur du maître, vivant avec 

lui , venait à le quitter pour se marier, et q u e , par l à , la 

maison du maître fût privée de la femme qui la dirigeait, 

ce cas devrait être assimilé à celui de mort , expressément 

prévu par la loi; en cas de difficultés, les prud'hommes 

auraient à statuer, et, comme le motif est le même, ils n 'hé­

siteraient pas à prononcer dans le sens que nous venons 

d' indiquer. Ce sont eux qui sont chargés d'appliquer les 

articles 16 et 17, qui n'ont besoin d'aucun commentaire. 

Art. 16. « Le contrat peut être résolu sur la demande 

des signataires : 

» 1° Dans le cas où l'une des parties manquerait aux 

stipulations du contrat ; 

» 2° Pour cause d'infraction grave ou habituelle aux 

prescriptions de la présente loi ; 
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» 3° Dans le cas d'inconduite habituelle de la part de 

l'apprenti ; 

» 4° Si le maître transporte sa résidence dans une autre 

commune que celle qu'il habitait lors de la convention. 

» Néanmoins, la demande en résolution de contrat fon­

dée sur ce motif ne sera recevable que pendant trois mois, 

à compter du jour où le maître aura changé de résidence. 

» 5° Si le maître ou l'apprenti encourait une condam­

nation emportant un emprisonnement de plus d'un mois; 

» 6° Dans le cas où l'apprenti viendrait à contracter 

mariage. » 

Art. 17. « Si le temps convenu pour la durée de l'ap­

prentissage dépasse le maximum de la durée consacré 

par les usages locaux, ce temps peut être réduit ou le 

contrat résolu. » 

L'article 17 n'est que la reproduction d 'un principe 

déjà posé par l'article 9, n° 4 , de la loi du 22 germinal 

an xi. 

XL Le titre II de la loi règle les compétences et les 

pénalités. 

Les conseils de prud 'hommes , e t , à leur défaut, les 

juges de paix , sont compétents pour connaître de toutes 

les difficultés que soulève le contrat d'apprentissage. Dans 

le projet on avait cru nécessaire d'ajouter ces mots : entre 

toutes personnes parties au contrat; mais ces expressions 

ont disparu, étant inutiles. Il est clair que toute personne 

qui stipule à un contrat d'apprentissage devient , ès nom 

qu'elle procède, justiciable du conseil des prud 'hommes, 

juges du contrat où elle est partie. 

Les articles 18 et 19 n 'ont , du reste , besoin d'aucun 

commentaire. Ces articles sont ainsi conçus : 

Art. 18 . « Toute demande à fin d'exécution ou de r é ­

solution de contrat sera jugée par le conseil des p rud ' -
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hommes dont le maître est justiciable, e t , à défaut, 

par le juge de paix du canton. 

» Les réclamations qui pourraient être dirigées contre 

les t iers, en vertu de l'article 13 de la présente loi, seront 

portées devant le conseil des prud'hommes ou devant le 

juge de paix du lieu de leur domicile. » 

Art. 19. « Dans les divers cas de résolution prévus en 

la section 4 du titre I e r , les indemnités ou les restitutions 

qui pourraient être dues à l 'une ou l'autre des parties, 

seront, à défaut de stipulations expresses, réglées par le 

conseil des p rud 'hommes , ou par le juge de paix dans 

les cantons qui ne ressorlissent point à la juridiction d'un 

conseil de prud'hommes. » 

Les articles 20 et 21 contiennent les dispositions pénales 

qui sont applicables aux infractions qui seraient faites à 

la loi sur l 'apprentissage. 

Se rendent coupables de contravention et passibles d'une 

amende de 10 à 15 francs : 

1° Le mineur qui voudrait prendre un apprenti (art. 4) ; 

2° Le célibataire qui voudrait loger une apprentie 

(art . 5 ) ; 

3° L'individu qui prend un apprenti quoique frappé 

de condamnations pour cr ime, pour attentat aux mœurs , 

pour vol , dans les cas prévus par les articles 388 et 401 

du Code pénal ; pour escroquerie, délit puni par l 'ar­

ticle 405 ; pour abus de confiance, ou pour tromperie sur 

le titre des matières d'or et d'argent ou sur la qualité des 

pierres fines, ou pour vente à faux poids, délits prévus 

par l'article 423 du Code pénal. 

Sont également passibles d 'une amende de 10 à 15 fr. : 

4° Les maîtres qui font travailler leurs apprentis en de­

hors des heures fixées par l'article 9 ci-dessus rappelé , 

ou qui les forcent à travailler en dehors du rangement 
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de l'atelier, les dimanches et jours de fêtes reconnues et 

légales ; 

5° Enfin ceux qui ne permettent pas à leurs apprentis, 

ainsi que le veut l'article 10 de notre loi, d'acquérir l'in­

struction primaire ou la première éducation religieuse 

qui leur manquerait . 

En cas de récidive, outre l 'amende, les contrevenants 

sont passibles d 'un emprisonnement d 'un à cinq jours; 

mais lorsque la récidive porte sur une infraction à l'ar­

ticle G de la loi, qui est analysé sous le numéro 3 des 

présentes observations, c'est le tribunal correctionnel qui 

doit être saisi , et la contravention est punie d 'un empri­

sonnement de quinze jours à trois mois et d 'une amende 

de 50 à 300 francs. 

Ajoutons immédiatement qu'à défaut de définition spé­

ciale, la récidive doit être réglée d'après les principes po­

sés par l'article 483 du Code pénal ; mais nous n'hésitons 

pas à penser que pour qu'on puisse appliquer les règles ci-

dessus sur la récidive, il faut, et cela résulte clairement 

du texte de l'article 2 0 , qu'il s'agisse de contraventions 

à la loi de l 'apprentissage. Ainsi il y aura récidive lorsque, 

dans les douze mois qui précèdent la nouvelle contraven­

tion qu'il s'agit de punir, déjà est intervenu un premier 

jugement pour contravention à la loi sur l'apprentissage. 

L'article 20 contenant une disposition pénale, il y a 

ici un double intérêt à en reproduire le texte : 

a Toute contravention aux articles 4, 5, 6 , 9 et 10 de 

la présente loi sera poursuivie devant le tribunal de po­

lice et punie d 'une amende de 10 à 15 francs. Pour les 

contraventions aux articles 4 , 5 , 9 et 10 , le tribunal de 

police pourra, dans le cas de récidive, prononcer, outre 

l 'amende , un emprisonnement d'un à cinq jours. 

» En cas de récidive, la contravention à l'article 6 sera 
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poursuivie devant les t r ibunaux correctionnels, et punie 

d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois , sans 

préjudice d 'une amende qui pourra s'élever de 50 francs 

à 300 francs. » 

Pour permettre de mitiger la sévérité de la loi, l ' a r ­

ticle 21 ajoute : 

« Les dispositions de l'article 463 du Code pénal sont 

applicables à la présente loi. » 

Enfin il faut remarquer que l'article final de la loi du 

22 février 1851 n'abroge que les articles 9, 10 et 11 de 

la loi du 22 germinal an xi , mais que les articles 1 2 , 1 3 

14 et 15 de cette loi ont été alors maintenus, attendu 

que ces articles se rattachent à la matière des livrets dont 

nous allons nous occuper. 

Art. 2 . Des livrets (1). 

I. Ainsi que je vous l'ai dit, les livrets des ouvriers tien­

nent à cet ordre de mesures qui tendent, autant qu'il est 

possible à l 'administration, à tracer et maintenir de bons 

et loyaux rapports entre les maîtres et les ouvriers. 

Sans doute , le contrat qui unit pour un temps plus ou 

moins long l'ouvrier au maître doit être débattu et con­

clu librement, sous la seule influence du prix courant de 

la main-d 'œuvre ; mais les intérêts particuliers de l'un et 

de l 'autre, d'accord avec l'intérêt général, s'opposent à ce 

que l'ouvrier quitte le maître avant l'expiration du temps 

pour lequel il s'est engagé , ou avant d'avoir terminé 

l'ouvrage qu'il a entrepris. 

Le livret de l'ouvrier indique la série des maîtres chez 

(1 ) Cet article a dû être remanié comme le précédent, les lois des 14 mai 
1851, 26 mars 1854 (art. 12) et 22 juin 1851 (cette dernière complétée 
par un décret du 30 avril 1855) étant venues remplacer en entier la légis­
lation antérieure. 

iv. 20 
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lesquels il a t ravail lé , et fait connaître les rapports suc­

cessifs de travail et de salaire qu'il a eus avec eux . S'ils 

pouvaient , avant les lois nouvelles, contenir quelques 

mots d'éloge sur la capacité, l 'habileté au travail, l'assi­

du i t é , l 'honnêteté de l 'ouvrier, depuis longtemps l'usage 

constant défendait aux maîtres d'y inscrire aucune note 

défavorable à sa conduite. 

Le livret est un avantage pour le fabricant, le chef d'un 

établissement industriel , le manufacturier, en ce que , au 

pr ix de quelque formalité facile à remplir , il peut acqué­

rir des notions indirectes, mais certaines, sur l'aptitude 

et les antécédents de l 'ouvrier qui se présente pour tra­

vailler dans ses ateliers. 

S'il repousse un ouvrier porteur d 'un livret qui accuse 

peu d 'ordre , peu de régularité dans le travail , peu d'éga­

lité dans les habi tudes, on ne peut lui reprocher ni dureté 

ni injustice; s'il accueille au contraire, et traite avec fa­

veur un ouvrier porteur d 'un livret honorable, nul n'ose­

rait l 'accuser de caprice ou de partialité : dans l'un comme 

dans l 'autre cas , la preuve de son équité est écrite et vi­

sible. 

A l 'égard de l 'ouvrier, l'utilité du livret n'est pas moin­

dre . Ne considérer le livret que comme une mesure d'or­

dre introduite par la police au seul profit des maîtres, 

ce serait en avoir une idée incomplète et fausse, qui ne 

résisterait pas au plus léger examen. Le livret exerce né­

cessairement sur les idées , les habitudes et les mœurs de 

l 'ouvrier une heureuse influence; il l 'accoutume au res­

pect de ses obligations, à la persévérance dans le bien, 

à l 'économie; il devient pour lui une source d'améliora­

tion et un encouragement perpétuel. Le livret d'atelier est 

quelquefois et pourrait-être toujours le principe et la sau­

vegarde du livret de caisse d 'épargne. 
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L'institution du livret d'atelier procure donc ainsi à 

l 'ouvrier un appui, un guide, un protecteur, qui , dans les 

jours où le travail est r a r e , le recommande chaudement 

aux maîtres, et, dans ceux où le travail abonde, ne cesse 

de lui donner de bons et sages conseils (1). 

En résumé, la pensée qui domine cette institution n'est 

point de favoriser soit le maître aux dépens de l'ouvrier, 

soit l 'ouvrier aux dépens du maî t re , mais de fournir à 

l'un et à l 'autre des garanties positives, en tenant la ba­

lance égale entre e u x , sans préférence et sans injustice. 

L'ouvrier trouve dans son l ivret , qui est en quelque sorte 

l'histoire de sa vie industrielle, le témoignage irrécusable 

de sa fidélité à remplir ses engagements; le fabricant 

trouve dans le livret de l'ouvrier un sûr répondant , et la 

moralité de l'un appelant la confiance de l 'aut re , le t r a ­

vail national s'enrichit du prompt et facile emploi de toutes 

ses forces (2). 

Malgré les avantages évidents que l'institution des l i ­

vrets offre à tous, aussi bien aux ouvriers qu 'aux patrons, 

quand en 1851 on discuta devant l'Assemblée législative 

la question de savoir quelles améliorations on pouvait in­

troduire dans la législation sur cette matière, la suppres­

sion des livrets fut demandée par certains représentants 

qui prétendaient avoir le monopole de l 'amour des classes 

ouvrières, dont ils se disaient les mandataires spéciaux. 

Cette suppression fut demandée par M. Nadaud, repré­

sentant de la Creuse; elle fut soutenue à la tribune par 

ses collègues MM. Chauffouret Michot-Boutet ; mais sur les 

réponses énergiques de M. Salmon, rapporteur , aujour-

d'hui avocat général à la cour de Metz, et de M. Loyer , 

(1) Voyez le rapport de M. le comte Beugnot à la chambre des pairs, 
du 16 mai 1845. 

(2) Voyez exposé des motifs à la chambre des pairs, du 31 janvier 1845 

20. 
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représentant de la Seine-Inférieure, aujourd'hui maître 

des requêtes au conseil d 'État , l'Assemblée législative, à 

la majorité de 445 voix contre 1 8 9 , repoussa l'abolition 

de cette institution déjà ancienne en France. 

II. En effet, le germe de cette institution date déjà chez 

nous de près d'un siècle. Sous l 'ancienne monarchie , la 

discipline rigoureuse des corporations, l'organisation delà 

fabrique, la réception régulière des garçons, compagnons 

et apprentis, attachaient plus étroitement chacun des mem­

bres de la communauté à l 'observation de ses devoirs; 

aussi pendant longtemps les statuts particuliers des corpo­

rations suffirent-ils à la police industrielle, sous le rapport 

qui nous occupe. 

Mais peu à peu le régime des corporations, malgré sa 

r igueur , était devenu impuissant à maintenir le bon ordre 

entre les fabricants et les ouvr ie rs , c'est ce qu'atteste le 

préambule des lettres patentes du 2 janvier 1749 : « Le 

» roi étant informé, y est-il d i t , que nombre d'ouvriers 

» de différentes fabriques et manufactures de son royaume 

» quittent les fabricants et entrepreneurs qui les emploient 

» sans avoir pris d 'eux un congé par écrit, sans avoir 

» achevé les ouvrages qu'ils ont commencés, et sans leur 

» avoir le plus ordinairement rendu les avances qui leur 

» ont été faites dans leurs besoins, à compte du salaire de 

» leurs ouvrages; que même certains d'entre eux , formant 

» une espèce de corps, tiennent des assemblées et font la 

» loi à leurs maî t res , en leur donnant à leur gré ou les pri-

» vant d 'ouvriers et les empêchant de prendre ceux qui 

» pourraient leur convenir , soit Français , soit étran-

» ge r s . . . etc. » 

C'est dans cet esprit que ces lettres patentes défendaient 

a u x compagnons et aux ouvriers de quitter une fabrique 

sans avoir obtenu un congé exprès et par écrit ; de s 'as-
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sembler en corps, sous prétexte de confrérie ou autrement; 

de cabaler entre eux pour se placer les uns les autres chez 

les maîtres ou pour en sortir; d 'empêcher ces maîtres de 

choisir eux-mêmes leurs ouvriers, soit Français, soit étran­

gers , le tout à peine 1 00 livres d 'amende. 

Quant aux fabricants, les lettres patentes de 1749 leur 

défendaient : 

De prendre à leur service des ouvriers ou compagnons 

ayant travaillé chez d'autres fabricants de même état , sans 

qu'ils fussent porteurs d 'un congé par écrit; et faute par 

les fabricants de s'être conformés à cette défense, ils de­

vaient eux-mêmes être condamnés à 300 francs d 'amende 

avec tous dépens et dommages-intérêts. 

Toutefois si les ouvriers ou compagnons n'étaient pas 

payés de leurs salaires, s'ils essuyaient des mauvais trai­

tements, s'ils étaient laissés sans ouvrage, ou s'ils avaient 

à faire valoir d'autres motifs légitimes, ils pouvaient se pour­

voir devant le juge de police, et obtenir un billet de congé, 

mais après avoir achevé les ouvrages commencés par eux 

et acquitté les avances que le fabricant avait pu leur faire. 

Trente-deux ans plus tard, le 12 septembre! 7 8 1 , et cinq 

ans après le mémorable édit auquel Turgot a donné son 

nom (et que je vous ai fait connaître lorsque je vous ai 

posé les principes généraux de la liberté du travail dans 

notre pays), de nouvelles lettres patentes, enregistrées au 

parlement, vinrent confirmer les dispositions de l'arrêt du 

conseil du 2 janvier 1 7 4 9 , et pour la première fois éta­

blirent pour les ouvriers la nécessité d'un livret. 

« Voulons, portent les lettres patentes ordonnant l 'exé-

» cution de l 'arrêt , voulons que lesdits ouvriers aient un 

» livre ou cahier sur lequel seront portés successivement 

» les certificats qui leur seront délivrés par les maîtres 

» chez lesquels ils auront travaillé. . . . » 
1 
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Et ces nouvelles lettres patentes de 1 7 8 1 , après avoir 

rapporté les dispositions de celles de 1749 sur la déli­

vrance du congé, ajoutent que les ouvriers qui viendront 

travailler dans une ville où il existe des manufactures se­

ront t enus , lors de leur arrivée, de se faire enregistrer par 

nom et surnoms au greffe de la police, et que les contes­

tations qui pourront s'élever entre eux et les maîtres seront 

jugées par le juge de police, sans délai et sans frais. 

La loi du 17 mars 1 7 9 1 , en supprimant les maîtrises 

et j u r a n d e s , abolit tout à la fois et les statuts particuliers 

des communautés , et les règlements généraux sur les 

manufactures. Au régime le plus restrictif succéda l'indé­

pendance la plus ent ière; et comme il arrive presque tou­

jours en pareille circonstance, la société, qui avait fait une 

révolution pour conquérir la liberté, eut bientôt à protéger 

la liberté contre ses propres excès. 

« L'habitude de violer les engagements relatifs au tra-

» vail (dit un rapport présenté aux consuls , le 13 ventôse 

» an x) est devenue si universelle parmi les ouvriers, 

» qu 'on ne peut plus compter sur leur coopération. D'où 

» il résulte que les fabricants sont détournés de toutes les 

» entreprises de quelque étendue, par la crainte de se voir 

» obligés d'y renoncer avant de les avoir consommées. » 

Les villes de fabrique furent unanimes pour réclamer 

des garanties reconnues nécessaires à l 'exercice de l'in­

dustrie , aussi accueillirent-elles comme un bienfait la loi 

du 22 germinal an xi, qui , entre autres dispositions sur la 

police industrielle (dont je vous ai déjà fait connaître une 

par t ie) , posa le principe de l'obligation du livret pour 

les ouvriers employés dans les manufactures, fabriques 

et ateliers (1). 

(1) Voyez l'exposé des motifs de la loi sur les livrets qui fut présenté à la 
chambre des pairs, séance du 31 janvier 1845. 
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Les dispositions que la loi du 22 germinal an xi contienl à 

cet égard sont brèves , et peuvent vous être facilement pré­

sentées; elles tracent les principes généraux de la matière 

que je vous expose , c 'est-à-dire les règles qui ont dû di­

riger la conduite des industriels jusqu 'aux lois nouvelles 

des 1 4 mai 1851 et 22 juin 1854. 

III. L'article 12 de la loi du 22 germinal an xi d i spo­

sait donc que , sous peine de dommages- intérêts , nul ne 

pouvait recevoir un ouvrier s'il n'était porteur d 'un livret 

contenant le certificat d'acquit de ses engagements , d é ­

livré par celui de chez qui il sortait. 

D'après son article 13 , la forme de ces livrets et les r è ­

gles à suivre pour leur dél ivrance, leur tenue et leur 

renouvellement, devaient être déterminées par le gouver­

nement , de la manière prescrite pour les règlements d 'ad­

ministration publique. 

Son article 14 décidait que les conventions faites de 

bonne foi entre les ouvriers et ceux qui les emploient se­

raient exécutées. 

Enfin l'article 15 posait la règle que l 'engagement d'un 

ouvrier ne pouvait excéder un a n , à moins qu'il ne fût 

contre-maître, conducteur des autres ouvr ie r s , où qu'il 

n'eût un traitement ou des conditions stipulés par un acte 

exprès. 

IV. Le gouvernement s'occupa immédiatement d'user 

de la délégation qui lui était faite par l'article 13 de cette 

loi, afin de pourvoir à son exécution ; de là l'arrêté con­

sulaire du 9 frimaire an x u , qui était le complément de 

la loi du 22 germinal an s i . 

Cet arrêté, dont les bases principales avaient été puisées 

dans les arrêts du conseil et lettres patentes de 17 49 et 1 7 8 1 , 

était divisé en trois titres : le premier contenait des dispo­

sitions générales; le deuxième établissait des règles pour 
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l'inscription des congés sur le l ivre t , et déterminait les 

obligations imposées à cet égard aux ouvriers et à leurs 

patrons; le troisième traçait les formalités à remplir pour 

se procurer le livret. 

L'arrêté, rappelant d 'abord le principe du livret, im­

posait l'obligation de s'en pourvoir à tout ouvrier travail­

lant en qualité de compagnon ou de garçon. (Art. 1 e r.) 

D'après la jurisprudence, le terme générique d'ouvrier, 

employé par la loi du 22 germinal an xi et l 'arrêté du 9 fri­

maire an xn, était appliqué même aux femmes et aux filles 

ouvrières, qui forment une partie considérable de la popu­

lation ouvrière répandue dans les fabriques. C'est, au 

surplus, ce qu'énonce clairement l'article 1 e r de la loi nou­

velle du 22 juin 1854 , en soumettant au livret les ouvriers 

de l'un et l'autre sexe. 

L'article 2 de l'arrêté du 9 frimaire an xu réglait les for­

mes que devait avoir le l ivret, quelle autorité devait le 

délivrer, et ce qu'il devait contenir. 

Indépendamment de l'exécution de la loi sur les passe­

por ts , l 'ouvrier élait tenu de faire viser son dernier congé 

par le maire ou son adjoint, et de faire indiquer le lieu où 

il se proposait de se rendre. 

Tout ouvrier qui voyageait sans être muni d'un livret 

ainsi visé était réputé vagabond , et pouvait être arrêté 

et puni comme tel. Cette disposition sévère n'a jamais été 

rigoureusement exécutée ; on n'exigeait de l 'ouvrier que 

son passe-port. (Art. 3.) 

Telles étaient les règles générales. 

— Les devoirs et les droits des maîtres et des ouvriers 

étaient ensuite nettement tracés. 

1° Tout manufacturier, entrepreneur, et généralement 

toute personne employant des ouvriers , étaient tenus , 

quand ces ouvriers sortaient de chez e u x , d'inscrire sur 
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leurs livrets* un congé portant acquit de leurs engagements, 

s'ils les avaient remplis. 

2° Les congés, inscrits sans lacune à la suite les uns 

des au t res , énonçaient le jour de la sortie de l 'ouvrier. 

(Art. 4.) 

3" L'ouvrier était tenu de faire inscrire le jour de son 

entrée sur son livret par le maître chez lequel il se pro­

posait de travailler, ou, à son défaut, par les fonctionnaires 

publics désignés en l'article 2 , et sans frais, et de déposer 

ce livret entre les mains de son maître si celui-ci l ' ex i ­

geait. (Ib., art. 5.) 

4° Si la personne qui avait occupé l'ouvrier refusait sans 

motif légitime de remettre le livret ou de délivrer le congé, 

il était procédé contre elle de la manière et suivant le-

mode établi par le titre 5 de la loi du 22 germinal an x i , 

c'est-à dire devant les maires et les t r ibunaux de police 

correctionnelle ou criminelle, selon les cas. (Art. 6.) 

En cas de condamnation, les dommages-intérêts adjugés 

à l 'ouvrier devaient être payés sur-le-champ. (//;.) 

5° L'ouvrier qui avait reçu des avances sur son salaire ou 

contracté l 'engagement de travailler un certain temps ne 

pouvait exiger la remise de son livret et la délivrance de 

son congé qu'après avoir acquitté sa dette par son travail, 

et rempli ses engagements, si son maître l'exigeait. (Art. 7.) 

6° S'il arrivait que l'ouvrier fût obligé de se retirer parce 

qu'on lui refusait du travail ou son salaire, son livret et 

son congé devaient lui être remis, encore qu'il n'eût pas 

remboursé les avances qui lui avaient été faites : seulement 

le créancier avait le droit de mentionner la dette sur le li­

vret. (Art. 8.) 

Dans ce cas , ceux qui employaient ultérieurement l'ou­

vrier devaient faire, jusqu'à entière libération, une retenue 

au profit du créancier. 
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Toutefois, cette retenue ne pouvait en aucun cas excé­

der les deux dixièmes du salaire journalier de l'ouvrier. 

Lorsque la dette était acqui t tée , il en devait être fait men­

tion sur le livret. (Art. 9.) 

7° Celui qui avait exercé la retenue était tenu d'en pré­

venir le maître au profit duquel elle avait été faite, et d'en 

tenir le montant à sa disposition (1). (16.) 

8° Lorsque celui pour lequel l 'ouvrier avait travaillé ne 

savait ou ne pouvait écr i re , ou lorsqu'il était décédé, le 

congé devait être dél ivré , après vérification par le commis­

saire de police, le maire du lieu ou l 'un de ses adjoints et 

sans frais. (Art. 10.) 

— Nous arrivons aux formalités qui étaient établies pour 

la délivrance du livret. 

1 0 Le premier livret d 'un ouvrier lui était délivré sur la 

présentation de son acquit d'apprentissage , ou sur la de­

mande de la personne chez laquelle il avait travaillé; enfin 

sur l'affirmation de deux citoyens patentés, de sa profession 

et domiciliés, portant que le pétitionnaire était libre de tout 

engagement soit pour raison d 'apprentissage, soit pour 

raison d'obligation de travailler comme ouvrier. (Art. 11.) 

2° Lorsqu'un ouvrier voulait faire coter et parapher un 

nouveau livret, il devait représenter l'ancien. Le nouveau 

livret ne devait être délivré qu'après qu'il avait été vérifié 

que l 'ancien était rempli ou hors d'état de servir. Les 

mentions des dettes devaient être transportées de l'ancien 

livret sur le nouveau . (Art. 12.) 

3° Si le livret de l 'ouvrier était perdu, il pouvait, sur la 

représentation de son passe-port en règle, obtenir la per­

mission provisoire de travailler, mais sans pouvoir être 

autorisé à aller dans un autre l ieu , et à la charge de don-

(1) La loi du 14 mai 1851 a remplacé les dispositions des articles 7, 
8 et 9 de l'arrêté du 9 frimaire an X I I . 
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ner à l'officier de police du lieu la preuve qu'il était libre 

de tout engagement, et tous les renseignements néces­

saires pour autoriser la délivrance d 'un nouveau l ivret , 

sans lequel il ne pouvait partir. (Art. 13.) 

V. L'arrêté consulaire du 9 frimaire an xn, dont je viens de 

vous reproduire les dispositions, n 'avait été durant l 'empire 

suivi d 'aucun règlement général sur cette mat ière ; seule­

ment, un décret spécial du 3 janvier 1 8 1 3 , excité par de 

graves événements survenus dans l'exploitation des mines 

de quelques départements , et après avoir reconnu que 

ces accidents pouvaient provenir entre autres du défaut 

de subordination des ouvriers , avai t , par la section II de 

son titre VI , prescrit de nombreuses mesures de police et 

notamment assujetti « les mineurs de profession ou au-

» très ouvriers employés soit à l ' intérieur, soit à l 'exté-

» r ieur , dans l'exploitation des mines et minières , usines 

» et ateliers en dépendant , à se pourvoir d 'un livret et à 

» se conformer a u x dispositions de l 'arrêté du 9 frimaire 

» an xn . » (Art. 26 . ) 

Il avait également défendu à tout exploitant d'employer 

aucun individu qui ne serait pas porteur d 'un livret en 

règle, portant acquit de son précédent maître. (76., ib.) 

Enfin, pour la punition des contraventions à toutes les 

dispositions de police par lui prévues , ce décret avai t , 

par son article 31 et final, renvoyé au titre X de la loi du 

21 avril 1 8 1 0 , sur les mines , qui punissait les contraven­

tions qu'elle prévoyait d 'une amende de 500 francs au 

plus et de 100 francs au moins, double en cas de récidive, 

et d 'un emprisonnement qui ne pouvait excéder la durée 

fixéo par le Code de police correctionnelle. (Art. 96.) 

VI. Cette législation avait été généralement jugée comme 

équitable et sage , et pendant longtemps elle avait produit 

d 'heureux effets. Mais dès 1 8 4 5 , les progrès de l ' indu?-
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trie et du commerce, et par conséquent les accroissements 

du nombre des ouvr iers , avaient révélé qu'elle contenait 

deux graves défauts; l 'un d 'eux aurait pu suffire, à lui 

seul , pour paralyser son act ion, si elle n'avait pas trouvé 

dans la force de l 'habitude un auxiliaire puissant : je veux 

parler de l 'absence de sanction pénale à la plupart de ses 

dispositions. 11 n'existait en effet de pénalité déterminée 

que par le décret du 13 janvier 1 8 1 3 , relatif à l'exploi­

tation des mines , et encore était-il à remarquer que ce 

décret lui -même avait usurpé (comme dans d'autres cir­

constances nombreuses) la puissance d e l à loi. Il est vrai 

que le préfet de police à Paris (1 ) , ainsi que les maires 

dans plusieurs villes manufacturières, avaient cru pouvoir 

s 'appuyer sur la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , pour appliquer 

une amende aux fabricants qui employaient des ouvriers 

sans livret ou sans congé d 'acquit ; mais la Cour de cassa­

tion avait vu un excès de pouvoir dans les arrêtés pris à 

cet effet par ces magistrats (2). 

La seconde imperfection de cette législation était de res­

treindre l'obligation du livret aux ouvriers travaillant 

dans les manufactures, fabriques et ateliers, sans per­

mettre à l 'administration de l 'étendre au delà d 'un cercle 

o ù , en 1 8 0 3 , étaient sans doute comprises les plus im­

portantes professions industrielles, mais qui aujourd'hui 

ne contenait , à vrai d i r e , que que lques -unes d'entre 

elles (3). 

Ces principaux motifs et quelques autres de moindre 

importance avaient engagé le gouvernement , pour satis-

(1) Voyez les ordonnances de police des 4 " avril 4 834 et 30 décembre 
4834. 

(2) Voyez arrêt du 22 février 4 8 40. 
(3) Voyez rapport de M. le comto Beugnot à la chambre des pairs, du 

4 6 mai 1845. 
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faire aux besoins présents et généraux de l ' industrie, à 

refondre et compléter les dispositions légales et réglemen­

taires qui régissaient la matière, et un nouveau projet de 

loi , préparé dans le sein du conseil d 'Éta t , avait été pré­

senté par le ministre à la chambre des pairs , le 31 jan­

vier 1845. 

VII. Mais ces deux griefs formulés contre la législation 

sortie de la loi du 22 germinal an xi n'envisageaient 

qu 'un côté de la question; il existait des abus (rès-graves 

qui ne tendaient à rien moins qu'à détruire la liberté de 

l 'ouvrier et à porter atteinte à la bonne foi des contrats 

intervenus entre les patrons et les ouvriers , sous prétexte 

de bienveillance et de générosité; en effet, tandis que la 

loi de germinal an xi ne reconnaît d 'engagement que pour 

un an , à moins de conventions expresses et par écrit , il 

existait des manufactures où le maître , spéculant sur les 

vices de l'ouvrier, l 'enchaînait à son atelier par des faci­

lités trompeuses, par des avances que des années entières 

de travail ne pouvaient solder. C'est ainsi qu'il a été con­

staté que des avances de 300 francs étaient faites à des 

ouvrières en dentelles qui ne gagnaient que 40 centimes 

par jour, en sorte qu'il aurait fallu à ces pauvres ouvrières 

plus de deux ans de travail , sans rien toucher, pour ra ­

cheter leur l iberté , car alors c'était par le travail seul que 

l'ouvrier pouvait rembourser les avances qui lui avaient 

été faites. 

Ces faits, extraits du rapport de M. le comte Beugnot, 

pair de France , avaient été constatés par les chambres 

de commerce; aussi avaient-ils été énergiquement flétris 

par la chambre des pa i r s , q u i , sur la proposition de la 

commission chargée d'examiner la loi des livrets, avait 

admis que les avances qui pourraient être à l 'avenir in­

scrites sur les livrets des ouvriers ne dépasseraient pas 
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30 francs au maximum. Le projet de loi voté par la cham­

bre des pairs fut porté à la chambre des députés , o ù , le 

6 juillet 1847, M. Salveton, rappor teur de la loi, expri­

mait la même opinion que M. le comte Beugnot, mais la 

révolution de février 1 848 survint avant que la loi pré­

parée par le gouvernement de Louis-Philippe eût été pro­

mulguée. Après cette révolution, alors que le gouverne­

ment fit de si louables efforts pour améliorer le sort des 

classes ouvrières , le dernier grief élevé contre l'arrêté du 

9 frimaire an xu dut frapper d'abord l'attention de nos as­

semblées , et le 27 février 1 8 5 0 , la question des avances 

permises aux patrons en faveur des ouvriers fut reprise 

devant l 'Assemblée législative par M. Lanjuinais, ancien 

ministre de l 'agriculture et du commerce, et par M. Sey-

d o u x , grand manufacturier, c'est-à-dire par des hommes 

éminemment compétents ; le 15 mars suivant , la prise en 

considération de cette proposition fut votée au rapport de 

M. Chégaray, aujourd'hui conseiller à la cour de cassa­

tion. Bientôt le gouvernement vint lui-même joindre ses 

propositions à celle de MM. Lanjuinais et Seydoux , et au 

rapport de M. Salmon, député de la Meuse, une loi du 

14 mai 1851 fut votée, qui modifie l 'arrêté du 9 frimaire 

an xu de manière à rendre à l 'ouvrier la liberté de son 

l ivret , c 'est-à-dire en réalité la liberté de son travail. 

L'article 1 e r pose le principe que l 'arrêté du 9 frimaire 

an xu doit être modifié dans ses articles 7 , 8 et 9. L'ar­

ticle 2 dispose que « l 'ouvrier qui a terminé et livré 

l 'ouvrage qu'il s'était engagé à faire pour le pat ron, qui 

a travaillé pour lui pendant le temps réglé soit par le 

contrat de louage , soit par l 'usage des l i eux , ou à qui le 

patron refuse de l 'ouvrage ou son salaire , a droit d'exiger 

la remise de son livret et la délivrance de son congé lors 

même qu'il n'a pas acquitté les avances qu'il a reçues. » 
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Nous l'avons dit , la remise du livret à l'ouvrier et la 

délivrance de son congé lui sont nécessaires pour qu'il 

puisse se présenter dans une autre manufacture afin d'y 

obtenir de l 'ouvrage. Or, il est impossible q u e , sous pré­

texte d'avances faites à l 'ouvrier, le patron prétende l'en­

chaîner à son atelier, lorsque toutes les obligations de l'ou­

vrier sont remplies, et elles sont remplies complètement 

lorsque l 'ouvrage commencé est terminé et l ivré, et que 

l'ouvrier a travaillé chez son patron pendant le temps ré­

glé ou par le contrat de louage ou par l 'usage des l ieux. 

Le livret ne peut non plus être gardé par le patron qui 

manque à ses obligations, et telle est la condition du pa­

tron qui refuse à l 'ouvrier du travail ou son salaire. Ainsi 

les prescriptions de l'article 2 sont parfaitement justifiées. 

L'article 3 ajoute, pour compléter la pensée du législa­

teur : « De son côté, le patron qui exécute les conven­

tions arrêtées cuire lui et l 'ouvrier a le droit de retenir le 

livret de celui-ci jusqu 'à ce que le travail objet de ces 

conventions soit terminé et l ivré, à moins que l 'ouvrier, 

pour des causes indépendantes de sa volonté, ne se trouve 

dans l'impossibilité de travailler ou de remplir les condi­

tions de son contrat. » 

Rien de plus sage que ces deux dispositions. Aujour­

d'hui l'institution des livrets est vraiment libérale, sur ­

tout depuis q u e , par la loi du 22 juin 1 8 5 4 , l'ouvrier 

garde son livret par devers lu i , et q u e , moyennant l'in­

scription de son congé, il peut librement changer de 

patron. Du reste les droits de ce dernier sont respectés, 

puisque, en remplissant ses engagements, il peut, par le 

refus du congé, forcer l 'ouvrier à tenir également les 

siens. 

VIII. Mais quelle sera l ' importance des avances qui 

pourront être faites à l'ouvrier avec cette clause qu'étant 
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inscrites sur son l ivret , elles seront remboursables au 

moyen d 'une retenue sur son salaire, alors même qu'il 

serait sorti de chez le patron qui a fait les avances? La 

réponse à cette question dépend , on le comprend, de la 

faveur ou de la défaveur qui s'attache à ces avances, et 

du caractère du privilège que l'inscription des avances 

sur le livret donne au patron sur le travail de l'ouvrier. 

Or, M. Salmon, dans son excellent rappor t , se demande 

quelle est la nature des avances dont il s'agit, et quelle est 

la nature du privilège qu'on leur donne. 

« Qu'est-ce que l 'avance que l 'ouvrier reçoit en contrac­

tant son engagement et qui représente, avec une égalité 

parfaite, le salaire de l 'ouvrage objet de l 'engagement? Un 

payement anticipé du salaire. Dès lors tout est dit quand 

l 'ouvrage est terminé. Chacun ayant rempli ses obliga­

tions, la compensation de la dette de l'ouvrier et de celle 

du patron s'est opérée d ' e l l e -même, et ils n'ont plus ré­

ciproquement rien à se réclamer. Mais si l 'avance dépasse 

le chiffre du salaire, l 'excédant n'est qu 'un simple prêt 

dont le travail commandé peut être l'occasion, mais dont 

il ne saurait être la garant ie , puisque le salaire qu'il re­

présente répond déjà à cette part des avances dont celle-ci 

n 'est que le reliquat. 

» Comment , dans cet état de choses, le livret, qui est 

le titre de la profession, servirait-il de gage à une obli­

gation qui n'a jamais eu au fond et ne saurait conserver 

jusqu 'à ce point, dans la forme, le caractère professionnel? 

L'arrêté de frimaire a des obscurités, aussi est-il loin d'être 

démontré qu'il ait en tendu , en maintenant le livret entre 

les mains du pa t ron , l'affecter à la garantie du rembour­

sement de toutes les avances 

» Le droit d'inscrire les avances et de s'en faire rem­

bourser par la retenue est exorbitant du droit commun ; 
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le projet do loi lui donne le titre de privilège; il ne le re­

connaît qu'en le réduisant. Enfin le privilège qui encou­

rage les avances favorise bien p lus , en réali té, la dissi­

pation et l 'imprévoyance qu'il n'aide la misère et le travail 

intelligent; il est moins réclamé par les patrons à titre de 

garantie qu 'à titre de commination, et il est bien plus 

souvent pour les ouvriers un instrument de ruine qu 'un 

élément de crédit. » 

Dès lors, on comprend combien est sage la disposition 

de l'article 4 : « Les avances faites par le patron à l 'ouvrier 

ne peuvent être inscrites sur le livret de celui-ci, et ne sont 

remboursables au moyen de la retenue que jusqu 'à con­

currence de trente francs. » 

Aux termes de l'article 5 , « la retenue sera du dixième 

du salaire journalier de l 'ouvrier. » 

C'est là le taux légal de la re tenue , mais ce n'est pas 

là un maximum qu 'on ne puisse dépasser; l 'ouvrier et le 

patron peuvent fixer la retenue au-dessus ou au-dessous 

des limites tracées par l'article 5 , pourvu que leur con­

sentement soit positif et qu'il soit dégagé de toute con­

trainte; tel est le sens de l'article 5 . Cela résulte clairement 

du rapport de la commission qui a repoussé la proposition 

du gouvernement parce qu'elle était conçue en termes 

prohibitifs. L'article proposé et non admis était ainsi 

conçu : « Les retenues à opérer au profit du patron sur le 

salaire de l 'ouvrier ne pourront dépasser, en aucun cas , 

le dixième du produit du travail journalier. » 

L'article 6 contient une disposition transitoire pour les 

avances dues par les ouvriers à leurs patrons antérieure­

ment à la promulgation de la loi du 14 mai 1 8 5 1 ; on 

dispose que l'arrêté du 9 frimaire an xn continue, à cet 

égard, d'être exécutoire, en ajoutant qu'en aucun cas les 

livrets ne pourraient être retenus pour assurer le rembour-

iv. - 2 1 
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sèment de ces avances au delà de trente francs, ou que les 

patrons ne pourraient se refuser à recevoir le rembourse­

ment de leurs avances en argent. 

A cet effet, le montant de ces avances a dû être arrêté 

et inscrit sur le livret des ouvr iers ; cette inscription a été 

soumise à la légalisation du président du conseil des 

prud 'hommes, ou, à son défaut, à celle du juge de paix, 

dans le délai de deux mois à partir de la promulgation 

de la nouvelle loi. Toutes les avances qui n 'ont pas été 

constatées suivant les formes et dans les délais prescrits 

ont été soumises au droit commun. (Ar t . 6 , § 2 et 3.) 

IX. Les articles 7 et 8 contiennent des règles de com­

pétence et de procédure qui sont propres à sauvegarder 

l esdro i t s de tous. 

Art . 7 . « Les contestations qui pourraient s'élever rela­

tivement à la délivrance des congés ou à la rétention des 

livrets seront jugées par les conseils de prud'hommes, et 

dans les lieux où ces t r ibunaux ne sont pas établis, par les 

juges de p a i x , en se conformant aux règles de compé­

tence et de procédure prescrites par les lois, décrets, 

ordonnances et règlements. » 

Par cette disposition finale, la loi du 14 mai 1851 fait 

un renvoi implicite au décret du 11 juin 1 8 0 9 , qui dis­

pose, 1° d 'une pa r t , que les conseils de prud'hommes ne 

statuent que comme arbitres entre les fabricants et leurs 

ouvr ie rs , et q u e , lorsque les parties persistent dans leurs 

prétent ions, la contestation est portée devant les tribunaux 

de commerce , qui statuent après avoir vu l'avis du con­

seil de prud 'hommes (art. 6 et 12, décret du 11 juin 1809); 

2° et d 'autre par t , que leur juridiction s'exerce entre les 

fabricants, les chefs d'atelier, contre-maî t res , ouvriers, 

compagnons et apprentis travaillant pour une fabrique sise 

dans la circonscription desdits conseils de prud 'hommes, 
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alors même que lesdits chefs d'atelier, contre-maîtres, 

ouvriers , compagnons ou apprentis auraient leur domicile 

dans un lieu étranger à la juridiction des conseils de pru­

d'hommes dont l 'autorité s'exerce sur la fabrique et sur 

ceux qui la fréquentent. (Art . 1 1 , ib.) 

En ce qui touche l'attribution faite aux juges de p a i x , 

l'article 7 ajoute : « Les juges de paix prononceront les 

parties présentes ou appelées par voie de simple avert is­

sement. La décision sera exécutoire sur minute et sans 

aucun délai. » 

Mais, sauf cette exception de procédure , rien n 'est 

changé à l 'ordre des juridictions, et quand il y a appel , 

ce n'est que devant le tribunal de première instance, et 

non devant le tribunal de commerce, que l'appel est porté. 

Telles ont été les premières modifications apportées à la 

législation de l'an xi et de l'an xn. 

X. Le gouvernement s'occupa pour la seconde fois des 

livrets pendant la dictature que l 'empereur Louis-Napo­

léon exerça, d'après le plébiscite du 2 décembre 1 8 5 1 , 

ratifié par l 'immense majorité du peuple français. 

Un décret ayant force législative, du 26 mars 1 8 5 2 , 

organise les sociétés de secours mutuels. Le titre 2 de ce 

décret règle quels sont les droits des sociétés de secours 

mutuels approuvées, c 'est-à-dire organisées par les soins 

du maire et du curé de chacune des communes où cette 

institution est reconnue utile par arrêté préfectoral, après 

avis du conseil municipal. Les présidents de ces sociétés 

sont nommés par l 'empereur, tandis que le bureau est 

nommé par les membres honoraires ou participants. L'ar­

ticle 12 de ce décret dispose que des diplômes pourront 

être délivrés par le bureau des sociétés de secours mutuels 

à chaque sociétaire participant. Sont membres partici­

pants, les ouvriers qui payent les cotisations fixées par 

2 1 . 
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les s tatuts , et participent aux avantages de la société. 

Sont membres honoraires, les sociétaires qui payent les 

cotisations ou qui font des dons aux sociétés sans partici­

per aux bénéfices stipulés dans les statuts. Le même ar­

ticle 12 ajoute que les diplômes donnés aux sociétaires 

participants leur serviront de passe-port et de livret, sous 

les conditions déterminées par un arrêté ministériel. 

C'est le 5 janvier 1853 qu'est intervenu l'arrêté minis­

tériel qui règle les conditions à observer dans la délivrance 

des diplômes servant de livrets et de passe-ports. 

Les ouvriers sociétaires ne peuvent obtenir la délivrance 

de ces diplômes qu 'un an au moins après leur admission 

dans les sociétés de secours mu tue l s , et d 'après le décret 

du 26 mars 1852 (art . 5 ) ces réceptions n'ont lieu qu'au 

scrutin et à la majorité des voix de l 'assemblée générale. 

(Art . 2 de l 'arrêté ministériel du 5 janvier 1853.) 

De p lus , tout sociétaire qui demande un livret doit dé­

poser au secrétariat de la société le livret ou le passe-port 

dont il pouvait être nan t i , o u , à défaut, il doit déclarer 

au secrétariat de la société de secours mutuels dont il fait 

partie qu'il n'est muni d 'aucun de ces titres ; cette dé­

claration doit être signée. (Ib.) 

Les diplômes sont délivrés par le bureau de la société. 

Ils énoncent les nom, prénoms, âge , profession, domi­

cile et signalement du sociétaire, l 'époque de son entrée 

dans la société. Ils sont signés par le prés ident , le secré­

taire et le sociétaire auquel on les dé l ivre , et portent le 

t imbre de la société; chaque feuillet du diplôme est coté 

et paraphé par le président. (Art. 3 , ib.) 

Ces diplômes, d 'après le modèle indiqué par le minis­

t re de l ' intérieur, doivent être expédiés sur des feuilles à 

souche délivrées gratuitement à la société par l'adminis­

tration communale du siège de la société, et dans le ressort 
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de la préfecture de police de Par is , par la préfecture de 

police. (Art . 4 , ib.) 

Celte charge est mise au compte des communes par 

l'article 9 du décret du 26 mars 4 8 5 2 , qui leur impose 

l'obligation de fournir gratuitement aux sociétés approu­

vées les locaux nécessaires pour leurs réunions ainsi que 

les livrets et registres nécessaires à l 'administration et à la 

comptabilité. En cas d'insuffisance des ressources de la 

commune, cette dépense est à la charge du département. 

La souche contient toutes les énonciations des diplômes ; 

elle est transmise par le bureau de la société, à Par is , à 

la préfecture de police, ai l leurs, à la mair ie . 

Le diplôme ne peut être délivré au sociétaire deman­

deur qu 'un mois après cet envoi , et à défaut d'opposition 

du préfet de police ou du maire dans cet intervalle. 

(Art . 4 , ib.) 

Le préfet du Rhône, à Lyon et dans les autres communes 

de l'agglomération lyonnaise, et les préfets, dans les villes 

chefs-lieux de départements dont la population excède 

quarante mille â m e s , doivent être chargés du soin de dé ­

livrer les diplômes, de recevoir les souches et de former, 

s'il y a l ieu, opposition à la délivrance du diplôme, qui 

sert de passe-port et de livret. (Loi du 19 juin 1 8 5 1 , et loi 

du 5 mai 1 8 5 5 , art. 50.) 

Lorsque les diplômes sont délivrés a u x sociétaires, ils 

doivent être représentés à toute réquisition soit du bureau 

de la société, soit des agents de l 'autorité. (Art. 4 , arrêté 

ministériel du 5 janvier 1853.) 

D'après l'art. 12 du décret du 26 mars 1 8 5 2 , et d 'après 

l'art. 6 de l'arrêté ministériel, le diplôme remplace le 

livret pour l 'ouvrier et sert aux mêmes usages. Les pa­

trons peuvent donc , lorsqu'ils font des avances au maxi ­

mum de trente francs, les inscrire sur ces diplômes, et si 
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le sociétaire qui en est porteur les qui t te , ses nouveaux 

patrons doivent faire une retenue du dixième du salaire 

de l 'ouvrier pour rembourser les avances qui ont été lé­

galement inscrites. 

Lorsque le sociétaire veut voyager, il n'est tenu qu'à 

faire viser sans frais son diplôme, à Paris, par le préfet de 

police, à Lyon et dans les villes de quarante mille âmes, 

chefs-lieux de départements , par le préfet, et ailleurs, par 

le maire. (Art. 7 , ib.) 

Si un ouvrier fait partie de plusieurs sociétés de se­

cours mutue ls , il ne pourra lui être délivré qu 'un seul di­

plôme comme passe-port (art . 8 , ib.), et nous ajoutons : 

comme livret, car l 'ouvrier ne peut avoir qu 'un livret. 

L'apposition de la signature du président et du timbre 

de la société doit être renouvelée tous les deux ans , sous 

peine de nullité du diplôme comme passe-port. Avis du 

renouvellement doit être donné par le bureau dans les 

quarante-hui t heu res , à Par i s , à la préfecture de police; 

à Lyon et dans les autres villes chefs-lieux de départe­

ments de quarante mille âmes de population, à la pré­

fecture; a i l leurs , à la mairie. (Art . 9.) 

Comme il s'agit ici d 'une disposition pénale qui ne doit 

pas être é t endue , nous pensons que le renouvellement 

tous les deux a n s , sur les diplômes des sociétés de se­

cours mutue l s , de la signature du président et l'apposi­

tion du t imbre de la société n'est pas exigible à peine de 

nullité du diplôme comme livret; car les l ivrets , une fois 

dé l ivrés , ne sont plus sujets à renouvellement ni visa en 

tant que livrets. 

Enfin, en cas d'exclusion de la société ou en cas de 

sortie volontaire de la société, le diplôme devra être re­

mis au bureau et annulé. Mention en est faite sur le re­

gistre de la société, et avis en est donné par le bureau 
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daus les quarante-hui t heures , à Par is , à la préfecture 

de police ; à Lyon et dans les villes chefs-lieux de dépar­

tements, à la préfecture; ai l leurs , à la mairie. 

Il nous paraît certain qu 'en cas de dissolution des so­

ciétés de secours mutuels , soit que cette dissolution ait 

été votée par les sociétaires et approuvée par l 'autori té , 

soit qu'elle ait été prononcée d'office par le préfet pour 

mauvaise gestion, inexécution des statuts ou violation du 

décret organique , les diplômes délivrés doivent être re ­

tirés, et qu'ils n'ont plus aucune valeur, soit comme passe­

ports , soit comme livrets. (Induction des art. 15 et 16 

du décret du 26 mars 1852.) 

Telles sont les dispositions qui régissent les diplômes 

délivrés par les sociétés de secours mutuels , pour valoir 

aux ouvriers comme livrets. 

XL La loi du 22 juin 1854 et un décret rendu en con­

seil d'Étal le 30 avril 1855 ont achevé de remédier aux 

inconvénients signalés dès 1845 dans la législation de 

l'an xi et de l'an xu . L'obligation du livret a été généra­

lisée, une sanction a été donnée à cette obligation, et de 

plus les patrons ont été assujettis à tenir des registres des­

tinés à contrôler les l ivrets, et qui peuvent au besoin les 

suppléer en cas de pe r t e , et cette heureuse innovation a 

permis d'affranchir entièrement l'ouvrier de l'obligation 

du dépôt de son l ivret , obligation assujettissante et b les­

sante , mais que les patrons avaient la faculté de lui 

imposer, d 'après la loi antérieure. 

D'autres améliorations de détail ont été encore intro­

duites dans la loi nouvelle, qui a pris le plus grand soin 

de pondérer les intérêts des ouvriers et des patrons, car il 

y aconnexi té entre e u x , et le législateur ne pourrait , sans 

nuire aux ouvriers eux-mêmes , se montrer partial en leur 

faveur. . 
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(1 ) Voyez la rapport do M. Bertrand (de l'Yonne). 

L'article 1 e r dispose : « Les ouvriers de l'un et de l'autre 

sexe attachés aux manufactures, fabriques, usines, mines, 

minières, carrières, chantiers, ateliers et autres établisse­

ments industriels, ou travaillant chez eux pour un ou plu­

sieurs patrons, sont tenus de se munir d 'un livret. » 

Les mots écrits en lettres italiques ont été ajoutés sur la 

demande de la commission du corps législatif, dans le 

but d 'étendre le plus possible la sage institution du livret. 

Ainsi c'est elle qui a demandé qu 'on rétablit le mot 

fabriques, qui se trouvait dans le projet de loi adopté en 

1 8 i 6 par la chambre des pairs . 

C'est sur la demande de M. Bidault que le mot minières 

a été ajouté au mot mines, pour que ces deux sortes d'ex­

ploitations, distinctes sous quelques rappor ts , bien que 

rapprochées sous beaucoup d 'aut res , fussent également 

soumises aux dispositions de la nouvelle loi, comme elles 

le sont à celles de la loi du 21 avril 1810 et du décret 

du 3 janvier 1 8 1 3 . 

L'article 26 de ce décret renvoyait expressément, en ce 

qui touche les l ivrets , à l 'arrêté du 9 frimaire an x n ; mais 

aujourd'hui c'est à la loi actuelle qu'il faut se référer, c'est 

aussi ce qu ' indique M. Lamé Fleuri), ingénieur des mines, 

dans son Recueil méthodique et chronologique (t. I e r , p . 253 , 

note 1"). 

« La nomenclature proposée laissait en dehors certains 

établissements q u i , par leur nature ou l 'importance de 

leur exploitation, semblent devoir y être soumis. Les mots 

et autres établissements industriels, que la commission y 

ajoute , d'accord avec le conseil d 'État , donnent à la loi 

son véritable caractère et généralisent son application (1). 

» La minorité de la commission avait proposé d'ajouter 
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(1) Voyez le rapport do M. Bertrand (de l'Yonne). 

aussi ces mots : même agricoles. Cet amendement était 

le résultat de la discussion ouverte dans son sein sur l 'ex­

tension à donner à l'obligation du livret. 

» Les u n s , d'accord avec les conseils supérieurs de l'in­

dus t r i e , des manufactures et du commerce , auraient 

voulu que toute personne louant ses bras, à quelque sexe 

qu'elle appart int , fut tenue de se munir d 'un livret ; mais 

la commission a pensé qu 'une rédaction aussi large attein­

drait les domestiques, les commissionnaires, les gens de 

journée , les couturières et lingères allant en j o u r n é e , 

toutes personnes à l 'égard desquelles l 'exécution de la loi 

serait pour ainsi dire impossible, et que l'intention du 

gouvernement , clairement exprimée par l 'exposé des 

motifs, a été de n 'y pas soumettre. 

» Les domestiques ont avec les maîtres qu'ils servent 

des rapports d 'une nature part iculière, qui ne sauraient 

être régis par une loi qui s'occupe exclusivement des ou­

vriers de l 'industrie ; l'application du livret à leur égard 

a déjà fait l'objet des préoccupations de l 'autori té, qui 

en réglera les conditions par une loi spéciale, comme il 

l'a fait au sujet des apprentis par la loi du 4 mars 1851 

et par celle du 22 mars 4 8 4 1 , pour ce qui concerne les 

enfants travaillant dans les manufactures (1). » 

Déjà en 1 8 4 5 , devant la chambre des pairs , on avait 

agité la question de savoir si le livret ne devrait pas être 

étendu aux ouvriers et journaliers de l 'agriculture, et 

voici en quels termes M. le comte Beugnot rapportait les 

raisons qu'on avait fait valoir pour et contre cette p r o ­

position : 

« L'industrie, les manufactures font usage du l ivret; 

maîtres et ouvriers s'en trouvent b ien; l 'agriculture en 
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profiterait également. Toute mesure qui aurait pour effet 

de combattre la disposition de certains ouvriers à changer 

trop souvent de maîtres tournera au profit de tous. Si une 

profession aussi r épandue , aussi importante que l'agri­

cul ture , n'est pas soumise à l 'obligation du l ivret , l 'ou­

vrier de mauvaise foi, qui veut se soustraire à ses enga­

gements et au payement de ses de t tes , embrassera cette 

profession, dans laquelle il trouvera un refuge et un moyen 

d'échapper aux recherches; pu i s , au bout d 'un certain 

temps, il se fera délivrer un nouveau livret, et reprendra 

son premier métier. Cet abus est signalé comme assez fré­

quent dans certains départements manufacturiers et agri­

coles. 

» Pour combattre cette opinion, on répond : Il y a deux 

sortes d'ouvriers dans l 'agriculture : les uns sont plutôt 

des domestiques que des ouvriers ; ils s 'engagent d'ordi­

naire pour une année ; ils appart iennent généralement à 

la localité; ils vivent avec le maî t re , et font pour ainsi 

dire partie de la famille; pour e u x , la garantie du livret 

est superflue. 

» Les autres sont des journaliers qui apparaissent au 

temps de la moisson ou des vendanges , et parcourent le 

pays par bandes nombreuses. Pour e u x , l'obligation du 

livret serait imprat icable, et la garantie complètement 

illusoire. 

» Le fermier lu i -même sera-t-il toujours assez éclairé, 

assez instruit pour accomplir les prescriptions de la loi 

qui le concernent , telles que la mention sur le l ivret , la 

transcription sur le registre? Sera-t-i l juste de lui infliger 

une peine pour l ' inexécution d 'une loi dont souvent il 

n'est pas en position d'apprécier l ' importance? 

» L'idée de soumettre à l'obligation du livret les ou­

vriers de l 'agriculture rencontrerait donc des obstacles 

que ne compenserait aucune utilité réelle. » 
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La môme question a été soulevée au sein de la commis­

sion du corps législatif; on a demandé aussi q u e , dans 

l'intérêt réciproque de l 'agriculture et de l ' industrie, le 

livret fût applicable aussi bien aux ouvriers et journaliers 

agricoles qu ' aux ouvriers et apprentis des usines et ma­

nufactures. Et les raisons qui avaient fait repousser cette 

proposition au sein de la commission de la chambre des 

pairs l'ont fait également écarter par la commission du 

corps législatif; ma is , ainsi que l'a dit M. Bertrand (de 

l 'Yonne) , la commission a tenu « à insérer dans la loi un 

mot qui permît à l'autorité d'en étendre l'application aux 

ouvriers des annexes industrielles d 'une exploitation agri­

cole, telles que fabrique de sucre, distillerie, féculerie, ou 

tout autre établissement du même genre. Le conseil d 'Eta l , 

d'accord avec la commission sur le but qu'elle se pro­

pose, a pensé qu'il était suffisamment atteint par cette 

désignation générale : et autres établissements industriels. » 

Une autre modification importante a été introduite dans 

la loi, sur la proposition de l'honorable M. Paul Dupont, 

député de la Dordogne; elle consiste à étendre l'obligation 

du livret aux ouvriers travaillant chez eux pour plusieurs 

patrons. Cette même pensée avait été produite en 1845 

au sein de la commission qui avait étudié cette matière au 

sein de la chambre des pairs , mais elle y avait été résolue 

négativement. Au sein de la commission du corps légis­

latif, elle a été au contraire acceptée comme une heureuse 

innovation, en ce qu'elle tend à laisser le livret aux mains 

de l 'ouvrier. Voici comment M. Bertrand ( d e l 'Yonne) 

rend compte de l'admission de ce principe nouveau : 

« S i , comme on l'a dit avec tant de raison, le livret 

est pour l 'ouvrier une institution protectrice et bienveil­

lante, s'il doit lui servir de titre à la confiance de ceux 

auxquels il s 'adresse, s'il doit être la justification constante 
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de sa conduite et de son t ravai l , en offrant pour garantie 

la signature des maîtres pour lesquels l 'ouvrier a travaillé, 

pourquoi en priver ceux qui précisément doivent se trou­

ver en rapport avec un plus grand nombre de patrons ? 

Si le livret doit ê t re , en certains cas , un élément utile à 

l 'autorité pour s'éclairer sur l'état de l 'industrie et le nom­

bre d 'ouvriers qu'elle occupe, pourquoi en affaiblir le 

mérite en laissant dans l 'obscurité l 'un de ses côtés les 

plus importants ? 

» Dans les villes de fabriques et leurs envi rons , dans 

le Nord, la P ica rd ie , l'Alsace et le midi de la France, les 

ouvriers en chambre travaillent presque tous pour un seul 

patron ; ce n'est que dans les grandes villes où le luxe 

occupe beaucoup de bras , à Paris, Lyon , Bordeaux, etc., 

que se trouvent les ouvriers domiciliés et sédentaires tra­

vaillant pour p lus ieurs , tels que les tai l leurs, cordon­

n ie r s , bijoutiers, bonnetiers , etc. Leur nombre est peu 

considérable en comparaison de celui des autres ouvriers; 

e t , dans ce n o m b r e , la loi n'atteint que ceux qui tra­

vaillent pour les établissements industriels spécifiés dans 

l'article 1 e r . Quant à ceux qui travaillent pour des con­

sommateurs , directement et sans intermédiaires, ils ne 

sont pas des ouvriers , ils sont des fabricants patentés ou 

non; ils sont des chefs d'établissements plus ou moins im­

portants , mais soumis aux prescriptions de la loi concer­

nant ces derniers. 

» On peut donc sans danger , nous ajouterons sans dif­

ficultés bien g randes , faire une exception à l 'égard des 

ouvriers qui travaillent pour plusieurs patrons, en les au­

torisant à conserver leur livret entre leurs mains. » 

Mais cette exception, qui était une innovation heureuse, 

sous l'influence protectrice du gouvernement , est devenue 

la règle générale, ainsi que nous allons bientôt l 'expliquer. 
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XII. Après avoir fait connaître quels sont les ouvriers 

auxquels s'applique le l ivret, la loi (art. 2 ) règle quelles 

sont les autorités qui ont mission de délivrer les livrets. 

L'article 2 dispose : 

« Les livrets sont délivrés par les maires. Ils sont d é ­

livrés par le préfet de police à Paris et dans le ressort de 

la préfecture, par le préfet du Rhône à Lyon et dans les 

autres communes dans lesquelles il remplit les fonctions 

qui lui sont attribuées par la loi du 19 juin 1851 . 

» Il n'est perçu pour la délivrance des livrets que le 

prix de confection. Ce prix ne peut dépasser v ingt-c inq 

centimes. » 

Il faut ajouter du reste à ce texte q u e , d'après l'article 50 

de la loi du 5 mai 1855, le droit exceptionnel du préfet 

de police à Paris et du préfet à Lyon appartient néces­

sairement à tous les préfets dans les chefs-lieux de départe­

ment d 'une population de quarante mille âmes, où le préfet 

exerce tous les pouvoirs du préfet de police à Paris . 

« Des observations avaient été adressées à la commis­

sion du corps législatif sur la perte de temps, les déran­

gements et les inconvénients de toute nature qu'occasionne 

aux ouvriers de Par is , et particulièrement aux ouvrières, 

l'obligation d'aller prendre leur livret dans les bureaux 

de la préfecture de police à Paris. 

» On aurait voulu que la loi désignât les mairies des ar­

rondissements dans Paris , et celles des autres communes 

dans le reste du département; c'était la rédaction pro­

posée par le rapport fait à la chambre des députés en 1847. 

» Mais la commission a reconnu que la préfecture de po­

lice réunissait, à Paris, dans ses bureaux, tous les éléments 

qui constituent la police municipale dans les villes, et 

qu'elle possédait seule les renseignements et les moyens 

de contrôle pour opérer avec sûreté la délivrance du li-
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( I ) Rapport do M. Bertrand (de l'Yonne). 

vret. Dès lors elle n 'a pas cru devoir proposer de modifi­

cation à l'article proposé par le gouvernement (1). » 

Il est impossible d'apporter, on le voit , plus de solli­

citude dans l 'examen détaillé des intérêts des classes 

ouvr iè res , et si l 'expérience démontre qu 'on peut conve­

nablement décentraliser cette partie du service, le gou­

vernement ne manquera pas de le faire. 

XIII. Après avoir posé l'obligation pour les ouvriers 

des deux sexes d'avoir des l ivrets , il fallait poser l'obli­

gation corrélative des maîtres , et leur défendre de pren­

dre des ouvriers et ouvrières sans livrets. C'est ce qu'a 

fait l'article 3 : 

« Les chefs ou directeurs des établissements spécifiés en 

l'article 1 e r ne peuvent employer un ouvrier soumis à 

l'obligation prescrite par cet article s'il n'est porteur d'un 

livret en règle. » 

a II ne suffisait pas d'imposer à l 'ouvrier l'obligation de 

se munir d 'un l ivret , il fallait aussi faire a u x chefs d'éta­

blissement la défense de recevoir l 'ouvrier qui ne pourrait 

produire un livret régulier. Cette seconde disposition est 

la conséquence et la sanction obligée de la première. Elle 

existait dans les lettres patentes de 1749. Elle ne se re­

trouve dans aucune des lois postérieures. Il était utile de 

la faire revivre et .d 'y attacher une pénalité qui en assurât 

l 'exécution. 

» La commission du corps législatif a proposé d'éten­

dre cette obligation aux directeurs q u i , en l'absence du 

chef et avec sa délégation, le représentent dans l'établis­

sement, y exercent en son nom une autorité dont ils doi­

vent porter la responsabilité. 

» L'honorable M. Paul Dupont aurait désiré y voir ajou-
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(I) Rapport de M. Bertrand (de l'Yonne). 

ter aussi les entrepreneurs d'ouvrages et chefs d'ateliers; 

mais la commission a pensé qu'ils se trouvaient suffisam­

ment atteints par la désignation des établissements portés 

à l'article 1 e r (1). » 

L'article 4 , relatif aux ouvriers attachés à un établisse­

ment un ique , trace les obligations du patron depuis l'en­

trée de l 'ouvrier dans son établissement jusqu'à sa sortie. 

L'article 5 règle la position des ouvriers en chambre 

qui travaillent habituellement pour plusieurs patrons. 

Ces articles sont ainsi conçus : 

Art. 4 . « Si l 'ouvrier est attaché à l 'établissement, le 

chef ou directeur doi t , au moment où il le reçoit, inscrire 

sur son livret la date de son entrée. 

» Il transcrit sur un registre non t imbré , qu'il doit tenir 

à cet effet, les nom et prénoms de l 'ouvrier, le nom et le 

domicile du chef de l'établissement qui l 'aura employé 

précédemment, et le montant des avances dont l'ouvrier 

serait resté débiteur envers celui-ci. 

» Il inscrit sur le l ivret , à la sortie de l 'ouvrier, la date 

de la sortie et l 'acquit des engagements. 

» Il y ajoute, s'il y a l ieu, le montant des avances dont 

l'ouvrier resterait débiteur envers lu i , dans les limites 

fixées par la loi du 1 4 mai 1 8 5 1 . » 

Art. 5 . « Si l 'ouvrier travaille habituellement pour plu­

sieurs patrons, chaque patron inscrit sur son livret le jour 

où il lui confie de l 'ouvrage, et transcrit sur le registre 

mentionné à l'article précédent les nom et prénoms de 

l 'ouvrier, et son domicile. 

» Lorsqu'il cesse d'employer l 'ouvrier, il inscrit sur le 

livret l'acquit des engagements sans aucune autre énon-

ciation. » 
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(1) Rapport de M. Bertrand (de l'Yonne). 

Il résulte du rapprochement de ces deux articles que la 

mention des avances sur le livret n'est permise, dans les 

limites restreintes qu 'a fixées la loi du \ 4 mai \ 851 ana­

lysée ci-dessus, que sur le livret des ouvriers attachés à un 

seul établissement, et que pour les ouvriers en chambre 

qui travaillent habituellement pour plusieurs patrons, 

cette mention est interdite par la généralité des termes du 

dernier § de l'article 5. C'est sans doute pour éviter la 

multiplicité des mentions sur les livrets que cette prohibi­

tion a été faite; mais est-ce là une raison suffisante? car 

il peut y avoir intérêt à donner aux divers patrons qui 

font travailler un ouvrier la faculté d'inscrire chacun sur 

le livret le montant des avances qu'i ls auraient faites, ce 

serait une garantie pour e u x et dès lors une facilité de 

crédit pour l 'ouvrier en chambre q u i , s'il est le plus in­

dépendan t , est aussi souvent le plus nécessiteux. 

La loi actuelle contient d'ailleurs pour les deux sortes 

d'ouvriers, travaillant chez eux ou attachés aux fabriques 

et manufactures, une heureuse innovation, « c'est la créa­

tion d 'un registre spécial, également utile au maître et à 

l 'ouvrier, qui permet à l 'un de produire, à tout moment, à 

la justice et à l 'administration, l'état des ouvriers qu'il oc­

cupe , et donne à l 'aut re , s'il vient à perdre son livret, la 

facilité de le recomposer, à l 'aide de ce même registre, 

tenu dans chacun des établissements où il a travaillé. 

» Ce registre supplée ainsi à la perte du livret, comme le 

livret a suppléé lui-même a u x inconvénients des anciens 

certificats délivrés sur des feuilles volantes faciles à égarer. 

» Plusieurs chefs d'établissements importants ont déjà 

fait avec succès l 'épreuve de ce moyen de contrôle, qu'il 

est utile de généraliser (1 ). » 

XIV. La rédaction de ces deux articles a amené la mo-
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dification la plus importante au point de vue de la dignité 

personnelle de l'ouvrier qui reste porteur de son livret. 

Cependant dans les premiers moments , la commission et 

le conseil d'État avaient été conduits à une solution opposée, 

en ce qui touche les ouvriers reçus dans les établissements 

industriels. On avait d'abord admis que le livret resterait 

entre les mains des patrons tant que l'ouvrier resterait at­

taché à ces établissements; mais le patron devait en donner 

récépissé, et malgré cette obligation imposée au pat ron, 

on se demandait s'il était juste et raisonnable d'établir 

cette différence entre l'ouvrier attaché à un seul établisse­

ment industriel qui n'aurait que le récépissé de son livret, 

tandis que l'ouvrier qui travaille pour plusieurs patrons 

garde son livret; on se demandait s'il ne serait pas con­

venable d'étendre cette mesure à tous les ouvriers? 

a Si la loi , disait le rapporteur, laissait à l 'ouvrier la 

disposition de son livret, nulle différence n'existerait plus 

à cet égard entre tous ceux auxquels elle l ' impose; toutes 

les difficultés nées de la distinction qu'on a cherché à éta­

blir entre eux auraient cessé; l'ouvrier l ibre, possesseur 

de son livret par suite d 'une confiance qui le relèverait à 

ses propres y e u x , en reporterait toute sa reconnaissance 

sur le gouvernement qui aurait pris à son égard une si 

honorable initiative. Les prescriptions de la loi concernant 

les mentions à inscrire au l ivret , et la transcription sur 

le registre, rendraient plus difficiles et plus rares les abus 

de toute sorte qui paraissaient avoir motivé l'obligation 

du dépôt imposée par le projet; le livret, privé d 'une seule 

des mentions ou des signatures exigées, ne serait plus 

qu'un titre sans valeur dans les mains de l'ouvrier, dont 

le plus pressant intérêt serait de le régulariser, afin de 

pouvoir le représenter sans crainte à toutes réquisitions 

des maîtres ou de l 'autorité. » 

iv. 2 2 
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Ces raisons avaient cependant été combattues par l'in­

fluence de l'esprit de rout ine; on ne s'était pas rendu à 

cette observation finale, que s'il n'est pas revêtu des si­

gnatures voulues constatant l'acquit des engagements de 

l 'ouvrier, le livret quoique remis entre les mains de celui-

ci ne peut lui permettre de manquer aux promesses faites 

à son patron, et que dès lors le patron conserve toute ga­

rantie pour l'exécution des engagements légitimes, même 

en laissant l 'ouvrier porteur de son livret; cette opinion 

a fini par triompher, et l'article 6 a été ajouté à la loi par 

la commission du Corps législatif, d'accord avec le conseil 

d 'É ta t . 

Cet article est ainsi conçu : « Le livret, après avoir 

reçu les mentions prescrites par les deux articles qui pré­

cèdent , est remis à l 'ouvrier et reste entre ses mains. » 

C'était là , il faut le reconnaître, une disposition nouvelle 

très-importante au point de vue moral. 

Cet article n'a pas été adopté sans discussion. MM. Ber­

t rand , rapporteur, Paul Dupont, membre de la commis­

sion, M. Michel Chevalier, commissaire du gouverne­

ment , ont dû successivement répondre aux attaques de 

MM. Levavasseur et Dumet , qui croyaient voir dans la 

remise obligatoire du livret à l 'ouvrier la rupture des liens 

entre le patron et les ouvr ie rs , et la perte du crédit de 

l 'ouvrier chez les fournisseurs. M. Baroche, président du 

conseil d 'Éta t , a dû intervenir et rappeler que d'après la 

législation de l'an xi et l'arrêté de frimaire an xn , la remise 

du livret n'est pas obligatoire d 'une manière absolue, et 

qu 'avant la loi en discussion, dans la plupart des cas , les 

livrets ne sont pas déposés entre les mains des patrons. 

« Dans tous les cas , a dit M. le président du conseil d'Etat, 

le livret déposé entre les mains du patron n'a jamais pu 

servir de garantie ni pour le patron l u i - m ê m e ni pour 
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ceux qui avaient fait des fournitures à l 'ouvrier. Une loi 

sur les livrets a pour but de prescrire certaines formalités 

reconnues nécessaires dans un but de sûreté générale ; 

elle n'est pas destinée à donner des sûretés à des intérêts 

privés. D'ailleurs il n'est pas vrai que le l ivret , même 

quand il reste entre les mains de l 'ouvrier, n'offre aucune 

des garanties que l'on vient de réclamer. 

» Dans le système du projet, quand un ouvrier veut 

entrer chez un patron, il doit lui présenter son livret; le 

patron inscrit sur le registre spécial qui reste entre ses 

mains et sur le livret qu'il remet aussitôt à l 'ouvrier, une 

mention portant que tel ouvrier s'est engagé pour travailler-

dans telle industrie. A partir de ce moment, celui-ci ne peut 

aller s'engager chez un autre patron, car le livret constate 

son premier engagement, et il est interdit aux patrons de 

recevoir des ouvriers s'ils ne sont porteurs de livrets en 

règle, c'est-à-dire revêtus du congé d'acquit. Un livret qui 

ne porte pas cet acquit n'est pas un titre en faveur de 

l'ouvrier, mais un titre contre lui ; l'ouvrier est donc aussi 

bien retenu par le livret qu'il porte dans sa poche qu'il 

le serait par un livret déposé chez son patron. 

» Dans cette situation, le gouvernement n'a pas voulu 

donner à la classe ouvrière une preuve de défiance qui 

d'ailleurs n 'aurai t été fondée sur aucune mesure d'utilité. » 

L'article 7 prévoit le cas où le patron ne peut inscrire 

l'acquit des engagements sur le livret, et il y pourvoit. 

Cet article dispose : « Lorsque le chef ou directeur d'éta­

blissement ne peut remplir l'obligation déterminée au 

quatrième paragraphe de l'art. 4 et au troisième para­

graphe de l'art. 5 , le maire ou le commissaire de police, 

après avoir constaté la cause de l 'empêchement, inscrit, 

sans frais, le congé d'acquit. » 

Ce n'est là que la reproduction de l'article 10 de l'arrêté 
22. 
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(1) Rapport de M. Bertrand (de l'Yonne). 

du 9 frimaire an xn ; mais il ne faut pas confondre le cas 

d'empêchement avec celui de refus motivé. Dans ce dernier 

cas , il faut avoir recours à la juridiction des prud'hommes 

ou à celle du juge de pa ix , si l 'intervention officieuse du 

maire ou du commissaire de police n'a pas suffi pour 

lever la difficulté. L'article 8 ajoute : « Dans tous les cas, 

il n'est fait sur le livret aucune annotation favorable ou 

défavorable à l 'ouvrier. » 

Les lois antérieures ne prononçaient pas cette interdic­

t ion; mais l 'expérience en avait fait reconnaître la néces­

sité , et l 'usage avait devancé la loi. Ces sortes d'anno­

tations ne sauraient en effet inspirer grande confiance, 

rien ne pouvant garantir qu'elles soient l'expression libre 

ou impartiale de la pensée de celui qui les a écrites. Les 

législateurs de 1 8 4 6 , pénétrés de l 'importance de cette 

disposition dans l'intérêt de l'ouvrier, avaient exprimé le 

vœu de la voir insérer dans la loi (1). 

XV. Après avoir ainsi posé dans quelles limites le livret 

est obligatoire, avoir dit ce qu'il est et quels sont les rap­

ports qu'il établit entre le patron et ses ouvriers , le légis­

lateur a voulu déterminer quelles étaient les immunités 

attachées à la possession du livret. C'est ce que font les 

articles 9 et 15 . 

Ces articles sont ainsi conçus : Art. 9. « Le livret, visé 

gratuitement par le maire de la commune où travaille l'ou­

vrier, à Paris et dans le ressort de la préfecture de police 

par le préfet de police, à Lyon et dans les communes spé­

cifiées dans la loi du 19 juin 1851 par le préfet du Rhône, 

tient lieu de passe-port à l'intérieur, sons les conditions 

déterminées par les règlements administratifs. » 

Art. 15. « Aucun ouvrier soumis à l'obligation du li-
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vret ne sera inscrit sur les listes électorales pour la for­

mation des conseils de prud 'hommes, s'il n'est pourvu 

d'un livret. » 

Ce sont là des dispositions favorables dont les ouvriers 

doivent comprendre l ' importance. L'article 10 a pour but 

d'épargner à l'ouvrier la dépense assez considérable pour 

lui d'un passe-port, en même temps qu'il épargne à l'ou­

vrier de nouveaux déplacements et une nouvelle perte 

de temps. Le visa de l'autorité imposé au livret aurait 

fait d'ailleurs double emploi avec celui du passe-port. 

Quant à l'article 1 5 , il contient une disposition qui 

avait été vivement réclamée l'année précédente lors de la 

discussion de la loi sur les prud'hommes. Le livret est 

réellement pour l'ouvrier sa carte d'électeur. 

XVI. Beaucoup d'observations de détail avaient été 

adressées à la commission du Corps législatif, mais ces 

observations tendaient à faire perdre à la loi le caractère 

de stabilité et de précision qui en fortifient l 'autorité, et 

ces détails ont été renvoyés à des règlements d 'adminis­

tration publique. Tel est le but de l'article 10 : « Des r è ­

glements d'administration publique déterminent tout ce 

qui concerne la forme, la délivrance, la tenue et le r e ­

nouvellement des livrets. 

» Ils règlent la forme du récépissé, celle du registre 

prescrit par l'article 4 , et les indications qu'ils doivent 

contenir. » 

Le règlement prescrit par cet article n'a été promulgué 

que le 30 avril 1855. 

Le gouvernement a voulu , tout en satisfaisant les di­

vers intérêts engagés dans la question, que le livret fût 

un appui et une ressource pour l'ouvrier. C'est un titre 

qui doit servir ses intérêts et l'aider dans sa carrière. 

C'est dans cet esprit qu 'a été rédigé le projet de r è -
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glement dont il nous reste à faire connaître les dispo­

sitions. 

L'article 1 " de ce règlement dispose : « Le livret est en 

papier b lanc , coté et paraphé par les fonctionnaires dési­

gnés en l'article 2 de la loi du 22 juin 1854. 

» Il est revêtu de leur sceau. 

» Sur les premiers feuillets sont imprimés textuellement 

la loi précitée, le présent décret , la loi du 14 mai 1831, et 

les articles 153 et 463 du Code pénal. 

» Il énonce : •— 1° le nom et les prénoms de l'ouvrier, 

son âge , le lieu de sa naissance, son signalement, sa pro­

fession ; — 2° si l 'ouvrier travaille habituellement pour 

plusieurs pat rons , ou s'il est attaché à un seul établisse­

ment; — 3° dans ce dernier cas , le nom et la demeure du 

chef d'établissement chez lequel il travaille ou a travaillé 

en dernier l ieu; — 4° les pièces, s'il en est produit , sur 

lesquelles le livret est délivré. 

» Les livrets sont imprimés d'après le modèle annexé 

au présent décret. » 

Cet article contient toutes les énonciations propres à faire 

du livret la chose personnelle et individuelle de chaque ou­

vrier , de manière que nul autre ne puisse se servir du ti­

tre qui constate sa vie industrielle. 

Le livret contient en outre les lois de la matière qui sont 

de nature à éclairer l 'ouvrier sur les droits et les devoirs 

qui lui sont imposés. 

D'après l'article 2 , « il est tenu dans chaque commune 

un registre sur lequel sont relatés, au moment de leur 

dél ivrance, les livrets et les visa de voyage mentionnés 

ci-après. 

» Ce registre porte la signature des impétrants ou la 

mention qu'ils ne savent ou ne peuvent signer. » 

Les autorités qui délivrent un livret doivent comme 
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celles qui délivrent les passe-ports , garder trace des opé­

rations qu'elles ont faites et des titres qu'elles ont délivrés. 

Les livrets en blanc sont remis à ces autorités, de même 

qu'on leur délivre les passe-ports. Ce livre-souche des li­

vrets est le complément de cette institution. Comme c'est 

aux autorités publiques que cette prescription est adressée, 

il suffit qu'elle soit contenue dans ce règlement; elle n'a 

pas besoin d'être prescrite par la loi elle-même. 

On avait jusqu'à ce jour été fort embarrassé, lorsqu'il 

fallait préciser les conditions à remplir par les ouvriers pour 

obtenir un livret. On avait eu recours jusqu'ici au sys­

tème préventif, qui consiste à exiger la production de tel 

ou tel témoignage, de tel ou tel acte ; mais il a paru plus 

digne et plus convenable de ne faire dépendre la déli­

vrance du livret à l'ouvrier que de sa propre affirmation, 

avec constatation de l ' individualité de l ' impétrant, en 

plaçant sa déclaration sous la sanction des dispositions 

répressives édictées par la loi du 22 juin 1 8 5 4 , dont 

nous aurons à nous occuper dans le § XVII. De ces prin­

cipes découle l'article 3 : 

« Le premier livret d 'un ouvrier lui est délivré sur la 

constatation de son identité et de sa position. 

» A défaut de justifications suffisantes, l'autorité a p ­

pelée à délivrer le livret peut exiger de l 'ouvrier une dé­

claration souscrite sous la sanction de l'article 13 de la 

loi du 22 juin 1854 , dont il lui est donné lecture. » 

L'article 4 règle en termes simples, et d'après les mêmes 

principes, le cas où il s'agit de remplacer le livret rempli 

ou hors d'état de service; cet article est ainsi conçu : 

« Le livret rempli ou hors d'état de servir est remplacé 

par un nouveau sur lequel sont reportés : 1" la date et le 

lieu de la délivrance de l'ancien livret; 2" le nom et la de­

meure du chef d'établissement chez lequel l 'ouvrier t r a -
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vaille, ou a travaillé en dernier lieu; 3° le montant des 

avances dont l'ouvrier resterait débiteur. 

» Le remplacement est mentionné sur le livret hors d'u­

sage, qui est laissé entre les mains de l'ouvrier. » 

Quand un livret est perdu , on recourt au même mode 

de procédé que pour la délivrance du premier livret; de là 

l'art. 5 : 

« L'ouvrier qui a perdu son livret peut en obtenir un 

nouveau , sous les garanties mentionnées en l'article 3. 

» Le nouveau livret reproduit les mentions indiquées 

en l'article 4. » 

Si le livret est un passe-port pour l'ouvrier, il doit, comme 

le passe-port, être représenté à l'autorité à la première ré­

quisition. C'est ce que décide l 'art. 6 : 

» L'ouvrier est tenu de représenter son livret à toute 

réquisition des agents de l'autorité. » 

La loi du 22 juin 1854 a établi une distinction très-

importante entre l'ouvrier attaché à un établissement et 

celui qui travaille habituellement pour plusieurs patrons. 

Dans le premier cas , l 'ouvrier ne peut quitter l'établisse­

ment auquel il est a t taché, ni être admis dans un autre, 

sans que son livret soit revêtu de l'acquit des engagements ; 

dans le second cas , l 'ouvrier peut obtenir du travail sans 

cet acquit. La raison en est simple : l'ouvrier travaillant 

pour plusieurs patrons peut avoir en même temps avec 

chacun d 'eux des comptes qui ne soient pas arrêtés. 

L'article 8 du décret, dans le but d'éviter tout malentendu, 

précise nettement cette différence. 

On a dû se demander à ce sujet si l'ouvrier qui après 

avoir été attaché à un établissement travaillerait ensuite 

chez lui pour plusieurs patrons, pourrait se servir d'un 

seul et même livret. Quand l'ouvrier muni d'un seul li­

vret passera d 'une catégorie dans l 'autre , peut-être le pa-
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Iron ne saura-t-il pas toujours bien faire la distinction ré­

sultant de la loi relativement aux mentions à inscrire sur 

le livret, et à la conséquence de ces énonciations, s'il s'a­

git d'avances. Cependant cet inconvénient , que les i n ­

structions données par les préfets devront tendre à préve­

nir , a paru moins grand que ceux qui résulteraient de 

l'existence simultanée de deux livrets. Les deux titres 

pourraient servir de passe-port; dans l'usage ils pourraient 

être confondus au préjudice de la vérité des énonciations. 

D'ailleurs, la loi du 22 juin 1854 , dans son article 1 e r , 

n'oblige les ouvriers qu'à se munir d'un livret. Cette der­

nière considération devait donc l 'emporter, c'est ce qu 'a 

consacré l'article 7 : 

« L'ouvrier ne travaillant que pour un seul établissement 

doit, avant de le quitter et d'être admis dans un aut re , 

faire inscrire sur son livret l'acquit des engagements. 

« L'ouvrier travaillant habituellement pour plusieurs pa­

trons peut , sans cet acquit , obtenir du travail d'un ou de 

plusieurs autres patrons. » 

L'art. 8 règle tout ce qui est relatif au registre que 

doivent tenir les patrons : 

« Le registre spécial que les chefs d'établissement doi­

vent tenir, conformément aux articles 4 et 5 de la loi du 

22 juin 1854 , est dressé d'après le modèle annexé au pré­

sent décret. 

» Il est coté et paraphé, sans frais, par les fonctionnaires 

chargés de la délivrance des livrets, et communiqué, sur 

leur demande , au maire et au commissaire de police. » 

L'art. 9 , relatif aux mentions de ce registre, contient 

des dispositions corollaires de celles de l'art. 7 ci-dessus : 

« Le chef d'établissement indique, tant sur son regis­

tre que sur le livret, si l'ouvrier travaille pour un seul 

établissement ou pour plusieurs patrons. 

Source BIU Cujas



3 i 6 T I T R E I I . R É G I M E D E L I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

» A l'égard de l 'ouvrier travaillant pour plusieurs pa­

trons, le chef d'établissement n'est tenu de remplir les for­

malités du paragraphe précédent que lorsqu'il l'emploie 

pour la première fois. » 

L'art. 10 ajoute : 

« Si l'ouvrier est quitte envers le chef d'établissement, 

celui-ci , lorsqu'il cesse de l 'employer, doit inscrire sur 

le livret l'acquit des engagements. » 

C'est à peine de dommages-intérêts que cette obliga­

tion doit être accomplie par les patrons; cela résulte d'ail­

leurs des termes de la loi du 22 ju in ; mais on a voulu le 

dire explicitement. 

L'article 11 est relatif à un privilège attribué au livret, 

celui de servir de passe-port à l 'intérieur. On n'a voulu 

assujettir cet avantage à aucune formalité spéciale de police : 

le l ivret, de même que le passe-port, n 'est soumis qu'à 

un simple visa; mais , comme le passe-port , il doit indi­

quer une destination fixe. La seule condition mise à l'ap­

position du visa de dépar t , c'est que le livret porte la 

mention de l'acquit des engagements. Comme c'est à rai­

son de sa qualité que l 'avantage dont il s'agit est accordé 

à l 'ouvrier, l'article 12 porte qu'il cesserait d'en profiter 

s'il interrompait l'exercice de sa profession. Cette interrup­

tion sera légalement constatée, quand il se sera écoulé plus 

d 'une année depuis le dernier certificat inscrit audit livret. 

Le terme d 'une année est celui de la durée du passe-port. 

Ces articles sont ainsi conçus : 

Art. 1 1 . « Lorsque le l ivret , spécialement visé à cet 

effet, doit tenir lieu de passe-port à l ' intérieur, le visa du 

départ indique toujours une destination fixe et ne vaut que 

pour cette destination. 

» Ce visa n'est accordé que sur la mention de l'acquit 

des engagements, prescrite par les articles i et 5 de la loi 
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du 22 juin 1854, et sous les conditions déterminées par 

les règlements administratifs, conformément à l'article 9 

de la même loi. 

Art. 12 . « Le livret ne peut être visé pour servir de 

passe-port à l 'intérieur, si l 'ouvrier a interrompu l 'exer­

cice de sa profession, ou s'il s'est écoulé plus d 'une année 

depuis le dernier certificat de sortie inscrit audit livret. » 

La situation spéciale de la vilie de Paris et du ressort 

de la préfecture de police a de tout temps nécessité des 

règles spéciales sans lesquelles le livret ne pourrait remplir 

son objet. Il était indispensable de maintenir ces règles; 

mais comme elles sont consignées dans quelques articles 

des ordonnances de police du 1 e r avril 1831 et du 30 dé ­

cembre 1834, il suffirait que le décret consacrât l'existence 

de ces articles, comme le décide l'article 13 qui suit : 

Art. 13 . « Le présent règlement ne fait pas obstacle à ce 

que des dispositions spéciales aux livrets soient pr ises , 

dans les limites de leur compétence en matière de police, 

par le préfet de police à Paris et pour le ressort de la préfec­

ture, et, dans les départements, par les autorités locales. » 

Enfin après une législation aussi complète, il était con­

venable d'abroger formellement le règlement du 9 fri­

maire an XII ; c'est ce que fait l'article 1 4, qui dispose que : 

« Sont abrogées toutes les dispositions des règlements 

antérieurs contraires au présent décret. » 

XVII. Il ne suffit pas de faire une loi, il faut en assurer 

l'exécution ; or : 

« Toutes les améliorations dont le germe est posé 

dans la loi deviendraient bientôt stériles, si son exécu ­

tion n'était assurée par une sanction pénale. Cette con­

dition essentielle manquait aux lois antérieures sur les 

livrets. C'est elle qui doit donner à la loi nouvelle sa force 

et son efficacité. 
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» En vertu de l'art. 1 0 , les contraventions aux articles 

1 , 3 , 4, 5 et 8 de la loi sont poursuivies devant le tribu­

nal de simple police, et punies d 'une amende d'un à 

quinze francs, sans préjudice des dommages-intérêts, s'il 

y a lieu. 

» Ainsi, l 'absence du livret dans les mains de l'ou­

vrier , son admission irrégulière de la part du maître, 

l'absence du registre dans les mains du maître ou dans 

ses b u r e a u x , le défaut d'inscription des mentions pres­

crites sur le livret ou sur le registre, subiraient une puni­

tion juste et modérée. 

» Dans les circonstances graves où il apparaîtrait qu'une 

négligence calculée ou des intentions blâmables se seraient 

mêlées aux contraventions, il pourrait être prononcé un 

emprisonnement de un à cinq jours. 

» Cette dernière disposition avait donné lieu à deux 

amendements. 

» On avait demandé la suppression de ce paragraphe. 

» Le premier, présenté par MM. Descat, Quesné et 

Levavasseur, demandait la suppression des mots sui­

vants , qui terminent l'article : « Il peut être, de plus, 

» prononcé, suivant les circonstances, un emprisonnement 

» de un à cinq jours. » 

» Une semblable disposition, disait-on, porte une at­

teinte grave à la considération et à l'autorité des chefs 

d'établissement. 

» On ne semble pas tenir assez compte de l'inégalité né­

cessaire qui doit exister entre le maître et ses ouvriers, 

ni des résultats bien différents de la même condamnation 

prononcée contre les uns ou contre les autres. Pour les ou­

vriers , l 'emprisonnement en matière de simple police 

n'entraîne ni honte ni embar ras ; pour les maîtres, il a 

précisément ces fâcheux effets; il leur fait perdre , aux 
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yeux de leurs inférieurs, ce droil au respect sans lequel il 

n 'y a pas de subordination; il peut leur causer un dom­

mage souvent considérable dans leurs affaires, par une 

absence forcée de cinq jours . 

» En chargeant un tribunal de simple police du droit de 

prononcer l 'emprisonnement contre les chefs d'établisse­

ment, c'est placer ces derniers sous la menace continuelle 

d 'une condamnation ilétrissante, pour une contravention 

souvent légère ou innocemment commise. Ce danger 

n'est-il pas surtout à craindre dans les moments de 

trouble et de désordre comme ceux qui ont eu lieu, et 

dans les cantons où le juge de pa ix , environné d'une 

population ouvrière nombreuse , ardente et facile à éga­

rer , ne peut pas toujours conserver toute sa liberté d'ap­

préciation ? 

» La suppression de l'emprisonnement détournerait ce 

danger; c'est une pénalité trop forte pour de simples n é ­

gligences. On pourrait , par compensation, élever le 

chiffre de l 'amende à l'égard des maîtres, comme le fai­

sait l 'ordonnance de '1749. 

» La commission du Corps législatif n'a pas contesté l'effet 

probable de la condamnation à l 'emprisonnement, mais 

elle a trouvé de l'exagération dans les conséquences qu'on 

semble redouter. 

» Elle a eu plus de confiance dans cette magistrature pa­

ternelle qui a donné de si grandes preuves de modération 

et de fermeté dans les moments difficiles auxquels on a 

fait allusion. 

» Elle n'a pas admis que le juge de paix d'un canton in­

dustriel se plaçât volontairement l'adversaire systématique 

des chefs d'établissement. Si l'esprit de désordre venait 

de nouveau menacer le magistrat et lui dicter la loi sur 

son siège, l'autorité, la considération et la fortune des chefs 
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(1) Rapport de M. Bertrand (de l'Yonne). 

d'établissement auraient d'autres dangers à courir que ce­

lui d 'une condamnation de simple police. 

» La voie d'appel est d'ailleurs ouverte devant le tribunal 

de première instance de l 'arrondissement, par les arti­

cles 172 et 173 du Code d'instruction criminelle, contre 

les condamnations à l 'emprisonnement ou à une amende 

excédant cinq francs; c'est un moyen qui atténue consi­

dérablement les inconvénients signalés par nos honorables 

collègues. 

» Si la loi se montre sévère pour les contraventions com­

mises par les maîtres, sa sévérité n'est-elle pas justifiée 

par cette considération qu'étant en général , par leur édu­

cation et leur habitude des affaires, plus capables de com­

prendre la loi et d 'en apprécier la portée, ils sont plus 

coupables aussi de la violer ou d'en négliger l'exécu­

tion (1). » 

Tels sont les motifs qui justifient l'article 1 1 , qui est ainsi 

conçu : 

« Les contraventions aux articles 1 , 3 , 4 , Set 8de la pré­

sente loi sont poursuivies devant le tribunal de simple po­

lice et punies d 'une amende d 'un à quinze francs, sans 

préjudice des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

» Il peut de plus être prononcé, suivant les circonstances, 

un emprisonnement de un à cinq jours. » 

Il ne suffisait pas de punir les contraventions résultant 

de l'oubli de certaines formalités; il est des délits plus 

graves à prévenir et à réprimer : tels sont les faux, les fal­

sifications, et les fraudes commises en matière de livrets; 

on devait suivant leur degré de culpabilité leur appliquer 

les peines prononcées par les art . 153 et 154 du Code pé­

nal. C'est dans ce but que la commission du Corps légis-
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(1) Rapport de M. Bertrand (de l'Yonne). 

latif a demandé l'introduction dans la loi des articles 12 

et 1 3 , tout en proposant également, pour adoucir la sévé­

rité de la peine en cas de circonstances at ténuantes, d'a­

dopter l 'art. 1 4 , qui permet l'application de l'art. 463 du 

Code pénal , dans tous les cas prévus par les art. 12 et 

13 (1 ). Ainsi se justifient pleinement les art. 1 2 , 1 3 et 14. 

Art. 12 . « Tout individu coupable d'avoir fabriqué un 

faux livret ou falsifié un livret originairement véritable, 

ou fait sciemment usage d'un livret faux ou falsifié, est 

puni des peines portées en l'art. 153 du Code pénal. » 

Art. 1 3 . a Tout ouvrier coupable de s'être fait délivrer 

un livret, soit sous un faux nom, soit au moyen de fausses 

déclarations ou de faux certificats, ou d'avoir fait usage 

d'un livret qui ne lui appartient pas , est puni d 'un empri­

sonnement de trois mois à un an. » 

Art. 14. « L'art. 463 du Code pénal peut être appliqué 

dans tous les cas prévus par les articles 12 et 13 de la pré­

sente loi. » 

Enfin, ajoutons que le législateur a voulu donner à toute 

la population industrielle, aux patrons et aux ouvriers , le 

temps des 'habituer à la loi, qui promulguée le 22 juin 1854, 

n'a été déclarée exécutoire qu'à partir du 1 e r janvier 1855. 

Tel a été l'objet de l'article final, qui a de plus maintenu 

expressément, malgré les craintes exprimées par la com­

mission du Corps législatif, les dispositions du décret du 

26 mars 1 8 5 2 , expliquées ci-dessus, § X. Ce dernier ar­

ticle est ainsi conçu : 

« La présente loi aura son effet à partir du 1 e r janvier 

1855. Il n'est pas dérogé, par ces dispositions, à l'article 12 

du décret du 26 mars 1 8 5 2 , relatif aux sociétés de s e ­

cours mutuels. » 
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Espérons que ces dispositions sages et paternelles, et qui 

en même temps ne manquent pas de fermeté, seront de na­

ture à discipliner et à moraliser les classes ouvrières en fa­

veur desquelles d'utiles améliorations ont été introduites. 

Art. 3 . Du travail des ouvriers et des enfants dans 

les manufactures. 

Cet article se divise en deux parties : 1° du travail 

des enfants dans les manufactures, régi par la loi du 

22 mars 1 841 ; 2° du travail des ouvriers adultes dans 

les usines et manufactures, régi par les lois et décrets des 

2 mar s , 9 septembre 1 8 4 8 , et 17 mai 1 8 5 1 . 

N° 1. Du travail des enfants dans les manufactures. 

I. Dans l'état de notre société et des progrès industriels, 

le plus important et tout à la fois le plus difficile à régler 

des rapports du maître avec l'ouvrier était l'emploi des 

enfants dans les manufactures , usines et ateliers. 

On ne pouvait se dissimuler qu'il y avait dans l'in­

dustrie une tendance funeste à accroître au delà de toutes 

bornes la durée du travail journalier. 

Quelles pouvaient être les causes générales de cette ten­

dance? Ces causes étaient évidentes. 

« La concurrence excessive des individus qui dans 

chaque pays exercent la même industr ie , la concurrence 

non moins redoutable des nations qui luttent ensemble 

afin d'obtenir l 'avantage en fabriquant un même genre de 

produits. 

» Cette extension acquiert de nouveaux motifs ; elle de­

vient plus dangereuse dans les établissements où la force 
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productive est fournie par des moteurs à la fois inépui­

sables et infatigables, tels que les moteurs mécaniques de 

l 'eau, du feu, de la vapeur. 

» Ainsi, dans l ' industrie, les progrès qu'on admire le 

plus à raison du génie de l ' inventeur, peuvent conduire 

à des conséquences fatales à la santé , à la vie même des 

hommes: les travailleurs deviennent , en quelque sorte, 

des accessoires plus ou moins sacrifiés aux grandes forces 

impulsives qu'on emprunte à la nature inanimée. 

» Si la soif immodérée du lucre conduit certains chefs 

d'établissements industriels à dépasser de justes limites, 

eelles où la nature suffit à réparer les forces perdues par­

le travail de l 'homme fait et robuste, qu'on juge du dépé­

rissement où doivent tomber des adolescents, et surtout 

des enfants, lorsqu'ils sont assujettis à la même longueur 

démesurée du travail journalier! 

» Quelles peuvent être les conséquences de semblables 

excès ? Un rapide affaiblissement de la santé, des maladies 

professionnelles, variées et fréquentes, des infirmités pré­

coces et graves; enfin, ceux des jeunes travailleurs qui 

ne périssent pas victimes d'un tel excès , n'atteignent la 

virilité qu'avec un tempérament dé labré , des forces 

énervées et des maux la plupart incurables. 

» En présence des progrès modernes de l ' industrie, 

dans les grandes manufactures, avec des moteurs inani­

més, progrès admirables sous le point de vue de la puis­

sance, mais déplorables dans les excès qui détruisent la 

force et la santé des hommes et des enfants, un noble sen­

timent de pitié protectrice s'est é levé, il s'est produit avec 

plus d'énergie chez les nations les plus industrielles, chez 

celles qui présentaient au plus haut degré ce triste con­

traste (1). » 

(1) Voyez le rapport de M. le baron Dupin à la chambre des pairs, 

iv. 23 
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Dans ces pays, le législateur a compris qu'il était urgent 

d'adopter des mesures de prudence en faveur des jeunes 

gens des deux sexes, exploités (quelquefois jusqu'à la 

barbarie) par les possesseurs des grandes fabriques. 

L'Angleterre a donné le signal dès le commencement 

de ce siècle ; « et dans ces derniers temps, des mesures ana­

logues ont été prises par deux des principales puissances 

du continent européen, par la Prusse et par la Russie. En­

fin, l'Autriche a fixé la limite du plus jeune âge où l'on 

puisse admettre les enfants au travail des manufactures. » 

La France, dans le sein de laquelle s'étaient fait enten­

d r e , depuis bien des années , des voix généreuses en fa­

veur de cette réforme, est enfin entrée dans la voie du 

progrès , elle a senti qu'il y avait là un grand besoin so­

cial à satisfaire. Le mal était chez nous, en effet, grave et 

profond; il était urgent d'opposer une barrière à ses ra­

vages. Voici les détails affligeants qui ont été portés à la 

tribune de la chambre des députés par un économiste 

plein de lumières et de loyauté , par un ancien préfet qui 

avait administré l'un des départements les plus manufac­

turiers du royaume. 

« Dans le plus grand nombre des manufactures, a dit 

M. Alban de Villeneuve, une partie des ouvriers, exténués 

par un travail excessif, qui leur procure à peine une nour­

riture suffisante, n'ayant pas un moment à consacrer à 

une instruction morale dont ils ne comprennent pas même 

l 'avantage, sont réduits toute la semaine à l'état de ma­

chine , et les jours de repos ils se livrent à une débauche 

brutale , comme pour échapper au sentiment de leur fatale 

destinée. Personne, si ce n'est la charité chrétienne, tou­

jours vigilante, ne soulage leur misère. Mais la charité n'a 

pas des ressources inépuisables, et quand la maladie et la 

vieillesse viennent à atteindre ces êtres délaissés, ils n'ont 
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d'autre refuge que les hospices : heureux quand ils y 

trouvent une place toujours enviée et disputée! Et c'est 

ainsi que , dans l'impuissance de subvenir aux besoins de 

leurs familles, sans épargne, sans prévoyance, sans e s ­

pérance , même religieuse; dépouillés peu à peu par l 'ex­

cès de la misère des sentiments les plus doux et les plus 

énergiques de l 'âme, ils se sont trouvés portés à abuser 

des forces de leurs enfants pour procurer à tous un chétif 

accroissement de salaire, et même de quoi entretenir leur 

déplorable abrutissement. 

» C'est ainsi que dans les manufactures qui réclament 

principalement l'emploi des enfants, dont les mouvements 

ont plus de souplesse et de délicatesse, on voit de petits 

enfants de 6 à 8 ans (qui peut-être même, sans cela , 

eussent été délaissés et livrés au vagabondage) venir pas­

ser chaque jour 16 ou 17 heures dans des ateliers où, pen­

dant 13 heures au moins, ils sont enfermés dans la même 

pièce sans changer de place ni d 'att i tude, et au milieu 

d'une température souvent très-élevée. Ces pauvres créa­

tures mal vê tues , mal nourries, habitant de sombres et 

froides demeures , sont obligées quelquefois de parcourir 

dès cinq heures du matin la longue distance qui les s é ­

pare des ateliers, et qui achève le soir d'épuiser ce qui 

leur reste de forces. Comment ces infortunés, qui peuvent 

à peine goûter quelques heures de sommeil, résiste­

raient-ils à cette espèce de torture? Aussi, ce long sup­

plice de tous les jours ruine leur constitution , déjà chétive 

par hérédité, et prépare à ceux qui survivent une exis­

tence pleine de douleurs et de misères. 

» Et ce n'est peut-être pas dans les ateliers nombreux 

que l'excès du travail des enfants est devenu le plus fu­

neste. Au sein des grandes cités industrielles, il existe un 

grand nombre d'ateliers isolés, qui occupent de pauvres 
23. 
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familles; l à , la durée du labeur dépasse toute mesure; 

l'ouvrier et les enfants qu'il emploie se livrent habituelle­

ment à des travaux qui durent quelquefois 17 ou 18 heu­

res sur 24 . Le travail se prolonge davantage, à proportion 

de l'abaissement du salaire; il a lieu non dans des locaux 

vastes et bien aérés (comme le sont la plupart des ateliers 

des grands établissements), mais dans des chambres 

étroites, basses, mal éclairées, souvent humides , au mi­

lieu d'émanations malsaines, en un mot sous l'influence 

des conditions les plus défavorables à la santé et au dé­

veloppement physique des enfants. » 

Enfin on pouvait ajouter, à ces images déjà si pénibles, 

d'autres faits qui révoltaient la morale publique et faisaient 

frémir l 'humanité. 

IL Dans de telles circonstances, le législateur devait 

intervenir. 

« Veiller sur le sort des enfants, sur leur santé et sur 

leur bien-être, autant du moins que cela est possible, en 

conservant à l'autorité paternelle sa légitime part d'in­

fluence ; satisfaire à ce que demande le juste soin de leur 

éducation religieuse, morale et intellectuelle, tel était le 

but que la loi à faire était destinée à atteindre. 

» Le problème que le législateur avait à résoudre est 

un des plus graves et des plus compliqués qui puissent 

être soumis aux hommes d'État et aux amis de l'humanité. 

Il touche à la fois aux principes les plus élevés du droit 

civil, de la morale, de la politique et de l'économie sociale. 

» En effet, le législateur avait à édifier un système qui 

protégeât l'enfance sans méconnaître les droits sacrés de 

la puissance paternelle et le principe de la liberté du tra­

vail. Avant d'entrer dans l 'examen des difficultés d'exé­

cution , il lui fallait donc déterminer la limite de ces deux 

principes. 

Source BIU Cujas



T R A V A I L D E S E N F A N T S D A N S L E S M A N U F A C T U R E S . 357 

» Il voulait corriger et prévenir des abus ; mais il ne 

pouvait pour y parvenir imposer à notre industrie des 

conditions qui la missent dans une position défavorable, 

ou des restrictions qu i , par la gêne qu'elles entraîneraient 

dans les ateliers, pussent porter les chefs d'industrie à 

remplacer les enfants par les adultes, ou à rechercher 

d'autres moyens de se passer de leur travail (1). » 

Ces deux grands principes de la puissance paternelle et 

de la liberté du travail ont é té , en effet, invoqués contre 

l'intervention du législateur; mais voici comment il a été 

répondu : 

« Ce serait un malheur public que d'ébranler l'autorité 

paternelle; le père doit pouvoir diriger l'éducation de ses 

enfants, choisir leurs t ravaux, préparer leur carrière. Mais 

toutes les fois que nos lois reconnaissent un droit, elles en 

répriment les abus. La loi, dans sa respectueuse confiance 

envers l'autorité paternelle, n'oublie pas cependant qu'il 

existe pour les enfants, comme pour tous les autres mem­

bres de la société, des droits individuels sur lesquels la 

protection publique doit s 'étendre. Ce n'est pas infirmer 

l'autorité du père que protéger contre les délits du père 

l'existence et la santé des enfants. Le droit de la société 

est que le corps des enfants se développe librement, tant 

qu'il n'a pas acquis la plénitude de ses forces physiques ; 

que leur âme et leur intelligence soient conduites vers 

le bien, tant que la faiblesse de l'âge laisse leur activité 

intellectuelle et morale encore impuissante pour se diriger 

elle-même. La puissance paternelle, c'est le droit du bien­

fait et non le droit de l 'abus (2). » 

Quant à la liberté de l'industrie : « ce n'est pas l'en-

(1) Voyez Duvergier, sur la loi du 22 mars 1841, p. 33. 
(2) Voyez rapport de M. Renouard, au nom de la commission de la 

chambre des députés. 
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chaîner que de punir ses fautes. La liberté et l'impunité 

ne vont pas ensemble. La liberté, qui est le choix entre le 

bien et le m a l , est intéressée à ce que le choix du mal 

soit sévèrement réprimé. La liberté morale, origine et type 

de toutes les autres formes de la l iberté , trouve dans 

les tourments de la conscience le châtiment dû à ses écarts; 

la liberté légale doit trouver dans la loi la répression de 

ses délits. Ce n'est donc ni à des dénégations de la liberté 

d ' industr ie , ni à des considérations tirées des inconvé­

nients de la concurrence, c'est au principe même delà 

liberté qu'on peut s'adresser pour légitimer la punition des 

atteintes portées à la san té , à l'intelligence, à la moralité 

des enfants, par des faits qui sont un usage coupable de 

cette l iberté, et auxquels la loi attachera sa réprobation, 

lorsqu'elle les aura frappés d 'une sanction pénale. » (Ibid.) 

Ces raisonnements devaient prévaloir et ont prévalu; 

et il a été reconnu que la loi qui se proposait de modérer 

le travail des enfants pouvait se concilier tout à la fois avec 

les droits de l'autorité paternelle et le principe de la liberté 

du travail. 

Il me reste à vous faire connaître la manière dont il en 

a été fait application. 

III. La loi du 22 mars 4 8 4 1 , la première et la seule sur 

cette mat ière , a posé des règles précises sur quelques 

points fondamentaux : ainsi elle a 

1° Indiqué les établissements auxquels la loi serait ap­

plicable; 

2° Elle a fixé le minimum de l'âge d'admission des en­

fants; 

3° Déterminé la durée du travail; 

4° Pris des précautions en faveur de l'instruction pri­

maire ; 

5° Imposé l'obligation des livrets ; 
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6° Elle a délégué au pouvoir réglementaire le droit d 'é­

tendre et d'élever, dans des cas qu'elle a fixés, les prohi­

bitions de la loi; 

7° Elle a enfin créé des moyens de surveillance, et as­

suré l'exécution de ses dispositions, réglé les poursuites 

et défini les peines applicables aux contraventions. 

IV. Quant aux établissements pour lesquels la loi s t a ­

tue , voici les dispositions de son article premier : 

« Les enfants ne pourront être employés que sous les con­

ditions déterminées par la présente loi, 1° dans les manu­

factures, usines et ateliers à moteur mécanique ou à feu con­

tinu, et dans leurs dépendances (1); 2° dans toute fabrique 

occupant plus de vingt ouvriers réunis en atelier (2). » 

Sur ce premier article quelques observations. 

1° Vous le voyez, dès le début de la loi, ses dispositions 

n'embrassent pas tous les lieux de travail ; on a craint 

d'énerver la loi en la généralisant outre mesure. Elle n'at­

teint pas les ateliers de famille et les travaux placés sous 

l'abri du toit domestique. Dans la plupart de ces petits 

ateliers le travail a lieu sous l'influence de l'esprit de fa­

mille; le remède est donc souvent à côté du ma l ; on a 

pensé que les sentiments d'affection naturelle tempéraient 

les exigences de la misère. Le législateur a voulu être 

pratique, afin d'être plus utile. 

La loi s'adresse donc surtout aux grands ateliers, et 

par une raison qui leur est particulière. Lorsque dans un 

grand pays , on commence par les parties les plus puis-

(1) Une circulaire de M. Heurtier, conseiller d'État, directeur général 
de l'agriculture et du commerce, du 25 septembre 1854, ajoute à ce texte 
les termes suivants : « quel que soit le nombre des ouvriers occupés dans 
ces établissements. » 

(2) Après ces mots, plus de vingt ouvriers, la même circulaire ajoute : 
« hommes ou femmes, filles ou garçons. » 
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santés de l ' industrie, et qu'on s'adresse aux grands ateliers ; 

lorsqu'on veut que de là l 'exemple descende sur tout le 

travail du pays , il n'y a pas à se p la indre , si ceux-là qui 

recueillent les plus grands bénéfices, qui se trouvent éta­

blis sur une plus large échelle, sont les premiers obligés 

à donner l 'exemple du respect des droits de l'humanité. 

Il en sera dans l'industrie comme ailleurs : les exemples 

partiront d'en haut ; c'est par l 'étendue et la perpétuité de 

l 'exemple que descendent ensuite les leçons dans tout le 

reste de la population. 

Enfin , à supposer que les énumérations contenues dans 

l'article premier , que je viens de vous faire connaître, ne 

soient pas suffisantes, je vous fais remarquer dès à pré­

sent q u e , par un article général dont l'explication vien­

dra en son temps , le législateur a fait acte de prudence et 

de sagesse en permettant au gouvernement d'étendre suc­

cessivement l 'empire de la loi à d'autres industries par des 

règlements d'administration publique, lorsque l'expérience 

lui en aura démontré la nécessité. 

2° Vous pourrez remarquer que la loi soumet à l'exé­

cution des mesures qu'elle va prescrire, les manufactures, 

les usines et les ateliers, et durant le cours des explica­

tions que je vous ai moi-même données, depuis que nous 

nous occupons des rapports légaux de l'administration 

avec l 'industrie manufacturière, j ' a i plusieurs fois réuni 

et employé ces expressions pour vous peindre la pensée 

de la loi ou la mienne. Ce n'est pas que la législation, 

quelque part que ce soit, établisse d 'une manière précise, 

la différence qui existe entre une manufacture, une usine 

et un atelier; mais dans l 'usage, le mot atelier s'applique 

spécialement à certains genres d ' industries, quel que soit 

le nombre des ouvriers employés, et en outre à tout éta­

blissement, quelle que soitsa nature, qui n'occupe qu'un pe-
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lit nombre d'ouvriers. Pour éviter toute difficulté, il fallait 

que la généralité des expressions ne laissât aucun doute 

sur l'intention d'embrasser tous les établissements de tra­

vail où l'action productive est donnée par un moteur mé­

canique, par l 'eau, la vapeur ou le feu. Il fallait aussi 

que dans l'exercice de la délégation que le législateur se 

proposait de donner et qu'il a en effet donnée, comme je 

viens de vous le dire, à l'administration, aucun doute ne 

pût s'élever sur le droit d'atteindre même ceux des éta­

blissements que la dénomination d'ateliers semble désigner 

comme moins importants que ceux qui sont appelés ma­

nufactures (1). 

3° La loi désigne spécialement les manufactures, usines 

et ateliers à moteur mécanique et à feu continu; voici quels 

paraissent avoir été les motifs de cette disposition : 

La force impulsive donnée par le moteur inanimé, épar­

gne beaucoup de fatigue à la force humaine qu'elle rem­

place par une action incomparablement plus puissante, et 

sous ce rapport il y a pour les enfants comme pour l 'uni­

versalité des ouvriers , une bien moindre dépense de force 

musculaire à mettre au service de l'industrie. Mais l'eau, 

la vapeur , le feu ou tout autre moteur naturel ou méca­

nique, sont aveugles dans leur action, qui peut se p ro ­

duire sans trêve ni relâche. Il y a là des occasions plus 

faciles, des tentations plus fructueuses pour un travail con­

tinu. Cette force qui n'attend point et ne se fatigue jamais , 

peut, à tous les instants et sans discontinuation , employer 

les enfants et les hommes. La loi qui a voulu limiter le 

travail des enfants, pour ménager leurs forces et pour ré­

server du temps aux autres parties de leur éducation, a 

donc dû tout d'abord placer sa prohibition là où existent 

es probabilités les plus grandes d'un travail prolongé. 

(1) Voyez Duvergier, 1841, p. 40, note 1 r e . 
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» Il y a un fait bien constant, c'est qu'à mesure que les 

machines remplacent les forces de l 'homme, on peut dans 

les ateliers employer des êtres plus faibles; c'est parce 

que la force musculaire d'un homme fait n'est pas néces­

saire , que l'on peut employer des femmes et des enfants, 

et c'est le grand nombre de femmes et d'enfants dans les 

ateliers qui déclasse la véritable nature des choses, qui 

donne aux êtres les plus faibles le travail le plus long, 

qui empêche la vie de famille, qui tire trop de femmes 

du foyer domestique pour les porter dans les ateliers, au 

préjudice de la morale publique et de la vie de famille (1). 

4° La loi a étendu ses mesures aux dépendances des 

établissements désignés par elle, dans la crainte qu'on n'é­

ludât ses prohibitions, en transportant ailleurs que dans 

le local principal des opérations accessoires (2). 

5° Le mot fabrique employé dans le § 2 de l'art. I e r , ne 

doit pas s'entendre dans un autre sens que les expres­

sions employées dans le § I e r ; il a été reconnu dans la dis­

cussion de la loi, que celle de fabrique s 'applique aux ate­

liers comme aux fabriques, ou plutôt qu'on n'attache pas 

réellement un sens différent à ces deux expressions (3). 

6° Enfin, le chiffre de 20 ouvriers réunis en atelier, qui 

désigne la seconde catégorie d'établissements où la loi 

sera applicable, est sans doute arbitraire; mais il a été 

adopté parce que d 'abord il était indispensable d'établir 

une limite; que par ce chiffre, d'après les notions acqui­

ses par la statistique, il a été reconnu que l'on englobait 

presque toute la fabrication, et parce qu'on voulait en 

effet atteindre les ateliers de moindre importance que ceux 

(1) Voyez M. Renouard, rapport de la commission de la chambre des 
députés. 

(2) Ibid. 
(3) Voyez Duvergier. 1841, p. 41. 
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dont Je moteur est à mécanique ou à feu continu, et que 

ces moindres ateliers étaient précisément ceux où se com­

mettaient les abus et les excès les plus graves (1 ). 

V. L'art. 2 de la loi statue sur l'âge d'admission des en­

fants et sur la durée de leur travail en ces termes : 

« Les enfants devront, pour être admis, avoir au moins 

huit ans. 

» De huit à douze a n s , ils ne pourront être employés 

au travail effectif plus de huit heures sur vingt-quatre , 

divisées par un repos (2). 

» De douze à seize ans, ils ne pourront être employés au 

travail effectif plus de douze heures sur vingt-quatre, d i ­

visées par des repos. 

» Ce travail ne pourra avoir lieu que de cinq heures du 

matin à neuf heures du soir. » 

1° Remarquez d'abord que l'âge et la durée du travail 

sont deux idées qui sont corrélatives. La durée du travail 

(1) Voyez Duvergier, 1841, p. 42. 
Il importe d'ajouter, avec la circulaire précitée du 25 septembre 1854 : 

« qu'il ne suffirait pas que le personnel d'une fabrique descendît une partie 
de l'année au-dessous du minimum de vingt ouvriers, pour que l'on dût 
considérer un tel établissement comme en dehors du domaine de la loi. 
Dès que le minimum légal y est atteint à un moment donné, la fabrique 
rentre sous l'empire de la loi de 1841, et elle y reste tant que la situation 
n'est pas modifiée. Les inspecteurs doivent continuer quelque temps leurs 
visites pour s'assurer de l'état des choses. 

» La loi est d'ailleurs applicable dans les fabriques qu'elle atteint, de 
quelque manière que le travail y soit organisé, lors même, par exemple, 
que les ouvriers travailleraient séparément dans l'enceinte de l'établisse­
ment, à la tâche ou à la journée, sous les ordres d'un ouvrier chef dont 
ils recevraient leur salaire, ou pour le compte du patron. » 

(2) La circulaire déjà citée, du 25 septembre 1854, qui résume les 
instructions antérieures, ajoute, en ce qui touche le repos qui doit diviser 
les huit heures qu'il est permis de donner au travail : 

« Le temps consacré au repos se compte en sus des huit heures de tra­
vail ; mais, en dehors de cette limite, les enfants ne doivent être, sous 
aucun prétexte, gardés dans les manufactures, usines ou ateliers. » 
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dépend du degré de force physique auquel l'enfant est 

parvenu. 

En l'absence de toute disposition législative, le manu­

facturier avait quelquefois peine à se défendre de recevoir 

dans ses ateliers des enfants qu'il reconnaissait comme trop 

jeunes pour travailler utilement. Les parents lui disaient que 

le modique salaire accordé à ces pauvres enfants viendrait 

au secours de leur famille, qu'ils seraient gardés et sur­

veillés, au lieu de vaguer dans les rues ou d'être aban­

donnés seuls dans le domicile paternel; et c'était souvent 

par pitié seulement que le maître consentait à recevoir de 

très-jeunes enfants, ou qu'il permettait au chef ouvrier 

de les introduire dans l'atelier et sous sa responsabilité et 

sa garde. 

Ces embarras ont cessé; c'est désormais la loi qui pro­

nonce sur l'impossibilité d'admettre des enfants au-dessous 

de huit ans au travail des fabriques. 

« A ne voir que la personne de l 'enfant, c'est un grand 

mal pour son avenir que les entraves apportées à son dé­

veloppement physique; que l 'habitude de l ' ignorance, que 

l 'apathique indifférence pour tout enseignement moral et 

re l igieux, que le contact précoce des grandes réunions 

d'ouvriers des deux sexes. 

» Ce n'est pas là seulement un mal individuel, c'est aussi 

une blessure profonde faite au pays, qui a besoin d'hommes 

vigoureux pour ses travaux et ses a rmées , d'hommes in­

telligents pour le développement de son activité nationale, 

d'hommes probes et consciencieux pour le développement 

de l 'ordre général et de la paix publ ique, et surtout pour 

l'accomplissement de la première de toutes les obligations 

de la société, celle qui consiste à procurer au plus grand 

nombre possible de ses membres les moyens d'assurer leur 

existence morale. » 
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En déterminant à huit ans le minimum de l'âge auquel 

ils peuvent compter comme ouvriers , la loi a donc fait une 

chose sage; elle n'a pas voulu que les parents escomptas­

sent l'avenir de leurs enfants en les condamnant à un tra­

vail continu ; elle a pensé que ce serait de la barbarie. 

Mais aussi le législateur paraît avoir pensé que l'admission 

des enfants dans les fabriques dès l'âge de huit ans , est 

pour les parents un moyen de surveillance, pour l'enfant 

un moyen d'apprentissage, pour la famille une ressource; 

qu'à cet âge une occupation régulière et modérée favo­

rise le développement des forces, et que lorsque cette occu­

pation se concilie avec les heures nécessaires au repos et 

à l 'instruction, on peut dire que la plus grande difficulté 

est vaincue. 

Il paraîtavoir aussi considéré, d'un autre côté, que l'ha­

bitude de l 'ordre , de la discipline et du travail doit s'ac­

quérir de bonne heure , et que la plupart des mains-d'œu­

vre industrielles exigent une dextérité et une prestesse 

qui ne s'obtiennent que par une pratique assez longue et 

qui ne peut être commencée trop tôt. L'avenir indiquera 

si la limite est suffisante, et si le législateur a été suffi­

samment humain et prévoyant (1). 

2° Vous aurez pu remarquer , à la lecture de l'article, 

que de quatre ans en quatre ans la durée légale du tra­

vail peut s'accroître. La raison en est simple et n'a pas be­

soin de vous être démontrée : c'est que les forces des en­

fants se développent et que l'adolescence arrive. 

Il eût sans doute été plus commode, pour les chefs d'a­

telier, d'avoir pour tous les enfants au-dessous de seize ans 

une durée de travail uniforme; mais les inconvénients qui 

résultent de ce défaut d'uniformité ne vont pas jusqu'à 

(1) Voyez aussi, sur ce point, Duvergier, ibid. 
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une impossibilité d 'exécution; ils ont pu suivre et ils onl 

déjà suivi en effet un système adopté en Angleterre. Les 

enfants et les adolescents sont divisés en relais qui se suc­

cèdent , et de cette manière on n'abuse point de leurs 

forces, et le travail des adultes n'est pas interrompu. 

VI. L'article 2 est terminé par la disposition suivante : 

« L'âge des enfants sera constaté par un certificat déli­

vré sur papier non timbré et sans frais, par l'officier de 

l'État civil. » 

De ces termes il faut conclure : 

Que ce certificat est autre chose qu 'une copie, une ex­

pédition de l'acte de naissance; qu'il n'a pas besoin de 

reproduire toutes les énonciations de cet acte; qu'il suffit 

que le certificat précise la date de la naissance de l'en­

fant, ou que l'officier de l'état civil, supputant lui-même 

le temps écoulé depuis cette naissance, constate que l'en­

fant a tel ou tel âge. 

VIL D'autres mesures encore ont été prises pour déter­

miner la durée du travail des enfants. Le travail de nuit 

a été défini, le travail de nuit a été limité. Le travail des 

dimanches et fêtes a été interdit. 

« Tout travail entre neuf heures du soir et cinq heures 

du matin est considéré comme travail de nuit. » 

« Tout travail de nuit est interdit pour les enfants au-

dessous de treize ans. » (Art. 3.) 

« Le sommeil est un besoin naturel , comme la faim et 

la soif. Les hommes robustes peuvent à peine y résister, 

et ce n'est que pour peu de temps. Le sommeil est plus 

impér ieux, plus long , plus profond chez les enfants que 

chez les adultes. Les veillées seraient meurtrières pour 

eux. Les faire travailler la nuit ce serait les tuer, sans pro­

fit pour personne, car l 'expérience prouve que la nuit on 

fait peu de travail, on le fait mal , et le lendemain on ne 
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peut plus rien faire. Enfin le rapport de la commission de 

la chambre des députés énonce que , « dans l'opinion de 

» tous, les veillées sont une occasion ou plutôt une cause 

» de grande démoralisation. » 

Il n'y a donc pas eu de doute dans l'esprit du législateur 

sur la nécessité d'interdire en principe le travail de nuit 

pour les enfants (1). 

Mais jusqu'à quel âge cette interdiction s 'étendrait-

elle? 

On a consulté les législations des pays voisins ; les cham­

bres de commerce de France ont été appelées à donner leur 

avis; les résolutions et les avis ont présenté des divergen­

ces. L'âge de treize ans a été une sorte de transaction entre 

ces documents divers. 

Au-dessus de treize ans enfin, le travail de nuit des en­

fants n'est autorisé que dans deux circonstances excep­

tionnelles. La première est ainsi exprimée par la loi : 

« Si la conséquence du chômage d'un moteur hydrau­

lique, ou des réparations urgentes l 'exigent, les enfants 

au-dessus de treize ans pourront travailler la nui t , en 

comptant deux heures pour trois, entre neuf heures du 

soir et cinq heures du matin. » 

La seconde exception est ainsi tracée : « Un travail de 

nuit des enfants ayant plus de treize a n s , pareillement 

supputé, sera toléré s'il est reconnu indispensable, dans 

les établissements à feu continu, dont la marche ne peut 

(1) Voyez Duvergier, ibid., p. 46, art. 3. La disposition qui prohibe 
le travail de nuit est tellement précise, que la circulaire déjà citée, du 
25 septembre 1854, rappelle que tout travail fait en dehors des limites de 
la loi (avant cinq heures du matin et après neuf heures du soir) « est déclaré 
«travail de nuit, e t , à ce titre, défendu aux enfants. L'interdiction est 
» absolue pour les enfants âgés de moins de treize ans; leur seule présence 
» à l'atelier, avant ou après l'heure légale, constitue une contravention, et 

>. doit être réprimée comme telle. » 
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pas être suspendue pendant le cours des vingt-quatre 

heures . » 

Il résulte de la discussion de la loi, et de l'analyse qu'en 

a faite avec soin M. Duvergier, que pour autoriser le tra­

vail de nuit dans le premier c a s , il faut qu'il y ait chô­

mage; et peu importe qu'il provienne de la nécessité de 

réparations ou de toute autre cause, peu importe qu'il soit 

partiel ou total. Mais on comprend que si le chômage n'est 

que partiel, il n'y aura que les enfants dont le travail 

aura été interrompu qui pourront travailler la nuit ; pour 

les au t res , il n'y a aucune raison de faire fléchir la règle 

générale. 

Au surplus, jamais le travail des enfants ne pourra être, 

dans une période de vingt-quatre h e u r e s , prolongé au 

delà du temps déterminé par l'article 2 ; et lorsqu'on cal­

culera la durée totale du travail, on comptera chaque heure 

de nuit pour une heure et demie, ou deux heures pour trois, 

comme le dit la loi. Ainsi , un enfant de treize à seize ans 

aura travaillé dans le jour douze heures , il sera impos­

sible d'exiger de lui dans aucun cas , et sous prétexte 

de chômage ou de réparations, un seul instant de travail 

de nuit. S'il n'a travaillé que neuf heures dans le jour , il 

pourra travailler la nui t , mais deux heures seulement, 

qui en vaudront trois et qui compléteront les douze heu­

re s , maximum qu 'aucune considération ne peut permet­

tre d 'excéder (1). Tel est l'esprit de l'article 3 (2). 

(1) Duvergier, ibid., p. 47. 
(2) En ce qui touche le dernier paragraphe de l'article 3 , la circulaire 

du 25 septembre 1854 entre dans quelques explications sur ce qu'on doit 
entendre par établissements à feu continu. 

« La dénomination d'établissement à feu continu (y est-il dit) ne s'ap­
plique d'ailleurs qu'à ceux dont les opérations ne peuvent être suspendues 
avant d'avoir achevé un produit ou une certaine quantité de produits. Les 
verreries, les fonderies, sont, par exemple, des établissements à feu con-
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VIII. L'article 4 porte ce qui suit : 

« Les enfants au-dessous de seize ans ne pourront être 

employés les dimanches et jours de fêtes reconnues par la 

loi. » 

La défense est ici formelle et absolue; il en résulte 

qu'après avoir assuré un temps de repos pour les enfants 

dans chaque journée, la loi a voulu encore leur assurer 

un repos hebdomadaire , et elle a même spécifié ce jour. 

Deux ordres d'idées différents se sont, dans la législa­

tion de tous les peuples, prêté constamment appui pour 

faire désigner certains jours de repos. De ces deux inté­

rêts, l'un est purement matériel : il est fondé sur la néces­

sité de ménager les forces humaines, qui se briseraient si 

elles étaient tendues sans relâche. L'autre intérêt appar­

tient à l 'ordre moral : il consiste à réserver plus spéciale­

ment certains jours à l'accomplissement des pratiques et 

des instructions religieuses. 

Ces deux ordres d'idées ont déterminé la disposition 

que je viens de vous faire connaître , en ce qui concerne 

le travail des enfants (1). 

IX. Je vous ai dit que la loi du 22 mars 1841 avait cru 

sage de prendre des précautions en faveur de l'instruction 

primaire des enfants admis comme ouvriers dans les fabri­

ques. Ces dispositions sont consignées dans l'article 5, qui 

est ainsi conçu : 

« Nul enfant âgé de moins de douze ans ne pourra être 

tinu. Mais les établissements qui sont tenus en mouvement par la volonté 
pure et simple des propriétaires, tels que les filatures, ne rentrent pas 
dans cette catégorie, lors même que leur moteur serait alimenté par un 
feu continu. » 

(1) Voyez Rapport de M. Renouard à la chambre des députés. La circu­
laire du 25 septembre 1854 ajoute sur l'article 4 : 

« Aucun enfant âgé de moins de seize ans ACCOMPLIS ne doit être occupé, 
pendant les jours dont il s'agit, à quelque travail que ce soit, pas même 
dans un établissement à feu continu. » 

i v . 24 
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admis qu 'autant queses parents ou tuteursjustifierontqu'il 

fréquente actuellement une des écoles publiques ou privées 

existant dans là localité. Tout enfant admis devra, jusqu'à 

l'âge de douze ans, suivre une école. 

» Les enfants âgés de plus de douze ans seront dispen­

sés de suivre une école, lorsqu'un certificat donné parle 

maire de leur résidence attestera qu'ils ont reçu l'instruc­

tion primaire élémentaire (1 ). » 

Vous le voyez donc , le législateur a été vivement pré­

occupé d'assurer aux enfants de labeur industriel le 

bienfait de l'instruction. Le travail des manufactures est 

un apprentissage uti le, mais il ne donne aucune instruc­

tion morale et religieuse, et il n 'apprend point à lire, à 

(I) La circulaire du 25 septembre 1854 ajoute : 
« Ce certificat a pour effet d'établir la présomption en faveur du patron; 

mais si les inspecteurs reconnaissaient qu'en réalité l'enfant n'a pas fré­
quenté d'école, le chef d'établissement devrait se soumettre à leur injonc­
tion d'avoir à se mettre en règle, sous peine de voir dresser un procès-
verbal lors d'une visite ultérieure. 

» Les enfants des fabriques rentrent généralement parmi ceux auxquels 
les articles 24 et 25 de la loi du 4 5 mars 1850 assurent l'enseignement 
primaire gratuit. Ils doivent donc également profiter des dispositions finan­
cières qui sont renfermées dans cette loi et dans celle de 1833. Les pré­
fectures sont chargées, d'ailleurs, de préparer les moyens d'exécution, 
de concert avec le recteur de l'académie, les autorités locales et les fabri­
cants. Elles peuvent notamment stimuler l'action des conseils municipaux 
pour la création de classes publiques à la portée des enfants, et en aussi 
grand nombre que les circonstances le permettent. Quelquefois un éta­
blissement se trouve à une trop grande distance de l'école communale pour 
que les enfants puissent en profiter; dans ce cas, on y a suppléé sur plu­
sieurs points, et souvent avec des avantages réels, en instituant une classe 
privée dans l'établissement même. C'est là une excellente institution, qui 
honore les fabricants qui en ont pris l'initiative et mérite d'être propa­
gée. Les classes intérieures rentrent, d'ailleurs, sous la surveillance des 
inspecteurs. 

» Les classes doivent avoir lieu le jour, c'est-à-dire durant l'espace de 
temps dans lequel le travail doit être circonscrit, entre cinq heures du 
matin et neuf heures du soir. Ainsi, des leçons données après neuf heures 
du soir constitueraient une contravention. C'est ce qui résulte de l'article 2 
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écrire et à compter. Si la journée des enfants était absor­

bée tout entière par le travail industriel, aucun temps ne 

leur resterait pour acquérir ces éléments indispensables de 

toutes connaissances. Ainsi, tandisque la législation géné­

rale tend à propager l'enseignement primaire, et que 

l'administration s'y applique avec une si constante sol­

licitude; tandis que les fonds des communes, des dépar­

tements et du trésor royal y consacrent des sommes con­

sidérables, la population ouvrière restant en arrière de la 

généralité des citoyens, se maintiendrait dans un état d'i­

gnorance que les progrès des autres classes rendraient cha­

que jour plus préjudiciable pour elle; immobile au milieu 

du mouvement universel, elle serait ainsi condamnée à 

une infériorité relative toujours croissante. L'avenir de 

combiné avec l'article 5. Mais combien la classe doit-elle durer de temps? 
La loi ne pouvait rien préciser à ce sujet ; il y a là, en effet, des néces­
sités morales qui ne sauraient échapper à personne. On ne satisferait point 
au vœu légal si on envoyait les enfants à des c'asses trop courtes, qui ne 
seraient qu'une vaine démonstration. Une heure au moins est le temps 
que les inspecteurs doivent exiger. De plus, ce serait enfreindre la loi que 
d'envoyer les enfants à l'école pendant les heures réservées pour le repos. 

» Pour se couvrir de la responsabilité que leur impose la loi, les chefs 
doivent s'assurer eux-mêmes que ceux des enfants qui sont tenus de fré­
quenter une école remplissent exactement cette condition. Ils sont tenus 
de faire eux-mêmes, à toute réquisition de l'autorité, la preuve de l'exé­
cution de l'article 5 en ce qui les concerne, et de fournir, sous ce rapport, 
toutes les justifications jugées nécessaires. Cette interprétation a été con­
sacrée par un arrêt de la Cour de cassation, du 14 mai 1846. » 

Les enfants de douze à seize ans, qui ont reçu l'instruction primaire 
élémentaire ne sont dispensés de fréquenter une école qu'après avoir 
remis aux manufacturiers qui les emploient un certificat du maire attes­
tant qu'ils ont acquis une instruction suffisante. Mais comment les maires 
délivreront-ils ces titres? 

Ils doivent prendre des renseignements sur la réalité du fait attesté, et 
le préfet doit leur indiquer les précautions à prendre en pareil cas. La cir­
culaire ajoute : « La plus naturelle consiste à se faire remettre une attes­
tation d'un instituteur breveté en exercice, constatant que le nommé 
(nom, prénoms, âge et domicile) a été jugé, après examen, posséder les 
connaissances qui forment l'instruction primaire élémentaire. » 

24. 
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notre industrie manufacturière était intéressée ce qu'un 

tel mal fût prévenu, et le législateur en a pris les moyens. 

Jusqu'à douze a n s , la fréquentation d 'une des écoles 

existant dans la localité est obligatoire. 

Le libre choix de l'école est laissé aux parents. 

Tl n'est pas nécessaire que l'enfant ait été à l'école; 

mais il est indispensable qu'il y aille actuellement, s'il n'a 

pas douze ans. 

Même après douze a n s , cette nécessité est établie, à-

moins qu'il ne soit justifié que l'enfant a reçu l'instruction 

primaire élémentaire. 

Ainsi nulle contrainte quelconque n'est imposée aux fa­

milles, qui , au lieu de choisir librement l'enseignement de 

leur g ré , n 'auront choisi que l ' ignorance; la loi s'est bor­

née à tracer des conditions à l'admission des enfants au 

travail industriel. Ces conditions, chacun est libre de les 

refuser, mais à la charge de refuser en même temps poul­

ies enfants le travail industriel lui-même. L'apathie des 

pères , leur mépris pour une instruction qu'eux-mêmes ne 

possèdent pas , sont combattus par leur intérêt, depuis 

que l'instruction des enfants est devenue une condition 

de leur salaire. Avant la loi du 22 mars 1841 , c'était par 

cupidité que des pères refusaient l'instruction à leurs en­

fants, et qu'ils les épuisaient par des travaux au-dessus 

de leur â g e , afin d'accroître le chétif salaire que ces pau­

vres petits êtres gagnaient et qu 'eux dépensaient. Désor­

mais , du moins , la cupidité du père ne peut atteindre 

le salaire des enfants qu'à la faveur de la bienfaisante 

compensation d'un enseignement qui améliorera leur 

avenir (1). 

('I; Voyez Rapport de M. Renouard à la Chambre des députés. 
Il faut comparer ces règles relatives au travail des enfants ouvriers 

à celles des ouvriers adultes qui forment la deuxième partie de cet 
article. 
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X. Je vous ai dit que l 'une des bases principales de la 

loi du 22 mars 1811 était l'institution d'un livret pour les 

enfants ouvriers. 

C'est l'art. 6 qui a établi cette règle ; il est conçu dans 

ces termes : 

« Les maires des communes seront tenus de délivrer 

au père, à la mère , ou au tuteur , un livret sur lequel se­

ront portés l 'âge, le n o m , les prénoms, le lieu de nais- ' 

sance et le domicile de l'enfant, et le temps pendant lequel 

il aurait suivi l 'enseignement primaire. 

» Les chefs d'établissement inscriront : 

» 1° Sur le livret de chaque enfant, la date de son en­

trée dans l'établissement et de sa sortie; 

» 2° Sur un registre spécial, toutes les indications men­

tionnées au présent article. » 

Je vous ai, dans l 'une de nos dernières séances, exposé, 

expliqué la législation relative aux livrets d 'ouvriers; vous 

vous rappelez sans doute que l l e est assez compliquée : 

de ce que la règle du livret, ou plutôt l'obligation d'avoir 

un livret, est également établie pour les enfants ouvriers, 

il ne s'ensuit pas que la législation spéciale des livrets ré­

gisse le travail des enfants. Il y a de ces dispositions qui 

leur seraient évidemment inapplicables. Ce que la loi du 

22 mars a seulement voulu, c'est établir une formalité qui 

pût servir de garantie à ces pauvres enfants. 

Vous aurez aussi remarqué ces différences : 

1°C'est l'autorité publique elle-même, le magistrat qui 

préside à l'ordre de la cité, que la loi charge de délivrer 

le livret des enfants; le livret des ouvriers n'a besoin que 

d'être coté et paraphé par lui. 

2° La loi n'a pas établi pour les maîtres l'obligation 

d'avoir un registre spécial pour les ouvriers adultes. Elle 

l'impose aux chefs d'établissement en ce qui concerne les 
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enfants. De telle sorte que si leur livret est perdu , il est de 

la plus grande facilité de le remplacer, puisque le registre 

dont il s'agit doit contenir toutes les énonciations portées 

au livret. 

Cette formalité tend donc à rendre l'exécution de la loi 

plus certaine, et à favoriser aussi l'inspection des per­

sonnes chargées de s'assurer s'il ne se commet pas des con­

traventions à la loi (1 ). 

XL Ici se termine la série des mesures de prudence que 

le législateur a cru devoir écrire dans cette loi; le reste a 

(1) La loi ayant établi des moyens de contrôle pour assurer l'exécution 
de ses dispositions, il importe de rappeler ici les instructions qui ont été 
données par l'administration. Ces moyens sont : 1° les certilicats relatifs à 
l'âge des enfants ; 2° les registres tenus par les chefs d'établissements ; 
3° l'affichage de la loi et des règlements. Ce dernier point est traité ci-
dessous, XIII, p. 381-383 , au texte et à la note, p. 383. Voici ce que 
contient la circulaire, déjà souvent citée, du 25 septembre 1854, sur 
les deux premiers points : 

« 1° Certificat relatif à l'âge. — Il est prescrit à l'officier de l'é'at civil 
de la commune où est né l'enfant qui veut entrer dans une fabrique, de 
lui délivrer, sur papier non timbré et sans frais, un certificat constatant 
son âge. Il convient que ce certificat soit partout rédigé dans les mêmes 
termes. Vous transmettrez aux maires des communes la formule suivante : 
« Nous, maire de la commune de , arrondissement de , dépar-
» tement de , certifions, en exécution de la loi du 22 mars 1841, sur 
» le travail des enfants dans les manufactures, qu'il résulte du registre de 
» l'état civil de ladite commune, que le nommé (nom et prénoms) y est 
» né le (jour et année). » 

» Sur la présentation de ce certificat, le maire de la commune où est 
située la fabrique dans laquel'e l'enfant veut entrer doit délivrer, soit au 
père , à la mère ou au tuteur, soit au chef de l'établissement, au nom et 
du consentement des père, mère ou tuteur, un livret renfermant d'abord 
les indications suivantes, prises sur le certificat ci-dessus spécifié : 

» Le nom et les prénoms de l'enfant ; 
» La date et le lieu de sa naissance. 
» Le mairo inscrit aussi sur le livret l'indication du domicile actuel de 

l'enfant. Il doit y exprimer encore si ce dernier a été vacciné, ou s'il a eu 
la petite vérole, s'il a reçu l'instruction primaire élémentaire, et, en cas 
d'affirmative, pendant combien de temps il a suivi les écoles. 

» Si l'enfant va travailler dans une commune autre que celle où réside 
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été confié à la puissance execut ive; l'article 7 porte en 

effet ce qui suit : 

« Des règlements d'administration publique pourront , 

» 1° Étendre à des manufactures, usines et ateliers au­

tres que ceux qui sont mentionnés dans l'art. 1 e r , l 'appli­

cation des dispositions de la présente loi; 

» 2° Élever le minimum de l'âge et réduire la durée 

du travail déterminés dans les art. 2 et 3 , à l'égard des 

genres d'industrie où le labeur des enfants excéderait leurs 

forces et compromettrait leur santé; 

sa famille, il est évident que la mention relative à la fréquentation des 
écoles ne peut avoir lieu que sur la présentation d'un certificat délivré 
dans la forme spécifiée ci-dessus, note 1 r e , p. 370. 

» Les livrets destinés aux enfants étant généralement imprimés, il est 
essentiel qu'ils contiennent le texte de la loi du 22 mars 1841. 

» Il est nécessaire qu'on tienne dans les mairies un registre spécial sur 
lequel seront relatés, par ordre de date , les livrets délivrés à des enfants, 
et les diverses indications que renfermeront ces documents, afin qu'on 
puisse toujours l'aire les vérifications nécessaires, notamment lorsqu'un 
livret vient à se perdre et doit être remplacé. Quand il y a lieu à ce rem­
placement, le second livret doit porter en tète les mots : par duplicata. 

» Les livrets appartenant à des enfants qui arrivent d'une autre com­
mune doivent être soumis au visa du maire et transcrits sur le registre 
spécial. 

» Il est d'usage de délivrer gratuitement, dans chaque commune, les 
livrets destinés aux enfants des fabriques; il est pourvu généralement à 
cette faible dépense sur les fonds municipaux. .le compte, monsieur le pré­
fet, sur votre sollicitude envers les familles ouvrières pour propager au 
besoin cet usage. 

» 2° Registre tenu par les chefs d'établissement. — Les chefs d'établisse­

ment sont dans l'obligation de tenir eux-mêmes un registre, qui est à la 
disposition des inspecteurs comme moyen de contrôle, lorsque ces der­
niers visitent un établissement industriel. Ce document doit renfermer, 
sans blancs ni ratures, surcharges ou intercalations non approuvées, 1° les 
renseignements portés sur les livrets, 2° la date de l'entrée de chaque en­
fant dans l'usine ou atelier. On y ajoute la date de la sortie, lorsqu'un 
enfant vient à se retirer. 

» La date de l'entrée et plus tard celle de la sortie doivent également 
être inscrites sur le livret. Les chefs d'établissement peuvent, d'ailleurs, 
garder le livret entre leurs mains pendant que l'enfant travaille chez eux. » 
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» 3° Déterminer les fabriques où, pour cause de danger 

ou d' insalubrité, les enfants au-dessous de seize ans ne 

pourront point être employés; 

» 4° Interdire aux. enfants dans les ateliers où ils sont 

admis certains genres de t ravaux dangereux ou nuisibles; 

» 5" Statuer sur les travaux indispensables à tolérer de 

la part des enfants les dimanches et fêtes dans les usines à 

feu continu; 

» 6° Et enfin statuer sur les cas de travail de nuit prévu 

par l'art. 3 . » 

Remarquez d'abord que c'est une faculté que le législa­

teur ouvre ici à l 'administration; c'est donc à sa prudence 

que la loi s'en est rapportée; et en statuant ainsi le légis­

lateur a montré beaucoup de sagesse, d'abord parce que 

la matière était neuve , et que malgré l 'étendue que les 

enquêtes antérieures avaient reçue, il était possibleetmême 

probable que le législateur n'établirait pasdu premier coup 

toutes les règles exigées par les besoins publics, et en­

suite parce que l 'humanité commandait de confier au pou­

voir chargé de l 'exécution un peu de cette liberté d'ac­

tion toujours utile pour atteindre le but. Mais observez 

bien aussi, messieurs, que, dans la délégation qui est faite 

à l 'administration, le droit de renverser les bases de la loi 

ne lui est pas donné; l'administration est libre d'accroître 

les garanties tracées en faveur des enfants, mais non de 

les détruire ni même de les diminuer. 

L'énumération légale des établissements où devront 

s'appliquer les règles posées dans la loi n'est-elle pas suffi­

sante? — L'administration pourra les étendre à d'autres. 

Découvrira-t-elle certains genres d'industrie dans les­

quels , sans qu'il soit absolument nécessaire de les inter­

dire aux enfants, le travail qui leur serait demandé excé­

derait leurs forces et pourrait compromettre leur santé? 
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— L'administration pourra intervenir et défendre ces tra­

vaux aux enfants âgés de moins de neuf, d ix , onze, ou 

douze ans par exemple, ou bien ordonner qu'ils ne pour­

ront y être employés que pendant un nombre d 'heures 

moindre que celui qui est graduellement établi par la loi. 

Il est un assez grand nombre de fabriques où , comme je 

vous l'ai montré, les lois ont dû prendre des précautions 

contre les dangersou l 'insalubritéqui peuvent s'y produire, 

et protéger ainsi la santé et la vie des ouvriers adultes qui 

s'y emploient. A combien plus forte raison ne sera-t-il pas 

nécessaire qu'au-dessous d 'un certain âge ces enfants 

soient écartés de ces établissements ? Or le législateur ne 

pouvait descendre dans cette recherche et ces détails , l'ad­

ministration a toute facilité pour le faire; il a été sage de 

lui en confier le pouvoir. 

Enfin, même dans les ateliers dont la porte peut être ou­

verte aux enfants, il est certains genres de travaux qu'il 

est prudent , humain de leur interdire. Deux exemples en 

ont été produits dans la chambre des députés par l'un des 

négociants les plus honorables et les plus distingués de 

Paris (M. le Gentil); ils vous feront parfaitement saisir 

cette différence et cette nécessité. 

L'industrie du coton a d'abord été prise pour exemple. 

« La filature du coton est évidemment celle qui emploie 

le plus de jeunes ouvriers , de jeunes enfants : on peut 

bien leur livrer le travail qui consiste à rattacher le coton 

sur les métiers, à balayer les ateliers, e tc . , mais peut-on 

admettre des enfants dans les ateliers où l'on bat et où l'on 

carde le coton? Ces ateliers sont pleins d 'une poussière ir­

ritante, d'un duvet ténu et impalpable qui s'attache à la poi­

trine ; et cela est tellement vra i , que les hommes même les 

plus forts sont obligés de se relayer pour opérer ce t ra ­

vail. » 
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Ainsi, on peut bien ouvrir les manufactures de coton 

aux enfants, mais il est humain et sage de ne les point 

admettre au battage et au cardage dans ces manufactures. 

Voici le second exemple : 

« Il y a aussi des usines dans lesquelles on apprête soit 

les étoffes de laine, soit les étoffes de coton; dans ces usi­

nes il y a des étuves où la chaleur est excessive, où elle 

s'élève jusqu 'à 38 et 40 degrés centigrades. Eh bien, on 

ne peut pas autoriser l'admission des jeunes enfants dans 

ces é tuves , où la chaleur énerve les forces prématu­

rément . . . . et cependant on ne peut pas interdire aux en­

fants l'entrée de ces us ines , où , sans inhumanité et avec 

profit pour eux et leur famille, ils peuvent être utilement 

employés à des t ravaux d'un autre genre. » 

Mais rechercher, comparer et apprécier ces divers genres 

de travaux dans une même manufacture, les reconnaître 

par tout le pays , dans toutes les natures d' industrie, voilà 

une tâche que l'administration seule assurément peut ac­

complir; et c'est avec raison encore que le législateur la 

lui a confiée. 

Des motifs analogues justifient les autres délégations 

faites par les deux derniers paragraphes de l'article que 

nous examinons. 

Notez bien enfin que ce n'est pas partiellement pour telle 

ou telle occasion, pour une circonstance spéciale, que le 

législateur confie à l'administration le soin de statuer : il 

a voulu que les mesures à prendre soient tracées par des 

règlements d'administration publ ique, c'est-à-dire par les 

actes les plus importants qui puissent être faits dans notre 

société après les lois elles-mêmes; et comme la forme essen­

tielle de ces règlements est une délibération dans le sein 

du conseil d 'État , il y a en faveur de ces mesures la cer­

titude d'un examen solennel, réfléchi, impartial, et ce 
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sont dès lois autant de garanties introduites dans une ma­

tière si délicate et si pleine de difficultés. 

XII. L'article 8 est ainsi conçu : 

« Des règlements d'administration publique devront : 

» 1° Pourvoir aux mesures nécessaires à l'exécution de 

la présente loi ; 

» 2° Assurer le maintien des bonnes mœurs et de la dé­

cence publique dans les ateliers, usines et manufactures; 

» 3° Assurer l'instruction primaire et l 'enseignement 

religieux des enfants; 

» 4° Empêcher à l 'égard des enfants tout mauvais trai­

tement et tout châtiment abusif; 

» 5° Assurer les conditions de salubrité et de sûreté né­

cessaires à la vie et à la santé des enfants. » 

Ce que je dois d'abord vous signaler ici , c'est q u e , à 

l'égard des pouvoirs délégués par l'article précédent, c'fst 

une simple faculté que la loi a donnée au pouvoir admi­

nistratif. Le langage du législateur est ici différent, il est 

impératif; ce sont autant de devoirs qu'il impose à l 'admi­

nistration. Il y avait toute raison pour agir ainsi. Dans 

l'article 7 ce sont de simples prévisions, des choses incer­

taines; elles sont signalées à l 'administration, et c'est à 

sun libre arbitre qu'il appartient de se développer; elle 

est animée de sentiments d 'humanité; elle connaît ses de­

voirs sociaux ; elle jugera , selon les cas, si elle doit inter­

venir. Ici, d'après l'article 8 , sou intervention est obliga­

toire toutes les fois qu'il s'agit soit d 'une manière géné ­

rale de l'exécution de la loi, soii des bonnes mœurs et 

de la décence publ ique, soit d'instruction primaire et 

d'enseignement religieux, soit de mauvais traitements, 

soit enfin d'insalubrité et de dangers contraires à la vie et 

à la santé des enfants. 

Dans tous ces cas , l'administration suprême est obligée 
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d'apparaître comme une autorité protectrice, comme la 

sauvegarde des intérêts moraux et matériels les plus res­

pectables de la société. 

Si je n'ai point, il est vrai, à vous faire connaître d'actes 

de l'autorité royale , de règlements d'administration pu­

blique intervenus sur l 'une ou l'autre de ces matières, c'est 

que la chose est pleine de difficultés, c'est que l'adminis­

tration, par les moyens que je vais tout à l 'heure vous faire 

connaître, observe, s 'enquiert , é tud ie , et que souvent 

aussi elle préfère obtenir par la persuasion ce qu'elle 

pourrait atteindre par l'autorité (1). 
• 

(1) La loi du 22 mars 1841, réclamée du gouvernement dans des vues 
de sage philanthropie, n'a pas été cependant acceptée par tous les chefs 
d'usines et manufactures avec empressement, et les familles d'ouvriers 
dont les enfants travaillaient moins et devaient gagner un moindre salaire, 
cherchèrent elles-mêmes à éluder la loi, en sorte qu'il fallut que les ad­
ministrations locales prissent toutes sortes de précautions et de ménage­
ments pour faire entrer la loi dans les mœurs des usines et manufactures, 
-lusqu'à présent le but principal de l'administration a été d'amener les po­
pulations manufacturières à l'exécution uniforme de la loi. Or, ce n'est 
pas à coups de procès-verbaux judiciaires, ou en entassant prescriptions 
sur prescriptions, qu'on pouvait atteindre ce but difficile. Aussi l'adminis­
tration n'a-t-elle publié encore aucun des règlements d'administration pu­
blique dont l'article 8 de la loi du 22 mars confie la préparation au minis­
tère rie l'agriculture, du commerce et des travaux publics. 

Toutefois, la fréquence des accidents dans les manufactures a vivement 
préoccupé l'administration, et un projet de règlement destiné à garantir 
la sûreté des ouvriers est en ce moment à l'étude ; mais cette matière est 
hérissée de difficultés. Il est, en effet, très-périlleux d'édicter des mesures 
générales destinées à régler la transmission du mouvement au milieu des 
mille industries diverses, et au milieu des dispositions différentes de chaque 
usine ou manufacture. 

Le préfet du Nord, placé au centre d'usines et de manufactures diverses 
et puissantes qui portent ce département à la tète de l'industrie fran­
çaise, a fait une circulaire sur les mesures à prendre pour prévenir les 
accidents. 

La réparation et le replacement des courroies sont des opérations exces­
sivement périlleuses lorsqu'on doit y procéder alors que les roues et en­
grenages sont en mouvement. Or, la circulaire du 19 juin 1855 du préfet 
du Nord fait connaître « qu'il est à désirer que dans toutes les usines. 
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XIII. L'article 9 de la loi du 22 mars 1841 oblige en 

effet les chefs des établissements industriels à faire e u x -

mêmes des règlements intérieurs pour assurer l'exécution 

fabriques, manufactures ou ateliers mus par des moteurs mécaniques, la 
visite des courroies soit faite par les contre-maîtres et surveillants le samedi 
de chaque semaine ; que les courroies défectueuses soient réparées et re­
placées le lundi avant la mise en train des métiers, et que, dans ces tra­
vaux de réparation et de replacement, les contre-maîtres ou surveillants 
ne se fassent pas aider par des ouvriers âgés de moins de seize ans. » 

« Du reste (ajoute M. le préfet) les chefs d'établissement doivent être 
avertis qu'ils encourent 1 application des pénalités édictées par les ar­
ticles 1383 et suivants du Code Napoléon. » (Ces articles du Code Napo­
léon ne contiennent aucune pénalité; ils se bornent à régler les cas de 
responsabilité civile résultant de la négligence et de l'imprudence, et les 
cas divers de responsabilité des parents, des maîtres et patrons. Les ar­
ticles 3I9 et 320 du Code pénal édictent les peines qui sont encourues par 
ceux dont la maladresse, l'imprudence, l'inattention, la négligence ou 
l'inobservation des règlements aura involontairement causé un homicide, 
des blessures ou des coups.) 

» Les propriétaires des usines et manufactures comprendront qu'il est 
de leur intérêt personnel d'introduire dans leurs ateliers des dispositions 
propres à garantir la sûreté de leurs ouvriers. 

» Je citerai (continue M. le préfet du Nord) comme pouvant être les 
plus efficaces, les précautions ci-après indiquées, qui ont été adoptées avec-
avantage dans plusieurs fabriques où depuis lors il ne s'est plus produit 
d'accidents aussi graves : 

» 1° Revêtement des arbres de transmission par des étuis ou enveloppes 
fixes en bois, en fer, ou en toute autre matière ; 

» 2° Même entourage pour la partie des arbres horizontaux à proximité 
des poulies de commande ; 

» 3° Engrenages garantis au moyen de recouvrements fixes métalliques 
ou en bois, à fermeture cadenassée ou vissée; 

» 4° Courroies des métiers maintenues par des guides bien établis ; cro­
chets placés près des poulies de commande pour empêcher l'enroulement, 
autour des arbres, des courroies, lorsqu'elles sont sur le point de se dis­
tendre ; 

» 5° Emploi de perches en bois ayant une tige horizontale à l'une des 
extrémités pour tenir les courroies suspendues au moment des réparations 
et pour les replacer sur les poulies sans avoir besoin soit d'y toucher avec 
la main, soit de se servir d'échelle ; 

» 6 ° .Métiers séparés des murs d'une manière suffisante pour laisser un 
libre passage aux ouvi iers ; 

» 7° Escaliers avec rampes remplaçant les échelles a boujons plats dont 
l'usage présentait de grands dangers ; 
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des mesures prescrites par le législateur ou le pouvoir 

exécutif. Ces règlements intérieurs ne peuvent être autre 

chose que le résultat des stipulations intervenues entre le 

» 8° Défense absolue de nettoyer ou graisser les métiers pendant leur 
marche ; 

» 9° Enfin interdiction complète de faire sécher des matières au-dessus 
des générateurs. 

» Les manufacturiers ont en même temps fait afficher dans leurs ate­
liers un règlement d'ordre intérieur, rappelant aux ouvriers les mesures 
de précaution qu'ils ont à prendre, et imposant des amendes à ceux qui 
contreviendraient aux dispositions prescrites. » 

Ces conseils sont sages et utiles comme conseils; mais sont-ils accep­
tables comme prescriptions réglementaires? Cela est douteux. Afin de 
n'apporter aucune gène à la liberté de l'industrie et de se prêter aux né­
cessités de chaque établissement déjà établi, nous croyons qu'il suffirait 
qu'un règlement obligeât tous les propriétaires ou locataires d'usines, fa­
briques, manufactures ou ateliers mus par des moteurs mécaniques, à pré­
senter dans un court délai les projets de mesures par eux préparées et 
combinées, et à exécuter, dans le délai de six mois, toutes les mesures 
propres à assurer : 

1° La sûreté de la transmission du mouvement; 
2° La libre circulation des ouvriers entre les métiers; 
3° La prompte réparation et le facile nettoyage et graissage des métiers; 
Ils devraient produire aux préfets les projets de règlement d'ordre inté­

rieur qu'ils veulent prendre pour assurer les mesures de précaution à 
observer sous peine d'amende par les ouvriers dans leurs travaux ; 

Enfin, pour les usines et manufactures nouvelles, on pourrait ordon­
ner que les plans et projets seront soumis à l'administration, pour être 
approuvés par elle, dans un court délai, avec déclaration que le délai passé 
sans observation, l'approbation sera présumée acquise. 

En se tenant ainsi dans des généralités et en obligeant chaque chef 
d'usine ou de manufacture à rechercher par lui-même quel es sout les 
mesures applicables à son établisbement. on pourrait arriver, sans trop 
blesser les habitudes essentiellement ombrageuses de nos industriels, à 
assurer les conditions de sûreté nécessaires pour protéger la vie des enfant-* 
employés dans les manufactures. Et lorsque ces dispositions réglemen­
taires auraient été essayées dans le but de protéger la vie des enfants ou­
vriers, on pourrait, si cela était reconnu nécessaire, en faire lobjet d'une 
loi sur les usines et manufactures en général, ainsi que cela avait été pro­
posé, lors de la préparation de la loi sur les machines à vapeur, par la 
commission de l'assemblée législative, qui avait pour rapporteur M. le 
baron Lacrosse, ancien ministre des travaux publics, aujourd'hui secré­
taire du sénat. 
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maître et les ouvriers; ce sont les conditions sous lesquelles 

ceux-ci sont admis au travail, et, si je ne m'abuse, ces rè­

glements intérieurs que les chefs d'établissement ne sont 

pourtant pas obligés de soumettre à l'approbation de l'au­

torité administrat ive, offrent à celle-ci un moyen simple, 

tranquille, partiel et plus sûr peu t - ê t r e de faire dispa­

raître du régime des fabriques tout ce qui serait contraire 

aux graves intérêts sur lesquels la loi a porté, sa p r é ­

voyance. 

Au surplus, ces règlements intérieurs, et avant eux la 

loi elle-même, et les règlements d'administration publique 

qui y sont relatifs, doivent d'après l'article 9 être par les 

soins du chef de l'établissement affichés dans chaque ate­

lier, afin que chacun des intéressés puisse immédiatement 

vérifier la nature et l 'étendue des devoirs et des droits qui 

en résultent (1). 

XIV. L'article 10 a jeté les bases de la surveillance à 

établir pour obtenir l'exécution de la loi ; il a en même-

temps déterminé les pouvoirs à exercer par ceux qui se ­

raient chargés de cette surveillance. Voici ses termes : 

« Le gouvernement établira des inspections pour sur­

veiller et assurer l'exécution de la présente loi. 

o Les inspecteurs pourront dans chaque établissement 

(I) Voici ce qu'ajoute sur ce point la circulaire du 25 septembre 1854 : 
« Indépendamment de l'exemplaire de la loi qui doit être atliché dans 

chaque atelier, les chefs d'établissement sont tenus d'y joindre des règle­
ments intérieurs que l'on ne doit pas confondre avec les règlements ordi­
naires de la fabrique. Ceux que prescrit la loi de 1841 s'appliquent spé­
cialement aux enfants, et doivent contenir, entre autres dispositions, les 
heures d'entrée et de sortie de ces jeunes ouvriers, les heures d'école, 
les heures de repos et de repas, les mesures prescrites pour le maintien 
de l 'ordre, de la décence et des bonnes mœurs , ainsi que les pénalités 
graduées pour les infractions et les absences. Ces règlements facilitent 
l'action de la surveillance, et s'accordent avec les vues de haute moralité 
qui ont dicté la loi de 1841. » 
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se faire représenter les registres relatifs à l'exécution de 

la loi, les règlements intérieurs, les livrets des enfants et 

les enfants eux-mêmes : ils pourront se faire accompagner 

par un médecin commis par le préfet ou le sous-préfet. » 

Remarquez que par la première partie de cette disposi­

tion , la loi n 'a pas créé un corps d'inspecteurs des manu­

factures, ou tout au moins du travail des enfants dans les 

manufactures. La loi a seulement établi la nécessité d'une 

inspection et marqué son bu t , à savoir : la surveillance et 

les mesures nécessaires pour assurer l'exécution de la loi. 

En imposant au gouvernement et par conséquent au mi­

nistre de l 'agriculture et du commerce, chargé de ce ser­

vice , l'obligation de faire inspecter le travail des enfants, 

elle l'a quant à présent laissé libre de prendre les moyens 

que l 'expérience lui indiquera. Ce qu'il est toutefois et dès 

à présent facile de concevoir, c'est que la diversité des 

industries, la spécialité de leurs besoins et de leur régime, 

les usages établis, la nécessité de respecter la liberté de 

l ' industrie, en même temps que d'exiger l'accomplisse­

ment de la loi , doivent jeter du doute sur le meilleur mode 

de surveillance et sur les mesures définitives à prendre 

pour l'organisation de ce service (1). 

(I) L'administration, lorsqu'elle fut armée des droits que lui donnait la 
loi du 22 mars 1841, avait deux voies devant elle : ou procéder uniformé­
ment et rigoureusement, ou chercher à agir par persuasion, en faisant 
comprendre aux patrons et aux ouvriers quelle était la sagesse des dispo­
sitions nouvelles qu'il s'agissait d'appliquer, en persuadant plutôt qu'en 
imposant l'application de la loi. Or l'administration était dirigée alors par 
un des principaux manufacturiers de France, par M. Cunin-Gridaine, qui 
connaissait bien l'esprit ombrageux des manufacturiers, ses anciens con­
frères. C'est donc la voie de la persuasion que l'administration a choisie; 
elle n'a rien voulu d'uniforme ; elle a seulement invité, par une circulaire 
du 25 mars 1841, les préfets à lui adresser leurs propositions, les enga­
geant à s'entourer des lumières des chambres de commerce, des chambres 
consultatives des arts et manufactures, et des conseils de prud'hommes, 
de façon que dans les déparlements agricoles aucune inspection ne soit 
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XV. Si les inspecteurs sont satisfaits de ce qu'ils voient, 

si la loi et les règlements généraux sont fidèlement exécu­

tés , le compte qu'ils ont à rendre de l'exercice de leur 

surveillance est doux et facile. Mais si cette inspection faite 

créée si cela n'était pas utile, tandis que dans d'autres il soit créé par 
chaque arrondissement une ou même plusieurs commissions d'inspection. 

Le ministre, sans exclure de ces commissions aucune notabilité, s'est 
borné à inviter les préfets à choisir les commissaires, autant que possible, 
parmi les anciens magistrats ou fonctionnaires publics, parmi les membres 
des conseils généraux et d'arrondissement, parmi les négociants ou ma­
nufacturiers retirés des affaires, et parmi les officiers en retraite et les 
médecins. 

Les membres rft ces commissions ont dû prêter serment, se réunir à la 
préfecture ou à la sous-préfecture sous la présidence des préfets et sous-
préfets. Au surplus les mêmes instructions ont été données par la dernière 
circulaire du 23 septembre \ 854, qui résume les circulaires antérieures. 

Ces commissions d'inspection une fois instituées, ont eu souvent besoin 
d'être complétées et quelquefois remaniées; or, voici ce qui est, dans ce 
cas, recommandé aux préfets : 

« Vous devez, leur est-il dit, vous attacher à y placer des hommes ayant 
quelques loisirs, dont la situation soit entourée de la considération géné­
rale, et qui aient à cœur de contribuer au bien public. 11 se trouve heu­
reusement de tels hommes dans toutes les localités. îl est utile de leur 
adjoindre quelques fonctionnaires ou employés que la nature de leurs attri­
butions appelle à se rendre sur divers points d'une circonscription, et qui 
peuvent ainsi prêter à la surveillance une aide active et fréquente. On ne 
saurait mieux remplir le vœu de la loi qu'en comprenant dans les com-
mis>ions des ministres de la religion; l'éducation des enfants des fabriques 
est une œuvre de charité chrétienne à laquelle le clergé doit être prêt à 
s'associer, en usant de l'influence attachée à son caractère. Enfin, les offi­
ciers et agents de police judiciaire peuvent, en vertu de leurs attributions 
de droit commun, seconder les efforts des commissions d'inspection, soit 
en concourant activement à la surveillance, soit en se chargeant de dres­
ser les procès-verbaux de contravention. 

» De la surveillance dépend l'accomplissement des intentions bienfai­
santes de la loi. Partout il importe que les irrégularités soient recherchées 
avec vigilance et constatées sans hésitation ; car elles n'ont pas seulement 
pour effet de priver les enfants du bénéfice des dispositions établies en 
leur faveur; elles troublent, en outre, les conditions normales de la con­
currence au préjudice des fabricants qui se conforment aux prescriptions 
légales. 

» Les inspecteurs sont, d'ailleurs, investis par la loi des pouvoirs les 
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avec dévouement , lumières et conscience, leur fait dé­

couvrir des contraventions, la raison indiquait qu'il fal­

lait leur donner le droit de les constater. L'article 11 de la 

loi le leur confère en ces termes : 

« En cas de contravention, les inspecteurs dresseront 

plus étendus pour l'exercice de leurs fonctions. Ces agents ont le droit de 
pénétrer dans les établissements soumis à la loi, de visiter tous les ate­
liers et dépendances, d'assister aux classes, de se faire représenter les 
registres spéciaux, les livrets des enfants, les règlements intérieurs et 
tous autres documents destinés à constater l'accomplissement des pres­
criptions légales. Ils peuvent également se faire présenter les enfants eux-
mêmes, les interroger, et les faire examiner par un médecin commis à cet 
effet. Enfin, les registres et autres documents dont la te#ue peut être pres­
crite aux maires doivent être mis à la disposition des inspecteurs toutes 
les fois qu'ils en font la demande. 

» Les inspecteurs doivent, avant d'entrer en fonctions, prêter le ser­
ment prescrit par l'article 14 de la constitution : mais, comme ils dépen­
dent essentiellement de l'ordre administratif, c'est devant l'autorité admi­
nistrative supérieure, et non devant les tribunaux, que cette formalité 
doit s'accomplir. 

» Les procès-verbaux de contravention ne doivent pas être affirmés, la 
loi n'ayant pas exigé cette formalité. Les inspecteurs ont seulement à les 
transmettre immédiatement aux sous-préfectures ou aux préfectures dans 
les arrondissements des chefs-lieux de département, afin qu'ils soient sou­
mis, dans les quatre jours de la date, à la double formalité du visa pour 
timbre et de l'enregistrement en débet, et transmis ensuite aux procu­
reurs impériaux. » (Circulaire du 25 septembre 1854.) 

Ainsi il résulte clairement de la circulaire que les procès-verbaux des 
inspecteurs spéciaux ne sont point soumis à la formalité de l'affirmation ; 
qu'ils sont remis aux préfets et sous-préfeis pour être enregistrés en débet 
et visés pour timbre, et transmis, s'il y a lieu, aux procureurs impériaux 
chargés d'exercer les poursuites contre les contrevenants. 

Enfin, tous les officiers de police judiciaire tiennent de leur titre le droit 
de veiller, concurremment avec les inspecteurs spéciaux, à l'exécution de 
la loi du 22 mars 1841 ; mais leurs procès-verbaux sont soumis aux règles 
de droit commun qui les régissent, suivant les règles particulières, à ces 
officiers de police judiciaire. 

Dans certains départements il existe même des agents spéciaux, placés 
sous les ordres des inspecteurs, qui ont mission de veiller d'une manière 
particulière à l'exécution de la loi du 22 mars 1841. 

On voit que l'administration a persévéré dans les voies paternelles et 
sagement protectrices des diverses industries où elle était entrée en 1841. 
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des procès-verbaux, qui feront foi jusqu'à preuve con­

traire. » 

De cette disposition il résulte que , pour la matière dont 

il s'agit, les inspecteurs dont nous nous occupons sont de 

véritables officiers de police judiciaire, car il n'y a, d 'après 

nos lois, que ces sortes de fonctionnaires qui aient le droit 

de dresser des procès-verbaux, pour constater des contra­

ventions, des délits et des crimes. 

Il résulte en outre de la discussion de la loi dans les 

chambres, que la compétence de ces inspecteurs n'est pas 

exclusive, que les fonctionnaires investis par le droit 

commun de la recherche et de la constatation des con­

traventions, ont également le droit de dresser des procès-

verbaux constatant des infractions à la loi du 22 mars 1841. 

Il y a toutefois une grande différence à observer entre les 

inspecteurs qu'elle a créés et les officiers de police judi­

ciaire dont le Code d'instruction criminelle fait l 'énuméra-

tion : c'est que ceux-ci ne peuvent pénétrer dans le domi­

cile des fabricants, et par conséquent dans les ateliers qui 

en font nécessairement partie, que dans le cas où la loi 

commune les autorise à pénétrer dans le domicile des ci­

toyens; tandis que d'après la nature même de leurs fonc­

tions, et l'autorisation expresse de la loi, les inspecteurs 

peuvent pénétrer de nuit comme de jour dans chaque établis­

sement, et se faire représenter les registres spéciaux, les 

règlements intérieurs, les livrets des enfants et les enfants 

eux-mêmes. 

C'est sans doute un droit extraordinaire, unique même 

dans notre législation; mais s'il n'avait pas été donné, il 

eût certainement été impossible de parvenir à la fidèle 

exécution de la loi. 

XVI. Quelle est enfin la pénalité établie contre les con­

trevenants? Je vais vous la faire connaître en vous don-
25. 
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nant lecture de l'article 12 de la loi, qui la termine même 

de fait aujourd'hui, puisque l'article 1 3 et dernier ne con­

tenait que des dispositions transitoires. L'article 12 est 

donc ainsi conçu : 

« En cas de contravention à la présente loi et aux règle­

ments d'administration publique, rendus pour son exé­

cution, les propriétaires ou exploitants des établissements 

seront traduits devant le juge de paix du canton, et punis 

d 'une amende de simple police qui ne pourra excéder 

4 5 francs. 

» Les contraventions qui résulteront soit de l'admission 

d'enfants au-dessous de l 'âge, soit de l'excès de travail, 

donneront lieu à autant d 'amendes qu'il y aura d'enfants 

indûment admis ou employés, sans que ces amendes réu­

nies puissent s'élever au-dessus de 200 francs. 

» S'il y a récidive, les propriétaires ou exploitants des 

établissements seront traduits devant le tribunal de police 

correctionnelle, et condamnés à une amende de 16 à 

100 francs; dans les cas prévus par le § 2 du présent ar­

ticle, les amendes réunies ne pourront jamais excéder 

500 francs. 

» Il y aura récidive, lorsqu'il aura été rendu contre le 

contrevenant, dans les douze mois précédents, un premier 

jugement pour contravention à la présente loi ou aux rè­

glements d'administration publique qu'elle autorise. » 

Ces dispositions sont simples et faciles à comprendre. 

Deux juridictions, vous le voyez, sont indiquées par la 

101 pour le jugement des contraventions dont il s'agit. 

Pour la plupart des cas, le juge de paix , juge plus rap­

proché des part ies, et dont le prétoire et les sentences 

ont moins de solennité. 

Pour les récidives, un tribunal plus élevé, plus en vue, 

plus à redouter pour les manufacturiers : c'est une raison 
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de croire qu'ils éviteraient la récidive, s'ils taillaient une 

première fois. 

Les amendes sont modérées; mais c'est moins une plaie 

d'argent que le législateur s'est proposé de faire à leur 

bourse, qu 'une tache à imprimer sur un nom jusque-là ho­

norable et honoré. 

Tout parait donc suffisamment calculé pour atteindre le 

but que s'est proposé cette loi éminemment morale et hu­

maine du 22 mars 1 8 4 1 . 

XVII. Vous ne voyez pas de pénalité introduite ici 

contre les pères et mères des enfants, qui eux aussi pour­

tant peuvent commettre des contraventions à cette loi , ou 

du moins s'en rendre complices. 

Le législateur a pensé d 'une par t , que la pénalité édic­

tée contre les propriétaires ou exploitants des établisse­

ments offrirait une suffisante garantie pour la stricte exé­

cution de la loi, et qu'il ne fallait pas , d'un autre côté, 

accroître encore la misère des parents que la misère elle-

même aurait le plus souvent poussés à ces infractions, priver 

les familles de cette seule ressource, et jeter peu t -ê t re 

dans leur sein des ferments de haine qui pourraient r e ­

tomber sur leurs enfants. 

— Ainsi, par l 'étude de la législation relative à l'appren­

tissage, aux livrets des ouvriers, au travail des enfants dans 

les manufactures, vous connaissez désormais l'ensemble 

des règles qui régissent, sous le rapport administratif, les 

relations des maîtres avec les ouvriers. 

N° 2. Travail des ouvriers dans les manufactures. 

XVIII. Les prescriptions de la loi du 22 mars 1841 

sur le travail des enfants dans les usines et manufactures 
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ont pu servir de point de départ aux dispositions nou­

velles qui ont été édictées en 1848 sur la durée du travail 

des ouvriers arrivés à l'âge d 'homme et employés dans 

les usines et manufactures; ces dispositions ont la même 

pensée ; elles doivent donc être examinées en même temps 

que celles qui sont relatives au travail des enfants dans 

les manufactures. 

Aussitôt que la révolution du 24 février \ 848 eut éclaté, 

au milieu de la perturbation générale, une commission 

de gouvernement pour les travailleurs se réunit immédia­

tement au palais du Luxembourg , sous la présidence de 

MM. Louis Blanc, président, et Albert, vice-président, 

et elle s*occupa de résoudre les questions relatives aux 

heures de travail des ouvriers et à l'abolition du marchan­

dage. (Proclamation du i" mars.) Le lendemain 2 mars, 

le gouvernement provisoire, sur le rapport de la com­

mission de gouvernement pour les travailleurs, rendit le 

décret suivant : 

« Considérant qu 'un travail manuel trop prolongé non-

seulement ruine la santé du travailleur, mais encore, en 

l 'empêchant de cultiver son intelligence, porte atteinte à 

la dignité de l 'homme, DÉCRÈTE : La journée de travail 

est diminuée d 'une heure. En conséquence, à Paris, ou 

elle était de onze heures , elle est réduite à d ix ; e t , en 

province, où elle avait été jusqu'ici de douze heures , elle 

est réduite à onze. » (Ce décret abolit aussi le marchan­

dage, et comme cette matière est étrangère à notre sujet, 

nous supprimons tout ce qui est relatif aux marchandeurs 

ou tâcherons.) 

Le 4 avr i l , un nouveau décret vint compléter le pre­

mier; voici le texte de ce décre t : 

« Le gouvernement provisoire, sur le rapport de la 

commission de gouvernement pour les travailleurs, con • 
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sidérant qu'il importe de donner une sanction au décret 

du 2 mars 1848 en ce qui concerne la fixation de la durée 

du travail effectif dans Paris , 

» DÉCRÈTE : Tout chef d'atelier qui exigera de ses ou­

vriers plus de dix heures de travail effectif sera puni d 'uue 

amende de cinquante à cent francs pour la première fois, 

de cent à deux cents francs en cas de récidive, e t , s'il y 

avait double récidive, d 'un emprisonnement qui pourrait 

aller de un à six mois. Le produit des amendes sera des­

tiné à secourir les invalides du travail. » 

XIX. Ces deux arrêtés ne portèrent pas les fruits qu'on 

avait fait espérer aux travailleurs; et M. Tourret , minis­

tre de l 'agriculture et du commerce, dans une circulaire 

du 18 septembre 1848 , constate que « le décret du 

» 2 mars , comme l'a bien vite démontré l 'expérience, 

» était en opposition avec les habitudes et les vrais intérêts 

» de l 'industrie. Cet acte établissait une inégalité cho-

» quante entre les ouvriers de Paris et ceux des départe-

» ments. Et bien qu'il semblât pris en faveur des ouvriers, 

» il devait avoir pour eux de funestes conséquences, soit 

» en entravant le mouvement de la consommation inté-

» rieure par un renchérissement des objets fabriqués, soit 

» en plaçant le travail national dans des conditions trop 

» inférieures en face de la concurrence étrangère. » 

Mais si le décret du 2 mars était injuste et contraire aux 

intérêts des ouvriers eux-mêmes , que fallait-il faire? 

Devait-on abroger purement et simplement ce décret , ou 

bien, restant dans la voie nouvelle dans laquelle on était 

entré, fallait-il chercher à asseoir des règles équitables, 

mais restrictives de la liberté illimitée ? 

On mettait en doute en 1848 , comme en 1841 , le droit 

du législateur d'intervenir pour régler les conditions du 

travail de l ' industrie; mais , en 1848 comme en 1 8 4 1 , on 
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a facilement répondu que si les ouvriers ont la liberté de 

disposer de leur t ravai l , cette liberté ne peut consister 

pour l 'homme raisonnable à abuser de ses forces au point 

de les annihiler, et d 'arriver à un long et douloureux sui­

cide en sacrifiant sa santé et sa vie dans des travaux ex­

cessifs. D'où on a conclu q u e , chargé de veiller à la sûreté 

de tous , le législateur a non-seulement le droi t , mais 

encore le devoir d empêcher tout ce qui tend à la com­

promettre. Ainsi se justifient les règles établies depuis 

longtemps concernant les ateliers dangereux et insalubres. 

Or, un travail trop prolongé exécuté dans de certaines 

conditions ruine la santé des ouvriers et même leur mora­

lité; donc l'État peut et doit intervenir en cette matière. 

Le principe posé, il s'est agi de savoir quelles seraient 

les limites dans lesquelles le législateur interviendrait. 

Fallait-il prohiber la prolongation de tout travail salarié? 

Mais alors on tombait dans des mesures inquisitoriales qui 

venaient troubler le foyer domestique. On a pensé qu'il 

fallait ne s'occuper que des manufactures et usines, c'est-

à-dire qu'il fallait rester dans le cercle que s'était imposé 

le législateur par la loi du 22 mars 1 8 4 1 . 

Une durée de douze heures de travail effectif a paru 

suffisante, et l'article 1 e r de la loi du 9 septembre 1849 

dispose que « la journée de l 'ouvrier, dans les mauufac-

» tures et usines, ne pourra pas excéder douze heures de 

» travail effectif. » 

Voilà la règ le , mais cette règle ne peut être absolue, 

et l'article 2 dispose que « des règlements d'administra-

» tion publique détermineront les exceptions qu'il sera 

» nécessaire d'apporter à cette disposition générale, à rai-

» son de la nature des industries ou des causes de force 

» majeure. » 

XX. En exécution de cet article, il fallait d'abord dési-
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guer les industries qui par leur nature sont exemptes de 

la limitation d 'heure de travail telle qu'elle est fixée par 

l'article 1 e r de la loi précitée. C'est à quoi a pourvu l'ar­

ticle 1 e r du décret du 17 mai 1851 pris en conseil d'État. 

Cet article est ainsi conçu : 

« Ne sont point compris dans la limite de durée du 

travail fixée par la loi du 9 septembre 1 8 4 8 , les t ravaux 

industriels c i -après déterminés : 

» Travail des ouvriers employés à la conduite des four­

neaux , é tuves , sécheries ou chaudières à débouillir, 

lessiver ou aviver ; travail des chauffeurs attachés au ser­

vice des machines à vapeur, des ouvriers employés à 

allumer les feux avant l 'ouverture des ateliers, des ga r ­

diens de nu i t ; t ravaux de décalissage ; fabrication et 

dessiccation de la colle forte; chauffage dans les fabriques 

de savon; moulure des grains; imprimeries typographi­

ques et imprimeries lithographiques ; fonte , affinage , 

étamage et galvanisation de métaux; fabrication de pro­

jectiles de guerre . » 

Telles sont les industries dans lesquelles le travail reste 

ce qu'il était avant le décret du 2 mars et la loi du 9 sep­

tembre 1848 . 

Il résulte de , l a nature de cette disposition qu'elle est 

limitative et non simplement énonciative; car lorsqu'on 

apporte une exception à une loi générale , tout ce qui n'est 

pas nommément excepté reste, par cela même, implicite­

ment soumis à la loi générale. 

Comme la loi du 9 septembre 1848 n'est applicable 

qu 'aux usines et manufactures, et que les simples ateliers 

industriels ne sont soumis à aucune restriction, l 'admi-

nislration avait songé à introduire une disposition qui fît 

connaître d 'une manière précise quels sont les ateliers de 

travailleurs qu i , d'après leur nombre , peuvent rentrer 
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dans la classe des manufactures, et elle avait déclaré ex­

pressément affranchis de la limitation d 'heure les établisse­

ments qui ne renferment pas habituellement dix ouvriers. 

Mais le conseil d'État a fait remarquer « q u e , d'après 

la loi du 9 septembre 1 8 4 8 , les exceptions à déterminer 

dans les règlements d'administration publique prévus par 

l'article 2 ne doivent être fondées que sur la nature des 

industries ou des causes de force majeure; que le nombre 

des ouvriers employés dans un établissement industriel 

n'est point un cas de force majeure et ne caractérise point 

la nature de l ' industrie; que la loi du 9 septembre 1848 

n'est applicable qu 'aux manufactures et usines, et qu'il 

résulte de la discussion de cette loi que les simples ateliers 

industriels n'y sont pas compris; que la disposition pro­

posée, étendue à tous les établissements et prenant pour 

signe le nombre des ouvriers employés, pourrait avoir 

pour résultat d'affranchir des dispositions de la loi des 

établissements qui constitueraient de véritables manufac­

tures et us ines , et d'y soumettre des établissements qui 

ne constitueraient que de simples ateliers. » 

En conséquence, on ne retrouve dans le décret du 

17 mai 1851 aucune disposition qui se rattache au nom­

bre des ouvriers. 

Les usines et manufactures soumises aux dispositions 

de la loi sont celles dans lesquelles le mouvement des ma­

chines de travail est donné par une force motrice que 

donne la chu te , la pente des e a u x , la vapeur et même le 

vent dans les moulins à vent . 

Il a été du reste expressément reconnu par le conseil 

d'État « que la disposition de la loi du 9 septembre 1848 

ne fait point obstacle à la faculté, pour les chefs d'usines 

et de manufactures, d'organiser des relais d'ouvriers, 

pourvu que la durée du travail de chacune des séries 
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d'ouvriers ainsi employés ne s'étende pas au delà de 

douze heures. » 

L'administration avait songé à introduire une disposi­

tion réglementaire qui eût prohibé l'emploi des femmes, 

quel que fût leur âge , dans les relais d'ouvrières qu'il est 

parfois nécessaire d'employer au travail de nui t ; mais le 

conseil d 'État a fait remarquer très-judicieusement que 

cette interdiction excéderait l'autorité d'un règlement d'ad­

ministration publique, et qu'elle ne pourrait émaner que 

du législateur. On doit désirer en effet qu'il intervienne 

une disposition législative en ce qui touche le travail des 

femmes dans les usines et manufactures. 

Dans les simples ateliers industriels où le travail s'exé­

cute sous les ordres et sous la direction du patron ou 

d'un contre-maître, de la patronne ou d'une première de­

moiselle, le travail s 'exécute sous une influence person­

nelle qui a un caractère quasi paternel , et le remède est 

ainsi placé près du mal , alors même que les ouvriers ou 

ouvrières sont en nombre considérable et qu'elles se réunis­

sent à plus de dix habituellement. Les travaux d'aiguille 

ont été considérés par le conseil d'État comme ne pouvant 

rentrer dans la catégorie des travaux des usines et manu­

factures soumis à la règle de la limitation du travail. 

XXI. La loi limite à douze heures la durée du travail 

effectif, et elle dispose que les cas de force majeure peu­

vent entraîner une prolongation de travail. C'est pour 

pourvoir à l'exécution de ces dispositions qu'a été introduit 

dans le décret du 17 mai 1851 l'article 2 , qui dispose : 

« Sont également exceptés de la disposition de l'art. 1 e r 

de la loi du 9 septembre 1848 : 

» 1 0 Le nettoiement des machines à la fin de la journée ; 

» 2° Les travaux que rendent immédiatement néces­

saires un accident arrivé à un moteur, à une chaudière , 
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à l'outillage ou au bâtiment même d 'une us ine , ou tout 

autre cas de force majeure. » 

Enfin, il est des industries qui exigent ou habituelle­

ment ou fréquemment une certaine prolongation des 

heures de t ravai l , soit pour un travail accessoire, soit 

pour un travail exceptionnel ; tel est l'objet des articles 3 

et 4 du règlement d'administration publique intervenu 

par application de l'article 2 de la loi du 9 septembre 

1848. Ces articles sont ainsi conçus : 

Art. 3 . « La durée du travail effectif peut être prolon­

gée au delà de la limite légale : 

» 1° D'une heure à la fin de la journée de travail, pour 

le lavage et étendage des étoffes dans les teintureries, 

blanchisseries et dans les fabriques d ' indiennes; 

» 2° De deux heures dans les fabriques et raffineries de 

sucre , et dans les fabriques de produits chimiques; 

» 3° De deux heures , pendant cent vingt jours ouvra­

bles par année , au choix des chefs d'établissement, dans 

les usines de teinturer ie , d'imprimerie sur étoffes, d'ap­

prêt d'étoffes et de pressage. » 

Art. 4. « Tout chef d'usine ou de manufacture qui vou­

dra user des exceptions autorisées par le dernier para­

graphe de l'article 3 sera tenu de faire savoir préalable­

ment au préfet, par l ' intermédiaire du mai re , qui donnera 

récépissé de la déclaration, les jours pendant lesquels il 

se propose de donner au travail une durée exceptionnelle. » 

Telles sont les sages dispositions intervenues au rapport 

de M. Buffet, alors ministre de l 'agriculture et du com­

merce. Du res te , nous devons ajouter, pour terminer 

l 'examen de cette partie de notre sujet, que si le travail 

des adultes peut être prolongé au delà de douze heures 

de travail effectif dans les cas prévus par le décret du 

17 mai 1 8 5 1 , cette faculté ne saurait s'appliquer aux 
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jeunes ouvriers de moins de seize ans , la loi de 1841 

n'ayant fait aucune réserve de la nature de celle contenue 

dans l'article 2 de la loi du 9 septembre 1 8 4 8 , cela ré ­

sulte clairement de la comparaison des deux lois; mais 

du reste la circulaire du 25 septembre 1854 , déjà citée 

plusieurs fois, s 'explique à cet égard dans le même sens 

d'une manière précise. 

La loi sur le travail des adultes n'a voulu , par son ar­

ticle 1 e r , que poser un maximum au travail des ouvriers; 

aussi est-il déclaré expressément, par l'article 3 , « qu'il 

n'est porté aucune atteinte aux usages et aux conventions 

qui, antérieurement au 2 m a r s , fixaient pour certaines 

industries la journée de travail à moins de douze heures. » 

XXII. Il ne suffisait pas de poser une règle, il fallait 

édicter des pénalités contre ceux qui voudraient les en­

freindre. Le projet de loi proposait de punir de 100 francs 

à 1,000 francs d'amende les patrons qui contreviendraient 

à la nouvelle loi; mais M. Boulier, aujourd'hui ministre 

de l 'agriculture, du commerce et des travaux publics, 

combattit ce projet comme insuffisant à un point de vue 

et comme excessif à un autre. 

Au premier point de v u e , l'article proposé était insuffi­

sant en ce qu'il ne s'appliquait qu'au décret lui-même et 

non aux règlements d'administration publique faits par 

application de l'article 2. Il y avait là une lacune à com­

bler par le législateur lu i -même; car en matière pénale, 

les peines ne peuvent s'appliquer par analogie. 

Au second point de v u e , le projet était excessif en ce 

qu'il menaçait d 'une amende de 1 00 francs à 1,000 francs 

la contravention la plus fortuite et la plus minime, ne 

s'appliquât-elle qu'a un seul ouvrier , tandis qu'en se gé­

néralisant, en s'appliquant par exemple à tout un atelier, 

la contravention prend des caractères plus graves ; il faut 
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donc que la pénalité dans ce cas s'élève également, mais 

sans devenir ruineuse, et il faut s'arrêter à un maximum 

que M. Rouher trouvait dans le projet de loi lui-même. 

Enfin, si on punit les infractions à la loi et aux règlements 

d'administration publique qui étendent le travail au-dessus 

de douze heures , il fallait déclarer qu 'aucune peine ne 

devait être infligée aux infractions, aux usages et con­

ventions qui limitent le travail au-dessous de douze heures. 

C'est sur la demande de M. Rouher que l'article 4 de la 

loi a été admis tel qu'il existe aujourd'hui : 

« Tout chef de manufacture ou usine qui contreviendra 

» au présent décret et aux règlements d'administralion 

» publique promulgués en exécution de l'article 2 , sera 

» puni d 'une amende de cinq francs à cent francs. Les 

» contraventions donneront lieu à autant d'amendes qu'il 

» y aura d'ouvriers indûment employés, sans que ces 

» amendes réunies puissent s'élever au-dessus de mille 

» francs. Le présent article ne s'applique pas aux usages 

» locaux et conventions indiqués dans la présente loi. » 

Toutefois, en ce qui touche ce dernier paragraphe, il 

est constant que si l'infraction aux usages amenait un tra­

vail effectif de plus de douze heures hors des cas fixés 

dans le décret du 17 mai 1851 , par là même, c'est à la 

loi qu'on aurait porté at teinte, et dès lors les peines de 

l'article 4 seraient applicables. Du res te , aux termes de 

l'article 5 de la loi du 9 septembre 1 8 4 8 , les juges peu­

vent toujours, en cas de circonstances atténuantes, ap­

pliquer les dispositions de l'article 463 du Code pénal, et 

réduire l 'amende au-dessous de seize francs. 

Telles sont les dispositions q u i , chez nous , protègent 

l'ouvrier contre le travail excessif qu'il pourrait être tenté 

d'accepter, dans les usines et manufactures, en sacrifiant 

sa santé et sa vie à son intérêt. La loi ne pouvait être plus 
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sagement protectrice des travailleurs; et sauf une dispo­

sition qui assimilerait le travail des femmes à celui des 

enfants dans les usines et manufactures, nous ne pensons 

pas que l 'humanité et la charité les plus éclairées et les plus 

prévoyantes aient rien à ajouter à la législation actuelle. 

Tous, d 'une façon ou d 'une aut re , nous devons subir 

la grande loi du devoir du travail, puisqu'il a été dit à 

l'homme qu'il mangerait son pain à la sueur de son visage 

(Genèse, chap. 3 , verset 1 9 ) ; mais le législateur a sage­

ment fait de poser les règles limitatives du travail dans les 

usines et manufactures, d'autant que ce n'est pas toujours 

dans l'intérêt si légitime et si respectable de la famille 

qu'est employé le salaire du travail trop prolongé des ou­

vriers employés dans les usines et les manufactures. 

§ V. Des garanties établies pour la propriété industrielle. 

Je vous ai dit que nos lois accordent une protection 

spéciale à la jouissance exclusive de la propriété indus­

trielle; et au premier rang je vous ai signalé celles qui 

concernent les marques de fabrique : c'est la matière dont 

je vais maintenant vous entretenir. 

Art. 1 e r . Des marques de fabrique. 

I. Sous l 'ancienne monarchie, le gouvernement (je 

vous l'ai déjà fait remarquer; réglait minutieusement tout 

ce qui concernait l ' industrie; il fixait pour chaque nature 

de produit , l 'espèce, la qualité et le poids des matières; 

il déterminait les conditions de la fabrication, il en s u r ­

veillait les différentes phases, et inspectait jusqu 'aux der-
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nières opérations de la ma in -d 'œuvre . Il se chargeait en 

outre de vérifier la conformité des objets fabriqués avec les 

types réglementaires; et apposant son estampille sur tous 

les produi ts , il donnait ainsi à la marque le caractère spé­

cial d 'une garantie publique. 

Indépendamment de ces mesures d 'un ordre général, 

il était défendu de faire figurer sur les objets fabriqués 

d'autres inscriptions ou dénominations que celles qu'ils 

devaient porter, défendu de travailler sous plusieurs noms, 

défendu de prendre d'autre nom que le s ien, défendu d'al­

térer ou de décomposer des noms de fabricants, ou d'in­

scrire sur ses produits le nom d'un lieu autre que celui 

de leur fabrication. 

Des peines sévères, telles que des amendes considéra­

bles , la confiscation des produits , la dégradation du corps 

de métier, l'exposition au carcan sur la place publique, 

formaient la sanction pénale de ce code draconien, et une 

armée entière d'employés, sous les noms de maîtres gardes, 

égards , grands et petits jurés, jurés généraux et particu­

liers, inspecteurs, contrôleurs, officiers prud'hommes, visi­

teurs, marqueurs et commis, en assuraient l'exécution. 

Tel est le régime qui a pesé si longtemps sur le travail 

national. Objet des remontrances du tiers é ta t , dans ses 

cahiers aux états généraux tenus en 161 h, où il réclamait 

la liberté du commerce, trafic et manufactures, en tous lieux 

et pour toutes choses, ce régime, condamné par Colbert lui-

même , dans son testament politique, était devenu telle­

ment intolérable dans le dernier siècle, qu'en 1750 plu­

sieurs villes de fabrique, Nîmes entre autres, en avaient 

secoué le joug , et que l'édit proposé par Turgot , accepté 

par Louis X VI, et enregistré au parlement le 12 mars 1776, 

le signalait à l'indignation publique, en déclarant ses dis­

positions bizarres, tyranniques et contraires à l'humanité. 
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Enfin, les lettres patentes du 5 mai 1779 permirent de 

fabriquer l ibrement, sous la seule condition de marquer 

d'un plomb spécial les étoffes ainsi désormais fabriquées. 

A dater de cette époque, l'estampille officielle disparut pour 

faire place à la marque de la libre fabrique, qui bientôt dans 

l'usage fut elle-même abandonnée comme inutile et gênante. 

La loi du 1 7 mars 1 7 9 1 , en supprimant les maîtrises et 

jurandes, abrogea tous les vieux règlements, et l 'industrie 

se trouva libre enfin de fait et de droi t , mais libre sans frein 

et sans règle, et menacée de passer, par la licence, d'un tra­

vail sans liberté à une liberté sans travail (1 ). Les villes m a ­

nufacturières s 'émurent de cet état de choses, et dès la fin 

du siècle nos pouvoirs publics en firent l'objet de leurs 

méditations et de mesures législatives ou réglementaires. 

IL Depuis 1791 jusqu'à la loi votée le 12 mai 1857 par 

le Corps Législatif (2 ) , le recueil de nos lois offrait sur 

les marques de fabrique deux parties distinctes : la p r e ­

mière comprenait les dispositions générales applicables à 

toutes les industr ies ; la seconde, les dispositions spé­

ciales relatives à certaines industries. 

Je vais vous les exposer successivement. 

La législation générale se composait du titre 4 de la loi 

du 22 germinal an x i , du titre 2 du décret du 20 fé­

vrier 1810, des articles 1 42 et 143 du Code péna l , et de 

la loi du 28 juillet 1824. 

Le titre IV de la loi du 22 germinal an xi ne se compo­

sait que des trois articles 16 , 1 7 et 18 . 

L'article 16 était ainsi conçu : 

« La contrefaçon des marques particulières que tout ma-

(1) Voyez Exposé des motifs à la Chambre des pairs, 8 avril 4845. 
(2) Les §§ 2 , 3 , 4, 5 et 6 ont dù être modifiés; le surplus est nouveau, 

la loi votée par le Corps Législatif dans la séance du 12 mai 1857 con­
tenant la législation nouvelle, qui sera obligatoire six mois après sa pro­
mulgation. (Art. 22.) 

iv. 26 
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nufacturier ou artisan a le droit d'appliquer sur les objets 

de sa fabrication, donnera lieu : 1°à des dommages-in­

térêts envers celui dont la marque aura été contrefaite; 

2° à l'application des peines prononcées contre le faux en 

écritures privées. » 

Cet article supposait plutôt qu'i l n'établissait, pour tout 

fabricant ou ar t i san , le droit d'appliquer une marque 

particulière sur les objets de sa fabrication ; le but de l'ar­

ticle était seulement de punir la contrefaçon. Le législa­

teur avait donc pensé que le droit d'apposer son nom, 

son s igne , sa marque distinctive sur les produits de son 

travail , était la conséquence du droit de travailler, que 

nous tenons de Dieu m ê m e , parce qu'il nous a créé des 

besoins. Le droit de marque n 'en était donc pas moins 

formel, quoiqu'il ne fût pas établi par la loi. 

L'article \ 7 de la loi du 22 germinal an xi portait ce 

qui suit : 

« La marque sera considérée comme contrefaite quand 

on y aura inséré ces mots : façon de.... et à la suite le 

nom d'un autre fabricant ou d 'une autre ville. » 

Celui qui usurpe le nom d 'un fabricant ou d'une ville 

autres que ceux d'où ses produits sont originaires, com­

met un double abus ; il peut compromettre la fabrique dont 

il usurpe le n o m , en même temps qu'il trompe le public 

sur les produits qu'il lui vend. Cet abus ne peut donc être 

toléré. Telle était la raison de l'article 17 de la loi de 

germinal an xi. 

Enfin l'article 18 de cette loi disposait : 

« Nul ne pourra former action en contrefaçon de sa mar­

que , s'il ne l'a préalablement fait connaître, d 'une manière 

légale , par le dépôt d 'un modèle au greffe du tribunal de 

commerce d'où relève le chef-lieu de la manufacture ou 

de l'atelier. » 
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Ainsi, d'après cet article, le dépôt de la marque n'était 

pas une mesure nécessaire pour son emploi ; il n'était obli­

gatoire que pour ceux qui voulaient intenter une action 

en contrefaçon; c'était donc une chose de pure forme, une 

mesure préalable à l'action judiciaire, à cette action seu­

lement; car il avait été jugé par la cour de cassation, le 

28 mai 1822, qu'il n'était pas nécessaire que le dépôt eût 

eu lieu avant la contrefaçon, qu'il suffisait que ce dépôt 

fût précédé de la plainte. Cette observation nous paraît 

applicable à la loi nouvelle. (Voir l'art. 2.) 

Un décret du 11 juin 1809, dont la rédaction fut rec­

tifiée par suite d'un avis du conseil d'État du 20 février 

1810, vint ajouter quelques mesures à celles que je viens 

de vous expliquer. 

Son article 5 disposait d'abord que tout fabricant qui 

voudrait revendiquer devant les t r ibunaux la propriété 

de sa marque serait tenu d'en adopter une assez distincte 

des autres marques pour qu'elles ne puissent être con­

fondues et prises l 'une pour l 'autre. C'est là une règle de 

raison encore en vigueur sous la loi actuelle. 

L'article 7 voulait , en out re , qu ' indépendamment du 

dépôt ordonné par l'article 18 de la loi du 22 germinal 

an xi au greffe du tribunal de commerce, nul ne fût ad­

mis à intenter action en contrefaçon de sa marque , s'il 

n'avait en outre déposé un modèle de cette marque au 

conseil de prud 'hommes (là où il en existait). 

Il devai t , d 'après l'article 8 , être dressé procès-verbal 

de ce dépôt sur un registre en papier timbré ouvert à cet 

effet, et qui devait être coté et paraphé par le conseil de 

prud'hommes. Une expédition de ce procès-verbal était 

remise au fabricant, pour lui servir de titre contre les 

contrefacteurs. 

Partout où ils étaient légalement établis , les conseils de 
26. 
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prud 'hommes étaient chargés de veiller à l 'exécution des 

mesures conservatrices de la propriété des marques em­

preintes aux différents produits de la fabrique. (Art. 4.) 

Les conseils de prud 'hommes réunis étaient arbitres de 

la suffisance ou de l'insuffisance entre les marques déjà 

adoptées et les nouvelles qui leur étaient proposées, ou 

même entre celles déjà existantes. Les contestations qui 

pouvaient s'élever à cet égard étaient portées au tribunal de 

commerce, qui prononçait après avoir vu l'avis du con­

seil de prud 'hommes. (Art. 6.) 

Jusque-là nulle disposition pénale n'avait sanctionné le 

droit de poursuivre la contrefaçon des marques : il y a été 

pourvu pour la première fois par les articles 1 42 et 143 

du Code pénal. L'article 142 punissait de la réclusion la 

contrefaçon de la marque d 'un établissement particulier, 

et l 'usage de la marque contrefaite; l'article 143 punissait 

du carcan (depuis 1832 de la dégradation civique) le crime 

de ceux q u i , s'étant indûment procuré le timbre ou la 

marque d 'un établissement particulier, en avaient fait 

une application ou un usage préjudiciable aux droits ou 

intérêts de cet établissement. 

Enfin une loi toute spéciale du 28 juillet 1824 avait 

statué dans ces termes : 

« Quiconque aura soit apposé , soit fait apparaître, par 

addition , retranchement ou par une altération quelconque 

sur des objets fabriqués, le nom d 'un fabricant autre que 

celui qui en est l 'auteur, ou la raison commerciale d'une 

fabrique autre que celle où lesdits objets auront été fabri­

qués , ou enfin le nom d 'un lieu autre que celui de la fa­

bricat ion, sera puni des peines portées en l'article 423 du 

Code péna l , sans préjudice des dommages-intérêts, s'il 

y a lieu. » 

Le rapporteur de la loi nouvelle, M. Busson, avocat, 
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dans son rapport du 25 avril 1857, a déclaré formelle­

ment que la loi nouvelle sur les marques de fabrique 

n'avait nullement pour effet d'abroger la loi du 28 j u i l ­

let 1824. « La loi actuelle, a dit M. le rapporteur, a pour 

objet les marques; la loi du 28 juillet 1824 , qu'elle n 'a ­

broge nullement, protège le nom des commerçants et 

punit les usurpations, retranchements et altérations dont 

ils peuvent être l 'objet, et cela sans aucune condition de 

dépôt ou de forme particulière. La loi actuelle va plus loin 

et fait autre chose : elle protège comme toute autre marque 

le nom devenu marque par l 'exécution de ses diverses 

prescriptions. » 

Cela bien constaté, il importe de rappeler que la peine 

portée par l'article 423 du Code pénal est celle de trois 

mois au moins et d 'un an au plus d 'emprisonnement, et 

d'une amende qui ne peut excéder le quart des restitu­

tions et dommages-intérêts, ni être au-dessous de 50 fr. 

Sauf application, bien entendu, de l'article 463 du Code 

pénal, article qui , en cas de circonstance atténuante, per­

met au juge de prononcer un emprisonnement moindre 

de six jours et une amende moindre de 16 fr. Le juge 

peut aussi prononcer séparément l 'une ou l'autre de ces 

peines, et même substituer l 'amende à l 'emprisonnement, 

sans qu'en aucun cas cette amende puisse être au-dessous 

des peines de simple police. 

Telle a été la législation générale qui nous a régis jus­

qu'à la loi nouvelle votée le 12 mai 1857. 

III. Je vous ai dit que nos lois administratives présen­

taient aussi quelques dispositions spéciales. Celles-ci étaient 

relatives à la quincaillerie et coutellerie, aux savons et aux 

draps (1). 

(1) A cette énumération il faut ajouter les objets soumis à des marques 
obligatoires : 1° les ouvrages d'or et d'argent soumis à un poinçonnage 
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Peu de mots suffiront pour vous les faire connaître. 

IV. La marque des couteliers et quincailliers devait être 

empreinte sur des tables déposées au greffe du tribunal 

de commerce et au secrétariat du conseil des prud'hom­

mes. Un procès-verbal dressé sur papier timbré était remis 

au déposant. 

La taxe à payer , au profit de la commune , était de 

6 francs pour le dépô t , et de 3 francs pour l'expédition 

du procès-verbal. 

La saisie des ouvrages dont la marque avait été contre­

faite s'opérait sur la présentation du procès-verbal de 

dépôt par les officiers de police, à la simple réquisition 

du propriétaire de la marque . 

D'après le décret de 1809 ci-dessus expl iqué, les con­

testations civiles en matière de marques étaient soumises, à 

titre d'arbitrage seulement, aux conseils de prud'hommes; 

si l 'arbitrage ne réussissait pa s , c'était le tribunal de com­

merce qui prononçait. Ici au contraire les conseils de 

prud 'hommes avaient une juridiction réelle. En effet le 

conseil de p rud 'hommes , et à défaut le juge de paix du 

can ton , prononçaient sur la plainte , avec ou sans appel 

devant le tribunal de commerce, suivant le montant de 

la condamnation. 

La peine contre le contrefacteur était une amende de 

de garantie par la loi du 49 brumaire an vi (voir ci-dessus, p. 244); 2° les 
cartes à jouer soumises, pour la perception des droits, à une empreinte 
spéciale, par le décret du 4 prairial an x m (voir ci-dessus, p. 80); 3° les 
étoffes d'or, faux ou mi-fin, dont les lisières sont réglées par les articles 3 
et 4 du décret du 20 floréal an x m (voir p. 261); 4° les étoffes de velours, 
dont les lisières sont également régies par les articles 5 et 6 du même dé­
cret (voir p. 261) ; 5° les étoffes pleines ou mélangées en laine ou en co­
ton, et tous tissus de la nature de ceux qui sont prohibés à l'importation 
et soumis à une marque indiquant le lieu de fabrication et le nom du fa­
bricant, en vertu des lois et ordonnances des 28 avril, 8 août 1816, 
f i avril et 23 septembre 1818. 
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300 francs. Cette amende était portée au double en cas 

de récidive, indépendamment d'un emprisonnement de 

six mois. Les objets du délit étaient saisis et confisqués 

au profit du propriétaire de la marque , sans préjudice des 

dommages-intérêts, s'il y avait lieu. Le jugement était 

imprimé aux frais du contrefacteur; les parties ne pou­

vaient transiger sur l'affiche et la publication. 

Tout ceci était réglé par l'arrêté du gouvernement du 

23 nivôse an îx, et le décret du 5 septembre 1810. 

V. Quant aux savons, je vous ai déjà expliqué que la 

marque était obligatoire pour les fabricants de savons de 

tout l 'empire , mais qu'elle ne s'appliquait qu ' aux savons 

destinés aux blanchisseries, aux teintures et aux dégrais­

sages. 

Vous vous rappelez qu 'une marque spéciale était affec­

tée au savon fabriqué à l'huile d 'olive, une autre au sa­

von à l'huile de gra ine , une troisième au savon fabriqué 

au suif ou à la graisse. 

Vous vous rappelez enfin qu 'une marque particulière 

d'origine était attribuée aux savons à l'huile d'olive qui 

étaient fabriqués à Marseille. 

Je vous ai fait connaître les pénalités attachées à toutes 

ces dispositions, qui étaient portées par les décrets des 

1 e r avril et 18 septembre 1811 , et 22 décembre 1812. 

(Voy. ci-dessus, p . 253-261.) 

VI. En ce qui concerne les draps. 

Un décret du 25 j uillet 1810 avait rendu à la fabrique de 

Louviers le privilège de la lisière jaune et bleue; dès lors 

toutes les fabriques de France avaient dû être et ont été auto­

risées à adopter une lisière spéciale ; mais il a été ordonné 

en môme temps que la lisière adoptée serait obligatoire 

pour tous les draps sortis des manufactures de la ville de 

Louviers, sous les peines portées par l'article 479 du. Code? 

ê 
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pénal. — La contrefaçon des lisières devait entraîner la 

saisie et la confiscation des draps portant la lisière contre­

faite, et l'application des peines établies par l'art. 423 du 

Code pénal. Cette peine était une amende de 11 à 15 fr. 

Telle était la volonté des deux décrets des 25 juillet 

1810 et 22 décembre 1812 . 

Mais il importe de vous faire remarquer que ces décrets 

sont restés sans exécution : celui du 25 juillet 1810, par 

suite d 'un avis du conseil d 'É ta t , approuvé par l 'empe­

reur le 30 septembre 1811 , et portant que l'exécution de 

cet acte devait être suspendue jusqu 'à la promulgation du 

règlement à publier pour son application. Le décret du 

22 décembre 1812 a été anéanti par l'effet d'un deuxième 

avis du conseil d'État du mois d'octobre 1813, approuvé 

par l 'empereur le 17 décembre 1813 . Ce dernier acte a 

maintenu pour toutes les manufactures de drap le droit 

d'adopter telles lisières qu'elles jugeraient convenables. 

Ajoutons que la loi du 28 avril 1 8 1 6 , pour faciliter la 

recherche à l 'extérieur des tissus prohibés enjoint aux 

fabricants français de produits similaires d'y apposer leur 

marque ; le mode d'application de cette marque et les 

indications qu'elle doit renfermer sont déterminés par 

les ordonnances des 8 août 1 8 1 6 , 23 septembre 1818, 

26 mai 18.19 et 3 avril 1836. 

Enfin, l 'ordonnance du 29 octobre 1846 oblige les 

pharmaciens à apposer sur les substances vénéneuses une 

étiquette indicative de leur nom et de leur demeure. 

VII. « Depuis longtemps telles sont les dispositions qui 

ont régi jusqu'à ce jour la matière des marques de fa­

b r i q u e , a dit M. Busson dans son rapport déjà cité ci-

dessus; les défauts et les lacunes de cette législation sont 

signalés : composée d'éléments divers , souvent contradic­

toires, elle soulève des critiques qu'il serait trop long 
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d'énumérer , mais dont les plus graves cependant doivent 

être rapportées. 

» La marque , dans les lois qui viennent d'être rappe­

lées, est tantôt obligatoire, tantôt facultative. 

» La condition préalable d 'une poursuiteen contrefaçon 

est le dépôt de la marque. Mais où ce dépôt doit-il être 

effectué? L'arrêté du 23 nivôse an ix veut que ce soit à la 

sous-préfecture; la loi du 22 germinal an xi , au greffe du 

tribunal de commerce; le décret du 11 juin 1809 , au 

secrétariat du conseil des prud'hommes ; la loi du 8 août 

1816, à la sous-préfecture et au ministère du commerce. 

» De quelle juridiction relèvent les contestations en 

cette matière? Le décret du 11 ju in 1809 les soumet aux 

prud'hommes, mais à titre de conciliation; e t , à défaut 

de conciliation, aux t r ibunaux de commerce. Au contraire, 

le conseil des prud'hommes et le juge de pa ix , là où ce 

conseil n'existe pas , prononcent comme juges sur les dif­

ficultés relatives aux marques de la quincaillerie, de la 

coutellerie et des savons. (Décrets des 5 septembre 1810 

et 1 e r avril 1811.) 

» La diversité n'est pas moins grande en ce qui touche 

les peines. 

» La loi du 22 germinal an xi et le Code pénal quali­

fient crime et punissent comme tel la contrefaçon et l 'usage 

frauduleux des marques. La contrefaçon des marques de 

coutellerie, des savons et des draps est punie d 'une peine 

correctionnelle. Mais la quotité de la peine n'est pas la 

même dans chacun des décrets relatifs à ces divers produits. 

» Omission non moins fâcheuse : ces lois et décrets 

punissent la contrefaçon des marques , mais laissent im­

puni le débit fait sciemment de produits dont la marque 

est contrefaite. 

» Enfin, l 'exagération de la peine portée par la loi du 
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22 germinal an xi et le Code pénal a rendu toute répres­

sion impossible. Les rares poursuites qui ont eu lieu ont 

abouti à des acquittements ; elles ont cessé depuis long­

temps. Seule, l'action civile est exercée , mais entravée, 

énervée par les contraditions et les difficultés que nous 

avons indiquées. Aussi les conseils généraux des manu­

factures et du commerce, ceux des départements, les 

chambres de commerce, ne cessent de demander une 

législation plus s imple, plus complète, plus efficace. 

» Un projet de loi fut préparé en 1841 , par les conseils 

généraux des manufactures et du commerce, élaboré en 

1845 par le Conseil d 'État et adopté en 1846 par la 

Chambre des pairs. Le rapport était fait et déposé à la 

Chambre des députés quand éclata la révolution de février. 

» En 1850, le conseil général du commerce et des ma­

nufactures prépara les bases d'un nouveau projet que le 

Conseil d 'État vota en 1 8 5 1 . » 

De ces longues et consciencieuses études est né le projet 

qui a été adopté par le Corps Législatif le 12 mai 1857. 

Quel est le bu t , quel est le caractère de celte loi nou­

velle, c'est ce qu'il faut tout d 'abord préciser. 

« Le principe fécond de la liberté de l 'industrie inscrit 

dans nos lois est entré si avant dans nos mœurs , qu'il n'en 

saurait disparaître. Il ne pouvait donc s'agir de considérer 

et d'organiser la marque comme une vérification faite au 

nom de l'État réglementant la fabrication, une garantie 

de l 'autorité publique en certifiant la nature et les condi­

tions. S'il en est autrement pour certains produits, ce 

sont là des exceptions édictées dans l'intérêt de tous, pour 

la sécurité de chacun ou la défense du travail national, 

et dont des nécessités d'ordre public pourraient seules 

justifier la rare extension. 

» Le projet s'occupe uniquement de la marque que le 
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fabricant ou le commerçant appose sur les objets de sa 

fabrication ou de son commerce, pour en constater l'ori­

gine, pour leur imprimer, autant que possible aux yeux 

du public, le caractère de sa personnalité. La marque est 

donc une propriété privée que la loi doit défendre. Tel est 

le principe du projet de loi, principe dont nous aurions 

voulu tirer des conséquences plus nombreuses et plus fé­

condes, et que nous nous sommes efforcé de maintenir , 

sans le compliquer de dispositions étrangères. Son appli­

cation n'est pas seulement-un acte de just ice, c'est un avan­

tage précieux pour le commerce loyal, une garantie don­

née au public. Protéger efficacement la m a r q u e , c'est 

amener l 'industriel, le commerçant à l 'employer, c'est 

aussi les intéresser à en rehausser la valeur par la loyauté 

et la perfection des produits dont ils revendiquent la res­

ponsabilité; c'est donc , en r é sumé , servir les intérêts de 

la production et du consommateur (1). » 

Cette loi ne constitue pas , à vrai dire , une législation 

nouvelle; elle résume, coordonne, rectifie ou complète 

les prescriptions légales existant aujourd'hui. 

Cette loi se divise en cinq titres : le premier s'occupe 

du droit de propriété des marques ; le second contient les 

dispositions relatives aux étrangers ; le troisième édicté 

les pénalités qui assurent l'exécution de la loi ; le qua­

trième règle les juridictions, et le cinquième contient quel­

ques dispositions transitoires. 

Nous allons suivre dans leur ordre les diverses d ispo­

sitions de la loi nouvelle. 

VIII. Dès qu 'on examine la question de propriété des 

marques de fabr ique, on arrive à se demander si cette 

marque doit être obligatoire. 

Voici en quels termes M. Macarel résolvait la question, 

(1) Rapport de M. Busson au Corps Législatif, 
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A une autre époque , lorsque tout travail était réglé et 

inspecté, la marque particulière, comme la marque publi­

que , était et devait être obligatoire; il fallait, en effet, que 

sur chaque produit se trouvât le nom de son auteur , l'in­

dication de son origine et de sa composition. C'était le 

complément logique, nécessaire du système. Alors on 

partait de cette idée étrange que le droit de travailler 

était un droit royal, et que par conséquent le roi avait le 

pouvoir de régler ce droit : tout était en effet ordonné à 

ce point de vue . Depuis que le bon sens a enfin triomphé, 

depuis qu 'un principe plus humain a prévalu, l'industrie, 

affranchie en général de gênes et de restrictions, a pu 

choisir sans contrôle ses matières, ses moyens, ses agents; 

elle a pu varier la forme et les conditions de ses produits, 

et proportionner la qualité et le prix aux goûts et à la for­

tune des acheteurs. Quant au public, producteur ou con­

sommateur, il a su qu'on pouvait vendre librement, mais 

qu'il devait acheter avec précaution. C'est la condition de 

la l iber té ; sa garantie est dans l'intérêt pr ivé , qui con­

seille la probité et la bonne foi, et dans la concurrence, 

qui tôt ou tard fait justice de l 'abus et de la tromperie. 

Le système sous lequel vit et produit notre industrie est 

donc la marque facultative. 

La marque obligatoire aurait-elle réprimé les abus et 

supprimé les fraudes commerciales? 

La vérité est (cela est triste à dire) que la cupidité et 

la mauvaise foi sont une plaie de tous les temps et de tous 

les pays ; en accuser particulièrement une nation ou une 

époque, c'est les calomnier gratuitement, et méconnaître 

les enseignements de l'histoire. 

Les règlements, malgré leur grande sévér i té , n'ont pu 

empêcher les fraudes et les altérations. Alors on invoquait 

la liberté pour y remédier: la liberté comme toute chose 
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a ses abus; mais la raison ne commande pas de supprimer 

l'usage pour corriger l 'abus, et l'on peut répéter , avec 

les économistes modernes : « La première loi des sociétés 

» politiques doit être d'assurer à tous les citoyens le plein 

» et entier exercice de cette liberté qui ne peut paraître 

» dangereuse qu ' aux yeux de l'ignorance et du préjugé. 

» Elle tient essentiellement au droit de propriété, dont 

» elle est en même temps l'effet et la garantie. » (Encyclo­

pédie, article Jurandes.) 

Ainsi donc , c'est sous la protection d'un principe es ­

sentiellement libéral que repose notre législation indus­

trielle. En laissant au travail toute sa liberté, elle n'enlève 

au consommateur aucune des garanties auxquelles il peut 

raisonnablement prétendre. Pour n'être pas obligatoire, la 

marque n'en est pas moins un moyen puissant de sécurité 

et de moralisation. Le temps n'est pas loin encore où les 

grands établissements de commerce vendaient leurs mar­

chandises à prix débattu avec l'acheteur. La concurrence 

y a fait substituer \e prix fixe, dont l 'usage s'est étendu 

sans effort et sans contrainte, et qui facilite tant les transac­

tions journalières. 

Le même intérêt de rivalité (qui s'étend et qui effraye) 

déterminera peut-être un jour les fabricants à indiquer la 

nature ou la composition matérielle de certaines marchan­

dises : la garantie se trouverait ainsi sous l'empreinte de 

la marque facultative, dans la limite de ce qui serait r e ­

connu possible et convenable. 

Revenons à la législation positive. 

La question s'est posée de nouveau devant le Corps 

Législatif. Voici en quels termes M. Busson, rapporteur, 

rend compte des discussions soulevées au sein de la com­

mission sur cette question importante : 

« C'est au nom du commerce et dans son intérêt qu'on 
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réclame l'obligation de la marque. La liberté de l'indus­

trie n 'a qu 'un correctif, la responsabilité de l'industriel, 

sinon elle dégénère en licence. Que le fabricant soit tenu 

de signer son œ u v r e , le marchand les objets qu'il vend, 

et les fraudes qui ont si gravement compromis notre com­

merce à l 'étranger, qui troublent si souvent le marché 

intérieur, disparaissent presque complètement, car nul 

n'en osera prendre publiquement la responsabilité. La 

marque obligatoire ne protège pas seulement la consom­

mation , elle protège l ' industrie elle-même contre les fraudes 

plus nombreuses encore du commerce intermédiaire qui 

chaque jour compromet la réputation du fabricant en 

trompant le consommateur. Sans doute elle ne crée pas la 

responsabilité, mais elle donne les moyens, nuls aujour­

d ' hu i , de l 'appliquer. Qu'on ne parle pas de difficultés 

d'application. Pendant des siècles, et jusqu'à la loi de 

1 7 9 1 , l'obligation de la marque a été le droit commun de 

l ' industrie. Elle a existé avec des conditions de vérifica­

tion et de surveillance qu'il ne s'agit pas de ressusciter; 

elle existe aujourd'hui sans obstacles dans plusieurs pays 

é t rangers ; elle est donc pratiquement possible. 

» Si graves que soient ces raisons, elles n'ont pas per­

suadé la Commission, pas plus que tous ceux qui ont éla­

boré tous les projets de lois antérieurs. 

» La répression des fraudes est un résultat excellent 

sans dou te , mais fort hypothétique dans l'espèce. Respec-

tera-t-il sa m a r q u e , le commerçant peu jaloux de se faire 

un nom commercial? La marque actuellement obligatoire 

pour les tissus de laine et de coton, a-t-elle empêché les 

fraudes? Ce qui est certain, au contraire, ce sont les res­

trictions gênantes imposées au commerce même le plus 

loyal par une pareille obligation. L'expérience de plusieurs 

siècles le démontre. Obliger le producteur à signer tous 
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ses produits, n'est-ce pas , sous peine de compromettre sa 

marque, l'empêcher de vendre les produits d'essai ou mal 

réussis, de faire pour les besoins de la consommation elle-

même des produits inférieurs ou mélangés? Comment 

faire pour les produits les plus ex igus , ceux non suscep­

tibles d'être marqués , ceux dont la marque doit dispa­

raître dans la vente en détai l , ceux enfin qui sont l 'œuvre 

de plusieurs fabricants? 

» Comprend-on aussi qu'il faille marquer tous les ob­

jets, même les plus simples et les plus vulgaires qui sont 

dans le commerce? 

» La marque obligatoire ne diminue-t-elle pas enfin 

les garanties que donne la marque facultative? Avec ce 

dernier système, tout fabricant habile, tout marchand 

loyal use de la faculté consacrée par la loi, et le public 

s'adresse à eux avec confiance, certain qu'ils n 'appose­

ront pas leur marque sur un produit défectueux. Si tous, 

au contraire, sont tenus d'apposer leurs marques , il en 

résultera une confusion dans laquelle le consommateur ne 

pourra distinguer les bonnes et les mauvaises. 

» Nous n'hésitons donc pas à vous proposer de décla­

rer la marque simplement facultative. Toutefois, à ce prin­

cipe le projet de loi apporte un tempérament propre à 

désintéresser la plupart des objections formulées contre lui 

et concilier tous les intérêts. C'est presque toujours en se 

préoccupant exclusivement d 'une ou de plusieurs indus­

tries particulières, qu'on réclame l'obligation delà marque, 

et l'on est alors porté à généraliser une mesure dont appa­

raît l'utilité spéciale. Déjà des actes législatifs qui ont e u , 

qui ont encore leur raison d'être dans des principes d'ordre 

ou d'intérêt publ ics , et dont nul ne demande la modifi­

cation , ont rendu pour certains produits la marque ou le 

nom obligatoire : ainsi pour les matières d'or et d 'argent, 
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les tissus français similaires à ceux prohibés, l'imprime­

r ie , les substances vénéneuses, etc. 

» Des raisons du même o rd re , d 'autres non moins 

puissantes, l'intérêt évident de la consommation ou de 

grandes industries nationales, peuvent rendre uti le, né­

cessaire m ê m e , de déclarer obligatoire la marque de 

fabrique ou de commerce. Dans ce bu t , les intéressés 

devront s'adresser au gouvernement , à qui nous vous 

proposons de déléguer ce so in , convaincus que lui seul 

est à même d'apprécier exactement l'utilité de semblables 

mesures , certains enfin qu'il usera avec prudence de son 

pouvoir discrétionnaire. Hâtons-nous d'ajouter que son 

exercice est soumis aux garanties des règlements d'admi­

nistration publ ique, et que ce seront là , en tout cas, des 

exceptions rares au principe qui doit rester debout, de la 

marque facultative. 

» Il est presque inutile d'ajouter qu'en déclarant la 

marque obligatoire, les décrets détermineront le mode 

et les conditions de cette marque . » 

Telles sont les raisons qui ont fait admettre les deux 

premiers paragraphes de l'article 1 e r de la loi nouvelle. 

Ces dispositions sont ainsi conçues : 

Art. 1 « La marque de fabrique ou de commerce est 

facultative. 

» Toutefois, les décre ts , rendus en la forme des règle­

ments d'administration publ ique , peuvent exceptionnel­

lement la déclarer obligatoire pour les produits qu'ils 

déterminent (1). » 

(1) Une réunion des principaux fabricants français s'est occupée de cette 
question; elle a nommé pour la représenter auprès du gouvernement une 
commission composée de MM. C H . CHRISTOFLE fabricant d'orfèvrerie, 
grande médaille d'honneur 1853; — H E N R I P L O N imprimeur-éditeur 
de l'Empereur, médaille de prix à Londres, médaille d'or et médaille 
d'honneur 1855; — E. FRÉDÉRIC H É B E R T F I L S , fabricant de châles cache-
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Jusqu'à présent le législateur s'était abstenu de définir 

ce que c'était que la marque de fabrique et de commerce ; 

la commission du Corps Législatif a voulu combler cette 

mire, seule médaille d'honneur 1 8 5 5 ; — .1. B . B O U I L L E T , fabricant de con­
fections et broderies, médaille de \™ classe 1 8 5 5 ; — C H . DEPOULLY 

ancien fabricant de soieries et d'impressions, ancien président du conseil 
des prud'hommes, médaille d'or; — P O R T I E R , fabricant de châles, trois 
médailles d'or; — P R . CROCO, fabricant de tissus, médaille de ( r e classe; 
— A U G . L E F É B U R E fabricant de dentelles, trois médailles d'or, médaille 
d'honneur; — F. B A R B E D I E N N E , fabricant de bronzes, deux council medal à 
Londres, grande médaille d'honneur 1 8 5 5 ; — G A N D I L L O T F R È R E S , fabri­
cants de fers creux, médaille de prix à Londres, médaille de 1 " classe 1 8 5 5 . 

Cette commission a demandé au gouvernement que cette règle fût ren­
versée; que les marques de fabrique fussent obligatoires, sauf au gou­
vernement â décider quels sont exceptionnellement les produits à affran­
chir de la marche. 

D'après les honorables membres de cette commission, il faut que tout 
fabricant honnête signe ses produits, comme tout auteur doit mettre son 
nom à ses livres. C'est là évidemment un vœu plein de loyauté, et la 
réalisation de cette demande aurait certainement pour effet d'assurer une 
juste prépondérance aux fabricants les plus intègres et les plus habiles. Si 
donc il n'en doit résulter aucune entrave sérieuse pour l'industrie, nous 
ne pouvons qu'applaudir à un système qui permettrait à nos industriels 
de se présenter dans l'arène commerciale loyalement, à visage découvert, 
et leur nom, pour ainsi dire, écrit sur leur poitrine. 

Au surplus, voici le texte de la note remise par le comité de l'asso­
ciation universelle pour l'adoption de la marque de fabrique et la défense 
de la propriété industrielle : 

« Considérant que, dans le but de justifier le rejet du principe de la 
marque obligatoire, l'exposé des motifs articule que ce principe a toujours 
été plus ou moins repoussé par les corps officiels ; 

» Considérant que cette articulation, en présence des manifestations 
opposées qu'il est permis d'invoquer, ne saurait avoir une portée absolue; 

» Qu'il est constant, en effet, que la chambre des pairs, tout en main­
tenant le principe de la marque facultative, avait mis le gouvernement en 
demeure d'aviser, dans l'intervalle des sessions, aux moyens de remédier 
aux abus désastreux qui avaient été signalés ; que c'était là l'implicite aveu 
de l'insuffisance de la marque facultative; 

» Considérant que le principe de la marque obligatoire a été successive­
ment réclamé par la société d'encouragement, par le conseil général de la 
Seine, par le congrès scientifique de Itcims ; 

» Que le niôme vœu a été formulé par le jury central de 1849 dans les 
termes suivants : « Le jury central, à l'unanimité, émet le vœu que le 
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lacune, et elle a demandé l'addition d 'un dernier para­

graphe qui est ainsi conçu : 

« Sont considérés comme marques de fabrique et de 

» gouvernement reproduise le projet de loi sur la marque obligatoire des 
» produits de l'industrie, afin d'éviter des fraudes à la fois condamnables 
» et désastreuses. » 

» Considérant que les arguments produits à l'appui du principe de la 
marque obligatoire et cités, pour le besoin de la réfutation, dans l'exposé 
des motifs, sont fondés en droit et en fait sur la raison, la justice et la 
vérité ; 

» Considérant que l'exposé des motifs allègue à tort que le système de 
la marque obligatoire serait impossible à mettre en pratique pour la plu­
part des produits; que les objets cités à ce propos, les dentelles, les 
châles, les écharpes, les mouchoirs, les cristaux, peuvent facilement re­
cevoir une marque fixe ; que ce fait résulte victorieusement de l'exemple 
pratiqué par des manufacturiers, membres du comité de l'association et 
signataires du présent acte ; 

» Considérant que, si la forme de la marque varie nécessairement sui­
vant les produits, il n'est aucun produit qui ne puisse être marqué ; que 
les poisons, le projet de loi le constate, sont forcément soumis à la marque, 
et que devant ce fait décisif, toutes les objections tirées de l'impraticabilité 
de la marque s'évanouissent complètement; 

» Considérant que l'article <ler du projet de loi, en réservant au gouver­
nement la faculté de déterminer, par des décrets d'administration publique, 
les industries auxquelles la marque obligatoire deviendra applicable, re­
connaît, par exception seulement, la nécessité de ce principe; qu'il y 
aurait lieu de renverser les termes de cette disposition, de poser comme 
règle le principe de la marque obligatoire, et de réserver au gouvernement 
la faculté de dispenser par exception de la marque certaines industries; 

» Considérant que l'exposé des motifs présente, comme un obstacle à 
l'application de la marque obligatoire, la nécessité où se trouve quelque­
fois le fabricant de livrer au commerce des produits défectueux ou mal 
réussis, attendu que ces produits, s'ils portaient une marque, nuiraient à 

< la réputation du fabricant ; 
» Considérant qu'il n'y aurait pour le fabricant aucun inconvénient sé­

rieux à marquer de pareils produits, s'il avait soin d'en indiquer, par un 
signe quelconque, la nature et la qualité ; qu'il ne serait même pas néces­
saire d'imposer dans la loi cette indication complémentaire; que l'intérêt 
du fabricant constituerait à cet égard une prescription très-efficace. » 

La solution donnée à la grave question de savoir si la marque de fabrique 
doit être obligatoire n'est pas définitive. La question sera reprise lorsque 
le gouvernement de l'Empereur voudra doter l'armée pacifique de nos tra­
vailleurs d'un code industriel. 
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•27. 

commerce les noms sous une forme distinctive, les déno­

minations, emblèmes, empreintes, t imbres , cachets , 

vignettes, reliefs, lettres, chiffres, enveloppes et tous 

autres signes servant à distinguer les produits d 'une fabri­

que ou les objets d 'un commerce. » 

Le rapporteur, M. Busson, a fait remarquer que la loi 

énumère non tous les signes distinctifs qui servent à 

distinguer les produits d 'une fabrique ou les objets 

d'un commerce, mais les plus usités et les principaux 

parmi eux. 

Pour justifier ces termes de la loi , les noms sous une 

forme distinctive, M. Busson a ajouté : « Si la marque est la 

représentation du nom, il faut reconnaître que l'apposi­

tion du nom est la plus claire et la plus sûre de toutes les 

marques. Le nom lui-même est donc une marque , mais à 

la condition que , pour éviter toute confusion, il affectera 

une forme distinctive, et qu'il aura été satisfait aux 

prescriptions de la présente loi. » 

Quand les noms n'affectent aucune forme distinctive, 

lorsque surtout on n'en a fait aucun dépôt, les noms ne 

constituent pas une marque régie par la loi actuelle, et 

c'est la loi du 28 juillet 1824 dont nous avons rapporté 

le texte ci-dessus, § 2 . 

Adopter une marque , c'est se réserver propre l'emploi 

d'un s igne, c'est en interdire désormais l'emploi aux 

autres. Il est donc nécessaire de faire connaître à tous 

que tel signe, hier dans le domaine publ ic , est devenu 

maintenant une propriété particulière et exclusive. S'il 

convient de protéger cette propriété, il faut aussi préve­

nir les contrefaçons involontaires. Le dépôt est la consta­

tation officielle de cette prise de possession, la notifica­

tion au public de ce droit de propriété; il ne le crée pas , 

il le révèle. 
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« Le dépôt est-il attributif ou seulement déclaratif de 

la propriété des marques? C'est là une question grave, 

controversée encore sous la législation existant aujour­

d'hui , et que le projet du gouvernement tranchait en fai­

sant acquérir la propriété par le dépôt. 

» Que tout fabricant, que tout commerçant doive, 

pour s'assurer le bénéfice de la loi , déposer une marque 

qui est une source de fortune pour lu i , un gage de con­

fiance pour le public , cela est évident : il y a imprudence 

à agir autrement , et la loi n 'a pas à le proléger plus qu'il 

ne le fait lui-même. Mais fallait-il le dépouiller de sa pro­

priété, cet industriel , si négligent qu'il fût, à ce point 

qu'il pût être poursuivi par un tiers qu i , non content 

d 'usurper sa marque , en aurait opéré le dépôt? Telle 

eût é t é , en effet, la conséquence fatale d'un principe 

rigoureux : il a paru dangereux de faire dépendre de 

l'accomplissement d 'une formalité, de soumettre à la 

chance d'une diligence plus ac t ive , la propriété d'une 

marque q u i , le plus souvent, tire son importance de son 

ancienneté et n 'a pas été déposée à cause de son ancien­

neté même. » (Rapport de M. Busson.) 

« Ainsi, au propriétaire d 'une marque déposée, le béné­

fice de la loi actuelle, et des garanties spéciales qu'elle 

institue avec les actions qu'elle organise; à celui qui n'ef­

fectue pas le dépôt , le droit commun. Il se servira de sa 

m a r q u e , sans pouvoir en être dépouillé, et il demandera 

à l'art. 1382 du Code Napoléon les moyens de se défen­

dre contre toute concurrence déloyale. 

» Le dépôt a d'autres avantages qui en justifient sura­

bondamment la nécessité. Il donne , dans les questions 

de priorité, un élément de certi tude; dans les questions 

de contrefaçon, une pièce de comparaison irrécusable. 

Ce dépôt sera fait au greffe du tribunal de commerce en 

Source BIU Cujas



MARQUES D E F A B R I Q U E . 421 

un double exemplaire. MM. les commissaires du gouver­

nement ont déclaré que le projet du gouvernement , en 

demandant un second exemplaire, est de centraliser les 

marques au Conservatoire des arts et métiers, de former 

ainsi pour tout l 'Empire un dépôt général qui permettra 

toutes les recherches et facilitera la répression des fraudes. 

La commission n'a pu qu'applaudir à cette pensée, émi­

nemment utile à l ' industrie et au public. » 

Telles sont les raisons qui ont fait adopter l'article 2 . Ces 

motifs, clairement et nettement exposés dans le rapport de 

M. Busson, nous paraissent pleinement justifier l'article 2 

tel qu'il a été voté par le Corps Législatif. 

Cet article est ainsi conçu : 

« Art. 2 . Nul ne peut revendiquer la propriété exclusive 

d'une marque , s'il n'a déposé deux exemplaires du modèle 

de cette marque au greffe du tribunal de commerce de 

son domicile. » 

Les avantages de la réunion de toutes les marques de 

fabrique dans un grand dépôt central , et les garanties 

qu'on veut se procurer par le dépôt lui-même, seraient 

illusoires s i , pour connaître une marque , les recherches 

devaient embrasser un grand nombre d'années. Il importe 

également à tous de savoir si une marque est conservée, 

ou s i , au contraire, elle est tombée dans le domaine 

public. C'est donc avec raison que la loi limite à une 

période de quinze années l'effet du dépôt. Il peut , d'ail­

leurs, toujours être renouvelé. Les frais de ce dépôt sont 

minimes; il ne fallait pas cependant que ces actes fussent 

sans compensation pour les officiers publics chargés de 

les recevoir. Le même fabricant, le même commerçant 

peu t , s'il a plusieurs marques , en faire le dépôt dans un 

seul procès-verbal; mais le droit de rédaction sera perçu 

autant de fois qu'il y aura de marques déposées. Tels sont 
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les motifs qui ont fait adopter sans discussion les arti­

cles 3 et 4 de la nouvelle loi. 

Voici le texte de ces articles. 

« Art. 3 . Le dépôt n'a d'effet que pour quinze années. 

» La propriété de la marque peut toujours être conservée 

pour un nouveau terme de quinze années au moyen d'un 

nouveau dépôt. 

« Art. 4. Il est perçu un droit fixe d 'un franc pour la 

rédaction du procès-verbal de dépôt de chaque marque et 

pour le coût de l 'expédition, non compris les frais de 

timbre et d'enregistrement. » 

IX. Le titre I I , qui contient des dispositions relatives 

aux étrangers, a été maintenu par le Corps Législatif tel 

qu'il avait été proposé par le gouvernement dans la séance 

du 2 avril 1856. Les deux articles qui composent ce titre 

sont ainsi conçus : 

« Art. 5. Les étrangers qui possèdent en France des 

établissements d ' industrie ou de commerce jouissent, 

pour les produits de leurs établissements, du bénéfice 

de la présente lo i , en remplissant les formalités qu'elle 

prescrit. 

» Art. 6. Les étrangers et les Français dont les établis­

sements sont situés hors de France jouissent également 

du bénéfice de la présente loi, pour les produits de ces 

établissements, s i , dans les pays où ils sont situés, des 

conventions diplomatiques ont établi la réciprocité pour 

les marques françaises. 

» Dans ce cas , le dépôt des marques étrangères a lieu 

au greffe du tribunal de commerce du département de 

la Suine. » 

L'exposé des motifs présenté par M. de Vuillefroy, pré­

sident de la section de l 'agriculture, du commerce et des 
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travaux publics , justifie ces deux dispositions dans les 

termes suivants : 

« Les principes généraux du droit accordant aux étran­

gers le libre exercice du commerce et de l'industrie en 

France, l'article 5 du projet ne fait que traduire ce prin­

cipe en disant que le bénéfice de la loi est acquis à tous 

ceux qui possèdent en France des établissements indus­

triels ou commerciaux; la propriété de leurs marques 

leur sera garantie aussi longtemps que leur travail et 

leurs capitaux contribueront à la richesse du pays. 

» Mais on n'a point pensé que le même avantage dût 

être é tendu, sans réserve, aux établissements situés hors 

de France et exploités soit par des étrangers , soit même 

par des Français. Le bénéfice de notre législation ne peut 

être accordé à des établissements situés en pays étrangers 

qu'autant que des garanties équivalentes nous seront of­

fertes en retour et qu 'une réciprocité réelle aura été stipu­

lée dans une convention diplomatique. Cette condition 

fait l'objet de l'article 6 . Elle satisfait à une pensée de 

moralité que le gouvernement s'est efforcé déjà de faire 

prévaloir dans les relations internationales. La récipro­

cité, en fait de marques , tend d'ailleurs à faciliter les 

transactions commerciales entre les divers peuples, et à 

les rendre de plus en plus avantageuses aux uns et aux 

autres, en les fondant sur la plus solide des bases , le res­

pect mutuel des droits légitimement acquis (1). 

(1) En traitant dans les Annales de la propriété industrielle (année 18:>!j, 
p. 33) la question de savoir si, dans l'état actuel de la législation, les étrangers 
ont une action devant les tribunaux français pour faire réprimer l'usurpation 
de leurs noms et marques, M. Pataille, avocat à la cour impériale de Paris, 
émettait le vœu quo le bénéfice de la disposition du projet de loi fut étendu à 
tous les étrangers indistinctement, ou que du moins on se contentât de la ré . 
ciprocité établie par la loi locale, sans exiger des conventions diplomatiques : 
de façon à hâter l'application du principe. — C'est dans ce sens qu'est conçue 
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» Les fabriques et maisons de commerce établies à 

l 'étranger ne ressortissant à aucune de nos juridictions, 

il devient indispensable de déterminer d 'une manière par­

ticulière le mode à suivre pour le dépôt des marques 

étrangères. Le second paragraphe de l'article 6 porte que 

cette formalité devra s'accomplir au greffe du tribunal de 

commerce du département de la Seine. L'existence d'un 

seul lieu de dépôt facilitera les recherches et les vérifica­

tions des intéressés. » 

X . Le titre I I I , qui édicté les peines à infliger à ceux 

la loi sarde du 1"2 mars 4 855 sur les marques et autres signes distinctifs des 
marchandises. (V. le texte de cette loi et les observations du même auteur: 
Annales de la propriété industrielle, année 1855, p. 1 6 1 . ) Nous devons 
ajouter qu'un assez grand nombre de législations admettent également le 
principe de la réciprocité toutes les fois qu'elle résulte de la législation du 
pays auquel appartiennent les étrangers qui en réclament le bénéfice, tan­
dis qu'à notre connaissance il n'y a encore que la convention du 1 9 mai 
185G, conclue entre la France et la Saxe, pour la garantie des œuvre3 
d'esprit et d'art, qui stipule en même temps la réciprocité en matière de 
marques de fabrique. 

Enfin il n'est pas sans importance de noter que la commission dont 
nous avons déjà parlé a demandé au gouvernement que la reconnaissance 
des marques de fabriques étrangères fût proclamée d'une manière ab­
solue , et sans conditions. 

Voici le texte de la note imprimée au nom de la commission : « Consi­
dérant que la loi projetée pose le principe de la réciprocité internationale 
en matière de garanties industrielles; qu'il importe au plus haut degré 
d'assurer à ce principe fécond les plus larges développements; que, giàce 
aux efforts persévérants du gouvernement, la protection légale couvre 
aujourd'hui partout, dans le monde entier, la propriété littéraire et la pro­
priété artistique ; que les œuvres de l'industrie attendent à leur tour la 
même protection. » 

M. Pion, éditeur de ce livre, au nom et comme vice-président de la 
commission, appuyait cette demande près des grands corps de l'État, en 
disant que, si la France montre l'exemple de la loyauté, toutes les na­
tions le suivront promptement; que c'est là le seul moyen vraiment libéral 
d'amener partout la reconnaissance des marques françaises; qu'en tout 
cas, comme l'usurpation des marques de fabrique constitue une sorte de 
vol et de faux à la fois, il faut, sans hésitation, déclarer que la France 
n'entend permettre à aucun de ses enfants d'aller, en pirates industriels, 
dépouiller des fabricants étrangers de leurs marques de fabrique. 
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qui portent atteinte au droit de propriété des marques de 

fabrique et de commerce, est le seul qui ait soulevé 

quelque discussion devant le Corps Législatif. 

En présence de la loi de germinal an xi et du Code 

pénal de 4 8 1 0 , qui punissent de la réclusion et de la dé­

gradation civique la contrefaçon des marques et l 'usage 

frauduleux des véritables marques, tandis que , d'après le 

décret du 5 septembre 1810 , la contrefaçon des marques 

de coutellerie n'est punie que d 'une simple amende de 

300 francs, le gouvernement n'a pas seulement été frappé 

des contradictions inexplicables que nous venons de rap­

peler; mais il a surtout reconnu que le vice principal et 

considérable de celte législation c'était l 'exagération des 

peines prononcées par la loi de germinal an xi et par le 

Code pénal; car ces peines, étant hors de proportion avec 

la criminalité du fait qu'il s'agit de réprimer, entraî­

nent l ' impunité. Aussi M. Gastambide, procureur général, 

dans son Traité des contrefaçons ( p . 425) déclare-t-il q u e , 

comme il s'agit de la cour d'assises, cette juridiction 

n'est saisie que dans des cas très-rares; que la gravité de 

la peine a été et sera encore trop souvent une cause d'ac­

quittement, et que dans l'état de l à législation les intérêts 

lésés ne peuvent réellement poursuivre cette sorte d'affaires 

que par la voie civile. Le gouvernement a voulu que les 

propriétaires de marques de fabrique eussent entre les 

mains, en cas de lésion, un moyen de défense plus éner­

gique qu 'une simple action en dommages-intérêts , et 

que ce moyen, facile à réclamer contre le contrefacteur, 

offrît sécurité entière aux parties intéressées (1). Les con­

trefaçons et altérations quelconques des marques de fa­

brique ont donc été rangées dans la classe des délits 

(1) Voir l'exposé des motifs de M. de Vuillefroy, président de la section 
de l'agriculture, du commerce et des travaux publics du conseil d'État. 
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justiciables des t r ibunaux de police correctionnels, qui 

peuvent être saisis d'office par le ministère public et direc­

tement par la partie lésée sur simple assignation donnée 

au contrefacteur ou usurpateur . 

Persuadés que l'efficacité des lois pénales tient moins à 

l'énormité des peines qu'à la facilité de leur application, 

nous ne pouvons qu'applaudir à la transformation géné­

rale de la législation de germinal an xi et du Code pénal 

de 1 8 1 0 ; toutefois nous aurions voulu que la peine de 

l 'emprisonnement et l'affiche des condamnations fussent 

obligatoires, en réservant au juge le droit d'user des mo­

dérations et atténuations que lui donne l'article 463 sur 

l'application des circonstances at ténuantes; mais la loi 

ancienne était trop sévère , et celle d 'aujourd'hui est peut-

être trop douce en disposant par ses articles 7, 8 et 9 que, 

indépendamment de l'appréciation des circonstances atté­

nuantes qui font l'objet de l'article 1 2 , le juge peut ne 

prononcer qu 'une simple amende (1). 

Sous le mérite de cette seule observation, que la juste 

(I ) La même commission dont nous avons parlé, mue par les mêmes prin­
cipes d'honneur industriel, demandait que toute usurpation de marques de 
fabrique entraînât nécessairement une condamnation à la peine de l'em­
prisonnement, et la publication des jugements de condamnation soit dans 
les journaux d'industrie, soit à la porte des magasins et ateliers des cou­
pables. 

Voici en quels termes elle s'exprimait : « Considérant qu'une sévère 
répression de la fraude constitue la garantie la plus sûre de la propriété 
industrielle ; mais que le projet de loi ne formule, à cet égard, que des 
pénalités insuffisantes ; 

» Qu'il importe d'atteindre efficacement le contrefacteur des marques 
et dans sa fortune et dans sa liberté ; qu'il ne faut pas seulement punir 
l'usurpation formelle et matérielle de la marque, mais qu'il est urgent en­
core de réprimer sans hésitation, jusque dans leurs déguisements les plus 
subtils et les plus spécieux, la contrefaçon et la fraude. » 

La commission demandait l'ajournement et la révision du projet de loi. 
Pour réprimer l'usurpation des marques de fabrique, pour arrêter les 

spéculations déloyales qui expédient à l'étranger sous une marque juste-
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sévérité des juges pourra rendre inutile, passons à l'exa­

men détaillé des divers articles du titre III. 

Ajoutons toutefois que le Corps Législatif aurait désiré 

que les délits prévus par les articles 7 , 8 et 9 fussent punis 

des mêmes peines. 

L'article 7 est ainsi conçu : 

« Sont punis d 'une amende de 50 francs à 3,000 francs 

et d'un emprisonnement de trois mois à trois ans , ou de 

l'une de ces peines seulement : 

» 1 ° Ceux qui ont contrefait une marque ou fait usage 

d'une marque contrefaite ; 

» 2° Ceux qui ont frauduleusement apposé sur leurs 

produits ou les objets de leur commerce une marque appar­

tenant à aut ru i ; 

» 3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente 

un ou plusieurs produits revêtus d 'une marque contre­

faite ou frauduleusement apposée. » 

M. Busson, dans son rappor t , a d 'abord justifié dans 

le § 2 les mots soulignés qui permettent d'atteindre la 

ment recommandable des produits falsifiés, il importe que des peines 
sévères et des dommages-intérêts considérables menacent les fraudeurs. 
En effet, ainsi que le faisait remarquer M. Christofle, président de la com­
mission , « lorsque des fortunes immenses se forment par la ruine et le 
discrédit de maisons honorables dont on a usurpé la marque, faut-il, quand 
les faussaires sont pris en flagrant délit d'usurpation, qu'ils sortent de la 
police correctionnelle condamnés seulement à quelques mille francs d'a­
mende et de dommages-intérêts? N'importe-t-il pas, au contraire, que la 
saisie et la condamnation enlèvent au fraudeur les profits indignes de son 
commerce déloyal? 11 ne faut pas que des fortunes scandaleuses de ce 
genre viennent tenter des imitateurs; il faut que, comme en Angleterre, 
les dommages - intérêts soient au double de la perte éprouvée par le 
négociant dont la marque a été usurpée, et que la prison et le déshon­
neur public attendent l'usurpateur qui devra faire entrer ces résultats 
dans ses calculs. C'est là le seul moyen d'arrêter de telles spécula­
tions. » 

Pour nous, nous pensons que ces observations sont sérieuses et qu'elles 
méritent d'être prises en considération. 
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fraude du marchand qui frauduleusement vendait sous 

une marque honorable des produits souvent défectueux. 

Ensuite il a établi que dans le dernier paragraphe le mot 

« mis en vente » substitué à celui du projet « exposé en 

vente , » avait pour but de punir la volonté de vendre 

l'objet du délit sans même que cette volonté fût accompa­

gnée d 'une sorte de manifestation, d'exposition extérieure. 

Puis M. le rapporteur a ajouté : 

« Ainsi modifié, l 'art. 7 prévoit et punit trois délits : 

» 1 ° La contrefaçon d 'une marque , c 'es t -à-dire sa re­

production aussi parfaite qu'on aura pu y parvenir; 

» 2° L'apposition frauduleuse de la marque d'autrui, 

c 'es t -à-dire le fait de celui qui s'est procuré la marque 

véritable d 'une autre personne, et s'en est servi pour 

marquer ses produi ts ; 

» 3° La vente et la mise en vente de produits délic­

tueux : c'est là le fait le plus important à punir ; la fraude 

serait restreinte sans le débit qui la rend productive. 

» Il est superflu de rappeler que les dispositions de 

droit commun sur la complicité, et notamment la compli­

cité par recel, s 'appliquent à ces délits comme à tous les 

autres. » 

Pour nous qui désirons que les lois pénales soient claires 

et précises, nous n'aurions pas été fâché que l'on rappelât 

les règles du droit commun en ce qui louche la complicité. 

Nous avons, du reste, voulu rappeler ici cette volonté pré­

cise de la commission du Corps Législatif d'appliquer toutes 

les règles du droit commun en ce qui touche la complicité. 

Cela est t rès- important , car bien rarement ce sont les fa­

bricants et marchands qu i , par eux -mêmes , contrefont 

la marque de leurs concurrents ou qui apposent la marque 

d'autrui sur les produits de leur industrie ou sur les ob­

jets de leur commerce. Punir clairement les complices, 
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c'est rendre les délits de contrefaçon et d'usurpation des 

marques plus difficiles. 

Nous ne devons pas quitter cet article sans faire c o n ­

naître la discussion intéressante à laquelle il a donné lieu 

au sein du Corps Législatif. 

L'un des membres de la commission, M. Legrand, dé­

puté du Nord, rappelle qu'il avait produit d'accord avec 

un de ses collègues, M. Tesnière, deux amendements. 

Le premier ayant pour objet d'interdire et de punir l'al­

tération et la dissimulation frauduleuse des marques de 

fabrique; que p a r l a il voulait empêcher q u e , lorsqu'un 

produit sincère et loyal a été mis sous la garantie de la 

marque du fabricant, un négociant pû t , au grand préju­

dice du fabricant, détruire la marque de ce dernier et en 

faire circuler les produits sous sa propre marque. 

Le second amendement avait pour objet d'atteindre 

une manœuvre coupable qui consiste à insérer sous la 

marque véritable d 'un fabricant connu pour l'excellence 

de ses produits , des produits de qualités inférieures. Lors-

qu'en raison de sa na tu re , la marchandise ne peut r e c e ­

voir la marque d 'une manière immédiate , par exemple le 

fil retors, on place la marchandise sous une enveloppe 

sur laquelle se trouve la marque du fabricant,, et cette 

marchandise s'écoule plus ou moins facilement à un prix 

plus ou moins élevé suivant le crédit dont jouit près du 

public la marque du fabricant. Or il arrive par une fraude 

très-commuue que certains débitants ouvrent les paquets 

placés sous les marques les plus accréditées et qu'ils sub­

stituent aux fils du fabricant des fils d'une qualité i n ­

férieure. 

M. Legrand demande si ces fraudes doivent être 

punies. 
M. de Vuillefroy, commissaire du gouvernement, r é -
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pond « que sur ce dernier point le gouvernement est effec-

» tivement d'accord avec l'honorable préopinant ; les 

» substitutions d'enveloppes dont il vient d'être parlé se-

» ront atteintes soit par le deux ième, soit par le troisième 

» paragraphe de l'article 7. » (Moniteur du \ 4 mai 1857.; 

Quant à l 'amendement auquel a d 'abord fait allusion 

M. Legrand, M. le commissaire du gouvernement fait 

connaître qu'il a été repoussé par le conseil d'Étal. La 

marque n'est pas obligatoire pour le fabricant, devait-on 

la rendre obligatoire vis-à-vis des commissionnaires qui 

achètent en fabrique? Le conseil d 'État n 'a pas cru qu'il 

en dût être ainsi. Il a pensé que l 'intermédiaire qui aurait 

acheté un produit pouvait avoir intérêt à n'en pas faire 

connaître l 'origine; dès lors la loi ne devait pas s'opposer 

à ce qu'il pût supprimer la marque du fabricant, et même, 

s'il le jugeait convenable, apposer sur les produits ce 

qu 'on appelle une marque de commerce. 

L'enlèvement d 'une marque de fabrique par le commis­

sionnaire auquel un produit a été vendu ne paraît pas à 

M. le commissaire du gouvernement pouvoir être qualifié 

de vol. Le fabricant en vendant son produit a aliéné son 

droit ; s'il n'a pas fait de réserve expresse, il a perdu son 

droit. Le fabricant est maître de faire des réserves, il peut, 

plutôt pour l 'honneur que pour le profit, imposer au com­

missionnaire la condition expresse de laisser subsister 

cette marque en gardant les profits, et en cas d'infraction 

à cette convention il y aura lieu à exercer une action civile. 

Le fabricant dont les rapports avec les consommateurs ne 

peuvent être immédiats n'a pas un grand intérêt à assurer 

la perpétuité de sa marque ; ce qui lui importe, c'est que le 

commissionnaire prenne les meilleurs moyens pour lui pro­

curer le plus grand et le plus prompt écoulement possible 

de marchandises. D'ailleurs, ceux qui accusent la loi de 
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laisser une lacune ne se rendent pas assez compte des 

difficultés d'application. 

M. Levavasseur, l 'un des représentants du département 

de la Seine-Inférieure, fait connaître que de nombreux 

commissionnaires achètent des étoffes en fabrique poul­

ies revendre sous une forme différente de celle que leur a 

donnée le fabricant; ainsi ils divisent les étoffes en cou­

pons, leur font subir des apprêts particuliers appropriés 

aux convenances des consommateurs auxquels ces étoffes 

sont destinées ; ces tissus reçoivent chez l 'apprêteur une 

forme tout à fait nouvelle, et le commissionnaire, pour en 

assurer le débit, y appose sa marque, qui seule est connue. 

M. Busson, rapporteur, a répondu que , si la marque 

était facultative la pensée du Corps Législatif n'en était pas 

moins qu'elle devînt un usage constant; qu'il faut qu'il y 

ait sécurité pour le commerce ; qu'il ne faut pas engager 

les fabricants à mettre leur marque sur leurs produits , et 

permettre en même temps que cette marque puisse être 

immédiatement enlevée et effacée. A la possibilité d 'une 

convention imposant la réserve de la conservation de la 

marque et la sanction résultant d'actions en dommages-

intérêts, M. le rapporteur répond q u e , si une action de ce 

genre est intentée, elle restera inutile le plus souvent , 

attendu l'impossibilité d'apprécier le préjudice qui aura 

été causé. D'ailleurs, si le fabricant peut faire une telle 

convention avec celui auquel il livre de première main les 

produits, il ne peut rien exiger du deux ième, du troisième 

intermédiaire, et c'est peut-être ce dernier qui commettra 

la fraude à laquelle on aurait voulu mettre ordre. Mais il 

y aurait une fraude encore plus grave , et que la commis­

sion se proposait d'atteindre par la disposition qu'elle avait 

proposée. 

Un négociant fonde une maison, il veut se faire un nom, 
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une clientèle; au lieu de fabriquer lui-même, ce qui né­

cessiterait une mise de fonds considérable, il commence 

par acheter les produits de fabricants en renom, et à leur 

marque il substitue la sienne ; il fera ainsi à sa maison une 

réputation illégitime, car pour cela il se sera paré des 

produits habilement et consciencieusement confectionnés 

par d 'autres. C'est là une conséquence fâcheuse du rejet 

de l 'amendement qui avait été proposé par la commission; 

aussi M. le rapporteur espère-t-il que plus tard cette la­

cune pourra être comblée (1). 

Aux termes de l'article 8 : 

« Sont punis d'une amende de 50 francs à 2,000 francs 

et d 'un emprisonnement d 'un mois à un a n , ou de l'une 

de ces peines seulement : 

» \ " Ceux qui , sans contrefaire une marque, en ont fait 

une imitation frauduleuse de nature à tromper l'acheteur, 

ou ont fait usage d 'une marque frauduleusement imitée; 

(I) Ajoutons, puisqu'on pense que la question peut être examinée de 
nouveau, que si, en droit, la vente sans réserve fait passer la chose vendue 
à l'acquéreur, qui en est le maître absolu, qui peut même la détruire, 
jamais, en matière artistique, par exemple, où la signature des œuvres de 
peinture n'est qu'une chose d'usage, la vente la plus absolue ne permet à 
l'acquéreur ni d'effacer le nom du peintre, du sculpteur, ni encore moins 
d'y substituer un autre nom. En fait, que si la marque est un moyen légi­
time pour le fabricant d'acquérir du crédit et d'assurer le débit de ses 
marchandises, il est impossible de permettre la spéculation frauduleuse 
qui tend à présenter comme siens les produits d'un autre; que c'est là une 
atteinte directe à la propriété de la marque; —que si au contraire il s'agit 
de produits inachevés et auxquels le commissionnaire doit donner une autre 
forme en substituant à la marque de fabrique sa marque de commerce, 
c'est là un cas légitime pour le commissionnaire de substituer sa marque à 
celle du fabricant, et que ce cas du reste peut être réglé expressément ou 
d'après l'usage, d'autant mieux que la convention peut toujours être effi­
cace, car elle ne doit avoir lieu qu'entre le premier commissionnaire et le 
fabricant. — Enfin, constatons l'état actuel de la législation, en engageant 
les fabricants à faire réserve expresse, de la conservation de leur marque, 
avec obligation d'insérer cette réserve dans les reventes successives. 

Remarquons en terminant que, pour qu'il y ait lieu à l'application de 
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» 2° Ceux qui ont fait usage d 'une marque portant des 
indications propres à tromper l'acheteur sur la nature du 
produit ; 

» 3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente 

un ou plusieurs produits revêtus d 'une marque fraudu­

leusement imitée ou portant des indications propres à trom­

per l 'acheteur sur la nature du produit. » 

Le premier paragraphe de l'art. 8 a été introduit dans 

la loi par un amendement do la commission, et voici en 

quels termes M. Busson, son rapporteur, justifie cette dis­

position destinée à prévenir bien des fraudes. 

« L'art. 7 punit la contrefaçon, c'est-à-dire la r e p r o ­

duction brutale, complète de la marque. Mais la fraude 

cherche toujours à se soustraire à l'application de la loi. 

On ne contrefait pas une marque , on l'imite. Si elle con­

siste dans des lettres, on prend d'autres lettres, mais af­

fectant les mêmes formes; un vern is , des couleurs dissi­

muleront les différences, ou bien encore on se sert de la 

peines de la contrefaçon, il faut : 1 ° qu'il s'agisse de marques légales, c'est-
à-dire de marques régulièrement déposées et assez inhérentes aux objets 
fabriqués pour pouvoir servir à constater légalement leur origine et leur 
identité ; 2° qu'il y ait contrefaçon proprement dite ou opposition fraudu­
leuse de la marque vraie. Quant aux usurpations de noms et aux autres 
fraudes en matière de marques, elles rentrent sous l'application de la loi 
de 182 i. (Pataille et Huguet, Code international de la propriété industrielle, 

1" part., chap. IV.) — Ajoutons que la jurisprudence a étendu la quali­
fication d'objets fabriqués à tous objets qui ont besoin d'un travail de 
l'homme avant d'être livrés au commerce. — C'est ainsi que deux arrêts 
de la cour de cassation, des 12 juillet 1845 et 8 juin 1847, ont jugé que 
les vins rentraient dans la classe des produits fabriqués auxquels s'ap­
plique la loi de 1824 , et que ce sont les lieux où on les récolte qui doivent 
être considérés comme les lieux de fabrication, bien que les caves où le 
raisin est converti en vin en soient assez éloignées. — C'est encore ainsi 
que la cour de Paris a jugé, par arrêts des 1 e r septembre 1848, 10 mars 
et 12 mai 1855, que la loi de 1824 était applicable aux œuvres de sculp­
ture reproduites par le moulage. (V. sur ces différentes solutions Pataille 
et Huguet, Annales de la propriété industrielle, années 4855, p. 19, et 
1856, p. 352.) 

i v . 28 
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même dénomination qu 'un fabricant, en ajoutant sous 

une forme plus ou moins perceptible, le mot façon. Ces 

fraudes sont innombrables et se cachent de mille ma­

nières; mais les magistrats sauront les reconnaître, et ils 

auront le moyen de les atteindre efficacement. L'amende­

ment adopté par le conseil d'État punit en effet ceux qui, 

sans contrefaire une marque , en ont fait une imitation 

frauduleuse de nature à tromper l 'acheteur, ou ont fait 

usage d 'une marque imitée frauduleusement. » 

Quant aux deux autres paragraphes, ainsi que l'a fait 

très-judicieusement remarquer M. Busson, ces dispositions 

ne punissent plus des délits contre la propriété des mar­

q u e s , mais des délits commis au moyen de l'emploi des 

marques ; elles répriment l 'usage de marques portant des 

indications propres à tromper l 'acheteur sur la nature du 

produit et la mise en vente ou la vente de produits ainsi 

marqués . 

Ces dispositions ont certainement quelque utilité, elles 

comblent une des nombreuses lacunes qu'on regrette dans 

l 'art. 423 du Code pénal, et au lieu d'atteindre seulement 

la tromperie consommée, si difficile à saisir, elles punis­

sent les simples tentatives de tromperie, qui au moyen 

d 'une marque imitée essayent de tromper l'acheteur. Mais 

il y a bien d'autres fraudes qu'il serait trop long d'énu-

mérer , et qui sont la honte et la ruine du commerce, il 

faudrait les réprimer; ce sera l 'œuvre d'une loi de police 

commerciale qui devra réaliser les améliorations récla­

mées de tous côtés et indiquées par l 'expérience. Toute­

fois , bien que les deux dernières dispositions de l'art. 8 

soient réellement étrangères aux marques de fabrique et 

de commerce, comme elles comblent une des lacunes de 

l 'art. 423 du Code pénal , en attendant la loi sur la police 

commerciale, il était toujours utile de les admettre. 
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» Art. 9. Sont punis d 'une amende de 50 francs à 

1,000 francs et d 'un emprisonnement de quinze jours à six 

mois, ou de l 'une de ces peines seulement : 

» 1° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou plusieurs 

produits ne portant pas la marque déclarée obligatoire 

pour cette espèce de produits; 

» 2° Ceux qui ont contrevenu aux dispositions des d é ­

crets rendus en exécution de l'article 1 e r de la pré­

sente loi. » 

La loi attribue au gouvernement le droit d'assujettir à 

la marque obligatoire certains produits; il fallait donner 

à ce droit une sanction, c'est ce qu'a fait l'article 9. 

A l'occasion de cet article, l 'un des membres du Corps 

Législatif, M. Legrand, a demandé que le ministère pu­

blic ne pût exercer des poursuites que sur la plainte des 

négociants dont les marques seraient contrefaites ou imi­

tées; mais cet amendement, qui avait été repoussé par la 

commission et par le conseil d'État, ne pouvait se produire 

devant le Corps Législatif. Il a été seulement établi qu 'au 

contraire il fallait désirer que le ministère public intervînt 

aussi activement que possible et avec la sage réserve qui 

caractérise l'action de cette partie de notre magistrature. 

Les dispositions des trois articles 10, I l et 12 sur le 

cumul des peines, sur la récidive et sur l'application des 

circonstances atténuantes, sont empruntées à la loi du 

5 juillet 1 8 4 4 , sur les brevets d'invention. 

Ces articles sont ainsi conçus : 

« Art. 10 . Les peines établies par la présente loi ne 

peuvent être cumulées. 

» La peine la plus forte est seule prononcée pour tous 

les faits antérieurs au premier acte de poursuite. 

» Art. 1 1 . Les peines portées aux articles 7 , 8 et 9 

peuvent être élevées au double en cas de récidive. 
28. 
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» Il y a récidive lorsqu'il a été prononcé contre le pré­

venu , dans les cinq années antérieures, une condamna­

tion pour un des délits prévus par la présente loi. 

» Art. 12. L'article 463 du Code pénal peut être appli­

qué aux délits prévus par la présente loi. » 

La loi ne se borne pas à infliger aux délinquants des 

peines matérielles, « l'art. 13 (dit M. Busson dans son rap­

port que nous aimons à citer) donne aux tribunaux le 

pouvoir de priver temporairement les délinquants du 

droit de participer aux élections consulaires et commer­

ciales; ils pourront aussi ordonner l'affiche de leurs juge­

ments et son insertion dans les journaux. Le Corps Légis­

latif a proposé au conseil d 'État , qui l'a adopté, de 

reproduire les termes de la loi du 27 mars 1851 pour 

ces utiles dispositions. Au mérite de l 'exemplarité, ces 

peines joignent l 'avantage d'appliquer au délinquant une 

peine analogue au délit. Il a voulu nuire à ses concur­

rents , surprendre la confiance du public par l'usage de 

signes frauduleux ou mensongers. L'insertion dans les 

journaux et l'affiche, surtout l'affiche à la porte de son 

domicile et de ses magasins, mettront le public en défiance 

et l'obligeront à s'abstenir de fraudes désormais si­

gnalées. » 

Cet article est ainsi conçu : 

« Art. 1 3 . Les délinquants peuvent, en outre, être privés 

du droit de participer aux élections des tribunaux et des 

chambres de commerce, des chambres consultatives des 

arts et manufactures, et des conseils de prud'hommes, 

pendant un temps qui n'excédera pas dix ans. 

» Le tribunal peut ordonner l'affiche du jugement dans 

les lieux qu'il détermine, et son insertion intégrale ou 

par extrait dans les journaux qu'il désigne, le tout aux 

frais du condamné. » 
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L'art. \ 4 est ainsi conçu : 

« La confiscation des produits dont la marque serait 

reconnue contraire aux dispositions des articles 7 et 8 peut, 

même en cas d 'acquit tement, être prononcée par le tri­

bunal , ainsi que celle des instruments et ustensiles ayant 

spécialement servi à commettre le délit. 

» Le tribunal peut ordonner que les produits confis­

qués soient remis au propriétaire de la marque contrefaite 

ou frauduleusement apposée ou imitée, indépendamment 

de plus amples dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

» Il prescrit , dans tous les cas , la destruction des 

marques reconnues contraires aux dispositions des art . 7 

et 8. » 

Ces dispositions sont justifiées dans les termes suivants 

par le rapport de M. Busson : 

« La répression serait illusoire, si les produits dont la 

marque fait l'objet d'un délit pouvaient continuer à cir­

culer librement. Aussi le tribunal peut-i l , même au cas 

d'acquittement, en prononcer la confiscation, ainsi que celle 

des ustensiles et instruments ayant servi à commettre le 

délit. Mais il doit dans tous les cas , et c'est là une dis­

position impérative, ordonner la destruction des marques 

contraires aux art. 7 et 8. On ne peut les conserver après 

avoir reconnu qu'elles sont une violation de la loi et du 

droit de propriété. 

» Une réparation est due évidemment au propriétaire 

de la marque que l'on a contrefaite ou frauduleusement 

apposée et imitée. La plus naturelle, celle qui se présente 

à la pensée, c'est de lui attribuer jusqu'à due concur­

rence les objets mêmes du délit dont il se plaint. Ce n'est 

là toutefois qu 'un droit dont il est libre de ne pas user 

et que les t r ibunaux sont maîtres de rejeter ou de con­

sacrer. 
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(1) Rapport de M. Busson. 

» Le plaignant consultera son intérêt, le magistrat la 

justice. 

» Le délit de n'avoir pas apposé une marque obliga­

toire ou d'avoir vendu contrairement à cette prescription 

peut avoir des conséquences graves ; cela est évident, si 

l'on se rappelle que le plus souvent la marque est rendue 

obligatoire dans des intérêts d 'ordre public ou pour la 

défense du travail national. Le tribunal devra donc tou­

jou r s , même au cas d 'acquit tement, faire disparaître le 

délit en ordonnant l'apposition de la marque. Cette in­

fraction, grave par el le-même, le devient encore plus 

quand elle se répète; aussi , pour le cas de récidive, la 

loi permet aux juges de prononcer la peine rigoureuse de 

la confiscation (1). » 

Telles sont les dispositions qui justifient l'art. 15 , qui est 

ainsi conçu : 

« Dans le cas prévu par les deux premiers paragraphes 

de l'art. 9, le tribunal prescrit toujours que les marques 

déclarées obligatoires soient apposées sur les produits qui 

y sont assujettis. 

» Le tribunal peut prononcer la confiscation des pro­

dui ts , si le prévenu a encouru , dans les cinq années an­

térieures, une condamnation pour un des délits prévus 

par les deux premiers paragraphes de l'article 9. » 

Ainsi adopté , le titre III, relatif aux peines qui punis­

sent les atteintes portées à la propriété des marques de 

fabrique, et aux fraudes commises au moyen de marques 

frauduleusement imitées, peut rendre d'utiles services à 

l ' industrie française, et s'il laisse une lacune en ce qui 

touche la suppression frauduleuse des marques de fabri­

que , c'est là évidemment une amélioration législative 
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importante, que les commerçants loyaux accepteront avec 

reconnaissance. 

XI. Le titre IV est relatif aux juridictions. 

« Dans la législation qui nous a régis jusqu'à la loi nou­

velle et d'après le décret du 11 juin 1 8 0 9 , les conseils 

de prud'hommes avaient une part d'action au moins con­

sultative en matière de marques de fabrique; ils inter­

venaient même comme juges , d'après le décret du 5 sep­

tembre 1810 sur les marques de la coutellerie. Le projet 

de loi discuté devant les anciennes chambres législatives 

avait maintenu l'intervention conciliatrice des prud ' ­

hommes. Le conseil général de l 'agriculture, des m a n u ­

factures et du commerce, dans l 'une de ses dernières 

sessions, a demandé que cette intervention fût supprimée 

comme une formalité inutile. Il faut bien le reconnaître, 

en effet, les conseils de prud'hommes sont institués pour 

vider les différends qui s'élèvent entre les patrons et les 

ouvriers. Leur intervention en matière de marques de fa­

brique les introduit dans des débats d 'une tout autre na­

ture, puisqu'il s'agit alors de contestations entre fabricants 

seulement (1). » 

Tels sont les motifs très-pertinents qui ont fait d ispa­

raître, dans la loi nouvelle, l'intervention des conseils de 

prud 'hommes, dont la mission exclusive est de statuer 

entre patrons et ouvriers , excepté en cas de fraude au 

contrat d'apprentissage; lorsqu'un nouveau patron a d é ­

bauché l 'apprenti , alors il statue entre patrons. 

Le gouvernement avait proposé de renvoyer les ques­

tions de marque à la juridiction des tr ibunaux de com­

merce, qui en connaissaient, en vertu de la loi de germinal 

an xi ; mais les questions de nullité ou de déchéance des 

(1) Exposé des motifs de M. de Vuillefroy, président de la section de 
l'agriculture, du commerce et des travaux publics du conseil d'État. 
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marques de fabrique et de commerce sont des questions 

analogues à celles que soulève l'action en nullité ou en 

déchéance que l'article 34 de la loi du 5 juillet 1844, sur 

les brevets d ' invention, attribue aux t r ibunaux civils de 

première instance par analogie. On était donc conduit à 

renvoyer aux t r ibunaux civils les mêmes questions en 

matière de marque de fabrique. D'ailleurs il existe à cet 

égard des motifs légitimes qu 'a très-bien exposés le rap­

port de M. Busson. 

« La marque de fabrique ou de commerce est , dit 

M. le rapporteur, une propriété; c'est donc aux tribunaux 

chargés d'apprécier les questions de propriété qu'il faut 

attribuer ces litiges. Les difficultés relatives aux brevets 

d'invention sont soumises aux tr ibunaux civils par la loi 

du 5 juillet 1844, dont l 'expérience a justifié les disposi­

tions sur ce point. Pourquoi , d'ailleurs, ne pas rendre ces 

t r ibunaux uniformément compétents pour les marques? 

Sinon, il serait loisible au plaignant, en engageant l'ac­

tion correctionnelle, de porter, à son g ré , l'affaire devant 

les juges civils ou les juges de commerce. Ce serait à 

coup sûr une disposition législative fort critiquable, celle 

qui commettrait à une partie la faculté de choisir la juri­

diction et de décider la compétence. 

» La détermination de la juridiction commerciale n'eût 

pas été sans inconvénients : l'article 20 de la loi en étend 

l'application aux produits de l'agriculture ; on eût donc 

soumis à la juridiction exceptionnelle des tribunaux de 

commerce, et peut-être à ses sanctions rigoureuses, des 

personnes qui jamais n'ont fait ni ne veulent faire le 

commerce. 

» Enfin , dans un grand nombre d'arrondissements, les 

t r ibunaux civils jugent les affaires commerciales. Nous 

n'avons donc v u , avec ces raisons de principes, que des 
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avantages considérables à leur confier une mission dont 

l'accomplissement et le succès nous sont présagés par l 'ex­

périence de la loi sur les brevets d'invention. » 

Telles sont les raisons qui justifient pleinement le 

premier paragraphe de l'article 16 . 

Quant au second paragraphe, voici les motifs qu 'a fait 

connaître M. de Vuillefroy. 

« En cas de poursuites à fins pénales , l'action est 

dévolue au tribunal de police correctionnelle, conformé­

ment au droit commun. Si , sur une poursuite en contre­

façon , le prévenu soulève pour sa défense des questions 

relatives à la propriété de la marque , le même tribunal 

prononcera sur l'exception ; il a aussi qualité pour statuer 

sur toutes les demandes qui se rattachent à l'objet prin­

cipal. Celte dernière disposition, empruntée à la loi du 

5 juillet 1844 sur les brevets d ' invention, a pour but de 

donner à l'action de la justice un cours beaucoup plus 

prompt et de mettre obstacle aux incidents que les con­

trefacteurs ont intérêt à multiplier afin de gagner du 

temps. 

A L'article 16 a été adopté dans les termes suivants : 

» Art. 16 . Les actions civiles relatives aux marques sont 

portées devant les t r ibunaux civils et jugées comme matières 

sommaires. 

» En cas d'action intentée par la voie correctionnelle, 

si le prévenu soulève pour sa défense des questions rela­

tives à la propriété de la marque , le tribunal de police 

correctionnelle statue sur l'exception (1 ). 

(1 ) Cette dernière disposition présente sans doute l'inconvénient de rendre 
possibles des décisions civiles et criminelles statuant dans des sens diffé­
rents; mais il est de principe que le criminel n'engage pas le civil, la dé« 
chéance du brevet prononcée au criminel n'emportant pas autorité de chose 
jugée au civil. (Voir notamment un dernier arrêt du 29 avril 1857, rendu sous 
la présidence de M. le premier président Troplong.) En effet il n'y a en réa-
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» Il importe d'ailleurs de rappeler, avec M. le commis­

saire du gouvernement, qu'il était inutile d'ajouter dans la 

loi que le ministère public est autorisé à poursuivre d'of­

fice, pour l'application de la peine, les infractions aux 

dispositions qu'elle renferme. Cela est de droit en matière 

pénale , toutes les fois qu'il n 'y est pas dérogé expressé­

ment. Il était inutile également de mentionner que la juri­

diction assignée aux t r ibunaux civils et aux tribunaux 

correctionnels de France , en cette mat ière , ne déroge 

point à la juridiction de nos consuls, si le litige s'élève 

hors de France entre Français , juridiction qui reste réglée 

conformément à d'anciens édits et ordonnances , et , pour 

certains pays , à des capitulations, t rai tés , ou usages 

encore en vigueur, ainsi qu 'à des lois récemment pro­

mulguées. » 

Pour réprimer les dél i t s , pour reconnaître le droit de 

propriété , il importe de saisir le corps du délit ou l'objet 

de la contestation. La loi réglemente donc le droit de 

saisie, en donnant au magistrat de la situation ou des 

l ieux qui autorise la saisie le pouvoir d'en modérer la 

r igueur et d 'exiger des garanties pour empêcher les pour­

suites vexatoires. 

A défaut de tribunal dans le lieu où se trouvent les 

objets à saisir ou à décr i re , le juge de paix pourra auto­

riser ces mesures. La loi a voulu rapprocher ainsi le ma­

gistrat du justiciable, et ne pas désarmer le droit de 

propriété par des retards fâcheux. 

lité de jugé qu'une question de culpabilité, donc la contradiction possible, 
mais nécessairement rare, de quelques décisions d'espèces, n'a aucune 
conséquence sérieuse; et d'ailleurs elle est compensée par l'accélération 
des procédures correctionnelles que les prévenus auraient, sans cela, con­
stamment entravées par des exceptions mal fondées. — C'est le même motif 
qui a fait insérer une disposition analogue dans l'article 40 de la loi du 
5 juillet 1844 sur les brevets d'invention. 
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L'article 18 , emprunté à la loi du 5 juillet 1844, est 

une garantie donnée à la partie saisie. Si la plainte est 

sérieuse, elle doit se produire devant la justice. Tout 

retard devient une vexat ion, ou est un aveu d' impuis­

sance; la saisie tombera donc , à défaut de poursuites 

dans le délai de quinze jours , augmenté à raison de la 

distance, et des dommages-intérêts pourront être récla­

més contre le plaignant téméraire ou de mauvaise foi. 

Tels sont, d'après le rapport de M. Busson, les motifs 

des articles 1 7 et 18 , qui sont ainsi conçus : 

«Ar t . 1 7 . Le propriétaire d 'une marque peut faire 

procéder par tous huissiers à la description détaillée, avec 

ou sans saisie, des produits qu'il prétend marqués à son 

préjudice en contravention aux dispositions de la présente 

loi, en vertu d 'une ordonnance du président du tribunal 

civil de première instance, ou du juge de paix du canton, 

à défaut de tribunal dans le lieu où se trouvent les pro­

duits à décrire ou saisir. 

» L'ordonnance est rendue sur simple requête et sur 

la présentation du procès-verbal constatant le dépôt de la 

marque. Elle contient, s'il y a l ieu, la nomination d'un 

expert , pour aider l'huissier dans sa description. 

» Lorsque la saisie est requise, le juge peut exiger du 

requérant un cautionnement, qu'il est tenu de consigner 

avant de faire procéder à la saisie. 

» Il est laissé copie, aux détenteurs des objets décrits 

ou saisis , de l 'ordonnance ou de l'acte constatant le dépôt 

du cautionnement, le cas échéant; le tout à peine de 

nullité et de dommages-intérêts contre l 'huissier. 

» Art. 18 . A défaut par le requérant de s'être pourvu , 

soit par la voie civile, soit par la voie correctionnelle, 

dans le délai de quinzaine, outre un jour par cinq myria-

mètres de distance entre le lieu où se trouvent les objets 
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décrits ou saisis et le domicile de la partie contre laquelle 

Faction doit être dirigée, la description ou saisie est nulle 

de plein dro i t , sans préjudice des dommages-intérêts qui 

peuvent être réclamés, s'il y a lieu. » 

XII. Le titre V et dernier contient des dispositions 

générales et transitoires très-importantes. 

L'article 19 a pour but de réprimer une fraude dont 

nos fabriques sont l'objet de la part de certains fabri­

cants étrangers , qui contrefont nos marques et les noms 

de nos fabricants; p u i s , pour couvrir leur fraude et la 

faire accepter comme la vér i té , ils envoient leurs pro­

duits frauduleux en France. Voici au surplus comment 

s'est exprimé à cet égard M. Busson, rapporteur de la 

loi devant le Corps Législatif : 

« Parmi les fraudes dirigées contre notre industrie et 

notre commerce, il en est une qui mérite d'être signalée 

et surtout réprimée. L'on fabrique à l 'étranger des pro­

duits portant la marque ou le nom d'un fabricant fran­

çais , ou bien l'indication d 'un lieu de fabrique française; 

on les présente en France pour le transit; elles en sortent, 

avant qu'on ait pu les saisir, mais portant avec elles la 

preuve d 'un séjour en France qui semble justifier leurs 

indications mensongères. Ces fraudes s'exercent le plus 

souvent avec des marchandises de mauvaise qualité et 

causent le plus grave préjudice à ceux dont on usurpe 

le nom et les marques. » 

Le projet de loi présenté par le gouvernement avait 

donc fait sagement en prohibant ces produits à l'entrée, 

et en autorisant leur saisie à la requête du ministère public 

ou de la partie lésée. 

La commission du Corps Législatif a cru qu'il fallait 

aller plus loin et conférer le même droit à l'administration 

des douanes , qui seule peut connaître ces fraudes, les 
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constater, les saisir; et contre la fraude, la rapidité de la 

poursuite est la condition du succès. 

La commission a également demandé que les marchan­

dises saisies servissent à indemniser ceux dont les mar ­

ques et noms ont été ainsi compromis, et que l'emploi en 

fût fait conformément à l'article \ 4. 

Afin de donner aux parties lésées la possibilité de 

greffer leurs poursuites personnelles sur celles de l 'admi­

nistration des douanes ou du ministère public, il a paru 

juste de prolonger le délai pour former la demande en 

condamnation. La partie lésée peut avoir un domicile 

éloigné, et même ignorer la saisie, si ce n'est pas elle qui 

l'a fait pratiquer. 

Tels sont les motifs de l'article 19, ainsi conçu : 

« Art. 19. Tous produits étrangers portant soit la mar­

que , soit le nom d'un fabricant résidant en France , soit 

l'indication du nom ou du lieu d 'une fabrique française, 

sont prohibés à l 'entrée et exclus du transit et de l'entre­

pôt, et peuvent être saisis, en quelque lieu que ce soit, 

soit à la diligence de l'administration des douanes , soit à 

la requête du ministère public ou de la partie lésée. 

» Dans le cas où la saisie est faite à la diligence de 

l'administration des douanes, le procès-verbal de saisie 

est immédiatement adressé au ministère public. 

» Le délai dans lequel l'action prévue par l'article 18 

devra être intentée, sous peine de nullité de la saisie, 

soit par la partie lésée, soit par le ministère public , est 

porté à deux mois. 

» Les dispositions de l'article 14 sont applicables aux 

produits saisis en vertu du présent article. » 

Le gouvernement a eu l'heureuse idée d'étendre les 

marques de fabrique d 'une manière expresse aux vins, 

eaux-de-vie , farines et autres produits de l 'agriculture. 
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Déjà la jurisprudence était entrée dans cette voie. (Voir 

en note page 433.) Il y a , en effet, des avantages sérieux 

pour les producteurs agricoles et même pour ceux qui 

font le commerce des produits de cette nature à pouvoir 

s'assurer la propriété d 'une marque qui distingue leurs 

produits et qui les signale à la confiance du publ ic , et à 

jouir, sous ce rapport , des mêmes faveurs qui sont ac­

cordées aux producteurs industriels. Il importe aux agri­

culteurs, comme à ceux qui font le commerce des mêmes 

objets, de pouvoir s'assurer l 'usage exclusif d'une marque 

pour distinguer leurs produits et appeler la confiance du 

public. 

La commission du Corps Législatif a fait introduire dans 

la loi une énumération plus complète, et dans laquelle 

on a compris une industrie agricole considérable, celle 

des éleveurs. 

Tels sont les motifs de l 'art. 2 0 , qui a été votédansles 

termes suivants : « Toutes les dispositions de la présente 

loi sont applicables aux vins , eaux-de-vie et autres bois­

sons, aux bestiaux, grains, farines, et généralement à tous 

les produits de l 'agriculture. » 

Beaucoup d'industriels et de commerçants ont , dès 

longtemps , déposé leurs marques; il était inutile de leur 

imposer un dépôt nouveau : celui qu'ils ont opéré avant 

la loi actuelle sera valable pour une période de quinze 

ans , à partir du jour où la loi sera exécutoire. Tel est 

le prescrit de l'art. 21 : « Tout dépôt de marques opéré 

au greffe du tribunal de commerce antérieurement à la 

présente loi aura effet pour quinze années , à dater de 

l 'époque où ladite loi sera exécutoire . » 

La nécessité d 'un règlement d'administration publique 

qui doit organiser le dépôt des marques , la formation du 

dépôt général et la publicité à donner aux marques exi-
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geait la disposition transitoire de l 'art. 2 2 , ainsi conçu : 

« La présente loi ne sera exécutoire que six mois après 

sa promulgation. Un règlement d'administration publique 

déterminera les formalités à remplir pour le dépôt et la 

publicité des marques , et toutes les autres mesures né­

cessaires pour l'exécution de la loi. » 

L'article 23 et dernier est ainsi conçu : « Il n'est pas 

dérogé aux dispositions antérieures qui n'ont rien de 

contraire à la présente loi. » 

Par cette disposition, sont virtuellement maintenus, 

comme étant toujours en vigueur, un certain nombre de 

lois, décrets ou ordonnances qui se rattachent au sujet, 

mais auxquels il ne pouvait être question de toucher dans 

la loi actuelle. 

Dans cette catégorie particulière, il faut comprendre 

notamment : 

I" L'article 59 de la loi du 28 avril 1 8 1 6 , qui oblige 

les fabricants de cotons filés et de tissus de coton et de 

laine à imprimer sur leurs produits une marque et un 

numéro de fabrication, afin de les distinguer des produits 

étrangers similaires prohibés; 

2° Les ordonnances des 8 août 1 8 1 6 , 23 septembre 

1818 , 26 mai 1819 et 3 avril 1 8 3 6 , qui déterminent, 

pour l'exécution de l'article 5 9 , tout ce qui concerne l'es­

tampillage et la marque des tissus de laine, coton ou 

autres de la nature de ceux qui sont prohibés, des tricots 

et produits de la bonneter ie , des châles de laine, de coton 

ou de soie, des cotons filés, des tulles de coton, etc. ; 

3° La loi du 28 germinal an iv, article 1 e r , et la loi du 

21 octobre 1 8 1 4 , art. 17 , qui obligent l ' imprimeur à in­

diquer son nom et sa demeure sur tous les produits de 

son industr ie ; 

4° L'ordonnance du 29 octobre 1 8 4 6 , art. 7, qui près-
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crit au pharmacien d'apposer sur les substances véné­

neuses qu'il délivre une étiquette indiquant son nom et 

son domicile ; 

5° La loi du 19 brumaire an vi, qui enjoint aux fabri­

cants de matières d'or et d 'argent d'imprimer sur leurs 

produits un poinçon portant un emblème spécial choisi 

par eux et déposé , et la première lettre de leur nom, in­

dépendamment des poinçons du titre et du bureau de 

garantie ; 

6° Le décret du 9 février 1810, article 4 , qui oblige 

les fabricants de cartes à jouer à mettre sur chaque jeu 

une enveloppe indiquant leurs noms, demeures , ensei­

gnes et signatures en forme de griffes. 

La loi actuelle, qui a pour objet d'assurer une protection 

réelle à la marque de fabrique et de commerce, d'in­

téresser, par l'eflicacité de la protection qui la couvrira 

désormais , le fabricant ou le commerçant qui la possède 

à lui donner de la valeur et à s'en faire une source de 

fortune par la loyauté de ses produits , et d'arriver, par 

ce moyen indirect , à sauvegarder les intérêts du consom­

mateur lu i -même, n'avait point à s'occuper des actes lé­

gislatifs ou réglementaires ci-dessus rappelés , parce qu'ils 

procèdent d'un tout autre intérêt , l'intérêt de douane, 

l'intérêt de police ou l'intérêt fiscal. 

7° La loi du 28 juillet 1824 se rattache plus étroitement 

à l'intérêt que nous avons en vue. Cette loi est celle qui 

punit des peines portées en l'art. 423 du Code pénal, 

savoir : d 'une peine correctionnelle (amende et emprison­

nement ) celui qui usurpe non plus la marque , c 'es t -à-

dire le signe conventionnel qui remplace le nom du fabri­

cant , mais le nom lui-même ou la raison commerciale du 

fabricant; ou même le nom du lieu de la fabrication. Bien 

qu'il y ait un rapport très-direct entre l'objet de cette loi 
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Art. 2 . Des modèles et dessins de fabrique. 

I. Les modèles et dessins de fabrique occupent dans 

le domaine industriel une place fort importante. Dans les 

arts, en effet, la forme, expression mobile du goût et de 

la mode , est l'élément principal de la valeur ; c'est en elle 

que réside cet attrait de la nouveauté , moyen puissant 

de concurrence, non-seulement de peuple à peuple , 

mais encore de fabricant à fabricant. On comprend alors 

quel intérêt s'attache à la possession d 'un modèle ou d 'un 

dessin , surtout quand on considère que pour certaines in­

dustries, telles que l 'orfèvrerie, le bronze et les moulages 

divers, les tissus façonnés de laine et de soie, les tapis­

series, les tentures et les impressions, pour la plupart 

(I) Exposé des motifs de M. de Vuillefroy, commissaire du gouverne­
ment, président de la section de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics (p. 12 et 13). 

iv. 29 

et celui du projet actuel, on n'a point pensé qu'il y eût 

lieu de loucher à la loi de 18*24, puisqu'elle édicté contre 

l'usurpation du nom une peine de la même nature que 

celle dont il s'agit de frapper l 'usurpation de la marque , 

et puisqu'elle accorde au nom du fabricant la même pro­

tection qu'il s'agit d'assurer à sa marque. La loi de 1824 

reste donc complètement en dehors de la loi actuelle (1). 

L'ensemble de cette législation nouvelle, s'il laisse, ainsi 

que nous l'avons déjà d i t , certaines lacunes et certains 

perfectionnements à désirer, réalise une amélioration no ­

table, et nous applaudissons aux efforts du gouverne­

ment. Nous regrettons de ne pouvoir publier immédiate­

ment le règlement d'administration publique qui doit 

intervenir pour assurer l'exécution de cette loi nouvelle. 
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des arts enfin, la collection des modèles ou des dessins 

représente toujours une dépense ou un capital consi­

dérables. 

C'est donc un grand et respectable intérêt que celui de 

la conservation des modèles et dessins de fabrique. 

Assurer enfin à chacun la jouissance légitime des fruits 

de son travai l , c'est vivifier le travail lui-même , entrete­

nir l 'émulation, qui est le mobile le plus puissant du pro­

grès , et seconder le développement de la prospérité na­

t ionale, dont l 'industrie est une des sources les plus 

fécondes (1). 

II. La législation qui règle la na tu re , l 'étendue et la 

durée des droits de fabricants sur les dessins et modèles 

qu'ils composent ou font composer date de loin dans notre 

.. pays ; elle y a même précédé celle qui consacre, d'une ma­

nière générale , les droits des auteurs d'ouvrages artisti­

ques et littéraires. En effet, les lettres patentes du 1 e r oc­

tobre 1737 portant règlement pour la communauté des 

maîtres marchands et maîtres ouvriers à façon , en étoffes 

d 'or , d 'argent et de soie, de la ville de Lyon et des pro­

vinces du Lyonnais, Forez et Beaujolais, s'occupaient 

déjà des droits exclusifs sur les dessins de fabrique. L'ar­

ticle 134 de cette loi était conçu en ces termes : « Défen-

» ses expresses sont faites à tous maîtres travaillant à 

» façon de vendre , prêter, remettre , ni de se servir direc-

» tement ou indirectement des dessins qui leur auront été 

» confiés pour fabriquer, à peine de confiscation des étoffes 

» qui auraient été furtivement fabriquées sur lesdits des-

» s ins , etc. » 

L'arrêt du conseil du 4 9 juin 1 7 4 4 , rendu pour rem-

(1) Voyez Motifs de la loi sur cette matière, présentés à la Chambre des 
des pairs dans la séance du 31 janvier 1845, p. 21. 
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placer ce règlement, avait reproduit la disposition qui 

précède, et ajouté, dans l'article 13 de son titre IX : 

« Pareilles défenses sont faites à tous dessinateurs et autres 

» personnes de lever et copier, faire lever ou copier, di-

» rectement ou indirectement, et en quelque façon que ce 

» puisse être , aucun dessin sur les étoffes tant vieilles que 

» neuves , ni sur les cartes des dessins desdites étoffes, à 

» peine de 1,000 liv. d 'amende, etc. » 

Enfin un autre arrêt du conseil, du 14 juillet 1787, en 

étendant les dispositions que je viens de vous retracer à 

toutes les fabriques de soieries du royanme, déterminait , 

avec une grande précision, le droit des fabricants sur la 

propriété des dessins qu'ils avaient fait établir. Le préam­

bule de cet acte souverain est un exposé remarquable des 

principes qui régissaient la matière à cette époque; il 

mérite d'être cité textuellement : 

« Le roi , y est-il d i t , s'étant fait représenter, en son 

» conseil, les requêtes et mémoires des corps et commu-

» nautés des fabricants de Tours et de Lyon, sur les at-

» teintes portées à leurs propriétés et à l'intérêt général 

» des manufactures, par la copie et contre faction des des -

» sins, Sa Majesté aurait reconnu que la supériorité qu'ont 

» acquise les manufactures de soieries de son royaume 

» est principalement due à l ' invention, à la correction et 

» au bon goût des dessins; que l'émulation qui anime les 

» fabricants et les dessinateurs s'anéantirait, s'ils n'étaient 

» assurés de recueillir les fruits de leurs t r avaux ; que 

» cette certitude, d'accord avec les droits de la propriété, 

» a maintenu jusqu'à présent ce genre de fabrication, 

» et lui a mérité la préférence dans les pays étrangers. 

» — Sa Majesté aurait en conséquence jugé nécessaire, 

» pour lui conserver tous ses avantages, d'étendre aux 

» autres manufactures de soieries de son royaume les 

29. 
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» règlements faits en 1737 et 1744 pour celle de Lyon, 

» sur la copie et la contre faction des dessins; et en donnant 

» aux véritables inventeurs la faculté de constater à l'a-

» venir , d 'une manière sûre et invariable, leur propriété, 

» et exciter de plus en plus les talents par une jouissance 

» exclusive, proportionnée dans sa durée aux frais et 

» mérite de l ' invention; à quoi voulant pourvoir » 

L'arrêt du conseil qui suivait ce préambule assurait aux 

fabricants la propriété des dessins qu'ils auraient fait com­

poser, et fixait la durée de leur jouissance exclusive à 

quinze années pour les étoffes et ornements d'église, et à 

six années pour les étoffes brochées et façonnées servant 

à l 'habillement. Cette jouissance, toutefois, était subor­

donnée à l'obligation de déposer préalablement au bureau 

de la communauté soit l'esquisse originale, soit un échan­

tillon du dessin. 
• 

III. La loi du 17 mars 1791 , portant suppression des 

maîtrises et des ju randes , a fait tomber ces règlements avec 

les communautés des fabricants de soieries, dont ils for­

maient le statut général. 

La loi du 19 juillet 1793 est venue peu de temps après 

régler les droits de propriété des auteurs de productions 

littéraires et artistiques ; elle a reconnu aux peintres et aux 

dessinateurs le droit exclusif de reproduire leurs ouvra­

ges (art. I e r ) , à la seule condition d'en déposer deux exem­

plaires à la Bibliothèque nationale ou au cabinet national 

des estampes. 

Le principe de cette loi a été étendu par analogie aux 

autres modes de reproductions artistiques, et même aux 

reproductions mécaniques , telles que l'impression sur pa­

pier de tenture ou sur étoffes. 

Mais on a bientôt compris que la durée uniforme des 

droits garantis par cette loi et la condition du dépôt des 
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dessins dans la Bibliothèque nationale ou au cabinet des 

estampes ne pouvaient s'appliquer convenablement aux 

dessins de fabrique; et par la loi du 18 mars 1806 , por­

tant établissement d 'un conseil de prud'hommes à Lyon, 

il a été statué de la manière suivante sur la conserva­

tion de la propriété des dessins : 

« Art. 15 . Tout fabricant qui voudra pouvoir revendi­

quer par la sui te , devant le tribunal de commerce, la 

propriété d'un dessin de son invention, sera tenu d'en 

déposer, au secrétariat du conseil de prud 'hommes, un 

échantillon plié sous enveloppe, revêtu de ses cachet et 

signature, sur laquelle sera également apposé le cachet 

du conseil de prud 'hommes. » 

« En déposant son échantillon, le fabricant doit déclarer 

s'il entend se réserver la propriété exclusive pendant une, 

trois ou cinq années , ou à perpétuité. Il est tenu note de 

cette déclaration. » (Art. 18.) 

« A l'expiration du délai fixé par cette déclaration, si 

la réserve est temporaire, tout paquet d'échantillon dé­

posé sous cachet dans les archives du conseil de prud ' ­

hommes doit être transmis au conservatoire de la ville de 

Lyon, et les échantillons y contenus doivent être joints à 

la collection du conservatoire. » (Ibid.) 

« En déposant son échantillon, le fabricant acquitte en­

tre les mains du receveur de la commune une indemnité 

qui est réglée par le conseil de prud 'hommes , et ne peut 

excéder 1 fr. pour chacune des années pendant lesquelles 

il veut conserver la propriété exclusive de son dessin. 

Cette indemnité est de 10 fr. pour la réserve de la p r o ­

priété perpétuelle. » (Art. 19.) 

« Les dépôts de dessins sont inscrits sur un registre tenu 

adhoc par le conseil des prud 'hommes; et ceux-ci délivrent 

aux fabricants un certificat rappelant le numéro d'ordre 
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du paquet déposé , et constatent la date du dépôt (1). » 

(Ibid., art. 16.) 

« En cas de contestation entre deux ou plusieurs fabri­

cants sur la propriété d'un dessin, le conseil de prud'hom­

mes procède à l 'ouverture des paquets qui ont été déposés 

par les part ies , et il fournit un certificat indiquant le nom 

du fabricant qui a la priorité de date. » (Ibid., art. 17.) 

« Le tribunal de commerce prononce ensuite sur le vu 

de cette pièce. » (Ibid., art . 15.) 

Remarquez que cette loi était spéciale pour la ville de 

Lyon. Mais en vertu de ses articles 34 et 3 5 , et des pou­

voirs conférés par eux au gouvernement , des conseils de 

prud 'hommes ont été établis dans soixante-dix autres 

villes, et les règlements d'administration publique déli­

bérés en conseil d'État qui les ont créés, ayant dû, d'après 

l'article 3 5 , conserver à tous les conseils de prud'hommes 

les mêmes attributions que celles données au conseil de 

Lyon, les dispositions que je viens de vous exposer sur la 

conservation de la propriété des dessins ont reçu un carac­

tère de généralité qui embrasse toute la France. C'est 

ainsi qu 'une ordonnance royale du 17 août 1825 a dé ­

cidé que pour les fabriques situées hors du ressort des 

conseils de prud 'hommes , le dépôt des dessins doit être 

reçu au greffe du tribunal de commerce, et à défaut à ce­

lui du tribunal civil. 

(1) Mais il arrive que des manufacturiers peuvent avoir des fabriques 
placées en dehors du ressort des conseils de prud'hommes ; alors le dépôt 
prescrit aux archives des conseils de prud'hommes s'effectue au greffe du 
tribunal de commerce ou au greffe du tribunal de première instance, dans 
les arrondissements où les tribunaux civils exercent la juridiction des tri­
bunaux de commerce. (Art. 1 e r de l'ordonnance du 17 août 1825.) 

Ce dépôt s'effectue dans les formes indiquées par les articles 15, 46 et 
18 (section 3, titre II) de la loi du 18 mars 1806. Il est reçu gratuitement, 
sauf le droit du greffier pour délivrance du certificat constatant ledit dépôt. 
(Art. 2 , il.) 
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IV. Tel est donc le résultat de la législation que je viens 

de vous exposer. 

1 0 La loi de 1 8 0 6 , après avoir proclamé le droit de pro­

priété absolue relativement aux modèles et dessins de fa­

br ique, permet aux fabricants de se réserver cette p ro ­

priété pendant u n e , trois ou cinq années , et même à 

perpétuité. 

2° Ces dispositions s'appliquent aux plus petits dessins 

de fabrique. 

3° Elles sont , de fait, applicables à toute la France. 

4° Toute reproduction de ces dessins par un autre que 

le propriétaire est une contrefaçon. 

5° Le droit de ce propriétaire est garanti par les a r t i ­

cles 4 2 5 , 2 6 , 27 et 29 du Code pénal , qui punissent la 

contrefaçon d 'une amende de 100 francs au moins et de 

2,000 francs au plus ; 

Qui établissent une amende de 25 fr. au moins et de 

500 fr. au plus contre les débitants; 

Qui confisquent l'objet contrefait, ainsi que les planches, 

moules ou matrices qui ont servi à la contrefaçon ; 

Et qu i , pour l 'indemniser du préjudice qu'il a souffert, 

ordonnent de remettre au propriétaire le produit des con­

fiscations (1). 

(1) La jurisprudence a étendu la qualification de dessins de fabrique 
aux dessins destinés à être reproduits en relief par des moyens méca­
niques. De sorte que la propriété des modèles de fabrique se trouve pro­
tégée, soit par la loi de 1793, lorsqu'ils ont un caractère artistique, soit 
par la loi de 1806, lorsqu'ils ont un caractère purement industriel. Mais 
il est souvent difficile de déterminer où l'art finit et où commence l'indus­
trie, d'autant qu'il est admis que la destination industrielle, telle que l'ap­
plication à une pendule ou à un meuble, n'enlève pas à une œuvre d'arl 
son caractère artistique. — L'absence d'un texte de loi précis à cet égard 
donne lieu à des procès d'autant plus graves que lorsqu'il est jugé que le 
modèle litigieux ne rentre pas dans la classe des œuvres artistiques, mais 
bien dans celle des dessins de fabrique, il se trouve soumis à la nécessité 
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V. Pressé par d'anciennes el assez vives réclamations, 

le gouvernement s'est occupé de r éun i r , coordonner, re­

viser , compléter , réformer les parties éparses de cette lé­

gislation; un projet de loi a é té , à cet effet, présenté à 

la Chambre des pairs le 31 janvier dernier : ce projet est 

maintenant à l 'étude, selon toute apparence, il ne pourra 

être discuté et sanctionné, s'il y a l ieu, que dans le cours 

de la session prochaine. 

Les principales modifications et innovations qu'elle in ­

troduirait seraient celles-ci : 

4° La peine de l 'emprisonnement contre le contrefac­

teur , ses complices et le surmouleur serait établie ; 

2° Le droit de jouissance à perpétuité serait supprimé; 

3° Il serait donné une définition des dessins et modèles ; 

4° Les artistes seraient garantis contre la reproduction 

de leurs oeuvres, dans les dessins et modèles; 

5° La durée du droit exclusif serait fixée à 2 , 5, 10 et 

1 5 années. — Des règlements d'administration publique 

classeraient les dessins et modèles, et détermineraient la 

durée de la jouissance dans les limites tracées par la loi; 

6° Il serait déclaré que la reproduction d'une œuvre d'art 

ne la ferait pas tomber dans le domaine public, après les 

délais exp i rés ; il n 'en serait pas de même du modèle lui-

m ê m e , imité de l 'œuvre d'art (1). 

— Pour achever avec vous l 'étude des dispositions 

du dépôt, et que, par suite, l'absence de dépôt du dessin, avant la mise 
dans le commerce, le fait tomber dans le domaine public, tandis que si le 
modèle constitue une œuvre d'art, il est dispensé du dépôt. (V. sur ces 
différents points Pataille et Huguet, Code international, p. 73 et suiv., 
et Annales de la propriété industrielle, 1855, p. 7 3 , et 1856, p. 5 et 

237, ainsi que les nombreuses autorités et décisions qui y sont relatées.) 
(1) Ce projet de loi a été discuté à la Chambre des pairs et adopté à la 

séance du 2 avril 1816 ; mais, renvoyé à la Chambre des députés, il n'a 
pas pu être voté avant 1848. Il est de nouveau à l'élude. 
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législatives qui protègent et garantissent la jouissance 

exclusive de la propriété industrielle, il me reste à vous 

faire connaître la loi sur les brevets d'invention, — dans 

celles de ses parties du moins qui posent les principes et 

qui tracent les règles des rapports de l'administration avec 

l'industrie : — le surplus appartient à un autre ordre 

d'idées, et à leur égard mon exposition devra être plus 

brève. 

Art. 3 . Des brevets d'invention. 

I. « Avant 1790, les découvertes industrielles, comme 

les grands établissements de manufacture, et les vastes 

entreprises de commerce pouvaient dans notre pays être 

l'objet de privilèges exclusifs : l'histoire en fournit de nom­

breux exemples, et plusieurs de nos principales fondations 

industrielles, les glaces, les tapis, les draps fins, n'ont pas 

eu d'autre origine. Mais ces concessions arbitraires v e ­

naient le plus souvent se briser contre d'autres privilèges 

plus puissants encore, qui fermaient au génie de l 'inven­

tion le domaine des arts et métiers, et l'obligeaient à a l ­

ler chercher sur une terre étrangère une patrie moins 

ingrate. 

» Combien de citoyens précieux (disait M. deBoufflers 

à l'Assemblée nat ionale) , après avoir négligé le soin de 

leur fortune pendant les plus belles années d 'une vie con­

sumée en é tudes , en recherches, en méditations; après 

avoir épuisé leur patrimoine en fabrications, en frais inu­

tiles, en essais infructueux, et surtout en vaines démar­

ches, voyaient souvent leur espoir le plus cher et le 

mieux fondé s'évanouir tout à coup! Combien d'entre 

e u x , en proie à tous les besoins, privés de ressources, 

accablés de regrets et d ' inquiétudes, se sont expat r iés , 
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ou bien ont langui dans des asiles ignorés et souvent 

humiliants! 

» Les noms de Nicolas Briot, inventeur du balancier à 

frapper les médailles; à'Argant, créateur des lampes à 

double courant d'air ; de Réveillon, fondateur de la pre­

mière manufacture de papiers peints; de Lenoir, qui a 

porté à un si haut degré de perfection la fabrication des 

instruments de précision, retentissent encore dans nos 

annales comme un acte d'accusation contre les règlements 

de cette époque et comme une protestation éloquente 

contre toute idée de retour vers un pareil rég ime! . . . » 

La durée des privilèges était alors déterminée par les 

actes mêmes de concession; souvent elle était illimitée, 

jusqu 'à l 'époque où la déclaration du 24 décembre 1762 

fixa le terme de ces concessions à quinze années, sauf 

prorogation lorsqu'il y aurait lieu. Cet état de choses s'est 

maintenu jusqu'en 1790. 

Mais déjà le mouvement des esprits appelait une ré­

forme dont le besoin était par tout , et dont les signes pré­

curseurs se montraient déjà dans les actes du gouverne­

ment. — Dans les premiers jours de 1 7 7 6 , paraissait le 

mémorable édit proposé par Turgot, et que j ' a i plus d'une 

fois signalé à vos souvenirs. 

« Nous voulons, disait cet édit de Louis XVI, abroger 

» ces institutions arbitraires qui éloignent l'émulation 

» et l ' industr ie , et rendent inutiles les talents de ceux 

« q u e les circonstances excluent d 'une communauté . . . ; 

» et qui retardent les progrès des arts par les difficultés 

» multipliées que rencontrent les inventeurs auxquels les 

» différentes communautés disputent le droit d'exécuter 

» des découvertes qu'elles n'ont pas faites. » 

Cet édit n 'eut pas , à la véri té , une longue durée ; six 

mois à peine s'étaient écoulés qu'il tombait avec son au-
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teur. Mais ce fut en vain que le nouvel édit du mois 

d'août 1 7 7 6 , les lettres patentes du 5 mai 1779 , et celles 

de 1780 et 1781 tentèrent de réconforter un édifice qui 

s'écroulait de toutes parts ; l'arrêt était porté, et bientôt 

une révolution tout entière devait passer là où une simple 

réforme n'avait pu se maintenir. 

Dans la nuit du 4 au 5 août 1789, l'Assemblée nationale 

votait l'abolition de tous les privilèges, et spécialement la 

suppression des jurandes et des maîtrises, et le 31 décem­

bre 1790, elle décrétait la loi q u i , promulguée le 7 janvier 

1791, a formé, jusqu'en 1844 , avec celle du 25 mai 1791 , 

les deux principaux titres du Code des brevets d ' i n ­

vention. 

Garantir à tout inventeur, pendant un temps donné, la 

jouissance pleine et entière de sa découverte, à la condi­

tion que cet inventeur livrera cette découverte à la société 

après l'expiration de son privilège : tel est le contrat , sim­

ple en lu i -même , que , sous les formes un peu solennelles 

de l 'époque, les lois de 1791 ont substitué au régime ar­

bitraire des anciens privilèges. 

II. Voici donc ce qui a existé , sans contestation, depuis 

1791. L'inventeur ne peut exploiter sa découverte sans la 

société; la société ne peut en jouir sans la volonté de l'in­

venteur: la loi, arbitre souverain, est intervenue; elle a 

garanti à l'un une jouissance exclusive, temporaire; à 

l'autre une jouissance différée, mais perpétuelle. Cette so­

lution a offert une transaction nécessaire entre les principes 

et les intérêts; elle a constitué le droit des inventeurs. El 

que ce droit doive être considéré comme naturel ou con­

cédé ; qu'on le qualifie de propriété ou de privilège, d'in­

demnité ou de rémunération en faveur des inventeurs, ce 

résultat a été regardé comme le règlement le plus équitable 

des droits respectifs; la raison publique l'a accepté; et il 
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est devenu, dans cette mat ière , la base de la législation 

chez les peuples civilisés. 

La nôtre s'est donc établie sur les principes posés par 

la loi du 7 janvier 1791 ; et celle du 25 mai suivant en a 

réglé l 'exécution, en déterminant la forme des titres et 

les formalités relatives à la délivrance. 

La loi du 20 septembre 1792 est ensuite intervenue 

pour défendre de délivrer des brevets d'invention pour des 

établissements relatifs aux finances, et pour supprimer 

ceux qui avaient été accordés. 

Pu i s , un arrêté du gouvernement , du 17 vendémiaire 

an vu , a ordonné de publier les descriptions annexées 

aux brevets expirés , et prescrit le dépôt de ces dessins 

au Conservatoire des arts et métiers après l'expiration des 

brevets. 

Un second arrêté du 5 vendémiaire an ix a établi : 

1° Que les certificats ou demandes de brevet seraient 

signés par le ministre de l 'intérieur, et que les brevets se­

raient ensuite délivrés, tous les trois mois, par le premier 

consul, et promulgués au Bulletin des lois; 

2° Q u e , pour prévenir les abus que les brevetés pour­

raient faire de leur t i t re, il serait inséré , par annotation, 

au bas de chaque expédit ion, la déclaration suivante : Le 

gouvernement, en accordant un brevet d'invention sans exa­

men préalable, n'entend garantir en aucune manière ni la 

priorité, ni le mérite, ni le succès d'une invention. 

Un décret du 25 novembre 1 8 0 6 , abrogeant la dispo­

sition de l'article 14 du titre II de la loi du 25 mai 1791, 

a défendu d'exploiter les brevets d'invention par actions, 

et astreint les inventeurs qui voudraient exploiter leurs 

titres de cette manière à se munir de l'autorisation du 

gouvernement. 

Un autre décret du 25 janvier 1807 a statué que la durée 
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des brevets commencerait à courir de la date des certificats 

délivrés par le ministre; et q u e , dans le cas de contesta­

tions entre deux brevetés , pour le même objet, la priorité 

serait acquise à celui q u i , le premier, aurait fait le dépôt 

de ses pièces au secrétariat de la préfecture du dépar te­

ment de son domicile. 

Enfin , un troisième décret impérial, du 13 août 1 810, 

non inséré au Bulletin des lois, a statué que la durée des 

brevets d'importation serait la même que celle des bre­

vets d'invention et de perfectionnement, c 'est-à-dire de 5 , 

10 ou 1 5 années (1 ). 

Tel a été jusqu 'à ces derniers temps l'ensemble de notre 

législation sur les brevets d invention. Mais de nouveaux 

besoins s'étant créés et des imperfections s'étant manifes­

tées dans ce régime, le gouvernement a cru sage de le re­

viser. Il a donc , en 1 8 4 3 , présenté à la Chambre des 

pairs un projet q u i , après avoir subi les autres épreuves 

constitutionnelles, est devenu la loi du 5 juillet 1844. 

III. Cette loi embrasse toute la matière; elle a remplacé 

les différents actes que je viens d 'énumérer ; et la plupart 

de leurs dispositions y ont été reproduites soit avec une 

rédaction plus nette et plus précise, soit avec les modi­

fications nécessaires pour les mettre en harmonie avec 

les principes que le législateur adoptait. 

Je vais d'abord vous en faire connaître la conlexlure 

générale. 

(1) En rejetant, le 13 juillet 1855, le pourvoi formé par MM. Denis et 
Arquiche contre un arrêt de la cour de Lyon du 30 mars de la même 
année, rendu au profit de MM. Christofle et C'", la cour de cassation a 
jugé en termes exprès que ce décret n'ayant pas été inséré au Bulletin 
n'avait pas force de loi, et que, par suite, les brevets d'importation pris 
sous l'empire de la loi de 1791 ne pouvaient, aux termes de l'article 9 de 
cette loi, avoir une durée plus longue que celle des brevets pris en pa\ s 
étrangers pour la même invention. [Annales de la propriété industrielle, 
année 1855, p. 05.) 
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Elle se compose de six titres. Le titre I e r définit la ma­

tière des brevets d' invention; il détermine les objets sus­

ceptibles d'être brevetés , et ceux qui ne peuvent l'être; 

il fixe la durée des brevets et le montant de la taxe à 

payer suivant cette durée. 

Le titre II règle les formalités relatives à la demande, 

à la délivrance et à la proclamation des brevets d ' in­

vention. 

Il statue sur les certificats d'addition aux brevets déli­

vrés et sur la cession totale ou partielle des brevets. 

Il arrête les mesures relatives soit à la communication 

au publ ic , soit à la publication des descriptions annexées 

aux brevets délivrés. 

Le titre III règle les droits des étrangers en France soit 

pour y obtenir des brevets d ' invention, soit pour y faire 

reconnaître les brevets qu'ils auraient obtenus à l'étranger. 

Le titre IV établit les règles des nullités et déchéances 

des brevets et des actions qui peuvent en être la suite. 

Le titre V statue sur les contrefaçons, les poursuites et 

les peines. 

Le titre VI et dernier investit le gouvernement du droit 

de prescrire, par voie d 'ordonnances portant règlement 

d'administration publ ique, les mesures nécessaires pour 

l 'exécution de la loi, et abroge toutes les dispositions 

antérieures. 

Nous allons reprendre en détail l 'examen de cette im­

portante loi ; et après vous avoir expliqué la portée des 

principes qu'elle établit , je m'attacherai surtout à vous 

faire comprendre le rôle attribué à l'autorité administra­

tive, et quelles sont la cause et l 'étendue de son intervention 

dans cette matière. C'est, en effet, dans ces limites que 

doit se renfermer l 'enseignement spécial qui m'est confié. 

IV. L'article 1 e r de la loi du 5 juillet 1844 , qui ouvre 
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le titre contenant ses dispositions générales , est ainsi 

conçu : 

« Toute nouvelle découverte ou invention dans tous les 

genres d'industrie confère à son auteur, sous les condi­

tions et pour le temps ci-après déterminés, le droit ex­

clusif d'exploiter à son profit ladite découverte ou in­

vention. 

» Ce droit est constaté par des titres délivrés par le 

gouvernement sous le nom de brevets d'invention. » 

Vous remarquerez d'abord que la loi ne pose pas en 

principe que toute nouvelle découverte ou invention con­

stitue une propriété. La loi de 1791 était fondée sur ce 

principe; elle l'avait formellement exprimé. Mais sans se 

mettre en contradiction formelle avec lui , sans en faire 

l'objet d 'une déclaration précise , la loi nouvelle s'en 

écarte cependant. La discussion qu'elle a subie en offre 

la démonstration. 

« On a répété souvent ^a dit Ph. Dupin, rapporteur à 

la Chambre des députés) que s'il existe pour l'homme une 

véritable propriété, une propriété sacrée, c'est celle de 

la pensée qu'il a conçue, de l'invention qu'il a créée. Rien 

n'est plus vra i ; mais , comme toute au t re , cette vérité a 

ses limites. 

» Tant que l ' idée, la conception d 'une découverte n'est 

pas émise, il est incontestable qu'elle est la propriété ex­

clusive de celui qui l'a enfantée. Il peut la conserver ou 

l'émettre, la garder pour lui ou la communiquer aux au­

tres. Ce droit n'a pas besoin d'être reconnu ou protégé de 

la loi ; nul ne peut l 'usurper ou y porter atteinte. Une telle 

propriété, si on peut l'appeler a ins i , est inaccessible 

comme la conscience, impénétrable comme la pensée. 

» Mais une fois émise, une fois jetée dans le vaste fonds 

commun des connaissances humaines , une idée n'est plus 
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susceptible de cette jouissance exclusive et jalouse qu'on 

appelle propriété; on ne peut empêcher personne de la 

recueillir dans le livre où elle est écri te, dans les cours 

où on la professe, dans les communications où elle cir­

cule. Celui qui l 'acquiert ne l'enlève pas à celui qui l'avait 

acquise avant lui. A l'inverse des choses matérielles que 

la propriété concentre dans la main d 'un seul , elle de­

meure entière pour chacun, quoique partagée entre un 

grand nombre; elle est certainement l'air que tous respi­

rent , comme la lumière qui luit pour tous. 

» Dira- t -on que si l'idée abstraite et spéculative n'est 

point et ne peut être une propriété, l'idée matérialisée 

par la mise en œuvre peut prendre un corps, se con­

denser en quelque sorte , se substantialiser dans un objet 

matériel, et constituer de cette manière une propriété vé­

ritable? Cela peut être v ra i , nous l 'accordons. Mais qu'est-

ce à dire? 

» Sans doute si l ' inventeur d 'une découverte a construit 

ou fait construire la machine qu'il a conçue, et dont il 

veut doter l ' industr ie , s'il a fabriqué des produits nou­

veaux dont il veut enrichir la société, ces produits et 

cette machine sont sa propriété. Nul ne le lui conteste. 

» Mais là n'est point la question qui s'agitait dans l'in­

térêt des inventeurs ; c'est au contraire la limite où elle 

commençait. 

» En effet, le droit de chacun rencontre une limite dans 

le droit des autres. En face du droit de création, se trouve 

le droit de reproduction et d'imitation, qui vient aussi 

de Dieu, qui a sa source aussi dans le travail dirigé par 

la pensée. Faut-i l que ce droit soit immolé au premier 

pour toujours ou pour un temps donné? Là est la dif­

ficulté. 

» Il s'agit pour l 'inventeur de savoir, non pas s'il pourra 
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traduire par l'exécution les conceptions de son intelli­

gence, non pas s'il sera propriétaire des résultats maté­

riels qu'il aura ainsi obtenus., mais s'il aura seul ce droit 

d'exécution , s'il pourra exclure les autres travailleurs du 

bénéfice d 'une création semblable; s'il obtiendra la fa­

culté d'enchaîner leurs bras et de les empêcher de pro­

duire ce qui est entré dans leur intelligence. Voilà ce qu'il 

réclame. — Il lui faut non-seulement que sa liberté soit 

assurée, mais qu'on lui livre la liberté des au t res ; qu'il 

lui soit accordé une sorte de mainmise sur une force pro­

ductive qui est en dehors de lui , et qu'on crée en sa faveur 

une exception à cette grande règle de l ' indépendance du 

travail, qui est une des plus belles et plus utiles conquêtes 

de la révolution. 

» Or, quelque imposante que soit. . . l 'autorité de l'As­

semblée constituante, il est évident que le droit de veto 

sur le travail d'autrui n'est pas un de ces droits naturels, 

préexistants aux lois, et que les lois ne font que recon­

naître et consacrer. Il est évident que ce n'est point là ce 

qu'on appelle une propriété. 

» Et qu'on ne croie pas que ceci tende à nier les droits 

des inventeurs ou le privilège qu'ils réclament. Nous 

voulons seulement expliquer ces droits et leur restituer 

leur véritable caractère ; nous voulons les asseoir sur des 

bases inébranlables. 

» Or, toute découverte utile es t , suivant l'expression 

de Kant, la prestation d 'un service rendu à la société. Il 

est donc juste que celui qui a rendu ce service en soit r é ­

compensé par la société qui le reçoit. C'est une transac­

tion équitable, un véritable contrat, un échange qui 

s'opère entre les auteurs d 'une découverte nouvelle et la 

société ; les premiers apportent les nobles produits de leur 

intelligence, et la société leur garantit en retour les avan-
i v . 30 
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tages d 'une exploitation exclusive de leur découverte 

pendant un temps déterminé. Cette rémunération a même 

ceci de remarquable , que ses produits sont toujours en 

rapport direct avec le mérite de l'invention qu'il s'agit 

de récompenser. 

» Sans doute c'est un privi lège, c'est un monopole; 

mais ces mots n'ont rien d'odieux quand ils n'ont point 

pour effet de concentrer dans une main favorisée des 

procédés connus , quand ils ont au contraire pour but 

d'ouvrir de nouvelles voies dont tous doivent profiler, et 

d 'étendre le domaine des arts et de l ' industrie. 

» \vec ces idées simples et claires, il est devenu facile 

de donner à la loi un caractère logique, et de mettre toutes 

ses parties d'accord avec son principe. Le droit de pro­

priété avec son caractère absolu et sa prérogative de per­

pétuité ont été considérés comme désintéressés dans la 

question. Il ne s'est agi que d'un contrat sous la tutelle 

et la foi duquel le génie de l ' inventeur livre à la société 

ses précieuses découvertes. Le problème à résoudre fut 

réduit à savoir si les conditions du contrat seraient équi­

tables, c 'est-à-dire si la société se montrait assez recon­

naissante envers l ' inventeur, et si les intérêts du pays 

étaient suffisamment protégés ( 4 ) . » 

Il est évident que le législateur a cru avoir atteint ce 

b u t , en posant le principe général écrit dans l'article 1". 

Ce n'est pas seulement l'exploitation commerciale qui 

appartient à l ' inventeur; tous les profits, tous les avan­

tages de son invention lui sont réservés. Les tiers ne peu­

vent ni fabriquer les produits inventés , ni user des pro­

cédés découverts. Le breveté peut se plaindre toutes les 

fois que la fabrication de ces produits ou l'emploi de ces 

(1) Rapport de M. Philippe Dupin à la Chambre des députés. 
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30. 

procèdes vienuenL diminuer ses profits, toutes les fois que 

son droit enfin souffre quelque atteinte ( I ) . 

Observez, en second lieu, que le droit de jouir de la 

découverte, le droit de l'exploiter procède de l'invention 

même : c'est là qu'il a sa source la plus honorable, c'est 

là qu'il a sa plus profonde et sa meilleure origine. Le droit 

de jouir de la découverte appartient à celui qui l'a faite. 

Mais ce droit a besoin d'être constaté, d'être régularisé 

par un titre qui le vivifie en quelque sorte. 

Quant à la jouissance, le mot d'exploiter comprend tout ; 

il est assez étendu pour entraîner dans son application 

toute manière d'utiliser le brevet, soit qu'on l'exploite par 

soi-même, soit qu'on transmette à un autre la faculté 

d'en jouir. 

— Les articles 2 et 3 , qui ont ensemble beaucoup de 

rapports, sont conçus de la manière suivante : 

« Art. 2 . Seront considérées comme inventions ou dé­

couvertes nouvelles : 

» L'invention de nouveaux produits industriels; 

» L'invention de nouveaux moyens, ou l'application 

nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat 

ou d'un produit industriel. » 

Veuillez d'abord remarquer que , nonobstant les terme? 

que vous venez d 'entendre, la pensée de la loi n'en est 

pas moins que l'autorité administrative accorde sans exa­

men des brevets pour tout ce qui rentre dans les catégo­

ries de cet article 2 . Ce n'est pas pour diriger le ministre du 

COÙ merce dans la délivrance des brevets que l'article 2 

a été introduit dans la loi; c'est pour l'appréciation des 

brevets, après délivrance ; c'est pour le jugement de tontes 

les contestations qui peuvent se présenter devant les tribu-

Ci) Voyez Duvergier, p. 570. 
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naux. Il y a eu antérieurement à la loi , devant l'autorité 

judiciaire, un grand nombre de discussions, pour savoir 

quelles étaient les découvertes ou inventions qui pouvaient 

être valablement brevetées ; et c'est pour faire cesser à cet 

égard toute espèce d'incertitude que le législateur a ex­

pliqué dans l'article 2 le genre d'inventions qui peuvent 

désormais être placées sous la protection d 'un brevet. 

Ainsi , pour servir de base à un brevet valable, il faut 

l 'invention ou la découverte d'un produit industriel, ou 

l'invention de nouveaux moyens, ou l'application de 

moyens connus , conduisant à l'obtention d 'un résultat ou 

d 'un produit industriel. 

Il était nécessaire de le d i re , parce qu'il ne suffisait pas 

qu'il y eût une idée nouvelle; il faut de plus que l'inven­

tion ou la découverte soit applicable ou qu'elle porte sur 

un produit industr iel , ou sur le moyen d'obtenir un pro­

duit industriel. 

Ici l 'administration est obligée d'accorder le brevet, 

sans aucune espèce d'examen ; ce sera aux tribunaux à 

juger si le brevet accordé tombe dans la définition de 

l'article 2 , qui n'est en quelque sorte qu 'un développe­

ment plus explicite de l'article 1 e r . (V. Discussion à la 

Chambre des députés.) 

Pour vous faire, au surplus, comprendre la portée de ces 

expressions : Invention de nouveaux produits, invention de 

nouveaux moyens, et application nouvelle de moyens con­

nus, employées par l'article 2 , je vous ferai connaître les 

exemples cités durant la discussion à la Chambre des 

pairs. Le premier qui a imaginé de brûler du varech et 

d'en faire de la soude a inventé un produit industriel; — 

celui qui a fait de la soude avec le soufre a trouvé un 

moyen nouveau pour obtenir le même produi t ; — enfin, 

celui qui a imaginé de mettre des pommes de terre dans 
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les chaudières à vapeur pour dégager leurs parois des 

résidus calcaires qui viennent s'y incruster et les ronger 

a trouvé un moyen nouveau pour l'obtention d'un résul­

tat industriel. 

Tout cela peut être constaté par un titre que l'on nomme 

brevet d'invention. 

— L'article 3 de la loi est ainsi conçu : 

« Ne sont pas susceptibles d'être brevetés : 

» 4° Les compositions pharmaceutiques ou remèdes de 

toute espèce, lesdits objets demeurant soumis aux lois et 

règlements spéciaux sur la matière, et notamment au dé­

cret du 18 août 1810, relatif aux remèdes secrets; 

» 2° Les plans et combinaisons de crédit ou de 

finances. » 

Reprenons les termes de cet article : 

Ne sont pas susceptibles d'être brevetés. Cette disposition, 

qui commence l'article 3 , apporte une dérogation au prin­

cipe de la délivrance des brevets sans examen préalable. 

Deux catégories d'inventions et de découvertes sont mises 

en dehors du droit commun ; non-seulement elles ne sont 

pas susceptibles d'être valablement brevetées, c ' e s t - à -

dire que si les brevets étaient délivrés, ils devraient être 

déclarés nuls par les tr ibunaux ; mais les brevets doivent 

être refusés par le gouvernement, qui est dans l 'obliga­

tion d'apprécier si la demande rentre ou non dans la pro­

hibition de la loi. (V. Duvergier, ibid.) 

Si donc, à l'occasion de l'article 3 , nous revenons sur 

les dispositions de l'article 2, nous voyons que le législa­

teur a voulu repousser en principe tout examen préala­

ble des choses à breveter; non pas que cet examen ne fût 

désirable, s'il était possible, mais parce qu'il est absolu­

ment impraticable. 

Ce principe posé, la loi considère comme susceptible 
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d'être brevetée toute espèce de découverte nouvelle ou 

d'invention industrielle. 

Mais la loi pose une exception à ce principe, pour deux 

objets qu'elle déclare non susceptibles d'être brevetés : 

ce sont les compositions pharmaceutiques ou remèdes spé­

cifiques, et les plans ou combinaisons de finances (1). 

Il faut maintenant que je vous indique le motif de cette 

double exception. 

« Ce qui intéresse la santé publique est trop grave 

pour qu'on puisse le livrer à tous les p ièges , à toutes les 

combinaisons du charlatanisme. O r , les trois branches du 

pouvoir législatif reconnaissent qu'il existe dans notre 

pays un préjugé fâcheux, invétéré , une croyance popu­

laire qu'on ne peut déraciner, qui attache à l'idée de 

(I) Le ministre de l'agriculture et du commerce, M. Cunin-Gridaine, 
aussitôt après la promulgation de la loi, a, par circulaire du 1 e r octobre 1844, 
appelé l'attention des préfets sur les principales dispositions de cette loi, 
qui devaient entraîner quelques changements dans la marche suiviejusque-
là pour l'enregistrement et l'expédition des demandes de brevets, et voici 
les observations que contient cette circulaire en ce qui touche les articles 
2 et 3 : 

« La loi nouvelle, comme les lois des 7 janvier et 25 mai 1791, a posé 
en principe que les brevets d'invention ne peuvent s'appliquer qu'aux dé­
couvertes relatives aux arts industriels, et que ces titres doivent être ex­
pédiés sans examen préalable. 

» Sur le premier point, la loi du 5 juillet est encore plus explicite que 
les lois précédentes : aux termes de cette loi, l'invention de nouveaux 
produits industriels, l'invention de nouveaux moyens ou l'application nou­
velle de moyens connus pour obtenir un résultat ou un produit industriel, 
peuvent seules devenir l'objet d'un brevet valable. Les principes, méthodes, 
systèmes, découvertes ou conceptions théoriques, ou purement scienti­
fiques, ne sont pas susceptibles d'être brevetés valablement, à moins que 
l'inventeur n'ait donné à l'appui l'indication d'une application industrielle. 

» La législation actuelle a d'ailleurs reproduit l'exclusion qui avait clé 
prononcée par la loi du 20 septembre 1792 contre les plans et combinai­
sons de crédit et de finances, et elle y a ajouté celle des compositions 
pharmaceutiques et remèdes de toute espèce. 

» Mais ces dispositions restrictives n'ont pas, dans le vœu de la loi, la 
même portée, et elles ne peuvent avoir les mêmes conséquences dans l'ap-
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l'obtention d 'un brevet l'idée d 'une garantie pour l'utilité 

et le mérite d 'une invention, qui fait croire que le g o u ­

vernement examine , j uge , approuve, et que l'invention 

brevetée se recommande par là à la confiance des citoyens. 

» Ce préjugé n'a que de faibles inconvénients, lorsqu'il 

s'agit de choses peu importantes qui entrent dans la con­

sommation ou les usages ordinaires de la vie. Mais, lors­

qu'il s'agit de la santé pub l ique , les résultats sont trop 

graves pour qu'on puisse livrer la crédulité à la merci 

du charlatanisme et au parti qu'il pourrait tirer des bre­

vets d'invention. 

» La loi a également établi une exception pour les plans 

et combinaisons de finances, d ' abord , parce que ce ne 

sont pas des inventions industrielles proprement di tes , 

plication. Les unes appartiennent au régime préventif, et l'exécution en 
est confiée au gouvernement; les autres, protégées par la sanction pénale 
d'une nullité absolue, ont été placées, pour leur observation, sous l'auto­
rité répressivo des tribunaux. 

» Cette distinction, qui résulte des termes exprès de la loi, votre prélec­
ture doit avoir soin, le cas échéant, de la faire bien comprendre aux de­
mandeurs, en leur rappelant, 

« 1° Qu'il ne peut être délivré de brevets pour des compositions phar­
maceutiques et remèdes de toute espèce, ou pour des plans et combinaisons 
de crédit et de finances; 

» 2° Que les brevets qui seraient délivrés pour des principes, méthodes, 
systèmes, découvertes ou conceptions théoriques ou scientifiques, sans 
application industrielle, seraient nuls de plein droit. 

» Cette explication bien comprise portera toujours les inventeurs, je me 
plais à le croire, à renoncer à une demande qui ne pourrait jamais aboutir 
qu'à un titre entaché de nullité; mais si , contre mon attente, il en était 
autrement, la préfecture ne devrait pas perdre de vue, à l'égard des bre­
vets demandés pour des principes sans application industrielle, que le 
gouvernement n'a pas le droit de les refuser, et doit, dès lors, borner 
son action à un avertissement officieux ; et à l'égard des préparations phar­
maceutiques ou des plans de finances, que la loi n'a attribuéqu'au ministre 
de l'agriculture et du commerce, et non aux préfectures, le droit de refus 
du brevet. 

» L'on doit donc, dans l'un comme dans l'autre cas, enregistrer les de­
mandes . et remplir à leur égard les formalités prescrites par la loi. » 
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mais parce que souvent aussi ce sont des combinaisons 

frauduleuses, dont on veutabuser pour tromperie public. » 

Voilà les explications données par M. Philippe Dupin, rap­

porteur , dans la discussion de la loi. 

Reprenons chacun de ces deux points. 

La fraude se cachât-elle sous un faux nom, présentât-

on à l'autorité une composition pharmaceutique sous toute 

autre dénomination : je vous fais tout de suite remarquer 

que cette simulation de nom n'en serait pas moins une 

fraude qui entacherait le brevet , et qui pourrait faire en­

courir des peines graves prévues par les lois. 

Ainsi, de deux choses l 'une : ou celui qui veut un 

brevet pour une composition pharmaceutique le demande 

ouvertement , et il doit être repoussé sans autre examen 

par un refus péremptoire; ou bien i l s e cache et surprend 

le brevet sous une fausse dénomination; mais alors, aux 

termes de l'article 3 0 , le brevet est entaché d 'une nullité 

radicale, et cette nullité est appliquée par les tribunaux : 

de telle sorte que tous les principes sont respectés, et la 

fraude n'a aucun refuge. (Ibid.) 

Quant aux plans de finances : 

« Les brevets appliqués à ces conceptions deviendraient 

facilement un moyen de fraude ou un piège contre les for­

tunes particulières. — L'expérience n'a pas tardé à le 

démontrer. — A peine les lois de 1791 sur les brevets 

d'invention avaient-elles p a r u , qu 'un grand nombre de 

spéculateurs, profitant du goût de l'époque et des embar­

ras du trésor public , couvrirent par des brevets d'inven­

tion leurs combinaisons financières. Deux années ne 

s'étaient pas encore écoulées q u e , par la loi du 20 sep­

tembre 1792, l'Assemblée nationale crut devoir couper le 

mal dans sa racine. Son préambule déclare ces brevets 

dangereux, et il exprime qu'il est important d'en arrêter 
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les effets; et non contente de décider que le pouvoir exé­

cutif ne pourrait plus -accorder de brevets d'invention 

aux établissements relatifs aux finances, la loi supprima, 

par une disposition rétroactive, l'effet des brevets qui 

avaient été accordés. 

)> La loi du 20 septembre 1792 s'est encore élayée sur 

un autre principe ; elle en a pris occasion de déclarer que 

les brevets ne peuvent être accordés qu ' aux auteurs de 

toute découverte ou nouvelle invention dans tous les genres 

d'industrie seulement relatifs aux arts et métiers. » (Voy. 

rapport de M. Ph. Dupin.) 

La loi nouvelle, sans être aussi restrictive, a été rendue 

dans le même esprit. L'administration doit préserver la 

société du danger des brevets qui seraient accordés à des 

plans de finances. Quoiqu'on dise que nous sommes dans 

le siècle des lumières, le public a paru mériter cette ga ­

rantie. 11 n'y a encore que trop de moyens de faire des 

dupes (1). 

(1 ) Dans une circulaire du 26 décembre 1856 adressée à toutes les cham­
bres de commerce, M. le directeur général de l'agriculture et du commerce 
a demandé s'il ne serait pas convenable de revenir sur la disposition de 
l'article 3 qui déclare non susceptibles d'être brevetées les compositions 
pharmaceutiques. « Cette exclusion ne se trouvait pas, en 1844, dans le 
projet de l'administration. Introduite par amendement, elle ne fut adoptée 
qu'après une épreuve douteuse. On a émis l'opinion que le législateur a 
été beaucoup trop loin en prononçant une incapacité aussi absolue contre 
les auteurs d'inventions relatives à la chimie et à la pharmacie. Sans doute, 
on ne saurait méconnaître la pensée louable qui a dicté cette disposition : 
on a voulu, dans l'intérêt de la santé publique, opposer une digue au char­
latanisme. Mais était-ce bien dans une loi sur les brevets d'invention que 
devaient trouver place des mesures de police sanitaire? Les lois et règle­
ments sur l'annonce et la vente des remèdes et les dispositions relatives à 
l'exercice de la médecine et de la pharmacie restant entièrement appli­
cables, ainsi qu'on l'expliquerait au besoin, on ne voit pas quel danger 
sérieux pourrait résulter de l'obtention d'un brevet pour remède, et il peut 
être utile à l'inventeur de constater officiellement la priorité de sa dé­
couverte. 

» A un autre point de vue, cette disposition présente un grave incon-
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vénient : elle forée l'administration à violer le principe du non-examen 
préalable qui est la base de notre loi. En effet, l'exclusion suppose l'exa­
men. Comment refuser un brevet par ce motif qu'il a pour objet une com­
position pharmaceutique ou qu'il recèle un remède, sans rechercher la 
nature de la découverte et les procédés décrits, sans entrer dans le fond 
et les détails de l'invention elle-même? On a dit que la nature de l'inven­
tion pourrait être découverte à première vue : cela peut être vrai quelque­
fois, mais l'expérience démontre tous les jours qu'il est souvent beaucoup 
plus difficile qu'on ne l'aurait supposé d'en démêler le véritable caractère. 

» On peut faire des observations analogues pour les plans ou combinai­
sons de crédit ou de finances. Les brevets délivrés pour un objet semblable 
seraient sans effet légal d'après l'article 2 de la loi de 1844 ; mais pourquoi, 
pour cette seule espèce, imposer à l'administration le soin d'examiner 
toutes les descriptions en vue de prévenir, dans un cas excessivement 
rare, la délivrance d'un titre nul et sans danger réel? N'est-ce pas se 
mettre, s sus aucun motif sérieux, en contradition avec le principe de non-
examen, si important à maintenir en présence de la multitude et de la 
variété des demandes? » 

Nous devons ajouter, puisque la question des remèdes secrets a été, 
contre l'ordre logique des idées, mêlée à la loi des brerets, que, sous l'an­
cienne monarchie, lorsqu'un particulier non pharmacien était possesseur 
d'un remède déclaré nouveau et utile par la Société royale de médecine, 
le roi l'autorisait à le débiter à l'exclusion de tous autres. La personne 
ainsi autorisée conservait le secret de son spécifique. 

La loi du 21 germinal an x i , sur l'exercice de la pharmacie, prohibe 
d'une manière générale et absolue l'annonce et la vente des remèdes se­
crets. La même défense fut formulée par le décret du 25 prairial an x n , 
qui faisait toutefois une exception en faveur des remèdes dont la distribu­
tion était, ou serait permise par le gouvernement. Un décret du 18 août 1810 

— L'article 4 de la loi fixe la durée et la taxe des bre­

vets en ces termes : 

« La durée des brevets sera de 5, 10 ou 15 années. 

» Chaque brevet donnera lieu au payement d 'une taxe, 

qui est fixée ainsi qu'il suit : 

» 500 fr. pour un brevet de 5 a n s , 

» 1,000 fr. pour un brevet de 10 a n s , 

» 1,500 fr. pour un brevet de 15 ans . 

» Cette taxe sera payée par annuités de 100 fr., sous 

peine de déchéance si le breveté laisse écouler un terme 

sans l 'acquitter. » 
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La durée des brevets a soulevé dans les Chambres légis­

latives plusieurs graves questions. 

Dans certains pays , comme l'Angleterre et les États-

Unis, les brevets ont tous la même durée . 

En France, on a cru devoir admettre trois catégories 

de brevets dont la durée , déterminée par les brevetés eux -

mêmes, peut être de 5 , de 10 ou de 15 années. 

Ce n'est pas sans motifs que cette classification a été 

adoptée. 

Les inventions n'ont pas toutes la même importance ni 

le même avenir. La loi a laissé aux inventeurs le soin de 

limiter la durée de la jouissance qui leur est nécessaire 

pour tirer parti de leurs découvertes. Mais, en même 

temps, elle a fixé un maximum de 15 années (1). C'est 

annula toutes les autorisations antérieures et, porta que les remèdes auto­
risés, qui seraient reconnus utiles par une commission d'examen, seraient 
achetés par l'État et que les recettes seraient publiées. Ce décret exigeait, 
avant toutes choses, la communication de la recette. Mais un nouveau 
décret du 2G décembre suivant exempta de celte condition les remèdes 
antérieurement autorisés, dont les recettes avaient été communiquées. 
Quelques propriétaires ayant invoqué cette disposition, et les commissions 
d'examen s'étant constamment refusées à se prononcer tant que les recettes 
ne leur seraient pas soumises, le décret du 1 8 août 1 8 1 0 , qui du reste 
n'était accompagné d'aucune ouverture de crédit, ne fut pas exécuté et 
l'administration a continué jusqu'à aujourd'hui à laisser vendre les anciens 
remèdes secrets, dont la vente avait été autorisée par privilège, sous l'an­
cienne monarchie. On peut consulter sur cette question un arrêt rendu par 
la cour de Metz le 12 mars 1 8 3 6 , qui renvoie des fins de la poursuite le 
sieur Giraudeau de Saint-Gervais, propriétaire du rob Boyveau-Laffecteur; 
l'arrêt déclare que, dans les circonstances ci-dessus rappelées, l'an­
nonce de ce remède secret ne saurait être réputée illégale. Il n'existe 
plus qu'un très-petit Ï ombre de remèdes secrets qui soient dans la même 
position. 

(1 ; Le payement pouvant se faire par annuités de 1 0 0 francs, les inven­
teurs n'ont pas d'intérêt à limiter la durée de leurs brevets. Aussi, en fait, 
depuis la loi de 1844, tous les brevets sont-ils demandés pour quinze an­
nées, sauf aux impétrants à les laisser tomber dans le domaine public en 
ne pavant pas l'annuité. Il est cependant un cas où il pourrait y avoir in­
térêt à limiter la durée d'un brevet : c'est lorsqu'il intervient une cession. 
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celui qu'avait établi la déclaration du 24 décembre 1762 

pour les anciens privilèges. Ce terme avait donc chez 

nous la puissance d 'un fait consacré par l 'usage. Deux 

grandes nations industrielles, l 'Angleterre et les États-Unis, 

n'accordent à leurs patentes qu 'une .durée de 14 ans ; dix 

années seulement de protection sont accordées à l ' indus­

trie naissante de la Russie. I c i , comme sur tant d'autres 

points , c'est encore la législation française qui porte la 

plus haute empreinte de libéralité. 

Cependant, de vives réclamations se sont fait entendre, 

et l'on a demandé pourquoi ce qu'on appelle la création 

industrielle n'obtenait pas la même protection que la créa­

tion littéraire ou art ist ique; pourquoi le droit de l'inven­

teur ne dure que 1 o a n s , quand celui de l'écrivain ou du 

peintre dure pendant sa vie ent ière , et s'étend même au 

de là , en faveur de sa veuve et de ses enfants. 

Il a été répondu : 

Sans doute la création industrielle et la création litté­

raire ont la même source : toutes deux sont le produit 

de l'intelligence. Mais, à part cette noble communauté 

d 'origine, y a-t-il parité entre elles? 

Les découvertes faites dans les arts et métiers n ' em­

pruntent-elles pas au passé beaucoup plus de secours que les 

œuvres de l'écrivain? la pensée industrielle n'est-elle pas 

susceptible d'être conçue et réalisée de la même manière 

par plusieurs personnes? 

Ne peut-on pas affirmer, sans crainte de se tromper, que 

si elle ne fût point éclose à une époque , elle se serait 

puisque la loi exige dans ce cas le payement intégral de la taxe. Mais 
nous ne voyons pas qu'en pareille occurrence on pût critiquer le versement 
partiel que ferait le cédant ou le cessionnaire, en déclarant qu'il entend 
restreindre la durée du brevet à la période de cinq ou de dix années, pour 
laquelle il fait ce versement. C'est l'opinion professée par M. Renouard. 
(Breveta, n° 190, p. 434.) 
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inévitablement produite plus tard, sous les indications des 

besoins du commerce, sous l'influence d 'une observation 

attentive, et quelquefois par le seul bienfait du hasard? 

En peut-on dire autant des oeuvres littéraires? Si le gé­

nie de Molière n'eût pas créé le Tartufe et le Misanthrope, 

le genre humain n'eût-il pas été à tout jamais déshérité de 

ces chefs-d'œuvre! 

Enfin, les droits accordés aux inventeurs industriels 

constituent un temps d'arrêt pour l ' industrie. Pendant la 

durée de leur brevet , il n'est pas permis de faire comme 

eux , ni même de faire mieux. On ne peut mettre en œu­

vre les perfectionnements obtenus qu'avec leur assenti­

ment, ou à l'expiration de leur privilège. 

Dans les let tres, au contraire, ou dans les beaux-ar ts , 

le sujet traité par un auteur entre et reste dans le libre do­

maine de l'art et de la pensée. Tous les artistes, tous les 

écrivains peuvent y puiser des inspirations, les repro­

duire sous une autre forme, et entrer en concurrence avec 

celui qui les a précédés dans la carrière. Eût-elle paru la 

première sur la scène, la Phèdre de Pradon n'aurait point 

empêché le glorieux avènement de la Phèdre de Racine. 

(Voy. ibid.) 

Ces créations sont donc de nature diverse : et l'on con­

çoit dès lors qu'elles puissent être différemment traitées 

par le législateur; et, en fixant un assez court délai pour 

la plus grande durée des brevets, le législateur a garanti 

les droits de la société sans sacrifier ceux des inventeurs (1 ) . 

(1) L'article 4 de la loi du 5 juillet 1844 reproduit, quant à la durée des 
brevets d'invention, la disposition de la loi de 1791. Cetie limite de quinze 
années est celle qui avait été fixée sous l'ancienne monarchie par la déclara­
tion du 24 décembre I7G2 pour les privilèges royaux d'invention. Elle se re­
trouve dans la plupart des législations étrangères; l'Angleterre, cependant, 
et les États-Unis d'Amérique n'accordent que quatorze années; la Russie 
ne concède que dix ans. La Belgique , dans une loi récente, vient de porter 
celte durée à vingt années. 
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Quant au dernier § de l'article 4 de la loi du 5 juillet 

1 8 4 4 , qui permet au breveté de payer la taxe par annuités 

de cent francs, cette disposition a l 'avantage de favoriser 

les inventeurs peu fortunés qui peuvent obtenir un brevet 

avec une simple avance de 100 fr., et qui par conséquent 

sans cela se verraient obligés d'épuiser leurs ressources, 

et quelquefois même de recourir à des secours étrangers, 

qu'on leur ferait chèrement payer (1). (Ibid.) 

V. Telles sont les dispositions générales établies par la loi, 

et qui dominent toute la matière; nous arrivons au titre II, 

(I) On voudrait que la taxe fût au-dessous de 100 fr. et qu'elle devint 
progressive comme en Belgique, où elle est de 10 fr. la première année, 
de 20 fr. la seconde, et ainsi de suite en augmentant toujours de 4 0 fr. 
par an. 

On demande aussi que des facilités soient données aux inventeurs qui 
n'ont pas même la somme de 100 fr. « Ces inventeurs se procureraient 
cette somme, s'ils pouvaient sans danger faire connaître leur découverte 
avant d'avoir pris le titre destiné à la protéger. Pour leur permettre de 
chercher des capitaux, sans avoir à craindre un abus de confiance, on ré­
clame en leur faveur la faculté de faire à la préfecture, par dérogation au 
premier paragraphe de l'article 7, un dépôt provisoire de toutes les pièces 
de la demande, sauf le récépissé de payement de la première annuité. 
Ces pièces, renfermées dans une enveloppe cachetée, seraient enregistrées 
et resteraient déposées à la préfecture pendant six mois que l'on accorde­
rait à l'inventeur pour en effectuer le payement. S'il ne produisait pas le 
récépissé au bout de ce terme, on lui restituerait les pièces, et sa demande 
serait considérée, ipso facto, comme nulle et non avenue; mais dès qu'il 
apporterait le récépissé à la préfecture avant l'expiration des six mois, 
on enverrait au ministère le procès-verbal de dépôt avec le paquet cacheté. 
L'inventeur aurait d'ailleurs gardé copie de sa description, qu'il pourrait 
sans danger communiquer à des tiers. 

» Enfin, dit le directeur général, on ne voit pas l'utilité de ces trois 
classes de brevets, en présence du système de payement de la taxe par 
annuités de 100 francs. » D'où on serait amené à décider que, dans la 
limite maxima fixée par la loi, le brevet durerait tant que la taxe serait 
payée, sans limite préalablement faite, tandis que « ces trois classes de 
brevets ne peuvent qu'induire en erreur les inventeurs peu aisés, qui 
reculent devant un chiffre de 1,500 francs de taxe, parce qu'ils ne sont 
pas suffisamment instruits du sens de l'article i. Cette erreur les conduit 
à prendre des brevets de dix ou de cinq ans, et les expose à des regrets 
auxquels il n'est point ensuite au pouvoir de l'administration de remédier. » 

Source BIU Cujas



BREVETS D ' I N V E N T I O N . 479 

qui détermine les formalités relatives à la délivrance des 

brevets. 

Avant la dél ivrance, voyons les demandes. 

L'article 5 porte : « Quiconque voudra prendre un bre-

» vet d'invention devra déposer sous cachet au secréta-

» riat de la préfecture , dans le déparlement où il est do-

» micilié, ou dans tout autre dépar tement , en y élisant 

» domicile (1) : 

» 1 ° Sa demande au ministre de l'agriculture et du 

» commerce; 

» 2° Une description de la découverte , invention ou 

» application faisant l'objet du brevet demandé ; 

» 3° Les dessins ou échantillons qui seraient nécessaires 

pour l'intelligence de la description (2 ) ; 

» Et 4° un bordereau des pièces déposées. » 

Cet article ne contient que des dispositions parfaitement 

claires, et n 'a pas besoin d'interprétation. 

— L'article 6 dispose ainsi : 

« La demande sera limitée à un seul objet principal , 

avec les objets de détail qui le constituent, et les appli­

cations qui auront été indiquées. 

(1) Le minisire de l'agriculture et du commerce, dans la circulaire du 
1 e r octobre 4 844, insiste sur l'importance de ce paragraphe. « L'élection 
de domicile a de l'importance, soit pour le payement ultérieur des annui­
tés de la taxe, soit pour les notifications éventuelles prévues par la loi 
dans le cas d'instance en nullité absolue du brevet. » Le ministre ajoute : 
« La loi n'ayant pas déterminé la forme du pouvoir à exiger des représen­
tants des inventeurs, le mandat sous seing privé peut être admis; mais, 
dans ce cas, la signature du mandant doit être légalisée. » 

(2) Sur ce troisième paragraphe, le directeur général, dans sa circulaire 
du 26 décembre 1854, fait remarquer « qu'il arrive souvent que les de­
mandeurs se croient obligés de joindre des échantillons à des dessins et se 
laissent entraîner ainsi à des dépenses onéreuses ; d'autres, profitant de 
l'alternative qu'offre l'article 5 , fournissent des échantillons sans dessins. 
Or il a été reconnu, en fait, que les échantillons ne donnent le plus sou­
vent qu'une idée imparfaite de l'invention; quelques-uns d'ailleurs, par 
leur nature, sont sujets à une détérioration plus ou moins rapide. » 
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» Elle mentionnera la durée que les demandeurs en­

tendent assigner à leur brevet , dans les limites fixées par 

l'article 4 , et ne contiendra ni restrictions, ni conditions, 

ni réserves. 

» Elle indiquera un titre renfermant la désignation som­

maire et précise de l'objet de l ' invention. 

» La description ne pourra être écrite en langue étran­

gère. Elle devra être sans altération ni surcharges Les 

mots rayés comme nuls seront comptés et constatés, les 

pages et les renvois paraphés. 

» Elle ne devra contenir aucune dénomination de poids 

ou de mesures, autres que celles qui sont portées au ta­

bleau annexé à la loi du 4 juillet 1837 . 

» Les dessins seront tracés à l 'encre , et d'après une. 

échelle métrique. 

» Un duplicata de la description et des dessins sera 

joint à la demande . 

» Toutes les pièces seront signées par le demandeur ou 

par un mandataire , dont le pouvoir restera annexé à la 

demande. » 

Tel est l 'ensemble de l 'article; je reprends maintenant 

ses dispositions principales. 

4 0 Je vous fais d 'abord remarquer la première ; elle est im­

portante : elle règle d 'une manière implicite l 'étendue des 

droits de l ' inventeur , soit relativement aux diverses par­

ties de son invention, soit relativement aux diverses appli­

cations qui pourraient en être faites. (Voy. Duvergier, ibid.) 

L'unité d'objet est établie en principe, pour l'obtention 

des brevets. La demande doit donc porter sur un objet 

distinct, afin qu'on sache bien ce que le demandeur veut 

qu'on lui concède (1). 

(1) Il a été jugé, le 4 mai 1855, par la cour de cassation, que le fait 
par le breveté d'avoir compris dans sa demande plusieurs objets prinn-
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Mais cet objet, tout distinct qu'il soit, peut être constitué 

par des objets de détail; le principal et les accessoires sont 

alors compris dans le même brevet; et comme il arrive 

assez souvent qu 'une même invention est susceptible de 

plusieurs applications, le demandeur , s'il les a prévues, 

doit les indiquer dans sa demande; e t , dans ce cas , elles 

profitent du privilège accordé. Si le demandeur les omet, 

il est obligé de prendre un nouveau brevet pour en avoir 

la jouissance exclusive. Et alors même que ces applica­

tions seraient analogues ou semblables à celles indiquées, 

je pense que le privilège ainsi établi ne s'étendrait pas sur 

elles. Les termes de l'article sont tellement restrictifs qu'ils 

ne se prêtent pas à une autre interprétation. Celte autre in­

terprétation serait , je le reconnais, beaucoup plus g é n é ­

reuse; mais l'ensemble de la discussion législative me pa­

raît démontrer que les avantages du brevet doivent se 

borner aux applications prévues, puisque la loi force le de­

mandeur à les indiquer. A quoi bon cette précaution, si ces 

avantages pouvaient s'étendre à des choses non exprimées ? 

2° Je vous fais, en second lieu, remarquer que la loi 

exclut toutes réserves de la demande. Quelques mots sont 

indispensables pour vous expliquer ce que cela veut dire. 

Souvent les inventeurs, en présentant leur requête , 

demandaient que leur brevet ne leur fût délivré qu'après 

deux ou trois mois. Enfin, ils y inséraient certaines ré­

serves qui rendaient la demande confuse, et quelquefois 

son objet incertain. 

L'administration a donc demandé à être armée d 'un 

droit de refus dans tous ces cas ; sans quo i , elle eût été 

paux autorisait le ministre à rejeter la demande ; mais que, le brevet une 
fois délivré, la complexité dont ce titre pouvait se trouver entaché ne sau­
rait être invoquée comme constituant une cause de nullité ou de déchéance. 
[Annales de la propriété industrielle, année 1855, p. 13.) 

iv. 31 
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obligée de délivrer le brevet , et plus tard on aurait pu 

prétendre qu'il s'était formé avec elle un contrat dont les 

conditions auraient été violées. Gela ne devait pas ê t re ; 

le parti que le législateur a pris est donc parfaitement con­

venable. 

3° C'est dans le même esprit que le § 2 de l'article veut 

que la demande contienne un titre renfermant la désigna­

tion sommaire et précise de l'objet de l'invention. 

Par titre, on doit entendre un exposé sommaire qui in­

dique brièvement l'objet auquel l'invention se rapporte. 

Cela était utile à prescrire aux demandeurs. La loi , ainsi 

que vous allez le voir, décide en effet que le gouvernement 

doit promulguer les brevets ; mais elle ne permet de p u ­

blier la description qu'après une année de délai : comment 

alors faire connaître au Bulletin des lois les brevets sans 

description? Cela n'était possible qu'avec le secours du 

titre ou de Vexposé sommaire de l'invention. Et il était utile 

de laisser à la partie intéressée, c'est-à-dire à l'inventeur, 

qui doit savoir mieux que l'administration quel est l'objet 

de son invention, le soin de faire ou de dresser ce titre. 

C'est le but qu'il s'est proposé qu'il s'agit d'annoncer. 

4° Le § 3 veut que la description ne soit pas écrite en 

langue étrangère; autrement que servirait souvent de la 

publ ier , et combien de débats aussi ne s'engagerait-il pas 

sur l ' interprétation? — Mais à cela se réduit l'interdiction 

de la loi ; le but du paragraphe n'est pas de proscrire quel­

ques mots empruntés à une langue étrangère. Il arrive 

assez fréquemment q u e , dans la description d 'une décou­

verte ou d 'une invention, le rédacteur introduit certains 

mots , soit anglais, soit a l lemands, soit italiens, parce que 

ces mots n'ont pas leur équivalent dans notre langue. Il 

n'y a rien là de blâmable, et l'intercalation de ces quelques 

mots dans les demandes ne saurait entraîner sa nullité. 
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5° Quant à renonciation des poids et mesures, et à l'o­

bligation pour les demandeurs de se soumettre à la loi 

en vigueur , il faut remarquer que la loi du 4 juillet 1837 

n'interdit les anciennes dénominations de poids et mesures 

que dans les actes, écritures et registres de commerce pro­

duits en justice. Il était donc nécessaire d'étendre spécia­

lement l'interdiction aux descriptions annexées aux b r e ­

vets, afin de prévenir toute incertitude sur ce point , qui 

pouvait paraître ne pas rentrer dans les prévisions de la 

loi du 4 juillet 1837. 

6° Il me reste une observation générale à vous présenter 

sur les articles 5 et 6 que je viens de vous expliquer. Ils 

règlent, ainsi que vous l'avez vu, les formes de la demande 

et de la description. — L'inobservation de ces formalités 

n'entraîne avec elle aucune nullité, aucune déchéance. 

Elle entraîne seulement le rejet de la demande , qui 

toutefois peut être reproduite plus régulièrement. Cette 

régularité est soumise à l'inspection du ministère du 

commerce. 

Il ne faudrait donc pas confondre ces conditions de pure 

forme avec les conditions que l'article 30 prescrit à peine 

de nullité. L'inobservation de ces dernières conditions 

n'autorise pas le ministre à refuser le brevet ; car il n'est 

pas juge du point de savoir si la description est vicieuse, in­

suffisante ou inexacte. Cette appréciation rentre dans la 

compétence exclusive de l'autorité judiciaire. (Voy.Duver-

gier, p . 584.) 

— L'article 7 est conçu de la manière suivante : 

« Aucun dépôt ne sera reçu que sur la production d 'un 

récépissé constatant le versement d 'une somme de 100 fr., 

à valoir sur le montant de la taxe du brevet. 

» Un procès-verbal dressé sans frais par le secrétaire 

général de la préfecture, sur un registre à ce dest iné, et 
31. 
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signé par le demandeur , constatera chaque dépôt , en 

énonçant le jour et l 'heure de la remise des pièces ( 1 ) . 

» Une expédition dudit procès-verbal sera remise au 

déposant , moyennant le remboursement des frais de 

t imbre. » 

Ces dispositions se comprennent à la simple lecture, et 

n'ont pas besoin de commentaire. 

— L'article 8 statue : « La durée du brevet courra du 

» jour du dépôt prescrit par l'article 5. » 

Ce dépôt, vous vous le rappelez, est celui de la demande, 

de la description et des dessins : il s'opère au secrétariat 

de la préfecture. La question était de savoir si la durée 

du brevet ne courrait que de la signature du brevet par 

le ministre, ou même du jour de la délivrance d 'une ex­

pédition du procès-verbal de dépôt. 

On a pensé que les retards à signer ces expéditions 

pourraient être longs, et que les droits de l ' inventeur pour­

raient être ainsi suspendus et mis en péril, à cause de l'im­

portance de la priorité. Le seul moyen d'avoir une date, et 

une date précise, était de s'en référer au jour du dépôt. 

C'est donc ce point de départ qui a été adopté. Il ne peut 

varier ; la délivrance du certificat de la demande et celle 

du brevet , au contraire, sont toujours incertaines ; c'est 

donc le premier qu'on a dû préférer. 

VI. Il faut maintenant examiner les formalités relatives 

à la délivrance des brevets. 

A cet égard l'article 9 dispose : 

(1) Le ministre, dans sa circulaire du 1 e r octobre, ajoute que les pages 
du registre destiné à recevoir les procès-verbaux doivent être cotées par 
première et dernière et qu'elles doivent être préalablement parafées par le 
préfet. Tous les procès-verbaux y seront inscrits à la suite les uns des 
autres, sans blancs ni ratures ; ils seront dressés en présence des parties 
intéressées, porteront un numéro d'ordre, et indiqueront le jour et l'heure 
de la remise des pièces. 
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« Aussitôt après l 'enregistrement des demandes , et 

dans les cinq jours de la date du dépôt, les préfets t rans­

mettront les pièces, sous le cachet de l ' inventeur, au mi­

nistre de l'agriculture et du commerce, en y joignant une 

copie certifiée du procès-verbal de dépôt , le récépissé 

constatant le versement de la t axe , et s'il y a lieu le pou­

voir mentionné en l'article 6. » 

Puis l'article 10 : « A l'arrivée des pièces au ministère 

de l 'agriculture et du commerce, il sera procédé à l 'ouver­

ture , à l 'enregistrement des demandes , et à l'expédition 

des brevets , dans l 'ordre de la réception desdites de­

mandes. » 

Enfin l'article \ 1 : « Les brevets dont la demande aura 

été régulièrement formée seront délivrés, sans examen 

préalable, aux risques et périls des demandeurs , et sans 

garantie soit de la réal i té , de la nouveauté ou du mérite 

de l ' invention, soit de la fidélité ou de l'exactitude de la 

description. 

» Un arrêté du ministre, constatant la régularité de la 

demande, sera délivré au demandeur , et constituera le 

brevet d'invention. 

» A cet arrêté sera joint le duplicata certifié de la des­

cription et des dessins, mentionné dans l'article 6 , après 

que la conformité avec l'expédition originale en aura été 

reconnue et établie au besoin. 

» La première expédition des brevets sera délivrée sans 

frais. 

» Toute expédition ultérieure, demandée par le breveté 

ou ses ayants cause, donnera lieu au payement d 'une taxe 

de 25 francs. 

» Les frais de dess in , s'il y a lieu , demeureront à la 

charge de l 'impétrant. » 

Cet art icle, et surtout son premier paragraphe , est l'un 
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de ceux qui ont donné lieu aux plus vives discussions 

dans les Chambres. 

Tout le monde était d 'avis qu'il ne peut y avoir , de 

la part de l 'administration, garantie ni de la réal i té , ni 

de la nouveau té , ni du mérite de l 'invention. Le débat 

ne s'est élevé que sur l 'étendue du principe de la délivrance 

du brevet sans examen préalable. 

L'administration, s'est-on demandé , a-t-elle au moins 

le droit d 'examiner la légalité de l ' invention, et de refu­

ser le b reve t , si l 'invention présentée est contraire aux 

lois : s i , par exemple , elle a les caractères d 'un remède 

secret? 

Deux systèmes ont été présentés sur ce point. 

L'un ne permettait pas à l 'administration de recher­

cher si l'invention cachait quelque chose d'i l légal; le 

brevet ne pouvait être refusé qu 'autant que l'illégalité 

aurait formellement résulté des termes et du titre de la 

demande. Accordé sans examen, le brevet devait rester 

aux risques et périls du demandeur , qui pourrait être 

poursuivi devant les t r ibunaux, pour l'emploi illégal qu'il 

viendrait à en faire. 

L'autre système, au contraire , chargeait l 'administra­

tion du soin de rechercher et de juger elle-même si l'in­

vention alléguée ne renfermait rien de contraire aux lois 

et aux m œ u r s , si elle ne cachait pas un remède secret, 

ou une combinaison de finances, ou même si elle ne pour­

rait pas constituer une simple concession théorique ou 

scientifique : dans tous ces cas, le brevet devait être r e ­

fusé. 

Le premier était le système répressif. 

Le second était le système préventif. 

Le premier , le répressif, a été admis ; c'était celui du 

gouvernement. 
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Ainsi, l'article 3 ayant déterminé les objets qui ne sont 

pas susceptibles d'être brevetés, il n 'y a plus lieu d'accorder 

des brevets pour ces objets; et dès lors il n 'y a pas matière 

à un examen préalable. Que quelqu'un, par exemple, de­

mande au ministre de l 'agriculture et du commerce un 

brevet pour une préparation pharmaceutique : ce min is ­

tre doit répondre qu'il n 'a pas à délivrer de brevet , puis­

que, d'après l 'ordre exprès de la loi, ces préparations ne 

sont pas susceptibles d'être brevetées ; et dans ce cas il 

n'y a point de place pour un examen préalable : sur quoi 

porterait-il en effet en présence d'une disposition légale 

qui dans ce cas interdit d 'une manière absolue la dél i ­

vrance d'un brevet? 

11 est donc probable qu'on ne demandera plus de bre­

vets pour des préparations pharmaceutiques. Mais, par un 

détour plus ou moins habile, on en demandera peut-être 

pour des préparations alimentaires. Or, l'administration 

peut-elle juger ce que c'est qu 'une préparation alimen­

taire? Et comme l'interdiction de ces préparations n'est 

pas prononcée par l'article 3 , l'administration ne rencon­

trera pas là l'obligation d'examiner ou de faire examiner, 

préalablement à la délivrance du brevet , si l'objet décrit 

dans la demande constitue réellement une préparation 

alimentaire. Le brevet d'invention sera donc délivré. 

Mais si celui qui l'avait demandé a fait une déclaration 

mensongère; si sous l'annonce de cette préparation ali­

mentaire se déguise quelque chose d'analogue à une pré­

paration pharmaceutique, à un remède spécifique : alors 

le ministère public averti peut poursuivre la fraude, et 

l'autorité judiciaire frapper de nullité le brevet. 

Dans cette double combinaison, il y a donc satisfaction 

donnée à la société, en ce que des brevets ne seront pas , 

contrairement au vœu de la loi, délivrés à des prépara-
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tions pharmaceut iques; e t , de l'autre cô té , garantie cer­

taine que s i , à l 'aide de manœuvres abusives , des titres 

sont obtenus pour remèdes secrets, les t r ibunaux peuvent 

en faire justice. 

Ce système a l 'avantage de ne pas entraîner l'adminis­

tration dans une impossibilité prat ique, dans l'impossibi­

lité de faire examiner, avant de délivrer les brevets, la 

nature intime des objets pour lesquels on les réclame. Et 

l'industrie légitime n'est pas entravée dans l'exercice de 

ses droits , puisque l'administration n'a plus d'autre chose 

à voir que si la demande est régulière en la forme, et si 

elle a pour objet une invention que la loi admet à l'ob­

tention d 'un brevet ( 1 ) . 

— Nous passons à l'article \ 2 : 

« Toute demande dans laquelle n 'auraient pas été ob­

servées les formalités prescrites par les numéros 2 et 3 de 

l'article 5 et par l'article 6 sera rejetée. 

» La moitié de la somme versée restera acquise au tré­

sor; mais il sera tenu compte de la totalité de cette somme 

au demandeur s'il reproduit sa demande dans un délai 

de trois mois , à compter de la date de la notification du 

rejet de sa requête. » 

La disposition qui ordonne ainsi de rejeter la demande 
d 'un brevet peut paraître r igoureuse; mais il faut remar­
quer que les formalités auxquelles le législateur se réfère 
sont véritablement essentielles pour la validité d'un brevet. 
Comment serait-il en effet possible d'accueillir une dé­

fi) Ajoutons avec le ministre, dans sa circulaire du 1 e r octobre, que les 

dispositions ci-dessus rappelées s'appliquent indistinctement à tous les in­

venteurs, français ou étrangers; la loi ne fait aucune ditférence entre les 

uns et les autres, et il était digne de la France de donner ainsi l'exemple 

du respect pour le droit des inventeurs, sans distinction de nationalité. 

L'étranger qui, comme le Français, remplit les formalités imposées par la 

loi. doit donc être admis de la mémo manière à faire constater son droit. 
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mande de brevet qui ne serait accompagnée ni de la des­

cription de la découverte, ni des dessins ou échantillons 

nécessaires pour l'intelligence de cette description ? 

C'est également une des choses les plus importantes 

que de constater par la signature les mots rayés comme 

nuls, et de parapher la page et les renvois, de faire signer 

enfin toutes les pièces par le demandeur ou son manda­

taire; car il arrive q u e , lorsqu'une description ne porte 

pas toutes ces garanties, elle donne lieu à des procès rui­

neux , dans lesquels on incrimine la sincérité des pièces 

produites. Ces garanties ont donc pour but d'éviter le 

grand nombre des difficultés qui s'élevaient sur la validité 

des brevets d ' invention. 

u Ainsi, l 'irrégularité de la demande peut non-seule­

ment faire perdre une partie de la somme versée, mais , 

ce qui est plus g rave , la priorité de l'invention. Et la nou­

velle demande, régulièrement formée dans les trois mois, 

ferait bien recouvrer la taxe payée, mais ne rendrait pas 

la priorité (1). » (V. Duvergier, i b i d . ) 

C'est donc aux demandeurs à se conformer exactement 

aux prescriptions de la loi sur ce point; et en vérité, avec 

un peu de soin, il leur sera toujours facile d'éviter des 

irrégularités qui leur seraient si préjudiciables.. 

— L'article 13 veut que « la taxe soit restituée lorsque, 

par application de l'article 3 , il n 'y a pas lieu à délivrer 

un brevet. » 

Vous vous rappelez que par cet article 3 la loi a dé-

(1) Lorsque la demande est rejetée, disent MM. Pataille etHuguet {Code 
international, p. 9 ) , la décision est notifiée au demandeur; si ce refus 
est motivé sur de simples irrégularités de forme, on est admis à les rec­
tifier. S'il en était autrement, le demandeur serait-il en droit de se pour­
voir au conseil d'État, par la voie contentieuse, dans le délai ordinaire de 
trois mois, à partir de la notification? La négative parait résulter d'un dé­
cret du 28 juin 1855, Duchéne. (V. ci-dessous note de la page 192.) 
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terminé divers objets qui ne sont pas susceptibles d'être 

brevetés ; et comme le ministre, à la seule inspection de 

la demande , devra la rejeter si elle s'applique à l'un de 

ces objets, il est tout s imple, il est de la plus stricte équité 

que le ministre, en la rejetant, ordonne de restituer la 

taxe perçue, et dont , aux termes de l'article 7 , le ve r ­

sement doit précéder le dépôt de la demande. 

— L'article 14 prescrit les premières mesures de pu­

blicité adoptées en cette matière. 

« Une ordonnance royale, insérée au Bulletin des lois, 

proclamera tous les trois mois les brevets délivrés. » 

Cette proclamation a pour objet de commencer à pré­

venir le public des droits que l'administration a constatés 

et des titres qu'elle a délivrés; de mettre la société en 

mesure de mieux étudier les inventions nouvelles , soit 

pour en perfectionner les applications pendant la durée 

des privilèges, soit pour en préparer l'exploitation après 

leur expiration. (V. Exposé des motifs.) 

— Enfin l'article 1 5 , qui termine la section I I , relative 

à la délivrance des brevets, statue : 

« La durée des brevets ne pourra être prolongée que 

par une loi. » 

Cette disposition, quelque brève qu'elle soit dans sa 

forme, me paraît exiger ici quelques explications. 

Vous avez vu que par l'article 4 la loi détermine que 

la durée des brevets sera de 5 , 10 ou 15 années, et 

qu'elle laisse le demandeur juge de la durée qu'il entend 

assigner à son titre dans ces limites. 

La loi du 7 janvier 1791 contenait une disposition sem­

blable , et elle disposait en même temps que le terme de 

15 années ne pourrait être prolongé que par une loi ; 

celle du 25 mai de la même année ajoutait que les pro­

longations de brevets ne pourraient être accordées que 
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dans des cas tris-rares, pour des raisons majeures, et seu­

lement par le Corps Législatif. 

Cette disposition a é té , suivant les temps, diversement 

interprétée; on en a conclu quelquefois que l'intervention 

du pouvoir législatif n'était nécessaire que pour les pro­

longations de durée au delà de 15 années , et quelques 

prolongations inférieures à ce chiffre ont été accordées par 

des actes du gouvernement ; mais cette interprétation a 

généralement paru contraire aux intérêts comme aux 

droits de la société. 

Lorsque, comme dans l'état actuel , l ' inventeur est libre 

de donner à son privilège une durée de 5 , 10 ou 15 

années, à son cho ix , sa détermination une fois arrêtée 

doit faire sa règle, comme celle du public. L' industrie, 

qui le sait , se dispose en conséquence; et lorsque, sur la 

foi de l'expiration proclamée d 'un privilège, elle s'est 

préparée à grands frais peut-être à l'exploitation libre 

d'une découverte dévolue, dans sa pensée, au domaine 

public, il ne faut pas qu 'une décision soudaine, même 

fondée sur les titres les plus plausibles, vienne lui enlever 

le bénéfice de la loi. (Voy. Exposé des motifs.) 

« La confiance dans la loi est une vertu qu'il ne faut 

pas ébranler; car elle est la sauvegarde des droits et des 

intérêts de tous. Celui qui a eu foi dans la loi a un titre 

sacré; et si la raison d'utilité publique suffit à peine, 

même avec la condition de l'indemnité préalable, pour 

motiver une expropriat ion, la considération de l'intérêt 

privé ne saurait jamais justifier la spoliation des droits 

publics. » (Ibid.) 

Il faudra donc une grave circonstance, une grande ex­

ception à faire, une éclatante récompense à donner à un 

illustre citoyen , pour autoriser la prolongation d 'un bre­

vet, quelle que fût sa durée originaire; et puisque le 

Source BIU Cujas



492 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

législateur lu i -même est appelé à statuer sur cette excep­

tion , il est à croire qu'il ne le fera qu 'après avoir mis 

tous les intérêts dans sa balance. Le parlement d'Angle­

terre en a donné un noble exemple en étendant à 25 ans 

la patente de Wat t , malgré le statut de Jacques I", qui 

ne reconnaît que des patentes de 1 4 ans ( 1 ) . 

VII. Nous abordons la section III du titre II. Elle est 

relative aux certificats d'addition. 

Un breveté peut en effet (et cela se voit très-fréquem­

ment) apporter pendant la durée de son brevet quelques 

changements, additions ou perfectionnements à son inven­

tion ; il faut qu'il puisse les faire constater par addition à 

son brevet : c'est là ce que prévoit la loi; elle y pourvoit, 

par son article 1 6 , en ces termes : 

« Le breveté ou les ayants droit au brevet auront, pen­

dant toute la durée du brevet , le droit d'apporter à l'in­

vention des changements, perfectionnements ou additions, 

en remplissant pour le dépôt de la demande les formalités 

déterminées par les articles 5 , 6 et 7 . 

» Ces changements , perfectionnements ou additions 

(1) Une décision du conseil d'État, approuvée par l'Empereur le 23 juin 
4 855, a jugé, par rejet du recours du sieur Duchêne : 1° que la loi de 4791 
ayant été abrogée par celle du 5 juillet 4 844, il n'appartenait plus au gou­
vernement de prolonger la durée des brevets pris antérieurement à cette 
dernière loi; 2° que, dans tous les cas, la décision du ministre, portant 
refus d'user du pouvoir que lui donnait l'article 8 de la loi de 4791, ne 
pouvait donner lieu à un recours par la voie contentieuse. (V. Recueil des 
arrêts du conseil, p. 469 , et Annales de la propriété industrielle, 1855, 

p. 49.) —Depuis il a été, sur la proposition du gouvernement, fait appli­
cation de la loi de 1844 à un brevet pris sous l'empire de la loi de 1791. 
Il s'agissait d'un brevet pris en 4 841 par M. Boucherie, de Bordeaux, pour 
un procédé de conservation et de coloration du bois. Le projet de loi, pré­
senté par le gouvernement à l'effet de lui accorder une prolongation de 
cinq ans, a été voté, le 9 juin 185C, par le Corps Législatif, avec un amen­
dement approuvé par le conseil d'État et limitant le bénéfice de la pro­
longation au procédé de conservation du bois. Le sénat avant déclaré ne 
pas s'opposer, cette loi a été promulguée le 18 juin 1856. 

Source BIU Cujas



B R E V E T S D ' I N V E N T I O N . 493 

seront constatés par des certificats délivrés dans la même 

forme que le brevet principal , et qui produiront , à partir 

des dates respectives des demandes et de leur expédit ion, 

les mêmes effets que ledit brevet principal avec lequel ils 

prendront fin. 

» Chaque demande de certificat d'addition donnera lieu 

au payement d 'une taxe de 20 francs. 

» Les certificats d'addition pris par un des ayants droit 

profiteront à tous les autres. » 

Ces dispositions sont simples, faciles à comprendre , et 

garantissent les droits des inventeurs. 

L'article 17 leur ouvre une faculté nouvelle, un droit 

plus étendu : 

« Tout breveté qu i , pour un changement, perfectionne­

ment ou addition, voudra prendre un brevet principal de 

o J10 ou 15 années, au lieu d'un certificat d'addition ex­

pirant avec le brevet primitif, devra remplir les formalités 

prescrites par les articles 5 , 6 et 7 , et acquitter la taxe 

mentionnée dans l'article 4. » 

Puis l'article 18 : « Nul autre que le breveté ou ses 

ayants droit, agissant comme il est dit c i - d e s s u s , ne 

pourra, pendant une année , prendre valablement un bre­

vet pour un changement , perfectionnement ou addition à 

l'invention qui fait l'objet du brevet primitif. 

«Néanmoins, toute personne qui voudra prendre un 

brevet pour changement, addition ou perfectionnement à 

une découverte déjà brevetée, pourra, dans le cours de 

ladite année , former une demande qui sera transmise et 

restera déposée, sous cachet, au ministère de l'agricul­

ture et du commerce. 

» L'année expi rée , le cachet sera br isé , et le brevet 

délivré. 

» Toutefois le breveté principal aura la préférence pour 
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les changements , perfectionnements et additions pour 

lesquels il aurait l u i -même , pendant l 'année, demandé 

un certificat d'addition ou un brevet. » 

Quel est le résultat du premier paragraphe de cet ar­

ticle ? Il est non-seulement d'accorder au breveté le mono­

pole de la chose inventée, mais en outre de lui donner 

pour ainsi dire un monopole pour les progrès à faire pen­

dant une année. 

Or, si la loi s'était bornée à cette disposition, voici quel 

en aurait été le résultat. Pendant toute l 'année, le breveté 

aurait pu seul s'occuper des perfectionnements à faire à 

l'objet inventé. Si un autre industriel , marchant dans la 

même voie que l ' inventeur, fût arrivé à un progrès, à un 

perfectionnement, il aurait été paralysé par les droits ex­

clusifs du breveté , et c'eût été souvent un vrai dommage 

pour la société. 

Le législateur a donc cherché à concilier les droits du 

breveté et le privilège d 'une année d'essai et de perfec­

tionnement de son i d é e , avec les droits de ceux qui par­

viendraient de leur côté à y trouver des perfectionne­

ments. 

Par cette espèce de transaction, tout le monde a droit 

de faire des perfectionnements à une chose inventée et 

brevetée; tout autre que le breveté peut demander un 

brevet de perfectionnement, et dresser cette demande. 

Elle est mise sous cachet , et elle y reste durant toute 

l 'année. L'année expirée, le cachet est rompu , et le brevet 

délivré. Et s i , pendant cette année , le breveté a trouvé 

lui-même le perfectionnement, il a la préférence sur 

l 'autre perfectionneur. Mais la conséquence forcée est 

que, s'il n 'a pa s t rou t é le perfectionnement, le tiers reçoit 

le brevet. Il est évident que cette disposition ménage les 

intérêts du breveté , en même temps qu'elle excite les 
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autres inventeurs par l'émulation au travail et au pro­
grès (1). 

— L'article 1 9 , le dernier de cette troisième section, 

est ainsi conçu : 

« Quiconque aura pris un brevet pour une découverte, 

invention ou application se rattachant à l'objet d 'un autre 

brevet, n 'aura aucun droit d'exploiter l'invention déjà 

brevetée, et réciproquement le titulaire du brevet pri­

mitif ne pourra exploiter l'invention objet du nouveau 

brevet. » 

Sous l'empire de la loi de 1 7 9 1 , les auteurs et la ju­

risprudence étaient d'avis q u e , lorsque le perfectionne­

ment ne pouvait être employé indépendamment du p ro ­

cédé primitif, le premier breveté ne pouvait se servir du 

perfectionnement sans autorisation de son auteur, et quo 

celui-ci était contraint lui-même d'ajourner l'emploi de son 

(1) Le privilège qu'a le breveté ou ses ayants droit de pouvoir, pendant 
une année, prendre valablement un brevet pour un changement, perfec­
tionnement ou addition à l'invention qui fait l'objet du brevet primitif, 
constitue une innovation due à la loi du 5 juillet 1844 . Le droit de deman­
der des brevets de perfectionnement applicables à l'invention d'autrui n'est 
point paralysé d'une manière absolue par l'existence de ce privilège; seu­
lement, toute demande de ce genre doit rester déposée sous cachet au 
ministère. A l'expiration de l'année, le privilège s'éteint, le cachet est 
brisé et on délivre le brevet; cependant le porteur du brevet primitif a la 
préférence pour les perfectionnements à raison desquels il aurait lui-même 
requis, pendant l'année, la délivrance d'un certificat d'addition ou d'un 
brevet de perfectionnement. Telle est la combinaison de l'article 18 : mal­
heureusement , elle est assez compliquée et n'a pas été bien saisie du pu­
blic. On s'est généralement persuadé que les brevetés avaient désormais 
le droit exclusif, pendant une année, non-seulement de perfectionner leur 
œuvre, mais de s'approprier tous les brevets obtenus pour un objet ayant 
quelque rapport avec leur découverte. Ainsi dénaturé par cette fausse in­
terprétation, l'article 18 n'a plus servi qu'à faire naître des prétentions 
exagérées chez les uns et qu'à décourager les autres. Si l'application en 
était plus fréquente, on peut affirmer qu'il serait une cause d'embarras 
multipliés et de contestations sans cesse renaissantes, mais son applica­
tion est assez, rare. 
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perfectionnement jusqu'au moment où le premier procédé 

breveté serait tombé dans le domaine public, sauf con­

ventions contraires entre les deux inventeurs. (Rouen , 

4 mars 1841 ; V. Dalloz, 4 1 , 2 , 1 0 1 . ) 

La disposition de l'article 19 de la loi nouvelle con­

sacre cette jur isprudence, et conserve ainsi à chacun les 

droits qui lui appartiennent. 

VIII. La section IV du titre II trace les règles de la 

transmission et de la cession des brevets. A cet effet, l'ar­

ticle 20 dispose : 

« Tout breveté pourra céder la totalité ou partie de la 

propriété de son brevet. 

» La cession totale ou partielle d'un brevet , soit à titre 

gratui t , soit à titre oné reux , ne pourra être faite que par 

acte notar ié , et après le payement de la totalité de la 

taxe déterminée par l'article 4. 

» Aucune cession ne sera valable à l 'égard des tiers 

qu 'après avoir été enregistrée au secrétariat de la pré­

fecture du département dans lequel l'acte aura été 

passé. 

» L'enregistrement des cessions et de tous autres actes 

emportant mutation sera fait sur la production et le 

dépôt d 'un extrait authentique de l'acte de cession ou de 

mutation. 

» Une expédition de chaque procès-verbal d'enregis­

t rement , accompagnée de l'extrait de l'acte c i -dessus 

mentionné, sera transmise par les préfets au ministre de 

l'agriculture et du commerce dans les cinq jours de la 

date du procès-verbal. » 

Le § 1 e r de cet article autorise un breveté à céder non 

pas seulement la totalité, mais partie de la propriété de 

son brevet. Il faut observer en effet qu'il y a des inven­

tions divisibles et d'autres qui ne le sont pas. Si l'inven-
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(1) Dans une circulaire du SI octobre 1844, M. Cunin-Gridaine, min stre 
de l'agriculture et du commerce, a fait connaître aux préfets que ces dis­
positions posent avec netteié le principe du droit qui appartient au breveté 
de disposer librement de la propriété de son brevet, en même temp.-
qu'elles subordonnent l'exercice de ce droit à l'accomplissement de forma-

I V . 32 

tion n'est pas divisible, il est évident qu'il ne pourra se 

faire de cession partielle; s i , au contraire, la découverte 

peut s'appliquer à plusieurs objets, le législateur ne devait 

pas interdire d'en diviser la cession. 

C'est en effet une manière d'user de la propriété. Tant 

que la faculté d 'user ne porte dans son exercice d'atteinte 

à personne, ni surtout à l 'ordre public et à la sûreté pu­

blique, il n'y a pas de motif pour limiter l'usage d'une 

propriété consacrée par la loi. 

— Le § 2 de ce même article 20 veut que le paye­

ment de la totalité de la taxe précède l'acte notarié q u i , 

seul, peut constater la cession totale ou partielle d 'un 

brevet. 

Cette disposition, il est v r a i , anéantit pour le cas de 

cession la faculté que l'article 4 avait ouverte à l'inven­

teur de ne payer la taxe que par annuités de 1 00 fr. ; mais 

il est à remarquer que celui qui sera en état d'acheter un 

brevet délivré sera très-probablement aussi en position 

d'acquitter la taxe tout entière; que cet acquéreur mérite 

moins d'égards que l ' inventeur; et qu'en définitive, ainsi 

qu'on l'a fait remarquer dans le cours de la discussion, 

dans les Chambres, le versement des portions d'annuités 

à payer tant par les brevetés que par leurs cessionnaire.^ 

entraînerait dans la pratique d'assez grands embarras de 

comptabilité. — Le législateur a donc cru sage, dans ce 

cas de cession de brevet , d 'exiger le versement de l'in­

tégralité de la taxe ( 1 ) . 
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— L'article 21 veut qu'il soit tenu au ministère de 

l 'agriculture et du commerce un registre sur lequel doi­

vent être inscrites les mutations intervenues sur chaque 

brevet , et veut en outre qu 'une ordonnance royale pro­

clame, dans la forme déterminée par l'article 1 i , les mu­

tations enregistrées pendant le trimestre expiré . 

lités nécessaires pour prévenir les fraudes et garantir les intérêts des 
cessionnaires. 

« Le droit de disposer du brevet élant général et absolu, a dit M. le 
ministre, l'autorité n'a point à intervenir dans l'examen des conventions 
auxquelles l'exercice de ce droit peut donner lieu, en tant qu'elles ne con­
tiennent rien de contraire à l'ordre public : le breveté peut aliéner la pro­
priété de son titre pour un ou plusieurs départements ou pour la lotal té 
du territoire français; il peut autoriser l'usage total ou partiel de sa dé­
couverte sans aliéner son droit de propriété; il peut, en un mot, adopter 
toutes les combinaisons que comporte la libre disposition de cette nature 
de propriété. 

» Mais, d'un côté, aux termes de la loi, le breveté est déchu de tous 
ses droits s'il n'a pas acquitté à l'échéance chacune des annuités de la taxe 
de son brevet, et , de l'autre, aucune cession totale ou partielle ne peut 
avoir lieu avant le payement de la totalité de celte taxe. D'autre part, la 
cession ne peut être faite que par acte notarié, et l'acte de cession doit 
être enregistré au secrétariat de la préfecture du département dans lequel 
l'acte a été passé. L'autorité doit donc veiller à ce que ces formalités, â 
l'observation desquelles la loi a subordonné la validité des ce sions, soient 
exactement accomplies, et je vous prie, monsieur le préfet, de vouloir 
bien , à cet effet, presci ire dans votre préfecture les disprsiiions suivantes: 

» Aucun dépôt d'acte de cession ne doit être admis que sur la produc­
tion et le dépôt, 1° du récépissé établissant le payement, en temps utile, 
de la dernière annuité échue, autre que la première ; 2° d'un récépis-é du 
receveur général, dans les départements, du receveur central, à Paris, 
constatant le versement intégral du complément de la taxe du brevet; et 
3° d'un extrait authentique de l'acte notarié, passé devant un notaire du 
département, et constatant la cession totale ou partielle du brevet, soit à 
titre gratuit, soit à titre onéreux. 

» Toutefois, si le brevet avait été déjà l'objet d'une cession antérieure, 
l'expédition du procès-verbal d'enregistrement de ladite ression ei l'extrait 
authentique de l'acte notarié dont il vient d'être parlé sufïiraient pour 
l'enregistrement. Cette dernière pièce seule devrait rester annexée au 
procès-verbal. 

» Un procès-verbal, dressé en présence du déposant et signé par lui, 
constatera le dépôt des pièces ci-dessus mentionnées, et énoncera les noms, 
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Ce sont là des mesures d'ordre et de publicité fjui sont 

sagement établies dans l'intérêt de tous. 

— L'article 22 exige une attention particulière. 

« Les cessionnaires d'un brevet , et ceux qui auront 

acquis, d 'un breveté ou de ses ayants droi t , la faculté 

d'exploiter la découverte ou l ' invention, profiteront de 

qualité et domicile du déposant, s'il est autre que le breveté; du cédant 
et du cessionnaiie ; la désignation précise du brevet; la nature des droits 
conférés au cessionnaire, et les conditions de ladite cession qui pourraient 
affecter la propriélé du brevet. 

» Les procès verbaux de l 'espèce, comme les procès-verbaux relatifs 
aux demandes de brevets, seront dressés de suite, et sans aucun Liane, 
sur un registre spécial à ce desiiné, coté et parafé comme il a été dit dans 
mon instruction du 1 e r octobre courant; ils porteront un numéro d'ordre 
et seront rédigés dans la forme du modèle ci-annexé. 

» La loi n'a pas ordonné qu'il soit délivié expédition du procès-verbal; 
mais cette mesure d'ordre peut être adoptée dans l'intérêt des parties, 
et elle ne doit entraîner d'autres frais que le remboursement du prix du 
timbre. 

» Enfin, de même que pour les demandes de brevets, les procès-ver­
baux d'enregistrement des actes de cession doivent m'ètre transmis dans 
les cinq jours de leur da te , et ils doivent être accompagnés du récépissé 
consta'ant le payement de la dernière annuité échue, du récépissé du 
complément de la taxe, et de l'extrait ri-dessus mentionné de l'acte de 
cession. L'accomplissement des autres formalités concerne mon départe­
ment, et je n'ai besoin de m'y arrêter que pour vous dire qu'aussitôt après 
l'arrivée des pièces, il vous en sera accusé réception , en attendant la pro­
clamation trimestrielle ordonnée par l'article 21 de la loi. 

» .l'ai fait remarquer que l'autorité n'était pas juge des conventions par­
ticulières intervenues entre les parties : j 'insiste sur cette observation, 
afin que vous vous pénétriez bien de 1 obligation de faire procéder sans 
délai à l'enregistrement des actes de cession présentés, sans s'arrêter à 
l'examen des qupstions de fond qui pourraient surgir. L'adminisrration 
ne manque pas sans doute à ce devoir, et elle se montre paternelle en 
donnant officieusement aux parties les avis qui peuvent les éclairer; mais 
si le requérant persiste, l'enregistrement doit être effectué sur-le-champ. 
11 importe, en effet, que cet acte, auquel la loi a subordonné la validité 
des cessions envers les t iers , ne soit jamais relardé par la faute de l'ad­
ministration. 

» Les observations qui précèdent s'appliquent aux cessions proprement 
dites, aux cessions partielles comme aux cessions totales, aux cessions à 
titre gratuit comme aux cessions à titre onéreux; en un mot, à tous les 

32. 
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plein droit des certificats d'addition qui seront ultérieure­

ment délivrés au breveté ou à ses ayants droit. Récipro­

quement , le breveté ou ses ayants droit profiteront des 

certificats d'addition qui seront ultérieurement délivrés 

aux cessionnaires. 

» Tous ceux qui auront droit de profiter des certificats 

actes volontaires par lesquels le breveté transporte ou étend à d'autres la 
propriété de son titre. Tous ces actes, sans exception, entraînent néces­
sairement le payement préalable du complément de la taxe. 

» Mais la propriété du brevet peut aussi se transmettre par d'autres 
voies que la cession : la mutation peut résulter d'un jugement, dans le 
cas d'action en revendication de la propriété de la découverte; elle peut 
être le résultat d'un décès, d'un partage, d'une séparation d'associés, etc. 
Dans ces différents cas , il y a lieu à la production et à l'enregistrement 
de l'extrait de l'acte qui opère la mutation, mais la loi n'a pas subordonné 
l'enregistrement de cet acte, comme ce'ui des actes de cession, à la con­
dition du payement préalable du complément de la t txe : votre préfecture 
n'a donc point à l'exiger, et elle doit se borner à réclamer le récépissé 
constatant le payement de la dernière annuité échue. Je me réserve, d'ail­
leurs, l'examen et la solution des d fficultés qui pourraient se produire à 
l'occasion de l'enregistrement des artes de cession ou de mutation, et je 
vous recommande, dans le cas de doute, de f.iire procéder provisoirement 
à l'enregistrement, sous réserve de la décision à intervenir. 

» Je vous rappelle, en ouire, que, d'après les dispositions formelles des 
articles 27 et 28 de la loi, la qualité d'étranger, soit comme cédant, soit 
comme cessionnaire, ne doit faire apporter aucun obstacle à l'enregistre­
ment des actes de cession ou de mutation des brevets, ni aucun change­
ment dans les formalités prescrites pour cet enregistrement. 

» Les présentes instructions s'appliquent aux brevets qui auront été dé­
livrés sous l'empire de la loi du 5 juillet dernier, comme aux brevets pris 
antérieurement; seulement, à l'égard de ces derniers, auxquels ne s'étend 
pas le système des annuités, vous n'aurez à demander, avec l'extrait au-
thenti iue de l'acte de cession ou de mutation, que la preuve du payement 
de la seconde moitié de la taxe. — « Plus tard, le 26 décembre 4 8*4, le direc­
teur général de l'agriculture et du commerce a demandé s'il ne convien­
drait pas de modifier les dispositions de l'artic e 20 qu'on accuse de du­
reté et de rigueur envers les brevetés qui sont souvent des gens peu aisés. 
M. le directeur général re onnaît que si les cédants auxquels une partie de 
leur prix est dû, ont intérêt à ce que la taxe soit régulièrement payée, 
cette circonstance ne suffit pas pour exiger d'une manière impérative, 
et à peine de nullité, le payement anticipé du montant des redevances à 
payer. » 
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d'addition pourront en lever une expédition au ministère 

de l'agriculture et du commerce, moyennant un droit de 

20 francs. » 

Vous aurez pu remarquer, à la simple lecture de l'ar­

ticle, qu'il ne parle pas de brevets de perfectionnement, 

mais seulement de certificats d'addition. Or, dans le sys­

tème de la loi, ce sont deux choses tout à fait distinctes. 

Le brevet de perfectionnement est sujet à une taxe égale 

à celle du brevet principal, tandis que le certificat d'addi­

tion est délivré au breveté ou à ses ayants droit , moyen­

nant une simple taxe de 20 francs. Il est évident qu'il 

était juste de faire jouir le cessionnaire des certificats 

d'addition délivrés à l'inventeur principal. 

Devait-on accorder le même droit au cessionnaire sur 

les brevets de perfectionnement? Ici , le même motif de 

décider ne se rencontrait pas. D'abord, la différence 

entre les taxes est t rès-considérable ; ensui te , le brevet 

de perfectionnement est un brevet spécial, distinct, qui 

ne se confond avec aucun brevet. Si donc le breveté a 

traité avec un tiers pour un brevet , il n'a pas nécessai­

rement , et par cela seu l , traité avec lui pour ce second 

brevet , le brevet de perfectionnement. Il y avait donc 

lieu de distinguer entre le certificat d'addition et le b re­

vet de perfectionnement. C'est ce qu'a fait la loi ; il est 

donc bien entendu que toutes les fois qu'il sera pris un 

certificat d'addition, il suivra le sort du brevet principal 

et passera au cessionnaire; tandis que le brevet de perfec­

tionnement ne doit pas avoir le même sort : il constitue 

une propriété nouvelle, et cette propriété est en dehors 

du contrat de cession du brevet primitif. 

IX. Nous sommes parvenus à la V e et dernière section 

du titre II de la loi, qui règle les formes de la communi­

cation et de la publication des descriptions cl dessins de 

brevets. 
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L'article 23 dispose : « Les descriptions, dessins » échan­

tillons et modèles des brevets dél ivrés , resteront, jusqu 'à 

l 'expiration des brevets , déposés au ministère de I agri­

culture et du commerce , où ils seront communiqués sans 

frais, à toute réquisition. 

» Toute personne pourra obtenir à ses frais copie des­

dites descriptions et dessins, suivant les formes qui seront 

déterminées dans le règlement rendu en exécution de 

l'article 5 0 . » 

Ainsi , après la proclamation des brevets , telle qu'elle 

est ordonnée par l'article 1 4 , la loi met à la disposition 

de tous les descriptions, dessins, échantillons et modèles 

des brevets dél ivrés; elle autorise môme l'administration 

à en délivrer la copie à quiconque la demande (1). 

Ce n'est pas tout : l'article 24 veut qu 'après le paye­

ment de la deuxième annui té , les descriptions et dessins 

seront publiés, soit textuellement, soit par extrait . 

(1 ) A l'occasion de cet article, dont il signale les inconvénients, M. le 
directeur général de l'agriculture et du commerce, dans sa cireu'aire déjà 
citée du 26 décembre 1854, indique en même temps le moyen de remé­
dier aux inconvénients ci-iessus signalés de l'article 18. « Cet article 23 
donne à toute personne, dit M. le directeur général, le riroit de se faire 
commun quer les descriptions et dessins déposés au ministère Ces com­
munications ne sont pas sans danger pour les droits de l'inventeur lors­
qu'elles suivent immédiatement la délivrance des brevets. Il est possible 
que des industriels peu scrupideux se tiennent à l'affût de chaque nouvelle 
découverte et, devançant 1 inventeur, s'assurent, par des brevets pris à 
l'étranger, le moyen d'exploiter des procédés qui ne leur appartiennent à 
aucun titre. Pour prévenir ces frauduleuses usurpations, pour que tout in­
venteur breveté en France puisse, sans avoir à craindre une concurrence 
déloya'e, placer sa découverte sous la protection de telle ou telle législation 
étrangère et «grandir le cercle de son exploitation industrielle, on pour­
rait déclarer qu'aucune description ne sera communiquée au public avant 
l'expiration d'un certain délai, dont la délivrance du brevet fournirait le 
point de c'épart. Un dé.ai de six mois suffirait à la garantie des droits qu'il 
s'agit de i rotéger. 

» Si ce lélai était adopté, on comprend que l'inventeur, suffisamment 
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Le môme article veut encore qu'il soit en outre publié, 

au commencement de chaque année , un catalogue conte­

nant las litres des brevets délivrés dans le courant de 

l'année précédente (1 ). 

Puis , l'article 25 : « Le recueil des descriptions et des­

sins et le catalogue publiés en exécution de l'article p ré ­

cédent seront déposés au ministère de l'agriculture et du 

commerce, et au secrétariat de la préfecture de chaque 

département, où ils pourront être consultés sans frais. » 

Enfin, l'article 26 : « A l'expiration des brevets , les 

originaux des descriptions et dessins seront déposés au 

Conservatoire royal des arts et métiers. » 

Il était impossible d'organiser de plus larges moyens 

de publicité. Les inventeurs n'ont rien à y perdre, puisque 

la communication des brevets met leurs moyens à la con­

naissance et par conséquent à la disposition des consom­

mateurs; la société y gagne considérablement, et les t r i ­

bunaux enfin peuvent se montrer plus sévères, depuis 

garanti des fraudes à l'extérieur, aurait le temps nécessaire pour se livrer 
à des essais et soumettre sa découverte à l'épreuve de la pratique, sans 
craindre de se voir enlever le fruit de ses travaux et de ses sacrifices. La 
pensée généreuse qui a dicté en sa faveur la disposition de l'article 18 se 
trouverait pleinement réalisée, et même avec av.mtage, pour le breveté; 
le secret absolu réservé à sa découverte compenserait, en effet, la réduc­
tion à six mois de l'année de privilège que cet article ne lui accorde qu'o'i 
livrant sa dérouverte à lVxamen du public. » 

(1) « Le directeur général de l'agriculture et du commerce demande si 
ce n'est pas surcharger inutlement le recueil des brevets publié par 
l'administration que d'y admettre, même par extrait, des découvert es 
souvent insignifiantes, attendu que cette publication, dont le but est de 
propager la connaissance des progrés de l'industrie dans toutes ses bran­
ches, étant faite avec le soin qui doit être apporté aux ouvrages émanant 
de l'administration , les planches annexées au texte des descriptions en 
rendent le prix assez élevé, et qu'il serait à désirer qu'une telle publica­
tion ne fût ouverte qu'à des brevets sérieux, tandis que les brevets pour 
lesquels il n'a été payé que deux annuités portent en général sur des in­
ventions qui n'ont pas un caractère sérieux. » 

Source BIU Cujas



504 T I T R E I I . — R É G I M E D E i / l N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

que les contrefacteurs ne peuvent plus invoquer avec 

bonne foi leur ignorance. 

X. Le titre III de la loi dé termine , relativement aux 

brevets d ' invention, les droits des étrangers en France. 

Ici se présente une distinction importante. 

Aux termes de l'article 11 du Code civil (qui forme 

notre droit commun) , l 'étranger jouit chez nous des 

mêmes droits civils que ceux qui sont accordés aux Fran­

çais par les traités de la nation à laquelle il appartient. 

Et même, d'après l'article 1 3 , l 'étranger autorisé à éta­

blir son domicile en France y joui t , sans la condition de 

réciprocité, de tous les droits civils, tant qu'il continue 

d'y résider. 

L'exercice du commerce et de l ' industrie appartient au 

droit des gens. Il est accordé , sans restriction et sans ré­

serve, aux étrangers comme aux nat ionaux; il n 'y a donc 

aucun obstacle à ce que l'étranger obtienne en France un 

brevet d ' invention; loin de là , le pays doit encourage­

ment et protection à ceux qui viennent l'enrichir du fruit 

de leurs découvertes. Mais s'il jouit des mêmes droits 

que les Français , l 'étranger est soumis aux mêmes obli­

gat ions, et la première condition est l'exploitation réelle 

et continue de l'invention brevetée. 

A l'égard des inventions é t rangères , la loi du 7 jan­

vier 1791 déclarait que quiconque apporterait le premier 

en France une découverte étrangère jouirait des mêmes 

avantages que s'il en était l ' inventeur ; mais celte dispo­

sition était moins alors un hommage rendu au génie de 

l 'invention, qu 'une prime offerte à l'importation des dé­

couvertes étrangères. 

La loi nouvelle a supprimé les brevets d'importation et 

par conséquent écarté cette dernière considération. Le lé­

gislateur s'est dès lors trouvé en présence d 'une de ces 
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hautes questions internationales qui rencontrent toujours 

en France une libérale appréciation. Il a pensé qu'il était 

digne de notre pays de donner l 'exemple de la reconnais­

sance du droit des inventeurs , sans distinction de natio­

nalité, et de poser dans la loi le principe d 'un droit public 

international pour la garantie des œuvres du génie indus­

triel chez tous les peuples. 

De là cet article 27 qui déclare que : « Les étrangers 

peuvent obtenir en France des brevets d'invention. » 

On avait d'abord pensé qu'il fallait imposer une condi­

tion spéciale à l'obtention de ces brevets ; c'était que la 

réciprocité fût accordée aux Français par la nation à la­

quelle appartiendrait l 'étranger. On regardait cette condi­

tion comme jus te ; on la considérait même comme néces­

saire pour prévenir les inconvénients et les désavantages 

qui pourraient résulter, pour nos produits sur les marchés 

du dehors , de la concurrence de produits fabriqués libre­

ment à l 'étranger, tandis qu'en Fiance ils seraient grevés 

de toutes les conséquences du monopole. (Voy. Exposé 

des motifs.) 

Le législateur paraît avoir considéré que la réciprocité 

doit être exigée, sans dou te , lorsqu'on fait à une nation 

une concession avantageuse pour el le ; mais que s i , au 

contraire, la concession est dans l'intérêt du pays , do la 

France, alors il n'y a pas de raison pour en faire une 

condition qui pr ive , en faveur de quelques inventeurs , 

la société entière des avantages d 'une invention nouvelle ; 

et l 'importation en France d 'une invention nouvelle est 

certainement un grand avantage pour le pays. 

Le principe de réciprocité a , d 'ail leurs, été discuté et 

repoussé par les deux Chambres, dans une occasion plus 

solennelle. Lorsqu'il a été question de l'abolition du droit 

d 'aubaine, lorsqu'il s'est agi de savoir si on admettrait les 
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étrangers qui décéderaient en France à transmettre leurs 

biens à leurs parents , on les a admis au bénéfice de la loi 

française, sans aucune réciprocité; on a proclamé que la 

nation française est toujours hospitalière et généreuse , et 

q u e , marchant à la tète de la civilisation, elle doit donner 

l 'exemple d 'une législation véritablement libérale, qui fini­

rait tôt ou tard par devenir universelle. 

Eh! d 'ai l leurs, les résultats de cette équitable résolu­

tion ont été conformes aux intérêts de notre pays. Sous la 

tutelle d'un principe si l ibéral, les étrangers ont été et 

sont chaque jour encore attirés davantage sur le sol 

hospitalier de la France. L'abolition du droit d'aubaine 

sans réciprocité n'a eu que de salutaires et d'heureuses 

influences. 

Le législateur a donc pensé qu'il en serait de même 

lorsqu'il s'agirait de proclamer en principe que l'inven­

teur d 'un pays doit trouver protection pour son œ u v r e , 

en quelque pays qu'il la transporte. 

Tel a donc été l'esprit dans lequel a été porté l'article 27 

de la loi. 

— L'article 28 a seulement voulu que « les formalités 

et conditions déterminées par la loi fussent applicables 

aux brevets demandés ou délivrés en vertu de la faculté 

accordée aux étrangers par l'article 2 7 ; » et il ne pouvait 

y avoir sur ce point ni difficulté ni objection. 

— Enfin, d 'après l'article 2 9 , « l 'auteur d 'une inven­

tion ou découverte déjà brevetée à l 'étranger pourra ob­

tenir un brevet en F rance ; mais la durée de ces brevets 

ne pourra excéder celle des brevets antérieurement pris 

à l 'étranger. 

Vous voyez que l'esprit qui a présidé à la disposition 

des articles précédents a encore dicté celle-ci. 

Ainsi , tout inventeur étranger, qu'il soit ou non rési-
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dant en F iance , qu'il soit breveté ailleurs ou qu'il ne le 

soit pas, peut se faire breveter comme les Français et aux 

mêmes conditions. 

Mais précisément l 'une des conditions essentielles est 

que l'invention soit nouvelle, c'est-à-dire qu'elle n'ait reçu 

ni en France ni ailleurs, soit par la voie de l'impression, 

soit par toute aulre manifeslalion extér ieure , une publi­

cité suffisante pour pouvoir être exécutée. C'est un point 

qui a été bien entendu dans la discussion de la loi du 

5 juillet 1844. 

EnQn le législateur a voulu expliquer que si l 'auteur 

d'une invention ou découverte déjà brevetée ailleurs 

peut obtenir un brevet en forme, la durée de ce dernier 

brevet ne devra pas excéder la durée du brevet étranger. 

On n'a pas voulu que la protection accordée par la France 

devînt pour elle une cause d'infériorité, et que dans son 

sein on pût enchaîner par le monopole ce qui partout 

ailleurs serait libre de cette entrave. (Voyez Ph. Dupin , 

rapporteur.) 

C'est donc ainsi que toutes les questions relatives aux 

étrangers ont été envisagées d'un point de vue élevé de 

justice générale, de dignité nationale, d'intérêt industriel 

bien entendu, et non pas au point de vue d'un égoïsme 

étroit et jaloux. (Ibid.) 

XI. Le titre IV de la loi nouvelle statue sur les nullités 

et déchéances et sur les actions y relatives. 

Ici l'administration n'a plus de rôle à remplir ; tout est 

désormais du domaine des t r ibunaux, e t , pour ne pas 

prolonger au delà de justes limites l'explication des d i s ­

positions de cette lo i , qui du reste est d 'une si grande 

importance, je crois devoir me borner à vous en faire con­

naître les dispositions, en recherchant les points sur les-
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quels le législateur nous indiquera de nouveaux devoirs 

pour l 'administration. 

La section I r e de ce titre IV est relative aux nullités et 

déchéances des brevets. 

« Art. 30 . Seront nuls et de nul effet les brevets déli­

vrés dans les cas su ivants , savoir : 

» 1° Si la découverte , invention ou application n'est 

pas nouvelle; 

» 2° Si la découverte , invention ou application n'est 

p a s , aux termes de l'article 3 , susceptible d'être bre­

vetée ; 

» 3° Si les brevets portent sur des principes, méthodes, 

systèmes, découvertes et conceptions théoriques ou pure­

ment scientifiques dont on n 'a pas indiqué les applica­

tions industrielles ; 

» 4° Si la découverte, invention ou application est re­

connue contraire à l 'ordre ou à la sûreté publique, aux 

bonnes moeurs ou aux lois du royaume , sans préjudice, 

dans ce cas et dans celui du paragraphe précédent, des 

peines qui pourraient être encourues pour la fabrication 

ou le débit d'objets prohibés; 

» 5° Si le titre sous lequel le brevet a été demandé in­

dique frauduleusement un objet autre que le véritable 

objet de l'invention ; 

» 6° Si la description jointe au brevet n'est pas suffi­

sante pour l'exécuiion de l'invention, ou si elle n'indique 

pas d 'une manière complète et loyale les véritables moyens 

de l ' inventeur; 

» 7° Si le brevet a été obtenu contrairement aux dis­

positions de l'article 18. 

» Seront également nuls et de nul effet les certificats 

comprenant des changements, perfectionnements ou addi­

tions qui ne se rattacheraient pas au brevet principal. 
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» Art. 3 1 . Ne sera pas réputée nouvelle toute décou­

verte , invention ou application, q u i , en France ou à 

l 'étranger, et antérieurement à la date du dépôt de la 

demande, aura reçu une publicité suffisante pour pouvoir 

être exécutée ( 1 ) . 

» Art. 32. Sera déchu de tous ses droits : 

» 1° Le breveté qui n'aura pas acquitté son annuité 

avant le commencement de chacune des années de la 

durée de son brevet; 

» 2° Le breveté qui n'aura pas mis en exploitation sa 

découverte ou invention en France dans le délai de deux 

ans, à dater du jour de la signature du brevet , ou qui 

aura cessé de l'exploiter pendant deux années consécu­

tives, à moins que, dans l'un ou l'autre cas, il ne justifie 

des causes de son inaction; 

» 3° Le breveté qui aura introduit en France des o b ­

jets fabriqués en pays étranger et semblables à ceux qui 

sont garantis par son brevet. 

» Sont exceptés des dispositions du précédent para-

(1) « Les termes de cet article ont motivé dans la circulaire du 26 décem­
bre 18ui une observation importante, qui peut jusqu'à un certain point 
rejaillir sur la manière dont cet article est appliqué par la jurisprudence. 
L'article 31 de la loi, dit M. le directeur général, appelle une attention 
toute particulière. Il concerne la nullité résultant d'une publicité anté­
rieure : c'est le fait qui peut le plus menacer la validité d'un brevet, et 
cela, à l'insu même de l'impétrant. Lorsqu'une découverte importante est 
placée sous la garantie d'un brevet, la foule des concurrents s'évertue, 
au moyen de l'article 31, à la faire tomber dans le domaine public. Si l'on 
parvient à découvrir que le principe de la découverte a été indiqué dans 
un ouvrage, fût-ce un ouvrage resté ignoré au fond d'une bibliothèque, 
l'action en nullité est aussitôt intentée, et le breveté qui a procuré à la 
société le bienfait d'une industrie susceptible d'augmenter le bien-être de 
tous, d'une industrie qui sans lui aurait pu demeurer stérile encore pen­
dant de longues années, se voit privé d'un privilège temporaire auquel il 
devait se croire des droits assurés. Il y a, évidemment, dans les termes 
de l'article 3 1 une élasticité dont il est possible d'abuser, un vague qui 
devrait disparaître. » 
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graphe les modèles de machines dont le ministre de l'agri­

culture et du commerce pourra autoriser l'introduction 

dans le cas prévu par l'article 29 (1). 

» Art. 3 3 . Quiconque, dans des enseignes, annonces, 

prospectus, affiches, marques et estampilles, prendra la 

qualité de breveté sans posséder un brevet délivré con­

formément aux lois, ou après l 'expiration d 'un brevet 

antér ieur ; ou qu i , étant breveté, mentionnera sa qualité 

de breveté ou son brevet sans y ajouter ces mots : sans 

(1) L'article 32 précise trois causes de déchéance : la première, qui 
consiste dans le non-payement de l'annuité avant le commencement de 
chacune des années de la durée du brevet et qui est la conséquence du 
système même des annuités, a donné lieu à quelques observations de la 
part du directeur général de l'agriculture et du commerce dans la circu­
laire du 26 décembre 1 8 5 4 . Ces observations concernent le mode de con­
stater la déchéance. « Aux termes de l'article 3 4 , dit M. Heurter, toute dé­
chéance doit être prononcée par un tribunal, et la loi n'attribue point à 
l'administration le pouvoir de prononcer une déchéance, quelle qu'en soit 
la cause 11 suit de ces dispositions que lorsqu'un breveté, par un oubli 
regrettable, a laissé passer un terme sans acquitter la taxe, il se trouve 
dans une situation indéterminée, préjudiciable à lui-même autant qu'aux 
tiers. Il n'est point encore déchu de ses droits, puisque aucun jugement 
n'est intervenu ; il est seulement sous le coup de la déchéance; dans son 
indécision, il prend souvent le parti d'acquitter l'annuité arriérée, ainsi 
que les annuités suivantes, espérant, par ce payement, rendre à son bre­
vet la vigueur qu'il n'a plus. S'il vient plus tard réclamer le rembourse­
ment de sommes versées pour un brevet déchu, sa réclamation ne peut 
être accueillie; car l'adminishation, n'ayant point à statuer sur la dé­
chéance, n'a pu savoir si le titre était déchu; elle ne sait pas davantage 
si le breveté n'a pas profité de l'ignorance où le publie se trouvait quant à 
l'état du brevet, jusqu'à ce qu'un jugement soit intervenu. Elle est donc 
obligée de considérer comme définitivement acquise au trésor toute taxe 
versée pour un brevet délivré. 

» Les tiers ne sont pas moins indéris que le breveté sur la situation 
réelle du titre. Exploiteront-ils le brevet qui s'est placé sous le coup de la 
déchéance"? Mais, tant qu'un tribunal n'a point prononcé, ne commet­
traient-ils pas le délit de contrefaçon? Sonl-ils tenus, au préalable, d'in­
tenter une action en justice? 

» L'administration, invoquée par les uns et les autres, ne peut qu'expli­
quer à tous qu'après avoir délivré les brevets elle ne conserve aucun 
pouvoir sur leur existence, et que la déclaration de nullité ou de déchéance 
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garantie du gouvernement, sera puni d 'une amende de 

50 francs à 1,000 francs. 

» En cas de récidive, l 'amende pourra être portée au 

double. » 

Ces articles composent seuls la section P e ; la section II e 

trace les règles des actions en nullité et en déchéance (1 ). 

« Art. 34 . L'action en nullité et l'action en déchéance 

pourront être exercées par toute personne y ayant intérêt. 

» Ces actions, ainsi que toutes contestations relatives 

à la propriété des brevets , seront portées devant les tri­

bunaux civils de première instance. 

» Art. 3 5 . Si la demande est dirigée en même temps 

contre le titulaire du brevet et contre un ou plusieurs 

est un acte essentiellement judiciaire. S'il est bien, quand il peut y avoir 
des faits litigieux à examiner, de réserver en cette matière la solution des 
questions aux tribunaux , il semble qu'on aurait pu sans inconvénient faire 
exception à la généralité du principe, lorsque la déchéance est encourue 
pour un fait matériel, le non-payement des annuités. Dans ce cas-là, 
l'administration aurait mission de déclarer la déchéance. Ce droit, qui lui 
était dévolu par la loi de 1791, ne saurait donner lieu à aucune contesta­
tion; il simplifierait et faciliterait éminemment l'exécution de la loi. La 
déchéance des brevets pourrait être proclamée tous les six mois; les 
sommes versées postérieurement à la déchéance pourraient être rembour­
sées, et les tiers pourraient immédiatement exploiter les brevets déchus. » 

(1) « Cet article était destiné, dit M. le directeur général dans sa circu­
laire du 26 décembre 1854, à réprimer l'abus que le charlatanisme pour­
rait faire du brevet. On doit assurément approuver l'intention; mais 
l'obligation imposée aux inventeurs n'est-elle pas quelque chose d'exorbi­
tant? Il est à remarquer que le principe de la non-garantie du gouverne­
ment est posé dans la loi art . 11), et l'obligation imposée à l'inventeur est 
en contradiction avec le principe que la loi est réputée connue. La men­
tion est d'ailleurs un peu longue, et le sens n'en est pas bien précis et 
peut faire croire qu'il n'y a pas de répression contre l'infraction aux droits 
de l'inventeur. Au reste , cette obligation a été sans cesse éludée, et 
comme il arrive toutes les fois qu'une disposition légale semble dépasser 
le but , la répression n'a pas été exercée contie la multitude des délin­
quants d'une manière efficace. Si une précaution de ce génie paraissait 
encore nécessaire, peut-être suffirait-il et serait-il plus convenable de faire 
ajouter au mot breveté, ceux-ci : sans examen. » 
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cessionnaires partiels, elle sera portée devant le tribunal 

du domicile du titulaire du brevet. 

» Art. 3G. L'affaire sera instruite et jugée dans la forme 

prescrite pour les matières sommaires par les articles 405 

et suivants du Code de procédure civile. Elle sera com­

muniquée au procureur du roi. 

» Art. 3 7 . Dans toute instance tendant à faire pronon­

cer la nullité ou la déchéance d'un brevet , le ministère 

p u b l u pourra se rendre partie intervenante et prendre 

des réquisitions pour faire prononcer la nullité ou la dé­

chéance absolue du brevet. 

» Il pourra même se pourvoir directement par action 

principale pour faire prononcer la nullité dans les cas 

prévus aux n 0 ! 2 , 4 et 5 de l'article 30 . 

» Art. 38 . Dans les cas prévus par l'article 37, tous les 

ayants droit au brevet dont les titres auront été enregis­

trés au ministère de l 'agriculture et du commerce, con­

formément à l'article 2 1 , devront être mis en cause (1). » 

XII. Nous retrouvons une règle administrative dans 

l'article 3 9 , qui est ainsi conçu : 

« Lorsque la nullité ou la déchéance absolue d'un bre­

vet aura été prononcée par jugement ou arrêt ayant acquis 

( 1 ) « Le nombre toujours croissant des procès en matière de brevets 
d'invention avait fait demander par certaines personnes, qu'à raison de la 
nature du privilège que le brevet confère à l'inventeur et des connais­
sances qu'il faut réunir pour être apte à prononcer en matière de décou­
vertes industrielles, on enlevât aux tribunaux civils de première instance 
le jugement des contestations relatives aux brevets d'invention, pour en 
attribuer la connaissance à un jury spécial, établi à Paris, lequel serait 
chargé de connaître des litiges relatifs aux brevets d'invention : ce jury 
formerait, en quelque sorte, le conseil de prud'hommes des inventeurs. 
Mais rétablissement de cette juridiction, unique pour toute la France , ne 
mettrait-elle pas, dit la circulaire déjà citée, la justice trop loin des justi­
ciables? De plus, croit-on qu'une seule cour pourrait toujours être assez 
nombreuse pour comprendre des hommes versés dans la connaissance de 
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force de chose jugée , il en sera donné avis au ministère 

de l 'agriculture et du commerce, et la nullité ou la dé­

chéance sera publiée dans la forme déterminée par l 'ar­

ticle 1 4 pour la proclamation des brevets. » 

Cette disposition, qui est le complément du système 

de publicité adopté par le législateur pour les brevets , 

est importante pour le publ ic ; le public, en effet, doit 

profiter de cette décision des t r ibunaux sur la nullité ou 

la déchéance; il est donc juste qu'il en soit avert i ; et la 

forme établie pour la proclamation des brevets était in­

contestablement la meilleure pour annoncer que leurs 

effets ont cessé. 

— Le titre V de la loi détermine les principes sur 

les contrefaçons, les poursuites et les peines , en ces 

termes : 

« Art. 40 . Toute atteinte portée aux droits du breveté, 

soit par la fabrication de produi ts , soit par l'emploi de 

moyens faisant l'objet de son brevet , constitue le délit de 

contrefaçon. 

» Ce délit sera puni d 'une amende de 100 à 2,000 fr. 

» Art. 4 1 . Ceux qui auront sciemment recelé, vendu 

ou exposé en vente , ou introduit sur le territoire français 

toutes les spécialités auxquelles s'appliquent les inventions? Certes, il 
serait encore nécessaire d'avoir recours à des experts. Enfin l'unité de 
juridiction impliquerait des jugements sans appel. N'est-il pas à craindre 
qu'on n'aille là contre l'intérêt bien entendu des brevetés, en ce qui con­
cerne la rapidité des décisions? 

» Quant à une proposition accessoire d'instituer un jury par départe­
ment, on s'exposerait, en l'adoptant, à cette contrariété de décisions sur 
laquelle on s'est fondé pour proposer d'enlever aux tribunaux locaux la 
connaissance des questions dont il s'agit. 

» Aucune de ces propositions ne paraissant acceptable, M. Heurtier 
pense que simplifier la législation, en rendre les dispositions plus claires, 
rectifier les clauses qui ont donné naissance aux litiges les plus fréquents, 
c'est là le meilleur moyen de diminuer le nombre des procès. » 
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un ou plusieurs objets contrefaits, seront punis des mêmes 

peines que les contrefacteurs. 

» Art. 42 . Les peines établies par la présente loi ne 

pourront être cumulées. 

» La peine la plus forte sera seule prononcée pour tous 

les faits antérieurs au premier acte de poursuite. 

» Art. 43 . Dans le cas de récidive, il sera prononcé, 

outre l 'amende portée aux articles 40 et 4 1 , un empri-

sonnement d 'un mois à six mois. 

» Il y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le pré­

v e n u , dans les cinq années antér ieures , une première 

condamnation pour un des délits prévus par la présente loi. 

» Un emprisonnement d 'un mois à six mois pourra aussi 

être prononcé, si le contrefacteur est un ouvrier ou un 

employé ayant travaillé dans les ateliers ou dans l'établis­

sement du breveté, ou si le contrefacteur, s'étant associé 

avec un ouvrier ou un employé du breveté , a eu connais­

sance par ce dernier des procédés décrits au brevet. 

» Dans ce dernier c a s , l 'ouvrier ou l'employé pourra 

être poursuivi comme complice. 

« A r t . 44. L'article 463 du Code pénal pourra être 

appliqué aux délits prévus par les dispositions qui pré­

cèdent. 

» Art. 45 . L'action correctionnelle pour l'application 

des peines ci-dessus ne pourra être exercée par le minis­

tère public que sur la plainte de la partie lésée. 

» Art. 46. Le tribunal correctionnel, saisi d 'une action 

pour délit de contrefaçon, statuera sur les exceptions qui 

seraient tirées par le p révenu , soit de la nullité ou de la 

déchéance du b reve t , soit des questions relatives à la 

propriété dudit brevet . 

» Art. 47. Les propriétaires de brevet pourront , en 

vertu d 'une ordonnance du président du tribunal de pre-
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33. 

mière instance, faire procéder par tous huissiers à la dési­

gnation et description détaillées, avec ou sans saisie, des 

objets prétendus contrefaits. 

» L'ordonnance sera rendue sur simple requête et sur 

la représentation du brevet ; elle contiendra, s'il y a lieu, 

la nomination d 'un expert pour aider l'huissier dans sa 

description. 

» Lorsqu'il y aura lieu à la saisie, ladite ordonnance 

pourra imposer au requérant un cautionnement qu'il sera 

tenu de consigner avant d'y faire procéder. 

» Le cautionnement sera toujours imposé à l 'étranger 

breveté qui requerra la saisie. 

» Il sera laissé copie au détenteur des objets décrits ou 

saisis tant de l 'ordonnance que de l'acte constatant le 

dépôt du cautionnement, le cas échéant; le tout à peine 

de nullité et de dommages-intérêts contre l 'huissier. 

» Art. 48 . A défaut par le requérant de s'être pourvu, 

soit par la voie civile, soit par la voie correctionnelle, 

dans le délai de hui ta ine, outre un jour par trois myria-

mètres de distance, entre le lieu où se trouvent les objets 

saisis ou décrits et le domicile du contrefacteur, receleur, 

introducteur ou débitant , la saisie ou description sera 

nulle de plein droit , sans préjudice des dommages-inté­

rêts qui pourront être réclamés, s'il y a lieu, dans la 

forme prescrite par l'article 36 . 

» Art. 49 . La confiscation des objets reconnus contre­

faits, e t , le cas échéant , celle des instruments ou usten­

siles destinés spécialement à leur fabrication, seront , 

même en cas d'acquittement, prononcées contre le contre­

facteur, le receleur, l ' introducteur ou le débitant. 

» Les objets confisqués seront remis au propriétaire du 

brevet , sans préjudice de plus amples dommages-intérêts 

et de l'affiche du jugement , s'il y a lieu. » 
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XIII. Le titre VI et dernier de la loi du 5 juillet 1844 

se termine par quelques dispositions transitoires, et par 

une autre q u i , contenant une délégation en faveur de 

l'autorité administrative, doit nécessairement vous être 

expliquée. 

L'article 50 est en effet ainsi conçu : 

« Des ordonnances royales portant règlement d 'admi­

nistration publique arrêteront les dispositions nécessaires 

pour l 'exécution de la présente loi, qui n 'aura effet que 

trois mois après sa promulgation. » 

Je vous ai déjà plusieurs fois expliqué ce que sont les 

règlements d'administration publique ; mais il ne sera pas 

inutile de rappeler sur ce point vos souvenirs. 

En dehors des formes contentieuses, il y a trois espèces 

d 'ordonnances royales : d 'abord celles rendues sur le seul 

rapport d 'un ministre ; ensuite les ordonnances portant 

règlement d'administration publique ; enfin les ordon­

nances royales rendues dans la forme des règlements 

d'administration publique. 

Les ordonnances portant règlement d'administration pu­

blique sont , comme les premières , rendues pour l'exécu­

tion des lois ; mais ce sont des ordonnances organiques 

qui établissent de quelle manière telle ou telle loi sera 

exécutée ; ce sont des lois secondaires; ce sont des es ­

pèces de lois qu'i l appartient au pouvoir exécutif de faire, 

soit en vertu du droit général qui lui est donné par l'ar­

ticle 13 de la Charte constitutionnelle, soit en vertu de la 

délégation spéciale et formelle que le législateur exprime 

dans un si grand nombre de cas. 

Les ordonnances rendues dans la forme des règlements 

d'administration publique sont, pour la plupart , des ordon­

nances portées pour des cas particuliers, dans des circon­

stances plus graves, que l'on veut soumettre à des formes 
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plus solennelles, et à un examen plus approfondi. On 

détermine dans la loi qu 'une concession de mines , par 

exemple , ou tout autre acte du pouvoir exécutif, q u i , 

par sa gravi té , demande un examen plus solennel, sera 

accordée par ordonnance rendue en la forme des règle­

ments d'administration publique. 

Dans les deux derniers cas , le conseil d'État doit in­

tervenir. Dans le premier cas, parce que c'est le caractère 

spécial des règlements d'administration publique d'être 

délibérés en assemblée générale du conseil d 'Éta t ; dans 

le deuxième enfin, parce que alors cette même forme est 

imposée par la loi à titre de garantie pour l 'examen de 

la matière de l 'ordonnance. 

Dans les deux cas, enfin, les ordonnances royales, soit 

portant règlement d'administration publ ique , soit ren­

dues en la forme des règlements d'administration p u ­

blique, contiennent la mention que le conseil d'État a 

été entendu. 

XIV. La dernière disposition que j ' a i à vous faire con­

naître est celle de l'article 5 1 , qui délègue au gouverne­

ment le pouvoir de régler l'application de la loi sur les 

brevets d'invention dans les colonies, et qui l'autorise à y 

faire les modifications qu'il jugera nécessaires : c'est par 

des ordonnances rendues dans la forme des règlements 

d'administration publique que le législateur veut que le 

gouvernement statue à cet égard (1). 

(1) Un arrêté du 21 octobre 1848 a prescrit l'application de la loi du 
5 juillet 1844 dans les colonies. C'est aux bureaux du directeur de l'inté­
rieur de chaque colonie que doivent être déposées, en triple expédition, 
les pièces exigées par l'article 5. Une de ces expéditions doit rester sous 
cachet dans les bureaux de la direction, et les deux autres, enfermées 
dans une seule enveloppe scellée et cachetée par le déposant, sont trans­
mises au ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics 
par l'entremise du gouverneur de la colonie et du ministre de la marine. 
— C'est pareillement dans les bureaux de la direction que doit se faire 
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XV. Vous connaissez donc maintenant l 'ensemble des 

règles établies par la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets 

d ' invention; et vous avez pu vous convaincre de la solli­

citude avec laquelle le législateur s'est efforcé de donner 

des garanties au droit sacré des inventeurs, en ménageant 

les intérêts également respectables de la société. 

Il me reste à vous résumer les rapports établis par 

cette loi entre l'administration publique et les inventeurs. 

L'autorité administrative intervient dans les formalités 

relatives à la délivrance des brevets , et par exemple : 

Elle reçoit le dépôt de la demande et de ses acces­

soires ; 

Elle délivre les brevets ; 

Elle délivre également les certificats constatant les 

changements , perfectionnements ou additions apportés 

a u x invent ions; 

Elle perçoit les taxes établies pour la délivrance des 

brevets d'invention ou des certificats d'addition ; 

Elle enregistre les cessions des brevets ; 

Elle proclame les brevets délivrés et les mutations en­

registrées ; 

Elle conserve le dépôt des descriptions, dessins, échan­

tillons et modèles des brevets délivrés ; 

Elle les communique à toute réquisition ; 

l'enregistrement des cessions. Des expéditions des procès-verbaux d'enre­
gistrement , ainsi que des extraits authentiques des actes de cession et des 
récépissés de la totalité de la taxe, sont transmis par la même voie au 
ministre de l'agriculture et du commerce. 

Un décret du S juillet 1 850, promulgué en Algérie le 2 août de la même 
année, a également déclaré la loi du 5 juillet 1844 applicable à l'Algérie. 
Deux des trois expéditions que doit déposer le demandeur au secréta­
riat de la préfecture d'Alger, Oran ou Constantine, sont adressées par 
le préfet, sous une seule enveloppe scellée et cachetée par le déposant, 
au ministre de la guerre, qui la transmet au ministre de l'agriculture et 
du commerce. 
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Elle délivre copie de ces descriptions et dessins; 

Elle les publ ie , soit textuellement, soit par extrait; 

Elle publie aussi le catalogue des brevets délivrés; 

Elle garde le dépôt du recueil de ces publications; 

Elle les communique à toute réquisition; 

Elle opère enfin le dépôt au Conservatoire royal des 

arts et métiers des originaux des descriptions et dessins 

à l'expiration des brevets; 

Elle déclare nuls et de nul effet les brevets d ' inven­

tion et de perfectionnement, faute de payement de la 

taxe , et ensemble les certificats d'addition et les brevets 

de perfectionnement qui s'y rattachent; e t , lorsque enfin 

l'autorité judiciaire a définitivement prononcé, elle dé ­

clare la nullité ou la déchéance absolue d'un brevet ; 

Elle la publie dans la même forme que les brevets eux-

mêmes. 

Sur tous les autres points, et pour l'application des 

principes posés dans la loi, l 'exécution est dans les attri­

butions de l'autorité judiciaire (1). 

(I) Le paragraphe 3 de l'artirlo 32 de la loi de 1844 déclare déchu de 
tous ses droits le breveté qui aura introduit en France des objets fabri­
qués en pays étranger et semblables à ceux qui sont garantis par son bre­
vet. « Sont exceptés des dispositions de co paragraphe, est-il dit à la fin 
» de l'article, les modèles de machines dont le ministre de l'agriculture et 
» du commerce pourra autoriser l'introduction dans le cas prévu par l'ar-
» ticle 29. » Or cet article porte uniquement que l'auteur d'une invention 
ou découverte déjà brevetée à l'étranger pourra obtenir un brevet en 
France, et l'administration s'est demandé si cet article, auquel renvoyait 
l'article 32, ne limitait pas le droit d'autoriser l'introduction au seul cas 
où, s'agissant de modèles, la demande d'introduction coïncidait avec une 
demande de brevet en France. — Pour lever tous les doutes et ne pas se 
rendre Complice d'une déchéance dont il ne lui eût pas été possible de 
relever les brevetés, le gouvernement a présenté à la sanction du Corps 
Législatif et du Sénat un projet de loi qui a été adopté les 20 et 28 mai 
1856, et promulgué le 3 i , en exécution d'un décret du même jour, qui 
en prescrivait la publication d'urgence à raison du concours agricole qui 
devait s'ouvrir le 1 e r juin. — L'article unique de cette loi porte : c< L'ar-
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VI. De l'action administrative sur les produits immatériels 

et les professions libérales. 

I. L'industrie manufacturière proprement d i t e , celle 

qui s'applique à transformer les matières premières en une 

foule de produits , qui varient autant que les besoins des 

hommes, n'est pas la seule qu'il importe de protéger, de 

garantir et de favoriser dans ses développements. L'in­

telligence humaine est aussi la source de produits im­

matériels qui forment une grande partie de la richesse 

des nations. C'est par ces oeuvres que se répand la l u ­

mière morale , que les peuples se policent et s'améliorent; 

c'est par elles aussi que la culture des sciences excite et 

soutient les progrès des arts . 

Comment les législateurs sages pourraient-i ls négliger 

d'offrir à ces produits toutes les garanties que comporte 

l'intérêt général? 

» ticle 32 de la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention est modifié 
» ainsi qu'il suit : Sera déchu de tous ses droits : 1° ; 3° le breveté 
t, qui aura introduit en France des objets fabriqués en pays étranger et 
x semblables à ceux qui sont garantis par son brevet. — Néanmoins le 
» ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics pourra 
» autoriser l'introduction : 4° du modèle des machines; 2° des objets fabri-
» qués à l'étranger, destinés à des expositions publiques ou à des essais 
» faits avec l'assentiment du gouvernement. » 

En rapportant cette loi, ainsi que l'exposé des motifs et le rapport fait 
par M. Réveil au Corps Législatif, le rédacteur des Annales de la propriété 
industrielle fait observer que la modification que cette loi apporte au der­
nier paragraphe de l'article 32 de la loi de 1844 ne porte en réalité que 
sur les termes de cette loi qui ont paru trop restrictifs. 

« En ne s'attachant, dit-il, qu'à son esprit, on doit reconnaître que le 
ministre avait le droit, sans compromettre les intérêts du breveté, d'au­
toriser l'introduction en France de machines, et même de produits étran­
gers, quoique le texte ne le dit pas expressément, soit pour servir de 
modèles, soit à titre d'échantillons et pour permettre des essais. » 

Cela a même été jugé par arrêts des cours de Douai et de Paris, des 
4 4 juillet 4846 et 8 juin 4855 , dans des affaires où l'on avait négligé de, 
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Des lois ont donc été portées, dans tous les pays civi­

lisés, pour protéger l ' indépendance de la pensée, e t , 

lorsqu'il se produit , l'essor même du génie , qui couronne 

de sa gloire la vie de la nation du sein de laquelle il 

s'élève. Poètes, philosophes, historiens, savants , pein­

tres, sculpteurs, architectes, musiciens, tous ont un droit 

égal à la propriété de leurs œuvres ; et même alors qu'elles 

ont été communiquées aux autres , il serait injuste d 'ad­

mettre que tout le public puisse en jouir, de telle sorte 

qu'il soit loisible à un autre que l 'auteur de les reproduire 

et d'en tirer un lucre quelconque. 

II. Notre législation est conforme à ces principes. Ainsi, 

d'une par t , l'article 7 de la Charte constitutionnelle d é ­

clare « que les Français ont le droit de publier et de faire 

imprimer leurs opinions, en se conformant aux lois. » 

Et, d'autre part , la loi du 19 juillet 1793 garantit à leurs 

auteurs la propriété viagère des œuvres de l'intelligence, 

de quelque nature qu'elles soient. 

solliciter l'autorisation du ministre. A plus forte raison en eùt-il été ainsi 
si les introductions avaient eu lieu pour des objets déterminés et avec la 
garantie d'une autorisation ministérielle. 

« Cependant, ajoute avec raison le rédacteur des Annales, comme des 
arrêts ne font pas loi, dès l'instant que des doutes s'élevaient sur les cas 
où le ministre pouvait autoriser l'introduction sans compromettre les inté­
rêts des brevetés, mieux valait prévenir les contestations qui auraient pu 
surgir, en donnant clairement au pouvoir du ministre toute latitude pos­
sible , sans nuire aux intérêts généraux de l'industrie nationale. » (Annales 
de la propriété industrielle, 1856, p. 133 et suiv.) 

Mentionnons également une loi du 2 mai 1855 qui, à l'occasion de l'ex­
position universelle, a autorisé la commission impériale d'exposition à dé­
livrer gratuitement des certificats descriptifs aux exposants français ou 
étrangers qui en feraient la demande dans le mois de l'ouverture de l'ex­
position. Ces certificats, destinés à leur garantir la propriété de leurs 
inventions ou dessins, leur assuraient les mêmes droits que s'ils avaient 
pris un brevet ou fait le dépôt prescrit par la loi de 1806. — Le registre 
spécial sur lequel ont été inscrites ces demandes, ainsi que les décisions 
prises parla commission impériale, ont été déposés au ministère de l'agri­
culture , du commerce et des travaux publics. 
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Le décret du 1 e r germinal an x i u , celui du 5 février 

1 8 1 0 , titre VI, ont confirmé ces droits. 

Nous n 'avons pas à nous en occuper ici. La propriété 

littéraire et artistique, quoique réglée par des lois spé­

ciales, n 'a en elle-même nul point de contact avec l'ad­

ministration publique. 

Les auteurs des œuvres de l'intelligence n'ont de rap­

ports avec l'administration qu'indirectement et seulement 

en ce qui concerne les moyens matériels de les mettre au 

jour et de les répandre dans le public. 

Or, ces moyens consistent dans l ' imprimerie , la librairie 

et les représentations théâtrales. L'exercice de chacun 

ces moyens intéressant à un t rès-haut degré l'ordre de 

publ ic , la législation administrative leur a tracé des rè ­

gles qu'il importe de connaître et de retenir : commençons 

par l ' imprimerie. 

Art. 1 e r . De l' imprimerie. 

I. Dans notre pays , l 'industrie de l 'imprimerie n'est 

pas l ibre, en ce sens qu'il n'est pas loisible à ceux qui 

le veulent d'établir des presses et d'en faire sortir des 

imprimés. 

Tout imprimeur doit être muni d'un brevet. (Décret du 

5 février 1810 , art . 5 ; décret du 2 février 1 8 1 1 , art . 1 e r , 

et loi du 21 octobre 181 4, art . 11.) 

Ce brevet , originairement délivré par le ministre de 

l'intérieur (ibid., art. 9 ) , émanait du roi m ê m e , d'après 

l'article 11 de la loi du 21 octobre 1814 (1). 

(I) Aujourd'hui, d'après un décret, ayant force de loi, du 22 mars 1852, 
les brevets d'imprimeurs en lettres, d'imprimeur lithographe et de libraires, 
sont conférés par le ministre de l'intérieur. 
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L'article 1 e r du décret du 2 février 1811 veut qu'il soit 

délivré sur parchemin, suivant le modèle qu'il adopte. 

L'article 2 fixe à 50 francs pour Pa r i s , et 25 francs 

pour les autres villes de la France , les frais d'expédition 

des brevets. 

Ces brevets ne doivent être remis aux impétrants que 
sur le vu de la quittance des frais d'expédition. (Ibid., 
art. 3.) 

Ce brevet n'est accordé que si celui qui le sollicite jus ­

tifie de sa capacité, de ses bonnes vie et m œ u r s , et de 

son attachement à la patrie et au souverain. (Art. 7.) 

Et encore tous ceux qui feraient ces justifications ne 

seraient pas , par cela seul , certains d'obtenir un brevet ; 

il faut q u e , selon l'expression de l'article 7 du décret du 

5 février 1 8 1 0 , il vaque une place d'imprimeur. 

Le gouvernement, en effet, a le droit de fixer le nombre 

des imprimeurs. Cette fixation se fait par département, 

et se répartit ensuite entre les différentes villes où le be­

soin s'en fait sentir. (Ibid., art . 3.) 

Les vacances arrivent par décès ou autrement; si c'est 

par décès, l'article 8 du décret du 5 février 1810 veut 

que , dans ce cas , l 'administration ait , lors du remplace­

ment, des égards particuliers pour les familles des impri­

meurs décédés : c'est-à-dire qu'elle engage le successeur 

à payer une certaine somme aux héritiers. 

IL Le brevet ainsi délivré peut être retiré, non pas en 

vertu d 'un pouvoir discrétionnaire; mais si l ' imprimeur 

a été convaincu, par jugement , de contravention a u x lois 

et règlements. (Loi du 21 octobre 1814, art . 12.) 

III. L'imprimeur qui a reçu son brevet a deux devoirs 

à remplir avant de commencer l'exercice général de son 

industrie : d 'abord il doit faire enregistrer son brevet au 

greffe du tribunal civil du lieu de sa résidence (décret du 
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5 février 1 8 1 0 , art. 9 ) ; il doit ensuite prêter, devant le 

t r ibunal , serment de ne rien imprimer de contraire aux 

devoirs envers le souverain et à l'intérêt de l'État. (Ibid., 

ibid., et loi du 21 octobre 1 8 1 4 , art. 11.) 

S'agit-il de procéder à l'impression d 'un écrit quel­

conque? un autre devoir est imposé à l ' imprimeur, c'est 

de déclarer qu'il se propose de l 'imprimer. (Loi du 21 oc­

tobre 1 8 1 4 , art . 14.) 

Cette déclaration doit être faite à Paris au secrétariat 

général du ministère de l ' intérieur, et dans les dépar te­

ments au secrétariat de la préfecture. (Loi du 21 octobre 

1814, art. 14.) 

Voici du reste la forme dans laquelle cette déclaration 

doit être faite. 

L'imprimeur est tenu d'avoir un livre coté et paraphé 

par le maire de la ville où il réside, et il doit y inscrire par 

ordre de dates , et avec une série de numéros , le titre 

littéral de tous les ouvrages qu'il se propose d'imprimer. 

Il y ajoute ensuite le nombre des feuilles, des volumes et 

des exemplaires, et le format de l'édition. — Ce livre doit 

être représenté, à toute réquisi t ion, aux commissaires 

de police, et visé par eux s'ils le jugent convenable (1). 

(Ordonnance royale du 24 octobre 1814, art. 2 . ) — La 

déclaration qui lui est prescrite doit être conforme à l'in­

scription portée au livre. (Ibid., ibid.) 

(1) L'ordonnance de 1814 donnait également ce droit aux inspecteurs 
de la librairie ; ceux-ci ont été supprimés par une ordonnance royale du 
13 septembre 1829 ; mais, après cette suppression générale, ces inspec­
teurs , qui existaient à Paris au nombre de quatre, ont été rétablis par 
ordonnance du 24 août 1831, sous le nom de commissaires spéciaux, 
au nombre de deux, puis ils ont pris le titre de commissaires inspecteurs 
de la librairie. Aussi l'article 5 du décret du 22 mars 1852 appelle-t-il les 
commissaires-inspecteurs de la librairie, conjointement avec les maires et 
les commissaires de police, à surveiller l'exécution des dispositions nou­
velles édictées par ce décret. 
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IV. Les dispositions relatives au brevet et au serment 

sont applicables aux imprimeurs lithographes (1). (Ordon­

nance royale du 8 octobre 1817, art. 1 e r .) 

Ces imprimeurs sont également soumis à la déclaration 

dont je viens de vous indiquer la forme. (Ibid., art. 2.) 

L'obligation de faire cette déclaration s'applique éga­

lement aux estampes et aux planches gravées et accom­

pagnées d 'un texte (2). (Ordonnance de 1814, art . 3.) 

(1) Le décret du 22 mars 1852, déjà cité ci-dessus, dispose que « nul 
ne sera imprimeur en taille-douce, s'il n'est breveté et assermenté. » 

(2) Par le système ci-dessus exposé, la responsabilité des imprimeurs 
vient concourir avec celle des auteurs, et l'action de surveillance du gou­
vernement est assurée d'une manière suffisante, tandis que par la c e n ­
sure préalable la pensée elle-même peut se trouver supprimée, alors mémo 
qu'elle est bonne, au grand dommage de l'humanité entière. 

Nous ne pouvons résister au plaisir de mettre sous les yeux de nos lec­
teurs une lettre de Milton, écrite il y a plus de deux siècles à la légis­
lature anglaise, telle que la rapporte M. Paul Dupont, imprimeur à Paris 
et député au Corps Législatif, tome II, page 242 de son Histoire de l'im­
primerie , ce passage justifie la surveillance exercée dans une sage mesure 
sur l'imprimerie; mais il flétrit énergiquement la censure préalable. 

« Je ne prétends pas, dit Milton, que l'Église et le gouvernement n'aient 
intérêt à surveiller les livres aussi bien que les hommes, afin, s'ils sont 
coupables, d'exercer sur eux la même justice que sur les malfaiteurs, car 
un livre n'est point une chose absolument inanimée. Il est doué d'une vie 
active comme l'âme qui le produit ; il conserve même cette prérogative 
de l'intelligence vivante qui lui a donné le jour. Je regarde donc les livres 
comme des êtres aussi vivants, aussi féconds que les dents du serpent de 
la fable, et j'avouerai que, semés dans le monde, le hasard peut faire 
qu'ils y produisent des nommes armés. Mais je soutiens que l'existence 
d'un bon livre ne doit pas plus être compromise que celle d'un bon ci­
toyen ; l'un est aussi respectable que l'autre, et l'on doit également craindre 
d'y attenter. Tuer un homme, c'est détruire une créature raisonnable ; 
mais étouffer un bon livre, c'est tuer la raison elle-même. Quantité 
d'hommes n'ont qu'une vie purement végétative, et pèsent inutilement 
sur la terre; mais un livre est l'essence pure et précieuse d'un esprit su­
périeur 1 ; c'est une sorte de préparation que le génie donne à son âme 
afin qu'elle puisse lui survivre. La perte de la vie, quoique irréparable, 

1 Ce langage, qui pose si haut les auteurs, n'avait rien d'exagéré dans l'homme qui por­
tait en lui les pensées profondes qui ont donné naissance au Paradis perdu , c'est-à-dire à 
l'un des ouvrages les plus sublimes du génie humain. 
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V. Le défaut de déclaration avant l'impression est puni 

d 'une amende de 1,000 francs pour la première fois, et 

de 2,000 francs pour la seconde. (Loi du 21 octobre 1814, 

art . 16.) 

L'ouvrage peut, en outre, être saisi et séquestré. (Ibid., 

art. 15.) ' 

peut quelquefois n'être pas un grand mal ; mais il est possible qu'une vé­
rité qu'on aura rejetée ne se représente plus dans la suite des temps, et 
que sa perte entraîne les malheurs des nations. » 

Certes on ne peut à la fois et mieux combattre la censure préalable des 
écrits et justifier plus complètement les mesures prises pour surveiller 
l'imprimerie. On comprend donc qu'on poursuive les presses clandestines 
comme on poursuit les gens sans aveu et les malfaiteurs; de là les dispo­
sitions prises contre les imprimeries clandestines ; de là aussi les disposi­
tions qui réglementent d'une manière spéciale les presses privées ; de là 
enfin les mesures de police imposées aux fondeurs de caractères, aux cli-
cheurs ou stéréotypeurs, aux fabricants de presses de tous genres. 

C'est dans cet esprit qu'ont été conçus les articles 2, 3 et 4 du décret du 
22 mars 1852 déjà cité ci-dessus : 

L'article 2 dispose que « nul ne pourra, pour des impressions privées, 
être possesseur ou faire usage de presses de petites dimensions, de quelque 
nature qu'elles soient, sans l'autorisation préalable du ministre de la po­
lice générale (aujourd'hui du ministre de l'intérieur) à Paris, et des pré­
fets dans les départements. Cette autorisation peut toujours être révoquée. » 

Aux termes de l'article 3 , « les contrevenants sont punis des peines 
édictées par l'article 13 de la loi du 21 octobre 181 4 ; or la loi de 1814 
dispose que les imprimeries clandestines seront détruites et que les pos­
sesseurs et dépositaires seront punis d'une amende de 1,000 francs et 
d'un emprisonnement de six mois. » 

L'article 4 ajoute : « Les fondeurs de caractères, les clicheurs ou sté­
réotypeurs, les fabricants de presses de tous genres, les marchands 
d'ustensiles d'imprimerie seront tenus d'avoir un livre coté et paraphé par 
le maire, sur lequel seront inscrites, par ordre de date, les ventes par 
eux effectuées, avec les noms, qualités et domiciles des acquéreurs. Au 
fur et à mesure de chaque livraison ils ont à transmettre, sous forme de 
déclaration, au ministère do l'intérieur, à Paris, et à la préfecture, dans 
les départements, copie de l'inscription faite au registre. Chaque infrac­
tion à l'une de ces dispositions sera punie d'une amende de 50 à 200 fr. » 

Un délai de trois mois a été donné aux imprimeurs en taille-douce, 
aux détenteurs de presses et aux industriels mentionnés dans l'article 4 
pour se conformer aux obligations ci-dessus relatées. Ce décret n'est 
déclaré applicable ni à l'Algérie ni aux colonies. 
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Celle saisie a pour objet de garantir le payement des 

amendes. (Ibid., art. 18.) 

VI. Tel est l 'ensemble des dispositions qui détermi­

nent les rapports de l'administration publique, avec l 'in­

dustrie des imprimeurs. 

Il en résulte que c'est à l'administration qu'il appar­

tient : 

1° De déterminer le nombre et la résidence des im­

primeurs ; 

2° De délivrer des brevets à ceux qui ont fait les jus ­

tifications suffisantes ; 

3° De les retirer à ceux qui sont frappés d'un j u g e ­

ment de condamnation pour contravention aux lois et 

règlements sur la matière ; 

4° De percevoir la taxe établie pour la délivrance de 

ces brevets ; 

5° De recevoir la déclaration prescrite aux imprimeurs 

avant de commencer l'impression d 'un écri t ; 

G" De coter et parapher le livre spécial qui doit être 

tenu par les imprimeurs pour inscrire tous ces écrits ; 

7° De se faire représenter et de viser au besoin ce l ivre; 

Sauf ensuite à l'autorité judiciaire à réprimer les con­

traventions aux lois et règlements en cette matière. 

Art. 2 . De la librairie. 

Après l ' imprimerie, je vous ai indiqué la librairie, 

comme un des moyens d'émission et de communication 

des œuvres littéraires au public; mais il est à remarquer 

que le libraire ne peut être rangé dans la catégorie des 

producteurs ; il ne fabrique rien ; il se borne à vendre : 

sa profession est donc , à proprement parler, celle d 'un 
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commerçant, et je dois ajourner à l 'époque où je vous en­

tretiendrai de la législation relative à l ' industrie commer­

ciale les règles qui concernent la librairie. 

Il n 'en est pas de même de l 'entrepreneur de représen­

tations théâtrales, ou du moins il participe de la nature 

du fabricant et de celle du commerçant : c'est pour cela 

que j e vais vous en entretenir ici. 

Art. 3 . Des entreprises théâtrales (1). 

Je classe l 'entrepreneur de représentations dramatiques 

dans la catégorie des fabricants, parce qu'en effet, s'il ne 

crée pas l 'œuvre dramat ique , qui ne doit sa création 

qu'au talent et quelquefois au génie des au teurs , il en 

compose, il en arrange la mise en scène, la représenta­

tion publ ique, avec le secours de machines et surtout 

d'artistes q u i , par le geste et la vo ix , s'efforcent de 

peindre les passions que les auteurs ont voulu décrire, 

et d'offrir a u x y e u x , d 'une manière saisissante, une 

action, une série d'événements calmes, gais ou terribles, 

qui sans eux n'auraient pu être saisis que par la pensée. 

C'est presque une seconde création; et l'on me paraît avoir 

dit avec assez de fondement q u e , pour être un grand 

acteur, il faut avoir presque autant de génie que l'auteur. 

L'infériorité du premier tient à ceci : après le grand acteur, 

il ne reste qu 'un souvenir , qui bientôt s'efface, tandis 

que les œuvres du génie sont destinées à v iv re , à char­

mer et instruire les hommes à travers les siècles. 

C'est, vous disais-je, avec le secours de ces artistes, 

petits ou grands par le talent, que l 'entrepreneur d'un 

(1) De légères modifications ont dû être introduites dans le texte dé 
cet article. 
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N° 1 . Des dangers moraux des entreprises théâtrales. 

I. A l'époque où nos législateurs s'étudiaient à fonder 

notre société sur de nouvelles bases, et où leur main 

hardie faisait, en quelque sorte, table rase des anciennes 

institutions, la matière des théâtres ou spectacles publics 

leur parut si grave qu'ils se hâtèrent de déclarer que « les 

anciennes ordonnances de police à ce sujet étaient provi­

soirement maintenues, pour être exécutées jusqu'à ce 

qu'il en eût été autrement ordonné. » C'est le texte m ê m e 

de la loi du 9 juin 1790. . 
IV. 3 i 

théâtre arrange et compose, qu'il fabrique, en un mot , 

la représentation scénique. C'est donc un art, un art heu­

reux et doux pour nos plaisirs; mais c'est un art qui a 

ses dangers pour l 'ordre public; et c'est pour cela que 

« l'autorité publique, en favorisant ce que leur puissance 

morale peut avoir de salutaire, veille à ce qu'elle ne de­

vienne pas un danger pour la société. » (M. de Gérando, 

Institutes, t. 1 E R , p . 597.) 

Cette industrie est régie par de nombreuses règles 

administratives, disséminées dans des actes épars ; mais, 

comme elles ont de l 'importance, je vais m'efforcer de 

vous en tracer un tableau succinct et complet, 

En considérant d'abord les théâtres sous le rapport de 

leurs dangers m o r a u x , 

Et sous celui de leurs dangers matériels; 

En vous exposant ensuite les principales règles des 

relations des auteurs dramatiques avec les entreprises 

théâtrales, 

Et les droits accordés aux pauvres sur le produit des 

spectacles. 
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Leurs successeurs décrétaient aussi , dans l'article 356 

de la constitution de l'an m , et répétaient dans le préam­

bule de l'arrêté du 25 pluviôse an i v , que « toutes les 

professions qui intéressent les mœurs publiques sont pla­

cées sous la surveillance particulière de la lo i , » et que 

« le but de ces établissements publics, où la curiosité, 

le goût des arts et d'autres motifs encore attirent, chaque 

jour , un rassemblement considérable, de tout âge et de 

tout s exe , étant de concourir, par l'attrait même du 

plaisir, à l 'épuration des mœurs et à la propagatiop 

des principes politiques, ces institutions doivent être 

l'objet d 'une sollicitude spéciale de la part du gouver­

nement. » 

Cependant, cette sollicitude ne s'était montrée ni bien 

prudente ni bien active, puisque , d 'une par t , la loi des 

16-24- août 1790 , titre XI , article 4 , avait déclaré que 

les spectacles publics pouvaient être permis et autorisés 

par les officiers mun ic ipaux ; et q u e , l 'année suivante, 

l'article 1 e r de la loi des 13-19 janvier 1791 avait ainsi 

statué : « Tout citoyen peut élever un théâtre public, et 

y faire représenter des pièces de tous les genres , en fai­

sant , préalablement à l'établissement de son théâtre , sa 

déclaration à la municipalité des l ieux. » 

Tel était donc , depuis plusieurs années , le régime légal 

de ces établissements, à l 'époque où le législateur appré­

ciait si sagement les devoirs du gouvernement à leur 

égar J , sans pourtant apporter aucune amélioration aux 

abus qu'avait produits ce régime. 

L'un des premiers soins du législateur impérial fut de 

modifier cet état de choses, en s'attachant surtout à la 

capitale de l ' empire ; en conséquence, l'article 1 e r du 

décret du 8 juin 1806 déclara ce qui suit : 

a Aucun théâtre ne pourra s'établir dans la capitale 
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sans notre autorisation spéciale, sur le rapport qui nous 

en sera fait par notre ministre de l'intérieur. » 

Et l'article 2 : « Tout entrepreneur qui voudra obtenir 

cette autorisation sera tenu de faire la déclaration pres­

crite par la loi, et de justifier, devant notre ministre de 

l'intérieur, des moyens qu'il aura pour assurer l 'exécu­

tion de ses engagements. » 

Ainsi, dès 1806 s'établissaient deux règles importantes : 

La nécessité d'obtenir l'autorisation du pr ince; 

La nécessité de justifier des moyens d'exploitation. 

Voilà pour Par is ; quant aux départements, la déléga­

tion du droit d'autoriser était faite, par l 'empereur, aux 

préfets, dans ces termes : « Dans les grandes villes de 

l 'empire, les théâtres seront réduits au nombre de deux . 

Dans les autres villes, il n'en pourra subsister qu 'un . 

Tous devront être munis de ïautorisation du préfet, qui 

rendra compte de leur situation au ministre de l'inté­

rieur (1). » (Art. 7.) 

Tel a é té , durant tout l 'empire, sous la restauration et 

jusqu'en 1 8 3 5 , la règle sous laquelle ont vécu les entre­

prises théâtrales, en ce qui concerne leur autorisation. 

Une nouvelle règle a été tracée par la loi du 9 sep­

tembre 1 8 3 5 ; cette loi contenait une disposition ainsi 

conçue : 

«I l ne pourra être établi , soit à Paris, soit dans les 

départements, aucun théâtre ni spectacle, de quelque 

( 1 ) L'article 3 du décret du 29 juillet 1807 avait même statué : 
« Aucune nouvelle salle de spectacle ne pourra être construite, aucun 

déplacement de troupe d'une salie dans une autre ne pourra avoir lieu, 
dans notre bonne ville de Paris, sans une autorisation donnée par nous, 
sur le rapport de notre ministre de l'intérieur. » — La construction d'une 
salle de spectacle intéies«e, en effet, la santé publique, en ce qui con­
cerne, d'une part, sa solidité et ses moyens de ventilation, et de l'autre, 
les dangers d'incendie. 

34. 
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nature qu'ils soient, sans l'autorisation préalable du mi­

nistre de l'intérieur à Paris , et des préfets dans les dépar­

tements. » (Art. 21.) 

De telle sorte q u e , de fait, il n 'y a de modification à 

la législation précédente qu 'en ce qui concerne Paris et 

le signataire de l 'autorisation; pour Par i s , une autorisa­

tion ministérielle suffisait d 'après la loi de 1 8 3 5 , quand 

ju sque - l à il avait fallu une autorisation impériale ou 

royale. Dans les déparlements , la condition des entre­

prises théâtrales n'était pas changée : le préfet continuait 

à les autoriser. 

Mais une circonstance qui mérite votre attention est 

celle-ci : c'est q u e , depuis la charte de 1814 et surtout 

depuis celle de 1 8 3 0 , on prétendait que le décret de 1806 

avait perdu sa force, comme étant contraire à la liberté 

de l ' industrie; tandis que le principe de Y autorisation 

préalable, établi par le décret de 1806 , se trouvait con­

sacré par la volonté très-explicite d'une disposition légale, 

adoptée sous l'empire de la charte de 1830 (I). 

Enfin, l'article 12 du décret du 13 août 1811 avait 

établi que « toute contravention relative à l 'ouverture 

(1) Nous devons faire remarquer qu'après la révolution de février 1848, 
la loi du 9 septembre 1835, qui faisait partie d'un ensemble de disposi­
tions répressives, connues dans la presse sous le nom de lois de sep­
tembre, a été l'objet d un reproche vi .lent d'inconstitut onnalité, et que, 
par décret du 6 mars 1848, le gouvernement provisoire a abrogé la loi du 
9 snptembre 1835, en déclarant que h s lois de septembre, « violation 
flagrante de la constitution jurée, avaient excité dès leur présentation la 
réprobation unanime des citoyens. » 

Mais hâtons nous d'ajouter que, malgré cette abrogation, même en 1848, 
on n'a pas prétendu que l'établissement d'un théâtre put avoir lieu sans 
autorisation préalable; car il est vrai de dire que ce n'est pas sur cette 
panie des lois de septembre qu'avait jamais pu porter la réprobation des 
opposants même les plu-; ardents. Aussi quand, après un retour aux prin­
cipes d'ordre et de police les plus élémentaires, on a renouvelé les règles 
de la police des théâtres, on n'a pas même cru qu'il y eût besoin de renou-
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d'un théâtre ou spectacle, sans déclaration ou permission, 

serait poursuivie devant les cours et tribunaux par voie 

de police correctionnelle, et punie des peines portées à 

l'article 410, § 1 e r , du Code pénal , » cest-à-dire d 'un 

emprisonnement de deux mois au moins et de six mois 

au plus, et d'une amende de 100 francs à 6,000 francs. 

Or, on contestait encore la force de ce décret en ma­

tière pénale. Le même article 21 de la loi du 9 septembre 

1835 punissait la contravention aux règles sur l 'autori­

sation préalable d'un emprisonnement d'un mois à un 

an , et d 'une amende de 1,000 francs à 5,000 francs : 

c'est-à-dire que cette loi affaiblissait le minimum et élevait 

le maximum de l 'emprisonnement, et qu'elle augmentait 

le minimum en même temps qu'elle diminuait le maxi­

mum de l 'amende (1). 

II. Quelle est maintenant l 'étendue des pouvoirs de 

l'administration sur les pièces de théâtre? 

1° Son autorisation préalable est-elle nécessaire pour 

que la représentation puisse en être donnée? 

2° L'administration a-t-elle le droit de suspendre la re­

présentation d 'une pièce? 

vêler la disposition qui prohibe l'établissement des théâtres sans autorisa-
tien préa'able. (Voir les lois des 30 juillet 1850, 30 juillet 1851, et les 
décrets des 30 décembre 1852 et 6 juillet 1853.) Au surplus, quelle néces­
sité y a-t-il de stipuler qu'on aura besoin d'autorisation pour établir un 
théâtre, lorsqu'aucune pièce ne peut être représentée sans autorisation 
préalable du ministre de l'in'érieur ou des préfets? Aucun entrepreneur 
d'entreprises théâtrales ne s'avisera d'établir un théâtre sans avoir l'agré­
ment de l'autorité, lorsqu'aucune pièce ne peut être représentée sans l'au­
torisation préalable de cette même autorité. 

(1) On peut soutenir qu'aujourd'hui, après le décret du 6 mars 1 8 i 8 , 
le fait d'avoir établi un théâtre sans autorisation reste soumis au décret 
du 13 août 1811; mais quel est l'insensé qui établirait un théâtre où 
il ne pourrait représenter aucun ouvrage dramatique? Et telle serait la 
condition de celui qui établirait un théâtre sans autorisation préalable de 
l'autorité compétente. 
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3° Peut-elle ordonner la clôture provisoire d'un théâtre? 

4° Peut-elle retirer définitivement son autorisation à 

l 'entrepreneur? 

Voilà assurément des questions graves et qui intéres­

sent au plus haut point les entreprises théâtrales; je vais 

essayer de les résoudre avec l'aide de la législation exis­

tante ; et je vous prie de ne pas perdre de vue que si l'in­

dustrie privée a des droits à conserver et garantir, l'ordre 

publ ic , avant tout, veut être sauvegardé. 

III. Pour les pièces de théâtre, l'autorisation préa­

lable c'est la censure, la censure avouée , certaine, iné­

vitable. 

Le décret impérial de 1806 l'avait nettement établie, 

en déclarant parmi ses dispositions générales , c'est-à-dire 

pour les théâtres de la capitale, comme pour ceux des 

départements , que « aucune pièce ne pourrait être jouée 

sans l'autorisation du ministre de la police. » (Art. 14.) 

Et il est à remarquer en outre q u e , pour Paris, le ministre 

de l'intérieur avait reçu de ce même décret le droit d'as­

signer à chaque théâtre un genre de spectacle dans lequel 

il serait tenu de se renfermer. (Art. 5.) 

Le paragraphe 2 de l'article 21 de la loi du 9 septem­

bre 1835 avait maintenu le système de la censure préa­

lable en ces termes : 

« La même autorisation sera exigée pour les pièces qui 

y seront représentées. » 

La même autorisation, c'est-à-dire celle du ministre de 

l 'intérieur à Par is , et celle des préfets dans les départe­

ments ; et il ne faut pas oublier que cette autorisation est 

qualifiée de préalable. 

En fait, à Par is , l 'examen préalable des pièces de 

théâtre a l ieu, dans la direction des beaux-ar ts , partie 

intégrante du ministère de l ' intérieur, avec le secours 
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d'examinateurs, institués à cet etl'et par le ministre, et 

dont le nom est inséré dans l'Almanach royal et national. 

Il est fait rapport de leur jugement , par le chef de ce ser­

vice, au ministre, qui refuse ou accorde son autorisation. 

Ses décisions de refus sont souveraines ; mais les auteurs 

ont la ressource de modifier les passages signalés par la 

censure, toutes les fois que les motifs de refus d'autoriser 

n'ont atteint qu 'une fraction de l 'ouvrage. Si, par un motif 

plausible ou non, l 'auteur se refuse à ces modifications, 

la scène dramatique es t , de fait et de dro i t , interdite à 

son œuvre . 

Ce droit de censure, au surplus , ne paraît pas avoir 

soulevé de débats sérieux dans le sein des Chambres lé­

gislatives : chacun à senti facilement qu'en une semblable 

matière l'ordre et la morale publique exigent impérieuse­

ment que le mal soit prévenu, et non pas seulement ré­

primé ; car à l'aide des rassemblements qu'offrent les r e ­

présentations théâtrales, il est si facile d'exciter les passions 

et d'exalter les têtes, que le mal serait souvent irrépara­

ble au moment où l'on voudrait tenter la voie de la ré­

pression (1). 

(1) Après l'abrogation des lois dé iefttttnbn par le décret du t> mars 1848, 
le gouvernement ne pouvait employer aucune mesure préventive contre lès 
pièces dangereuses pour l'ordre public; mais une loi du 30 juillet 1850 
vint mettie un terme à un tel état de choses. 

Cette loi disposait que, jusqu'à ce qu'une loi générale eut définitivement 
statué sur la police Ocs théâtres, aucun ouvrage dramatique ne pourrait 
être représenté sans l'autorisation préalable du ministre de l'intérieur et 
du préfet dans les départements. Cette autorisation peut toujours être 
révoquée pour des motifs d'ordre public (art. 1 e r ) . 

Il résultait de celte disposition que l'assemblée entendait donner aux 
préfets le droit d'interdire dans leur département des ouvrages autorisés à 
Paris ou ailleurs. « 11 peut arriver en effet, disait le rapporteur M. Moult, 
que le caractère des habitants de certaines contrées, leur esprit politique, 
leuis usages ou leurs sentiments religieux rendent dangereux, sur tel 
ou tel point de la république, des ouvrages dramatiques représentés sans 
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IV. Le droit de suspendre la représentation d 'une pièce 

est également une faculté exorbitante du droit commun. 

Dans le régime de pleine liberté qu'avait ouvert pour 

les théâtres la loi du 19 janvier 1 7 9 1 , son article 6 avait 

établi que « les officiers municipaux ne pouvaient arrêter 

» ni défendre la représentation d 'une pièce, sauf la res-

» ponsabilité des auteurs et des comédiens. » Cette res­

ponsabilité ne pouvait être atteinte que par l'autorité 

judiciaire. 

inconvénient à Par is , et il est sage de laisser ces circonstances à l'appré­
ciation des administrateurs de ces départements. » Le rapporteur a ajouté 
que , en dehors du droit qu'avaient les maires d'en référer au préfet pour 
empêcher certaines représentations, << s'ils craignent des désordres dans 
leur localité, ils trouveront toujours les moyens de s'y opposer par les 
mesures générales de la loi des 16-24 août 1790. » 

Aux termes de l'article 2 : « Toute contravention aux dispositions qui 
précèdent e>t punie par les tribunaux correctionnels, d'une amende de 
100 fr. à 1,000 fr., sans préjudice des poursuites auxquelles pourraient 
donner lieu les pièces représentées. » 

D'après l'article 1 e r de la loi du 30 juillet 1850, la loi générale sur la 
police des théâtres devait être présentée dans le délai d'une annép; mais 
cette présentadon n'eut pas lieu; aussi le 30 juillet 1851 une prorogation 
d'une année fut-elle votée. Après le rétablissement de l 'empire, ce n'est 
que le 30 décembre 1852 qu'un décret impérial est intervenu. Aux termes 
de ce décret, .< les ouvrages dramatiques continueront à être soumis avant 
leur représentation à l'autorisation du ministre de l'intérieur, à Paris, et 
des préfets, dans les départements (art. 1 e r). Cette autorisation pourra 
toujours être retirée pour des motifs d'ordre public (art. 2 ) . » 

Enfin, aux termes d'un décret du 6 juillet 1853, « l'autorisation préa­
lable, sans laquelle aucun ouvrage dramatique ne peut être représenté, aux 
termes des lois des 30 juillet 1850 et 30 juillet 1851 , ainsi que du décret 
du 30 décembre 1852, sera désormais délivrée par le ministre d'État pour 
les ouvrages destinés aux théâtres impériaux subventionnés (art. 1 e r ) . » 
« l e s théâtres subventionnés sont : l'Académie impériale de musique 
(l'Opéra) et le Théâtre-Français (décret du 14 février 1853). » 

L'article 2 du décret du 6 juillet 1853 ajoute que - la commission chargée 
d'examiner les ouvrages dramatiques, en vertu des lois et décrets ci-dessus 
mentionnés, sera désormais saisie par le ministre d'État de l'examen des 
pièces à représent r sur les théâtres impériaux subventionnés, et lui 
adressera directement les rapports et observations auxquels cet examen 
aura donné lieu. » 
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Toutefois les législateurs de noire pays n'avaient pas 

tardé à s'apercevoir des dangers d'un tel régime ; et après 

avoir reconnu, dans le préambule d'un arrêté du gouver­

nement du 25 pluviôse an i v , que « les directeurs des 

» théâtres ne peuvent se soustraire à l'action salutaire de 

» la direction et de la surveillance confiée aux corps mu-

» nic ipaux; que ce serait faire un dangereux abus des 

» principes que de confondre la liberté de la presse avec 

» ce droit essentiellement subordonné à l'autorité civile; 

» et que tous les établissements de ce genre sont sous la 

» surveil lanceexpresseetdirectedes pouvoirs constitués, » 

disposait que : « le bureau central de police et les a d -

» ministrations municipales devaient veiller à ce qu'il ne 

» fût représenté sur les théâtres établis dans leur circon-

» scription aucune pièce dont le contenu pût servir de 

» prétexte à la malveillance et occasionner du désordre, 

» et qu'ils ont le pouvoir d'arrêter la représentation de toutes 

» celles par lesquelles l 'ordre public aurait été troublé 

» d 'une manière quelconque. » (Art. 1".) 

Plus tard , et par le décret du 21 frimaire an xiv, la 

police des théâtres, en ce qui concerne les ouvrages re­

présentés, a été confiée aux commissaires généraux de 

police partout où ces fonctionnaires avaient été institués. 

A Paris , soit sous l 'Empire, soit sous la Restauration, 

le droit d'arrêter ou suspendre la représentation d 'une 

pièce a été exercé toutes les fois que l'autorité supérieure 

l'a jugé convenable et utile à l 'ordre public. 

Et la loi du 9 septembre 1835 avait confirmé l'exer­

cice de ce droit par son article 2 2 , dont la disposition 

était ainsi conçue : 

« L'autorité pourra toujours, pour des motifs d 'ordre 

public, suspendre la représentation d'une pièce » 

Le droit était donc discrétionnaire, et il était établi pour 
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les départements comme pour Paris. Il existait à Paris 

entre les mains du ministre de l 'intérieur, et dans les d é ­

parlements , entre celles des préfets. 

On se demanderait peut-ê t re comment il pourrait se 

faire qu 'une pièce autorisée par la censure fût ensuite 

dans le cas d'être suspendue dans ses représentations? 

Il faut remarquer qu 'autre chose est juger l'effet d 'une 

pièce qu'on lit dans le cabinet, dans le calme de réflexions 

solitaires, autre chose est l 'apprécier à la représentation, 

au milieu d 'une foule qui saisit des allusions où l'esprit le 

plus délié n'en avait pas d 'abord aperçu , et qui souvent, 

sur un mot , et s'excite et s'enflamme. Il est très-conceva­

ble d'ailleurs qu 'une pièce jugée tout à fait innocente au­

jourd 'hui , au milieu de circonslances calmes, devienne 

tout à coup dangereuse, si des événements inattendus 

surviennent où les esprits seraient plus disposés à s'irriter 

ou faciles à se jeter dans le désordre. Ii est même possible 

de comprendre q u e , selon les l i eux , l'appréciation de 

l'autorité doive être différente, et qu'il faille défendre à 

Paris une pièce dont la représentation serait sans danger 

à Bordeaux, et réciproquement. 

Ainsi donc la représentation est une épreuve que l'ad­

ministration ne doit pas dédaigner ; et les lieux comme 

les temps peuvent être pour elle la base de ses apprécia­

tions diverses. A cet égard , elle est souveraine, et comme 

la responsabilité de ses actes est toujours là pour la tenir 

en bride, il est peu à craindre que ses déterminations ne 

soient pas fondées sur de vrais motifs d'ordre public (1). 

V. La clôture provisoire d 'un théâtre est encore un droit 

(I) Le droit de retirer l'autorisation précédemment donnée, te! qu'il 
résulte de la loi du 30 juillet 1850 (art. I e r ) et du décret du 30 décem­
bre 1852 (art. 2 ) , confirme en d'autres termes le droit de suspension des 
représentations. 
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plus rigoureux que celui de suspendre la représentation 

d'une pièce ; et cependant la législation autorise lladmi-

nistration à l'exercer. 

L'arrêté du gouvernement du 25 pluviôse an iv, art. 2 , 

l'avait conféré en ces termes : 

« Le bureau central de police et les administrations mu-

» nicipales ont le droit de faire fermer les théâtres sur 

» lesquels seraient représentées des pièces tendant à dé-

» praver l'esprit public » 

Depuis l'an iv (ou 1796) , le droit d'ordonner la clôture, 

même provisoire, d 'un théâtre, est resté entre les mains 

de l'autorité administrative; la loi du 9 septembre 1835 

l'avait consacré d 'une manière formelle en exprimant que 

['autorité peut toujours, pour des motifs d'ordre public, 

non-seulement suspendre la représentation d'une pièce, 

« mais même ordonner la clôture provisoire du théâtre (1). » 

Cette faculté appartient au ministre de l'intérieur à Paris, 

et aux préfets dans les départements, toujours sous leur 

responsabilité respective. 

VI. Il me reste à vous entretenir du retrait de l'autori­

sation, autorisation que dans la pratique on nomme pri­

vilège, ou, en d'autres termes, de la question de savoir si 

l'administration a le droit de faire fermer définitivement 

un théâtre. 

J'appellerai d'abord votre attention sur l'expression de 

privilège que je viens de prononcer, et je vous avertis 

qu'elle est usitée dans la pra t ique , qu'elle est même ad ­

mise dans le langage administratif, et employée spéciale­

ment par l'administration générale des théâtres. C'est à 

tort que celte expression est usitée. C'est une autorisation 

(I) Le droit de suspension provisoire paraît (la loi de 1835 étant rap­
portée dans son ensemble) pouvoir s'appuyer suffisamment sur l'arrêté du 
gouvernement du 25 pluviôse an iv. Ce droit ne semble pas contestable 

Source BIU Cujas



540 T I T R E I I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

spéciale et préalable, et non un privilège qu'exigeait le 

décret de 1806 ; c'est une autorisation qu'exigeait encore 

la loi du 9 septembre 1 8 3 5 . 

« Sans doute n'étant donnée qu'à quelques entrepre­

n e u r s , l'autorisation a pour eux les effets d'un privilège. 

Mais pour l'autorité qui fait la concession, l'autorisation 

est autre chose que le privilège. L'autorisa!ion n'est que 

le consentement de l'autorité à l 'ouverture d'un théâtre 

dans telle ville et dans tel lieu. Le droit de l 'entrepreneur 

se trouve dans la loi ; l'autorisation lui en concède l'exer­

cice. Le privilège au contraire semblerait une faveur, une 

concession de bienveillance et presque un don. Or, tel 

n'est point le caractère de l'acte qui autorise; il ne donne 

rien ; il ne fait qu'accomplir une formalité que la loi exige 

pour l 'ouverture du théâtre. L'autorisation donnée , l'en­

trepreneur est soumis aux dispositions de la loi et non 

aux caprices de l'autorité (1). » 

Ces observations préliminaires sont utiles pour résoudre 

la question du droit de révocation. 

Je dois commencer par vous dire que la législation est 

muette sur ce point. Le décret du 8 juin 1806 contient 

seulement la disposition suivante, art . 13 : « Tout entre­

preneur qui aura fait faillite ne pourra plus rouvrir de 

théâtre. » 

De ces expressions, il est vra i , l 'administration a conclu 

que dès qu'il y a faillite, elle a le droit de retirer l 'auto­

risation. Mais remarquez qu'il ne s'agit que d'un cas spé­

cial , celui de faillite de l 'entreprise ; et d 'une faculté toute 

spéciale, il n'est pas logique de conclure un droit général. 

« Une entreprise de théâtre constitue une propriété dont 

l'importance est souvent considérable. Des constructions 

( 1 ) Traité de la légisk,tion «tes théâtres, par MM. Vivien et Edmond 
Blanc, p. 10 et 13. 
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coûteuses, des dépenses qui ne peuvent être couvertes 

que par les produits de l'exploitation, des engagements 

d'une longue durée , des sociétés où viennent se réunir de 

nombreux capi taux, suivent ordinairement l'obtention de 

l'autorisation : il est impossible que tant d'intérêts se trou­

vent livrés à l 'arbitraire, et qu'il soit au pouvoir de l'ad­

ministration de détruire tous les droits acquis sur la foi de 

la concession qu'elle a faite 

» Ces considérations sont surtout incontestables pour 

les théâtres de Paris ou même de quelques grandes villes 

qui , par l'énormité des frais qu'ils nécessitent, ont droit 

à la protection assurée par la loi à toutes les propriétés, 

et qui , d 'un autre côté, ne s'établissent ordinairement 

qu'avec l'adjonction de capitalistes associés pour fournir 

les ressources pécuniaires qui sont nécessaires à leur ex­

ploration. » (Ibid.) 

Il faudrait donc que le droit de révocation ou de re ­

trait de l'autorisation fût formellement écrit dans la loi, 

pour qu'on pût admettre que l'administration en est in­

vestie. 

Je comprends, toutefois, que l'autorisation ne soit don­

née que pour un temps déterminé, 15 , 20 ou 30 ans, par 

exemple : c'est à l 'entrepreneur à voir s i , avec cette con­

dition, il pourra fonder et faire prospérer i'entreprise ; et 

s'il accepte, le terme arr ivé, son droit cesse. Mais il n 'y 

a pas , dans ce ca s , à révoquer ou retirer l'autorisation ; 

c'e.-t le laps de temps, l 'événement de la condition qui fait 

tomber son droit. 

Il en serait autrement si l'autorisation administrative 

avait été donnée sous d'autres conditions, que , dans l'in­

térêt public , l'administration pourrait avoir le droit de 

prescrire : l'inexécution de ces conditions pourrait entraî­

ner le retrait de l'autorisation ; et si l'administration usait, 
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dans ce cas , de cette faculté, il n 'y aurait nul reproche 

d'arbitraire à lui adresser. 

Mais ce ne serait pas alors en vertu d 'un droit général 

et légal qu'elle agirait ; ce serait en vertu de conventions 

tracées et acceptées de bonne foi, en vertu d 'une espèce 

de contrat intervenu entre l'intérêt public et l'intérêt 

privé ( I ) . 

Telle est donc la législation sur ce point : elle s'applique 

surtout aux théâtres de Paris. 

VII. L'organisation du service théâtral dans les dépar­

tements offre un certain nombre de règles différentes, et 

je vais vous les expliquer. 

L'art dramatique est intéressé à la prospérité des théâ­

tres de provinces, puisqu'ils offrent aux jeunes comédiens, 

avec les avantages d 'une instruction graduée , tous les 

moyens de se faire connaître et d'arriver un jour aux 

théâtres de Paris (2). Le but que s'est proposé l'autorité a 

donc été de favoriser les progrès d'un art qui a depuis 

des siècles été cultivé en France avec succès , et de mettre 

les villes de province en état de recevoir de meilleurs co­

médiens. 

(1) Le gouvernement a usé récemment de ce droit contre M. Bocage, 
qui avait été nommé par le ministre de l'intérieur directeur du théâtre de 
l'Odéon avec autorisation d'exploiter ce théâtre ; plus tard, le 27 juillet 1850, 
le ministre de l'intérieur révoqua cette autorisation. Ce te décision minis­
térielle fut attaquée, et le 5 mars 1852, le conseil d'État repoussa le pour­
voi , en décidant que « les arrêtés ministériels portant autorisation d'ex­
ploiter un théâtre ou révocation de cette autorisation sont des actes de 
pure administration, dont l'annulation ne peut être demandée par la voie 
contentieuse. » Plus tard une indemnité a été demandée par M. Bocage, 
mais cette demande a été rejetée d'abord par le ministre et ensuite par un 
décret intervenu au contentieux le 16 novembre \ 854 , par ce motif que la 
révocation avait été fondée sur des motils d'ordre public et sur l'inexécu­
tion des conditions imposées, et que, dans ces circonstances, il n'y avait 
aucun droit à indemnité. 

(2) V. Préambule de l'ordonnance royale du 8 décembre 4824. 
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Deux règlements, qui sont émanés l'un du ministre de 

l 'intérieur, le 19 août 1 81 4, et l'autre de l'autorité royale, 

le 8 décembre 1 824, ont pourvu à l'organisation des théâ­

tres des départements , sur de nouvelles bases. 

'1° Il y a dans les départements des troupes de comé­

diens sédentaires, des troupes de comédiens d'arrondisse­

ment , et des troupes de comédiens ambulants. (Ordon­

nance royale du 8 décembre 1824, art. 1 e r.) 

Toutes ces troupes ne peuvent exister que sous la con­

duite de directeurs nommés, pour trois ans , par le minis­

tre de l'intérieur. (Ibid., art. 2.) 

Les troupes sédentaires sont placées à poste fixe dans les 

villes qui ont un spectacle permanent , et qui assurent aux 

directeurs les moyens de s'y maintenir , en leur accordant 

la jouissance gratuite de la salle, et si cela est nécessaire 

une subvention annuelle sur les fonds communaux. (Ibid., 

art. 16 et 17.) 

Les troupes d'arrondissement théâtral parcourent les 

divers départements qui leur ont été désignés. Elles 

doivent se rendre au moins une fois tous les six mois 

dans chacune des villes qui dépendent de leur arron­

dissement et donner au moins quinze représentations à 

chaque voyage. Les autorités des villes doivent être pré­

venues huit jours à l'avance de l'arrivée de la troupe. 

(Ibid., art . 19, 20 , 2 1 , 2 3 , 24.) 

Les troupes ambulantes exploitent 1" les théâtres des 

villes qui ne font partie d'aucun des arrondissements for­

més par l 'autorité; — 2" les théâtres des villes que les 

directeurs des troupes d'arrondissement n'ont pas dési­

gnées comme devant être desservies par elles; — 3" les 

théâtres des villes dans lesquelles les troupes d'arrondis­

sement ont été plus de six mois sans donner quinze repré­

sentations; — 4° enfin, lorsque deux foires se trouvent à 
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la même époque dans le même arrondissement théâtral , 

la troupe ambulante se transporte dans celle où la troupe 

d'arrondissement ne va pas. 

Elles peuvent en out re , sur la demande des autor i tés , 

remplacer les troupes d 'arrondissement, lorsque celles-ci 

ont donné les représentations fixées par leur itinéraire. 

(Ibid., art. 25.) 

Aucune troupe ne peut s'écarter du ressort qui lui est 

fixé; e t , pour assurer la surveillance des autori tés , les 

préfets et le ministre de l 'intérieur doivent recevoir des 

directeurs la désignation des villes dont chaque troupe se 

charge d'exploiter les théâtres, et l'indication des époques 

précises où les représentations auront lieu. (Art. 20 . ) 

Deux directeurs de troupes d'arrondissement et ambu­

lantes peuvent , s'ils le jugent convenable, changer tem­

porairement de circonscriptions, pourvu qu'ils obtiennent 

l'autorisation des préfets, qui doivent en informer le m i ­

nistre. (Ibid., art . 6.) 

2° Les seuls directeurs nommés par le ministre peuvent 

entretenir des troupes de comédiens. (Règlement ministé­

riel du 19 août 1814 , art . 6.) 

3° Tout particulier qui se présente pour obtenir une 

direction doit faire preuve de ses moyens pour soutenir 

une telle entreprise. (Ibid., art . 7.) 

Les directeurs peuvent être astreints à fournir un cau­

tionnement en immeubles. (Ibid., art . 7.) 

4° Tout directeur, dans le mois de sa nomination, et 

chaque année dans le mois qui précède l 'ouverture de la 

campagne , doit envoyer au ministre de l 'intérieur le ta­

bleau de ses acteurs et actrices. (Ibid., art. 10 , et ordon­

nance royale du 8 décembre 1824, art. 7.) 

Il ne doit engager ou faire engager aucun acteur que 

sur le vu d 'un congé délivré par le directeur dont cet ar-
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(1) Il est arrivé très-souvent que des artistes, des premiers sujets, déjà 
engagés pour une troupe, et pour une ou plusieurs années, se sont enga­
gés de nouveau pour une autre troupe avant l'expiration de leur traité, et 
ont quitté à l'improviste celle à laquelle ils étaient d'abord attachés, sans 
respect pour leur parole et sans s'inquiéter de ce que deviendrait l'entre­
prise qu'ils laissaient au dépourvu. 

Cette conduite, blâmable à tous égards, peut quelquefois être réprimée 
par les tribunaux qui sont là pour faire remplir des engagements que les 
directeurs doivent toujours rédiger par écrit. 

Mais pour obvier, d'une autre manière encore, aux inconvénients qui 
en résultent, pour empêcher ces abus par un autre moyen plus simple 
peut être, le minisire de l'intérieur a établi la règle du congé, que je viens 
de vous faire connaître. (V. circulaire ministérielle du 12 octobre 4 813.) 

Du reste, si à l'expiration d'un engagement un directeur se refuse sans 
motifs à donner un congé à un artiste qui veut aller ailleurs, c'est au 
maire de la ville dans laquelle se trouve la troupe, ou au préfet, à juger 
le différend et à faire délivrer le congé, ou à donner enfin, s'il y avait lieu, 
une déclaration qui en tiendrait la place. (Même circulaire.) 

(2) Ajoutez que l'autorisation préalable des préfets est nécessaire d'après 
les lois des 30 juillet ISbO, 30 juillet 1851, et d'après le décret du 
30 décembre 1852. 

i v . 35 

tiste quitte la troupe, et avoir soin, lui ou son agent , de 

garder le congé par devers soi (1). (Ibid.) 

5° Le directeur doit soumettre tous les ans son réper­

toire général au ministre de l'intérieur. 

Aucune pièce ne doit , au surplus , être portée par un 

directeur, sur son répertoire, qu'avec l'autorisation du 

ministre. (Art. 12.) 

6° Le ministre assigne à chaque théâtre le genre dans 

lequel il doit se renfermer. 

Dans les villes où il n'y a qu'un seul théâtre permanent, 

et dans les communes desservies par une troupe a m b u ­

lante, les directeurs peuvent faire jouer les pièces des 

grands théâtres de Paris , et celles des théâtres secon­

daires (2). (Art. 13.) 

Dans les villes où il y a deux théâtres (et il ne peut y 

en avoir davantage, excepté à Paris), le principal théâ-
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tre jouit du droit de représenter les pièces comprises dans 

le répertoire des grands théâtres de Paris . 

Le second théâtre jouit du droit de représenter les piè­

ces du répertoire des théâtres secondaires. 

Les préfets peuvent , au res te , lorsqu'ils le jugent à pro­

pos , autoriser les directeurs des principaux théâtres à 

donner des pièces du répertoire des théâtres secondaires, 

et également , en de certains c a s , permettre aux seconds 

théâtres de représenter des ouvrages du répertoire des 

grands théâtres. (Art. 14.) 

Mais les pièces nouvelles et celles qui sont représentées 

à Paris ne peuvent être jouées dans les départements que 

d'après un manuscrit ou exemplaire visé au ministère 

de l ' intérieur, conformément à l'article 14 du décret du 

8 juin 1 8 0 6 , et à la circulaire du 29 octobre 1822. Le 

titre sous lequel elles ont été jouées ne peut être changé. 

(Ordonnance royale du 8 décembre 1824, art . 8.) 

7° Les directeurs des troupes ambulantes soumettent 

leur itinéraire au ministre , qui l 'arrête après l'avoir mo­

difié s'il y a l ieu, et l 'envoie aux préfets, pour que l 'or­

dre une fois établi soit maintenu pour le temps de la du­

rée du brevet . (Art . 15 du règlement ministériel du 

19 août 1814.) 

8° Les directeurs ne peuvent en aucune manière avoir 

de sous-traitants ; ils ne peuvent vendre ni céder leur bre­

ve t , à peine de destitution. (Ordonnance royale du 8 d é ­

cembre 1824, art . 4.) — Ils sont tenus d'être eux-mêmes 

à la tête de la troupe qui dessert l 'arrondissement théâtral. 

Quand ils ont deux t roupes , ils conduisent la principale 

d 'entre elles, et choisissent pour la seconde un régisseur 

dont ils font connaître le nom au ministre et dont ils ré­

pondent. (Art. 16 du règlement ministériel du 19 août 

1814.) 
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9° Les préfets des départements dans lesquels il y a des 

théâtres permanents sont tenus de rendre compte, tous les 

trois mois, de la conduite des directeurs, 

Et de rendre aussi compte de la conduite des troupes 

ambulantes, à chaque séjour que celles-ci ont fait dans les 

villes de leur département. (Art. 17.) 

Aux mêmes époques les préfets ont le droit d'exiger 

des directeurs et doivent faire passer au ministre de l'inté­

rieur l'état des recettes et dépenses des troupes perma­

nentes ou ambulantes. (Art. 18.) 

10° Les directeurs sur lesquels viennent des notes favo­

rables, ceux qui ont fait un meilleur choix de pièces, qui 

ont le plus soigné les représentations, qui ont enfin exac­

tement rempli tous leurs engagements , sont dans Je cas 

d'obtenir des récompenses et des encouragements. 

Les acteurs qui se conduisent bien et qui font preuve 

de talents distingués sont pareillement susceptibles d'ob­

tenir des marques de satisfaction de la part du ministre. 

(Art. 19.) 

11° En général , il doit être pris autant que possible 

des mesures pour que les communes dont la population 

est suffisante deviennent propriétaires de salles de spec­

tacle. (Art. 24.) 

Dans les villes dont la position financière leur permet 

d'avoir un théâtre, et qui n'ont point encore de salle com­

munale ou particulière à leur disposition, il doit être avisé 

aux moyens d'en faire construire une. (Art. 25.) 

Les salles de spectacle appartenant aux communes peu­

vent, sur la proposition des maires et des préfets, être 

abandonnées gratuitement aux directeurs. (Art. 22.) 

Quant aux salles appartenant à des particuliers, le loyer 

en peut être payé par les communes, à la décharge du 

directeur. Les conseils municipaux prennent à ce sujet 
35. 
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des délibérations que les préfets transmettent au ministre 

de l ' intérieur, avec leur av i s , pour le rapport en être fait 

s'il y a lieu, et les sommes nécessaires portées au budget. 

(Art. 23.) 

VIII. De cette organisation du service théâtral dans les 

dépar tements , il résulte clairement, à mon avis, qu'il ne 

faut pas confondre l'autorisation d'ouvrir les théâtres mu­

nicipaux ou particuliers avec la nomination des direc­

teurs des troupes qui les desservent. 

L'autorisation nécessaire à telle ou telle vi l le , à tel ha­

bitant d 'une ville, ou à telle société qui s'y forme, selon 

l 'usage, à l'effet d'élever et d'établir un théâtre, se donne 

par toute la France , selon les formes légales. Les pres­

criptions de l'article 21 de la loi du 9 septembre 1835 

étaient formelles; il fallait à Paris l 'autorhaticn du minis­

tre de l 'intérieur et des préfets dans les départements; 

mais , d 'après le décret du 6 mars 1 8 4 8 , cette loi, nous 

l'avons dit, a été abrogée. Aux termes du décret du 8 juin 

1806, il faut l'autorisation du préfet. C'est là la législation 

à laquelle on est revenu par l'obligation de la loi du 9 sep­

tembre 1 8 5 5 . 

Autre chose est le choix des directeurs des troupes qui 

les exploitent. Nommés par le gouvernement , ils doivent 

être révocables; ils le sont en effet; ils sont sous son en­

tière dépendance. 

Mais la révocation d'un directeur de troupe de comé­

diens ne peut avoir pour résultat de faire tomber l 'auto-

" risation régulièrement donnée aux villes, à des particu­

liers, à une société d'élever et d'établir un théâtre. L'une 

est donc indépendante de l 'autre, alors même que la 

troupe serait sédenta i re , le directeur révoqué , il s'en 

trouvera un au t r e , Uno avulso, non déficit aller. 

Ainsi donc il faut bien dist inguer, dans les droits de 
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l 'administration, le droit de retirer définitivement l 'auto­

risation d'ouvrir un théâtre, et le droit de révoquer un 

directeur de troupe de comédiens. Un théâtre autorisé est 

une propriété respectable comme toute autre propriété; 

il ne peut dépendre de l'autorité de l 'anéantir, de la para­

lyser, hormis les cas de danger pour la sûreté publ ique, 

et d'application de conditions loyalement acceptées. 

Et alors même que l'autorité jugerait convenable de 

nommer des directeurs pour les théâtres de Paris, et de 

les imposer aux entreprises, il ne peut être douteux que 

cette nomination et la révocation qui pourrait s'ensuivre 

ne devraient avoir aucune influence sur le sort du théâtre 

lui-même. 

Art. 2. Des dangers matériels des entreprises théâtrales. 

I. La législation administrative considère les théâtres 

sous deux aspects : je viens de vous montrer la manière 

dont elle les a réglés sous le rapport moral ; il me reste à 

vous exposer les règles qu'elle a établies contre les d a n ­

gers matériels qu'ils peuvent offrir. 

Ces dangers ont pour cause : 

Le défaut de solidité et de sûreté des édifices, 

La possibilité des incendies, 

Les troubles au dedans et au dehors. 

IL Quant au défaut de solidité, il est évident que des 

édifices où doivent se rassembler à la fois tant de per­

sonnes exigent de la part de l 'administration, qui a pour 

mission de veiller à la sûreté générale, des précautions 

extraordinaires. Si donc il entre dans l'ordre de ses obli­

gations sociales de pourvoir, par son contrôle, à ce que 

les édifices particuliers qui servent à l'habitation privée 

soient construits aveo solidité, à combien plus forte rai-
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son n'a-t-elle pas le droit de prescrire l'exécution des meil­

leures règles de l'art de bât i r , et les pratiques perfection­

nées à l 'aide desquelles la salubrité est entretenue dans 

ces vastes réceptacles o ù , sous tant de rapports , la santé 

des hommes peut être compromise ! 

Dans les départements les préfets et les maires , à Paris 

le préfet de police, ont dans leurs attributions les mesures 

à prendre à cet égard ; et dans cette dernière ville, il y 

a été pourvu par deux ordonnances de police des 1 2 fé­

vrier 1828 et 9 juin 1829 . 

Ces ordonnances sont dignes de servir d'exemple et de 

guide pour les théâtres des départements. Outre les règles 

établies pour assurer la solidité des édifices, elles en con­

tiennent qui sont relatives à la sûreté générale. Pour vous 

donner une idée de leur étendue \ j ' en extrairai quelques 

dispositions principales, par lesquelles vous jugerez du 

reste. 

1° Sur tous les théâtres qui ne sont pas bordés par la 

voie publique, il doit être laissé un espace libre ou chemin 

de ronde , destiné soit à l'évacuation de la salle, soit aux 

approches des secours nécessaires. 

2° Cet isolement ne peut jamais être moindre de trois 

mètres de largeur pour les salles de spectacle qui ne con­

tiennent pas au delà de mille personnes; pour les autres 

salles la largeur de cet isolement est calculée sur le nom­

bre de personnes que la salle peut contenir, sur la hauteur 

de la salle et sUr le genre de spectacle. 

3° Le chemin de ronde doit être constamment fermé, 

par des portes, à ses issues sur la voie publique. 

Voilà, avec celles que je vous traçais en commençant, 

quelques-unes des mesures prises pour que la sûreté des 

spectateurs ne soit pas compromise par le défaut de soli­

dité et le mauvais agencement des abords de ces édifices. 
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III. Quant au danger d'incendie, le législateur et le pou­

voir exécutif ont « considéré que les salles de spectacle 

sont continuellement exposées à devenir la proie des flam­

mes, et qu'il importe à la sûreté publique de prendre des 

mesures pour prévenir les funestes effets de la négligence 

ou des tentatives du crime. » (Arrêté du gouvernement 

du 1 e r germinal an vu , préambule.) 

En conséquence, il a été porté deux sortes de disposi­

tions : les unes ont pour but de préparer aussi d'autres 

mesures générales de sûreté, les autres , d'interdire à l'in­

térieur des salles, et dans leur construction même, l'em­

ploi de matériaux combustibles. 

En ce qui concerne les mesures générales de sûre té , 

l'arrêté du 1 e r germinal an vu, rendu pour toute la France, 

a prescrit : 

Que le dépôt des machines et décorations sera fait dans 

un magasin séparé de la salle de spectacle; 

Que les directeurs et entrepreneurs de spectacle seront 

tenus de disposer dans la salle un réservoir toujours plein 

d 'eau, et au moins une pompe continuellement en état 

d'être employée; 

Qu'ils seront obligés de solder en tout temps des pom­

piers exercés, do manière qu'il s'en trouve toujours en 

nombre suffisant pour le service , au besoin; 

Qu'un poste de garde sera placé à chaque théâtre, de 

manière qu 'un factionnaire, relevé toutes les heures , 

puisse continuellement veiller, avec un pompier , dans 

l ' intérieur, hors le temps des représentations; 

Qu'à la fin du spectacle, le concierge, accompagné d'un 

chien de ronde, visitera toutes les parties de la salle, pour 

s'assurer que personne n'est resté caché dans l ' intérieur, 

et qu'il ne subsiste aucun indice qui puisse faire craindre 

un incendie; 
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Que cette visite après le spectacle se fera en présence 

d 'un administrateur municipal ou d'un commissaire de 

police, qui la constatera sur un registre tenu à cet effet 

par le concierge. 

Enfin, à titre de sanction pénale , ce même acte du 

gouvernement a statué que « tout théâtre dans lequel ces 

précautions et formalités auraient été négligées ou omises 

un seul jour sera fermé à l'instant. » 

C'est ici l'un des cas dans lesquels, recherchant avec 

vous l 'étendue des pouvoirs de l'administration sur l'exis­

tence des théâtres régulièrement autorisés par el le, j 'a i 

reconnu qu'elle a le droit d'agir avec la dernière rigueur, 

toutes les fois que les conditions qu'elle avait prescrites 

dans l'intérêt général ne sont pas exécutées. 

IV. Vous connaissez maintenant les principales mesures 

que le gouvernement a cru sage d'établir pour toute la 

France, en ce qui concerne le danger du feu. L'adminis­

tration de la capitale en a porlé d 'autres qui méritent 

d'être connues et imitées. Voici les plus importantes : 

1° La couverture générale du théâtre doit être suppor­

tée par une charpente en fer et être percée de grandes 

ouvertures vitrées; 

2° La calotte de la salle doit être en fer et p lâ t re , sans 

boiserie; 

3° Aucun atelier ne peut être établi au -des sus du 

théâtre; 

4" Le mur d 'avant-scène, qui s'élève au-dessus de la 

toiture, ne peut être percé que de l 'ouverture de la scène 

et de deux baies de communication fermées par des portes 

en tôle; 

5° L'ouverture de la scène doit être fermée par un rideau 

en fil de fer maillé, qui intercepte entièrement au besoin 

toute communication entre les parties combustibles du 
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théâtre et de la salle, et ce rideau ne doit être soutenu 

que par des cordages incombustibles; 

6° Les décorations fixées dans les parties supérieures 

de l 'ouverture d'avant-scène doivent être toujours com­

posées de matières incombustibles; 

7° Tous les escaliers, les planchers de la salle et les 

cloisons des corridors doivent être en matériaux incom­

bustibles ; 

8° Les portes de communication entre les loges d'acteurs 

et le théâtre doivent être en fer et battantes de manière 

à être constamment fermées; 

9° La salle ne peut être chauffée que par des bouches 

de chaleur dont le foyer est dans les caves; 

'10° Dans les parties les plus élevées du mur d 'avant-

scène, il doit être placé un appareil de secours contre l'in­

cendie, avec colonne en charge au poids de laquelle il doit 

être ajouté une pression hydraulique assez puissante pour 

fournir un jet d'eau dans les parties les plus élevées du 

bâtiment, et la capacité de cet appareil doit être déter­

minée pour chaque théâtre; 

1 1 0 Les pompes doivent être établies au rez-de-chaussée 

dans un local séparé du théâtre par des murs en maçon­

nerie; 

12° Et enfin, en dehors des salles de spectacle, il doit 

être établi des bornes-fontaines, alimentées par les eaux 

de la ville, et pouvant servir chacune au débit d 'une 

pompe à incendie. Le nombre en est déterminé par l ' au­

torité (1). (V. l 'ordonnance de police du 9 juin 1829.) 

V. Les mesures établies pour la répression des troubles 

(1) Le Moniteur du I e r avril 1857 vient de publier une ordonnance de 
police rendue le 16 mars 1857 par M. Piétri, préfet de police. Cette or­
donnance résume les précautions de sûreté et les prescriptions de tout 
genre dictées par l'expérience; elle peut servir de modèle à toutes les 
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qui peuvent éclater dans l'intérieur des théâlres et au de­

hors méritent de notre part une sérieuse attention. 

La police des théâtres appartient exclusivement à l'au­

torité municipale : telle est la règle établie par la loi du 

19 janvier 1791 et maintenue par celle du 1 e r septembre 

1793 . 

villes où il existe des théâtres. A ce titre nous croyons devoir la publier 
en entier : 

P R É F E C T U R E D E P O L I C E . 

Ordonnance concernant les salles de spectacle de Paris et de la banlieue. 

P a r i s , le 16 mars 1857. 

Nous, préfet de police, 
Vu les lois des 16-24 août 1790 et 13-19 juin 1791 ; 
L'arrêté du gouvernement du 12 messidor an v in; 
Ceux des 1 f germinal an vu et 3 brumaire an ix ; les lois des 7 août 1850 

et 10 mars 1853; les décrets des 29 juillet 1807 et 13 août 1811 ; la loi 
du 30 juillet 1850 ; le décret des 30 décembre \852 — 11 janvier 1853, et 
l'article 471, § 15, du Code pénal; 

Et vu la lettre approbative de S. E. le ministre d'État en date du 
12 mars 1857, 

Ordonnons ce qui suit : 
Art. 1 e r . Nul théâtre ne peut être construit dans la ville de Paris ni 

dans l'étendue de notre juridiction sans que les entrepreneurs aient préa­
lablement obtenu les autorisations exigées par la loi. 

Art. 2. L'ouverture d'un théâtre ne peut avoir lieu qu'après qu'il a été 
constaté que la salle est solidement construite, qu'elle est dans des condi­
tions suffisantes de salubrité et de commodité pour les spectateurs, que la 
circulation est facile à ses abords, et que toutes les précautions contre 
l'incendie exigées par les lois et règlements, notamment par l'ordonnance 
de police du 9 juin 1829 , ont été prises. 

Art. 3. Toute salle de spectacle déjà autorisée pourrait être fermée, si 
le directeur négligeait un seul jour de tenir les réservoirs pleins d'eau et 
de conserver en bon état de service les pompes, agrès et autres établisse­
ments destinés à procurer des secours en cas d'incendie. 

Art. 4. Des cadrans-compteurs servant à constater les rondes faites pen­
dant la nuit, seront placés dans l'intérieur des théâtres sur les points que 
désignera le commandant du bataillon des sapeurs-pompiers. 

Art. 5. Des urinoirs devront être établis aux abords des salles do spec­
tacle, en conformité de l'arrêté de police du 7 mars 1839. 

Art. 6. Les entrepreneurs de spectacle ne peuvent faire distribuer un 
nombre de billets excédant celui des individus que leur salle peut con-

Source BIU Cujas



E N T R E P R I S E S T H É Â T R A L E S . 555 

'c Le rassemblement occasionné par les représentations 

théâtrales exige la présence continuelle d'un officier de 

police, chargé de maintenir l 'ordre et de prévenir le 

trouble. 

» A Par i s , l 'ordonnance du \ 2 février 1 8 2 8 , due au 

zèle éclairé de M. de Belleyme, alors préfet de police, dis-

tenir, ni inscrire sur la porte des loges un nombre de places supérieur à 
leur capacité. ^ 

L'espace réservé à chaque spectateur, dans toutes les parties de là salle, 
ne peut avoir moins de 80 centimètres de profondeur sur 45 de largeur 
pour les places en location, et 70 centimètres sur 45 pour les autres 
places. 

Art. 7. Dès qu'une salle de spectacle a été reçue par l'autorité, il est 
expressément défendu au directeur de faire faire aucun changement dans 
sa construction, ni dans les divisions et distributions intérieures, sans en 
avoir obtenu l'autorisation du préfet de police. 

Art. 8. A moins de semblable autorisation, il lui est pareillement inter­
dit, même pour une représentation extraordinaire à bénéfice ou une pre­
mière représentation, de changer la désignation ou la destination des 
places de la salle, et notamment de convertir en stalles, pour les louer à 
l'avance, les banquettes des parterre, galeries et amphithéâtres. 

Art. 9. Toutes les fois que des changements auront été permis dans la 
distribution intérieure de la salle et le nombre des places, le directeur sera 
tenu d'en prévenir le public par les affiches. 

Art. 10. Il est défendu de placer des chaises ou tabourets dans les pas­
sages ménagés pour la circulation des personnes se rendant à l'orchestre, 
au parterre, aux galeries et aux amphithéâtres. 

Art. 11. Les directeurs ne doivent émettre aucun billet indiquant plu­
sieurs catégories de places au choix des spectateurs; et ceux-ci ne peuvent 
s'installer qu'aux places dont la désignation figure sur les billets dont ils 
sont porteurs. 

Art. 12. Les directeurs feront publier, sur toutes leurs affiches de spec­
tacle , le tarif du prix des places louées à l'avance ou prises aux bureaux. 
Ils seront en outre tenus de faire placer ostensiblement des écriteaux ou 
imprimés indiquant ce tarif, tant dans le bureau même de la location que 
sous les vestibules du théâtre et auprès des bureaux de l'extérieur où le 
public prend ses billets. 

Art. 13. A aucune époque, et sous aucun prétexte, même à l'occasion 
d'une représentation à bénéfice, le tarif du prix des places prises, soit au 
bureau de location, soit à ceux établis à l'extérieur des théâtres, ne pourra 
être augmenté ou modifié sans l'autorisation du ministre d'État et du préfet 
de police. 
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pose qu'il y aura dans chaque théâtre un commissaire 

de police chargé de la surveillance générale , qu'il y sera 

en costume, et que les officiers de paix qui lui seront en­

voyés pour le seconder et faire exécuter ses ordres auront 

aussi la marque distinctive de leurs fonctions. 

» Dans les départements , un commissaire de police est 

Art. 14. Les directeurs de théâtres ne pourront louer à l'avance que les 
loges et les places converties en fauteuils ou en stalles, et numérotées. 

Cette location ûrMa cesser avant l'heure de l'introduction du public 
dans les salles. 

Art. 15 . Toutes les loges, stalles et autres places louées devront être 
inscrites sur la feuille de location. 

Art. 16. L'inscription en usage dans les théâtres pour désigner les loges 
et stalles louées ne devra être pla. ée que sur celles qui figureront sur 
ladite ft-uille. 

Art. 17. Il est enjoint aux directeurs de théâtres de faire remettre au 
commissaire de police de service, avant l'intr. duclion du public dans la 
salle, un double certifié par eux de la feuille de location, pour servir à 
apprécier et constater au besoin les réclamations des spectateurs. 

Art. 18. Les changements survenus dans les spectacles du jour ne pour­
ront être annoncés que par des bandes de papier blanc appliquées, avant 
1 ouverture de la salle au public, sur les affiches apposées dans la matinée 
auprès des bureaux de distribution des billets et aux abords du théâtre. 

Il est interdit aux directeurs d'effectuer ces changements par de nou­
velles affiches imprimées, quelle que soit la couleur du papier. 

Art. 19. Les directeurs devront livrer leur salle au public et faire 
commencer la représentation aux heures indiquées par les affiches du 
spectacle. 

Les bureaux de distribution des billets devront être ouverts au moins 
une demi-heure avant la levée du rideau. 

Art. 20. Il est défendu aux directeurs d'introduire des spectateurs dans 
l'intérieur de leur salle avant l'ouverture des bureaux de distribution de 
billets. 

Il leur est également interdit de laisser entrer aucun spectateur par 
toute autre porte que par les portes d'entrée ouvertes au public. 

Art. 21. Les porteurs de billets pris d'avance seront seuls exemptés de 
suivre les files du public pour entrer dans la salle. 

Art. 22. Il est enjoint aux directeurs de foire fermer exactement, pen­
dant toute la durée du spectace, les portes de communication de la salle 
aux coulisses, aux foyers pirticuliers et aux loges des artistes, où il ne 
doit être admis aucune personne étrangère au service du théâtre. 

Une clef de la porte communiquant de l'intérieur de la salle à la scène 
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aussi généralement présent à chaque représentation , avec 

son costume. 

» Suivant la loi du 19 janvier 1791 , tout particulier 

est tenu d'obéir provisoirement à l'officier de police. En 

conséquence, tout particulier invité ou sommé par lui de 

sortir de l'intérieur de la salle doit se rendre sur- le-champ 

sera mi-e, avant chaque représentation, à la disposition du commissaire 
de police de service. 

Art. 23. A la fin du spectacle, toutes les portes latérales et autres issues 
seront ouvertes pour faciliter la sortie du public. 

Les b ittHn's de ces portes devront s'ouvrir en dehors, et leurs abords, 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, seront constamment libres de tout ob­
stacle ou embarras, afin que le public puisse trouver une prompte retraite 
en cas de sinistre. 

Toutes les portes des loges s'ouvriront de l'intérieur et à la volonté des 
spectateurs. 

Art. 2 i . Il est expressément défendu aux directeurs de faire cesser 
l'éclairage dans l'intérieur de la salle, d^ns les escaliers, corridors et vesti­
bules, avnnt l'entière évacuation du théà re. 

Art. 25. Des lampes brûlant à l'huile, contenues dans des manchons de 
verre, allumées depuis l'entrée du public jusqu'à sortie, seront pla­
cées en nombre suffisant, tant dans la salle que dans les corridors et 
escaliers, pour prévenir une complète obscurité en cas d'extinction subite 
du gaz. f 

Art. 26. Il est défendu d'entrer au parterre et aux amphithéâtres avec 
des armes, cannes ou parapluies. Il doit en conséquence y «voir dans chaque 
théâtre, sur un point reconnu convenable, un lieu destiné à recevoir ces 
objets en dépôt. 

Un exemplaire de l'arrêté qui fixe les rétributions dues pour la garde 
de ces objets et de ceux dont le dépôt n'est pas obligatoire sera affiché 
dans rhaque vestinire. 

Art. 27. Les objets perdus par le public et trouvés dans l'intérieur des 
salles de spectacle p <r les ouvreuses ou employés de ces établissements 
devront être remis au commissire de po'ice de service, qui dressera 
procès-verbal et transmettra lesdits objets à la préfecture de police, pour 
qu'il soit procédé comme à l'égard des objets perdus sur la voie publique. 

Art. 28. 11 ne peut être annoncé, vendu ou distribué, dans l'intérieur 
des salles de spectacle, d'autres écrits que des pièces de théâtre portant 
l'estampille du min stère de l'intérieur, et les programmes des spectacles, 
journaux et imprimés dont la vente et la distribution ont été autorisées 
par le préfet de police. 

Nul ne peut vendre ou distribuer ces écrits, s'il n'est porteur d'une per-
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au bureau de police, pour y donner les explications qui 

pourraient lui être demandées. 

» Tout individu arrêté soit à la porte du théâ t re , soit 

dans l 'intérieur de la salle, doit être conduit devant le 

commissaire de police, qui seul peut prononcer son ren­

voi devant l'autorité compétente. » 

mission spéciale sur laquelle ils sont mentionnés. Défense est faite de les 
jeter à ceux qui les demandent. 

La vente et la distribution de programmes ou autres imprimés, à l'exté­
rieur et aux abords des théâtres, ne pourront également avoir lieu qu'en 
vertu d'autorisations spéciales. 

Art. 29. Les affiches annonçant les spectacles continueront à être appo­
sées sur les emplacements qui leur sont réservés en conformité de notre 
ordonnance du 8 mars 1852. 

Est et demeure prohibée, à moins d'une autorisation spéciale, toute 
apposition d'affiches ou inscription d'annonces industrielles et autres à 
l'intérieur des salles de spectacle, soit sur les rideaux , soit dans les péri­
styles, escaliers et corridors, soit dans les foyers. 

Cette disposition n'est pas applicable à l'affiche du spectacle du jour, 
qui pourra être apposée intérieurement sur les points où elle ne nuira pas 
à la circulation. 

Art. 30. Il est défendu de s'arrêter dans les péristyles et vestibules 
servant d'entrée aux théâtres, et de stationner aux abords de ces établis­
sements. 

Art. 31 . Les directeurs ne pourront établir aucun bureau de location ou 
de distribution de billets ailleurs que dans leur théâtre. 

La vente des billets et contre-marques, soit sur la voie publique, soit 
dans une localité quelconque, et le racolage ayant cette vente pour objet 
sont formellement interdits. 

Art. 32. Il est expressément défendu aux directeurs de théâtres de faire 
annoncer sur leurs affiches la première représentation d'un ouvrage, quel 
qu'il soit, sans avoir préalablement justifié, au commissaire de police de la 
section, de l'approbation du manuscrit par S. E. le ministre d'État. 

Il est également interdit d'annoncer et de donner aucune représentation 
extraordinaire ou à bénéfice et de faire aucune relâche sans une autori­
sation ministérielle. Pareille interdiction est faite pour l'annonce et la re­
présentation d'un spectacle demandé. 

Les représentations extraordinaires ou à bénéfice devront être entière­
ment conformes aux autorisations ministérielles, et, en cas d'indisposition 
subite d'un acteur ou d'autre empêchement, le directeur ne pourra substi­
tuer aux ouvrages autorisés extraordinairement que des pièces du réper­
toire de son théâtre. 
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— « Aux moyens de police, aux garanties d'ordre pu­

blic déjà retracés, il peut convenir quelquefois de joindre 

l'emploi de la force a rmée , moyen ex t rême, dangereux , 

Art. 33. Il est défendu à qui que ce soit de parler ou de circuler dans 
les corridors pendant la représentation, de manière à troubler la tranquil­
lité des spectateurs. 

Art. 34. Il est également défendu, soit avant le lever du rideau, soit 
pendant la représentation ou les entr'actes, de troubler l'ordre en causant 
du tapage, en faisant entendre des clameurs ou en interpellant les acteurs. 

Art. 35. Les spectateurs ne peuvent demander l'exécution d'un chant, 
morceau de musique ou récit quelconque qui n'est pas annoncé sur les 
affiches du jour. 

Art. 36. Nul ne peut avoir le chapeau sur la tète lorsque le rideau 
est levé. 

Art. 37. Il est défendu à toute personne de fumer dans les salles de 
spectacle et dans les locaux qui en dépendent. 

Art. 38. Il ne peut y avoir, pour le service public, à l'entrée des théâ­
tres, que des commissionnaires permjssionnés à la préfecture de police. 
Ils portent ostensible:!.- ut une plaque de cuivre sur laquelle sont gravés 
le numéro de leur permission et la désignation du théâtre auquel ils sont 
attachés. 

Il leur est défendu d'approcher des bureaux où l'on distribue les billets. 
Art. 39. Les voitures ne peuvent arriver aux différents théâtres que par 

les voies désignées dans les consignes. 
Il est défendu aux cochers de quitter, sous quelque prétexte que ce 

soit, les rênes de leurs chevaux pendant que descendent et montent les 
personnes qu'ils ont amenées. 

Art. 40. Les voitures particulières, destinées à attendre jusqu'à la fin 
du spectacle, doivent aller stationner dans les lieux désignés à cet effet. 

Art. 41. A la sortie du spectacle, les voitures qui auront attendu ne 
pourront se mettre en mouvement que lorsque la première foule se sera 
écoulée. 

Art. 42. Les voitures de place ne chargeront qu'après le défilé des 
autres voitures. 

Art. 43. Aucune voiture ne pourra aller plus vite qu'au pas, et sur une 
seule file, jusqu'à ce qu'elle soit sortie des rues environnant le théâtre. 

Art. 44. Le commissaire de police chargé de la surveillance générale de 
chaque théâtre sera porteur des marques distinctives de ses fonctions, 
pour s'en revêtir lorsque les circonstances l'exigeront. 

Une place convenable lui sera assignée dans l'intérieur de la salle. 
Art. 45. Toutes les fois que, dans une représentation, on devra faire 

usage d'armes à feu, le commissaire de police de service s'assurera qu'elles 
ne sont chargées qu'à poudre et ne contiennent aucun projectile. 
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et dont il est nécessaire de prévenir les excès ou l 'usage 

illégitime. 

» L'article 7 de la loi du 19 janvier 1791 porte : « Il n'y 

Art. 46. Il y aura chns chaque salle de spectacle un service médical, 
organisé conformément à l'arrêté du 1 i mai 1852. 

Art. 47. Il y aura également un bureau pour les officiers de police et un 
corps de garde. 

Art. 48. La garde de police sera spécialement chargée du maintien de 
l'ordre et de la libre circulation au dehors du théâtre, ainsi que de l'exé­
cution des consignes relatives aux voitures. 

Elle ne pénétrera dans l'intérieur des salles que dans le cas où la sûreté 
publique serait compromise, ou sur la réquisition du commissaire de 
police. 

Art. 19. Tout individu arrêté, soit à la porte du théâtre, soit à l'inté­
rieur de la salle, doit être conduit devant le commissaire de police, qui 
prononcera son renvoi devant l'autorité compéten e ou sa mise en liberté. 

Art. 50. L'heure de clôture des représentations théâtrales demeu e fixée 
à minuit précis, sauf les C H S prévus par l'ordonnance du 3 octobre 1837. 

Les répétitions faites en vertu de relâches autorisées devront également 
être terminées à minuit. 

Art. 51. Sont maintenues toutes les dispositions et décisions antérieures 
qui ne seraient pas contraires à la présente ordonnance. 

Art 52. Il s ra pris envers les contrevenants telle mesure administra­
tive qu'il appartiendra, sans préjudice des poursuites à exercer contre eux 
devant les tribunaux. 

Art. 53. La présente ordonnance sera imprimée, publiée et affichée à 
Paris et dans les communes du ressort de la préfecture de police. Elle sera 
apposée dans des cadres grillés, ptacés en permanence sous les vestibules 
et dans les corridors des salles de spectacle, sur les points où elle ne nuira 
pas à la circulation. 

Sont chargés d'en assurer l'exécution, chacun en ce qui le concerne, 
A Paris , le commissaire chef de la police municipale, les commissaires 

de police, les officiers de paix et autres préposés de la préfecture de police; 
Et dans les villes et communes des départements de la Seine et de 

Seine-et-Oise. placées sous notre juridiction, les sous-préfets des arrondis­
sements de Saint-Denis et de Sceaux, les maires, les commissaires de po­
lice et tous agents de la force publique. 

Le colonel de la garde de Paris, le colonel de la 1 r e légion de gendar­
merie, le lieutenant-colonel commandant les sapeurs-pompiers de Paris et 
le commandant de la gendarmerie de la Seine sont requis de concourir à 
son exécution. 

Le préfet de police, 

PIÉTRI. 
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» aura au spectacle qu 'une garde extér ieure, dont les 

» troupes de ligne ne seront point chargées, si ce n'est dans 

» le cas où les officiers municipaux leur en feraient la ré-

» quisition formelle. — Il y aura toujours un ou plusieurs 

» officiers civils dans l'intérieur des salles, et la garde n 'y 

» pénétrera que dans le cas où la sûreté publique serait 

» compromise, et sur la réquisition expresse de l'officier 

» civil, lequel se conformera aux lois et aux règlements 

» de police, o 

» A Paris le corps de la gendarmerie (et aujourd'hui la 

garde de Paris, qui en fait partie) est chargé du service 

des spectacles. (Arrêté du 12 vendémiaire an xi , et or­

donnance royale du 16 février 1816.) 

» La nature des troupes désignées pour faire le service 

indique le but de leur présence et le caractère des moyens 

de surveillance et de répression qu'elles doivent employer. 

» Les troupes de ligue sont exclues, sauf le cas d'une 

réquisition formelle, parce qu'on leur suppose une disci­

pline et des habitudes trop sévères et peu en harmonie 

avec la douceur et la bienveillance qui doivent présider 

aux actes de la force armée au milieu de ces rassemble­

ments. On peut conclure de ce premier soin de la loi 

qu'elle a entendu obtenir dans les spectacles un service 

tulélaire et de protection, plutôt que la rigueur et les 

formes absolues qui appartiennent le plus souvent aux 

troupes de ligne. 

» Cette garde doit être extérieure, c'est-à-dire qu'elle 

ne peut se poster dans la salle, s'attribuer un droit d 'en­

trée gratuit , prendre place parmi les spectateurs, ni par 

conséquent s'occuper des délails intérieurs, relatifs à l'oc­

cupation des places, à la distribution du public dans les 

différentes parties qui lui sont affectées. 

» Si , en contravention avec cette disposition de là loi, 
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des soldats pénétraient avec leurs armes, et comme chargés 

de la garde publique, les citoyens auraient droit d 'adres­

ser leurs réclamations, non pas à ces soldats eux-mêmes^ 

mais à l'officier civil qui doit assister au spectacle, et ce­

lui-ci ne pourrait refuser de les faire sortir, quand même 

il s'agirait d 'un théâtre impérial qui n'est pas plus qu 'un 

autre hors des dispositions de la loi de 1 7 9 1 . 

» Deux conditions doivent être remplies pour que la 

garde établie au dehors puisse pénétrer dans l'intérieur 

de la salle. 11 faut d 'abord que la sûreté publique soit com­

promise , et en second lieu qu'il y ait réquisition expresse 

de l'officier civil présent au spectacle. 

» La sûreté publique est compromise, toutes les fois 

que des voies de fait ou des violences s 'exercent sur les 

personnes et que des discussions entre les spectateurs ont 

provoqué des rixes et des luttes. L'officier civil est juge 

de ces cas , et la loi s'en remet à lui du soin de déterminer 

les circonstances où la garde peut être appelée. Mais il ne 

doit employer la force armée que quand tous les autres 

moyens ont été tentés sans succès. Réclamer cet auxiliaire 

hors les cas de nécessité, ce serait le plus souvent occa­

sionner de nouveaux t roubles , et compromettre la sûreté 

publique au lieu de la maintenir . 

» Quoi qu'il en soit , dès que l'officier civil a fait sa 

réquisition (verbale) , il est du devoir des troupes d'y dé­

férer, et elles n'ont point le droit dé juger si l'appel est irré­

fléchi ou intempestif. 

» Mais quels sont les officiers civils qui ont droit de r e ­

quérir la force armée? Ce droit appartient-il à tous les 

préposés de l'autorité qui assistent au spectacle, et même 

aux agents de police introduits dans la salle? 

» Les théâtres étant placés sous l 'autorité des mai res , 

officiers municipaux et commissaires de police, c'est à ces 
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3 6 . 

fonctionnaires seuls qu'est dévolue la faculté d'appeler 

au soutien de l 'ordre la garde extérieure du spectacle. 

» Ce droit n'appartient pas aux divers employés de la 

police, porteurs ou non d'une carte (ou d'un insigne) qui 

indique leurs fonctions, qu'ils prennent le titre d'officiers, 

d'inspecteurs de police, d'agents, ou toute autre dénomi­

nation adoptée par l 'autorité. 

» Ces employés n'ont point de pouvoirs publics : leurs 

fonctions sont essentiellement occultes et administratives ; 

elles ne constituent point cette magistrature légale , seule 

investie du droit de se servir de la force armée (1). » 

Il y a plus : il faut observer q u e , quoique la loi de 

1791 se soit servie du terme général d'officiers munici­

paux, pour leur confier le soin de requérir la force pu­

blique , on ne doit point étendre ce pouvoir aux conseillers 

municipaux. Aujourd'hui, en effet, les membres des con­

seils municipaux, élus par le peuple , sont uniquement 

les représentants de l'intérêt communal , et à l'exception 

de ceux que le chef de l'État ou les préfets en son nom 

ont choisis pour remplir les fonctions de maire et d ' a d ­

joints, les conseillers municipaux ne sont investis d ' au ­

cune portion de l'autorité publique. Les maires , adjoints 

et commissaires de police représentent seuls l'autorité im­

périale, eux seuls par conséquent peuvent exercer le droit 

de requérir la force publique dans l'intérieur des spectacles. 

« Aux termes de la loi, l'officier civil qui requiert la 

force armée doit se conformer aux lois et règlements de 

police. 

» L'introduction de la force armée indique l'exécution 

de quelques mesures de r igueur, de quelque ordre précis 

et matériel. 

» Ainsi, il peut y avoir des cas où il est nécessaire de 

(1) V. Traité de MM. Vivien et Ed. Blanc, p. 70 et suiv. 

Source BIU Cujas



5G 4 T I T R E I I . R É G I M E D E ^ I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

faire sortir une personne qui serait dans la salle, et dont 

la conduite porterait atteinte à la sûreté publique. 

» Dans cette circonstance, l'officier civil doit commencer 

par s'adresser lui-même à l ' individu qui donne lieu au 

trouble. La loi indique cette formalité préalable, en ordon­

nant à tout citoyen d'obéir provisoirement à l'officier civil. 

Il est évident que l'injonction du magistrat doit précéder 

la mainmise de l 'homme armé : si cet ordre est sans r é ­

sul ta t , la force armée peut être employée, mais il faut 

encore distinguer entre les divers cas qui peuvent se pré­

senter. 

» Incontestablement, si un spectateur a commis un délit 

il pourra être a r rê té ; si, par exemple, un vol a été commis, 

un cri séditieux proféré publiquement, le flagrant délit 

légitimera l 'arrestation, mais la force armée sera (presque 

toujours) inutile dans de pareilles circonstances; il y a 

dans les assemblées publ iques, dans les réunions même 

les plus tumultueuses et les moins éclairées, un sentiment 

de moralité, une conscience du bien et du mal qui donne 

à chacun la volonté et la force d'assurer aux lois leur exé­

cut ion, et aux délits leur répression. 

» . . . . Mais il ne faut pas confondre avec ces h y p o ­

thèses celles de spectateurs q u i , par des rires ou des 

moyens bruyants d'approbation ou d ' improbation, t rou­

bleraient le silence ou exciteraient quelques témoignages 

de mécontentement. La direction des applaudissements et 

des sifflets est essentiellement dans le domaine et dans la 

puissance des spectateurs; si l'on doit faire une police à 

ce sujet, cette police leur appartient exclusivement; ils 

peuvent à leur gré exprimer leur plaisir ou leur ennu i , 

c'est un droit qu'ils ont acheté , et il n 'appartient à pe r ­

sonne d 'arracher des bravos par la violence, ou d'étouffer 

la critique par la terreur. 
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» Seulement si ces discussions passaient de la polémique 

littéraire à des moyens de conviction moins polis; si des 

luttes personnelles faisaient intervenir la force physique 

comme auxiliaire de l'opinion des spectateurs, la sûreté 

publique se trouvant en danger , on devrait recourir à 

l'emploi des hommes armés. 

» Le discernement et la sagesse des officiers civils pour­

ront toujours faire beaucoup plus que les moyens violents ; 

l 'expérience a prouvé que les individus et les masses 

étaient plus faciles à diriger par la modération et l ' indul­

gence que par la colère et la brutalité. 

» Si le trouble s'étendait au delà d 'un seul spectateur, 

ou d'un petit nombre de ceux réunis au spectacle, il pour­

rait parfois y avoir nécessité d'évacuer entièrement la salle. 

» Cette mesure ne doit être employée qu'à la dernière 

extrémité, et quand l'impuissance de toutes les autres aura 

été constatée par une infructueuse tentative; elle peut 

entraîner de graves et terribles conséquences, et ne doit 

pas être légèrement mise en usage. 

» L'officier civil présent à la représentation doit avant 

tout chercher à faire entendre au public le langage de la 

loi, et à lui faire sentir combien son intérêt s'accorde avec 

ses devoirs. Il peut ordonner que la toile soit baissée, que 

le spectacle finisse, et laisser à la foule le soin de se d is­

siper d'elle-même. 

» Cependant, il est telle circonstance où il sera néces­

saire d'agir contre le public tout entier. On a vu , surtout 

aux jours orageux de notre révolution, des commotions 

populaires agiter l'intérieur des lieux ouverts aux plaisirs, 

et les fureurs des partis ensanglanter l'asile des Muses. . . . 

Dans ce cas , la loi, d'accord avec l'intérêt de la sûreté 

publique, autoriserait l'introduction de la force armée. 

» Mais que fera-t-elle? Elle devra uniquement se borp.er 
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à séparer les combattants; si le trouble a été porté j u s ­

qu ' aux derniers excès , et à faire sortir les personnes qui 

se trouvent dans la salle (1). » 

La conduite à tenir en pareil cas a été tracée avec pré­

cision par la loi du 3 août 1 7 9 1 , relative à l'emploi de la 

force publique contre les at troupements; elle a été rendue 

plus nette encore par une nouvelle loi du 10 avril 1 8 3 1 . 

L'importance de cette matière exige que je vous en fasse 

connaître les dispositions elles-mêmes. 

« Art. 1 e r . Toutes personnes qui formeront des at trou­

pements sur les places ou sur la voie publique seront 

tenues de se disperser à la première sommation des pré­

fets , sous-préfets, ma i res , adjoints de maires ou de tous 

magistrats et officiers civils chargés de la police judiciaire, 

autres que les gardes champêtres et les gardes forestiers. 

» Si l 'attroupement ne se disperse p a s , les sommations 

seront renouvelées trois fois ; chacune d'elles sera précédée 

d 'un roulement de tambour ou d 'un son de trompe. Si les 

trois sommations sont demeurées inuti les, il pourra être 

fait emploi de la force, conformément à la loi du 3 août 

1 7 9 1 . » (Loi du 10 avril 1831.) 

La sommation consiste dans ces mots , prononcés à 

haute voix : « Obéissance à la loi; on va faire usage de la 

force, que les bons citoyens se retirent. » (Loi du 3 août 1 7 9 1 , 

art. 26.) 

« Après cette sommation, trois fois réi térée, et même 

dans le cas o ù , après une première ou une seconde som­

mation , il ne serait pas possible de faire la seconde ou la 

troisième, si les personnes attroupées ne se retirent pas 

paisiblement, et même s'il en reste plus de 15 rassemblées 

en état de résistance, la force des armes sera à l'instant 

déployée contre les sédi t ieux, sans aucune responsabilité 

( 1 ) Traité de MM. Vivien et Ed. Blanc, p. 70 et suiv; 
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des événements ; et ceux qui pourront être saisis ensuite 

seront livrés aux officiers de police, pour être jugés et pu­

nis selon la rigueur des lois (1). (Ibid., art. 27.) 

(I) Une loi postérieure, du 7 juin 1848, réprime spécialement les attrou­
pements armés. (Art. 1 e r.) Le même article interdit également sur la voie 
publique tout attroupement non armé qui pourrait troubler la tranquillité 
publique. 

La loi définit ce qu'on doit entendre par attroupement armé. « L'attrou­
pement est armé : 1° quand plusieurs des individus qui le composent sont 
porteurs d'armes apparentes ou cachées ; 2° lorsqu'un seul de ces indivi­
dus , porteur d'armes apparentes, n'est pas immédiatement expulsé de 
l'attroupement par ceux-là mêmes qui en L-nt partie. » (Art. 2.) 

II faut que les citoyens soient magistrats, qu'ils aident l'autorité, qu'ils 
fassent justice d'un homme qui se présente au milieu d'eux en armes et 
qui ne peut s'y présenter qu'avec l'intention d'exciter la guerre civile '. 
Telle est la mission des citoyens. Faute par eux de la remplir, l'attroupe­
ment dans lequel ils consentent à rester avec un homme armé est réputé 
un attroupement armé, et ils se rendent passibles d'un délit puni de peines 
sévères par l'article 4 de la même loi. 

Art. 3. « Lorsqu'un attroupement armé ou non armé sera formé sur la 
voie publique, le maire ou l'un de ses adjoints, à leur défaut, le commis­
saire de police ou tout autre agent ou dépositaire de la force publique et 
du pouvoir exécutif, se rendra sur le lieu de l'attroupement. 

» Un roulement de tambour annoncera l'arrivée du magistrat. 
» Si l'attroupement est armé, le magistrat lui fera sommation de se dis­

soudre et de se retirer. — Cette première sommation restant sans effet, 
une seconde sommation, précédée d'un roulement de tambour, sera faite 
par le magistrat. 

» En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la force. 
» Si l'attroupement est sans armes, le magistrat, après le premier rou­

lement de tambour, exhortera les citoyens à se disperser ; s'ils ne se re­
tirent pas, trois sommations seront successivement faites. 

» En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la f;-rce. » 
Telles sont les mesures prises pour dissiper les attroupements On voit 

qu'au moment où un conflit terrible était sur le point d'ensanglanter Paris, 
le législateur avait prévu les moyens de repousser l'agression; mais la 
guerre civile se déchaîna dans de telles proportions, que même ces nie -
sures, destinées à prévenir les collisions entre, la force publique et les 
simples citoyens, furent inutiles; les troupes furent partout attaquées dès 
qu'elles se présentèrent, et des combats sanglants et terribles durent être 
livrés dans les rues de Paris. 

1 Extrait du dis-cours de M. Marie , ancieu bâtonnier de l'ordre des avocats de P a r i s , 
membre du gouvernement provisoire et m:niitre des travaux publics, qui a montré tout* 
'.'énergie possible dnes ces temps difficiles, 

Source BIU Cujas



5 6 8 TITRE II. RÉGIME DE i/lNDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. 

» Les maires et adjoints de la ville de Paris ont le droit 

de requérir la force publique et de faire les sommations. 

— Les magistrats chargés de faire lesdites sommations se­

ront décorés d 'une écharpe tricolore(1). » (Loi du 10 avril 

1 8 3 1 , art. 1 e r .) 

Ces dispositions n'ont pas besoin de commentaire : elles 

déterminent l 'étendue du droit de la force a rmée; elles 

tracent la ligne de conduite que doivent suivre les officiers 

de police dans les troubles qui pourraient éclater au mi­

lieu d 'un théâtre. 

Quant aux pénali tés, elles sont établies par la loi du 

10 avril 1 8 3 1 . 

N° 3. Des rapports des auteurs dramatiques avec les 

entreprises théâtrales. 

I. Jusqu'ici nous ne nous sommes entretenus que des 

rapports de l 'administration publique avec les entreprises 

théâtrales. Mais les théâtres n'étant que des moyens de 

publication des œuvres dramatiques pa r l a représentation, 

et les auteurs dramaiiques devant nécessairement avoir 

pour ce résultat des rapports avec les entreprises théâtrales, 

11 y a intérêt à considérer la nature de ces rapports et les 

droits qui peuvent en résulter pour les auteurs . 

Toutefois, nous n'aurions pas à satisfaire à cet intérêt, 

nous ne devrions pas nous en occuper, si l 'administration 

publique n'avait pas à cet égard un rôle de protection lé­

gale à remplir . 

En principe, les auteurs dramatiques, comme les auteurs 

(1) La loi du 7 juin 1848 charge encore du soin de faire les sommations 
les maires, leurs adjoints, à leur défaut, les commissaires de police ou 
tout autre agent ou dépositaire de la force publique et du pouvoir exécutif. 
On ne pouvait pas employer des expressions plus générales. 
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de tout ouvrage de littérature ou d 'ar t , sont propriétaires 

de leurs œuvres ; cette propriété a été spé ialement recon­

nue par la loi du 19 juillet 1791 , le décret du 1 e r germi­

nal an xm , l'article 12 du décret du 8 juin 1806 et le dé­

cret du 5 février 1 810. Leurs œuvres sont donc protégées 

par la loi de la même manière que les autres productions 

de l 'esprit, mais avec quelques modifications dictées par 

la nature du sujet. (Voy. Préambule de la loi du 31 août 

1792.) 

« Le droit de faire imprimer et celui de faire repré-

senser appartiennent incontestablement aux auteurs de 

pièces dramatiques. » (Ibid.) 

S'ils veulent avant tout leur faire subir l 'épreuve de la 

représentation , c'est donc à eux seuls qu'il appartient de 

faire valoir leurs droits et de stipuler les avantages qu'ils 

peuvent en retirer. Toutes conventions à faire à cet égard 

sont hors du domaine de l'autorité. C'est ce que déclare la 

loi encore en vigueur des 19 juillet — 6 août 1 7 9 1 , qui 

porte : 

« La convention entre les auteurs et les entrepreneurs 

de spectacle sera parfaitement l ibre, et les officiers m u ­

nicipaux, ni aucun autre fonctionnaire public, ne pourront 

taxer lesdits ouvrages , ni modérer ou augmenter le prix 

convenu. » (Art. 2.) 

Ce principe est sanctionné par l'article 10 du décret 

du 8 juin 1806, ainsi conçu : 

« Les auteurs et les entrepreneurs seront libres de d é ­

terminer entre e u x , par des conventions mutuelles, les 

rétributions dues aux premiers, par sommes fixes ou au­

trement (1). » 

(1) Un décret impérial du 5 février 1810 , contenant règlement, sur l'im­
primerie et la librairie, avait, à défaut des auteurs, appelé leurs veuves, 
pendant leur vie, si les conventions matrimoniales de celles-ci leur en 
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Mais l'article 2 de ce même décret ajoute : 

« Les autorités locales veilleront strictement à l 'exécu­

tion de ces conventions. » 

Et le règlement ministériel du 19 août 1814 a répé té , 

dans son article 30 : « Les préfets et les maires doivent 

veiller à la stricte exécution des lois, décrets et instructions 

relatifs aux droits des auteurs dramatiques. * 

donnent le droit, et leurs enfants, pendant vingt ans, à exercer les mêmes 
droits que l'auteur lui-même. Mais ce décret ne s'occupait pas et ne pou­
vait , par sa spécialité, s'occuper des auteurs dramatiques qui ne partici­
pèrent pas au bénéfice de ce décret. C'était là une lacune injuste qui de 
vait être comblée; les auteurs dramatiques devaient évidemment laisser à 
leurs veuves et à leurs enfants des droits égaux à ceux des auteurs d'écrits 
imprimés. Aussi la loi sur la propriété littéraire, élaborée en 1841, 
n'avait-elle pas cru devoir maintenir cette injuste différence; mais la re­
fonte de la législation sur la propriété littéraire offre des difficultés consi­
dérables. C'est ce qu'atteste l'avortement des lois préparées en 1825 et 
1836, et discutées en 1841. 

Cependant cet état de choses ne pouvait être maintenu, et l'égalité fut 
rétablie entre les auteurs dramatiques et les auteurs d'écrits imprimés, 
sur la proposition de deux hommes éminemment dignes et capables de 
s'occuper de cette question. Le premier est M. Berville, aujourd'hui pré­
sident de chambre à la cour impériale de Paris, l'un des dignes gendres 
du bon et aimable Andrieux 1 ; le second est M. Vivien, qui a laissé un 
nom aimé et estimé au barreau, dans nos assemblées législatives, au con­
seil d'État et au ministère de la justice et des cultes, ainsi qu'au départe­
ment des travaux publics, qu'il a dirigé trop peu de temps. M. Vivien avait, 
au début de sa carrière, publié, avec M. Edmond Blanc, le Traité de la 
législation des théâtres. 

La proposition de ces deux hommes spéciaux était ainsi conçue : « Le 
» droit garanti par l'article 39 du décret du 5 février 1810, à la veuve et 
» aux enfants d'un auteur d'écrits imprimés, appartiendra, pendant la 
» même durée, aux veuves et aux enfants des auteurs d'ouvrages repré-
» sentes sur un théâtre. » Cette proposition ne fut pas entièrement admise; 
il semblait qu'il fallût s'y reprendre à plusieurs fois pour rétablir une éga­
lité si naturelle ; la veuve n'avait de droits que pendant vingt ans, car la 
loi promulguée le 3 août 1844, qui est conçue en un article unique, 
dispose : 

« Les veuves et les enfants des auteurs d'ouvrages dramatiques auront, 

1 L'autre gendre de ce digne et ancien professeur dont je garde précieusement la m é ­
moire est M Labrouste, directeur du collège Satnte-BarBe. 
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L'autorité administrative s'est en effet occupée de l 'ac­

complissement du devoir que lui a ainsi imposé le décret 

de 1 8 0 6 ; et, par exemple, dans une circulaire du 12 oc­

tobre 1812, le ministre de l'intérieur, traçant aux préfets 

les obligations des maires à cet égard , s'exprimait ainsi : 

« Si les entrepreneurs de spectacle se permettent de 

jouer des pièces sans le consentement des au teurs , ou re-

à l'avenir le droit d'en autoriser la représentation et d'en conférer la jouis­
sance pendant vingt ans, conformément aux dispositions des articles 39 et 
40 du décret impérial du S février 4 810. » 

C'était là une disposition transitoire. Depuis, le gouvernement a voulu 
proroger la jouissance des droits accordés aux veuves et aux enfants des 
auteurs, compositeurs et artistes, et la loi du 8 avril 1854 est venue com­
pléter celle du 3 août 1844, en môme temps qu'elle a ajouté au décret du 
5 février 1810 en ce qui touche les enfants. 

Cette loi, en un seul article, est ainsi conçue : 
« Les veuves des auteurs, dee compositeurs et des artistes jouiront, 

pendant leur vie, des droits garantis par les lois des 13 janvier 1791 et 
19 juillet 4793, le décret du 5 février 1810, la loi du 3 août 1844, et les 
autres lois et décrets de la matière. 

» La durée de la jouissance accordée aux enfants par ces mêmes lois et 
décrets est portée à trente ans, à partir soit du décès de l'auteur, compo­
siteur ou artiste , soit de l'extinction des droits de la veuve. » 

Il importe de remarquer que le droit des veuves est le même, soit 
qu'elles le tiennent de leur contrat de mariage, soit qu'elles l'aient reçu 
des dispositions testamentaires du défunt. D'après le décret du 5 février 
1810, leur droit ne durait pendant toute leur vie qu'autant qu'il résultait 
de leur contrat de mariage, de leur droit de femme commune ; tandis qu'à 
défaut du droit do communauté légale ou conventionnelle, l'usufruit des 
veuves n'était assimilé qu'au droit des héritiers ordinaires. Mais la loi du 
3 août 1844 avait fait disparaître cette distinction, et la volonté du légis­
lateur de 1854 a été de persister dans cette voie; cela résulte clairement 
du passage suivant de l'exposé des motifs de la loi : 

« Le projet de loi reproduit la disposition de l'article 39 du décret du 
5 février 1810, parce que la loi des 3 et 17 août 1844 avait substitué à la 
jouissance, jusqu'alors viagère pour la veuve et vicennale pour les enfants, 
un délai fixe de vingt ans, sans distinction entre la veuve et les enfants. » 

Ainsi, que la veuve tienne son titre de son contrat de mariage ou de 
l'acte de dernière volonté du défunt, sa position est la même, son droit 
viager est incontestable, comme le droit de jouissance pendant vingt ans 
lui était accordé, quel que fût son titre, par la loi du 3 août 1844. 
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fusant de payer la rétribution suivant le tarif qu'ils ont 

établi, les maires peuvent ordonner que la recette du spec­

tacle soit saisie entre les mains mêmes du receveur , et 

déposée provisoirement chez un notaire ou tout autre offi­

cier public; le versement à la caisse des dépôts et consi­

gnations devant avoir lieu après trois mois , si à cette 

époque le dépôt n'a pas été retiré. » 

Et encore : « Il est entendu que le droit d'entrée au spec­

tacle et les billets que se réservent les au teurs , pour eux 

ou leurs fondés de pouvoirs, font partie du prix qu'ils ont 

droit d 'exiger des entrepreneurs qui veulent représenter 

leurs ouvrages , et q u e , en conséquence, on ne peut sous 

aucun prétexte leur en refuser la jouissance. » 

II. Ainsi donc , il est incontestable que l'autorité admi­

nistrative n'a pas le droit de s'immiscer dans les conven­

tions à intervenir entre les entreprises théâtrales et les au­

teurs dramatiques pour la représentation de leurs œuvres, 

et spécialement sur les droits de ceux-ci après la première 

représentation et le succès; mais son devoir est de veiller 

à l'exécution de ces conventions, et d'y pourvoir même 

par les mesures que je viens de vous faire connaître. 

C'est, ainsi que vous le remarquez sans dou te , une 

protection extraordinaire accordée par les lois aux auteurs 

dramatiques ; mais elle est assez dans la nature des choses : 

les directeurs destroupes de comédiens sont en effet, comme 

vous l'avez v u , dans la dépendance de l'autorité admi­

nistrative; or , en agissant sur eux par la voie qu 'autor i ­

sent les instructions ministérielles, en plaçant ainsi tout 

d'abord à l'abri les fonds de la recelte, les préfets et les 

maires ne font en quelque sorte que mettre leurs subor­

donnés en position de remplir des devoirs dont l'autorité 

judiciaire au surplus a seule le droit de déterminer la na­

ture et l 'étendue, si tout accord amiable entre les auteurs 

et les directeurs est impossible. 
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N° 4. Du droit des pauvres. 

I. Il me reste à vous entretenir d'une portion de la l é ­

gislation des théâtres qui intéresse tout à la fois les a u ­

teurs, les entreprises théâtrales et l 'humanité, c'est-à-dire 

du droit des pauvres. 

Ce fut une idée ingénieuse et noble que de faire servir 

les jouissances du riche au soulagement de l'indigent. 

Louis XII , par son ordonnance du 25 février 1699 , or­

donna en effet qu'à l 'avenir il serait levé, au profit de 

l'hôpital général de Par is , un sixième en sus des sommes 

actuellement reçues et qu'on recevrait pour l'entrée aux 

opéras de musique et comédies jouées à Paris par la 

permission du roi : lequel sixième serait remis au 

receveur dudit hôpital pour servir à la subsistance des 

pauvres. 

Cet impôt fut supprimé par la loi du 4-5 et 6 août 1789. 

Celle du 16 août 1790, en plaçant les spectacles sous la 

surveillance de l'autorité municipale, la chargeait de 

donner des permissions de conserver les théâtres établis, 

à la condition d'une redevance envers les pauvres; mais 

cette disposition ne put produire d'utiles résultats. Quel­

ques années plus t a rd , un arrêté du Directoire invita les 

entrepreneurs des théâtres de Paris à donner tous les mois 

une représentation au bénéfice des pauvres ; mais l'impôt 

ne fut réellement établi que par la loi du 7 frimaire an v, 

qui statua en ces termes : 

« Art. 1 e r . Il sera perçu un décime par franc, en sus du 

prix de chaque billet d'entrée pendant six mois, dans tous 

les spectacles où se donnent des pièces de théâtre, des 

bals, feux d'artifice,concerts, courses et exercices de che­

v a u x , pour lesquels les spectateurs payent. 
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» La môme perception aura lieu sur le prix des places 

louées pour un temps déterminé. 

» Art. 2 . Le produit de la recelte sera employé à secou­

rir les indigents qui ne sont pas dans les hospices. » 

Ainsi que vous avez pu le remarquer , cette taxe n'était 

établie que pour six mois ; mais plusieurs lois et décrets 

postérieurs en ordonnèrent successivement la prorogation, 

et un décret du 9 décembre 1809 la maintint indéfiniment. 

Depuis 4 816 elle est comprise tous les ans au budget . 

IL Le décret du 9 décembre 1 809 autorisait à mettre la 

perception du droit des pauvres en régie intéressée. Ce 

mode, déjà adopté à cette époque, a été constamment suivi 

depuis. Le même décret autorise la régie intéressée à sous­

crire avec les entreprises théâtrales des abonnements dans 

les formes prescrites pour les biens des hospices. 

III. « De nombreuses contestations se sont élevées sur 

cet impôt; elles ont servi à faire fixer d 'une manière 

plus précise dans quelles circonstances il devait être 

perçu. 

» 1 ° Le décret du 9 décembre 1809 a décidé que les re­

présentations à bénéfice en sont exemptes sur l'augmen­

tation mise au prix du billet. Cette disposition ne s'appli­

que point aux représentations extraordinaires où le prix 

des places est augmenté. Le décret n'a voulu accorder 

de faveur qu 'aux artistes qui doivent profiter de la r e ­

présentation donnée à leur bénéfice, et en faveur desquels 

a lieu l 'augmentation du prix ; et non au théâtre, qui profite 

seul dans le cas d 'une représentation extraordinaire. (Ar­

rêt du conseil du 10 février 1817.) 

» 2° Le droit pèse sur tous les établissements où le pu­

blic est admis en payant ; il est dû un quart pour tous ces 

établissements, et notamment pour les concerts et bals. 

» En 1 8 0 6 , on avait prétendu que le droit des p a u -
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vres devait être perçu sur la recette faite dans une 

église pour le prix des chaises pendant la durée d 'une 

messe en musique, lorsque ce prix avait été notablement 

augmenté , en raison du concours que devait attirer ce 

concert religieux. Il a été décidé que, sous aucun prétexte, 

les cérémonies religieuses ne pouvaient être assimilées 

aux spectacles, bals et fêtes publiques désignés par les 

lois des 7 frimaire et 8 thermidor an v, et que dans l'es­

pèce il s'agissait de la célébration d'une messe pendant 

laquelle l'église n'avait pas cessé d'être ouverte au public 

gratuitement, quoique le prix de certaines places eût été 

très-augmenté. » (Décret du 2 nov. 1806.) 

« 3° Le théâtre de Franconi a provoqué l'examen d'une 

question qui lui est toute particulière. Vous savez que ce 

théâtre a longtemps donné , pendant l 'é té , des représen­

tations équestres en province. Les hospices de Bordeaux 

ont prétendu qn*i! avait perdu le titre de théâtre en quit­

tant Paris ; qu'en province, il n'était plus qu 'un spectacle 

de curiosité, et qu 'en conséquence il devait être taxé au 

quart de sa recet teet non au dixième. Cette prétention a 

été rejetée par le conseil d 'État , qui a décidé, le 4 mars 

1820 , que cet établissement, étant classé par les lois au 

nombre des théâtres, ne pourrait jamais être assujetti qu'à 

la taxe du dixième. 

» 4° Dans la plupart des théâtres, le prix de la location 

des loges est plus considérable que celui des billets pris 

au bureau. De là la question de savoir si le droit des 

pauvres devait être perçu sur le prix de la location, ou 

sur celui du bureau. Une ordonnance du 10 février 1817 

a jugé qu'il résultait de l'esprit des lois et décrets relatifs 

à la perception du droit des indigents que ce droit devait 

être perçu non sur le prix ordinaire des places, mais sur 

le prix réel de la location, le droit des indigents devant 
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toujours être proportionné au prix payé par les personnes 

admises au spectacle. 

» Par la même raison, si des places sont livrées à un 

prix particulier à certains spectateurs, si des entrées, par 

exemple , sont vendues moyennant un taux qui ne peut 

être celui des places prises au bureau , le droit ne doit 

porter que sur les sommes réellement perçues. (Ordon­

nance du 31 août 1828.) 

» 5° Les représentations données au profit des établis­

sements de charité ou des pauvres sont-elles soumises à la 

retenue du dixième en sus du prix? Au premier aperçu, 

il paraît singulier que le droit des pauvres se perçoive sur 

un produit destiné au même emploi. Mais la taxe établie 

par la loi étant affectée à une classe particulière d'indi­

gents , et remise au bureau de bienfaisance, on conçoit 

qu'elle peut être prélevée sur des représentations dont le 

produit doit passer en d 'autres mains , quoique également 

destiné aux malheureux. Cette question a été jugée ainsi 

plusieurs fois par l 'autoiité compétente. 

IV. Du reste, « quels que soient les débiteurs, les pour­

suites pour le recouvrement de ce droit sont dirigées par 

voie de contrainte, suivant le mode fixé pour les contri­

butions. (Décret du 8 fructidor an xm, art. 2.) 

» La contrainte doit être visée par le préfet. 

» Ces contraintes peuvent donner lieu à des contesta­

t ions; selon leur na ture , elles appartiennent à des au­

torités différentes. 

» Si les contestations portent , soit sur la forme, soit 

sur le fond, la connaissance en appartient au conseil de 

préfecture, sauf recours au conseil d'État. (Arrêté du 

10 thermidor an x i , décret du 8 fructidor an x m , et du 

21 août 1806.) 

» Si les contestations roulent sur la validité de pour-
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suites en expropriation forcée, faites en exécution des 

contraintes, c'est devant les tr ibunaux qu'elles doivent 

être portées : seuls, en effet, ils peuvent connaître des 

questions de propriété et d'expropriation. » (Ibid.) 

§ VII. Des professions médicales. 

Lorsque je vous ai tracé rapidement les principes gé­

néraux qui doivent diriger l'action de la société et de 

l 'administration, qui en est l 'organe, dans ses rapports 

avec les professions pour lesquelles il est sage d'exiger 

des justifications de la capacité, j ' a i dû mettre au premier 

rang les professions qui intéressent la santé et la vie des 

citoyens. 

Le but des lois, en cette matière, est de chercher et 

d'établir des garanties qui puissent prévenir les dangers 

par lesquels, sous ce rapport , la société est menacée. Nos 

lois se sont, en effet, proposé ce résultat, et voici les me­

sures qu'elles ont prises, les règles qu'elles ont établies. 

L'art médical , dans l'acception la plus étendue que lui 

aient donnée nos usages, comprend les professions de mé­

decin et de chirurgien, d'officier de santé, de sage-femme; 

et , en out re , à titre d 'auxiliaires, les pharmaciens, les 

herboristes et les droguistes; ceux-ci se bornent un ique ­

ment à préparer et livrer aux consommateurs les instru­

ments matériels dont les personnes de l'art disposent en 

faveur de l 'humanité souffrante. 

Il est enfin une partie de la médecine qui a pour objet 

spécial l'éducation et la santé des animaux domestiques. 

Voyons quelles garanties notre législation a tracées pour 

l'exercice de ces diverses professions, dont l'ensemble 

forme l'art médical. 

iv, 37 
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Art. 1 e r . Des médecins et chirurgiens (1). 

I. Le principe généra l , nettement posé par le législa­

t eu r , est que « nul ne peut embrasser la profession de 

» médecin et de chirurgien sans avoir été examiné et 

» reçu selon les lois. » (Loi du I9 ventôse an x i , art . 1 e r.) 

Tous ceux qui ont obtenu le droit d 'exercer l'art de 

guérir doivent porter le titre de docteur en médecine ou 

en chirurgie , lorsqu'ils ont été examinés et reçus dans 

l 'une des écoles de médecine de l 'empire, (lb., art . 2.) 

Il est donc ouver t , dans chacune des écoles spéciales 

de médecine , des examens pour la réception de ces doc­

teurs en médecine ou en chirurgie. (Ib., art . 5.) 

Ces examens sont au nombre de huit, savoir : trois exa­

mens de fin d 'année, et cinq examens de fin d 'é tudes ; ces 

derniers examens roulent sur les objets suivants : le pre­

mier sur l'histoire naturelle médicale , la physique médi­

cale, la chimie médicale et la pharmacologie; — le 

deuxième sur l 'anatomie et la physiologie; — le troisième 

sur la pathologie interne et ex te rne ; — le quatrième sur 

l 'hygiène, la médecine légale, la matière médicale et thé­

rapeu t ique ; — le cinquième sur la clinique interne et 

ex terne , et sur les accouchements. (Loi du 29 ventôse 

an xi et décret du 22 août 4 854. ) 

Les candidats sont , en ou t re , tenus de présenter, au 

cinquième examen, six observations recueillies au lit des 

malades. 

Quatre de ces observations, au moins, doivent avoir été 

recueillies dans les cliniques de la faculté, et il faut que 

leur authenticité soit constatée par le professeur. 

(1) Par suite des décrets des 10 avril 1852 et 22 août 1854, cet article 
et les trois suivants ont dû être complétés par les dispositions nouvelles 
de ces décrets. 
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Les candidats en médecine présentent quatre observa­

tions de maladies internes, et deux de cas chirurgicaux. 

Les candidats en chirurgie présentent quatre observa-

lions de cas chirurgicaux et deux de maladies internes. 

(Arrêté du conseil royal du 22 octobre 1835, art . 3.) 

Les examens sont publics. Deux d'entre eux sont néces­

sairement soutenus en latin. (Loi du 19 ventôse an x, art. 6.) 

Autrefois les étudiants ne pouvaient se présenter aux 

examens des écoles qu'après avoir suivi pendant quatre 

années l 'une ou l'autre d'entre elles, et acquitté les frais 

d 'étude qui sont déterminés. (Ib., art. 8.) 

Maintenant, d'après l'article 12 du décret du 22 août 

1854, les étudiants des facultés de médecine ne sont admis 

à prendre la cinquième, la neuvième et la treizième in ­

scription, qu'après avoir subi avec succès un examen de fin 

d'année. C'est là la disposition nouvelle introduite par le 

décret du 22 août 1854, qui confirme et précise la loi du 

19 ventôse an xi. En effet, ce décret ajoute que les étudiants 

ne sont admis aux examens de fin d'études qu'après l'expi­

ration du dernier trimestre de la quatrième année d 'études. 

Les conditions d'admission des étudiants aux écoles, le 

mode des inscriptions qu'ils doivent y prendre , l'époque 

et la durée des examens, ainsi que les frais d 'é tude et de 

réception, et la forme du diplôme à délivrer par les écoles 

aux docteurs reçus, sont déterminés par des règlements 

délibérés dans la forme adoptée pour tous les règlements 

d'administration publique. Néanmoins la somme totale de 

ces frais ne doit pas excéder 1,260 francs pour les 

choses obligatoires; il y a en outre des rétributions fa­

cultatives pour conférences, exercices pratiques et m a ­

nipulations qui coûtent 150 francs par an ou 600 au total. 

(Tarif annexé à l'article 13 du décret du 22 août 1854.) 

Les frais d 'étude et de réception sont divisés en deux 
37. 
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portions, l 'une sur les inscriptions, l 'autre sur les exa­

mens , cerlificats et diplôme. 

Les seize inscriptions sont payées 30 francs chaque, 

soit au total 480 francs. 

Le droit pour chacun des trois examens de fin d'année 

est de 30 francs, celui des cinq examens de fin d'études est 

de 50 francs, et pour la thèse 100 francs. (Art. 1 3 , décret 

du 22 août 1854.) 

Voilà les règles générales , descendons dans quelques-

uns des principaux détails. 

II. Les élèves qui se proposent de suivre les écoles do 

médecine sont tenus de remettre au bureau d'administra­

tion : 1° un extrait de leur acte de naissance; 2° un certi­

ficat de bonnes mœurs , délivré par le maire de leur 

arrondissement et visé par le sous-préfet (arrêté du gou­

vernement du 20 prairial an xi , art. 2 ) ; 3° d'après l 'or­

donnance du 9 août 1 836, art. 1 e ' , ils devaient justifier du 

diplôme de bachelier ès lettres; mais ils en sont dispensés 

par l'article 12 du décret du 10 avril 1852, et avant d'être 

admis à soutenir leur premier examen, ils doivent, comme 

autrefois, justifier du diplôme de bachelier ès sciences. 

Les élèves qui désirent être admis aux examens adres­

sent à l'école où ils veulent être reçus une demande signée 

à l 'appui de laquelle ils exhibent le relevé certifié de leurs 

inscriptions prises à chaque trimestre, pendant quatre an­

nées , soit dans l'école même, soit dans toute autre. Cette 

demande doit être renouvelée à chacun des examens. (Ar­

rêté du gouvernement du 20 prairial an x i , art . 5.) 

Les candidats q u i , ayant commencé leurs études ou 

leurs examens dans une des facultés de médecine, se 

présentent pour les continuer dans l 'une des au t r e s , sont 

tenus d'exhiber une attestation en bonne forme délivrée 

par l'administration de la première de ces écoles, visée 

Source BIU Cujas



M É D E C I N S ET C H I R U R G I E N S . 381 

parle préfet du département on par les maires, qui certifie 

le nombre des années d'études qu'ils ont faites ou des 

examens qu'ils ont subis, (lbid., art . 24.) 

Après les huit examens ci-dessus spécifiés, l'aspirant est 

tenu de soutenir une thèse qu'il aura écrite en latin ou en 

français. (Loi du 19 ventôse an xi, art. G; et arrêté du 

conseil royal du 22 octobre 1835, art. 3 . 

Les examens sont faits par deux professeurs et un agrégé, 

les thèses sont soutenues devant quatre professeurs et deux 

agrégés. (Arrêté du conseil royal du 12 avril 1833, art. 3.) 

Le doyen désigne un président parmi les professeurs 

devant qui doit être soutenue la thèse. Ce président exa­

mine la thèse en manuscrit; il la s igne, et est garant tant 

des principes que des opinions qui y sont émis , en tout 

ce qui touche la religion, l 'ordre public ou les mœurs. 

dbid., art . 6.) 

Si une thèse, répandue dans le public, n'était pas con­

forme au manuscrit qui aurait été soumis à l 'examen du 

président, ou si elle avait été imprimée avant que le ma­

nuscrit eût été revêtu de sa s ignature, elle serait censée 

non avenue. Si l 'épreuve avait été subie par le candidat , 

cette épreuve serait nulle par ce fait seul; le diplôme de 

docteur ne lui serait pas délivré ou serait annulé , et dans 

tous les cas, il ne pourrait soutenir une nouvelle thèse 

que sur une autre matière, et après un délai qui serait 

fixé par le conseil royal : le tout sans préjudice des autres 

peines académiques qui pourraient être encourues par le 

candidat , à raison des principes contenus dans la thèse 

imprimée ou répandue en contravention au règlement 

{lbid., art. 7.) 

Voilà quant à la théorie, voici quant à la pratique. 

III. Nul ne peut obtenir le grade de docteur dans une 

des facultés de médecine de l 'empire, s'il n'a suivi pen-

Source BIU Cujas



582 T I T R E I I . — R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . 

dant une année au moins, soit en qualité d 'externe, soit 

comme simple élève en médecine, le service d'un hôpital. 

(Ordonnance royale du 3 octobre 1841 , art. 1 e r . ) 

Le stage ainsi prescrit commence, pour les élèves en 

médecine, après leur neuvième inscription prise. Les 

quatre inscriptions subséquentes ne sont délivrées à ces 

élèves que sur l'attestation du directeur de l'hospice, 

constatant qu'ils ont rempli avec assuidité, pendant le 

trimestre exp i ré , les fonctions auxquelles ils ont été ap­

pelés pour le service des malades, (Ibid., art. 2.) 

Les élèves qui ont obtenu au concours le titre d'externe 

peuvent faire compter leur temps de stage dans un hôpital 

à partir de leur entrée en service en ladite qualité. (Ibid., 

art. 3.) 

Les externes , comme les autres élèves, sont tenus de 

justifier par certificats trimestriels, délivrés comme je 

viens de vous le dire, de leur assiduité dans les hôpitaux 

pendant l'année de stage prescrite. (Ibid., art . 4.) 

— Telles sont les règles du stage : il me reste à vous 

dire quelques mots de l'exercice même de la profession. 

IV. Les docteurs reçus dans les facultés de médecine 

peuvent exercer leur profession dans toutes les communes 

de l 'empire , en remplissant les formalités prescrites par 

la loi. (Loi du 19 ventôse an xi, art 28.) 

Ces formalités sont celles-ci : 

Les docteurs sont tenus de présenter, dans le délai 

d 'un mois après la fixation de leur domicile, les diplômes 

qu'ils ont obtenus, au greffe du tribunal de première in­

stance, et au secrétariat de la sous-préfecture de l'arron­

dissement dans lequel les docteurs voudront s'établir. 

(Ibid., art. 24 . ) 

Les procureurs impériaux près le tribunal de première 

instance dressent les listes des docteurs reçus suivant les 
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formes légales et enregistrés au greffe de ces t r ibunaux. 

Ils adressent, chaque année, copie certifiée de ces listes 

au ministre d e l à justice. (Ibid., art. 25.) 

Les sous-préfets adressent l 'extrait de l'enregistrement 

des diplômes aux préfets, qui dressent et publient la 

liste de tous les docteurs domiciliés dans l 'étendue de leur 

département. (Ibid., art. 26 . ) Ces listes sont adressées, 

chaque année , au ministre de l 'agriculture, du commerce 

et des t ravaux publics. (Bureau de la police sanitaire. 

(Ibid., ibid.) 

Les fonctions de médecin et chirurgien ju rés , appelés 

par les t r ibunaux, celles de médecin et chirurgien en chef 

dans les hospices civils, ou chargés par des autorités ad ­

ministratives de divers objets de salubrité publique, ne 

peuvent être remplies que par des médecins et chirurgiens 

reçus suivant les formes anciennes, ou par des docteurs 

reçus suivant celles de la loi du 19 ventôse an xi. (Ibid., 

art. 27.) 

V. Les docteurs en médecine et en chirurgie peuvent 

commencer à recevoir l 'enseignement médical dans d'au­

tres établissements que les facultés de médecine ; ils peu­

vent se présenter dans les écoles préparatoires que le gou­

vernement établit dans les principales villes de France et 

qui sont des établissements communaux. 

Elles portent le titre d'écoles préparatoires de médecine et de 

pharmacie. (Ordonnanceroyale du 13 octobre 1840, art. 1 e r.) 

L'administration des hospices de chaque ville où une 

école préparatoire est établie fournit, pour le service de 

la clinique médicale et chirurgicale de ladite école, une 

salle de cinquante lits au moins. (Ibid., art. 9.) 

D'après l 'ordonnance du 13 octobre 1840, les élèves des 

écoles préparatoires dont l'organisation est conforme aux 

règles établies pouvaient faire compter les huit inscriptions 
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prises pendant deux années pour toute leur valeur dans 

une faculté de médecine. (Ibid., art . 1 4.) 

Mais aujourd'hui, d 'après le paragraphe 2 de l'article 12 

du décret du 22 août 1854, les douze premières inscrip­

tions dans la faculté de médecine peuvent être compen­

sées par quatorze inscriptions prises dans une école p r é ­

paratoire de médecine et de pharmacie , moyennant un 

supplément de cinq francs par inscription. Les élèves des 

écoles préparatoires ne peuvent convertir plus de quatorze 

inscriptions de ces écoles en inscriptions de facultés. 

Tout élève qui se présente pour prendre une inscription 

dans une école préparatoire de médecine et de pharmacie 

est tenu en ce qui concerne sa capacité de déposer. . . : 3°un 

certificat d 'études universitaires ou domestiques, consta­

tant qu'il a suivi des études de langues anciennes, au 

moins jusqu 'à la troisième inclusivement, et ce certificat 

doit être visé par le recteur de l 'Académie, qui peut faire 

subir , s'il y a lieu, au postulant, un examen spécial à l'ef­

fet de vérifier s'il possède les diverses connaissances e x i ­

gées. (Règlement ministériel délibéré en conseil royal , le 

12 mars 1 8 4 1 , art . 12.) 

Les cours des écoles préparatoires de médecine et de 

pharmacie sont divisés en cours de première, de deuxième 

et de troisième années. (Ibid., art. 15.) 

Les étudiants de première année sont tenus de suivre , 

pendant le semestre d 'hiver , les cours de chimie et de 

pharmacie , d'anatomie et de physiologie, et les travaux 

de dissection; et pendant le semestre d 'é té , les cours 

d'histoire naturelle médicale, de pathologie externe et de 

clinique externe. 

Les étudiants de seconde année suivent , en hiver , le 

cours d'anatomie et de physiologie et les t ravaux de d i s ­

section , les cours de pathologie interne et de clinique ex-
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terne; e t , pendant le semestre d 'é té , le cours de matière 
médicale, le cours d'accouchement, et celui de clinique 
externe. 

Les étudiants de troisième année suivent , pendant le 

semestre d'hiver, les cours de pathologie interne et de cli­

nique interne, les cours de clinique externe , les cours de 

médecine légale et d 'hygiène, et ceux de médecine opé­

ratoire, dans les écoles où ces cours ont été institués. (Ib., 

art. 16.) 

Les élèves qui suivent les cours d'accouchement et les 

élèves de troisième classe sont admis, tour à tour, par sé­

ries, et pendant trois mois, à pratiquer les accouchements 

dans les salles de la Maternité. (Ibid., art. 18.) 

— Tous les ans, à la fin d'août, les élèves ayant pris 4, 

8 ou 12 inscriptions dans ces écoles préparatoires, doi­

vent soutenir un examen de trois quarts d'heure sur les 

matières des cours qu'ils ont dû suivre. Cet examen est 

sans frais. (Ibid., art . 21.) 

Les étudiants qui ont satisfait à l 'examen reçoivent un 

certificat qui ne leur confère aucun g rade , mais sans le­

quel ceux qui se destinent à la médecine ne peuvent être 

admis à prendre de nouvelles inscriptions dans ces écoles 

ni à échanger, contre des inscriptions de faculté, celles 

qu'ils auraient prises dans ces écoles. (Ibid., art. 22.) 

Ces certificats coûtent chacun 40 francs. (Tarif annexé 

au décret du 22 août 1854.) 

Les élèves de ces écoles qui les abandonnent avant la 

fin de l 'année scolaire sont également tenus , au moment 

de leur sortie, de subir l 'examen prescrit, et ne sont, dans 

ce cas , interrogés que sur la partie des cours à laquelle 

ils ont assisté. Ceux d'entre eux qui n'ont pas rempli cette 

formalité ne reçoivent pas le certificat que je viens de vous 

énoncer. (Ibid., art. 23.) 
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Et , sans ce certificat, ils ne pourraient par conséquent 

passer d 'une école préparatoire dans une faculté de méde­

cine, en faisant valoir les inscriptions déjà prises dans la 

première. 

VI. Ainsi d o n c , soit qu'on ait commencé les études de 

médecine et de chirurgie dans une école préparatoire, 

et terminé par l 'enseignement et les épreuves instituées 

dans les facultés de médec ine , soit qu'on ait fait toutes 

ces études dans une école de médecine , on ne peut exer­

cer l 'art de guérir sans avoir établi sa capacité par les 

épreuves instituées par les lois et règlements. Nous devons 

ajouter que, d'après l'article 5 du décret du 22 août 1 8 5 4 , 

les gradués des universités étrangères ne peuvent jouir du 

bénéfice de la décision qui déclarerait leurs grades équ i ­

valents aux grades français correspondants, sans avoir 

acquitté intégralement, au compte de l 'enseignement s u ­

périeur, les frais d ' inscription, d ' examen , de certificat 

d 'aptitude et de diplôme qu'auraient payés les nationaux. 

Cette disposition générale s'applique par cela même aux 

docteurs en médecine des facultés étrangères. 

Art. 2 . Des officiers de santé. 

I. Mais, dans notre ordre social , il n'est pas toujours 

besoin d'être revêtu du titre de docteur pour être admis 

à exercer l'art de la médecine et de la chirurgie. Les lois 

ont admis un degré de capacité inférieur; elles ont créé 

le titre d'officier de santé. 

L'officier de santé ne peut exercer l'art de guérir qu 'au­

tant qu'il a été reçu par un jury médical. (Loi du 9 ven­

tôse an xi , art. 2.) 

Avant le décret du 22 août 1 8 5 4 , les jeunes gens qui se 

destinaient à devenir officiers de santé n'étaient pas obli-
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gés d'étudier dans les facultés de médecine, ils pouvaient 

être reçus officiers de santé après avoir été attachés p e n ­

dant six années, comme élèves, à des docteurs, ou après 

avoir suivi pendant cinq années consécutives la pratique 

des hôpitaux civils et militaires. D'après la loi du 19 ven­

tôse an xi, art. 15 , une étude de trois années consécutives 

dans les facultés de médecine leur tenait lieu de la rési­

dence de six années chez les docteurs ou de cinq années 

dans les hospices. 

Aujourd'hui, d'après l'article 20 du décret du 22 août 

1854, les aspirants au titre d'officier de santé doivent jus­

tifier de douze inscriptions dans une faculté de médecine 

ou de quatorze inscriptions dans une école préparatoire de 

médecine et de pharmacie. La compensation entre les 

inscriptions prises dans les facultés et celles prises dans 

les écoles préparatoires aura lieu moyennant le payement 

d'un droit de cinq francs par inscription. 

Cette condition de scolarité n'a pas été imposée aux aspi­

rants qui avaient subi avec succès, à l 'époque de la pro­

mulgation du décret de 1854, le premier des examens exi­

gés des officiers de santé. 

Pour la réception des officiers de santé, il était formé, 

dans le chef-lieu de chaque département, un jury com­

posé de deux docteurs domiciliés dans le dépar tement , 

nommés par le chef du gouvernement, et d'un commis­

saire pris parmi les professeurs des écoles de médecine 

et désigné de même. — Ce jury était renouvelé tous les cinq 

ans ; ses membres pouvaient être continués. (Ibid., 16 , et 

arrêté du 20 prairial an xi.) 

Aujourd'hui , d'après l'article 17 du décret du 22 août 

1854, les jurys médicaux ont dû cesser leurs fonctions au 

1 e r janvier 1855 en ce qui concerne la délivrance des cer­

tificats d'aptitude pour les professions d'officier de santé, 

sage-femme, pharmacien et herboriste de 2 e classe. 
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A partir de cette époque, les certificats d 'aptitude pour 

la profession d'officier de santé ont dû être délivrés, soit 

par les facultés de médecine de Paris, Montpellier et Stras­

bourg , soit par les écoles préparatoires de médecine et de 

pharmacie, sous la présidence d'un professeur de l'une 

des facultés de médecine. 

Ces examens sont au nombre de trois : 

L'un sur l 'analomie; 

L'autre sur les éléments de la médecine; 

Le troisième sur la chirurgie et les connaissances les 

plus usuelles de la pharmacie. (Loi du 19 ventôse an x i , 

art. 27.) 

Ces examens ont lieu en français et dans une salle où 

le public est admis. (Ib., ib.) 

Le mode des examens à faire, leur du rée , ainsi que la 

forme du diplôme qui doit être délivré aux officiers de 

santé , sont laissés par la loi à la détermination du pou­

voir exécutif, qui doit y statuer par un règlement d ' ad ­

ministration publique. (Art. 20 et 9 de la loi du 19 ventôse 

an xi.) 

Les aspirants qui s'y présentent sont tenus d 'exhiber 

un certificat en bonne forme de leur temps d'étude dans 

les écoles, ou de pratique dans les hospices et auprès des 

docteurs. (Arrêté du 20 prairial an xi , art . 37.) 

Dans l 'examen d 'anatomie, les élèves doivent faire, 

au moins sur le squelet te , la démonstration des objets qui 

leur sont demandés. 

Dans l 'examen de chirurgie, ils doivent faire la d é ­

monstration des instruments portatifs qui sont d 'usage; 

ils doivent simuler, de plus, l'application des bandages et 

appareils, et les manœuvres des accouchements. (Ibid., 

art. 38.) 

Au troisième e x a m e n , il est proposé une question sur 
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un fait de pratique commune, que l'aspirant est tenu de 

traiter par écrit. Il répond ensuite aux interrogations qui 

lui sont faites par le jury . (Ib., art. 39.) 

Les examinateurs prononcent au scrutin fermé (ou se ­

cret) sur la capacité des candidats. 

Chaque inscription coûte 25 francs. (Décret du 28 oc­

tobre 1854.) 

Anciennement les diplômes étaient visés par les doyens 

des facultés de médecine et par les recteurs des académies, 

et il était payé pour cela, à Paris 100 francs, et ailleurs 

50 francs. (Décret du 17 février 1809, art. 11.) 

Aujourd 'hui , partout , le diplôme coûte 100 francs. 

(Tarif annexé au décret du 22 août 1 8 5 4 , art. 21.) 

Les officiers de santé sont, comme les docteurs, soumis 

à l'obligation de faire enregistrer leur diplôme au greffe 

du tribunal de première instance et à la sous-préfecture 

de l'arrondissement dans lequel ils veulent s'établir. (Loi 

du 19 ventôse an xi , art . 24 . ) 

Les procureurs impériaux, les sous-préfets et les préfets 

ont, en ce qui les concerne, les mêmes devoirs à remplir 

que pour ce qui regarde les docteurs. (Ib., art. 25 et 26.) 

IL II y a, quant au droit d'exercer l'art de guérir, une 

grande différence entre les docteurs et les officiers de 

santé. 

En premier l ieu, les docteurs peuvent exercer leur 

profession sur tout le territoire de l 'empire; tandis que 

les officiers de santé ne peuvent s'établir que dans le dé­

partement, pour lequel ils ont été examinés. 

En second l ieu, ils ne peuvent pratiquer de grandes 

opérations chirurgicales que sous la surveillance et l ' in­

spection d 'un docteur, dans les lieux où celui-ci est établi. 

Dans le cas d'accidents graves arrivés à la suite d 'une 

opération exécutée hors de la surveillance et de l 'inspec-
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tioo que je viens de vous indiquer , il y a recours en in­

demnité contre l'officier de santé qui s'en est rendu cou­

pable. (Loi du 19 ventôse an xi , art . 29 . ) 

NI. Les hôpitaux et les ambulances de l 'armée de terre 

et de mer appellent aussi le secours des diverses branches 

de l'art de guér i r , mais ils ouvrent en même temps pour 

elles des écoles où s'instruisent les médecins , chirurgiens 

et pharmaciens militaires. 

Des règlements spéciaux ont déterminé les conditions 

sous lesquelles ces diverses branches de l'art de guérir 

doivent être exercées dans ces deux services, et le mode 

d'instruction à suivre dans ces écoles expérimentales et 

pratiques. (Institutes de M. d e G é r a n d o , t. I e r , p . 148.) 

Mais ces institutions tendent à former des employés de 

l 'État, nous n'avons pas à nous en occuper ici; les détails 

qui les concernent ne pourraient prendre place que parmi 

les développements de celle des parties de mon enseigne­

ment antérieur qui a eu pour objet de présenter le tableau 

des agents auxiliaires de l 'administration. 

Nous n 'étudions en ce moment que les conditions im­

posées par les lois pour l 'exercice de certaines industries et 

professions privées, et les rapports de l'administration avec 

elles dans l'intérêt général. 

Il me reste à vous entretenir d 'une portion de l'art mé­

dical dont les mœurs ont fait une profession spéciale, à 

cause de son étendue, de sa fréquence et de sa perpétuité. 

Art. 3 . Des sages-femmes. 

I. Les docteurs en médecine et en chirurgie et les offi­

ciers de santé peuvent pratiquer l 'art des accouchements; 

mais des femmes aussi sont admises à l 'exercer : on les 

nomme, vous le savez, sages-femmes. 
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Elles reçoivent une instruction spéciale. 

« Il y a pour les élèves sages-femmes deux modes d'é­

tudes , d 'examens et de réception : 

» Les unes suivent les cours annuels et gratuits d ' a c ­

couchements qui sont établis dans les hospices des dépar­

tements ; 

» Les autres sont formées à la maison d'accouchements 

de Paris ; cette école reçoit des sujets de toute la France , 

les cours d 'étude y sont plus nombreux et plus dévelop­

pés. » (Institutes de M. de Gérando, t. I e r , p . 475.) 

Les élèves sages-femmes doivent avoir suivi au moins 

deux cours d'accouchements, et vu pratiquer pendant 

neuf mois , ou pratiqué elles-mêmes des accouchements 

pendant six mois dans un hospice ou sous la surveillance 

d'un professeur avant de se présenter à l 'examen. (Loi 

du 19 ventôse an xi , art. 31.) 

Avant le décret du 22 août 1854 , les élèves sages-

femmes étaient tenues de subir devant les jurys dont nous 

avons parlé c i -dessus un examen dans lequel elles de­

vaient répondre aux questions qui leur étaient faites. 

Aujourd'hui, les certificats d'aptitude sont délivrés par 

les facultés de médecine de Paris, Montpellier et Stras­

bourg , comme pour les officiers de santé. (V. ci-dessus, 

p. 588.) 

Ces examens roulent : 

Sur la théorie et la pratique des accouchements; 

Sur les accidents qui peuvent les précéder , les accom­

pagner et les suivre; 

Et sur les moyens d'y remédier. 

Elles exécutent, sur le fantôme, les opérations les plus 

simples des accouchements. 

Lorsqu'elles ont satisfait à leur examen, il leur est dé-
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livré un diplôme, suivant le modèle adopté. (Ib., art. 3 2 ; 

arrêté du 20 prairial an x i , art. 42.) 

Celles des élèves sages-femmes qui se présentent aux 

facultés de médecine pour leur réception sont soumises à 

deux examens ; elles doivent avoir suivi au moins deux 

cours de la faculté, ou de l'hospice de la Maternité à 

Paris. 

Les frais pour leur réception sont de 80 francs, au lieu 

120 que cela coûtait antérieurement. Mais elles doivent 

recevoir un certificat d 'apti tude qui coûte 40 francs; le visa 

du certificat coûte en outre 10 francs, en sorte qu'en 

somme elles dépensent 130 francs pour leur réception au 

lieu de 120. 

II. Les sages-femmes ainsi reçues peuvent s'établir dans 

tous les départements. (Arrêté du 20 prairial an x i , a r t . 43.) 

III. L'école d'accouchements établie à l'hospice de la 

Maternité de Paris est destinée à former des sages-femmes 

pour tous les départements qui le désirent. (Arrêté mi-

nist. du 8 novembre 1810, titre I e r , art. 1 e r .) 

Les préfets envoient chaque année à l'hospice de la Ma­

ternité un nombre de sujets proportionné aux fonds dont 

ils peuvent disposer soit sur ceux qui sont mis à leur dis­

position pour l'instruction des sages-femmes, soit sur 

ceux provenant des frais de réception des officiers de santé, 

soit enfin, en cas d'insuffisance, sur les fonds affectés aux 

dépenses variables des départements. (Ib., t i treII , art. 1".j 

Les élèves ne peuvent être choisies que parmi des 

femmes ou des filles du département qui se destinent à 

l'état d 'accoucheuse, depuis l'âge de 18 ans révolus jus­

qu 'à 35 ans inclusivement. 

Il n 'y a d'exception pour l'âge qu 'à l 'égard des fem­

mes q u i , exerçant déjà l'état d 'accoucheuse depuis un 

certain nombre d 'années , et se trouvant rejetées à leur 
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examen, sont envoyées à l'hospice de la Maternité pour y 

compléter leur instruction. (Ib., titre II, art. 2.) 

Les commissions administratives des hospices civils 

dont les ressources annuelles s'élèvent à 20,000 fr., doi­

vent entretenir à l'école d'accouchements de Paris une 

élève choisie de préférence parmi les filles élevées dans 

ces établissements. (Ibid., tit. II, art. 6.) 

Néanmoins, si ces hospices n'offrent point deux sujets 

qui remplissent les conditions exigées pour l'admission, 

les commissions administratives choisissent hors de ces 

établissements. (Ibid., ibid., ibid.) 

On enseigne dans l'école de la Maternité : 

1 ° La théorie et la pratique des accouchements; 

2° La vaccination ; 

3° La saignée ; 

4° La connaissance des plantes usuelles plus particu­

lièrement destinées aux femmes enceintes et en couches. 

( I b i d . I e r , art. 2.) 

A la fin de chaque année scolaire, les élèves sont exa­

minées par un jury composé du médecin en chef de l'hos­

pice, de l'accoucheur en chef, du chirurgien ordinaire et 

de deux commissaires nommés, l'un par le conseil géné­

ral des hospices de Paris , l 'autre par la faculté de méde­

cine. (Ibid., tit. VI, chap. I e r , art. 1 e r.) 

L'examen te rminé , les membres du jury , après avoir 

délibéré entre e u x , consignent leur décision dans un pro­

cès-verbal. 

Un duplicata de ce procès-verbal est adressé à la faculté 

de médecine, qui délivre sans frais à chaque élève admise 

un certificat de capacité. (Ibid., chap. II, art. 2 et 3.) 

Les préfets, sur le vu des certificats de capacité, don­

nent les ordres nécessaires pour que l'élève puisse exer -
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cer provisoirement la profession d'accoucheuse. (Ibid., 

titre XI , art. 2.) 

IV. Les sages-femmes qui ont été instruites à la Mater­

nité aux frais de leurs départements, et qui ont souscrit 

l 'engagement de se fixer dans les communes qui leur ont 

été désignées par les préfets, sont tenues de s'établir dans 

ces mêmes communes. 

Celles dont les frais d'instruction ont été supportés 

par une commune doivent y fixer leur résidence. 

Celles choisies par les commissions administratives 

doivent de droit être attachées à l'hospice dont elles 

ont été tirées, s'il s'y pratique des accouchements, et si 

leur présence y est nécessaire. (Ibid,, titre XI , art. 3.) 

V. Aucune élève reçue ne peut exercer les fonctions 

de sage-femme, dans quelque lieu que sa résidence soit 

fixée, que l'avis n'en ait été donné par le préfet au maire 

de la commune, et que ses certificats n'aient été visés à 

la mairie. (Ibid., ibid., art . 4.) 

La loi, dans l'intérêt de l 'humanité , a toutefois tracé 

certaines limites pour l'exercice de l'art des accouche­

ments par les sages-femmes. 

Ainsi l'article 33 de la loi du 19 ventôse an xi statue 

que les sages-femmes ne peuvent employer les instru­

ments , dans les cas d'accouchements labor ieux, sans 

appeler un médecin ou un chirurgien. 

Et , comme moyen de contrôle, l'article 34 de la même 

loi leur ordonne de faire enregistrer leur diplôme au 

tribunal de première instance et à la sous-préfecture de 

l 'arrondissement dans lequel elles s'établissent et où elles 

ont été reçues. 

La liste de ces sages-femmes doit enfin ê t re , pour 

chaque département, dressée dans les t r ibunaux de pre­

mière instance et dans les préfectures, et rendue publique 
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par les préfets, suivant les formes légales que je vous ai 
ci-dessus indiquées pour les docteurs et les officiers de 
santé. (Ibid., art . 34.) 

Art. 4. Règles communes à tous ceux qui exercent 

l'art de guérir. 

Je viens de vous exposer les garanties établies par les 

lois, à titre de conditions absolues, à l 'égard de tous ceux 

qu i , ayant pour but l'exercice direct de l 'art , se livrent 

au traitement des infirmités humaines. 

Mais le législateur a senti q u e , dans l'intérêt général , 

il fallait faire davantage; qu'il était nécessaire de donner 

aux règles établies une sanction efficace, et il l'a fait par 

la loi pénale. 

I. Ainsi la loi du 19 ventôse an xi dispose dans son 

article 35 que « tout individu qui exerce la médecine ou 

la chirurgie , ou qui pratique l'art des accouchements, 

sans être porté sur les listes dressées conformément à la 

loi, et sans avoir de diplôme, de certificat ou de lettre de 

réception, doit être poursuivi et condamné à une amende 

pécuniaire envers les hospices. » 

L'article 36 ajoute que ce délit doit être dénoncé aux 

tribunaux de police correctionnelle, à la diligence du 

procureur impérial près de ces tribunaux ; 

Que l 'amende peut être portée jusqu 'à 1000 francs 

pour ceux qui auraient pris le titre et exerceraient la pro­

fession de docteur; 

Que l'amende peut être portée à 500 francs pour ceux 

qui se qualifieraient d'officiers de santé et verraient des 

malades en cette qual i té; 

Et à 100 francs pour les femmes qui pratiqueraient 
illicitement l'art des accouchements. 

38. 
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Enfin la loi veut que l 'amende soit double en cas de 

récidive; et elle autorise, en outre , les juges à condam­

ner , dans ce cas , les délinquants à un emprisonnement 

qui ne peut excéder 6 mois. 

II. Toutefois les desservants ou curés n 'ont rien à 

craindre des poursuites de ceux qui exercent l'art de 

guérir , ni du ministère public , lorsqu'ils donnent des 

conseils et des soins à leurs paroissiens malades : c'est ce 

qu'a décidé un avis du conseil d'État, approuvé par l'em­

pereur le 8 vendémiaire an xiv, avec ces limites toutefois 

qu'il ne s'agira d 'aucun accident qui intéresse la santé 

publ ique , que les curés et desservants ne signent ni o r ­

donnances ni consultations, et que leurs visites soient 

gratuites. « En donnant en effet des conseils et des soins 

gratuits, les ministres du culte ne font que ce qui est per­

mis à la bienfaisance et à la charité de tous les citoyens, 

ce que nulle loi ne défend, ce que la morale conseille, et 

ce que l 'administration provoque. » 

Dans ces circonstances, le conseil d'État a pensé qu'il 

n'était besoin d 'aucune mesure particulière pour assurer 

la tranquillité des curés et desservants. En tous cas , sa 

généreuse et morale interprétation de la loi subsiste, et 

elle doit servir de règle. 

— Nous parvenons enfin à celles des professions que 

je vous ai annoncées comme auxiliaires des personnes 

qui exercent directement l'art de guérir , aux professions 

accessoires qui ont pour objet de préparer les médica­

ments employés pour la guérison des malades. 

Art. 5. Des pharmaciens. 

I. Pour l'exercice de la profession de pharmacien, le 

principe général est le même que pour les docteurs en 
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médecine et en chirurgie et pour les officiers de santé : 

l'article 25 de la loi du 21 germinal an x i statue que nul 

ne peut obtenir de patente pour exercer la profession de 

pharmacien, ouvrir une officine de pharmacie, préparer, 

vendre ,e t débiter aucun médicament , s'il n'a été reçu 

suivant les formes établies jusqu'alors, ou dans l 'une des 

écoles de pharmacie, ou par l'un des jurys créés par la 

loi, et après avoir rempli toutes les formalités prescrites. 

Il est établi une école de pharmacie partout où il y a 

une école de médecine. (Ibid., art. 1 e r .) 

Les écoles de pharmacie ont le droit d 'examiner et de 

recevoir, pour tout le territoire français, les élèves qui 

se destinent à la pratique de cet a r t ; elles sont, de p lus , 

chargées d'en enseigner les principes et la théorie dans 

des cours publics, d'en surveiller l 'exercice, d'en d é ­

noncer les abus aux autorités, et d'en étendre les progrès. 

(Ibid., art. 2.) 

Il est pourvu, par des règlements d'administration pu­

bl ique, à l'organisation des écoles de pharmacie, à leur 

administration, à l 'enseignement qui y est donné , ainsi 

qu'à la fixation de leurs dépenses et au mode de leur 

comptabilité. (Ibid., art. 4 ; arrêté consulaire du 25 ther­

midor an x i , et ordonnance royale du 27 septembre 1840.) 

Les écoles de pharmacie établies par la loi du 21 ger­

minal an x i font partie de l 'Université, et sont soumises 

au régime du corps enseignant. Leurs recettes et leurs 

dépenses sont portées au budget de l'État. (Ordonnance 

royale du 27 septembre 1840, art. 1 e r . ) 

On enseigne dans chaque école : 

La première année, la physique et la chimie, l'histoire 

naturelle médicale; 

La deuxième année , l'histoire naturelle médicale, la 

matière médicale, la pharmacie proprement dite; 
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La troisième année , la toxicologie, e t , sous le titre 

d'école prat ique, les manipulations chimiques et phar­

maceutiques. (Loi du 21 germinal an x i , et ordonnance 

royale du 27 septembre 1840, art . 9.) 

Les pharmaciens des villes où il y a des écoles de phar­

macie sont tenus de faire inscrire les élèves qui demeu­

rent chez eux sur un registre ouvert à cet effet dans 

chaque école ; il est délivré à chaque élève une expédi­

tion de son inscription portant ses nom, prénoms, pays , 

âge et domicile : cette inscription est renouvelée tous les 

ans. (Loi du 21 germinal an x i , art . 6.) 

Dans les villes où il n 'y a point d'école de pharmacie, 

les élèves domiciliés chez les pharmaciens sont inscrits 

dans un registre tenu à cet effet par les commissaires gé­

néraux de police ou par les maires. (Ibid., art . 7.) 

Aujourd'hui les écoles supérieures de pharmacie con­

fèrent le titre de pharmacien de première classe et le 

certificat d 'apti tude à la profession d'herboriste de p r e ­

mière classe. 

Elles délivrent en outre , mais seulement pour les d é ­

partements compris dans leur ressort, les certificats d 'ap­

titude pour les professions de pharmacien et d'herboriste 

de deuxième classe. 

Les pharmaciens et les herboristes de première classe 

peuvent exercer leur profession dans toute l 'étendue du 

territoire français. 

Les aspirants au titre de pharmacien de première classe 

doivent justifier de trois années d'études dans une école 

supérieure de pharmacie et de trois années de stage dans 

une officine. 

Il ne sera exigé qu 'une seule année d'études dans une 

école supérieure de pharmacie des candidats qui auraient 

pris d ix inscriptions aux cours d 'une école préparatoire 
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de médecine et de pharmacie. La compensation aura lieu 

moyennant un supplément de cinq francs par inscription 

d'école préparatoire. (Décret du 28 août 1854, art. 1 4et 1 5.) 

Voilà les études qu'ont à suivre ceux qui aspirent à 

être pharmacien de première classe. 

Quant à ceux qui se bornent à demander la seconde 

classe, l'article 20 de ce même décret dispose qu'ils do i ­

vent justifier : 

1° De six années de stage en pharmacie; 

2° De quatre inscriptions dans une école supérieure de 

pharmacie ou de six inscriptions dans une école prépara­

toire de médecine et de pharmacie. 

Deux années de stage pourront être compensées par 

quatre inscriptions dans une école supérieure de phar­

macie o u , moyennant un supplément de cinq francs par 

inscription, par six inscriptions dans une école prépara­

toire de médecine et de pharmacie, sansquele stage puisse, 

dans aucun cas , être réduit à moins de quatre années. 

Ajoutons, en ce qui touche les pharmaciens de seconde 

classe pourvus des diplômes ou certificats délivrés, soit 

par les anciens jurys médicaux, soit d'après les règles 

déterminées dans les articles 17 et 1 8 du décret du 22 août 

1854, qu'ils ne peuvent, comme par le passé, exercer 

leur profession que dans le département pour lequel ils 

ont été reçus. S'ils veulent exercer dans un autre dépar­

tement, ils doivent subir de nouveaux examens et obte­

nir un nouveau certificat d'aptitude. (Art. 19 du décret 

du 22 août 1854.) 

Avant le décret du 22 août 1854, aucun élève ne pou­

vait prétendre à se faire recevoir pharmacien, sans avoir 

exercé, pendant huit années au moins, son art dans les 

pharmacies légalement établies. Toutefois, les élèves qui 

avaient suivi pendant trois ans les cours donnés dans une 
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école de pharmacie n'étaient tenus , pour être reçus, que 

d'avoir résidé trois autres années dans ces pharmacies. 

(Loi du 21 germinal an xi, art. 8.) Enfin ceux des élèves 

qui avaient exercé pendant trois ans comme pharmaciens 

de deuxième classe dans les hôpitaux militaires ou civils, 

étaient admis à faire compter ce temps dans les huit an­

nées exigées. — Ceux qui avaient exercé dans les mêmes 

l i eux , mais dans un grade inférieur, pendant au moins 

deux années , ne peuvent faire compter ce temps, quel 

qu'il soit, que pour ces deux années. (Ibid., art. 9.) 

Avant 1854 , la réception des pharmaciens était faite 

soit dans les écoles de pharmacie , soit par les jurys éta­

blis dans chaque département pour la réception des offi­

ciers de santé , par l'article 16 de la loi du 19 ventôse 

an xi. Mais ces ju rys ont cessé leurs fonctions à partir 

du 1" janvier 1 8 5 5 , e t , à partir de la même époque, les 

certificats d'aptitude pour les professions de pharmacien 

et d'herboriste de deuxième classe seront dél ivrés , soit 

par les écoles supérieures de pharmacie, soit par les écoles 

préparatoires de médecine et de pharmacie , sous la pré­

sidence d 'un professeur de l'une des écoles supérieures 

de pharmacie. 

IL Après avoir établi l'institution destinée à recevoir 

les pharmaciens, il faut déterminer les justifications de 

capacité, les conditions d ' âge , les frais à faire. 

Quant aux premières , nul n'est admis a u x examens 

pour le titre de pharmacien de première classe, s'il ne 

justifie du grade de bachelier ès sciences. (Décret du 

22 août 1 8 5 4 , art . 1 5 , § dernier . ) Antérieurement, 

d'après l'arrêté du 25 thermidor an xi et d 'après l'or­

donnance royale du 27 septembre 1 8 4 0 , il fallait que 

les élèves justifiassent du grade de bachelier ès lettres. 

Les élèves subissent aujourd'hui cinq examens semés-
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triels, plus trois examens de fin d 'é tudes , savoir : deux 

de théorie, dont l'un sur la chimie, la physique et la phar­

macie, et l'autre sur la botanique et l'histoire naturelle des 

drogues simples; le troisième, de pratique, doit durer 

quatre jours , et consister dans au moins neuf opérations 

chimiques et pharmaceutiques que l'aspirant est tenu de 

faire lui-même, en décrivant les matér iaux, les procédés 

et les résultats. (Loi du 21 germinal an xi , art. 15.) 

Enfin, pour être reçu, l'aspirant doit réunir les deux 

tiers des suffrages des examinateurs. (Ibid., art. 16 ; — 

ordonnance royale du 27 septembre 1840 , art. 1 4.) 

III. Quant à l 'âge, l 'aspirant ne peut être reçu, s'il 

n'est âgé d'au moins vingt-cinq ans. 

Nulle dispense d'âge ne peut être accordée qu 'aux 

candidats qui se présentent aux épreuves devant une 

des écoles de pharmacie. 

IV. Voici enfin les dépenses à faire pour être reçu 

pharmacien de première classe, d 'après l'article 16 du 

décret du 22 août 1854 , savoir : 

Douze inscriptions à 30 francs 360 francs. 
Travaux pratiques pendant les trois années, 100 fr. 

par année 300 — 
Cinq examens semestriels, à 30 francs par examen. 150 — 
Deux premiers examens de fin d'études, à 80 francs 

par examen 160 — 
Le troisième examen de fin d'études 200 — 
Trois certificats d'aptitude, à 40 francs par certificat. 120 — 
Le diplôme 100 — 

Les frais à payer pour la deuxième classe s'élèvent à 

460 francs, savoir : 

Total 1,390 francs. 

Quatre inscriptions à 30 francs. . 
Pour épreuves pratiques 
Trois certificats d'aptitude, 40 francs par cer-

120 francs. 
120 — 

tificat 
Pour le diplôme 

120 — 
100 — 

Total 460 francs. 
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V. Le résultat de ces épreuves et l'accomplissement 

des autres conditions doit être constaté. La loi y a pourvu 

de la manière suivante : 

Les écoles supérieures de pharmacie délivrent à l 'aspi­

rant un diplôme qu'il est tenu de présenter au préfet de 

police à Paris , et ailleurs au préfet du département. 

(Loi du 21 germinal an x i , art . 16.) 

VI. Certaines obligations sont imposées aux pharma­

ciens, avant d 'entrer en exercice. Ainsi le pharmacien 

reçu prête devant eux serment d'exercer son art avec pro­

bité et fidélité. L'acte de prestation de serment lui est 

délivré par le préfet sur son diplôme. (Ib., ib.) 

VIL Le diplôme qu'ont reçu les pharmaciens doit être 

présenté par e u x , dans les trois mois, au greffe du tri­

bunal de première instance dans le ressort duquel se 

trouve placé le lieu où ils s'établissent. (Ib., art . 22.) 

Les pharmaciens sont en outre t enus , s'ils veulent 

former un établissement dans les villes où il y a une école 

autre que celle où ils ont obtenu leur diplôme, d'en 

informer l 'administration de l 'école, à laquelle ils p ré ­

sentent leur acte de récept ion, en même temps qu'ils le 

produisent aux autorités compétentes. (Arrêté du 25 ther­

midor an xi, art . 40.) 

Les préfets font imprimer et afficher chaque année les 

listes des pharmaciens établis dans les différentes villes 

de leur département. Ces listes contiennent les noms, 

prénoms des pharmaciens, les dates de leur réception et 

les lieux de leur résidence. (Loi du 21 germinal an x i , 

art. 28.) 

Au décès d'un pharmacien, la veuve peut continuer 

de tenir son officine ouverte pendant un a n , aux condi­

tions de présenter un élève, âgé au moins de 22 ans , à 

l 'école, dans les villes où il en est établi ; 
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Ou à quatre pharmaciens désignés par le préfet. 

L'école ou les quatre pharmaciens désignés s'assurent 

de la moralité et de la capacité du sujet, et désignent un 

pharmacien pour diriger et surveiller toutes les opéra­

tions de son officine. 

L'année révolue, il n'est plus permis à la veuve de 

tenir son officine ouverte. (Arrêté du 23 thermidor an xi , 

art. 41.) 

VIII. Par exception, et pour satisfaire seulement aux 

nécessités publiques, d'autres personnes que les pharma­

ciens sont, dans certains cas, autorisées à préparer des 

médicaments. D'abord, les officiers de santé établis dans 

les bourgs, villages ou communes où il n'y a pas de 

pharmaciens ayant officine ouverte, peuvent fournir des 

médicaments simples ou composés aux personnes près 

desquelles ils sont appelés, mais sans pouvoir tenir une 

officine ouverte. (Ib., art. 27.) 

Ensuite, dans les hospices particuliers et dans le ser ­

vice des secours à domicile, dont la direction est confiée 

aux sœurs de la charité, ces sœurs sont chargées d ' ad ­

ministrer les médicaments prescrits par les officiers de 

san té , en se conformant exactement aux conditions qui 

leur sont indiquées par ces derniers. 

Elles sont autorisées à préparer elles-mêmes les médi­

caments dont la préparation est si simple qu'elle n'exige 

pas des connaissances pharmaceutiques bien étendues. 

Il leur est interdit de s'occuper des médicaments offi­

cinaux (1). (Instr . minist. du 28 ventôse an x.) 

(1) Parmi les obligations des pharmaciens, on doit mettre au premier 
rang celle de ne livrer à aucune main imprudente ou criminelle les sub­
stances vénéneuses qui peuvent compromettre la vie des hommes. La loi 
du 21 germinal an x i ne contenait à cet égard que deux prescriptions, 
l'une en vertu de laquelle les substances vénéneuses devaient être tenues 
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Art. 6. Des herboristes et des droguistes. 

Les herboristes et les droguistes ne fabriquent ou ne 

doivent point fabriquer de médicaments ; ils sont donc 

seulement commerçants, et alors je dois renvoyer ce que 

j ' aura is à vous dire de leur industr ie , à l 'époque où j ' e x ­

poserai les garanties établies par les lois pour la vente de 

certaines choses ou substances déterminées. 

Toutefois, ajoutons ic i , afin de compléter ce que nous 

avons dit des écoles supérieures de pharmacie , que ces 

écoles sont chargées, par le décret du 22 août 1854 

sous clef dans les officines des pharmaciens et dans les boutiques des épi­
ciers ; l'autre exigeait que ces matières ne fussent vendues qu'à des per­
sonnes connues et domiciliées, pour les besoins de leurs professions, ou 
pour cause connue, et à charge d'inscrire ces ventes sur un registre coté 
et parafé. 

L'infraction à ces dispositions était punie d'une amende de 3,000 francs, 
tandis que les contraventions aux règlements arrêtés par le gouvernement 
n'étaient punies que des peines de simple police édictées par l'article 471 
du Code pénal ; cependant c'est au gouvernement à faire les règlements 
sur la vente des substances vénéneuses, parce que c'est à lui à prendre 
toutes les mesures relatives à la salubrité, à la santé et à la sûreté des ci­
toyens. Une loi du 19 juillet 1845 a fait disparaître cette anomalie. 

Aux termes de l'article 1", « les contraventions aux ordonnances royales 
portant règlement d'administration publique, sur la vente, l'achat et l'em­
ploi des substances vénéneuses, seront punies d'une amende de 100 francs 
à 3,000 francs et d'un emprisonnement de six jours à deux mois, sauf ap­
plication , s'il y a lieu, de l'article 463 du Code pénal. 

» Dans tous les cas, les tribunaux pourront prononcer la confiscation 
des substances saisies en contravention. 

» L'article 2 abroge les articles 34 et 35 de la loi du 21 germinal anxi .» 
Nous n'avons pas à entrer en détail dans les dispositions qui réglemen­

tent cette matière, parce qu'elles concernent le commerce des substances 
vénéneuses; mais comme la loi du 19 juillet 1845 a donné une sanction 
pénale nouvelle aux règlements que le gouvernement peut prendre sur la 
police des pharmaciens, dès lors cette loi qui place la profession des phar­
maciens d'une manière plus complète et plus générale sous l'autorité du 
gouvernement, devait faire ici l'objet d'une mention spéciale. 
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(art . 1 4 ) , de conférer des certificats d'aptitude à la p ro ­

fession d'herboriste de première classe. 

Pour obtenir ce certificat, les herboristes doivent pas­

ser un examen qui coûte 50 francs. L'examen sub i , si 

l 'épreuve, a été satisfaisante, le récipiendaire reçoit un 

certificat d 'apti tude, dont le coût est de 40 francs, qui 

doit être visé à l'Académie au droit de 10 francs. En 

sorte que le titre d'herboriste de première classe coûte 

100 francs. (76., art. 16.) 

D'après l'article 1 4 précité et d'après l'article 18 du 

même décret, les écoles supérieures et les écoles prépa­

ratoires de pharmacie ont mission de délivrer les certifi­

cats d 'apt i tude, mais pour les départements compris dans 

leur ressort, pour la profession d'herboriste de deuxième 

classe. Ce certificat d'aptitude coûte 50 francs. 

Il y a cette différence entre les herboristes de première 

classe et ceux de seconde, que les premiers peuvent 

exercer leur profession dans toute l 'étendue du territoire 

français, tandis que ceux qui ne sont pourvus que d'un 

certificat d'aptitude de seconde classe doivent subir un 

nouvel examen et obtenir un nouveau certificat d 'apti­

t u d e , s'ils veulent exercer leur profession dans un autre 

département. 

Art. 7 . Des médecins vétérinaires. 

I. La médecine vétérinaire a pour objet la santé du 

bétail qui sert aux exploitations rurales et à l 'alimenta­

tion publique ; elle est d 'une grande importance pour la 

société. S'il survient une épizootie, elle enseigne à p r é ­

venir ou arrêter les ravages de ce fléau. Un animal d o ­

mestique est-il atteint d 'une affection grave? elle pénètre 

le secret du mal et lui applique les moyens curatifs ; elle 
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évite ainsi des pertes considérables aux propriétaires ; 

elle peut épargner de grandes dépenses à l 'Etat. Son 

exercice, ses progrès, son développement, sont donc 

véritablement d'intérêt public. 

Elle est une science en même temps qu'un art ; l 'une 

et l 'autre se rattachent à la médecine humaine ; elles sont 

sœurs et presque contemporaines. Hippocrate les a toutes 

deux prat iquées; il en a tracé les règles, et plusieurs 

médecins grecs ont suivi son exemple. Les Romains, 

peuple agriculteur et guerrier tout à la fois, se sont beau­

coup préoccupés des maladies du cheval ,et des autres 

animaux domestiques. Un intéressant traité sur cette ma­

tière nous a été transmis par Végèce. 

Après l'invasion des barbares , la médecine vétérinaire 

est tombée en oubli. L'attention a été ramenée vers elle à 

la renaissance, par l'impression et la traduction des au­

teurs grecs et latins parvenus jusqu'à nous. Mais elle n'est 

redevenue une science qu 'à l'époque où vécut Bourgelat, 

fondateur en France des écoles vétérinaires. Nos pères ont 

compris tout d 'abord l'importance de ces institutions, à 

tel point qu 'un arrêt du conseil, du II août 1 7 6 5 , auto­

risa les élèves qui auraient soutenu leurs épreuves « à 

exercer à l'avenir cet a r t , en vertu d 'un brevet de privi­

légié du roi en Vart vétérinaire. » Ainsi, dès le principe, 

le législateur, en accordant un privilège aux élèves de ces 

écoles, assimilait en quelque sorte la médecine vétérinaire 

à la médecine humaine. 

Ce privilège a été aboli par la loi du 17 mars 1 7 9 1 . Il 

n'a été rétabli ni par la loi du 29 germinal an M I , qui a 

reconstitué les écoles vétérinaires, ni par le décret du 

15 janvier 1 8 1 3 , ni par l 'ordonnance royale du 1 e r s ep ­

tembre 1 8 2 5 , seuls actes généraux du gouvernement qui 

soient intervenus sur l'exercice de cette profession. Il res-
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sort notamment de ces deux derniers actes qu'elle n'est 

interdite à personne ; nos législateurs ont été plus pru­

dents en ce qui concerne la médecine humaine. Aussi 

cette imprévoyance a-t-elle peuplé nos campagnes d'igno­

rants et d'empiriques, qui tiennent la place de vétérinaires 

instruits et causent un grave préjudice à cette partie de 

nos richesses agricoles (1). 

Nous savons que le gouvernement lui-même regrette 

cet état de choses; qu'il en redoute les suites, et qu'à une 

certaine époque il a fait préparer un projet de loi sur 

l'exercice de la médecine vétérinaire : le conseil d'État a 

été , sous le gouvernement de Louis-Philippe, appelé à 

élaborer ce projet; mais , en attendant qu'il ait reçu la 

sanction législative, il est indispensable de vous présenter 

le résumé succinct des dispositions légales et réglemen­

taires qui sont actuellement en vigueur. 

IL La médecine vétérinaire est enseignée dans trois 

écoles, à Alfort, près de Paris, à Lyon, à Toulouse. Elles 

sont ainsi convenablement réparties pour recevoir les 

(1) Pour éclairer les populations rurales sur la capacité de ceux qui 
exercent la profession de vétérinaire, l'administration supérieure a pres­
crit aux préfets d'avoir à publier et à faire afficher, chaque année, la liste 
des vétérinaires qui exercent dans leur département et qui sont pourvus 
de diplômes par l'une des trois écoles d'Alfort, de Lyon et de Toulouse 
dont il sera parlé ci-dessous. Ces listes, lorsqu'elles sont préparées par les 
préfets, sont soumises à l'approbation et au contrôle du ministre de l'agri­
culture, du commerce et des travaux publics. (V. Instructions ministé­
rielles des 10 juillet 1838 et 7 avril 1 844.) 

Ajoutons encore que, aux termes de la circulaire du 26 juillet 1850, le 
propriétaire de bestiaux morts par suite d'épizootie qui réclame un se­
cours sur le crédit du centime spécial, doit justifier qu'il a fait appeler un 
vétérinaire pour soigner ses animaux malades (V. tome 3, p.245, à la note), 
et que pour remplir cette prescription, c'est un vétérinaire pourvu d'un 
diplôme qui doit être appelé. En conséquence, la demande de secours serait 
repoussée si le propriétaire, négligeant le vétérinaire régulièrement pourvu 
d'un diplôme, s'était borné à faire appeler un empirique quelconque en 
possession de la confiance ou plutôt de la crédulité publique. 
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élèves des diverses contrées de la France , où des besoins 

différents se manifestent. 

Pour y être admis , ces élèves doivent être âgés de dix-

sept ans au moins ou de vingt-cinq ans au plus. Us do i ­

vent justifier qu'ils connaissent l 'orthographe et peuvent 

faire l'analyse raisonnée d 'une partie de la dictée qui leur 

est faite; — qu'ils ont des notions élémentaires d'arithmé­

t ique, de système décimal, et qu'ils ont des notions élé­

mentaires de géométrie; — qu'ils possèdent la géographie 

élémentaire, c'est-à-dire des notions générales sur la géo­

graphie de l 'Europe, et qu'ils ont fait une étude particu­

lière de la géographie de la France ; — qu'ils savent for­

ger un fer en deux chaudes , — qu'ils ont été vaccinés, 

— et , s'ils ont plus de vingt ans , qu'ils ont satisfait à la 

loi du recrutement. Leur constitution doit être convenable 

pour l'exercice de l'art vétérinaire. (Ordonnance du 1 " sep­

tembre 1 8 2 5 , art . 15.) 

Le temps d'admission est de seize à vingt-cinq a n s ; 

elle n'a lieu qu'après un examen préparatoire, subi d e ­

vant le jury de l'école et prouvant que les jeunes gens 

qui se présentent remplissent les conditions exigées. (76., 

art. 18 . ) 

L'enseignement, dans les trois écoles, repose sur les 

mêmes bases. Toutefois il est divisé en six chaires pour 

l'école d'Alfort, et en cinq seulement pour les écoles de 

Lyon et de Toulouse. 

La division de l'enseignement est faite par le ministre 

de l 'agriculture et du commerce; elle peut être modifiée 

par l u i , lorsqu'il le juge nécessaire, sans toutefois que le 

nombre de professeurs puisse être augmenté. (Ibid., 

art. 2.) 

Les professeurs sont a idés , dans leurs fonctions, par 

des chefs de service. (Ibid., art. 3.) 
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Chaque école est administrée par un directeur, qui sur­
veille toutes les parties de l ' instruction, et qui occupe une 
des chaires. (Ibid., art. 4.) 

Un inspecteur général visite les écoles annuellement, 

et toutes les fois qu'il le juge nécessaire. Il fait sur cha­

cune d'elles un rapport circonstancié. (Ibid., art. 5.) 

Les emplois qui tiennent spécialement à l'instruction, 

tels que ceux d'inspecteur général , de directeur, de pro­

fesseur et de chef de service, ne peuvent être remplis 

que par des vétérinaires munis de diplôme ou de tout 

autre titre en tenant l ieu, comme certificats ou anciens 

brevets. (Ibid., art . 8.) 

L'inspecteur général et les directeurs sont nommés par 

le chef de l 'État, sur la proposition du ministre. (Ibid., 
art. 9.) 

Les places de professeur et de chef de service ne sont 

accordées qu'au concours, devant un jury spécial, qui 

est formé par le ministre, et choisi parmi les employés 

des écoles vétérinaires à la nomination du chef de l 'État, 

et les professeurs en exercice ou en retraite. (Ibid.) 

Le ministre détermine les conditions et le mode de 

chaque concours, confirme ou rejette, s'il y a lieu, les 

choix faits par le j u ry , et nomme à tous les autres emplois. 

(Ibid., ibid.) 

Il est établi , dans chaque école, un jury composé de 

l'inspecteur général , président; du directeur (qui préside 

en l'absence de l 'inspecteur général); des professeurs et 

des chefs de service. (Ibid. art. 10.) 

Ce jury s 'assemble, sur la convocation du ministre, 

1° à la fin de chaque année scolaire, pour la délivrance 

des diplômes et la distribution des prix ; 2° au renouvel­

lement de chaque année scolaire, pour l 'examen des 

élèves admis à se présenter. (Ibid., a r t . 11.) 
i v . 39 
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Il y a , dans les trois écoles, 172 demi-bourses, dont 

deux par département, à la nomination du préfet, sous 

l 'approbation du ministre, et 68 à la disposition directe 

de celui-ci. (Ibid., art. 12.) Ces bourses ne sont données 

qu ' aux élèves q u i , après six mois au moins d 'é tudes dans 

les écoles, ont fait preuve de bonne conduite en même 

temps que de zèle, de travail et d'instruction (programme 

imprimé en mai 1855 , par les soins du ministère de 

l 'agriculture, du commerce et des t ravaux publics.) De 

p lus , aux termes d 'un décret du 28 janvier 1852, qua­

rante élèves sont entretenus à l'école d'Alfort aux frais du 

département de la guerre . Ces élèves doivent être fils de 

militaire en activité, en retraite ou rentré dans ses foyers 

après quinze ans de service au moins. 

Indépendamment des élèves entretenus en partie aux 

frais de l 'établissement, des élèves payants peuvent être 

admis ; ils sont en tout assimilés aux élèves demi-bour­

siers. Le prix de la pension est de 400 francs par a n , 

payables par trimestre et d 'avance. Les élèves boursiers 

et autres sont tenus de se procurer, à leurs frais, les 

habil lements, instruments et livres nécessaires à leur in­

struction. (Ibid., art . 16.) 

La durée des études est de quatre ans. (Ibid., art. 17.) 

Les élèves qui justifient de quatre années d 'é tudes , et 

qui sont reconnus par le j u r y , créé en vertu de l'article 10, 

en état d 'exercer la médecine des animaux domestiques, 

reçoivent un diplôme de vétérinaire, dont la rétribution 

est fixée à 100 francs. (Ibid., art . 19.) Cette somme doit 

être consignée avant de se présenter à l 'examen ; en cas de 

rejet, elle est rendue intégralement. 

III. L'ordonnance dont je viens d'analyser ou de repro­

duire les principales dispositions ne s'occupe donc que 

du titre ou grade de vétérinaire; elle passe sous silence 
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3 9 . 

les maréchaux vétérinaires, sur lesquels avait statué le 
décret du 15 janvier 1813. 

D'après ce règlement, en effet, cinq années d'études 
étaient nécessaires pour obtenir le brevet de médecin vété­
rinaire; trois suffisaient pour le brevet de maréchal vétéri­

naire. (Art. 6.) 

Mais ces dispositions sont abrogées par l 'ordonnance 

royale du 1 e r septembre 1825 , qui fixe à quatre ans la 

durée des é tudes , ne parle que de la délivrance des 

diplômes de vétérinaires, et par son article 20 abroge 

toutes les dispositions antérieures qui sont contraires à 

celles qu'elle établit (1). 

Mais il est encore une remarque à faire. 

Ce même décret admettai t , en outre , le titre ou la 

capacité de maréchal expert. 

L'article 15 donnait , en effet, au ministre le droit d 'au­

toriser, sur la demande du préfet, l 'établissement, dans 

chaque chef-lieu de département, d'un médecin vétéri­

naire , obligé d'y résider, et recevant une indemnité 

annuelle prise sur les fonds du département. 

Certaines obligations étaient la compensation de ce 

traitement. Ainsi ce médecin vétérinaire était tenu de 

(1) Il n'est pas sans importance de remarquer que le conseil d'État qui 
fut appelé à examiner cette ordonnance, ne l'adopta qu'en « regrettant que 
l'on ait cru devoir supprimer un degré d'enseignement qui contribuait à 
donner aux départements quelques vétérinaires plus instruits que les autres 
et pourvus d'idées plus élevées et plus générales, qui les mettaient plus à 
même de prendre ou de suggérer de bons partis dans les épizooties et les 
autres circonstances extraordinaires; en regrettant aussi la chaire d'agri­
culture qui contribuait si efficacement à répandre dans les campagnes les 
meilleures méthodes d'exploitation. » 

Ajoutons que cet avis fut pris par le comité de l'intérieur, sous la pré 
sidence et au rapport de M. le baron Cuvier, si connu dans le monde 
comme l'un des plus célèbres naturalistes, et qui a laissé au conseil d'État 
des souvenirs qui peuvent servir d'exemple à tous les hommes éminents 
qui entreront dans ce grand corps de l'État. 
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former un atelier de maréchalerie , et de faire des élèves 

à des conditions fixées à l 'amiable entre eux et lui. A la 

fin de la seconde année d'apprentissage, il était autorisé 

à délivrer à ses élèves un certificat de maréchal expert; 

ce certificat devait être visé par le préfet. 

Les mêmes avantages étaient offerts, les mêmes condi­

tions étaient imposées aux maréchaux vétérinaires qui 

s'établiraient dans les chefs-lieux d'arrondissement. L'ar­

ticle 1G du même décret les autorisait également à dé l i ­

vrer des certificats de maréchal expert. 

Ce système était , par l'article 17 , étendu jusqu 'aux 

autres villes qui voudraient en supporter la dépense. 

IV. A l'occasion de ces certificats de maréchal expert, 

il s'est établi une étrange confusion. 

On a cru que les maréchaux experts, porteurs de ce r ­

tificats délivrés en vertu du décret du 15 janvier 1813 , 

ont aujourd'hui le droit d 'exercer Y art vétérinaire, la mé­

decine des animaux; et q u e , par respect pour les droits 

acquis, il importe de leur conserver la faculté de pres­

crire le traitement des animaux et de signer des o rdon­

nances pour les médicaments à délivrer par les phar ­

maciens. 

C'est, ce me semble, une erreur qu'il est bon de 

signaler. 

L'art ou plutôt la médecine vétérinaire se compose de 

deux choses distinctes : la médecine , à proprement parler, 

c'est-à-dire la science de l 'anatomie des animaux et de 

leurs maladies , de la pharmacie , de la matière médicale 

et de la botanique : et c'est en cela qu'elle se rapproche de 

la médecine humaine ; 

Pu i s , selon l'expression de la loi du 29 germinal an m, 

« la forge, la ferrure et les opérations du pied des an i ­

maux . » 
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La première portion de ces connaissances constitue le 

vétérinaire; 

La seconde suffit pour former le maréchal ferrant. 

On conçoit parfaitement que la loi ait voulu que ces 

deux enseignements fussent réunis. L'ignorance d 'un 

maréchal pourrait journellement blesser les animaux les 

plus utiles et les plus précieux, et compromettre ainsi 

leur santé et quelquefois leur vie. 

Il est donc facile de comprendre l'intérêt qu'avait mis 

le gouvernement impérial à former non pas seulement de 

bons médecins vétérinaires, et de bons maréchaux vétéri­

naires (ceux-là sortaient des écoles publiques), mais encore 

d'habiles maréchaux ferrants; et c'est pour cela qu'il a 

prescrit l'établissement d'ateliers de maréchalerie aux mé­

decins vétérinaires et aux maréchaux vétérinaires qui 

recevraient , à cet effet, des subventions des départements 

ou des villes. Les élèves instruits dans la maréchalerie ont 

dû recevoir un brevet de capacité ; mais quelle capacité ? 

celle de maréchal; et c'est en cela seulement que le cer­

tificat les déclare experts. 

Admettre que ce certificat ait pu attester leur expertise 

en l'art vétérinaire; qu 'en dehors des écoles du gouverne­

ment , ceux auxquels il avait été accordé, en son n o m , 

des diplômes de médecins ou maréchaux vétérinaires aient 

reçu le droit de transmettre ainsi , à des élèves admis 

par e u x , la capacité de vétérinaire, c'est-à-dire de la 

science médicale, par des épreuves dans un atelier de ma­

réchalerie: cela n'est vraiment pas supposable, et ne peut 

supporter une discussion sérieuse. 

Que, de fait, les maréchaux experts en maréchalerie 

aient exercé l'art vétérinaire, telle n'est pas la question. 

L'usurpation n'établit pas le droit. 
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Au surplus , il n 'y aurait pas même usurpat ion, et 

voici pourquoi. 

La loi déclare que nuls autres que les docteurs en méde­

cine et en chirurgie et les officiers de santé n'ont le droit 

d'exercer la médecine ; et ce privilège, établi seulement 

dans l'intérêt public , est sanctionné par des peines éta­

blies contre ceux qui enfreignent la défense. 

Jusqu ' ic i , rien de semblable n 'a été décrété pour l'art 

vétérinaire. La disposition qui dirait : « Nul ne peut exer­

cer la médecine des animaux domestiques s'il n'est vété­

rinaire , » n 'a pas encore passé dans nos lois. 

Dans l'état actuel des choses, il n'y a donc pas de pri­

vilège en faveur des vétérinaires reçus conformément aux 

règles établies soit par le décret du 15 janvier 1813 , soit 

par l 'ordonnance royale du 1 e r septembre 1 8 2 5 ; 

Le titre ou grade de maréchal vétérinaire a été aboli 

par cette ordonnance ; 

La qualiiication de maréchal expert n 'a jamais constitué 

un grade légal dans l'art vétérinaire ; le certificat dont 

sont porteurs ceux qui exercent cette profession n'atteste 

que leur capacité en maréchalerie ; il n 'y a pas à leur 

reconnaître, en médecine vétérinaire, des droits qu'ils 

n'ont jamais eus . 

Au fond, il faut conclure que l'utile profession qui a 

pour but l'exercice de la médecine des animaux domes­

tiques a besoin d'être régularisée, et je pense que le 

meilleur moyen de la relever, de lui donner des garan­

ties, et d'en répandre les bienfaits, est de l'assimiler, 

autant que possible, à la médecine humaine (1). 

(I) Si l'art du vétérinaire est libre à tous , môme aux plus ignorants, si 
la loi pénale ne prononce aucune peine contre ceux qui sans études légales 
exercent la médecine vétérinaire, les véritables vétérinaires, c'est-à-dire 
d'après l'article 10 de l'ordonnance du l" r septembre 1825. les élèves qui 
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— J'aborde maintenant un autre ordre de fonctions 

que je vous ai déjà indiquées, c'est-à-dire celles qui tien­

nent de près ou de loin à l'administration de la jus t ice , 

et je commence par les notaires. 

ont justifié de quatre années d'études dans l'une des écoles d'Alfort, de 
Lyon et de Toulouse, et qui en outre ont été reconnus par le jury spécial 
en état d'exercer la médecine des animaux , sont recevables à réclamer 
des dommages-intérêts par application de l'article 1382 du Code Napo­
léon, à ceux qui, à leur préjudice, usurpent le titre de vétérinaire; 
c'est ce qui a été jugé sous la présidence de M. le premier président 
Portalis par la chambre civile de la Cour de cassation, le 1 e r juillet 1851, 
au rapport de notre bon et digne compatriote M. Gillon, conseiller à la 
Cour de cassation, et sur les conclusions de M. Nouguier, avocat général ; 
cet arrêt est intervenu en faveur de trois vétérinaires demeurant l'un à 
Agen et les deux autres à Nérac, contre un maréchal expert demeurant 
à Nérac ; il est ainsi conçu : 

« Attendu que l'ordonnance du 1 e r septembre 1825 modifiant le décret 
du 15 janvier 1813, qui fixait à trois ans le cours d'études pour les élèves 
des écoles spéciales aspirant au brevet de maréchal vétérinaire, et à cinq 
ans le cours pour l'obtention du brevet de médecin vétérinaire, règle uni­
formément à quatre ans l'ensemble des études et ne reconnaît plus qu'un 
titre, celui de vétérinaire pour les élèves dont la capacité sera constatée 
par un jury à la sortie de l'école, que l'article 19 de cette ordonnance 
veut qu'il leur soit délivré un diplôme de vétérinaire; 

» Que cette qualification de vétérinaire leur appartient exclusivement, 
comme une garantie par laquelle l'autorité publique les recommande à la 
confiance des citoyens. Qualification unique dans laquelle s'est opérée la 
fusion des deux titres de maréchal vétérinaire et de médecin vétérinaire 

qu'avait établis le décret de 1813; 
» D'où la conséquence que l'individu qui s'attribue le titre de vétéri­

naire, quand même il ne se dirait pas porteur d'un diplôme, peut, par 
cette usurpation de qualité, causer aux véritables titulaires un dommage 
et encourir l'application de l'article 1382 du Code civil ; 

» Qu'ainsi, en droit, l'action des demandeurs en cassation était rece-
vable, sauf à apprécier en fait la réalité et la quotité du dommage ; mais 
que l'arrêt attaqué a déclaré simplement l'action non recevable ; 

» CASSE et annule l'arrêt rendu le 23 juillet 1846 par la cour d'appel 

d'Agen. » 
Ajoutons encore que si la préparation des médicaments destinés aux 

animaux qu'ils soignent n'est pas interdite aux vétérinaires (arrêt de la 
cour de Paris du 19 août 1839), il pourrait bien être défendu aux maré­
chaux experts d'en faire autant. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'on ne 
permet pas aux vétérinaires de tenir officine ouverte au public pour les 
médicaments destinés aux animaux (même arrêt). 
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§ VIII. Des notaires. 

I. La loi du 25 ventôse an x i , qui a organisé le nota­

r ia t , définit ainsi les notaires : 

« Des fonctionnaires publics établis pour recevoir tous 

les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veu­

lent faire donner le caractère d'authenticité attaché aux 

actes de l'autorité publique, en assurer la da te , en conser­

ver le dépôt , en délivrer des grosses et expéditions. » 

(Art. 1 f r . ) 

De cette définition légale il résulte q u e , en ce qui con­

cerne les actes qui en émanen t , le notariat e s t , dans la 

sphère des actes pr ivés , ce qu'est l 'exercice de l'autorité 

dans la sphère des actes publics; que les actes des no­

taires sont , quant à l 'authenticité, une imitation des actes 

de l'autorité publique ; et c'est pour cela même sans doute 

que la loi de leur institution ne qualifie pas les notaires 

d'officiers ministériels, comme les avoués , les huissiers, 

les commissaires-priseurs; mais de fonctionnaires publics, 

expressions remarquables et qui présentent , ainsi que je 

l'ai déjà fait observer (1 ), le notariat sous une physio­

nomie toute spéciale. 

Quoi qu'il en soit, c'est une profession indépendante , 

en ce sens que les notaires ne sont point agents de l 'au­

torité, et q u e , dans l 'exercice de leurs fonctions, ils ne 

sont en rapport qu 'avec les parties privées. Ils sont, à 

cause de la rédaction et de la garde des actes et contrats 

privés, les dépositaires d 'une grande partie de la fortune 

des part iculiers; le sort des familles, leur repos , leur 

tranquillité sont confiés souvent à leurs m a i n s ; c'est pour 

(1) Tome 1 " , pages 245 et 246. 
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ces motifs que la loi exige des conditions de moralité et 

de capacité pour l'exercice de si graves et importantes 

fonctions. 

II. Pour être admis aux fonctions de notaire , il faut: 

1 ° jouir de l 'exercice des droits de citoyen ; 2° avoir sa­

tisfait aux lois sur le recrutement de l 'armée ; 3° être âgé 

de 25 ans accomplis; 4° justifier du temps de travail 

prescrit par la loi. (Loi du 25 ventôse an xi, art . 35.) 

Le temps de travail ou stage est , sauf quelques ex­

ceptions, de six années entières et non interrompues, 

dont une des deux dernières, au moins, en qualité d e 

premier clerc chez un notaire d 'une classe égale à celle 

où se trouve la place à remplir. (Ibid., art. 36.) 

Le temps de travail peut n'être que de quatre années, 

lorsqu'il en a été employé trois dans l 'étude d'un notaire 

d 'une classe supérieure à la place qui doit être remplie, 

et lorsque, pendant la quatrième, l 'aspirant a travaillé, 

en qualité de premier clerc, chez un notaire d'une classe 

supérieure ou égale à celle où se trouve la place pour la­

quelle il se présente. (Ibid., art. 37.) 

Le notaire déjà reçu, et exerçant depuis un an dans 

une classe inférieure, est dispensé de toute justification 

de stage, pour être admis à une place de notaire vacante 

dansuneclasseimmédiatement supérieure. (Ibid., art . 38.) 

L'aspirant qui a travaillé pendant quatre ans , sans 

interruption, chez un notaire de première ou de deuxième 

classe, et qui a é té , pendant deux ans au moins, avoué 

près d 'un tribunal civil, peut être admis dans une des 

classes où il a fait son stage, pourvu que dans l'une des 

deux dernières années de son stage il ait travaillé en 

qualité de premier clerc chez un notaire d 'une classe 

égale à celle où se trouve la place à remplir. (Ibid., 

art. 39.) 
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Le temps de travail exigé par les dispositions précé­

dentes doit être d 'un tiers en su s , toutes les fois que l'as­

pirant ayant travaillé chez un notaire d 'une classe infé­

r ieure , se présente pour remplir une place d 'une classe 

immédiatement supérieure. (lbid., art . 40.) 

Pour être admis à exercer dans la troisième classe de 

notaires, il suffit que l 'aspirant ait travaillé, pendant trois 

années , chez un notaire de première ou de deuxième 

classe, ou enfin qu'il ait exercé , comme avoué , pendant 

l 'espace de deux années , auprès d 'une cour royale ou 

d 'un tribunal de première instance, et qu 'en outre il ait 

travaillé, pendant un a n , chez un notaire. (lbid., art . 41.) 

III. Les précautions ont été poussées plus loin, pour 

former de bons notaires, et voici les mesures réglemen­

taires qui ont été prises pour organiser le stage qui doit 

conduire au notariat. 

Tout clerc qui aspire aux fonctions de notaire doit se 

pourvoir d 'un certificat du notaire chez lequel il travaille. 

Ce certificat constate le grade qu'il occupe dans l 'étude du 

notaire. (Ordonnance du 4 janvier 1 8 4 3 , art . 31.) 

L'inscription au stage prescrit par la loi du 25 ventôse 

an xi a lieu sur la production faite par l 'aspirant de son 

acte de naissance et du certificat qui vient d'être énoncé. 

(lbid., art. 32.) 

Il est tenu à cet effet, par le secrétaire de la chambre 

des notaires, un registre qui est coté et paraphé par le 

président de la chambre. 

Les inscriptions à ce registre doivent être signées tant 

par le secrétaire de la chambre que par l'aspirant. 

Elles doivent être faites dans les trois mois de la date 

du certificat dont je viens de vous entretenir. 

Ce certificat et l'acte de naissance de l 'aspirant restent 

déposés aux archives de l à chambre. 'lbid., art. 33.) 
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Aucun aspirant au notariat ne doit être admis à l 'in­

scription, s'il n'est âgé de -17 ans accomplis (Ibid., art. 34.) 

Les inscriptions pour les grades inférieurs à celui de 

quatrième clerc ne sont admises que sur l'autorisation de 

la chambre, qui peut la refuser, lorsque le nombre de 

clercs demandé est évidemment hors de proportion avec 

l'importance de l 'étude. 

Et , afin de prévenir les abus, l 'ordonnance royale du 

4 janvier 1843 statue que le môme grade ne peut être 

conféré concurremment à deux ou plusieurs clercs, dans 

la même étude. (Ibid., art. 35.) 

Toutes les fois qu'un aspirant passe d'un grade à un 

au t r e , ou change d ' é tude , il est tenu d'en faire, dans les 

trois mois , la déclaration, qui est reçue dans la forme 

prescrite par l'article 33 de l 'ordonnance du 4 janvier 1843 . 

Cette déclaration du clerc doit toujours être accompagnée 

d 'un certificat constatant son grade. (Ibid., art. 36.) 

IV. Les chambres de notaires exercent une surveillance 

générale sur la conduite de tous les aspirants de leur res­

sort; elles peuvent , suivant les circonstances, prononcer 

contre eux soit le rappel à l 'ordre, soit la censure, soit 

enfin la suppression du stage pendant un temps déterminé, 

qui ne peut excéder une année. 

Il est procédé, contre les clercs, dans les mêmes formes 

que celles prescrites à l'égard des notaires eux-mêmes (1 ) . 

Dans tous les cas , le notaire dans l 'étude duquel tra­

vaille le clerc inculpé doit être préalablement entendu ou 

appelé. (Ib., art. 37.) 

V. Le stage des aspirants au notariat étant fait durant 

le temps et avec les formes que je viens de vous faire 

connaître, l'aspirant demande à la chambre de discipline 

(I) L'ordonnance porte : « Néanmoins les dispositions des articles 15 et 
Ifi ne seront pas applicables. » 
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du ressort dans lequel il doit exercer, un certificat de 

moralité et de capacité. Le certificat ne peut être délivré 

qu'après que la chambre a fait parvenir , au procureur 

impérial près le tribunal de première instance, la délibé­

ration qui l'a accordé. (Loi du 25 ventôse an xi, art 43.) 

En cas de refus, la chambre donne un avis motivé, et 

le communique au procureur impérial, qui l 'adresse au 

ministre de la jus t ice , avec ses observations. (Ibid., 

art. 44.) 

VI. L'aspirant es t , s'il y a l i eu , nommé notaire par le 

chef du gouvernement, et il obtient de lui une commis­

sion qui énonce le lieu fixe de la résidence. (Ib., art. 45.) 

Les commissions de notaire sont, dans leur intitulé, 

adressées au tribunal de première instance dans le r e s ­

sort duquel le pourvu a sa résidence. (Ib., art. 46.) 

Dans les deux mois de sa nomination, et à peine de 

déchéance, le pourvu est tenu de prêter, à l 'audience du 

tribunal auquel la commission a été adressée, le serment 

que la loi exige de tout fonctionnaire public, ainsi que 

celui de remplir ses fonctions avec exacti tude et probité. 

Il n'est admis à prêter serment qu 'en représentant 

l'original de sa commission et la quittance du versement 

de son cautionnement. 

Il est tenu de faire enregistrer le procès-verbal de la 

prestation de serment au secrétariat de la municipalité où 

il doit résider, et aux greffes de tous les t r ibunaux dans 

le ressort desquels il doit exercer. (Ib., art . 47.) 

Il n'a droit d 'exercer qu 'à compter du jour où il a 

prêté serment. (Ib., art . 48.) 

Avant d'entrer en fonctions, les notaires doivent dépo­

ser au greffe de chaque tribunal de première instance de 

leur dépar tement , et au secrétariat de la municipalité de 

leur résidence, leur signature et paraphe. 
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Les notaires à la résidence des cours impériales doivent 

en outre faire ce dépôt au greffe des autres t r ibunaux de 

leur ressort. ( J 6 V art . 49.) 

VIL Chaque notaire doit résider dans le lieu qui lui est 

fixé par le gouvernement. En cas de contravention, le 

notaire est regardé comme démissionnaire ; et le ministre 

de la just ice, après avoir pris l'avis du tr ibunal , peut 

proposer au chef du gouvernement de le remplacer. (Ib., 

art. 4.) 

VIII. Les notaires exercent leurs fonctions, savoir : 

ceux des villes où est établie une cour impériale, dans 

l 'étendue du ressort de cette cour ; ceux des villes où il 

n'y a qu 'un tribunal de première instance, dans l 'étendue 

du ressort de ce t r ibunal ; ceux des autres communes, 

dans l 'étendue du ressort du tribunal de paix. (Ibid., 

art. 5.) 

Il est défendu à tout notaire d'instrumenter hors de son 

ressort, à peine d'être suspendu de ses fonctions pendant 

trois mois, d'être destitué en cas de récidive, et de tous 

dommages-intérêts. (Ib., art. 6.) 

IX. Les notaires sont institués à vie. (Ib., art. 2.) 

X. Us sont tenus de prêter leur ministère lorsqu'ils en 

sont requis. (Ib., art. 3.) 

XL Les fonctions de notaire sont incompatibles avec 

celles de j u g e , de procureur impérial, de substitut, de 

greffier, d 'avoué, d'huissier, de préposé à la recette des 

contributions directes et indirectes, d é j u g e , de greffier 

et d'huissier de juge de pa ix , de commissaire de police, 

de commissaire-priseur. (Ib., art. 7.) 

XII. Le nombre des notaires pour chaque département, 

leur placement et résidence, sont déterminés par le gou­

vernement, de manière 1° que dans les villes de cent 

mille habitants et au-dessus il y ait un notaire au plus 
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par six mille habi tants ; 2" que dans les autres vil les, 

bourgs ou villages, il y ait deux notaires au moins , ou 

cinq au p lus , par chaque arrondissement de justice de 

paix, i Ib., art. 31.) 

Les suppressions ou réductions des places de notaire 
ne sont effectuées que par mort , démission ou destitution. 
(16., art . 32.) 

XIII. Les notaires exercent sans patente ; mais ils sont 

assujettis à un cautionnement fixé par le gouvernement 

d 'après les bases posées par la loi, et qui est spécialement 

affecté à la garantie des condamnations qui pourraient 

être prononcées contre e u x , par suite de l'exercice de 

leurs fonctions. 

Lorsque, par l'effet de cette garant ie , le cautionnement 

a été employé en tout ou en part ie , le notaire est sus­

pendu de ses fonctions jusqu 'à ce que le cautionnement 

ait été entièrement rétabli ; et faute par lui de rétablir 

dans les six mois l'intégralité du cautionnement, il est 

considéré comme démissionnaire et remplacé. (Ibid., 
art. 33 . ) 

Le cautionnement est fixé par le gouvernement, en rai­

son combinée des ressort et résidence de chaque notaire, 

d 'après un minimum et un maximum, et suivant un ta­

bleau joint à la loi du 25 ventôse an xi. 

Ces cautionnements sont versés , remboursés , et les in­
térêts payés , conformément aux lois sur les caut ionne­
ments (1). (Ib., ar t . 34.) 

XIV. L'exercice de la profession de notaire n'est pas 

exempt de surveil lance; l 'une est exercée par les notaires 

eux-mêmes , l 'autre par l 'autorité judiciaire. 

Il y a près de chaque tribunal civil de première in -

[I) La loi du 28 avril 1816 leur a donné la faculté de présenter leurs 
successeurs à l'agrément du chef de l'État. 
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stance, et dans la ville où il siège, une chambre des 

notaires ; cette chambre est chargée du maintien de la 

discipline parmi les notaires de l'arrondissement. (Loi du 

25 ventôse an x i , art. 50 , et ordonnance royale du 4 jan­

vier 1 8 4 3 , art . 1 e r.) 

Les attributions de ces chambres, leur organisation, la 

nomination de leurs membres, la durée de leurs fonctions, 

les règles de la discipline intérieure des notaires, et le 

mode de procéder que doivent suivre ces chambres, ainsi 

que les règles auxquelles sont astreints les aspirants au 

notariat, et que je vous ai fait connaître, sont tracés par 

le règlement d'administration publique du 4 janvier 1843. 

De nombreuses règles pour les actes des notaires, leur 

forme, leurs minutes, les grosses, les expéditions, les ré­

pertoires, la garde , la transmission, les tables des minutes 

et les recouvrements, sont en outre établies par la loi du 

25 ventôse an xi, et par celle du 21 juin 1 8 4 3 ; leur r i ­

goureuse observation est confiée à la surveillance des pro­

cureurs du roi et à la sévérité des t r ibunaux. 

XV. Quant à l 'administration, vous l'aurez remarqué, 

ses rapports avec les fonctions de notaire sont multipliés 

et peuvent se résumer ainsi : 

Le nombre des notaires, pour chaque département, est 

déterminé par l'administration ; 

Elle détermine aussi leur placement et la résidence de 

chacun d 'eux ; 

Elle les nomme et leur délivre une commission ; 

Elle peut les révoquer dans certains cas ; 

Elle fixe leur cautionnement; 

Elle reçoit ce cautionnement, leur en paye les intérêts 

légaux, et le leur rembourse; 

Elle établit et organise leur chambre de discipline. 

J'ajoute qu'elle revêt de son approbation les règlements 
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intérieurs faits, soit par l'assemblée générale des notaires 

d 'un arrondissement, soit par la chambre el le-même, sur 

les divers objets qui intéressent l'exercice de leurs fonc­

tions. (Ordonnance royale du 4 janvier 1 8 4 3 , ar t . 22 

et 23 . ) 

L'administration surveille d 'une manière générale cet 

exercice, par l 'intermédiaire des procureurs impériaux. 

Elle peut enfin conférer le titre de notaire honoraire, 

sur la proposition des chambres de notaires, à ceux qui 

ont exercé leurs fonctions pendant vingt années consécu­

tives. (Ib., art . 29 . ) 

§ IX. Des avocats. 

I. Si la société est intéressée à ce que la santé et la vie 

de ses membres ne soient confiées qu 'à des mains habiles, 

la société ne l'est pas moins à ce que le soin de protéger 

leur honneur, leurs biens, et quelquefois aussi leur exis­

tence , ne soit remis qu 'à des conseils ou défenseurs c a ­

pables et probes : c'est pour cela qu 'ont été portés les lois 

et règlements sur le notariat ; ce sont les mêmes vues g é ­

nérales qui ont inspiré les lois et règlements sur les deux 

professions d'avocat et d'avoué. Les facultés de droit leur 

ont été ouvertes afin qu'ils puissent y puiser les lumières 

nécessaires pour l'accomplissement de leur mission. 

Vous vivez depuis bientôt trois ans au milieu de l'une 

d'entre elles; vous touchez au b u t , vos souvenirs sont 

encore présents. Je n 'aurai donc pas à entrer dans beau­

coup de détails sur les conditions que vous y avez accom­

plies ou que vous avez encore à y remplir, et sur les droits 

qu'elles auront constitués pour v o u s , lorsque vous aurez 

tout à fait quitté ces bancs. 

Vous vous rappelez parfaitement que vous n'avez pu 
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commencer l 'étude du droit qu 'au premier trimestre de 

l 'année scolaire; 

Que, pour prendre votre première inscription, vous 

avez été obligés de déposer une expédition dûment léga­

lisée de votre acte de naissance ; 

Que, si vous étiez mineurs alors, vous avez dû en outre 

justifier du consentement du parent sous la puissance du­

quel vous vous trouviez, ou bien du consentement de 

votre tu teur ; 

Que vous avez d û , au moment de votre première in­

scription, déclarer le domicile et l'adresse de votre pè re , 

ou , à défaut de votre père , de votre m è r e , ou celle de 

votre tuteur, votre propre domicile, si vous étiez alors 

majeurs ou émancipés, e t , dans tous les cas , le logement 

que vous vous proposiez d'occuper ; 

Que, n 'ayant pas votre domicile à Paris, vous avez dû 

offrir pour répondant une personne domiciliée en cette 

ville, et que cette personne a dû inscrire elle-même son 

nom et son adresse sur un registre ouvert à cet effet au 

secrétariat de la faculté; 

Que tout changement survenu 1° quant au domicile de 

vos père , mère ou tuteur, 2° quant à votre propre domi­

cile, si vous étiez majeurs ou émancipés, 3° quant à 

votre résidence à Paris , si elle était distincte de votre 

domicile, 4° enfin quant au domicile et à l'adresse de 

votre répondant , a dû être déclaré au secrétariat, au 

plus tard au moment de l'inscription qui a suivi ce 

changement ; 

Que c'est aussi à ce même moment , au plus tard , que 

vous avez d û , lorsqu'il y a eu l ieu, présenter un nouveau 

répondant ; 

Que toute omission d'une déclaration prescrite par les 

règlements, e t , à plus forte raison, toute fausse déelara-
i v . 
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lion, vous a exposés à une peine consistant en la priva­

tion d 'une ou plusieurs inscriptions ; 

Qu'enfin, en exécution de deux ordonnances royales, 

des 13 juin 1830 et 9 août 1 8 3 6 , vous n 'avez pu être ad­

mis à prendre votre première inscription, sans représenter 

le diplôme de bachelier ès lettres. 

II. Vous savez qu'on vous a offert dans cette faculté, 

la première année , l 'enseignement des Institutes de Justi-

n i e n , développées et complétées par des textes choisis 

dans le Digeste, le Code et les Novelles, du Code civil fran­

çais , et les règles générales du droit , à titre d ' introduc­

tion générale à vos études ; 

Que , la seconde année , vous avez dû étudier de nou­

veau le Code civil, puis la législation criminelle et la 

procédure civile et criminelle; 

Q u e , la troisième année , vous avez dû suivre de nou­

veau un cours de droit civil français, et en outre l'en­

seignement du Code de commerce et du droit a d m i ­

nistratif ; 

Que ceux q u i , ayant commencé avec vous , n'ont aspiré 

qu 'à un certificat de capacité, ont été tenus de suivre le 

cours sur la législation criminelle et la procédure civile et 

criminelle, et le deuxième cours de Code civil; 

Que , sur le certificat du secrétaire de l'école qu'ils 

avaient pris quatre inscriptions, et sur l'attestation du 

professeur qu'ils avaient assidûment suivi son cours , ils 

ont été admis à l 'examen ; 

Et q u e , si le résultat de cet examen leur a été favo­

rab le , ils ont obtenu un certificat de capacité, délivré 

conformément à l'article 12 de la loi du 22 ventôse an xn 

(décret du quatrième jour complémentaire an x u , art. 24 

et 3 6 ) ; 

Q u e , pour obtenir le grade de bachelier, vous avez dû 

faire deux années d 'études ; 
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Qu'après la première année , et sur les certificats et 

attestations telles que celles qui viennent d'être indiquées, 

vous avez été admis à un premier examen qui a porté sur 

les matières qui vous avaient été enseignées, selon l 'ordre 

que je vous rappelais tout à l 'heure (ibid., art. 38) ; 

Qu'après la seconde année , en justifiant de huit in­

scriptions et de votre assiduité aux leçons qu'il vous était 

prescrit de su ivre , vous avez été admis à un second 

examen, après lequel, ayant été jugés capables, il vous 

a été délivré un diplôme de bachelier, conformément à 

l'article 9 de la loi du 22 ventôse an xn; 

Qu'ayant aspiré au grade de licencié, vous avez été 

tenus de faire une troisième année d 'études; 

Qu'en représentant un certificat de douze inscriptions, 

votre diplôme de bachelier et le certificat d'assiduité aux 

leçons de vos professeurs, vous avez dû ou vous allez 

être admis aux deux examens exigés pour la licence 

(ibid., art. 42) ; 

Que le second examen pour la licence comprend 

d'abord une épreuve écrite sur une des matières d 'en­

seignement obligatoire pour ce g rade , et que le mode de 

cette composition a été réglé par un arrêté pris en séance 

du conseil royal de l'instruction publique (ordonnance 

royale du 6 juillet 1841 , art. 2 ) ; 

Que vos examinateurs portent leur jugement , tant sur 

votre composition écrite que sur votre examen oral , par 

un seul scrutin (ibid., art . 3 ) ; 

Que , si le résultat de ces examens vous est favorable, 

vous serez admis à soutenir un acte public , d'après lequel 

vous obtiendrez le diplôme de licencié, si vous êtes trou­

vés capables; 

Que, si vous aspirez à obtenir le grade de docteur, 

vous serez obligés de vous livrer à une quatrième année 
40. 
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d 'é tudes ; et q u e , durant cette année , vous serez tenus 

de suivre l 'enseignement de l'histoire du droit romain et 

du droit français, du droit des gens; tout cela pour obéir 

à l 'ordonnance royale du 26 mars \ 829 ; 

Qu'en justifiant de votre assiduité aux leçons que vous 

aurez dû su ivre , de votre diplôme de licencié, et de seize 

inscriptions, vous serez admis à subir deux examens , 

l 'un sur le droit romain, l 'autre sur le Code civil , le droit 

des gens et l'histoire du droit, selon l 'arrêté du 5 mai \ 829, 

— et que , pour ces examens , les règlements exigent des 

connaissances plus approfondies que pour les examens 

précédents ; 

Qu'après ces e x a m e n s , si vous êtes trouvés capables , 

vous serez admis à soutenir un acte public, qui embras­

sera toutes les matières de l 'enseignement du droit , de la 

législation et de la procédure (ibid., art. 4 8 ) ; 

Et qu 'enf in , à la suite de cet ac t e , vous recevrez le 

diplôme de docteur en droit, c'est-à-dire la plus haute 

attestation de capacité qui puisse être obtenue dans les 

écoles de droit ( 1 ) . 

(1 ) Aux termes de l'article 13 du décret du 10 avril 1852, chaque année 
les étudiants des facultés de droit doivent se faire inscrire à deux cours 
de la faculté des lettres. 

Ajoutons enfin que, d'après l'article 15 du même décret, les professeurs 
des facultés de droit, de médecine et des écoles supérieures de pharmacie 
doivent s'assurer, par des appels ou par tout autre moyen, de l'assiduité 
des élèves. 

Nous devons ajouter que le système actuel d'enseignement parait devoir 
être modifié en partie, car M. Rouland, ministre de l'instruction publique 
et des cultes, en ouvrant la session de l'année 1857 du conseil impérial 
de l'instruction publique, après avoir parlé des sages améliorations qu'il 
médite sur l'enseignement en général, a ajouté que « les facultés de droit, 
» peut-être trop chargées de cours pour la licence, mais veuves d'un en-
» seignement obligatoire et complet pour le doctorat, réclamaient aussi 
» l'attention sérieuse de l'administration. » 

Ces paroles du ministre, qu'on peut lire, dans le Moniteur du 25 juin, 
annoncent des modifications dans l'enseignement des écoles de droit. 
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III. Quant aux frais que vous aurez supportés, vous 

savez qu 'au prix de 30 francs par chaque inscription, 

vos huit inscriptions pour le grade de bachelier vous au­

ront coûté 240 francs ; vos douze inscriptions pour le 

grade de licencié, 360 francs; vos seize inscriptions pour 

le grade de docteur, 480 francs; 

Qu'il aura fallu y ajouter, pour les deux examens né­

cessaires au grade de bachelier, 100 francs pour chacun : 

soit 200 francs au total; 

Pour les deux examens nécessaires au grade de licen­

c ié , 100 francs par chacun : soit 200 francs au total; 

Pour les deux examens nécessaires au grade de doc­

teur, 100 francs par chacun : soit 200 francs au total; 

Qu'outre les frais d'inscription et d 'examen, vous aurez 

dû verser, au secrétariat de l'école, pour l'acte public 

de la licence, 140 francs, et pour celui du doctorat, une 

pareille somme de 140 francs; 

Qu'enfin vous aurez encore dû payer, pour la déli­

vrance de votre diplôme de bachelier, 100 francs; pour 

celle du diplôme de licencié, la somme de 100 francs; 

et pour celle du diplôme de docteur, pareille somme de 

100 francs. De telle sorte qu'en résumant toutes ces 

diverses dépenses, les frais à faire régulièrement pour 

l'obtention du grade de bachelier se seront élevés à 

540 francs; 

Les frais particuliers à faire pour l'obtention du grade 

de licencié se seront élevés à 560 francs, q u i , avec 

ceux déjà faits pour le grade de bachelier, font un total 

de 1,100 francs; 

Et les frais particuliers à faire pour l'obtention du 

grade de docteur se seront élevés à 560 francs, q u i , 

avec les 1,100 francs déjà dépensés, forment au total 

1,660 francs. 
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IV. Voilà les charges de vos études dans cette faculté; 

il faut maintenant , en regard , vous eu résumer les 

avantages : 

1° Le diplôme de docteur vous donne l 'aptitude néces­

saire pour concourir aux épreuves après lesquelles se 

nomment les agrégés des iacultés de droit (décret du 

22 août 1854, art. 4 0) parmi lesquels sont nommés les 

professeurs (ibid., art. 6 ) ; 

2" Le diplôme de licencié vous confère l 'aptitude néces­

saire pour être nommé , dans l'ordre judiciaire, aux 

fonctions de substi tut , de j u g e , de procureur impérial 

dans un tribunal de première instance; de substitut du 

procureur général ou d'avocat généra l , de conseiller, de 

procureur général à une cour impériale; de conseiller, 

d'avocat général ou de procureur général à la cour de 

cassation (loi du 22 ventôse an xn , art . 2 3 , et loi du 

20 avril 1810, art. 1 e r , 6 et 6 4 ) ; 

Aux fonctions de greffier dans une cour impériale (loi 

du 20 avril 1810, art . 64), de greffier en chef de la cour 

de cassation, ou de commis greffier près de cette cour (or­

donnance royale du 1 5 janvier 1826, art. 72 , 7 3 , 74 , 75) ; 

Et dans l'ordre administratif : 

Aux fonctions d 'auditeur au conseil d'État (loi du 

19 juillet 1845 , art. 8, § 1 e r ); 

A celles de surnuméraire dans l'administration des 

domaines et de l 'enregistrement ; 

Et d'attachés ou de surnuméraires à plusieurs minis­

tères. (V. les divers règlements d'organisation.) 

V. Enfin ce même diplôme de licencié vous donne le 

droit d 'exercer les fonctions d'avocat, aux seules condi­

tions suivantes : 

Le licencié qui veut exercer ce droit est t enu , d'après 

l'article 24 de la loi du 22 ventôse an xu, 1° de présen-
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ter son diplôme au procureur général près la cour impé­

riale dans le ressort de laquelle il veut remplir les fonc­

tions d 'avocat; 

2° De faire enregistrer ce diplôme au greffe de la cour, 

après toutefois que le procureur général a donné des con­

clusions favorables. 

La cour elle-même délibère ensuite sur la réception de 

l 'avocat; et l'avocat reçu doit prêter devant elle un ser­

ment qui depuis 1848 est purement professionnel. Ce 

serment est conçu en ces termes : 

« Je jure de ne rien dire ou publier, comme défenseur 

ou conseil, de contraire aux lois, aux règlements, aux 

bonnes moeurs, à la sûreté de l'État et à la paix pub l i ­

que , et de ne jamais m'écarter du respect dû aux tribu­

naux et aux autorités publiques. » 

Il est formé un tableau des avocats exerçant près cha­

que cour ou tr ibunal. (Ordonnance du 20 novembre 1822, 

art. 29.) 

Pour être admis au tableau des avocats près d 'une cour 

impériale, il faut, après la prestation du serment, trois 

ans de stage près l 'une de ces cours ; 

Et pour être admis au tableau des avocats près un tri­

bunal de première instance, il faut avoir fait pareil temps 

de stage devant un tribunal quelconque de cette classe. 

(Décret du 14 décembre 1810 , art. 12.) 

Le stage ne peut être commencé qu 'autant que les 

licenciés y ont été admis par les conseils de discipline 

(ordonnance du 20 novembre 1 8 2 2 , art. 13), dont les 

membres sont élus directement par l'assemblée générale 

des avocats inscrits au tableau. Cette élection se fait par 

scrutin de liste, mais à la majorité absolue des membres 

présents. (Décret du 22 mars 1852, art. 1 e r.) 

Le stage ainsi autorisé par le corps dont en aspire à 
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faire partie peut être fait en diverses cours ; pour qu'il 

soit valable, il faut toutefois qu'il ne soit pas interrompu 

plus de trois mois. (Ibid., art . 31.) 

Le même conseil de discipline statue sur l'inscription 

au tableau des avocats stagiaires dont le stage est expiré . 

(Ibid., ar t . 13.) 

Il pourrai t , selon les cas , prolonger la durée du stage. 

(Ibid., art. 32.) 

Les attributions générales de ces conseils de discipline 

consistent : 

1° A prononcer sur les difficultés relatives à l ' inscrip­

tion dans le tableau de l 'ordre; 

2° A exercer la surveillance que l 'honneur et les intérêts 

de cet ordre rendent nécessaire; 

3° A appliquer, lorsqu'il y a lieu, les mesures de disci­

pline autorisées par les règlements. (Ordonnance royale 

du 20 novembre 1822 , art. 12.) 

L'ordonnance royale du 27 août 1830 détermine le 

nombre de membres qui doivent composer ces conseils de 

discipline. 

Ils sont toujours présidés par le bâtonnier, qui est le 

chef de l 'ordre. (Décret du 17 mars 1808 , art. 123.) 

Aux termes de l'article 2 du décret du 22 mars 1 8 5 2 , 

le bâtonnier de l 'ordre est élu par le conseil de discipline 

à la majorité absolue des suffrages. Il ne peut être choisi 

que parmi les membres du conseil. 

Aux termes de l'article i du même décret , ne peuvent 

être élus membres du conseil de discipline, à Paris , les 

avocats qui n'ont point été inscrits au tableau pendant dix 

ans ; et dans les autres villes chefs-lieux de cour impé­

riale, ceux qui n'ont point été inscrits au tableau pendant 

cinq ans. 

Les secrétaires de la conférence des avocats , à Par is , 
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sont désignés par le conseil de l'ordre sur la présentation 

du bâtonnier. (Décret du 22 mars 1 8 5 2 , art. 5.) 

Les tableaux d'avocats doivent être réimprimés au com­

mencement de chaque année judiciaire, et déposés au 

greffe de la cour ou du tribunal auquel les avocats inscrits 

sont attachés. (Ordonnance royale du 20 novembre 1822, 

art. 6.) 

Tout avocat inscrit à l'un de ces tableaux peut plaider 

devant toutes les cours impériales et tous les t r ibunaux 

de l'empire, sans avoir besoin d'aucune autorisation, sauf 

les dispositions de l'article 295 du Code d'instruction cri­

minelle : cet article, inscrit dans le chapitre NI du titre II 

du livre II, sous le titre de la procédure devant les cours d'as­

sises, statue que « le conseil de l'accusé ne pourra être choisi 

» par lui ou désigné par le juge que parmi les avocats 

» ou les avoués de la cour royale ou de son ressort , à 

» moins que l'accusé n 'obt ienne, du président de la cour 

» d 'assises, la permission de prendre pour conseil un de 

» ses parents ou amis. » (Ordonnance du 27 août 1830 , 

art. 4.) 

VI. Enfin, j 'a i à vous signaler une dernière disposition 

sur la profession d'avocat : c'est qu'elle est incompa­

tible avec les fonctions de l 'ordre judiciaire, à l'exception 

de celles de suppléant; — avec les fonctions de préfet, 

de sous-préfet et de secrétaire général de préfecture ; — 

avec celles de greffier, de notaire et d 'avoué; — avec les 

emplois à gages et ceux d'agent comptable, et avec toute 

espèce de négoce. — En sont exclues enfin toutes per­

sonnes exerçant la profession d'agent d'affaires. (Ordon­

nance royale du 20 novembre 1822, art. 42.) 

VII. Il y a à Paris un ordre spécial d'avocats, désigné 

sous le titre d'avocats au conseil d'État et à la cour de cas­

sation. 
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L'ordre des avocats au conseil d'État, détaché des a v o ­

cats au parlement de Par is , date d 'un édit du mois de 

septembre 1 6 4 3 . 

Ils avaient été supprimés par la loi du 27 avril 1 791 

qui avait supprimé les conseils. Ils ont été rétablis, comme 

avocats au conseil d 'État impérial , par le décret du 11 

juin 1806 , qui leur donne « le droit exclusif de signer 

» les mémoires et requêtes des parties, en matières con-

» tentieuses de toute nature . » 

Et le règlement du 22 juillet suivant, contenant règle­

ment sur les affaires contentieuses portées au conseil d'État, 

s ta tue , article 44 : « qu'i ls ont le droit exclusif de faire 

» tous actes d'instruction et de procédure devant la com-

» mission (aujourd'hui la section) du contentieux. » 

Antérieurement, et par l'article 93 de la loi du 27 ven­

tôse an vin, des avocats avaient été institués près la cour 

(alors tribunal) de cassation; e t , d 'après l'article 9 4 , ils 

avaient le droit exclusif de postuler et de prendre des 

conclusions dans ce tribunal. 

L'article 23 de la loi du 22 ventôse an xn a exigé le 

diplôme de licencié pour l 'exercice de ces fonctions, aux­

quelles le décret du 25 juin avait restitué le titre d'avocats 

à lacour de cassation, parce que, outre les actes d'instruc­

tion et de procédure, il leur avait été donné le droit e x ­

clusif de plaider devant cette cour. 

Enfin, une ordonnance royale du 10 septembre 1817 

a réuni, sous la dénomination que je vous ai dite en com­

mençant, l 'ordre des avocats au conseil d'État et le collège 

des avocats à la cour de cassation (art. 1 e r ) ; et, d 'après 

son article 2 , ces fonctions sont désormais indivisibles. 

Les avocats au conseil d'État et à la cour de cassation 

sont au nombre de soixante ; ils sont nommés par décret 

de l 'empereur. 
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H faut, auparavant, qu'Usaient été agréés par le conseil 

de discipline de l 'ordre. 

Ils prêtent serment d 'abord entre les mains du garde 

des sceaux , ministre de la just ice , et ensuite devant le 

conseil d'État et la cour de cassation. 

Il y a pour la discipline intérieure de cet ordre un con­
seil spécial. 

Le président de ce conseil est nommé par le garde des 

sceaux , sur la présentation de trois candidats é lu s , à la 

majorité absolue des v o i x , par l'assemblée générale de 

l 'ordre. (Ordonnance du 10 septembre 1817, art. 15 , 7 

et 8.) 

Les règlements qui régissent cet ordre et déterminent 

les fonctions de son conseil de discipline sont : le titre 

XVII du règlement de 1738, 2 e partie, l 'ordonnance royale 

du 10 septembre 1817 , et les deux décrets impériaux des 

11 juin et 22 juillet 1806. 

Il suffit, du reste, d'être inscrit au tableau des avocats 

près des cours et tr ibunaux pour être apte à entrer dans 

cet ordre privilégié. 

Les avocats au conseil d'État et à la cour de cassation 

sont soumis à un cautionnement, comme les notaires et 

les avoués ; et l'article 88 de la loi du 28 avril 1816 a 

porté à 7 ,000 fr. ce cautionnement, qui n'était que de 

i , 0 0 0 fr. L'article 91 de cette loi les a autorisés à présenter 

à l 'agrément du gouvernement des successeurs réunissant 

les qualités exigées par les lois. 

Les titulaires destitués sont seuls privés de cette faculté. 

(lbid.) 

§ X. Des avoués. 

I. La profession d ' avoué , moins brillante que celle 

d 'avocat , a paru également d 'une grande importance à 
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nos législateurs. Il importe , eu effet, aux parties et à la 

justice, que les demandes soient clairement exposées, et 

que les actes de procédure exigés par les lois soient r éd i ­

gés , dans les délais é tabl i s , avec netteté , concision et 

loyauté ; que les lois applicables à chaque espèce soient 

invoquées ; et que les droits soient établis avec le zèle et 

les lumières d'un bon conseil et d 'un habile défenseur. De 

là, les règlements sur cette profession ; ils veulent que 

ceux qui l 'exerceront soient formés par l 'étude : peut-être 

n'exigent-ils pas encore assez. 

Dans l'état de la législation, il suffit d 'un certificat de 

capacité, obtenu après quatre inscriptions et un examen, 

pour avoir l 'aptitude scientifique nécessaire pour remplir 

les fonctions d 'avoué (1). 

Depuis l 'arrêté du conseil royal du 5 mai 1829, l 'exa­

men de capacité est fait par quatre examinateurs . 

Les élèves sont interrogés par deux examinateurs sur 

les quatre premiers titres et sur le titre XX e du III e livre 

du Code c ivi l ; par un troisième examinateur , sur les 

livres II e, III e et IV e du Code de procédure civile ; et par 

un quatrième examinateur , sur les deux premiers livres 

du Code pénal et sur les parties du Code d'instruction 

criminelle que le professeur a expliquées. (Arrêté du 

22 septembre 1843 , ar t . 2.) 

Les étudiants qui ne se proposent que d'obtenir le cer­

tificat de capacité ne sont pas tenus de présenter leur 

diplôme de bachelier ès lettres pour être admis à la fa­

culté. (Ordonnance royale du 4 octobre 1820, art. 7.) 

II. Indépendamment du cours d 'é tudes ainsi prescrit 

par l'article 26 de la loi du 22 ventôse an xn, l'article 115 

(I) Les frais, pour ceux-ci, se sont ainsi répartis : quatre inscriptions 
à 30 francs, 420 francs; examen, 60 francs; certificat. 40 francs: visa. 
?5 francs : au total 245 francs. 
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du décret du 6 juillet 1810 exige que le candidat aux 

fonctions d'avoué justifie de cinq années de cléricature 

chez un avoué; et des instructions ministérielles, que nous 

croyons rigoureusement observées, ont déclaré que cette 

condition d'une cléricature de cinq années est appliquée 

aux aspirants aux places d'avoué de première instance, 

comme aux aspirants aux places d'avoué près des cours 

impériales. 

Il est même d'usage que le candidat se pourvoie d'un 

certificat de moralité et de capacité, délivré par la cham­

bre de discipline. 

Il faut, de plus , que le candidat soit âgé de vingt-cinq 

ans accomplis. (Loi du 27 ventôse an vm, art. 26, et dé ­

cret du 6 juillet 1810, art. 115.) 

II faut enfin que le candidat soit présenté par la chambre 

de discipline des avoués et par le tribunal dans lequel il 

aspire à exercer les fonctions d'avoué. (Loi du 27 ventôse 

an vm, art. 95.) 

III. Les avoués sont nommés par décret impérial sur le 

rapport du garde des sceaux, ministre de la justice. 

(Ibid., ibid.) 

Avant d'entrer en fonctions, les avoués doivent prêter 

serment devant le tribunal auquel ils seront attachés (loi 

du 22 ventôse an xn, art. 31); et ils ne doivent point être 

admis à prêter ce serment, s'ils ne justifient préalablement 

de la quittance du cautionnement déterminé par la loi. 

(Loi du 28 avril 1816, art. 96.) 

Ce cautionnement varie de 1,800 fr. à 10,000 fr. (V. 

tableau n° 8, joint à la loi du 28 avril 1816.) 

IV. Comme les notaires et les avocats au conseil d'État 

et à la cour de cassation, les avoués ont, d'après la loi du 

28 avril 1816, le droit de présenter leurs successeurs à 

l 'agrément du chef de l'État. 
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F I N D U T O M E Q U A T R I È M E . 

V. Enfin, cette importante fonction ne reste pas sans 

surveil lance, durant l 'exercice de ceux qui en sont 

investis. 

Il exis te , en effet, près de chaque cour ou tr ibunal, une 

chambre des avoués , chargée de la discipline intérieure 

de tous les avoués du ressor t ; ses at tr ibutions, son 

organisation, ses pouvoi rs , le mode de procéder d e ­

vant elle sont déterminés par le décret spécial du 13 fri­

maire an ix. 
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ALPHABÉTIQUE ET RAISONNÉE 

D E S M A T I È R E S C O N T E N U E S D A N S L E Q U A T R I E M E V O L U M E 

D U 

COURS DE DROIT ADMINISTRATIF . 

A B A T T O I R S . Peut-on abattre chez soi les 
animaux destinas à la consommation? 
2 0 8 . — Quand cette faculté cesse-t-elle? 
2 0 8 . — Sont , en France , des établis­
sements c o m m u n a u x , 2 0 8 . — Inconvé­
nients de l'abattage dans les maisons 
particulières, 2 0 8 . — Leur construc­
tion n'est pas obl igatoire, 2 0 8 . — Com­
ment les communes y pourvoient , 2 0 8 . 

— Avantages qu'ils offrent, 2 0 9 . — 
— Sont ranges dans la première classe 
des établissements insalubres, 209- — 
Formalités à suivre pour obtenir l'au­
torisation, 2 1 0 . —- Délibérations du 
conseil munic ipal , 2 1 0 . — E n q u ê t e , 
2 1 0 . —Mini s t re s qui proposent et con­
tre-signent l 'ordonnance, 210 - — Pour­
quoi le ministre de l'intérieur est con­
sul té , 2 1 0 . — Pourquoi le ministre du 
c o m m e r c e , 2 1 0 . — Leur établissement 
amène la suppression des tueries par­
ticulières, 2 1 1 . — Exception pour les 
p o r c s , 2 1 1 . — Leur usage n'est point 
obligatoire pour les marchands forains, 

2 1 1 . — L'établissement d'un abattoir 
doit être autorisé par l e souverain , 
2 1 2 . — Circulaire du ministre de l'in­
térieur, du 2 2 juin 1853 , relative à cette 
autorisation et aux taxes d'abattage, 
2 1 2 . — Sont construits hors de l'en­
ceinte des v i l les , 2 1 3 . — Détails sur 
leur construction et leurs dispositions 
intérieures , 2 1 3 , 2 1 4 . — Ordonnance 
de Charles IX sur cette mat ière , 2 1 4 . 
— Uti l i té des résidus des lavages et 
autres préparations pour la fabrication 

des entra i s , 2 1 5 . — Util i té des abat­
toirs pour divers arts , 2 1 5 . — Favori­
sent la surveillance de l'administration 
sur la salubrité des viandes, 2 1 6 . — 
Leur police appartient à l'autorité mu­
nic ipale , 2 1 6 . — Infractions à ses 
règlements , 2 1 6 . — Ordonnance spé­
ciale pour les abattoirs de Paris , 2 1 6 . 

A C T E U R S . Ne peuvent s'engager sans re­
présenter leur c o n g é , 5 4 4 . — Quand 
ont-ils droit à des encouragements? 
5 4 7 . ( V . Comédiensy Entreprises théâ­
trales, Directeurs, Troupes de comé­
diens.) 

ADMINISTRATION. Ne doit pas pourvoir 
e l le-même à la subsistance du peuple , 1, 
— Doit seulement procurer l'abondance 
générale , 1. — Doit encourager l'in­
dustrie , 1. — Ne doit pas enchaîner sa 
l iberté , 3 . — Doit laisser l'artisan et 
le manufacturier l ibres, 7. — Doit-elle 
l imiter la concurrence des artisans, 
fabricants et manufacturiers? 7. — Doit 
repousser les communautés d'artisans, 
9 . — Ses moyens pour éclairer les fa­
bricants, 10. — Doit renoncer à diri­
ger l'industrie, 10 . — Ne doit pas d é ­
terminer les conditions d'apprentissage, 
1 1 . — Mais elle doit veiller à leur obser­
vat ion , 12 n o t e . — Doit repousser les 
corporations d'arts et mét iers , 15 . — 
Doit garantir la qualité des ouvrages 
d'or et d'argent, 2 1 . — Doit protéger 
les consommateurs contre les fabri­
cants, 2 4 . — Doit prendre des précau­
tions pour l'exercice de certaines profes-
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s ions , 2 4 . — Doit protéger les intérêts 
g é n é r a u x , 2"». — Ses rapports avec les 
notaires , 6 2 3 . ( V . Notaires et Cham­
bres des notaires.) — Ses droits en ce 
qui concerne l'exercice de la profession 
d' imprimeur, 5 2 7 . (V. Imprimerie, 
Imprimeurs, Lithographes.) 

A D M I N I S T R A T I O N D É P A R T E M E N T A L E . Est 
chargée de veiller au libre cours des 
e a u x , 106 . — Vérifie les litres des 
ayants dro i t , 10b\ ( V . Rivières navi­
gables et flottables.) 

A D M I N I S T R A T I O N F R A N Ç A I S E . Comment 
elle encourage l ' industrie, 2 6 . — In­
structions des 12 et 2 0 août 1 7 9 0 à 
cet é g a r d , 2 6 . 

A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S I N ­
D I R E C T E S . Préposée à la vente des 
poudres et salpêtres , 6 6 . ( V . Poudres 
et Salpêtres.) — Préposée à la vente 
des tabacs , 7 2 . (V . Tabac.)— Fournit 
le papier pour les cartes à j o u e r , 82 . 

— Qui en détermine le pr ix , 8 2 . 
— Appose une bande de contrôle à 
t imbre sec sur les jeux de cartes , 8 4 . 
( V . Cartes à jouer.) 

A D M I N I S T R A T I O N D E S P O U D R E S E T S A L ­
P E T R E S . Fut d'abord chargée tout à la 
fois de la fabrication et de la v e n t e , 
6 5 . — Séparation de ces deux bran­
ches d'administration, 6 6 . — Qui la 
d ir ige , 6 6 . — Fonctions du direc­
teur. — Est pourvue d'un conseil d'ad­
ministration, 6 7 . (V . Salpêtres et P o u ­
d r e s . ) 

AFFINAGE D E S M É T A U X P R É C I E U X . En quoi 
il consiste , 2 5 3 . — Cette industrie est 
l ibre , 2 5 3 . — Mais son exercice est 
soumis à certaines restrictions, 2 5 3 . 

— Etablissement national à Paris, 2 5 5 . 
— Obligations de l'affineur nat ional , 
2 5 5 . — Répression des infractions ;m\ 
lois de la m a t i è r e , 2 5 5 . 

AFFINEURS. A qui doivent-ils faire la 
déclaration de leur profession? 2 5 3 . 
— Quelles matières ils peuvent rece­
v o i r , 2 5 3 . — Délivrent une recon­
naissance de ces mat ières , 2 5 4 . — Ils 
eu t iennent registre", 2 5 4 . — Peines 
contre celui qui délivre des l ingots 
sans le po inçon de garantie , 2 5 4. 
(V. affinage des métaux précieux et 
Lingots.) 

ALBAN D E V I L L E N E U V E . Tableau qu'il 
trace de la misère ries ouvriers et de 
l'excès du travail des enfants. 3 5 4 . 
(V . Travail des enfants dans ls ma­
nufactures.) 

A L L U M E T T E S . Obligations imposées aux 
fabricants d 'a l lumet tes , étoupil les et 
autres préparations laites avec de la 
pondre fu lminante , 168 . 

A M O R C E S . Faites avec de la poudre ful­
minante, 168. ( V . ces mots.) 

A N G L E T E R R E . Sa législation laisse la fa­
brication de la poudre de chasse et de 
guerre à l'industrie p r i v é e , 2 0 . — 
Accorde quatorze ans de durée aux 
brevets d' invention, 4 7 6 ; 477 note. (V. 
Brevets d ' i n v e n t i o n . ) 

A P P R E N T I S . Ne peuvent se louer chez un 
autre maî tre , sans un congé d'acquit , 
2 8 4 , 2 8 5 et 2 9 9 . — Engagent la res­
ponsabilité du maître , 2 8 5 . — Devoirs 
de l'apprenti envers son maî tre , 2 9 8 . 

— Doit remplacer le temps perdu par 
maladie o u absence ayant duré plus 
de quinze jours , 2 9 8 . (V. Congé d'ac­
quit, apprentissage.) 

A P P R E N T I S S A G E (Règlements d'). Incon­
vénients que présentent les anciens rè­
glements sur cette mat ière , 10 et 1 1 . — 
N e favorisent pas le consommateur , 1 1 . 
— Découragent l 'ouvrier, H . — Sont 
la conséquence nécessaire des corpo­
rat ions , 1 1 . — L'autorité doit-el le in­
tervenir en cette matière? 2 8 0 . — Sys­
tème admis par les anciennes ordon­
nances de la F r a n c e , 2 8 0 . — Avan­
tages qu'il offre lorsqu'il est l ibre , 2 8 1 . 

— Se paye en argent o u en t e m p s , 
2 8 2 . — Lequel des deux systèmes est 
préférable , 2 8 2 . — Les contrats qui 
le règlent doivent être exécuté s , 2 8 3 . 
— Cas o ù ils peuvent être rési l iés, 2 8 3 . 
— Inexécution des cond i t i ons , 2 8 3 . 
— Mauvais tra i tements , 2 8 3 . — Vices 
de l 'apprenti , 2 8 3 . — T e m p s de tra­
vail excessif, 2 8 4 . — Dommages- inté­
rêts résultant de cette résolut ion, 2 8 4 . 

— Finit avec le temps fixé, 2 8 4 . — Alors 
le maître délivre le congé d'acquit, 2 8 4 . 
— Ses frais ne sont pas soumis au rapport 
entre cohéritiers, 2 8 5 . — L'action pour 
payement se prescrit par un a n , 2 8 5 . 

— L'apprentissage n'est pas seulement 
l 'enseignement d'un art ou d'un métier, 
il a pour résultat d'influer sur l'éduca­
tion morale de l 'apprenti , 2 8 5 . — C'est 
un enseignement r é e l , 2 8 6 . — En quoi 
consiste le contrat d'apprentissage, 28S. 

— 11 peut être Fait par acte public ou 
sous seing pr ivé , 2 9 0 . — Ou verbale­
m e n t , 290 - — Qui peut le recevo ir , 
2 9 0 . — Droit et honoraires , 2 9 0 . — C e 
qu'i l doit contenir, 2 9 0 . — O u i doit !<• 
signer, 2 9 1 . — Le mineur peut contrac­
ter seu l , 2 9 1 . — Mais un maître mineur 
ne petit recevoir d'apprentis mineurs , 

2 9 1 . — Le célibataire on 1 h o m m e veuf 
ne peut Loger c o m m e apprenties des 
jeunes filles mineures , 2 9 1 . — Quid de 
l 'homme marié séparé de sa f e m m e ? 
2 9 2 . — Ouï est incapable de recevoir des 
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apprentis? 2 9 2 . — Qui peut lever ces 
incapacités? 2 9 3 , 2 9 4 . — Peut-un fixer 
l'âge auquel les enfants peuvent être 
mis en apprentissage? 2 9 4 . — l'eut-on 
limiter le nombre des apprentis chez 
un m a î t r e 5 2 9 4 . — Quelle est la durée 
du travail? 2 9 6 , 2 9 7 . — Elle varie 
selon l'âge des apprent is , 2 9 6 , 297 
— Qu'est-ce-que le travail de nuit? 2 9 7 . 
— Il est défendu pour les apprentis mi­
neurs de 16 ans, 2 9 7 . — Qui peut auto­
riser à dérober à ces dispositions? 2 9 7 . 
— l e s apprentis sont-ils tenus au tra­
vail les dimanches et jours de fêtes re­
connues ou légales? 2 9 7 . — Le maître 
ne peut exiger de ses apprentis , les 
jours fériés , que le rangement de l'a­
t e l i e r , 2 9 8 . — Il doit leur laisser le 
temps et la liberté nécessaires pour ache­
ver leur instruction primaire ou leur 
éducat ion rel igieuse, 2 9 8 . — Ce temps 
ne peut excéder deux heures par jour, 
2 9 8 . — Quels sont les devoirs des ap­
prentis envers leur ma î t re? 2 9 8 . — 
Quelles sont les obligations morales et 
industrielles du maître envers ses a p ­
prentis? 2 9 5 , 2 9 6 et 2 9 8 . — A la fin de 
l'apprentissage , il délivre un congé 
d'acquit , 2 9 8 . — Il n'est pas permis 
d'enlever à son maître un apprenti déjà 
en état de lui être ut i l e , 2 9 9 . — Peine 
dont est passible celui qui se rend cou­
pable de cette fraude, 2 9 9 . — Les 
prud'hommes sont compétents pour 
l'appliquer, 2 9 9 . — Les deux premiers 
mois de l'apprentissage sont considérés 
comme temps d essai , 3 0 0 . — Que 
peut-il arriver après ces deux mois? 
3 0 0 . — Circonstances qui peuvent a m e ­
ner la résolution du contrat d'appren­
tissage, 301 — Pour quelles raisons 
on peut en demander la résil iation, 
3 0 1 , 3 0 2 . — Les prud'hommes con­
naissent des difficultés que soulève le 
contrat d'apprentissage, 302. — Ainsi 
que les demandes de résolution de ces 
contrats , 3 0 2 . — Et les réclamations 
dirigées contre les t iers , 3 0 3 . — Peines 
appl iquées à ceux qui se rendent cou­
pables d'infraction à la loi sur l'ap­
prentissage, 3 0 3 , 3 0 i , 3 0 5 . ( V . ap­
prentis. ) 

A R G A N T . Inventeur des lampes à double 
courant d'air, 4 5 8 . (V. Brevets d'in­
vention.) 

A R G U E S R O Y A L E S . Ce que c'est, 2 5 6 . — 
En quel les villes il en existait, 257 
note — Droits anciens et actue ls , 257 
note. — Lois qui les organisent, 2 5 7 . 
(V . Tireurs d'or et d'argent.) 

A R G U E S P A R T I C U L I È R E S . Dans quel but 
peuvent être é tab l i e s . 2 5 8 . — Condi­

tions à remplir , 2 5 8 . (V. Argues 
royales et Tireurs d'or et d'argent.) 

A R M A T E U R S . S approvisionnent de poudre 
dans les magasins de l'administration, 
5 2 . ( V . Poudre.) 

A R M E S D E C O M M E R C E . Leur fabrication 
est soumise à des règles particulières, 
2 3 4 . — Surveillance que l'autorité 
exerce sur cel le fabrication, 2 3 4 . — 
Elle n'a pas besoin d'être autor i sée , 
2 3 9 . — Leur calibre ne peut excéder 
certaines d imensions , 23ï'. — Peines 
en cas d'infraction, 2 3 9 . (V. Armu­
riers , Armes et munitions de guerre.) 

A R M E S D E G U E R R E . Ce qu'on entend par 
l à , 233- — Sanction pénale , établie 
par le décret du 8 vendémiaire an x i v , 
contre ceux qui en fabriquent, 2 3 3 . 
— leur fabrication ne peut avoir lieu 
hors des manufactures de l'État sans 
autorisat ion, 2 3 3 . — Peines pronon­
cées par la loi du 2 4 mai 1834, 2 3 4 . 
— Ordonnance du 12 juillet 1847, qui 
règle la fabrication des armes de guerre 
dest inées aux navires de c o m m e r c e , 
2 3 4 et suiv note. (V. Munitions de 
guerre.) — La fabrication des pièces 
d armes est assimilée à celle des ar­
m e s , 2 3 7 . ( V . Armuriers.) 

A R M E S D E T R A I T E . Sont assimilées aux 
armes de commerce, 2 3 9 . — Sont de 
véritables armes de guerre , mais de 
fabrication inférieure, 2 3 8 note. ( V . ces 
mots . ) 

A R M U R I E R S . Leur industrie est soumise 
à des lois particulières, 2 3 4 . — Peines 
en cas d'infraction, 2 3 4 . — Sont sous 
la surveillance de la po l i ce , 234 . — Vi­
sites qui peuvent être faites dans leurs 
a te l i ers , 2 3 5 . — Doivent avoir un re­
gistre, 2 3 9 . — Inscriptions à y f a i r e , 
2 3 9 . — Qui l'arrête, 2 3 9 . — But de ce 
registre, 2 3 9 . (V . Armes et Munitions 
de guerre.) 

A R T M É D I C A L . Son exercice est sous la 
surveillance de l 'autorité, 5 7 7 . — Énu­
mération des différentes professions qui 
se rattachent à cet ar t , 5 7 7 . — Les 
m é d e c i n s , chirurgiens et pharmaciens 
militaires sont formés dans des écoles 
spécia les , 509- — A quoi s'exposent 
ceux qui l'exercent i l légalement? 5 9 5 . 
( V . Ecoles dv médecine. Médecin, Chi­
rurgien , Officier de santé, Sage-femme t 

Pharmacien , Herboriste, Droguiste, 

Vétérinaire.) 

As D E T R È F L E . Carte à jouer soumise à 
une marque particulière, 8 3 . (V. Car­
tes à jouer.) 

A T E L I E R S . Ce que la loi entend par l a , 
sous le rapport du travail des enfants 
dans les manufactures ; 3 6 0 . — Diffé-
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rent-ils des manufactures? 3 6 0 et 3 6 2 . 
( V . Travail des enfants dans les ma­
nufactures.) 

A T E L I E R S D A N G E R E U X E T I N S A L U B R E S OU 

I N C O M M O D E S . Doivent être autorisés 
par l 'administration, 134. — Motifs de 
cette restriction à la liberté de l'indus­
tr i e , 1 3 4 . — D e u x systèmes de législa­
tion peuvent les régir, 1 3 4 . — Doivent 
être surveil lés par l'administration, 

1 3 4 . — Préjudices qu'ils peuvent cau­
ser , 1 3 4 . — Droits de l'administrai ion 
française en ce qui les concerne , 1 3 4 . 
— Elle les autor i se , 1 3 4 . — Impose 
des précaut ions , 135. — Ordonne leur 
fermeture dans certains c a s , 135. — 
N e sont actuel lement régis que par des 
règ lements , 135 . — Inconvénients qui 
en résu l tent , 1 3 5 . — Restrictions qu'ils 
apportent au droit de propriété et à 
la liberté du travail , 135. -— Com­
ment régis avant 8 9 ? 135. — Se sont 
accrus avec les progrès de la c h i m i e , 

1 3 5 . — Les anciens règlements ont été 
maintenus par la Constituante, 13li- — 
Quels ils é ta ient , 136 . — Opinion de 
l'Institut sur la législation qui les con­
c e r n e , 137 . — Décret du 15 octobre 
1 8 1 0 , 1 3 8 . — M o t i f s de ce décret , 1 3 8 . 

— Ne peuvent être formes sans per­
mission administrative, 139. — Le d é ­
cret ne se proposait de réglementer 
que ceux répandant de l'odeur, 139 . 

— Extension qu'il a reçue d e p u i s , 1 3 9 . 
— Sont divisés en trois classes, 140- — 
Leur qual i f icat ion, 140. — D'après le 
décret de 1810, ceux de première classe 
ne pouvaient être autorisés que par un 
décret rendu en conseil d'Etat, 1 4 1 . — 
Motifs de celte règle, 141 . — Aujour­
d ' h u i , d'après le décret du 25 mars 
1 8 5 2 , les préfets des départements peu­
vent l 'accorder, 142 . — Quid pour les 
établ issements insalubres situés à Paris? 
1 4 2 . — Erreur de M. A v isse , 1 4 2 . — 
Formalités à s u i v r e , 1 4 2 . — B u t de 
l'affiche de la d e m a n d e , 1 4 3 . — En­
quêtes de commodo et inconnnado , 1 4 4 . 

— Ordonnance qui l'établit pour les 
ateliers de première c lasse , 144. — 
Règles sur 1'enquête, 1 4 4 . — Quand 
elle a l i e u , 144 . — En quo i elle c o n ­
s i s te , 1 4 4 . — Du commissa ire-enquê­
teur, 144 . — Son r ô l e , 145. — Inter­
vent ion des conseils d'hygiène p u b l i ­
q u e , 145 note et suiv. — Etabl issement 
compris dans la seconde c lasse , 146. 

— A qui doit être adressée la d e ­
m a n d e ? 146 . — Affiches, 146. — Qui 
fait l 'enquête? 146 . — Qui statue d é ­
finitivement? 146. — Formalités pour 
rétabl issement des ateliers «le troisième 

c lasse , 1 4 7 . — Qui les autorise? 1 4 7 . 
— Opposi t ion contre la d e m a n d e , 147 . 
— Quel le autorité prononce pour les 
ateliers de première classe? 148. — 
Les demandeurs en permission doivent 
veiller à ce que leurs intérêts soient 
bien d é f e n d u s , 1 4 9 . — Cas o ù les 
consei ls de préfecture sont consultés 
sur les opposit ions à la d e m a n d e , 149. 

— Nature de l'avis qu'ils d o n n e n t , 
149 au texte et à la note.-— Doivent- i l s 
prendre la concurrence en considéra­
t ion? 1 4 9 . — Opposition aux ateliers 
de seconde c lasse , 150. — Devant qui 
doit être por tée , 1 5 0 . — Compétence 
d u conseil de préfecture , 151 . — Op­
position aux ateliers de troisième classe, 
1 5 2 . — Devant qui portée , 1 5 2 . — 
Bases des décisions à r e n d r e , 152 . — 
Quid, si la demande est re je tée , lors­
qu'il s'agit d'un atelier de première 
c lasse? 153. — Recours ouvert au pé­
t i t ionnaire , 154 . — Il doit perfection­
ner ses p r o c é d é s , 1 5 4 . — Y a-t-il re­
cours contre les arrêtés du préfet d e ­
vant le ministre? 154 note. — Quid, si 
la demande formée pour un atelier de 
seconde classe est rejetée? 1 5 5 . — 
Recours qui peut être f o r m é , 155. — 
Quid, si la demande formée pour un 
atelier de troisième classe est rejetée? 
155 . — Voie de recours, 155. — Quid, 
si les fabricants o u manufacturiers 
n'exécutent pas les conditions impo­
sées par l 'autorisation, 156. — Peut-on 
provoquer la suppression des ateliers 
de première classe? 156. — Formes de 
cette d e m a n d e , 156. — M a r c h e à sui­
vre par l'administration, 156 , 157. — 
Décret du 2 6 avril 1855 relatif à la 
suppression des établissements insalu­
bres de première c lasse , 159 note. — 
Quid, si dans un atelier de seconde 
classe o n n'exécute pas les conditions? 
1 5 8 . — Devant qui la réclamation des 
intéressés doit être por tée , 158. — Dé­
faut d'exécution des conditions dans un 
atelier de troisième c lasse , 160. — D e ­
vant qui la réclamation portée , 160 . 

— Règles pour leur translation, 1 6 0 . 
— L'interruption fait cesser l'effet de 
la permiss ion , 160. — Comment il est 
procédé pour les ateliers n o n classés, 
160 . — S u r quoi se base la juridiction 
administrative en cette matière? 162 . 
— Q u e l l e s en sont les l imites , 1 6 2 . — 
D o m m a g e s qu'ils peuvent causer, 1 6 3 . 

— Principes du droit c o m m u n , 1 6 3 . 
— Dispositions du décret du 15 octo­
bre 1 8 1 0 , 1 6 3 . — Tribunaux c o m p é ­
tents pour en connaî tre , 163 . — Les 
tribunaux ordinaires peuvent- i ls statuer 
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sur la dépréciation résultant du voisi­
nage des ateliers? 164. — Etat de la 
jurisprudence sur la question, 1 6 5 . — 
Les actions en d o m i n é e pour dépré­
ciation appartiennent à l'autorité admi­
nistrative, 1 ( 6 . — Quid, des actions 
pour dommages matériels, 166. ( V . Vé­
térinaires.) 

A T E L I E R S D E M A R É C H A L E R I E . Par qui for­
més, 6 1 1 , 6 1 2 . 

A T T R O U P E M E N T S . Doivent se dissiper sur 
les réquisitions des officiers compé­
tents, 566 . — Sommations qui doivent 
précéder l 'emploi de la force armée, 5 6 6 . 

A T T R O U P E M E N T S A R M É S . Comment les d é ­
finit la loi du 7 juin 1 8 4 8 , 567 note. 
— Mesures employées pour les dissi­
per, 567 note. 

A U T E U R S D R A M A T I Q U E S . Sont propriétaires 
de leurs œ u v r e s , 568 , 5 6 9 . — Ont 
seuls le droit de faire imprimer et re­
présenter leurs p ièces , 569 . — Leurs 
rapports avec les entrepreneurs de 
théâtres , 5 6 8 . ( V . Entrepreneurs de 
théâtres.) — Traitent l ibrement avec 
les entrepreneurs de spectacles , 5 6 9 . 
— M A I S l'autorité en surveille l 'exécu­
t i o n , 5 7 0 . — Jouissent de billets de 
représentat ion, 5 7 2 . (V. Entreprises 
théâtrales.) — Droits de leurs veuves et 
héritiers ( lois des 3 août 1844 et 8 avril 
1854 ) , 5 7 0 et 5 7 1 note. 

A V I S S E (Henri ) , auteur d'un livre des éta­
bl i ssements industriels. — Son opinion 
c o m b a t t u e , 142 note et 161 note. 

A V O C A T S . Sont-ils industriels , lato sensu? 
2 3 . — Pourquoi on exige d'eux des con­
ditions de capacité , 6 2 4 . — Doivent 
être licencies en droi t , 6 3 0 . — Us prê­
tent serment , 6 3 1 . — Tableaux, et con­
ditions d'admission, 6 3 1 . — Leur dis­
c ip l ine , 6 3 2 . — Ceux qui sont inscrits 
à ce tableau peuvent plaider dans tout 
l 'empire , 6 3 3 . — Incompatibil ités, 6 3 3 . 

A V O C A T S A U C O N S E I L D U ROI E T A L A C O U R 
D E C A S S A T I O N . Origine de cet ordre , 
6 3 3 . — Sa suppression, 6 3 3 . — Sa réor­
ganisation, 6 3 3 . —Attr ibut ions de ces 
avocats , 6 3 4 . — Leur n o m b r e , 6 3 4 . 
— Conditions d'admission, 6 3 4 . — Or­
ganisation intérieure de l'ordre, 6 3 5 . 
— Leur discipline, 6 3 5 . — Sont soumis 
à un caut ionnement , 6 3 5 . (V. a v o ­

cate.) — Peuvent présenter leur suc­
cesseur à l 'agrément du gouverne­
m e n t , 6 3 5 . 

A V O U E S . Importance de leurs fonctions, 
C35. — Rôle qu'ils jouent dans la pro­
cédure , 6 3 5 . — Conditions de capacité 
qu'ils doivent remplir, 6 3 6 . — Clérica­
ture nécessaire, 6 3 6 . — Age , 6 3 7 . — 
Nominat ion , 6 3 7 . — Serment , 6 3 7 . — 

Cautionnement , 6 3 7 . — Présentation 
de leur successeur à l'agrément du chef 
de l'Etat, 637 . — Leur discipline, 6 3 7 . 

B A C O N (Roger) . On lui attribue l'inven­
tion de la poudre , 4 9 . 

B A L A N C I E R S . On n'en peut faire usage 
SANS permission, 2 4 0 . — Qui l 'accorde, 
2 4 0 . — A quelles condit ions , 2 4 0 . — 
Doivent être placés dans un lieu appa­
rent , 2 4 1 - 2 4 2 . — On n'en peut faire 
usage la nui t , 2 4 2 . — Peines en cas 
d'infraction, 2 4 2 . 

B A N D E S D E C O N T R Ô L E . Apposées sur les 
jeux de cartes, 8 4 . — Consistent en un 
timbre S E C , 8 4 . — Droits perçus par 
la rég ie , 8 4 . — Etaient jadis apposées 
sur les cartes à portrait étranger des­
tinées à l 'exportation, 8 7 . — Suppres­
sions, 88 . — Maisons économiques , 8 7 . 
(V. Cartes à jouer.) 

B A R O C H E . Son opinion sur la valeur du 
l ivre t , soit qu'il reste entre les mains 
de l'ouvrier, soit entre les mains du 
patron, 3 3 8 - 3 3 9 . 

B A R B E D I E N N E ( F . ) , membre de la c o m ­
mission industrielle pour la marque de 
fabrique. 

B A T A I L L E D E C R É C Y . La première où l'on a 
fait usage de la poudre , 4 9 . (V . Poudre.) 

B Â T O N N I E R . ( V . avocats.) 
B E A U V A I S (Cami l l e ) . Perfectionne l'in­

dustrie séricicole , 2 6 7 . (V. Soies.) 
B E L G I Q U E . Une loi récente a porté à 

vingt années la durée des brevets d'in­
vent ion , 4 7 7 note. 

B E R T H O L D S C H W A R Z . N'est pas l'inven­
teur de la p o u d r e , 4 9 . (V. Poudre.) 

B E R T H O L L E T . Ses découvertes en c h i m i e , 
136 . ( V . Ateliers dangereux, insalu­
bres ou incommodes.) 

B E R T R A N D (de l'Yonne). S O N rapport SUR 
la loi relative A U X l ivrets , 3 2 8 , e t 
passim. — Approuve la REMISE ob l iga­
toire du livret entre les mains de l ' o u ­
vrier, 3 3 8 . 

B E R V I L L E présente avec M . Vivien la lo i 
du 3 août 1844 qui garantit les droits 
des veuves et héritiers des auteurs dra­
m a t i q u e s , 5 7 0 et 5 7 1 note. 

B E U G N O T ( l e c o m t e ) . Son rapport à la 
chambre des pa i r s , le 16 mai 1 8 4 5 , 
sur la loi des l ivrets , 3 0 7 , et passim. 

B I D A U L T . Demande que le mot minières 
soit ajouté au mot mines dans la no­
menclature des établissements indus­
triels dont les ouvriers sont tenus 
d'avoir un livret, 3 2 8 . 

B I J O U T E R I E . (V. Matières d'or et d'ar­
gent.) 

B I L L E T S D ' A U T E U R . ( V . Auteurs d r a m a ­
tiques.) 

B L A N C ( L o u i s ) , président de la commis-

41. 
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sion du gouvernement pour les tra­
vai l leurs , 3 9 0 . 

B L O C (Maurice) . Doutes qu'il é1ève à l'é­
gard des armes de traite. [Dictionnaire 
de l'administration française, 2 3 8 note. 

Bois D E B O U R D A I N E . Sert a la fabrication 
de la p o u d r e , 5 4 . — A été L'objet d'un 
m o n o p o l e , 5 4 . — La servitude qui le 
frappait est a b o l i e , 6 8 . (V . Poudre et 
Salpêtre.) 

B O U I L L E T Son Dictionnaire des sc iences , 
cité au sujet du procédé de l'affinage 
d e l'or et de l 'argent, 2 5 3 Note. — D u 

coton poudre, 55 note. — Ce que c'est 
que les machines à haute pression, 186. 

B O U I L L E T (J. B . ) , membre de la c o m m i s ­
sion industrielle pour la marque de 
fabrique. 

B O U F F L E R S (De) , Ses réflexions sur les i n ­
venteurs, 157. [V, Brevets d'invention.) 

BOULANGERIES. Leur établissement est d é ­
claré libre par la Consti tuante, 2 1 8 . — 
Restrictions apportées à cette l iberté , 
2 1 8 . — I l n'existe aucun règlement g é ­
néral sur la mat ière , 2 1 8 . — Le maire 
dresse chaque mois l'état des farines 
en ré serve , 2 2 2 . — Les mesures de 
détail sont réglées par le m a i r e , 2 2 5 . 

— Décret du 7 février Ï 8 5 7 , qui ré­
glemente la boulangerie de la ville de 
L y o n , 2 2 4 - 2 2 6 note. (V. Boulangers.) 

B O U L A N G E R S . Sont à la fois manufactu­
riers et commerçants , 2 1 6 - 2 1 7 . — Leur 
nombre ne peut être l imi té , 2 1 9 . — 
A Paris, ce nombre est fixé à 6 0 1 , 
2 1 9 n o t e . — Doivent se munir d'une 
permission spéciale du maire , 2 2 0 . — 
Justification à faire pour l'obtenir, 2 2 0 . 

— Quid, si la permission d e m a n d é e est 
refusée? 2 2 0 . — Sont soumis à la pa­
tente , 2 1 8 . — Approvisionnement en 
farine qu'ils doivent avoir, 2 2 0 . — 
Quid, si le nombre des boulangers 
vient à d iminuer? 2 2 0 . — Doivent rem­
plir toutes les condit ions qui leur sont 
imposées , 2 2 1 . — Leur cautionnement en 
garantit l 'accomplissement , 2 2 1 . — Les 
boulangers peuvent-i ls changer de quar­
t ier? 2 2 1 . — Sont sous la surveil lance 
du maire pour l'exercice de leur pro ­
fess ion, 2 2 2 . — Ne peuvent refuser la 
vis i te de leur magasin au maire ou à 
son d é l é g u é . 2 2 2 . — Ne peuvent qui t ­
ter leur établissement q u e six mois 
après déc larat ion , 2 2 3 . — Ne peuvent 
restreindre le nombre des fournées 
rég lées , 2 2 3 . — Leur organisât on en 
syndicat , 2 2 2 . — A t t r i b u t i o n s des syn­
d i c s , 2 2 3 . — Dans quel cas leur fonds 
d'approvisionnement est saisi , et dans 
que l cas il est l i b r e , 2 2 4 . — P e i n e s , 
en cas de contravent ion , 2 2 3 - 2 2 4 . 

B O U R E U I L L E ( d e ) , directeur des mines . 
Son rapport sur la loi relative à la po­
lice des machines à vapeur, 198 note. 

B O U R G E L A T . Fondateur de la médecine et 
des écoles vétérinaires en France , 6 0 6 . 

B R E V E T S D ' I M P O R T A T I O N . — Supprimés 

par la loi de 1844 . ( V . Brevets d'in­
vention.) 

B R E V E T S D ' I N V E N T I O N . S O U S l'ancien droit, 

consistaient en privi lèges , 4 5 7 . — In­
suffisance de ces actes arbitraires, 4 5 7 . 
— Leur durée , 4 5 8 . — T u r g o t (ait abo­
lir les privilèges industriels, 4 5 8 . — 
E c o n o m i e de la législation de la Consti­
tuante en cel te mat ière , 4 5 9 . — Loi 
du 2 0 septembre 1792 relative aux 
plans de f inances, 4 6 0 . — Arrête du 
17 vendémiaire an v i i , relatif à la pu­
blication des b r e v e t s , 4 6 0 . — Arrêté 
du 5 vendémiaire an I X , sur la forme 
des breve t s , 4 6 0 . — Décret du 2 5 no ­
vembre 1806 qui statue sur l'exploita­
tion des brevets par ac t ions , 4 6 0 . — 
Décret du 25 janvier 1807 sur la du­
rée des breve t s , 4 6 0 . — Décret du 
13 août 1810 sur les brevets d' impor­
tat ion , 4 6 1 . — Révision de cette légis­
la t ion , 4 6 1 . — Loi du 5 juillet 1844 , 
4 6 1 . — Ses d iv i s ions , 4 6 2 . — L'arti­
cle 1 e r de la loi consacre les droits des 
inventeurs , 4 6 3 . — Toute nouvel le dé­
couverte constitue-t-elle une propriété? 
4 6 3 . — Sont une sorte de contrat entre 
la société et les inventeurs , 4 6 5 . — 
Forment un monopole qui n'a rien 
d 'od ieux , 4 6 6 . — Il diffère de la pro­
priété matér ie l l e , 4 6 6 . — Article 2 . 
Définit les inventions, 4 6 7 . — Util ité 
de ces déf init ions , 467 . — Sont accor­
dés sans e x a m e n , 4 6 8 . — Consistent à 
la fois dans l ' idée et dans l'applica­
t i o n , 4 6 8 . — Divers exemples d inven­
tions et de nouveaux m o y e n s . 4 6 8 . — 
Consistent aussi dans l'application de 
procédés connus à de nouveaux pro­
dui t s , 4 6 8 . — A r t i c l e 3 . Invention qui 
ne peuvent être b r e v e t é e s , 4 6 9 . — 
L'administration n'a pas le droit d'exa­
miner les d e m a n d e s , 4 6 9 . — Excep­
tions à ce pr inc ipe , 4 7 0 . — Motifs de 
ces exceptions, 4 7 0 . — Observations sur 
les articles 2 et 3 contenus dans la cir­
culaire du 1 e r octobre 1844 , 4 7 0 note. 

— Pourquoi on n'assimile pas ces inven­
tions aux œuvres littéraires et artisti­
q u e s , 4 7 6 . — Article 4 Durée et taxe 
des breve t s , 4 7 4 — Comment se paye 
cette taxe? 475 note. — Comment ils 
peuvent tomber dans le domaine pu­
bl ic , 475 note. — Leur durée sous l'an­
cienne monarchie , 477 note. — Motifs 
qui ont fait admettre trois catégories 
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de brevets , 4 7 5 . — Article 5 . Forma­
lités relatives à la demande et à la 
descript ion, 4 7 9 . — Article 6 . Même 
sujet , 4 7 9 . — La demande doit porter 
sur un seul objet . 480- — Quid, si la 
d é c o u v e r t e est susceptible de plusieurs 
applications ? 4 8 1 . — La demande doit 
exclure toutes réserves , 4 8 1 . — M o t i f s 
de cette refile, 4 8 1 . — La demande 
doit contenir un titre de l ' invention, 
4 8 2 . — Motifs de cette prescription, 
4 8 2 . — Défense de donner la descrip­
tion en langue étrangère, 4 8 2 . — Excep­
tions pour certaines expressions techni­
q u e s , 4 8 2 — Les poids et mesures 
doivent être énoncés d'après le système 
d é c i m a l , 4 8 3 . — Motifs de cette dis­
posi t ion, 4 8 3 . — L'inobservation des 
formalités relatives à la demande et à 
la description entra ine -1 - elle nullité 
et déchéance? 4 8 3 . — Article 7. Rela­
tif à la taxe et au dépôt de la demande 
au secrétariat de la préfecture, 4 8 3 . 
— Article 8. Relatif à la durée du bre­
v e t , 4 8 3 . — Cette durée court-elle du 
jour du dépôt ou du jour de la dé l i ­
vrance du brevet? 4 8 4 . — Articles 9, 10 
et 11 . Relatifs à la délivrance des bre­
v e t s , 4 8 5 . — L'administration a-t-elle 
le droit d'examiner la légalité du bre­
ve t? 4 8 6 . — Deux systèmes : l'un ré­
pressif, l'autre préventif, 486 . — Le 
ministre rejette les demandes qui por­
tent sur des objets non brevetables , 
487. — Le droit d'examen attribué à 
l'administration ne s étend qu'aux objets 
non brevetables , 4 8 7 . — Q u i d , si l'in­
venteur fait une déclaration menson­
gère? 4 8 7 . — Avantages qu'offre le 
système admis par la lo i , 488 . — Ar­
ticle 1 2 . Relatif aux demandes qui do i ­
vent être re;etées , 4 8 8 . — Importance 
des formalités requises pour la demande , 
4 8 9 . — Dangers qu'offre une demande 
irrégulière, 4 8 9 . — Article 13. Or­
donne la restitution de la taxe , lors­
que l'inventeur n'est pas brevetable , 
4 8 9 . — Article 14. Prescrit les pre­
mières mesures de publ ic i té , 4 9 0 . — 
Objet de cette publ ic i té , 4 9 0 . — Arti­
cle 15 . La durée du brevet ne peut 
être prolongée que par une l o i , 4 9 0 . 
— Dispositions des anciennes lois sur 
la durée des brevets , 4 9 0 . — Com­
ment on pouvait les prolonger, 4 9 0 . 
— Une loi est-elle nécessaire seulement 
pour les prolongations au delà de quinze 
ans? 4 9 0 . — Article 16. Relatif aux 
certificats d'addition, 4 9 5 . — Arti­
cle 17. Relatif aux perfect ionnements , 
496- — Article 18. Accorde à l'inven­
teur la préférence pour les perfection­

nements pendant un a n , 4 9 3 , 4 9 5 note. 
— Motifs de ces disposit ions, 4 9 4 . — 
Article 19. Déclare que le perfectionne­
ment ne donne aucun droit à l'inven­
tion et réc iproquement , 4 9 4 . — Arti­
cle 20- Relatif à la cession du b r e v e t , 
4 9 5 . — Peuvent être cédés en totalité 
ou en part ie , 4 9 6 — Leur cession doit 
être précédée du payement de la tota­
lité de la taxe , 497 . — Raisons de 
cette dispos i t ion, 4 9 7 . — Circulaire du 
31 octobre 1844 relative au droit ap­
partenant au breveté de disposer l ibre­
ment de la propriété de son brevet , 
et aux formalités nécessaires pour ga­
rantir les intérêts des cess ionnaires , 
497 -500 note. — Article 2 1 . Publicité 
à donner aux mutations de b r e v e t s , 
4 9 8 . — Article 2 2 . Les cessionnaires 
jouissent des certificats d'addit ion et 
r é c i p r o q u e m e n t , 4 9 9 . — Article 2 3 -
Communicat ion des dessins et descrip­
tions , 502 . — Circulaire du 2 6 dé ­
cembre 1854 relative aux dispositions 
de l'article 2 3 , 5 0 2 . — Article 2 4 . 
Publication des dessins et descriptions 
après la première a n n é e , 5 0 2 . — Ar­
ticle 25 . Recueil des descriptions et 
dessins tenu à la portée du p u b l i c , 
5 0 3 . — Article 26 . Dépôt au Conser­
vatoire royal des arts et mét iers , de* 
originaux des dessins et descr ipt ions , 
5 0 3 . — Article 2 7 . Assimilation des 
étrangers aux Français pour les bre­
v e t s , 505 , et article 2 8 , 5 0 6 . — Arti­
cle 2 9 . Durée limitée à celle fixée par 
le brevet obtenu à l'étranger, 506 . — 
Article 30 . Nullité des brevets , 5 0 8 . 
— Article 3 1 . Découvertes qui ne sont 
pas nouvel les , ."09. — Observations sur 
cet article , 5 0 9 note. — Article 3 2 , 
Déchéances des brevets , 5 0 9 . — Arti­
cle 3 3 . Injonction aux brevetés de 
m e t t r e , à côté de leur qua l i t é , la 
mention : sans garantie du g o u v e r n e ­
m e n t , 5 1 0 . — A r t i c l e 3 4 . Règles pour 
l'exercice des actions en nullité et dé ­
chéance , 5 1 0 . — Article 35. Autorités 
compétentes , 5 1 1 . — Article 3 6 . In­
struction et j u g e m e n t , 5 1 2 . — Arti­
cle 37 . Droits du procureur du r o i , 
5 1 2 . —Art i c l e 38 . Cas o ù les cession­
naires doivent être mis en c a u s e , 5 1 2 . 
— Article 39 . Publication des juge­
ments prononçant nullité ou déchéance , 
5 1 2 . — Cette dépos i t ion complète le 
système de publ ic i té , 5 1 3 . — Arti­
cle 40- Contrefaçons, poursuites et 
peines, 5 1 3 et 514- — Article 4 1 . Com­
plicité en matière de contrefaçon, 5 1 3 . 
— Article 4 2 . Défend le cumul des 
pe ines , 5 1 4 . — Article 4 3 . Statue sur 
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la r é c i d i v e , 5 1 4 . — Article 4 4 . Cir­
constances at ténuantes , 5 1 4 . — Arti­
cle 45 . Le ministère public ne peut 
poursuivre que sur la plainte de la 
p a r t i e , 5 1 4 . — Article 46. Pouvoirs 
du tribunal correctionnel saisi , 5 1 4 . 
— Article 4 7 . Droit accordé au bre­
veté de faire saisir les objets contre­
faits , 5 1 4 . — A r t i c l e 48 . Délais accor­
dés à l ' inventeur pour faire valider la 
sa i s i e , 5 1 5 . — Article 49 . Confiscation 
d e s Objets contrefaits , ainsi que celle 
des ins truments , 5 1 5 . — Article 5 0 . 
Droit de faire des ordonnances régle­
mentaires pour l 'exécution, 51G. — 
Article 5 1 . Le gouvernement peut a p ­
pliquer la loi nouvel le aux co lon i e s , 
5 1 7 . — Un arrêté du 21 octobre 1848 
en a prescrit l'application dans les 
co lon i e s , 517 note; — et un décret du 
5 juil let 1850 a statué de m ê m e pour 
l 'Algérie , 5 1 8 note. — Changements 
qu'il peut y fa ire , 5 1 8 . — Dans quel les 
f o r m e s , 5 1 8 . — Résumé des rapports 
établis entre l'administration et les in­
venteurs , 5 1 8 - 5 1 9 . 

B R E V E T P R I N C I P A L . Celui qui porte sur 
un perfectionnement, 4 9 2 . — Sa durée , 
4 9 3 . — Soumis aux mêmes conditions 
que le brevet primitif, 4 9 3 — Ne pro­
file pas aux cessionnaires . 5 0 1 . — Rai­
sons de c e l a , 5 0 1 . — Diffère du cer­
tificat d'addit ion, 5 0 1 . — Est indé­
pendant du brevet or ig inaire , 5 0 1 . 
( V. Brevets d ' i n v e n t i o n et Certificat 
d'addition.) 

BrioT (Nicolas) . Inventeur du balancier 
à frapper les médai l l e s , 4 5 8 . ( V . Bre­
vets d'invention.) 

B R I Q U E S D E S A V O N . Doivent porter la 
marque du fabricant, 2 7 2 . (V. Savant.) 

B U R E A U X D E G A R A N T I E . Ce que c'est , 
2 4 7 . (V. Matières d'or et d'urgent.) 

B U S S O N . Son rapport sur l'obligation de 
la marque de fabrique , 4 0 5 , 408-411 , 
4 1 3 - 4 1 0 , 4 2 0 - 4 2 1 , 4 3 7 - 4 3 8 et passim. 
(V. Marques de fabrique) 

C AISSE D E L A B O U L A N G E R I E . Son organi­
sation , son b u t , sa mis s ion , services 
qu'elle r e n d , 217 note. 

C A L L E T (Auguste) . Son rapport sur le 
projet de loi relatif au contrat d'ap­
prentissage , 2 6 décembre 1850 , 2 8 5 
et passim. (V . Apprentissage.) 

C A N A U X . Alors m ê m e qu'ils appartien­
nent aux c o m m u n e s , aucun établisse­
ment ne peut y être Formé sans auto­
risation du préfet , 120 . — Ceux qui 
appartiennent aux particuliers sont-ils 
soumis aux m ê m e s règles? 121 . ( V . usi­
nes mues par l ' e a u . ) 

C a r R É S o n M A T R I C E s propres à la fabri­

cation des monnaies . Leur possession 
expose aux poursuites du ministère 
p u b l i c , 2 4 2 . ( V . Presses, Moutons f 

Laminoirs, Balanciers et Coupoirs.) 
C A R T E s A J O U E R . Etaient frappées de droits 

sous l'ancienne m o n a r c h i e , 8 0 . — Abo­
lis par la loi du 2 mars 1 7 9 1 , 8 0 . — 
Droit de timbre établi par la loi du 
9 vendémiaire an v i , 8 0 . — Donnent 
l ieu à deux industr ies , la fabrication 
et le debit, 80. — D e u x espèces prin­
cipales de cartes à jouer, 8 1 . — Celui 
qui veut se faire fabricant de cartes 
doit faire une déclaration à la r é g i e , 
81. — Il reçoit une commiss ion , 8 1 . 

— Il doit prendre une l i c e n c e . 8 1 . — 
Quelles cartes renferme un j e u ? 8 2 . 
— Diverses espèces de papiers avec les­
que l s on les fait? 8 2 . — Ne peuvent 
être fabriquées qu'avec un papier spé­
c i a l , 8 2 . — Qui le fabrique? 8 2 . — 
Qui le fournit? 8 2 . — Qui en fixe le 
prix? 8 2 . — Les cartes de figures à por­
traits français sont faites sur un moule 
u n i f o r m e , 8 2 . — Qui fait établir ces 
m o u l e s ? 8 2 . — Quid, si on contrefait 
les moules? 8 2 . — Pour celles à joints t 

chaque fabricant peut avoir ses moules , 
8 2 - 8 3 . — D o i v e n t être revêtues d'une en­
ve loppe particulière aux fabricants, 8 3 . 

— Où dépose-t-on cette enve loppe? 8 3 . 
— elle ne peut être changée sans décla­
ration , 8 3 . — Les fausses enveloppes 
sont prohibées , 8 3 . — Droits à payer 
pour chaque jeu de cartes revêtu par 
la régie d'une bande de contrôle, 8 4 . 

— Fabricat ion des cartes à portrait 
étranger, 8 6 . — l'apier qu'on y em­
p l o i e , 8 6 . — Elles doivent différer de 
celles à portrait français, 8 6 . — D e 
celles à part rai t étranger destinées à 
rester en France , 8 7 . — Légendes et 
droits, 8 7 . — D e celles à portrait étran­
ger qu'on exporte , 8 7 . — Droit qu'elles 
payaient jadis , 8 7 . — Sont affranchies , 

8 8 . — Quid, de celles à portrait fran­
çais qu 'on exporte? 8 8 . — Peines con­
tre la fraude et la contrebande , 88 -89 . 
— Comment sont traités les fraudeurs, 
8 9 . — Sont soumises à une empreinte 
spéc ia le , 4 0 6 note. 

C A R T E S D ' E T R E N N E S . Leur fabrication était 
p r o h i b é e , 8 5 . — La régie la tolère. A 
quel les condit ions , 85 -86 . ( V . Cartes 
à jouer.) 

C A U T I O N N E M E N T E N G R A I N S D E S B O U L A N ­
G E R S . A quelle quotité il doit s'élever 
à Paris et dans le département de la 
S e i n e , 2 2 1 note. 

C E N S U R E . En matière de théâtres , elle 
était établie par le décret de 1806, 5 3 4 . 
— Conservée par la loi du 9 se plein-
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bre 1 8 3 5 , 5 3 4 . — Admise sans contes­
tation, 5 3 5 . — Fait-elle obstacle au 
droit de suspension de la pièce? 5 3 8 . 
(V, Théâtre et Entreprises théâtrales.) 

C E R T I F I C A T S D ' A D D I T I O N en matière d e 
brevets d'invention. Ce que c'est, 4 9 2 . 
— Dispositions qui les concernent, 4 9 2 . 
— Profitent aux cessionnaires, lorsqu'ils 
sont pris par l'inventeur, et récipro­
quement, 4 9 9 . — Suivent le sort d u 
brevet originaire, 5 0 1 . (V. Breveta 
d'invention.) 

C E R T I F I C A T D ' A P P R E N T I S S A G E . ( V . Appren­
tissage et Congé d'acquit.) 

C H A B R O L DE V O L V I C a fait construire à 
Paris , à l'hôpital Saint-Louis, un appa­
reil à fabriquer le gaz , 1 7 1 . 

C H A M B R E DES A V O U É S . Assemblée char­
gée de la discipline intérieure des 
avoués d'un ressort, 638 . (V. Avoués.) 

C H A M B R E DES N O T A I R E S . Exercent une 
surveil lance sur la conduite des aspi­
rants au notariat , 6 1 9 . — Étendue de 
leurs pouvo irs , 6 1 9 . — D é l i v r e n t deS 
certificats de capacité et de moralité 
aux aspirants, 6 1 9 - 6 2 0 . — Quid, si la 
chambre refuse? 6 2 0 . — H en existe 
une par arrondissement , 6 2 2 . — Ses 
fonct ions, 6 2 3 . (V. Notaires.) 

C H A P T A L . Son opinion sur les règlements 
de fabricat ion, 6 . — S u r la liberté de 
fabrication, 6 . — Son opinion sur les 
corporations d'arts et mét iers , 13. — 
Monopoles . 16-17. — Fait du salpêtre 
pour la fabrication de la poudre, 58-59 . 
( Y . Salpêtre et Poudre.) 

C H A R B O N . Entre dans la fabrication de la 
p o u d r e , 5 3 . — Qualités qu'il doit 
avoir, 5 4 . (V . Poudre.) 

C H A U F F O U R . (représentant du peuple) de ­
mande la suppression des livrets des 
ouvriers, 307 . 

C H E V A L - V A P E U R . Sa force en ki logrammes, 
186 . (V, Machines à v a p e u r . ) 

C H E V A L I E R (Michel) . Approuve la remise 
obligatoire du livret entre les mains de 
l'ouvrier, 3 3 8 . 

C H I M I E . Son perfectionnement accroît le 
nombre des ateliers dangereux , insa­
lubres o u i n c o m m o d e s , 136. ( V . ces 
mots.) 

C H I R U R G I E N S . Sont-i ls industrie ls , lato 
sensu? 2 3 . 

C H Ô M A G E D E S M A C H I N E S . Quand il peut 
autoriser le travail de nuit pour les 
enfant s , 3 6 7 - 3 6 8 . (V. Travail des en­
fants dans les manufactures.) 

C H R I S T O F L E (Ch . ) , président de la com­
mission industrielle pour la marque 
de fabrique. Quel les peines doivent être 
appl iquées à l'usurpateur d'une marque 
dont la fraude a entraîné la ruine du 

propriétaire de cette marque, 427 hôte. 
C L I C H E U R S . ( V . Stéréotypeurs.) 

C O A L I T I O N S . Constituent-elles des délits 
punissables par la loi? 3 3 note. — C O M ­
ment punies par la loi du 14 juin 1791 , 
2 8 . — Sont nuisibles aux ouvriers et 
aux maîtres, 3 1 . — Celle des maîtres 
est punie par la loi du 2 2 germinal 
an x i , 3 0 . — Faut-i l la punir de peines 
égales? 32 note. — Celle des ouvriers 
est également p u n i e , 30 . — Peines en 
cas de violences , 3 0 . — Défendues par 
le Code pénal , 3 0 et 3 1 . — Peines que 
le Code pénal prononce , 3 1 . — M o d i ­
fication des articles 4 1 4 , 415 et 410 
du Code pénal ( lo i du 27 novembre 
1849) , 3 2 - 3 4 note. 

C O L B E R T . Condamne dans son testament 
politique le régime appl iqué à l' indus­
trie sous l'ancien dro i t , 400 . 

C O L Z A . Effets de son emploi dans la fabri­
cation des savons , 2 7 6 . (V . Savons.) 

C O M É D I E N S . Il y en a de trois sortes , 
5 4 3 . ( V . Troupes de comédiens, Ac­
teurs.) 

C O M É D I E N S A M B U L A N T S . ( V . Entreprises 
théâtrales et Troupes de comédiens.) 

C O M É D I E N S D ' A R R O N D I S S E M E N T . ( V . En­
treprises théâtrales et Troupes de comé­
diens.) 

C O M É D I E N S S É D E N T A I R E S . ( V . Entreprises 
théâtrales et Troupes de comédiens.) 

C O M M I S S A I R E S D U G O U V E R N E M E N T . Il en 
existe un dans chaque hôtel des mon­
na ie s , 4 2 . (V. Monnaies.) 

C O M M I S S I O N D U G O U V E R N E M E N T P O U R LES 
T R A V A I L L E U R S . Chargée après la révo ­
lution de lévrier 1818 de résoudre \es 
questions relatives aux heures de tra­
vail des OUVRIERS, 390-

C O M M I S S I O N P O U R L A M A R Q U E D E F A B R I Q U E . 
D e m a n d e que la marque de fabrique 
soit obligatoire, sauf pour quelques 
produits exceptionnels , 417 note.— Dé­
ve loppement de son opinion à ce sujet, 
4 1 7 - 4 1 8 note. — Demande que la re­
connaissance des marques de fabrique 
étrangères soit proclamée absolument 
et sans condit ions , 4 2 4 n o t e . . — É m e t le 
v œ u que toute usurpation de marque 
soit sévèrement réprimée, 4 2 6 note. 

C O M M I S S I O N S D ' I N S P E C T I O N pour les m a ­
nufactures. Par qui é t a b l i e s , 3 8 4 note. 

— Quelles personnes O N doit choisir 
pour les composer , 3 8 5 note. — D e ­
voirs imposés aux inspecteurs, 3 8 5 note. 
— Pouvoirs dont ils sont investis dans 
l'exercice de leurs fonctions, 3 8 5 et 3 8 6 
note. 

C O M M U N A U T É S D ' A R T I S A N S . Inconvénients 
qu'elles présentent , 9. (V . Corpora­
tions.) 
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C O M P O S I T I O N S P H A R M A C E U T I Q U E S . N e p e u ­
vent être brevetées , 4 6 9 . — N e serait-il 
pas convenable de revenir sur celte 
disposition? 4 1 3 note. — Quid, si l'on 
veut les FAIRE breveter sous U N E FAUSSE 
dénominat ion ? 4 7 2 , ( V . Brevets d'in­
vention.) 

C O N C U R R E N C E . L'administration peut-el le 
la l imiter? 7. — Comment que lques 
économistes voudraient le faire, 7 - 8 . — 
Réfutation du système de S i smondi , 8-
— Avantages q u e l l e présente , 9 . — Ne 
se prête pas à la fabrication de la m o n ­
naie , 19. — A fait substituer le prix 
fi\e au prix d é b a t t u , 4 1 3 . — Peut ame­
ner de nouvel les révolutions indus­
triel les , 4 1 3 . — (V. Marques de f a b r i ­
que.) 

C O N D I T I O N N E M E N T D E L A S O I E . Ce que 
n'est, 2 6 6 - 2 6 9 . — N'est pas ob l igato ire , 
269- — Droits à p a y e r . 2 7 0 . (V . Con­
ditions des soies.) 

C O N D I T I O N N E M E N T D E S L A I N E S . Imité d u 
condi t ionnement des s o i e s , 271 note. 

— Etudié par M. Delafraie de R e i m s , 
271 NOTE. —Décrété pour Reims et Paris 
les 31 janvier et 2 mai 1 8 5 3 , 2 7 2 note. 
(V. Laines.) 

C O N D I T I O N S D E S s o i E S . Comment elles 
sont é tab l i e s , 2 6 8 . — D i s p o s i o n s des 
mat e a u x , 2 6 8 . — Dispositions des cais­
s e s , 2 6 8 . — D U r é e de l 'opérat ion, 
2 6 8 . — Q u a n d d o i t -ON retirer les so ies? 
2 6 9 . — Quid si le retirement N'a pas 
lieu ? 2 6 9 . — Registre tenu par le direc­
teur de l 'établissement, 2 6 8 . — C E qu'il 
doit contenir, 2 6 9 . — Ces établissements 

sont soumis à la surveillance des c h a m ­
bres de c o m m e r c e , 2 7 0 . — C o m m e n t 
adminis tres , 2 7 0 . — Vil les où il en 
ex is te , 2 6 7 . — Qui dispose d u pro­
dui t? 2 7 1 . — Quid, s'il n'y A pas de 
chambres de c o m m e r c e ? 2 7 1 . (V, Soies.) 

C O N F I S C A T I O N . Est prononcée contre le faux 
m o n n a y e u r par le Code de 1810 , 3 9 . 
(V . Monnaies.)— Est prononcée contre 
le contrefacteur d'un produit indus­
tr ie l , 5 1 5 . (V. Brevets d'invention et 
Contrefaçon.) 

C O N G É D ' A C Q U I T . D É l i v r é par le maître à 
son a p p r e n t i , 2 8 4 , 2 9 8 . — Quid, s'il 
est refusé? 2 8 4 , 2 9 8 . — Comment s'ar­
bitrent les dommages- intérêts dans CE 
c a s , 2 8 5 . ( V . Apprentissage.) 

C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . Celui de l'ordre 
des avocats A U consei l d'Etat et à la 
cour de cassat ion, 6 3 5 . — Ses attribu­
t i o n s , 6 3 5 . 

C O N S E I L D E D I S C I P L I N E D E L ' O R D R E D E S 
A V O C A T S . Ses attributions, 6 3 2 . ( V . Avo­
cats.) 

C O N S E I L D E P R É F E C T U R E . Donne son avis 

sur les oppositions formées à la demande 
des ateliers dangereux , insalubres o u 
i n c o m m o d e s , 1 4 9 et 1 4 9 - 1 5 1 note. 
(V. ces mois.) 

C O N S E I L G É N É R A L D E S M I N E S . Donne son 
avis sur les demandes en permission 
d'usines à f e u , 9 9 . (V . Usines à feu.) 

C O N S E I L G É N É R A L D E S P O N T S E T C H A U S ­
S É E S . Peut être appelé à donner son 
avis sur les demandes en permission 
d'usines à f e u , 9 9 . — (V. Usines à 
feu.)— Donne son avis sur l'établisse­
ment d'usines à e a u , 115 . (V . Usines 
m u e s par l'eau.) 

C O N S E I L S D ' H Y G I È N E . Doivent être con­
sultés sur les demandes en autorisa­
t i o n , translation ou révocation des éta­
blissements d a n g e r e u x , insalubres ou 
i n c o m m o d e s , 145 note. ( V . Ateliers 
dangereux et insalubres nu incommodes.) 

C O N S E R V A T E U R D E S F O R Ê T S . Fait rapport 
sur les demandes en permission d'usi­
nes à f e u , 9 8 . (V . Usines à feu.) 

C O N S E R V A T O I R E R O Y A L D E S A R T S E T M É ­
T I E R S , Reçoit en dépôt les originaux 
des dessins et descriptions des brevets 
d ' invent ion , 5 0 3 . (V. Brevets d'inven­
tion.) 

C O N T R E F A Ç O N , Texte des dispositions de 
la loi du 5 juil let 1844 sur la contrefa­
çon des brevets d ' invent ion , 5 1 3 e t 
su iv . (V. Brevets d'invention.) 

C O N T R E M A R Q U E . Ce q u e c'est , 2 4 7 . — 
S o n usage , 2 4 7 . ( V . Matières d'or et 
d'argent.) 

C O N T R Ô L E U R S D U M O N N A Y A G E . Il en 
existe un dans chaque hôtel des m o n ­
n a i e s , 42 (V, Monnaies.) — Surveille 
la fabrication des m o n n a i e s , 4 3 . — 
11 te i l le à l 'exécution des lois et règle­
ments sur la mat ière , 4 3 . 

C O N V E N T I O N N A T I O N A L E . Elle manque de 
salpêtre pour la fabrication des poudres, 
5 8 . — C o m m e n t elle y pourvoit , 5 8 . 
(V . Salpêtre et Poudre.) 

C O R P O R A T I O N S D ' A R T S E T M É T I E R S . C o m ­
ment el les sont ordinairement organi­
sées, 1 3 . — Jugées funestes à l'industrie 
par les économis tes , 13 . — Appréciées 
par J. B. S a y , 13 . — Inconvénients 
qu'el les présentent , 13 . — Défense aux 
ouvriers de se former en corporat ions , 
2 7 . — Ne pourront être rétabl ies , 2 7 . 
— Défense aux administrat ions de re­
cevoir leurs adresses, 2 8 . 

C O R S A I R E S . Sont approvis ionnés de p o u ­
dre par l 'administration, 5'2. (V . Pou­
dres.) 

C O S T A Z (le baron Louis) . Son opin ion sur 
l'apprentissage obligatoire. 3 8 1 . ( V . Ap­
prentissage.) 

C O T O N - P O U D R E . Epoque de son invention . 
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sa préparation, ses effets sur les armes , 
55 note. — En quelle occasion il a été 
employé pour la première fo i s , 55 
note. — La fabrication en est prohibée, 
55 noie. 

C O T O N S F I L É S . Difficultés d'en reconnaître 
la qual i té , 2 6 2 . — Précautions prises 
pour empêcher la f raude , 2 6 2 . — D é ­
cret du 14 décembre 1810. Détermine 
un mode de dév idage , 2 6 2 . — La loi 
du 2 8 avril 1816 prescrit une marque, 
2 6 2 . — Cette marque est suppléée par 
un mode de dév idage , 2 6 2 . — Ordon­
nance du 8 avril 1829. Son écono­
m i e , 2 6 2 . — Comment doivent être 
dévidés les cotons simples ou re tors , 
263 . — F o r m e des dév idoirs , 2 6 3 . — 
Leur vente doit avoir lieu par paquets 
de 5 à 10 livres, 2 6 4 . — Cas où ils ne 
sont pas assujettis aux règles ci-dessus, 
264-2H5. — Règles particulières à ceux 
dont la finesse ne dépasse pas le n° 16, 
2 6 4 - 2 6 5 . — Règles spéciales aux cotons 
à c o u d r e , 2 6 5 . — La grosseur en écru 
sert de base au n u m é r o t a g e , 2 6 5 . 
Règles spéciales à ceux du n° 4 0 et a u -
dessus , 2 6 5 . — Q u i d , s'il s'agit de les 
exporter? 2 4 6 . — Peut-on en établir 
des dépôts pour l'exportation? 2 4 6 . 

C O U P O I R S . On n'en peut faire usage sans 
permiss ion, 2 4 0 . — Q u i l'accorde? 2 4 0 . 
— A quel les condi t ions , 2 4 0 . — Doi ­
vent être placés dans un lieu apparent , 
2 4 1 - 4 2 . — On n'en peut faire usage la 
n u i t , 2 4 2 . — Peines en cas d'infrac­
t ions , 2 4 2 . 

C O U R S D ' E A U . ( V . Petits cours d'eau et 
Rivières navigables et flottables.) 

C O U T E L I E R S . Ont une marque particu­
l i ère , 4 0 6 . — Où déposée? 4 0 6 . — 
Taxe pour le d é p ô t , 4 0 6 . (V. Marques 
de fabrique.) — Comment il est pro­
cédé en matière de contrefaçon de 
celte m a r q u e , 406 . — T r i b u n a l compé­
tent , 4 0 6 . — Peines contre le contre­
facteur, 4 0 6 . 

C R O C O ( F r . ) , membre de la commission 
industriel le pour la marque de f a ­
b r i q u e , 417 note. 

C U R É S . Peuvent donner des soins et des 
conseils à leurs paroissiens malades , 
5 9 6 . (V. Art médical) 

C U V I E R ( l e b a r o n ) . Son rapport sur la 
suppression des médecins vétérinaires , 
6 1 1 note. 

D ' A R C E T perfectionne l'industrie de la 

s o i e , 2 6 7 . 
D É C H É A N C E D E S B R E V E T S . Ses Causes, 

5 0 9 ; 5 1 9 note. — Leur n o m b r e , 5 0 9 . 
— Est prononcée par les t r ibunaux , 
5 1 1 . — Observations à ce sujet , 5 1 0 
note. — Est déchu de ses droits le bre­

veté qui aura introduit en France des 
objets fabriqués en pays étranger et 
semblables à ceux garantis par son bre­
v e t , 5 2 0 note. — Exceptions, 5 2 0 note. 

DELAFRAIE ( d e R e i m s ) . A appl iqué avec 
succès aux laines les appareils servant 
au conditionnement des soies, 271 note. 

D E P O U L L Y ( C h . ) , membre de la commis ­
sion industrielle pour la marque de fa­
br ique , 417 note. 

D E S S E R V A N T S . Peuvent donner des soins 
et des conseils à leurs paroissiens ma­
l a d e s , 5 9 6 . ( V . Art médical et Curés.) 

D E S S I N A T E U R S . Leurs droits sont sanc­
tionnés par la loi du 19 juillet 1 7 9 3 , 
4 5 2 . — Condition à remplir par e u x , 
4 5 2 . (V . Dessins de fabrique.) 

D ESSINS D E F A B R I Q U E . Leur importance 
en industrie, 449- — La loi doit en 
protéger la proprié té , 4 5 0 . — La légis­
lation qui les régit est anc ienne , 4 5 0 . 
— Réserve le droit exclusif au proprié­
taire , 4 J 0 et 4 5 1 . — Arrêt du 14 jui l ­
let 1787, 451 et 4 5 2 . — Suppression 
de l'ancienne législation, 4 5 2 . — Doi ­
vent être déposés au secrétariat des 
prud 'hommes , 453- — Effets de ce 
d é p ô t , 4 5 3 . — Durée de la propriété , 
4 5 3 . — Dépôt des originaux dans les 
collections d'échantil lons, 4 5 3 . — Taxe 
à payer par le déposant , 4 5 3 . — Re­
gistre qui mentionne le d é p ô t , 4 5 3 . 
— Quid, si les manufacturiers ont des 
fabriques placées en dehors du ressort 
des conseils de prud'hommes? 4 5 4 note. 
— Quid, s'il y a contestation entre 
plusieurs sur la propriété d'un dessin? 
4 5 4 . — Dispositions de la loi du 18 mars 
1806 applicables à toute la France , 
4 5 5 . — A quels dessins la jurisprudence 
a-t-elle étendu la qualification de des­
sin de fabrique ? 4 5 5 note. — Résumé 
de la législation sur la matière, 4 5 5 . — 
Projet de loi à l ' é tude , 4 5 6 . — Ses 
principales disposit ions, 4 5 6 . (V. Mo­
dèles de fabrique.) 

D É V I D O I R S . Leur f o r m e , 2 6 3 . ( V . Cotons 
files.) 

D I R E C T E U R D E T R O U P E D E C O M É D I E N S . Ce 
que c'est, 5 4 0 . — Par qui n o m m é , 
5 4 0 . — Qui peut le devenir . 5 4 4 . — 
Est-il astreint à un caut ionnement? 5 4 4 . 
— Que doit-il faire avant 1 ouverture de 
la campagne? 5 4 4 . — Doit soumettre 
son répertoire au ministre de l'intérieur, 
5 4 5 . — Egalement son itinéraire, 5 4 6 . 
— Ne peut avoir des sous-traitants, 
5 4 6 . — Ni céder ni vendre son b r e v e t , 
5 4 6 . — Doit être lui-même à la tête de 
sa t roupe , 5 4 6 . — A-t-il droit à des 
encouragements , 5 4 7 . — Peut recevoir 
gratuitement l'usage de la salle de spec-
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tac l c , 5 4 7 . — Sa révocation entraine­
t-elle celle de l'autorisation donnée 
pour le théâtre? 5 4 8 . ( V . Théâtre et 
Entreprise théâtrale.) 

D O C T E U R S - M É D E C I N S . Conditions qu'ils doi­
vent remplir pour prendre ce titre de 
docteur, 5 7 8 . — Purée des études, 5 7 9 . 

— Les docteurs peuvent exercer dans 
tout l 'empire , 5 8 2 . — Formalités qu'ils 
doivent remplir préalablement , 5 8 2 . — 
La liste en est dresser par le procurent 
d u ro i , 5 8 2 . — Quelles fonctions leur 
sont exclus ivement réservées , 5 8 3 . 
( V . Ecole de médecine.) 

D O C T E U R S E N C H I R U R G I E . ( V . Docteurs-
médecins.) 

D O U B L É D ' O R O U D ' A R G E N T . ( V . Plaque 
d'or ou d'argent.) 

D R A P S . Décret du 25 juillet 1810 , sur la 
fabrique de L o u v i e r , 4 0 7 . — Etablit 
la lisière jaune et b l e u e , 4 0 7 . — Peines 
eu cas de contrefaçon , 4 0 8 . — Ces dis­
positions n'ont pas été a p p l i q u é e s , 4 0 8 . 
(V . Marques de fabrique.) 

D R O G U I S T E S . Sont des c o m m e r ç a n t s , 6 0 4 . 
D R O I T D ' A U B A I N E . Aboli sans réciprocité , 

5 0 6 . — Les principes de cette matière 
ont été appl iqués aux brevets d' inven­
t i o n , 5 0 6 . ( V . Brevets d'invention, 
Etrangers.) 

D R O I T D E S PAUVRES. Ce que c'est, 5 7 3 . 
— Son or ig ine , 5 7 3 . — S a suppres­
s ion , 5 7 3 . — Son rétabl issement, 5 7 3 . 
— Disposit ions de la loi du 7 frimaire 
an v , en ce qui les concerne , 5 7 3 . — 
Décret du 9 décembre 1 8 - 9 , 5 7 4 . — 
Etablissements sur lesquels il est perçu, 
5 7 4 . — 11 est du quart de la recette 
pour les b a l s , c o n c e r t s , etc . , 5 7 4 . — 
Peut-on le percevoir sur le prix des 
chaises louées dans une é g l i s e , pen­
dant une messe en m u s i q u e ? 5 7 4 - 5 7 5 . 

— Doi t être perçu sur le prix réel de 
la loca t ion , 5 7 5 . — Comment est-il 
p e r ç u sur un théâtre équestre? 5 7 5 . 
— Il est perçu sur les représentations 
au bénéfice des établissements de cha­
ri té , 5 7 6 . — Comment ils sont recou­
vrés? 5 7 6 . — Tribunaux compétents 
en cas de contes tat ions , 5 7 6 . ( V . En­
treprises théâtrales, théâtres, e tc . ) 

D R O Z . Son opinion sur les monopo les de 
fabricat ion. 15 . — Sur les règlements 
de fabrication, 6 . — Sur le danger des 
corporations dans les temps difficiles, 16 . 

D U M A S . Son opinion sur le contrat d'ap­
prent i s sage , 2 8 7 €t passim. ( V . Ap­
prenttssaae.) 

D U M E T . Son opinion sur les effets de la 
remise obl igatoire du livret à l'ouvrier, 
3 3 8 . 

D U M O N T , ministre des travaux publ ics . 

Circulaire du 19 j u i n 1845 sur les usi­
nes méta l lurg iques , 91 -96 note. 

D U P I N (Char l e s ) . Ses considérations sur 
le travail des enfants dans les manu­

factures t 3 5 2 . ( V . ces mots.) 
D U P I N (Ph i l ippe) . Son opinion sur les 

brevets d'invention , 463 et suiv. — Son 
opin ion sur les idées qui ne peuvent 
être brevetées , 4 7 0 et suiv. — Ce qu'il 
dit des plans et combinaisons de finan­
c e s , 4 7 2 . (V. Brevets d'invention.) 

D U P O N T (Paul) . Propose d'étendre l'obli­
gation du livret aux ouvriers travail lant 
chez eux pour plusieurs patrons, 3 3 1 . 
— Soutient l ' importance , au point de 
vue mora l , de la remise obligatoire du 
livret entre les mains de l 'ouvrier, 3 3 8 . 

E C H E V E A U D E C O T O N F I L É . De quoi il se 
compose , 2 6 3 . — Sa longueur, 2 6 3 - 2 6 4 . 
— Porte un n u m é r o , suivant le degré 
de la finesse du 81, 2 6 3 - 2 6 4 . (V . Cotons 

filé.) 
E C H E V E T T E S D E C O T O N FILÉ. Ce que c'est , 

2 6 3 . — Leur l o n g u e u r , 2 6 3 . — Leur 
ligature n'est assujettie à aucune règ le , 
2 6 3 . (V. Cotons filés.) 

E C L A I R A G E A U G A Z . Quel est l'inventeur, 
et à quel le époque il a fait ses pre­
miers essa is , 171 . — En quel le année 
il a été établi en Angleterre , 171 . — 
A Par i s , 1 7 1 . — Inconvénients pour la 
sûreté publ ique et la salubrité , 172 . 
— Mesures de précaution indignées 
par l 'ordonnance du 2 0 août 1824. 
1 7 2 . — Par celle du 2 5 mars 1838, et 
enfin par celle d u 27 janvier 1846, qui 
remplace les deux précédentes , 173 . 

E C O L E D ' A C C O U C H E M E N T établie à l'hos­
pice de la Materni té , à Paris , 5 9 2 . — 
Enseignement qu'on y d o n n e , 5 9 3 . — 
Examen de tin d 'année , 5 9 3 . — Par 
qui est-il fait? 5 9 3 . — Certificat de 
capacité qu'on dé l ivre , 5 9 3 . ( V . S a g e s ­
femmes.) 

E C O L E S D E D R O I T . Conditions à remplir 
pour y être a d m i s , 6 2 5 . — Enseigne­
ment qu'on y d o n n e , 6 2 6 . — Durée 
des é l u d e s , 6 2 6 . — Admissibilité aux 
e x a m e n s , 6 2 6 . — Diverses épreuves , 
6 2 6 - 6 2 7 . — E n s e i g n e m e n t spécial au 
doctorat , 6 2 7 . — Examens , 6 2 8 . — 
Frais universi taires , 6 2 8 - 6 2 9 . — Droits 
que confèrent les d ip lômes de docteur 
et de l i cenc ié , 6 2 9 - 6 3 0 . (V . Avocats.) 

E C O L E S D E M É D E C I N E . Qui règle leur or­
ganisation? 5 7 9 . — Frais d'études, 5 7 9 . 
— Inscriptions, e x a m e n s , 5 8 0 . — C o n ­
ditions à remplir par les é l è v e s , 5 8 0 . 
— Dip lôme de bachelier è s sc iences , 
5 8 0 . — Formalités à remplir pour pas­
ser les e x a m e n s , 5 8 0 . — Formalités 
dans le cas d'un changement d ' éco l e . 
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6 8 0 . — Examens , 5 8 1 . — Par qui sont 
faits les examens , 5 8 1 . — De la thèse 
et du président de d ièse , 5 8 1 . — Quid, 
si la thèse n'est pas conforme au ma­
nuscrit? 5 8 1 . — Les élèves sont tenus de 
suivre un hôpital pendant un a n , 5 8 1 . 
— Les écoles préparatoires , 5 8 3 . — 
Nombre d'inscriptions à prendre , 583-
584 . — Conditions à remplir par les 
é l èves , 5 8 4 . — Division de l'enseigne­
ment des écoles préparatoires, 5 8 4 . — 
E x a m e n s , 5 8 5 . — Certificat, son Uti­
l i t é , 5 8 5 . 

ECOLES DE P H A R M A C I E . l i e u x où elles sont 
é tabl ies , 5 9 7 . — Attributions de ces 
é c o l e s , 5 9 7 . — Programme des études, 
597 . — Qui fait les examens , 6 0 0 . — 
Leur n o m b r e , 6 0 0 - 6 0 1 . 

E C O L E S P R É P A R A T O I R E S DE M É D E C I N E E T D E 

P H A R M A C I E . (V. Ecoles de médecine.) 

É C O L E S V É T É R I N A I R E S . Fondées par Bour­
gelat , 606 . — Leur n o m b r e , 6 0 7 . — 
Conditions d'admission, 6 0 8 . — A g e , 
6 0 8 . — Comment l 'enseignement y est 
d iv isé , 6 0 8 . — Personnel des é c o l e s , 
6 0 9 . — C o m m e n t sont nommés les pro­
fesseurs, 6 0 9 . — Ont un jury d'exa­
m e n , 6 0 9 . — Attributions de ce j u r y , 
6 0 9 . — Bourses gratuites à distribuer 
par département , 6 ! 0 . — Durée des 
é tudes , 610- — Quand les élèves re­
çoivent-ils le diplôme de vétérinaire? 
6 1 0 . — Ce qu'il c o û t e , 6 1 0 . 

É L È V E S E N P H A R M A C I E . Registre sur lequel 
ils doivent être inscrits lorsqu'ils tra­
vaillent dans une officine, 5 9 8 . — Stage 
qu'ils doivent faire, 5 9 8 . — Condi­
tions qu'ils doivent remplir pour rece­
voir leur d i p l ô m e , 6 0 1 . — Age néces­
saire pour être reçu, 6 0 1 . — Répartition 
des frais d 'examen, 6 0 1 . — D é l i v r a n c e 
du d i p l ô m e , 6 0 2 . 

É L I E D E B E A U M O N T . S o n rapport au sénat 
sur la loi concernant les contraventions 
aux règlements sur les bateaux et ap­
pareils à vapeur, 199 note. 

E N F A N T S . Dangers de les soumettre à un 
travail trop pro longé , 3 5 3 . — Com­
ment les pères en étaient venus à abu­
ser de leurs forces , 3 5 5 . — Excès du 
travail qui leur était imposé dans les 
manufactures , 3 5 5 . — Sa durée dans 
les ateliers particuliers, 3 5 5 . — Le lé ­
gislateur doit protéger leur santé , 3 5 5 . 
— Veil ler à leur éducation mora le , 
3 5 6 . — Et les protéger aussi contre les 
abus de l'autorité paternelle , 3 5 7 . — 
Etaient employés trop jeunes dans les 
manufactures , 3 6 4 . — Inconvénients 
qui en résultaient, 3 6 4 . — Aujourd'hui, 
ne peuvent être reçus qu'à huit ans 
dans les manufactures , 3 6 5 . — Avan­

tages qu'ils retirent d'un travail m o ­
d é r é , mais régulier, 3 6 5 . — Sont divi­
sés en relais, dans les manufactures 
anglaises, 3 6 6 . — Comment leur âge 
doit-il être constaté? 3 6 6 . — Doivent 
suivre l'instruction primaire , 3 6 9 . — 
D e huit à douze ans l'instruction est 
obl igatoire , 3 6 9 . — Quid, de douze à 
seize? 3 7 0 . — Motifs de ces disposi­
t ions , 3 7 0 . — Ceux qui travaillent 
dans les manufactures doivent avoir un 
l ivret , 3 7 3 . — Par qui dél ivré? 3 7 3 . 
— Que doit y inscrire le chef de l'éta­
bl issement? 3 7 3 . — On doit leur inter­
dire les ateliers o ù Ton carde le coton 
et ceux o ù l'on apprête les étoffes, 
377 -378 . —L'adminis trat ion p e u t , par 
des règlements , accroître les garanties 
que leur donne la loi ; elle ne pourrait 
les d iminuer , 376 . (V . Travail des en­
fants dans les manufactures, Salubrité 
et sûreté des enfants dans tes ateliers 
[mesures pour les assurer]. ) 

E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E . Est obligatoire 

pour les enfants e m p l o y é s dans les fa­
briques ou autres é t a b l i s s e m e n t , 3 7 0 
note. — Devoirs des chefs d'établisse­
ments à cet égard , 3 7 0 - 3 7 1 note. 

E N T R E P R E N E U R S D E R E P R É S E N T A T I O N S T H É Â ­

T R A L E S . Peuvent être considérés comme 
fabricants, 5 2 8 . 

E N T R E P R E N E U R S D E T H É Â T R E S . Doivent 

justifier des moyens d'exploi tat ion, 
5 3 1 . — Ne peuvent plus rouvrir leur 
théâtre après faillite, 5 4 0 . — Leurs 
rapports avec les auteurs dramatiques, 
5 6 8 . — Quid, s'ils jouent des pièces 
sans le consentement des auteurs? 5 7 1 . 
— Saisie des recettes , 5 7 2 . — Sont les 
subordonnés de l 'administration, 5 7 2 . 
(V. A u t e u r s dramatiques. Directeur de 
troupes de comédiens.) 

E N T R E P R I S E S T H É Â T R A L E S . Dangers qu'elles 
offrent pour l'ordre p u b l i c , 5 2 9 . — 
Les anciennes lois qui les régissaient 
sont confirmées, 5 2 9 - 5 3 0 . — Pouvaient 
être autorisées par les officiers muni­
c ipaux, 5 3 0 . — Dispositions du décret 
du 8 juin 1806, 5 3 0 . — Ne pouvaient à 
Paris se former sans autorisation d u 
chef de l'Etat, 5 3 0 . — Etat actuel de la 
légis lat ion, 5 3 1 . — Celles des départe­
ments sont autorisées par les préfets , 
5 3 1 . — Conditions pour leur établ isse­
m e n t , 5 3 1 . — Pe ines , en cas d'établis­
sement sans permiss ion , 5 3 2 . — Sanc­
tion pénale prononcée par le décret 
de 1811 , 5 3 2 . — L'autorisation peut-
elle être retirée? 5 4 1 - 5 4 2 . — L ' a u t o r i ­
sation peut être donnée pour un temps 
déterminé , 5 4 1 . — Peut l'être sous 
certaines condit ions , 5 4 1 . — Q u i d , en 
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cas d'inexécution? 5 4 1 . — Celles des dé ­
partements sont organisées d'après des 
règles particulières, 5 4 2 . — Chacune 
a son genre de spectacle , des gné par 
le minis tre , 5 4 5 . — Quid, si une ville 
n*a qu'un seul théâtre? 5 4 5 . — Quid, 
dans les villes o ù il y en a d e u x ? 5 4 5 . 

— L'autorisation d'ouvrir un théâtre 
diffère de la nomination d'un directeur, 
5 4 8 . — Dangers matér ie ls , 5 4 9 . — 
Moyens de les prévenir, 5 4 9 et s u i v . — 
Résumé des précautions à prendre à 
cet é g a r d , 5 5 2 - 5 5 3 . — Ordonnance de 
pol ice du 1 e r avri l 1857, 5 5 3 - 5 6 0 note. 

E S S A Y E U R S . Employés au bureau de ga­
rant ie , 2 4 7 . — Vérifient les titres des 
matières d*or et d'argent, 2 4 7 . — Peines 
contre ceux qui augmentent le t i tre, 
2 4 8 . — Registre qu'ils doivent tenir, 
2 4 8 . — Peines en cas de contravent ion , 
2 4 8 . — P e u v e n t enlever une prise d'es­
sai aux lingots qui leur sont remis , 2 5 4 . 

— Quid, s'ils commettent des erreurs 
dans l 'appréciation d u t i tre? 2 5 5 . 
(V. Matières d'or et d'argent.) 

E S T A M P E S . Ne peuvent être tirées sans d é ­
c larat ion , 5 2 5 . (V . Imprimeurs et Li­
thographes.) 

É T A B L I S S E M E N T A F E U C O N T I N U . Quels sont 
les établissements compris sous ce l le 
dénominat ion? 3 0 8 note. ( V . Travail 
des enfants dans les manufactures.) 

É T A T S - U N I S DE L ' A M É R I Q U E D U N O R D . 
Leur législation accorde quatorze ans 
de durée aux brevets d' invention, 476 ; 
477 note. (V. Brevets d'invention.) 

É T O F F E S D ' O R E T D ' A R G E N T . Ne portent 
aucune marque distinctive dans la l i­
s i ère , 2 6 0 . ( V . Guimperie, G u i m p i e r s , 
Etoffes en dorure fausse.) 

E T O F F E S E N D O R U R E S F A U S S E S . Doivent 
avoir une barre noire dans chaque l i­
s i ère , 2 6 0 . — Quid, si elles sont mé­
langées de faux et de tin? 2 6 0 . ( V . Etof­
fes d'or et d'argent.) 

É T O F F E S P L E I N E S o u mélangées en laine 
et eu co lon . Sont soumises à une mar­
que obligatoire indiquant le l ieu de 
fabrication et le n o m du fabricant, 
506 note. 

É T R A N G E R S . Droits dont ils jouissent en 
France , d'après le Code c ivi l , 5 0 4 . — 
Peuvent faire le c o m m e r c e et obtenir 
des brevets d ' invent ion, 5 0 4 . — S o n t , 
à cet é g a r d , soumis aux mêmes obliga­
t ions que les nat ionaux, 5 0 4 . — De­
vait -on, pour leur accorder des brevets 
d ' invent ion , exiger la réciprocité pour 
nos nationaux? 5 0 5 . — Qu'il réside ou 
n o n , peut obtenir un brevet d'invention, 
5 0 6 . — Mais il faut que la découverte 
soit nouve l l e , tant en France qu'à l'é­

tranger, 5 0 7 . — La durée du brevet 
qu'i l obtient en France ne peut excé ­
der la durée de celui qu'il aurait déjà 
obtenu à l'étranger, 5 0 7 . ( V . Brevets 
d'invention, Marques de fabrique , Pa­
taille, Pion.) 

F A B R I C A N T . Ne pouva i t , sous la loi du 
2 2 germinal an x i . recevoir un ouvrier, 
s'il n'était porteur d'un acquit d'enga­
g e m e n t , 3 1 1 . (V. Livret, Ouvrier.) — 
Devait inscrire sur le livret un congé 
d'acquit à son ouvrier dont l 'engage­
ment était expiré , 3 1 2 . — Quid, s'il 
refusait de remettre le livret et de dél i ­
vrer le c o n g é ? 3 1 3 . — D o i v e n t faire 
des règlements pour l'intérieur des ate­
liers où ils employent les enfants , 3 8 1 . 
— Ces règlements doivent être affichés 
dans chaque ate l ier , 3 8 3 . (V . Travail 
des enfants dans les manufactures.) 

F A B R I C A N T S D E C A R T E S . Déclaration qu'ils 
doivent (aire , 8 1 . — Doivent avoir une 
commiss ion et une l i c e n c e , 8 1 . — 
Payent un droit pour tout le papier 
qu'ils reço ivent , 8 4 . — Cas où il y a 
l ieu de leur accorder une réduct ion , 
8 5 . — Doivent tenir séparées les diver­
ses sortes de papier qu'ils e m p l o i e n t , 

8 5 . — Quid, en cas de contravention à 
cet é g a r d , 8 5 . — Quand pavent-ils les 
droits? 8 5 . — Font fabriquer l eus mou­
les pour les cartes à portraits étrangers, 
8 6 . — Que doivent- i ls faire de ces mou­
les? 8 6 . — Doivent employer les mou­
lages destinés aux portraits étrangers , 
8 6 . — Pe ines , quand ils fabriquent 
sans permiss ion , 8 8 . — P e i n e s , s'ils 
contrefont les moules , t imbres et mar­
ques de la rég ie , 8 9 . — T o u t fait de 
récidive amène la suspension de l'in­
dustr ie , 9 0 . — La commission peut 
être tirée à la première contravent ion . 
9 0 . (V . Cartes à jouer.) 

F A B R I C A N T S D E P R E S S E S . Leurs obligations, 
5 2 6 note. 

F A B R I Q U E . Synonyme d'atelier, 3 6 2 . ( V . 
Travail des enfants dans les manufac­
tures.) 

F E U I L L E S D E M O U L A G E . Ce q u e c 'es t , 8 2 . 
(V. Cartes à jouer.) 

F I L A T E U R S D E C O T O N . Ne sont plus 
tenus d'entourer les paquets d'une 
b a n d e , 2 6 4 . ( V . Cotons fies.) — Doi­
vent mettre sur les paquets une é t i ­
quette portant l 'empreinte de leur ca­
c h e t , 2 6 4 . 

F O N D E U R S . Ne peuvent fabriquer pres­
se s , m o u t o n s , laminoirs , balanciers 
et coupoirs , sans permiss ion, 2 4 1 . — 
Peines en cas d' infract ion, 2 4 1 . 

F O N D E U R S D E C A R A C T È R E S D ' I M P R I M E R I E . 
Quels livres ils doivent avo ir , 5 2 6 . — 
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Ce qu'ils doivent y inscrire, 5 2 6 . — 
Peines en cas d'infraction, 526 note. 

F O R G E R O N S . Ne peuvent fabriquer pres­
s e s , moutons , laminoirs , balanciers et 
cou p o ir s , sans permission, 2 4 1 . — 
Peines en cas d'infraction, 2 4 1 . 

F O R T I E R , membre de la commiss ion in­
dustrielle pour la marque de fabrique, 
417 note. 

F O U R C R O Y , Ses découvertes en c h i m i e , 
136. (Y. Ateliers dangereux, insalubres 
et incommodes.) 

F O U R S A C H A U X . Ne peuvent être établis , 
sans autorisation, à moins d'un kilo­
mètre des forêts, 2 2 6 . — Peines en 
cas d'infraction, 2 2 6 . 

F O U R S A P L Â T R E . Ne peuvent être établis, 
sans autorisation, à moins d'un kilomè­
tre des forêts , 2 2 6 . — Peines en cas 
d'infraction, 2 2 6 . 

F U L M I C O T O N . ( V . Coton-poudre.) 

F U L M I N A T E D E M E R C U R E . Sa fabrication 
est réglée par l'ordonnance du 3 0 octo­
bre 1836, 168. — Où peut-on établir 
ces fabriques? 168 . — De quels d o c u ­
ments doit être accompagnée la de­
mande en autorisation, l 6 8 . — Visite 
qui doit précéder la mise en activité 
de la fabrique, 1 6 9 . — M o d e de con­
struction des atel iers , 1 6 9 . — T a b l e t ­
tes qu'on y établit , 169. — Disposition 
de l'atelier par rapport à la poudrière 
et au dépôt des esprits qu'on y em­
plo ie , 1 6 9 . — C o m m e n t doit être orga­
nisée la p o u d r i è r e , 169 . — Que doit-
on faire de la poudre grainée? 169. — 
Police des atel iers , 170. — Peines en 
cas de contravention, 170. (V, Matières 

fulminantes et détonantes.) 
F U S I L S D E T R A I T E . Ce que c'est, 2 3 8 . — 

Leur fabrication est-elle l ibre? 2 3 8 . 
( V . Armes de commerce.) 

G A N D I L L O T ( frères) , membres de la c o m ­
mission industrielle pour la marque de 
fabrique, 417 note. 

G A R A N T I E S D E C A P A C I T É . Professions pour 
lesquelles on en ex ige , 2 2 . — Motifs 
de ces restrictions à la liberté générale 
de l ' industrie, 2 2 . 

G A R A N T I E D E S O B J E T S F A B R I Q U É S . But de 
cette garantie , 2 4 3 . — C ' e s t une res­
triction à la liberté de l'industrie, 2 4 3 . 
— Sur quels objets elle porte , 2 4 3 . 
( V . Matière d'or et d'argent, Plaqué 
ou doublé, Affinage des métaux, Tireurs 
d'or et d'argent, Etoffes d'or, d'argent 
et de velours. Savons, Cotons filés, 
Soies, Laines.) 

G A R A N T I E P U B L I Q U E . Règlements indus­
triels faits dans ce but , 26 . — Accor­
dée par l'ancienne législation indus­

tr ie l le , 3 9 9 . (V. Marques de fabrique 
et Monopoles.) 

G A R A N T I E P R I V É E . Règlements industriels 
qui l 'assurent, 35 . 

G A Z D ' É C L A I R A G E ou H Y D R O C È N E . Com­
ment et par quelle matière il est pro­
dui t , 171-172 . — Aucune matière 
animale ne peut être employée pour sa 
fabrication, 175. —Inconvénients de ce 
mode d'éclairage pour la sûreté publi­
que et la salubrité, 172 . — Mesures 
de précaution indiquées par diverses 
ordonnances , 172 . — Les usines o ù on 
le fabrique et les dépôts où il est con­
servé sont rangés dans la deuxième 
classe d'ateliers dangereux , etc . , 172 , 
1 7 3 , 174 . — Précaution à prendre dans 
la construction des diverses usines, 
174. — Quels matériaux doivent entrer 
dans leur construction, 175. — Con­
densation des produits volatils, épura­
tion du gaz , 176. — Système de venti­
lation dans les appareils de condensa­
tion et d'épuration, 176. — Le gaz 
fourni aux consommateurs doit être 
complètement épuré , 177. — P a r quels 
moyens celte pureté doit être constatée, 
1 8 1 . — Util ité de l'emploi des lampes 
de sûreté dans le transport du gaz à 
d o m i c i l e , 1 7 7 . — Accident du 5 jan­
vier 1857 , 177. — Mesures de sûreté 
contre l ' incendie, 177. — Mesures pour 
la salubrité publique (art. I l , 12 et 13 
de l 'ordonnance du 27 janvier 1 8 4 6 ) , 
1 7 8 . — Compression du gaz dans des 
récipients portatifs, 1 8 1 . — Quelle 
matière sera employée à la confection 
de ces récipients, 181 . — Des appa­
reils domestiques donnant moins de dix 
mètres cubes , 174. — Classe à laquelle 
ils appartiennent , 174 . — Comment 
doivent être construits les gazomètres , 
d'après l'ordonnance du 27 janvier 1846, 
178-179. — Ceux dont la capacité est 
de plus de 10 mètres cubes doivent 
être entièrement isolés, 179. — C o m ­
ment il doit être vent i lé , 180. — Quels 
sont ceux qui peuvent être placés dans 
les caves , 180 . — Par qui leur con­
struction doit être vérifiée, 181 . 

G É R A N D O ( le baron d e ) . Règles qu'il a 
tracées sur les enquêtes de commodo et 
incommodo, 144 . (V. Ateliers dange­
reux, insalubres et incommodes.) 

G I L L O N . Arrêt de la cour de cassation 
rendu à son rapport , 6 1 5 note. 

G R A V E U R S . Doivent déclarer à la régie 
les moules de caries à jouer qu ils exé­
cutent , 8 3 . — Doivent déclarer à la 
régie les moules qu'ils gravent pour des 
cartes à portraits étrangers, 8 6 . (V . Car­
tes à jouer.) — Ne peuvent fabriquer 
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presses, moutons , laminoirs, balanciers 
et coupoirs , sans permiss ion, 2 4 1 . — 
Sanction péna le , en cas de contraven­
t i o n , 2 4 1 . 

G U I M P E R I E . Ce que c'est , 2G0. ( V . Guim-
pier, Etoffes d'or et d'argent.) 

G U I M P I E R S . Quels traits ils doivent m o n ­
ter sur s o i e , 2 6 0 . — Quels traits ils 
peuvent monter sur fleurets ou fils, 
2 6 0 . ( V . Guimperie, Etoffes d'or et 
d'argent.) 

H É B E R T (E. Frédéric) fils, membre de la 
commiss ion industrielle pour la marque 
de fabr ique , 417 note. 

H E R B O R I S T E S . Sont des commerçants , 
6 0 4 . 

H E U R T I E R , d irecteur général de l'agricul­
ture et du c o m m e r c e . Circulaire du 
6 avril 1 8 5 2 , 146 note, 151 note, 157 
note. — Ses observations sur l'article 3 4 
du la loi relative aux brevets , 516 note. 

— Son opinion sur le moyen de d i m i ­
nuer le nombre des procès suscités par 
la législation des b r e v e t s , 5 1 3 note et 
passim. (V . Brevet d'invention ) 

H I P P O C R A T E . A pratiqué la médecine vé­
tér inaire , 6 0 2 . ( V . ces mots et Vété­
rinaires.) 

H Ô T E L D E S M O N N A I E S . Établissement na­
tional où Ton fabrique la m o n n a i e , 4 1 . 
( V . Monnaies.) 

H U I L E D E G R A I N E S . S'allie avec les soudes 
factices pour la fabrication des savons, 
2 7 7 . ( V . Savons.) 

I M P R I M E R I E . Cette industrie n'est pas e n ­
tièrement l ibre , 5 2 2 . (V. Imprimeurs, 
Lithographes.) 

I M P R I M E R I E S C L A N D E S T I N E S . Sont prohi­
b é e s , 5 2 6 . — Peines contre ceux qui 
en possèdent , 5 2 6 note. 

I M P R I M E U R S . Doivent se munir d'un bre­
v e t , 5 2 2 et note. — Qui le dél ivre? 
5 2 2 . — Frais d'expédit ion, 5 2 3 . — 
Conditions à remplir pour obtenir ce 
b r e v e t , 5 2 3 . — Leur nombre est l imité, 
5 2 3 . — Droits de leurs hérit iers, eu cas 
de vacances par d é c è s , 5 2 3 . — Le b r e ­
vet peut-il être retiré? 5 2 3 . — Leurs 
obligations avant d'entrer en exerc ice , 
5 2 3 . — Déclaration qu'ils doivent faire 
avant d' imprimer un manuscrit , 5 2 4 . 
— Livres qu'ils doivent avoir, 5 2 4 . — 
Ce qui doit y être inscrit , 5 2 4 . — 
Peines en cas de non-déc larat ion , 5 2 6 . 
— Leur responsabilité avec les auteurs, 
5 2 5 note. — Opinion de Milton sur la 
pol ice de l ' imprimerie , 5 2 5 note. — 

— Décret du 22 mars 1852, 526 note. 
I N D U S T R I E M A N U F A C T U R I È R E . Transforme 

les produits agricoles en d'autres pro­
du i t s , 2 . — Doit être encouragée par 
l 'administrat ion. I et 2 . — Sa prospé­

rité importe au bonheur d u p e u p l e , 
2 . — Moyens de la développer, 2 . — 
Entraves qu'on peut mettre à sa l i­
berté , 4 . — Certaines branches ne p e u ­
vent s'exercer, en France , qu'avec une 
autorisation administrat ive , 9 1 . — Est 
soumise à des règlements de p o l i c e , 
3 2 . — Ces règlements forment des res­
trictions à la liberté de l ' industrie, 3 5 . 

— Est soumise à la patente , 3 4 . — 
Doi t être l i b r e , mais son exercice ne 
doit pas nuire à autru i , 133 . — Deux 
systèmes de législation sur les ateliers 
dangereux , insalubres et i n c o m m o d e s , 
1 3 3 . (V . ces mots.) 

I N G É N I E U R DES M I N E S . Doit faire rapport 
sur les demandes en permission d'usi­
nes à f e u , 9 8 . — Que doit contenir ce 
rapport? 9 8 . — Sur quo i donne-t-il 
son avis? 9 9 . (V. Usines à feu.) 

I N G É N I E U R DES P O N T S E T C H A U S S É E S . Doit 
faire un rapport sur les demandes eu 
permission d'usines a f e u , 9 8 . ( V . Usi­
nes à f e u . ) — Comment il doit instruire 
les demandes en établissement d'usines 
à e a u , l l l . ( V . Usines mues par 
l ' e a u . ) 

I N S P E C T E U R S S P É C I A U X . La loi en institue 
pour surveil ler le travail des enfants 
dans les manufactures, 3 8 3 . (V. ces 
mots . ) — Leurs attr ibutions, 3 8 3 - 3 8 4 . 

— Choisis parmi les notabil ités, 3 8 4 -
3 3 5 note. — Doivent prêter serment 
avant d'entrer en fonct ion , 3 8 6 note. 
— Constatent les infractions à la loi 
Sur le travail des enfants , 3 8 6 . — Ils 
ont plus d'autorité q u e les officiers de 
police judic ia ire , 3 8 7 . 

I N S T I T U T . Son avis sur la législation des 
ateliers dangereux, insalubres ou in­
commodes, 137 . (V. ces mots . ) 

I N V E N T E U R S . Droits qui leur furent assu­
rés par l 'Assemblée const i tuante , 4 5 9 . 
— Continués par la loi du 5 juil let 
1844 , 461 et suiv . — Limites de leurs 
droits , 4 6 4 . — Nature de ces droi ts , 
4 6 7 . — Le payement de la taxe par 
annuités leur est favorable , 4 7 8 . — 
O n t , pendant un a n , la préférence 
sur les t iers , pour perfectionner leurs 
d é c o u v e r t e s , 4 9 3 . — Leurs droits sont 
r e c o n n u s , sans distinction d e nationa­
l i t é , 5 0 5 . (V. Brevets d'invention et 
Etrangers.) 

J O A I L L I E R S . Ouvrages qu'ils ne sont pas 
tenus de soumettre à la garantie , 2 5 0 . 
( V . Matières d'or et d'argent.) 

J U G E D E P A I X . A défaut des prud'hommes, 
le j u g e de paix peut connaître de toute-, 
les difficultés q u e soulève le contrat 
d'apprentissage, 3 0 2 . — Des demandes 
en résiliation de ce contrat , 3 0 2 . — 
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Et des réclamations dirigées contre les 
t iers , 3 0 3 . — Us peuvent régler les 
indemnités ou restitutions dues à l'une 
ou l'autre des parties, 3 0 3 . 

JUGEMENT DES M O N N A I E S . Rendu par la 
commiss ion des monnaies , sur les piè­
ces nouvel les qui lui sont présentées , 
4 4 . — Expédié au directeur de la fabri­
cat ion , 4 5 . (V. Monnaies.) 

J U R A N D E S . Supprimées par l'Assemblée 
const i tuante , 4 5 9 . ( V . Brevets d'in­
vention.) 

K A N T . Comment il définit ses inventions, 
4 6 5 . (V. Brevets d'invention.) 

L A C R O S S E (baron). Présente , comme mi­
nistre des travaux p u b l i c s , un projet 
de loi sur la police des machines à va ­
peur, 197 note. — Son rapport sur les 
mesures de sûreté à prendre pour pré­
venir la transmission imprudente du 
m o u v e m e n t , 197 note et 3 8 2 note. 

L A I N E S . Le condit ionnement des soies 
appl iqué aux laines depuis 1852, 271 
note. — La ville de Reims autorisée par 
décret du 28 juillet 1 8 5 3 à établir un 
bureau de condit ionnement des la ines , 
2 7 2 note. 

L A M É - F L E U R Y . Renvoi à son recueil pour 
les machines a v a p e u r , 207 fin de la 
note. — Livrets d'ouvriers dans les 
m i n e s , 3 2 8 

L A M I N O I R S . On n'en peut faire usage 
sans permiss ion, 2 4 0 . — Qui l'accorde? 
2 4 0 . — A quelles conditions? 2 4 0 . — 
Doivent être placés dans un l ieu appa­
rent , 2 4 1 - 2 4 2 . — On n'en peut faire 
usage la nu i t , 2 4 2 . — Pe ines , en cas 
d'infraction. 2 4 2 . 

L A M P E S D E S Û R E T É . Doivent être usitées 
dans les fabriques de gaz hydrogène, 
177. (V. ces mots.) 

L A N J U I N A I S , ancien ministre du c o m ­
merce. Présente un projet de loi sur 
les avances à faire aux ouvriers sur 
leurs livrets, 3 1 8 . 

L A V O I S I E R . Ses découvertes en c h i m i e , 
136. (V. Ateliers dangereux, insalu­
bres ou incommodes. 

Le B L A N C (Nicolas) . A découvert la soude 
factice, 2 7 5 . — C'est à lui qu'on doit 
le procédé par lequel on extrait la 
sonde du sel mar in , 2 7 6 note. 

L E B O N (Phi l ippe) , ingénieur des ponts et 
chaussées , inventeur de l'éclairage au 
gaz, — A quelle époque il a fait 
ses premiers essais , 171 . 

L E F É B U R E (Aug . ) , membre de la commis ­
sion industrielle pour la marque de fa­
b r i q u e , 417 note. 

L e g e n t i l . Son opinion sur l'insalubrité 
des usines o ù l'on carde du c o t o n , et 
de celles où l'on apprête les étoffes de 

laine et de co ton , 3 7 7 . (V . Travail 
des enfants dans les manufactures.) 

L E G R A N D , député du Nord. Son opinion 
sur les marques de fabr iques , 4 2 9 , 
4 3 0 . 4 3 5 . 

L E N O I R . A perfectionné les instruments 
de précis ion, 4 5 8 . (V . Brevets d'inven­
tion.) 

L E T T R E S D E M A R Q U E . Sont définitivement 
a b r o g é e s , 52 note. 

LEVAVASSEUR. Son opinion sur les effets 
de la remise obligatoire du livret à 

l'ouvrier, 338. 
L l B E R T É D E L 'INDUSTRIE M A N U F A C T U ­

RIÈRE. Restrictions que les lois peuvent 
y apporter, 18. — Esprit de l'édit de 
1776 , 26-27 . — Proclamé par la loi 
d i s 2-17 mars 1791 , 2 7 . — Restrictions 
existantes, 3 5 . 

L I B E R T É D U C O M M E R C E . Réclamée par les 
étals généraux de 1614 , 4 0 0 . 

L I B E R T É D U T R A V A I L . Une des bases de 
la Constitution française, 2 8 . — C o m ­
promise par les coal i t ions , 3 0 - 3 1 . — 
Sanction pénale qui la protège , 3 1 . — 
Comment étaient punies les coalitions 
des ouvriers , 2 8 . (V. Coalitions.) — 
Comment punis les attroupements sé­
dit ieux d'ouvriers, 2 9 . — Ne doit 
point aller jusques à nuire à la santé 
des enfants, 3 5 7 . (V. Travail des en­

fants dans les manufactures.) — Serait 
entravée , si la marque de fabrique 
était obligatoire, 4 1 3 . (V. Marques de 

fabrique.) 
L I B R A I R E . N'est pas un producteur, mais 

un commerçant , 5 2 7 . 
L I B R A I R I E . (V. Libraire.) 
L I N G O T S A F F I N É S . Alliage qu'ils doivent 

contenir pour être passés en déli­
vrance , 2 5 4 . 

L I N G O T S . Comment sont marqués ceux 
qui ne sont pas affinés, 2 4 8 . — Quand 
sont-ils revêtus du poinçon de garantie? 
2 5 4 . — Quidt de ceux qui ne sont 
point revêtus du poinçon de garantie? 
2 5 4 . — On en détache une prise d'es­
sa i , 2 5 4 . — Quand est-elle rendue? 
2 5 5 . (V. Matières d'or et d'urgent.) 

L I T H O G R A P H E S . Sont soumis aux mêmes 
règles que les imprimeurs, 5 2 5 . (V. Im­
primeurs.) 

L I V R E T S D ' O U V R I E R S . Législation an­
cienne. But de cette institution, 3 0 5 . 
— Ce qu'ils doivent indiquer, 3 0 5 . — 
On ne peu) rien y inscrire de défavora­
ble à l'ouvrier, 3 0 6 . — Avantages qu'ils 
offrent au fabricant, 3 0 6 . — Avantages 
pour les ouvriers , 3 0 6 et 3 0 7 . — Ori­
gine de cette institution, 3 0 8 . — Inu­
tiles au temps des corporations, 3 0 8 . 
— Lettres patentes du 2 janvier 1 7 4 9 , 
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3 0 8 . — Ce qu'elles por tent , 308 et 
3 0 9 . — Lettres patentes du 12 septem­
bre 1781 , 3 0 9 . — Instituent formelle­
ment l e l ivret , 3 0 9 . — Supprimés par 
la loi du 2 mars 1791 , 3 1 0 . — Réta­
blis par celle du 2 2 germinal an X I , 
3 1 1 . — Leur forme est déterminée par 
le g o u v e r n a i e n t , 3 1 1 . — Arrêté con­
sulaire du 9 frimaire an X I I , ses dis­
posi t ions , 3 1 1 . — T o u t ouvrier doit 
s'en pourvoir, 3 1 2 . — Quid, des fem­
mes? 3 1 2 . — Forme matérielle des li­
vrets , 3 1 4 . — Comment on les dé l ivre , 
3 1 4 . — 1° A un apprenti ; 2° à un o u ­
vrier, 3 1 4 . — Quid, si l 'ancien livret 
est perdu? 3 1 4 . — L a loi du 22 germi­
nal an x i ne renferme point de sanc­
t i o n , 3 1 5 . — File restreint les livrets 
aux ouvriers des manufactures , 3 1 6 . 

— Inconvénients de la législation a n ­
c ienne , 3 1 7 . — Législation nouvelle. 
Lois des 14 mai 1 8 5 1 , 2 6 mars 1 8 5 2 , 
2 2 juin 1854, décret du 3 0 avril 1851. 
— Quel les sont les avances à faire aux 
ouvriers sur leurs l i v r e t s ? 3 1 8 . — Quel le 
est l ' importance de ces avances? 3 1 9 -
3 2 0 . — D o i v e n t - e l l e s être inscrites sur 
le livret et entraîner une retenue? 3 1 9 -

3 2 0 . — Rapport d e M . S a l m o n , 320 -
3 2 1 . — Les avances ne sont inscrites 
q u e jusqu'à 3 0 fr., 3 2 2 . — La retenue 
est au max imum du d ix ième , 3 2 t . — 
Elle peut être a u g m e n t é e , 3 2 1 . — Ces 
avances sont toujours remboursables en 
a r g e n t , 321 -322 - — Règles de c o m p é ­
t e n c e , 3 2 2 - 3 2 3 . — Quels sont les o u ­
vriers de l'un et de l'autre sexe qui 
doivent être munis d'un l ivret , 3 2 8 . 
— L e s diplômes des sociétés de secours 
en tiennent l i e u , 3 2 3 - 3 2 4 . — Condi ­
tions de la dél ivrance de ces livrets 
(arrêté du ministre de l'intérieur du 
5 janvier 1 8 5 3 ) , 3 2 4 - 3 2 7 . — Les o u ­
vriers et journaliers de l'agriculture doi­
vent-ils avoir un livret? 3 2 9 . — Par qui 
sont délivrés les livrets dans les diverses 
local i tés , 3 3 3 . — Quel en est le prix, 
433 . — Le livret reste entre les mains de 
l'ouvrier, 3 3 8 . — Il doit contenir l'ac­
quit des engagements de l'ouvrier, 3 3 9 . 

— Qui le vise dans les diverses locali­
tés , 3 * 0 . — Il peut servir de passe­
port à l'intérieur, 3 4 0 . — Dans que l 
cas il ne peut servir à cet usage , 3 4 7 . 
— F o r m e matérielle du l ivret , 3 4 2 . — 
Ce qu'il doit contenir, 3 4 2 . — Forma­
lités pour l'obtenir, 3 4 3 . — C o m m e n t 
se remplace un livret rempl i , 3 43. — 
P e r d u , 3 4 4 . — Il doit être représenté 
à toute réquisit ion des agents de l 'au­
torité , 34'*. — Peines en cas de con­
travention aux dispositions de la l o i . 

3 5 0 . — Contre celui qui fabrique un 
faux livret o u falsifie un livret vérita­
b l e , 3 5 1 . — Les enfants qui travail­
lent dans les manufactures doivent s'en 
munir , 3 7 3 . — Différence entre ceux 
dél ivrés aux ouvriers et ceux dél ivrés 
aux enfants-ouvriers , 3 7 3 . — La sus­
pension des livrets est d e m a n d é e , 3 0 7 . 

— Elle est repoussée , 3 0 8 . (V . Travail 
des enfants dans les manufactures ) 

L O U A G E . D ' I N D U S T R I E . Doit être débattu 
l ibrement entre le maître et l'ouvrier, 
3 0 5 . — Les convent ions faites de bonne 
foi doivent être e x é c u t é e s , 3 1 1 . (V. Li­
vrets.) 

L o u i s IX. Repousse la m o n n a i e des sei­
gneurs f éodaux , 3 7 . (V. Monnaie.) 

L o u i s XVI. Abol i t les privilèges indus­
tr ie ls . 4 5 8 . 

L O Y E R . Son opinion sur les l ivre t s , 308 -
M A C H I N E S . Permettent d'employer les 

femmes et les enfants dans les manu­
factures , 3 6 2 . — Leur effet sur la \ i e 
de famille, 3 6 2 . (V . Travail des enfants 
dans les manufactures.) 

M A C H I N E S A V A P E U R O U M A C H I N E S F I X E S . 

A quel le époque et en que l endroit fut 
établie la première machine a vapeur 
en France, 183 noie. — Différents noms 
sous lesquels elles ont été c o n n u e s , 183 
note. — Leur nombre à diverses é p o ­
ques , 183-185 note. — S e r v i c e s qu'elles 
rendent à l ' industrie . 182 . — D a n g e r s 
qu'el les offrent , 182. — D o i v e n t être 
soumises à des é p r e u v e s , avant d'être 
l ivrées au c o m m e r c e , 183 . — Qui fait 
les épreuves? 184. — Quid, des machi­
nes é trangères , 184 . — Sont rangées 
parmi les ateliers dangereux de deuxième 
c lasse , 1 8 6 . — Exception pour les mi ­
n e s , 186. — Demande en autorisation 
d'emploi , 186 . — Que doit faire con­
naître la demande? 186 . — Plan qui 
doit l 'accompagner, 187. — A qui le 
préfet renvoie-t-il la demande? 187. 

— Enquête de commodo et incommodo, 
187. — Sa d u r é e , 187. — A qui le 
maire adresse-t-il le résultat de l'en­
quê te? 187. — Que doit ensuite faire 
le préfet? 187. — Que doit contenir 
l'arrêté qui permet l'établissement? 187. 
— Quia. si le préfet refuse? 188. — 
Quid, s'il y a des opposit ions? 188. — 
Publicité donnée à l'arrêté du préfet , 
188 . — Règlements sur la mat ière . 188 . 
— Conditions à remplir quant à leur 
e m p l a c e m e n t , 1 8 9 . — Leur division 
en quatre catégories , 189. — C o m ­
ment on les appréc i e , 189. — Quid, 
si plusieurs chaudières doivent fonc­
tionner ensemble? 1 8 9 . — Où établit­
on les chaudières de la première raté-
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gorie? 189. — Faculté laissée an préfet , 
189 . — Cas où il faut construire un 
m u r d e d é f e n s e , 190 . — Quid, si la 
chaudière est établie dans un local 
fermé? 1 9 0 . — Où peut-on placer celles 
de la deuxième catégorie? 190. — 
Quand faut-il construire un mur de dé­
fense ? 1 9 0 . — Quid. des terrains contigus 
non bâtis , et qui le sont depuis? 191 . 

— Que doit indiquer la permission 
pour les deux premières catégories? 
1 9 1 . — Détermination qu'elle doit con­
tenir, 191. — Où peut-on placer les 
chaudières de la troisième catégorie? 
191 . — Où celles de la quatrième caté­
g o r i e ? 1 9 1 . — Vides nécessaires entre 
les maisons vois ines, 192. — Epaisseur 
du d ô m e ou de l 'enveloppe de la chau­
d i è r e , 192 . — Dispositions rela»ives à 
celles établies dans les m i n e s , 1 9 2 . — 
Sont surveil lées par les ingénieurs des 
m i n e s , 192 . — Ceu\ -c i dirigent les 
épreuves , 193. — Allocations auxquel ­
les ils ont dro i t , 194. — Restent sous 
la surveillance de la police locale , 194, 

— Quand les préfets peuvent- i ls déro­
ber aux r è g l e m e n t sur la matière? 
1 9 4 - 1 9 3 . — Qui approuve 1- ur déc i ­
s ion? 194-195 . — Quid, si l'eau e m ­
p loyée ai lu que le méial de la chaudière? 
1 9 5 . — O b l i g a t i o n s des propriétaires, 
1 9 5 . — Leur responsabilité en cas d'ac­
c ident , 196. — Ne peuvent augmenter 
le degré de press ion , 196. — Q u i d , 
s'ils y font des changements? 196. — 
On doit adapter aux anciennes les nou­
veaux appareils de sûreté , 196 . — De 
quoi sont passibles les infractions aux 
ordonnances sur la matière? 196 . — 
Q u i d , s'il survient des accidents? 1 9 8 . 
— Que doit faire le propriétaire en cas 
d'explosion? 2 0 1 . — Celles apparte­
nant à l'Etal sont régies par des règle­
ments particuliers, 2 0 6 . — A Par i s , 
sont dans les attributions du préfet de 
p o l i c e , dans tout le ressort , 2 0 6 . (V. 
Police des machines à vapeur.) 

M A C H I N E S D E F A B R I C A T I O N . Quelles sont 
celles qui sont soumises à des restric­
t ions? 2 4 0 . — Motifs de cette r èg l e , 
2 4 0 . — Disposition des lettres patentes 
d u 2 8 jui l let 1783, 2 5 0 . — Confirmées 
par l'arrêté consulaire d u 3 germinal 
an XI, 2 4 0 . — Obligations imposées à 
ceux qui les fabriquent o u s'en servent , 
2 4 1 . — Peines en cas d'infraction, 
2 4 1 . — Ne peuvent être détournés de 
l'usage pour lequel la permission a été 
a c c o r d é e , 2 4 2 . — Quid, en cas d i n ­
fraction? 2 4 2 . ( V . Presses, Moutons, 
Laminoirs, Balanciers et Coupoirs.) 

M A G N E , ministre du commerce et des 

travaux publics. Circulaire du 2 3 oc­
tobre 1851 sur les usines, 107, 1 0 8 , 1 0 9 , 
1 1 1 , 112, 1 1 3 , 114 note. 

M A I N B R U N E . Nom d'un papier qui entre 
dans la f a b r i c a t i o n des cartes à jouer , 
appelé aussi papier tracé. ( V . Cartes à 
jouer.) 

M A I R E S . Doivent empêcher les prises 
d'eau faites sans permission sur les ri­
vières navigables et f lottables, 106 . 
(V. Rivières navigables et flottables.) 

— Doivent donner leur avis sur les 
demandes en établissement d'usines à 
e a u , 108 . (V. Usines mues par l'eau.) 

M A I S O N S . Ne peuvent être établies à la 
dislance de 5 0 0 mètres des forêts , 2 2 6 . 
— Peines en cas d infraction, 2 2 6 . 

M A Î T R I S E S . Supprimées par l'Assemblée 
const i tuante , 4 5 9 . (V . Brevets d inven­
tion.) 

M A N U F A C T U R E S . Diffèrent-elles des ate­
liers? 3 6 1 . ( V . Travail des enfants dam 
les manufactures.) 

M A N U F A C T U R E S D E T A B A C . Leur n o m b r e , 
7 2 . — Personnel qui les adminis tre , 
7 2 . — Attributions de chacun d s e m ­
ployés , 7 3 , 7 4 . — Chacune a un con­
seil d'administration, 7 5 . — Composi­
tion ei attributions de ce conse i l , 7 5 . 
— Comment on constate l'arrivée des 
feui l les , 75 . — Quid, si elles sont ava­
r iées? 7 6 . — Combien elles emploient 
de tabac indigène , 7 7 . (V. Tabac.) 

M A N U F A C T U R I E R S . Comment ils doivent 
être éclairés sur la trop grande produc­
t i o n , 10. 

M A R C H A N D A G E . Supprimé par décret du 
2 mars 1848, 3 9 0 . 

M A R C H A N D S D ' U S T E N S I L E S D 'IMPRIMERIE. 

Leurs obl igations, 5 2 6 note. 
M A R C U S G R A C C H U S . Connaissait une espèce 

de poudre , 4 9 . 
M A R É C H A L E X P E R T (Certificat d e ) . Par 

qui dé l ivré , 6 1 1 - 6 1 2 . — Les maré­
chaux experts n'ont dû rerevoir que d e 
connaissances en maréchaler ie , 6 1 2 
— N'ont pas aujourd'hui le droit d'exer­
cer l'art vétérinaire, 6 l 2 et suiv. ( V . Vé­
térinaire.) 

M A R É C H A L V É T É R I N A I R E . Le brevet en est 
abrogé pour l'avenir, par l'ordonnance 
du 1er septembre 1825, 6 1 1 . (V . Vété­
rinaire.) 

M A R I E , ancien bâtonnier de l'ordre de* 
avocats de P a r i s , membre du gouver­
nement provisoire. Son opin ion sur les 
attroupements a m i e s . 567 note. 

M A R Q U E S . Pourquoi on en fait apposer 
sur certains produits , 2 1 . 

M A R Q U E S D E F A B R I Q U E . Législation an­
cienne. Sous l'ancien r é g i m e , deux 
sortes de m a r q u e , la marque du fabri-
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cant et la marque officiel le, 3 9 9 - 4 0 0 . 
— L'ancien droit défendait de les 
contrefaire ou d'en employer d'autres 
que celles que 1 objet de \a t i porter, 
4 0 0 . — Autres d é f e n s e s , 400 — 
Peines en cas d'infraction, 400. — S u p ­
pression de la marque officiel le, 4 0 1 . 
— Loi du 17 mars 1791 , qui abo­
lit les maîtrises les jurandes , abroge 
les vieux règlements, et rend l'industrie 
l i b r e , 4 0 1 . — Inconvénients qui en ré­
sultent , SOI. — Réclamations des villes 
manufacturières , 4 0 1 . — Depuis 1791 , 
la législation qui régissait les marques 
de fabrique était générale et spéc ia l e , 

4 0 1 . — Enumérat ion des lois généra­
l e s , 4 0 1 . — Peines en cas de contre­
f a ç o n , 4 0 1 - 4 0 2 . — La marque est d e 
droit nature! , 402 . — Elle découle du 
droit de travailler, 4 0 2 . — Le droit de 
marque était f o r m e l , quoique non 
établi par la lo i , 4 0 2 . — En quel cas 
o n la considérait c o m m e contrefai te , 

4 0 2 . — Abus produits par cette usur­
pat ion , 4 0 2 . — Condit ions pour inten­
ter l'action eu contrefaçon, Î02 . — Le 
dépôt n'était pas nécessaire a»aitt la 
contrefaçon, 4 0 3 . — Arrêt de cassation, 
4 0 3 . — Devaient être bien distinctes 
les unes des autres , 4 0 3 . — Le décret 
du 11 ju in 1809 voulait qu'el les fus­
sent d é p o s é e s aux conseils des prud'­
h o m m e s avant la contrefaçon , 4 0 3 . — 
U n procès-verbal de cr dépôt devait 
être dresse , 4 0 3 . — Devoirs des c o n ­
seils de prud'hommes relativement aux 
m a r q u e s , 4 0 3 - 4 0 4 . — Dispositions d u 
Code pénal sur la contrefaçon des mar­
q u e s , 4 0 4 , 4 0 5 . — Disposit ions spé­
ciales de la loi du 2 8 juil let 1 8 2 4 , 4 0 4 . 

— Disposit ions particulières a la mar­
que des coute l i er s , 4 0 6 , — des qu in­
cai l l iers , 4 0 6 , — des savons , 407 , — 
des draps , 4 0 7 , — des ouvrages d'or 
et d'argent, et autres produits indus­
tr i e l s , 4 0 5 note. — La marque était 
facultative, 4 1 2 . — La marque obli­
gatoire aurait-elle remédié aux abus et 
aux fraudes commercia les? 4 1 2 . — 
Législation nouvelle. Loi du 2 3 juin 
1857 . La marque de Fabrique est fa­
cu l ta t ive , 4 1 6 . — Toutefo i s elle peut 
être déclarée obligatoire pour certains 
produ i t s , 4 1 6 . — Signes qui peuvent 
être considérés c o m m e marques de fa­
brique , 4 1 8 , 4 1 9 . — Dépôt nécessaire 
pour revendiquer la propriété exclu­
sive d'une m a r q u e , 4 2 1 . — Où doit être 
l'ait, 4 2 1 . — Effet de ce d é p ô t , 4 2 2 . 

— Droit à payer, 4 2 2 . — Les étran­
gers possédant en France des établis­
sements d'industrie ou de commerce 

jouissent des m ê m e s droits que les 
Français , 4 2 2 . — Quid, des étrangers 
et des Français établis en pays étran­
ger? 4 2 2 , 4 2 3 , e t , la note, opinion de 
M. Pataille. — Où doivent faire le dé ­
pôt de leurs inarques , 4 2 2 . — Peines 
narrées par l'article 7 en cas de contre­
façon de marques, 427 , — d ' a p p o s i t i o n 
frauduleuse d'une marque appartenant 
à autrui , 4 2 7 , — d e vente de produits 
portant une marque contrefaite ou frau­
duleusement a p p o s é e , 427. — Peines 
édictées par l'article 8, 432-133 , — par 
l'article 9, 4 3 5 . — Ces peines peuvent-
elles être annulées? 4 3 5 . — Q u i d , en 
cas de réc idive? 4 3 5 . — Quand y a-t­
il réc id ive? 4 3 6 . — Interdictions pro­
noncées contre les dé l inquants , 4 3 6 . — 
La confiscation peut être prononcée , 
4 3 7 — Qu'advient-il des produits con­
fisqués? 4 3 7 . — Quels tr ibunaux jugent 
les affaires civi les relatives aux mar­
q u e s , 4 4 1 . — En quel cas le tribunal 
de pol ice correctionnelle est-il appelé à 
statu r? 4 4 1 . — Il n'est pas dérogé a la 
juridict ion des consuls , si le litige 
s'élève hors de France entre Français, 
442 . — Qui peut procéder, sur la ré­
quisition du propriétaire d'une marque , 
à la description o u à la saisie des objets 
frauduleusement marqués , 4 4 3 . — Qui 
peut l'autoriser, 4 4 3 . — A défaut de 
tr ibunal , le juge de paix peut donner 
ce l te autorisat ion, 4 4 3 . — Q u i d , si la 
saisie est requise? 4 4 3 . — Quid, des 
produits étrangers portant la marque ou 
le n o m d'un fabricant résidant en 
France? 4 4 5 . — A quels produits la 
marque de fabrique est-elle étendue 
par la loi du 12 mai 1857? 4 4 6 . — 
Quelles sont les dispositions législatives 
antérieures qui sont conservées , 4 4 7 . 

M A R S E I L L E . Jouit d'une marque spéciale 
pour ses savons à l'huile d 'o l ives , 2 7 4 . 
— Demande à changer sa marque, de­
puis q u e l l e fabrique avec de la soude 
factice et de l'huile de graines , 2 7 7 . 
(V. Savons.) 

M A T E A U X . Paquets de soie mis en condi­
t ion, 2 6 8 . (V. Soies et Conditions.) 

M A T É R I A U X D E D É M O L I T I O N . Sont frappés 
d'une serv i tude , dans la circonscription 
des salpêtrières roya le s , 6 1 . — Sont 
l ibres hors du ressort de ces salpê­
tr ières , 6 5 . — Durée du pr iv i l ège , 6 4 . 
(V. salpêtrières et Salpêtre.) 

M A T I È R E S D ' O R E T D ' A R G E N T . Comment 

on garantit leur pure té , 2 4 . — Pour­
quoi el les sont soumises à une garan­
t i e , 2 4 4 . — Anciens règlements sur la 
mat i ère , 2 4 4 . — Sont maintenues par 
l 'Assemblée constituante, 2 4 1 . —Qu'es t -
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ce que le titre? 2 4 5 . — Combien la 
loi en distingue-t-elle? 2 4 5 . — Les 
titres légaux, sont an choix du fabri­
cant , 2 4 5 . — Qu'est-ce que la tolé­
rance du titre? 2 i 6 . — Comment elle 
est fixée, 2 i 6 . — Comment on en 
constate le litre, 246 . — Dans quel état 
elles doivent être présentées aux es­
sayeurs , 2 4 7 . ( V . Essayeurs.)— Droits 
perçus pour l'apposition du contrôle , 
2 4 8 . — Employés qui les perçoivent , 
2 4 9 . — Mentions qu'ils doivent faire 
sur leurs registres, 2 i 9 . — Comment 
doivent être marqués les ouvrages qui 
ne sont pas à l'un des titres légaux? 
2 4 7 . — Quid, de ceux qui sont en des­
sous? 2 ï 9 . — Quid, s'il y a contesta­
tion sur le titre? 2 4 9 . — Droit de l'a­
cheteur qui soupçonne que l'objet 
Tendu n'est pas au titre ind iqué , 2 4 8 . 
— Obligations imposées aux fabricants, 
2 4 9 . — Déclarai ions qu'ils doivent 
faire, 2 4 9 . — Registre qu'ils doivent 
tenir, 2 4 9 . — Portent leurs ouvrages 
au bureau de garantie , 2 5 0 . — Quid, 
si un fabricant quitte sa profession? 
2 5 0 . — Quid, s'il veut s'absenter pour 
plus de six mois? 2 5 0 . — Quid, s'il 
meurt? 2 5 1 . 

M A T I È r e s F U L M I N A N T E S E T D É T O N A N T E S 

(Fabriques d e ) . Les dangers qu'elles 
offrent les ont fait ranger sous des 
règles particulières, 167. — E n u m é r a ­
tions de ces matières , 167. — C e s fa­
briques sont classées parmi les ateliers 
dangereux de première c l a s s e , 167 . 
(V. Poudres fulminantes, Allumettes, 
Fulminate de mercure.) 

M A T R I C E S . Servent à imprimer sur les 
monnaies l'effigie du souverain et les 
différentes marques et légendes qui leur 
donnent cours , 4 2 note. (V. Carrés.) 

M É D E C I N E V É T É R I N A I R E . Son importance , 

6 0 5 . — C o m m e des R o m a n s , 6 0 6 . — 
Est élevée à la hauteur d'une sc ience , 
par Bourgelat , 6 0 6 . — Ne jouit pas des 
mêmes privilèges que la médecine hu­
m a i n e , 6 0 6 . — Projet de loi prépare 
sur la mat ière , 606 . — Ecoles o ù elle 
est ense ignée , 6 0 7 . — Listes de ceux 
qui 1'exercent a \ e c garantie de capacité 
publiées par les préfets , 607 note. — 
Divers é léments qui la composent , 612-
6 1 5 . [V. Vétérinaires.) 

M É D E C I N S . Sont-ils industriels, lato sensu? 
2 3 . 

MichoT B O U T E T , représentant du peuple, 
demande la suppression des livrets des 
ouvriers , 3 0 7 . 

M I L N E E D W A R D S . Perfectionne l'industrie 
de la s o i e , 2 6 7 . (V. Soies.) 

M O D È L E S D E F A B R I Q U E . Leur importance 

en industr ie , 4 4 9 . — La loi doit en 
proléger la propriété, 4 5 0 . — La légis­
lation qui les régit est anc ienne , 4 5 0 . 
— On réserve au propriétaire le droit 
exclusif, 4 . 0 et 4 5 1 . — Arrêt du 
14 juil let 1787, 4 5 1 . — Ancienne lé ­
gis lat ion, supprimée par la loi du 
17 mars 1791 , 4 5 2 . — Ne sont pas com­
pris dans la loi du 19 juillet 1793 , 4 5 2 . 
— Mais un leur applique cette loi par 
analogie , 4 5 2 - 4 5 3 . — Projet de lot à 
1'étude, 4 5 6 . — Ses principales dispo­
s i t ions , 456 . (V. Dessins de fabrique.) 

M O N N A I E . Sa fabrication est un des mono­
poles réservés à l'État par les l o i s , 19 . 
— P o u r q u o i , 19 . — Est un droit de 
souvera ineté , 3 6 — L e u r variété pro­
duit des embarras de plus d'un g e n r e , 
36-37 . — Saint Louis n'accorde cours 
légal qu'aux monnaies royales , 3 7 . — 
Philippe de Valois déclare qu'au sou­
verain seul appartient le droit de battre 
m o n n a i e , 3 7 . — Le monopo le de leur 
fabrication est conservé à l'Etat dans la 
révolution de 1 7 8 9 , 3 7 . — M o t i f s de 
cette réserve, 3 7 . — Comment ce mo­
nopole est organ i sé , 3 7 . — Pe;nes por­
tées contre les faux m o n n a y e u r s , d'a­
près le Code de 1810, 3 8 . — Pourquoi 
punis aussi sévèrement , 3 8 . — Nature 
du crime de fausse monna ie , 3 9 . — 
Le révélateur doit être ai qu i t t é , 39 . — 
Pourquoi le crime de fausse monnaie 
entraînait-il la confiscation sous le 
Code de 1810? 4 0 . — (V. Confiscation.) 

— Peines établies contre les faux m o n ­
nayeurs par la loi de 1832 , 4 0 . — La 
peine de mort pour ce crime est abolie, 
4 0 . — La loi fixe le litre des monnaies , 
4 1 - — Le pouvoir exécutif les fait fa­
briquer, 4 1 . —- Où la fabrication a-t­
elle l ieu? 4 1 . — Qui dirige la fabrica­
t i o n , 4 1 . — Où le directeur prend-il 
ses matières? 41 -42 . — Qui le surveille, 
4 2 . — S o m m e s attribuées au directeur, 
4 2 . — Obligations de celui-ci , 4 2 . - — 
Mesures qui précèdent leur vérification, 
4 3 - 4 4 . — Comment sont vérifiées les 
pièces fabriquées , 4 4 . — Opérations 
des essayeurs, 4 5 ; 4 6 note. — Le com­
missaire du gouvernement vérif ie , dans 
chaque hôtel de fabrication, le poids et 
l 'empreinte de chaque p ièce , 4U-47. — 
Les pièces faibles sont re fondues , 4 7 . 
— Que doit faire le caissier tous les 
quinze jours? 4 8 . 

M O N O P O L E S . EN général , désastreux pour 
l'industrie manufacturière, 15. — M o ­
tifs qui les font établir, 15-16. — Dis­
tinction posée par Chaptal , 16. — D u ­
rée de ceux accordes aux inventeurs , 
17. — Monopoles réservés à l 'Etat, 3 6 . 

42. 
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— Quels Sont ceux de fabrication ré­
servés à l'Etat par les législation) 
é trangères , 19. — Motifs de cette ré­
serve , 1 9 . — Etablis en vue de garan­
ties publ iques , 3 5 . — Enumération de 
ceux réserves par nos lois pour l'Etat. 
9 0 . — Motifs de cette réserve , 9 0 . 

M O N O P O L E S D E F A B R I C A T I O N . ( V . M o n ­
naies, Poudre, Salpêtres, Tabac , 
Papier filigrane.) 

M O T E U R S A F E U C O N T I N U . Ce que c'est, 
3 6 1 . — P o u r q u o i on a dû l imiter la 
durée du travail des enfants qu'on y 
e m p l o i e , 3 6 1 . ( V . Travail des enfants 
dans les manufactures.) 

M O T E U R s M É C A N I Q U E S . Ce que c'est, 
3 6 1 . — Pourquoi on a du l imiter la 
durée du travail des enfants quand on 
les y e m p l o i e dans une manufacture , 
3 6 1 . {V. Travail des enfants dans les 
manufactures.) 

M O U L I N A E A U , A quelle époque en re­
monte l ' invention, 175 note. — B i e n -
faits produits par cette invent ion . 
185 note. 

M O U L I N S E T U S I N E S . Ne peuvent être éta­
blis dans le rayon des d o u a n e s , 2 2 8 . 
— Except ion à cette r è g l e , 2 2 8 . — 
Con^tataiions qui doivent en précéder 
l 'autorisation, 2 2 8 . — Quid, si ces éta­
blissements favorisent la contrebande , 
2 2 9 . 

M O U L I N . ( V . Usines mues par l ' e a u . ) 
M O U T O N S ( instruments d'art) On n'cn peut 

faire usage sans permiss ion , 2 4 0 . — 
Qui l 'accorde? 2 4 0 . — A quel les con­
ditions? 2 4 0 . — Doivent être placés dans 
un endroit apparent , 2 4 1 - 2 4 2 . — O n 
n'en peut faire usage la n u i t , 2 4 2 . — 
Peines en cas d' infract ion, 2 4 2 . 

M U N I T I O N S D E G U E R R E . Peines prononcées 
contre ceux qui en confec t ionnent , 
2 3 4 . (V. Armes de guerre.) 

N A D A U D , représentant du p e u p l e , de ­
mande la suppression des livrets des 
ouvr iers , 3 0 7 . 

N E W C O M M E N , forgeron de D e v o n s h i r e , 
construi t , d'après les idées de Den i s 
Papin et du capitaine S a v e r y , la pre­
mière machine à vapeur appl iquée aux 
m i n e s , 183 note. 

N I T R I È R E S . Sanction pénale qui frappe 
les exploitations c landes t ines , 6 1 . — 
— Peuvent être exploitées avec une 
permission, 6 1 . — C o m m e n t on paye le 
salpêtre qui en est extrai t , 6 1 . (V . Sal­
pêtre et Salpêtrier.) 

N O T A I R E S . Leurs rapports avec l'admi­
nistrat ion, 6 2 3 . — (Honoraires.) Titres 
honori f iques , 6 2 4 . — Sont des fonc­
tionnaires p u b l i c s , 6 1 6 . — Ce qui ré­
sulte de ce l le définition , 6 1 6 . — Pour 

quoi o n exige d'eux des condit ions de 
capaci té , 6 1 7 . — Enumérat ion de ces 
condi t ions , 617 . — Noviciat qu'ils doi­
vent faire avant d'être r e ç u s , 6 1 7 . — 
D u stage et des précautions prises par 
l'ordonnance du 4 janvier 1843 pour 
les rendre sérieux, 6 1 8 . — Sont nom­
mé» par le chef du gouvernement , 6 2 0 . 

— Lieux de leur r é s i d e n c e , 6 2 0 . — 
Quand doivent-ils prêter s e r m e n t ? 6 2 0 . 
— Formalités que cette prestation en­
tra îne , 620. — Doivent déposer aux 
greffes leur signature et leur paraphe. 
6 2 0 - 6 2 1 . — Quid, s'ils ne résident pas 
dans le l ieu qui leur est dés igné? 6 2 1 . 

— Etendue, du ressort dans lequel ils 
ins trumentent , 6 2 1 . — Q u i d , s'ils con­
treviennent à ces disposit ions? 0 2 1 . — 
Leur ministère est forcé, 6 2 1 . — In­
compat ib i l i t é s , 6 2 1 . — Nombre de 
notaires suivant la popula t ion , 6 2 1 . — 
Suppressions ou réductions des offices, 
6 2 2 . — Leur disc ipl ine , 6 2 2 . — Sont 
dispensés de patente , 6 2 2 . — I l s ver­
sent un caut ionnement au trésor, 6 2 2 . 

— Peuvent présenter leur successeur 
à l'agrément du chef de 1'Etat, 6 3 7 . 

O E U V R E S A R T I S T I Q U E S . Diffèrent des pro­
duct ions industr ie l les , 4 7 7 . (V . Brevets 
d ' i n v e n t i o n . ) 

OEuvres L I T T É R A I R E S . Diffèrent des pro­
ductions industrie l les , 4 7 7 . (V. Brevets 
d'invention.) 

O F F I C I E R S D E S A N T É . Conditions que doi­
vent remplir les aspirants à ce t i tre, 
5 8 7 . — Par qui leur sont délivres le» 
certificats d 'apt i tude , 5 8 8 . — Nombre 
des e x a m e n s , 5 8 8 . — Epreuves à sou­
tenir dans ces e x a m e n s , 5 8 8 . — Frais 
des inscriptions et du d i p l ô m e , 5 8 8 . — 
Le diplôme doit être enregistré , 5 8 9 . 

— Différences entre les officiers de 
santé et les docteurs , 5 8 9 . — Où peu­
vent-ils exercer? 5 8 9 . — A quel les con­
ditions peuvent-i ls se livrer aux grandes 
opérations chirurgicales? 5 8 9 . — P e u ­
vent fournir des médicaments s'il n'y a 
pas de pharmacien dans le l ieu où ils 
rés ident , 6 0 3 . ( V . Docteurs-médecins, 
Pharmaciens.) 

O R D O N N A N C E S R O Y A L E S . Trois espèces , 
5 1 6 . 

O R D O N N A N C E S R E N D U E S D A N S L A F O R M E 
D E S R È G L E M E N T S D ' A D M I N I S T R A T I O N P U ­
B L I Q U E . Ce que c'est , 5 1 6 . 

O R F È V R E . ( V . matières d'or et d ' a r g e n t . ) 
O U V R A G E D ' O R E T D ' A R G E N T . Sont soumis 

à un poinçonnage de garantie, 4 0 5 note. 
O U V R I E R . Législation ancienne. Pouvait-

il quitter son maître avant le terme de 
son engagement? 3 0 5 . ( V . Livrets. 
Fabricant.) — Cet engagement ne pou-
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vait excéder une a n n é e , 3 1 1 . — excep­
t ions , 3 1 1 . — Devait se pourvoir d'un 
livret, 3 1 2 . — L e s femmes sont de ce 
n o m b r e , 3 1 2 . — Devait faire viser 
son dernier congé par le maire , s'il 
changeait de rés idence , 3 1 2 . — Cela le 
dispensait - il de passe-port? 3 1 2 . — 
Quidt s'il voyageait sans livret visé? 
3 1 2 . —- Etait tenu de faire inscrire sur 
son livret le jour de son entrée chez 
le maître , 3 1 3 . — Pouvait-il réclamer 
son livret avant son t erme , lorsqu'il 
avait reçu des avances? 3 1 3 . — Quid, 
s'il était forcé de se retirer avant d'a­
voir gagné les avances à lui faites? 3 1 3 . 
—- Retenue qui pouvait lui être fa i te , 
3 1 3 . — Obligation du maître qui l'exer­
ça i t , 3 1 4 . — Dans miel cas le congé 
lui était-il délivré par le maire? 3 1 4 . 
— Ceux des m i n é s , minières et usines 
en dépendant sont tenus de prendre un 
l ivret , 3 1 5 . — Peines en cas de contra­
vent ion , 3 1 5 . — Celui qui contrefait 
le brevet de son maître est puni plus 
sévèrement que le simple contrefacteur, 
5 1 4 . (V. Brevets d'invention.) 

O U V R I E R S . Leur situation malheureuse , 
3 5 4 . (V. Travail des enfants dans les 
manufactures.} 

P A P I E R C A R T I E R . Entre dans la fabrica­
tion des caries à jouer, 8 2 . (V. Cartes 
à jouer.) 

P A P I E R F I L I G R A N E . Entre dans la fabrica­
tion des cartes à jouer, 8 2 . (V. C a r t e s 
à jouer.) 

P A P I E R T R A C É . Entre dans la fabrication 
des cartes à jouer , 8 2 . (V. Cartes à 
jouer. ) 

P A P I N (Denis). Imagine la première ma­
chine à piston, 182 note. — C o m b i n e 
la force élastique de la vapeur avec la 
propri té dont jouit cette vapeur, de 
revenir en eau par le refroidissement, 
182 note, — C est d'après ses idées et 
celles du capitaine Savery (voyez ce 
nom) qu'à été construite en Angleterre 
la première machine à vapeur appliquée 
a l'industrie minière , 183 note. 

P A R A T O N N E R R E . Il doit y en avoir un sur 
tome fabrique de gaz hydrogène, 179-
180. ( V . ces mots . ) 

P A T A I L L E . Son opinion , dans les Annales 
de la propriété industrielle, sur la ga­
rantie des marques de fabrique des 
étrangers, 4 2 3 note. 

P A T A I L L E et H U G U E T . Si la demande d'un 
brevet est rejetée pour irrégularités de 
forme, on peut les rectifier; s'il en est 
autrement , peut-on s'adresser au con­
seil d'Etat? {Code international,) 4 8 9 
note. 

P E R F E C T I O N N E U R . A le droit de jouir de 

sa découverte , sans usurper sur les 
droits de l'inventeur, 4 9 4 . (V. Brevets 
d'invention.) 

P E R M I S S I O N N A I R E S d'usines à feu qui se 
servent des cours d'eau pour la prépa­
ration du minerai , 102 . — A quelle» 
condit ions , 102 . ( V . Usines à feu.) — 
Travaux qu'ils peuvent exécuter sur le 
terrain d ' a u t r u i , a charge d' indemnité, 
102 . — Distances à observer par e u x , 
1 0 2 . 

P E T I T S C O U R S D ' E A U . Les riverains peu­
vent-ils disposer de leur pente et de 
leur chute? 122. —Insuff i sance de la 
l o i , 122. — Doctrine de la (Jour de 
cassation sur la propriété de la pente 
et de la c h u t e , 123 . — Doctrine du 
consei l d'Etat, 123. — Conséquences 
du droit d'autorisation accordé par les 
lois à l'Etat, 123. — L e u r pente est 
un accident de la nature , 124. — Leur 
pente est-elle susceptible d'une pro­
priété privée? 124. — Difficultés que 
soulève cène ques t ion , 124 et 125. — 
L'administration a seule le droit de 
concéder leur p e n t e , 125 . — Leur 
usage est réglé par l 'administration, 
1 2 5 . — Les particuliers peuvent-ils 
vendre des chutes d'eau? 127. — Sous 
quelle condit ion? 128. — La force 
motrice attribuée peut-elle être ven­
due? 1 2 8 - 1 2 9 . — L'acte d'autorisation 
de L'administration est-il irrévocable? 
129. — Distinctions à cet égard , 129. 
— Les autorisations pour usines ne 
peuvent-el les être retirées sans indem­
nité? 130 . — Variation de la jurispru­
dence pratique actuel le de 1'administra­
tion, 130-131 note. — Les autorisations 
données par 1 administration ne nuisent 
pas aux tiers, 1 3 1 . — Caractères des ac­
tes d'autorisation, 132. — Les demandes 
eu autorisation sont soumises aux mêmes 
formalités que celles faites sur les grands 
cours d 'eau , 132. — ( V . Usines mues 
par l'eau) 

P H A R M A C I E N S . — Sont soumis à des con­
ditions de capac i té , 5 9 6 - 5 9 7 . — Etu­
des que doivent faire les pharmaciens 
de première classe, 5 9 8 ; — seconde 
c lasse , 5 9 9 . — Obligations qu'ils do i ­
vent remplir avant d'entrer en exer­
c i ce , 6 0 2 . — Sont obliges d'apposer 
sur les substances vénéneuses une éti­
quette indiquant leur nom et leur de­
meure , 4 0 8 . — La liste en doit être 
affichée chaque a n n é e , 6 0 2 . — Droits 
des veuves en cas de d é c è s , 6 0 2 . ( V . 
Poisons.) 

P H I L I P P E D E V A L O I S déclare qu'au roi 
seul il appartient de battre m o n n a i e . 
37 . (V. Monnaies.) 
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P I È C E S D E T H É Â T R E . Droits de l'adminis­
tration en ce qui les concerne? 5 3 3 . — 
Soumises à sa censure préa lable , 5 3 4 . 
— A Par i s , par qui examinées? 5 3 4 . 
— Qui en autorise la représentation? 
5 3 4 . — Dans les départements? 5 3 4 . 
— L'autorité peut-elle en suspendre la 
représentat ion? 5 3 6 . — P e u t - o n repré­
senter dans les départements les pièces 
jouées à Paris , 5 4 5 . (V. Auteurs, etc.) 

P I É T R I , préfet de police. Son ordonnance 
sur la police des théâtres, 5 5 3 - 5 6 0 note. 

P I S T O Y E ( D E ) et D U V E R D Y . L'exportation 
frauduleuse pendant la guerre des ar­
mes et munitions de guerre entraînait 
confiscation des bâtiments. {Traité des 
prises maritimes, ) 2 4 8 note. 

P L A C E S D E GUERRE Défense de bâtir dans 
le rayon de 2 5 0 mètres , 2 3 0 . (V . Usi­
nes voisines des places de guerre.) 

P L A N S D E F I N A N C E S . Ne peuvent être 
breve té s , 4 6 9 . — Inconvénients que 
présenterait la règle contraire , 4 7 2 et 
4 7 4 note. (V. Brevets d ' i n v e n t i o n . ) 

P L A Q U É S O U D O U B L É S D ' O R O U D ' A R G E N T . 

Ce que c 'es t , 2 5 1 . — O b l i g a t i o n s im­
posées aux fabricants, 2 5 2 . — Diffé­
rence entre le doublé et le p l a q u é , 
251 note. — A qui est due cette inven­
tion , 251 note. — A quelle époque elle 
a pris naissance , 251 note. 

P L O N (Henri) vice-président de la com­
mission industrielle pour la marque de 
fabr ique , demande q u e la France pro­
c lame le principe de. la réciprocité na­
tionale en matière de garanties indus­
tr ie l les , 4 2 4 note. 

P O I N Ç O N S D E G A R A N T I E . Doivent être bif­
fés lorsque le fabricant se retire des 
affaires, 2 5 0 . (V . Matières d'or et d'ar­
gent.) 

P O I N Ç O N S . Peines en cas de contrefaçon 
ou falsification, 256 . — Peines en cas 
d'usage de pointons falsifiés ou contre­
fa i t s , 2 5 6 . — En dehors de certaines 
profess ions , leur possession expose aux 
poursuites du ministère publ i c , 242 . 
( V . Presses, Montons, Laminoirs, Ba­
lanciers et Coupoirs.) 

POLICE D E S M A C H I N E S A V A P E U R , 197 note. 

— Projets présentés , 197-198 note.— 
Proposition définitive (rapport du di­
recteur d e s mines, M. de Boureui l le ) , 
1 9 8 . — Rapport au Corps législatif de 
M. Schneider, 198-199 note. — Vente 
d'appareils d é f e c t u e u x , pénal i té , 201 
note. — Défaut de preuves . 201 note. 

— Usage de machine non é p r o u v é e 
interdit , 2 0 0 , 201 note. — Non pour­
vues d'appareils de sûre té , 2 0 2 note. 

— Chauffeur, gravité de ses fonct ions , 
sa responsabilité , 2 0 2 note. — Dispo­

sitions spéciales aux bateaux à vapeur, 
2 0 2 - 2 0 5 note. — Récidive en celte ma­
t i è r e , 2 0 5 note. — Agents chargés de 
dresser des procès-verbaux, 2 0 5 - 2 0 6 
note. — Autorité des procès-verbaux, 
2 0 6 note. — Instructions dest inées à 
prévenir les acc idents , 2 0 6 - 2 0 7 note. 

P O I S O N S . (V. Substances vénéneuses.) 

P O U D R E D E G U E R R E E T D E C H A S S E . Sa fa­
brication est un des monopo le s réser­
vés à L'Etat, 19. — cr i t ique contre ce 
m o n o p o l e , 20 . — Son invent ion , 4 9 . 
— Diverses conjec tures , 4 9 . — Aurait 
é té introduite en Europe par les Mau­
r e s , 49 . — D'abord exclusivement con­
sacré à la g u e r r e , 4 9 . — On en fait 
usage à la bataille de C r é c y , 4 9 . — S a 
fabrication fut donnée en f e r m e , 5 0 . 

— Elle est soumise au système de la 
régie , 50 . — L'Assemblée constituante 
confirme le monopo le de fabricat ion, 
5 0 . — Le ministre de la guerre en dé ­
termine la quanti té nécessaire , 5 1 . — 
L'administration prescrit le dosage, 5 1 . 
—- Dest inat ion de celle qui est dété­
r i o r é e , 5 2 . — Où s'approvisionnent les 
armateurs et les corsaires? 5 2 . — Sa fa­
brication est interdite aux part icul iers , 
5 2 et 6 8 . — Sanctions p é n a l e s , 5 2 . — 
V e n d u e par l'administration des contri­
butions indirectes , 6 6 . — L Etat seul 
vend les poudres de chasse et de mine , 
51 note. — T a r i f des prix actuels des 
p o u d r e s , 51 -52 n o t e — L'introduction 
en France des poudres étrangères est 
interdi te , 53 note. — Peines en cas de 
contravent ion , 5 3 note. — Qui peut 
transiger sur les a m e n d e s , 5 3 note. 
(V. c o t o n - p o u d r e , Poudreries et Sal­

pêtre.) 

POUDRE F U L M I N A N T E . Obligations impo­
sées aux fabricants , 107 . — Fabrica­
tions dans lesquelles el le e n t r e , 168. 
— Contraventions aux règlements eu 
cette mat ière , 108. 

P O U D R E R I E S . Leur n o m b r e , 6 7 . — Com­
ment administrées, 6 7 . (V . Poudres et 
Salpêtres.) 

P R É F E T . A \ i s qu'il do i t prendre sur l e s 
demandes en permission d'usines à 
f e u , 9 8 . — Donne son avis sur ces de­
m a n d e s , 9 9 . (V. Usines à feu.) — Doit 
empêcher les prises d'eau fai tes , sans 
permiss ion , sur les rivières navigables 
et flottables, 107 . (V. Rivières naviga­
bles et f l o t t a b l e s . ) — Reçoit les deman­
des en établissement d'usines a e a u , 
108 . — Statue sur ces demandes lors­
qu'il s'agit d'usines temporaires sur les 
cours d'eau navigables et ( l o u a b l e s , 
120 et 121 note. — Statue éga lement 
sur toutes les demandes d'usines sur 
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les cours d'eau non navigables ni flot­
tables (décret de décentralisation du 
2 2 mars 1852) , 126-128 noie. — A qui 
les renvoie-t-il? 108. (V. Usines mues 
par l'eau.)— Doit donner au ministre 
de l'intérieur l'état des recettes et d é ­
penses des théâtres de son département, 
5 4 7 . — Doit rendre compte , tous les 
trois mois, de la conduite des directeurs 
de troupes, 5 47. (V. ces mots, et Entre­
prises théâtrales.) 

P R É S I D E N T D E L A C H A M B R E D E S N O T A I R E S 
E T DES A V O U É S . (V. Notaires et Avoués.) 

P R É S I D E N T D E L ' O R D R E D E S A V O C A T S A U X 
C O N S E I L S , E T C . (V . Avocats aux con­
seils, etc.) 

P R E S S E S . On n'en peut faire usage sans 
permission, 2 40. — Qui l 'accorde, 2 4 0 . 
— A quelles condi t ions , 2 4 0 . — Doi ­
vent être placées dans un endroit appa­
rent , 2 4 1 - 2 4 2 . — On n'en peut taire 
usage la n u i t , 2 4 2 . — Peines en cas 
d'infraction, 2 4 2 . 

P R I S E D ' E S S A I . En quoi el le consiste? 
247 — Celle qui a lieu sur les lingots 
pour éviter la fraude , 2 5 4 . — Quand 
est-elle rendue? 2 5 5 . — Quid, s'il y a 
contestation sur le l ingot? 2 5 5 . (V. Ma­
tières d'or et d'argent, Essayeurs, Lin­
gots.) 

P R I V I L È G E S . Leur effet en matière d'in­
dustr ie , 15. — Remplaçaient jadis les 
brevets d' invention, 4 5 7 . — Ont été 
abolis par Turgot , 458- — P u i s , par 
la Const i tuante , 459. (V. Brevets d'in­
vention.) 

P R I V I L È G E T H É Â T R A L . Ce qu'on entend 
par là? 5 3 9 . — N'est autre chose qu'une 
autorisation? 539 . (V. Entreprises théâ­
trales). 

P R I X F I X E . Mode de vente substitué au 
prix débat tu , 4 1 3 . — Ses conséquen­
c e s , 4 1 3 . (V. Marques de fabrique et 
Liberté du travail.) 

P R O D U C T I O N . L'administration do i t - e l l e 
chercher à la l imiter? 7. — Causes 
de l ' encombrement , 9. 

P R O F E S S E U R S D E SCIENCES E T D ' A R T S . Sont-
ils industriels, lato sensu? 23 . 

P R O P R I É T É . Le droit abuser et d'abuser 
est subordonné a l'intérêt général , 124. 
— La plus sacrée de toutes est celle de 
la p e n s é e , 4 6 3 . — T a n t qu'elle n'est 
pas é m i s e , elle reste propre à son au­
teur, 4 6 3 . — Q u i d lorsqu'elle est nue 
fois é m i s e ? 463 . — La propriété intel­
lectuelle diffère de la propriété maté­
r ie l le , 4 6 4 . (V. Brevets d invention.) 

P R O P R I É T É A R T I S T I Q U E . Mérite la même 
protect ion que la propriété industrielle, 
520- — Est reconnue dans tous les pays 
c ivi l i sés , 5 2 1 . — N ' a de contact avec 

l'administration qu' indirectement, 5 2 2 . 
(V. Imprimerie, Librairie, Théâtres.) 

P R O P R I É T É D E S A U T E U R S D R A M A T I Q U E S . 
( V . Auteurs dramatiques.) 

P R O P R I É T É I N D U S T R I E L L E . Garanties éta­
blies pour la protéger, 3 9 9 . (V. Mar­
ques, D e s s i n , Modèles de fabrique, 
Brevets d'invention, Contrefaçon.) 

P R O P R I É T É I N T E L L E C T U E L L E . Ne mérite 
pas moins de faveur que la propriété 
industriel le , 5 2 0 - 5 2 1 . (V. Propriété ar­
tistique et littéraire.) 

P R O P R I É T É L I T T É R A I R E . Est reconnue dans 
tous les pays c ivi l i sés , 5 2 1 . — Mérite 
la même faveur que la propriété indus­
tr ie l le , 5 2 0 . — I n f l u e n c e que les oeu­
vres du génie exercent sur les nat ions , 
5 2 0 . — Lois qui la concernent , 521-
5 2 2 . — Liberté de la presse , 5 2 1 . — 
N'a de contact avec l'administration 
qu' indirectement , 5 2 2 . (V. Imprimerie, 
Librairie , Théâtres.) 

P R U D ' H O M M E S . Recevaient en dépôt les 
marques de fabrique, 4 0 3 . — Etaient 
chargés de veiller à la conservation de 
celle propriété, 4 0 3 - 4 0 4 — Déridaient 
si telle marque est distincte des autres , 
4 0 4 . — G a r d a i e n t également en dépôt 
les marques des couteliers et des quin­
cail l iers, 4 0 6 . — Prononçaient sur les 
actions en contrefaçon de ces m a r q u e s , 
4 0 6 . (V, Marques de fabrique.) — Re­
çoivent les dépôts des dessins de fabri­
q u e , 453 . (V. Dessins de fabrique.) — 
Peuvent connaître de toutes les diffi­
cultés que soulèvent les contrais d'ap­
prent issage , 3 0 2 , — et des réclama­
tions dirigées contre les t iers , 3 0 3 . — 
Ils règlent les indemnités ou les resti­
tutions dues à l'une ou à l'autre des 
part ies , 3 0 3 . 

Q U I N C A I L L I E R S . Ont une marque particu­
l ière, 406. — Où d o i t - e l l e être d é p o ­
sée? 4 0 6 . — T a x e pour le dépôt, 4 0 6 . — 
Comment il doit être procède en ma­
tière de contrefaçon de leur m a r q u e , 
4 0 6 . — Tribunal c o m p é t e n t , 406- — 
Peines contre le contrefacteur, 406 . 
(V. Marques de fabrique.) 

R A F F I N E R I E S DE S A L P Ê T R E Leur nombre , 
6 7 . — Comment administrées , 6 7 . (V . 
Poudres et Salpêtres.) 

R E C E N S E ( poinçon de ). Ce que c'est, 247 . 
— Son usage, 2 4 7 . (V. Poinçons.) 

R È G L E M E N T S D ' A D M I N I S T R A T I O N P U B L I Q U E 
portés pour l'exécution des lo is , 5 1 6 . 
— Ce sont des lois secondaires, 516 . 

R È G L E M E N T S D E F A B R I C A T I O N C o m m e n t , 
eu généra l , ils sont c o n ç u s , 4-5 — 
Dangers qu'ils présentent, 5. — Affec­
tent la fabrication de deux manières , 4 . 

R È G L E M E N T S D E F A B R I Q U E P A R T I C U L I E R S 
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A U X E N F A N T S . Doivent être affichés 
dans l'intérieur de r é t a b l i s s e m e n t 3 8 3 
note. — Disposit ions qu'ils doivent con­
tenir, 3 8 3 note. 

R E M È D E S S E C R E T S . Étaient autrefois au to ­
risés par le roi s'ils avaient été déclarés 
utiles | M I la société de m é d e c i n e , 4 7 4 
note. — L'annonce et la vente de ces 
r e m è d e s étaient prohibées par la lui du 
21 germinal au X I , et l e décret du 
2 5 prairial an m , 47'» unie. — Quid 
de ceux autrefois privilégiés? 4 7 5 note. 

R E N O U A R D (Charles) . Son opinion sur les 
a b u s d e la puissance p a t e r n e l l e , 3 5 7 . 
— Son opinion sur la l iberté de I in ­
dus tr i e , 357 3 5 8 . — Effets des machines 
sur la Me d e fami l le , 3 6 2 . (V. Travail 
des enfants d a n s les manufactures.) 

R E P R É S E N T A T I O N S D R A M A T I Q U E S . Sont une 

seconde créa t ion , 5 2 8 . 
R E P R É S E N T A T I O N S A B É N É F I C E . Payent le 

droit des pauvres d'après le taux ordi­
naire , b ien qu'il y ail augmentat ion de 
p laces , 5 7 4 . { V . Droits des p a u v r e s et 
Entreprises théâtrales ) 

RÉVEILLON. Fondateur des manufactures 
d e papiers peints , 4 5 8 . ( V . Brevets 
d'invention.) 

RIVIÈRES N A V I G A B L E S E T F L O T T A B L E S . Les 

part icul iers ne peuvent rien entrepren­
dre sur leur cours , 1 0 3 . — Dispositions 
de l 'ordonnance de 1 6 6 9 , 1 0 3 . (V Usines 
mues par l'euu.) — Font partie du do ­
m a i n e publ ic , 104. — Diverses lois qui 
consacrent ce principe, 104.— L'arrête 
du 19 ventôse an v i ordonne l 'exécu­
tion de toutes les anc iennes lois y r e ­
l a t i v e s , 106 . — Les riverains ne p e u ­
vent en faire usage sans autor i sa t ion , 
1 0 6 . — Q u i l 'accorde? 106. — Les c o n ­
cessions faites pour usines sur ces cours 
d'eau sont révocables sans indemnité , 
130- (V, Usines mues par l'eau.) 

R O U H E R . Défend devant l 'Assemblée con­
s t i t u a n t e , en 1 8 4 8 , l e s principes qui 
protègent la l iberté du travail, 3 2 note, 

— Sou opinion sur les pénalités dont 
sont frappés les patrons qui contre­
viennent a la lo i d u 9 septembre 1 8 1 8 
relative à la durée du travail des o u ­
vriers , 3 9 7 . 

R U S S I E . Sa législation accorde dix ans de 
durée aux brevets d' invention, 4 7 6 - 4 7 7 
nat<\ (V. Brevets d'invention.) 

S A G E S - F E M M E S . Pratiquent l'art des accou­
c h e m e n t s , 5 9 0 . — Modes d'études et 
d 'examens qui leur sont propres , 5 9 1 . 
— Cours qu'el les doivent avoir s u i v i s , 
5 9 1 . — Matières des e x a m e n s , 5 9 1 — 
— Quid, si e l l es se présentent devant 
une faculté de médec ine? 5 9 2 . — Con­
dit ions à remplir avant de se présenter 

à l 'examen, 5 9 2 . — L'hospice de la Ma­
ternité de Paris est une éco le d'accou­
chement pour toute la France, 5 9 2 . — 
Droits des sages- femmes qui v sont re ­
ç u e s , 5 9 2 . — Y sont é levées aux frais 
des départements ou des hospices. 5 9 2 . 

— Age nécessaire pour y être a d m i s , 
5 9 2 . — O ù doivent se fixer celles-ci? 5 9 4 . 
— Conditions à remplir avant d'entrer 
en e x e r c i c e , 5 9 i . — Ne peuvent e m ­
ployer les instruments en cas d'accou­
chement laborieux, 5 9 4 . — Dans chaque 
départ m e n t , la liste doit en être ren­
d u e publ ique , 5 9 4 . 

S A I N T L O U I S . ( V . Louis IX.) 

S A L A I R E S . Ce qui arrive lorsqu'i ls sont 
trop bas , 3 1 . — Ce qui arrive lors­
qu'ils sont trop hauts, 3 1 , — Nécessité 
d'une libre discussion, 3 3 note. 

S A L M O N . rapporteur de la loi du 14 mai 
1 8 5 1 , s 'oppose à l'abolition des l i ­
vrets , 3 0 7 . — Son rapport sur cette lo i , 
c i té . 3 2 0 . 

S A L O M O N D E C A U S . Il est le premier qui 
ait e u l ' idée d'employer la vapeur 
c o m m e force motrice , 182 note. 

S A L P Ê T R B , Sert à la fabrication d e la pou­
dre , 5 5 . — L'abondance de sa récolte 
intéresse l'État, 5 6 . — Divers procédés 
mis en usage pour l'assurer, 5 7 . — Re­
gardé c o m m e munit ion de guerre , 5 6 . 
— C o m m e n t on l'obtient, 5 6 . — L'État 
a - t - i l le droit de l'extraire partout où 
il se trouve? 5 6 . — S o u importat ion 
était jadis considérée c o m m e auxiliaire, 
5 6 . — L'exportation en était défendue , 
5 7 . — E c o n o m i e de la loi du 2 3 sep­
tembre 1 7 9 1 , 5 7 . — Décret du 11 mars 
1 7 9 3 , 5 8 . — Dispos i t ions de la loi du 
13 fructidor an v, 5 9 . — Reconstitue 
le m o n o p o l e , et réorganise les salpê­
t r i e r s , 5 9 . (V. Salpêtriers.) — C o m ­
ment payé aux sa lpêtr iers , 6 1 . — Ef­
fets é c o n o m i q u e s de l' importation des 
salpêtres é trangers , 6 1 - 6 2 . — Loi du 
10 mars 1 8 1 9 sur l ' importation ei l'ex­
portation des salpêtres, 6 2 - 6 3 . — Prime 
accordée à l 'exportat ion, 6 3 . — A b o ­
lition du privi lège de fou i l l e , 6 3 cl 68-

— Motifs de ce l l e suppress ion , 6 3 . 
— Droit de fouille d e gré à g r é , 6 3 . — 
Peut être fabriqué par l 'État , 6 4 . — 
Que devient celui qui est produit par 
les salpêtriers commiss ionnés? 6 4 . — 
Q u e devient celui qui est produit par 
les salpêtriers libres? 6 4 . — Fabriqué 
par la direct ion des poudres et sa lpê­
tres, 6 6 . — Sa fabrication est libre 
quand il n'est pas extrait des matériaux 
d e démol i t i on , 6 9 . ( V . Poudre et Raff i­
nerie ) 

S A L P Ê T R I E R S . Reçoivent une commiss ion . 
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59 . — Exercent un droit exclusif dans 
leur arrondissement , 59 . — Doivent 
être avertis des démoli t ions à effec­
tuer, 59 . — Sanction pénale en cas de 
non-déclaration, 5 9 . — Loi du 13 fruc­
tidor an v ; elle règle la mat i ère , 59 . 

— Où doivent-ils faire leurs fouil les? 
59- — A quel le profondeur? 60 . — 
Doivent-i ls payer les matériaux e n l e ­
vés? 59 . — Doivent remettre en place 
les terrains lessivés, 6 0 . — Droits des 
propriétaires, 6 0 . — Caution à donner , 
60. — Où doivent-ils porter leur sal­
pêtre? 6 1 . — Quid, s'ils en disposent 
autrement? 6 1 . — Droits et devoirs de 
ceux qui sont commiss ionnés , 6 4 . — 
Divisés en deux classes, 6 3 . — Droits 
et devoirs de ceux qui sont l ibres , 6 5 . 
— Doivent se munir d'une l icence, 6 5 . 

S A L P Ê T R I E R S L I B R E S . Ont l'État pour c o n ­
current , 6 5 . 

Salpêtrières. Sont divisées par circon­
scr ipt ions , 6 4 . — Restrictions appor­
tées à leur droit par la lui du 10 mars 
1 8 1 9 , 6 4 - 6 5 . 

S A L U B R I T É E T S U R E T É D E S E N F A N T S D A N S 

L E S A T E L I E R S (Mesures à prendre pour 

les assurer.) Obligation de 1'administra­
tion de faire des règlements sur cette 
matière, 3 7 9 . — Difficultés de faire ces 
règlements , 3 8 0 noie. —Circulaire du 
préfet du Nord du 19 juin 1 8 5 5 , 3 8 0 
note. — Conseils détaillés que contient 
celte c irculaire, 380-381 note, — Dan­
gers de prescriptions réglementaires 
aussi détai l lées , 3 8 1 - 3 8 2 note. — Dis­
posit ions générales à rendre, 3 8 2 note. 

S A V E R Y ( le capitaine ). Propose d'opé­
rer le refroidissement de la vapeur 
par des injections d'eau fro ide , 183 
note. 

S A V O N S . Anciens édits qui réglaient cette 
industrie, 2 7 1 - 2 7 2 . — Renouvelés par 
le décret du J c r avril 1 8 1 1 , 2 7 2 . — 
Doivent être revêtus île la marque du 
fabr icant , 2 7 2 . — Où cel te marque 
doit-elle être déposée? 2 7 2 . — E l l e varie 
avec leur qua l i t é , 2 7 2 , 4 0 7 . — Pe ines , 
si l'on emploie une marque pour une 
autre, 2 7 3 . — Quid, si les proportions 
voulues n'entrent pas dans la fabrica­
t ion? 2 7 3 . — Les fabriques et les l ieux 
de débit sont sous la surveillance des 
prud'hommes , 2 7 3 . — Exception pour 
les savons de to i let te , 2 7 3 . — Marque 
de ceux fabriqués à l'huile d'olive, 2 7 3 . 

— Idem à l'huile de graine ou au sa in-
doux , 2 7 4 . — Peines en cas de contra­
vention à la marque, 274 . — Règles par­
ticulières à la ville de Marseille pour 
le savon à l'huile d'olive, 2 7 4 . — Peines 
en cas d'infraction, 27 4 .—Où se versent 

le montant de l'amende et la confisca­
tion, 2 7 5 . — Qui peut intenter l'ancien 
en contrefaçon de ta marque de Mar­
seil le? 2 7 5 . — Quid, si l'action en c o n ­
trefaçon n'est pas fondée? 2 7 5 . — Ceux 
fabriqués avec de ta soude factice et de 
l'huile de graines sont-ils loyaux et 
marchands? 2 7 6 . — Ceux de Marseille 
qui ont de l'huile de graines sont-ils 
loyaux? 277 . — Espèce part icu l ière , 
2 7 7 . — L e s découvertes nouvel les ont 
rendu inut i les , en part ie , les lois sur 
la matière, 2 7 8 . — La contrefaçon des 
marques soit de la ville, soit du fabri­
cant, donne lieu à une action en c o n ­
trefaçon, 4 0 7 . (V. Marques de fabrique, 
Marseille.) 

SAY (J. B.) . Son opinion sur les corpora­
tions d'arts et métiers, 13 et 14. — Sur 
la garantie des matières d'or et d'ar­
gent , 2 1 . — Sur les garanties de capa­
cité pour l'exercice de certaines f o n c ­
tions, 2 2 . 

S C H O E N B E I N . Inventeur du coton-poudre, 
55 note. 

S E I G N E U R S F É O D A U X . Usaient en F r a n c e , 
par usurpat ion , du droi t de battre 
monnaie , 3 6 . (V. Monnaies.) 

S E R R U R I E R S . Ne peuvent fabriquer presses, 
m o u t o n s , laminoirs, balanciers et c o u -
poirs , sans permission , 2 4 1 . — Peines 
en cas d'infraction, 2 4 1 . 

S É S A M E . Employé dans la fabrication des 
s a v o n s , 2 7 6 . — Soulève contre lui les 
huiliers du Nord, 2 7 6 . (V. Savons.) 

S I S M O N D I . Remède qu'il propose contre 
les abus de la concurrence , 8. 

S M I T H ( A d a m ) . Son opinion sur les rè­
g lements d'apprentissage, 11. 

S O E U R S D E C H A R I T É . Peuvent préparer les 
médicaments s imples , 6 0 3 . (V . Phar­
maciens.) 

S O I E S . Leur condi t ionnement , 266 . — 
Utilité de cette o p é r a t i o n , 2 6 6 . — Le 
condit ionnement n'est pas obl igatoire , 
2 6 9 . — H sert de base pour les c o n ­
vent ions pr ivées , 2 6 9 . — C o m m e n t se 
fixe le poids d'un bal lot expédié d e 
l'étranger? 270- — Droits à payer pour 
le condit ionnement , 2 7 0 . — Q u i les doit? 
2 7 0 (V. Conditionnement.) 

S O U D E F A C T I C E . Révolution qu'el le a opé­
rée dans la fabrication des savons, 2 7 5 . 
— Permet l'emploi des huiles de grai­
nes, 2 7 7 . — Inventeur, Nicolas le Blanc, 
2 7 5 note. 

S O U D E N A T U R E L L E . Sert à la fabrication 
du savon , 2 7 5 , 276 . (V. Savons.) 

S O U F R E . Employé à la fabrication des 
poudres , 53 . — H y a une raffinerie à 
Marseil le , 5 3 . (V. Poudre.) 
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S P E C T A C L E S P U B L I C S . (V. Entreprises théâ­

trales.) 

S T É R É O T Y P E U R S . Livre qu'ils do ivent 
avoir , 526 note. — Ce qu'ils doivent y 
inscrire, 5 2 0 note.— Peines eu cas d'in­
fraction, 5 2 0 note. 

S U B S T A N C E S V É N É N E U S E S . Loi du 19 juillet 

1845 . Doivent porter une étiquette in­
diquant le nom et la demeure du phar­
macien qui les a v e n d u e s , 408. — Qui 
doit établir les règlements pour la vente 
de ces substances? 0 0 4 . — Peines en 
tas d'infraction à ces r è g l e m e n t s , 6 0 4 
note. 

T A B A C . But de la restriction apportée à 
sa culture , 6 9 . — Sa fabrication forme 
un monopole de l'Etat, 69 . — 1 1 est fort 
a n c i e n , 6 9 — Lois qui l'ont rendu 
libre, 69 - -— Rétablissement du m o n o ­
po le , 69 . — Diverses lois qui le proro­
g e n t , 6 9 , 7 0 . — L'importation des 
tabacs fabriqués est d é f e n d u e , 7 0 . — 
Except ion, 7 0 . — En feui l les , il ne peut 
c irculer sans acquit à caut ion , 7 0 . — 
Q u i d , lorsqu'il est fabr iqué? 7 0 . — 
Sanction pénale contre les infract ions , 

7 0 . — Défense d'avoir du tabac en 
feuilles , 7 0 . — Limite des provis ions 
i n d i v i d u e l l e s , 7 1 . — S a n c t i o n p é n a l e , 
7 1 . — Peines contre les particuliers 
qui ont des ustensi les d e fabricat ion, 
"71. —. Quid, du tabac factice? 7 1 . — 
Sa fabrication et sa vente sont séparées , 

7 2 . — Où se fait sa vente , 7 2 . — Dé­
nominat ion des manufac tures , 7 2 . — 
Droits des employés attachés à la fabri­
c a t i o n , 7 2 . — De 1'école de fabrica­
tion , 7 4 . — Cours qu'on y fa i t , 7 4 . — 
N o u s produisons le mei l leur tabac à 
priser , 7 7 . — Etat des tabacs étrangers 
achetés eu 1832 , 7 8 ; — en 1 8 5 5 , 7 8 
note. — Procédés de fabricat ion, 7 7 . 
— Différentes e spèces c o n s o m m é e s , 
78 . — Leur prix dans les départements 
front ières , 7 9 . — T a b a c s de cantine, 
l ieux où ils doivent être v e n d u s , leur 
prix, 7 9 note. 

T A X E D E S B R E V E T S . — C o m m e n t e l le se 
paye en France , 4 7 4 . — En B e l g i q u e , 
4 7 8 note. 

T H É Â T R E S . Ne peuvent être établis sans 
autorisation s p é c i a l e , 5 - 0 , 5 3 1 , 5 3 2 
note. — Peut-on en ordonner la clôture 
provisoire? 5 3 8 . — Leur nombre légal 
dans les vi l les de (province, 5 4 5 . — 
Genre ass igné à c h a c u n , 5 4 5 - 5 4 6 . — 
Droits du préfet, 5 4 6 . — Les c o m m u n e s 
assez populeuses do ivent en avoir u n , 
5 4 7 . — La loi du 9 septembre 1835 
règle la manière dont on peut les éta­
blir, 5 4 8 . — Forment une propriété 
qu'on ne peut anéantir par une révo ­

cation, sauf les cas d'utilité r e c o n n u e , 
5 4 9 . — Leur construction est soumise 
à la survei l lance de l 'autorité , 5 4 9 . — 
Ordonnances concernant la construc­
tion de ceux de Paris , 5 5 0 — U n che­
min de ronde , 5 5 0 . — Autres mesures 
de s û r e t é , 5 5 1 . — Réservoir toujours 
plein d'eau, 5 5 1 . — Garde constante à 
l ' intérieur, 5 5 1 . — Visite à la fin de 
chaque spectacle , 5 5 1 . — Sanction pé­
nale en cas d' infraction, 5 5 2 . — Pré­
cautions loi s de leur construction, 552-
5 5 3 . — Leur pol ice appartient à l 'au­
torité munic ipale , 5 5 4 . — Ordonnance 
de pol ice du 16 mars 1857 concernant 
les salles de spectacle de Paris ei de la 
banl ieue , 5 5 4 - 5 6 0 . — Commissaire de 
pol ice , 5 5 6 . — S e s at tr ibut ions , 5 5 6 -

5 5 8 . — Introduction de la force a r m é e , 
5 5 9 . — T r o u p e s e x c l u e s , sauf des cas 
except ionne l s , 5 6 1 . — Soldats péné­
trant dans la salle avec leurs a r m e s , 
5 6 1 - 5 6 2 . — Cas dans lesquels ta garde 
extérieure peut pénétrer dans I,inté­
rieur, 5 6 2 . — Sûreté publ ique c o m ­
p r o m i s e , 5 6 2 . — Quel s officiers civils 
ont le droit de requérir la force armée? 
5 6 2 . — Quid, des conseil lers munic i ­
paux? 5 6 3 . — Quid, s'il y a quelqu'un 
d'armé dans l ' intérieur? 5 6 4 . — Qwd, 
si un d. lit est commis dans la sa l le? 
5 6 4 . — Les officiers civils peuvent- i l s 
réprimer les applaudissements et les 
sifflets? 5 6 4 . — Quand y a-t-il lieu de 
faire évacuer la salle? 565- — Disposi­
tions de la loi du 10 avril 1832 sur les 
a t troupements , 5 6 6 . ( V . Attroupements 
et Entreprises théâtrales.) 

T I R E U R S D E F A U X . Sur quo i doivent-ils 
filer leurs traits? '258. — Pe ines en cas 
d'infraction, 2 5 8 . — Heures où ils peu­
vent travailler, 258 -59 . — Sont soumis 
aux visites des agents de l 'administra­
t ion, 2 5 9 . (V . Tireurs d'or et d ' a r g e n t . ) 

T I R E U R S D ' O R E T D ' A R G E N T . Doivent por­
ter leurs l ingots aux argues de l'Etat , 
2 5 7 . ( V . Argues de l'Etat.) 

T I T R E D E S MATIÈRES D ' O R ET D 'AR G E N T . 

Ce q u e c'est , 2 4 5 . —- Combien en d i s -
t ingue-t-on? 2 5 5 . — Est garanti par des 
p o i n ç o n s , 2 4 6 . (V. Matières d'or et 
d'argent ) 

T O L É R A N C E D U T I T R E . Ce q u e c 'est , 2 4 6 . 

— Comment elle est fixée, 2 ( 6 . (V. Ma­
tières d ' o r et d'argent.) 

T O U R R E T , ministre de I agriculture ri du 
commerce . Son opinion sur le décret 
du 2 mars 1848 relatif à la fixation du 
travail d i s ouvriers , 3 9 1 . 

T R A I T S M I - F I N . Peuvent être montés sur 
so ie , 259- — Comment ils doivent être 
e m p l o y é s , 2 5 9 . — Précaut ions prises 
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en faveur des consommateurs , 2 5 9 . 
(V. Tireurs de faux.) 

T R A V A I L . Est une propriété sacrée, 3 . — 
L'autorité publique peut-elle en dispo­
ser? 3 . — Sa liberté favorise l ' indus­
trie manufacturière , 3 — Tendances 
à en accroître la durée , 3 5 2 . — Causes 
de ces tendances, 3 5 2 . — Effets qu'elles 
produisent sur les enfants, 3 5 3 . 

T R A V A I L DES E N F A N T S D A N S LES M A N U F A C ­

T U R E S . Difficile a régler, 3 5 2 . — Orga­
nisé en Angleterre et dans d'autres 
États, 3 5 4 . — Problèmes à résoudre , 
356 . — D'une part, protéger l'enfance ; 
de l'autre, respecter la puissance pa­
ternelle, 3 5 6 . — Est favorable à l'in­
dustrie, 3 5 7 . — Économie de la loi du 
22 mars 1841 , 3 5 8 . — Établissements 
auxquels la loi est appl icable , 3 5 9 . — 
Exceptions pour les ateliers de famille, 
3 5 9 . — Pourquoi la loi s'applique-t-elle 
aux grandes manufactures? 3 5 9 . — 
Quidy s'il y avait lieu de retendre aux 
pétris ateliers ? 3 6 0 . — Les dépendances 
des manufactures sont soumises aux 
mêmes r è g l e s , 3 6 2 — Vingt ouvriers 
forment une fabrique ou atelier soumis 
à la loi , 3 6 2 . — Age où les enfants 
peuvent être admis , 3 6 3 ; — Durée du 
travai l , 3 6 3 . — D'où dépend la durée 
du travail? 3 6 3 . — Pourquoi la dut ce 
du travail s'accroît-elle de quatre ans 
en quatre ans? 3 6 5 . — Définition du 
travail de nu i t , 3 6 6 . — Il est interdit 
aux enfants au-dessous de treize ans , 
3 6 6 et 367 note. — Leur seule pré­
sence à l'atelier avant et après l'heure 
légale constitue une contravention, 
367 note. — Résultat que le tra­
vail de nuit produit sur les enfants , 
366 . — Au-dessus de treize ans, le tra­
vail de nuit peut être autorisé, 367 . — 
Dans quel les c irconstances , 367 . — 
Comment comptent alors les heures de 
travail? 367 . — Est défendu le diman­
che et les jours de (été, 3 6 9 . — Même 
dans un établissement à feu continu , 
3 6 9 . — Motifs de cette d é f e n s e , 3 6 9 
note. — La loi ne force pas les pères 
à envoyer leurs enfants à l'école ; mais 
à d é f a u t , el le leur refuse le travail de 
leurs enfants dans les manufactures , 
3 7 2 . — Ne peuvent être admis que sur 
la présentation d'un certificat consta­
tant qu'ils ont reçu une instruction 
primaire suffisante, 370-371 note. — 
Les règles du livret desouvriers adultes 
s'appliquent-elles aux enfants o u v r i e r s ' 
3 7 3 et 3 7 4 note. — Le manufacturier 
doit avoir un livre spécial pour y in­
scrire les enfants, 3 7 3 3 7 4 . — Ce qu'il 
doit inscrire sur le regis tre , 3 7 5 note. 

— Motifs de cette prescript ion, 3 7 4 . 
— Modifications qui peuvent être faites 
à la loi par les règlements d'adminis­
tration publ ique , 3 7 5 . — Utilité de ces 
disposi t ions , 376 . — L'administration 
peut étendre le cercle des établisse­
ments soumis à la loi, 376 . — Elle peut 
interdire aux enfants la fréquentation 
de certains a te l i er s , 3 7 6 - 3 7 7 . — E t 
m ê m e de certaines portions d'un ate­
lier. 377 . — Exemptés c i t é s , 3 7 7 - 3 7 8 . 
— Objets des règlements d'administra­
tion publ ique en cette matière, 3 7 9 . — 
Difficultés de trouver un bon système 
d'inspection pour assurer l 'exécution 
de la loi, 384 . — Les infractions à la 
loi sont constatées par des inspecteurs 
ou par tout autre officier de pol ice ju­
d i c ia i re , 3 8 6 - 3 8 7 . — Sanction pénale 
qui frappe l' inobservation de la loi et 
des règ l ement s , 3 8 8 . — Tribunaux 
compétents pour juger ces infract ions, 
388 . — Les pères et mères peuvent- i ls 
être regardés c o m m e complices? 3 8 9 . 

T R A V A I L D E S O U V R I E R S D A N S LES M A N U ­

F A C T U R E s . Le décret du 2 mars 1848 
réduit , pour Par i s , le nombre d'heures 
de travail à dix , et à onze pour la pro­
v i n c e , 3 9 0 . — Peines prononcées par 
le décret du 4 avril suivant contre le 
chef d'atelier qui exigera de ses o u ­
vriers un nombre d'heures plus é levé 
que celui fixé, 3 9 1 . — Opinion de 
M. Tourret sur les conséquences de ce 
décre t , 3 9 1 . — Le légis lateur a-t-il le 
droit d'intervenir pour régler les con­
ditions du travail? 391- — D'après la 
loi du 9 septembre 1 8 4 8 , la durée du 
travail de l'ouvrier dans les manufac­
tures et usines ne pourra dépasser 
douze h e u r e s , 3 9 2 . — Industries ex­
ceptées de cette règle par le décret du 
17 mai 1851 , 3 9 3 . — La loi du 9 sep­
tembre 18 i8es t - e l l e applicable aux ate­
liers industriels? 3 9 3 . — Faculté laissée 
aux c h e f s d'usines et de manufactures , 
3 9 4 . — Exceptions relatives à certains 
travaux de force majeure , 3 9 5 . — In­
dustries dans lesquelles la durée du 
travail peut dépasser la l imite l éga le , 
3 9 6 . — Les chefs d'usines devront se 
faire autoriser à user de ces exceptions , 
396- — Ils devront en instruire le pré­
fet par l'intermédiaire du m a i r e . 3 9 6 . 

— Cette prolongation de travail peut-
elle s'appliquer aux jeunes ouvriers de 
moins de seize an-.? 3 9 6 - 3 9 7 . — But de 
la loi du 9 septembre 1 8 4 1 , dans son 
article 1 e r , 397 . — Pénalité contre les 
contravent ions , 3 9 8 . — C i r c o n s t a n c e s 
atténuantes , 3 9 8 . 

T R A V A I L DES F E M M E S P A N S LES U S I N E S ET 
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M A N U F A C T U R E S , N'est encore réglé par 
aucune disposition légis lat ive , 3 9 5 . 

T R O U P E S D E C O M É D I E N S . Sont nécessaire­
ment conduites par des directeurs, 5 4 3 . 
— Trois sortes de t r o u p e s , 5 4 3 . — 
Qu'entend-on par troupes d'arrondisse­
ment? 5 4 5 . — Leurs o b l i q u o n s , 5 4 3 . 
— Qu'entend-on par troupes ambu­
lantes? 5 4 3 . — Q u e l s sont leurs droits? 

5 4 3 . — Ne peuvent s'écarter du ressort 
qui leur est f ixé, 5 4 4 . — Deux direc­
teurs peuvent changer d e circonscrip­
t ion , 5 4 4 — A quel les condit ions? 5 4 4 . 
( V . Comédiens, Entreprises théâtrales, 
Directeur, e tc . ) 

T U E R I E S P A R T I C U L I È R E S . Offrent des i n ­
convén ient s , 20S . (V. Abattoirs.) 

T U E R I E S C O M M U N A L E S . ( V . Abattoirs.) 
T U R G O T . Son opinion sur les corporations 

d 'ans et mét iers , 13 . — Propose l'abo­
lition des privilèges industr ie ls , 4 0 0 , 
458. (V. Brevets d'invention.) 

U S I N E S . Se prennent aussi pour ateliers et 
manufacture- , 3 6 0 . (V . Travail des en­

fants dans les manufactures.) 
USINES A F E U . Quels sont les é tabl i sse­

ments compris sous cette dénominat ion? 
9 1 . -— Déterminés par une circulaire 
du 19 juin 1 8 4 5 , 9 1 - 9 0 ' note., — Ne 
peuvent être établies sans autorisat ion, 
91 — M o t i f s d e cette restriction, 9 2 9 5 . 

— Forme de l 'autorisat ion, 9 5 . — Se 
rapproche des actes de concess ion de 
m i n e s , 9 6 . — A qui la demande doit 
être adressée, 9" . — Publicité qui doit 
lui être d o n n é e , 9 7 . — Que doit conte­
nir la demande? 9 7 . — Plans qu'il y 
faut adjoindre, 9 7 . — Quid, des oppo­
sitions formées? 9 7 . — Trois choses 
dont ces usines ne peuvent se passer, 9 8 . 

— Devoirs du préfet à l'expiration des 
dé la i s , 9 8 . — Quid, s'il y a concur­
rence pour la demande en permission? 
9 9 . — Devoirs du préfet lorsque l'in­
struction est c o m p l è t e , 9 9 . — Instruc­
tion ul tér ieure , 9 9 . — La permiss ion 
est accordée par décret impér ia l , 100. 
— Conditions particulières qu'elle peut 
contenir, 1 0 0 . - Changements qui p e u ­
vent y être faits par les propriétaires , 
100. — Ils sont soumis à autor i sat ion , 
1 0 1 . — Motifs de cette r èg l e , 1 0 1 . — 
Quid, des changements sans autorisa­
t ion? 1 0 - . — Droits des usiniers sur 
les minerais qui les a v o i s i n e n t , 102. 

U S I N E S A S C I E R L E B O I S . Ne peuvent cire 
établies, sans autor isat ion , à moins de 
2 ki lomètres des forêts , 2 2 7 . — Peines 
en cas d'infraction, 2 2 7 . — Les arbres 
qu'on y exploite do ivent être m a r q u é s , 
2 2 7 . — Peines en cas d'infraction, 2 2 7 . 

U S I N E S D A N S L E R A Y O N D E S D O U A N E S . Ne 

peuvent être établies, sans autorisation 
spéc ia l e , à moins de 2 myriamètres des 
frontières , 2 2 9 . — Dans quel cas leur 
déplacement peut-il être ordonne? 229. 

— Délai pour l 'effectuer, 229 . — 
doivent pas favoriser la fraude, 229. 
Sont autorisées par les préfets sur ' a v , f 

conforme du directeur des d o u a n e s , 
228 note. — Sont soumises aux v sites 
des employés des d o u a n e s , 2 2 9 . 
La clause qui permet ce l le visite sans 
l'assistance de l'autorité municipale est-
elle l éga le? 2 2 9 «oie. — Avis différents 
sur cette quest ion, 2 2 9 et 2 3 0 note. 
Nécessité d'une disposition légis lat ive , 
2 3 0 . 

U S I N E S D A N S LE VOISINAGE D E S B O I S . Leur 
établ issement ne peut avoir l ieu sans 
autorisation, 2 2 6 . — Exception pour les 
vi l lages , 2 2 7 . — Ces usines sont s o u ­
mises à la visite des aj;enis forest iers , 
2 2 7 . — Sont autorisées par les préfet» 
en conseil de préfecture , 227 note. 
(V. F o u r s à chaux et à p l â t r e , Maison, 
Usine à scier le bois.) 

USINE V O I S I N E S DES P L A C E S D E G U E R R E . 

On peut y construire des moulins sous 
certaines c o n d i t i o n s , 2 3 1 . — Comment 
sont accordées les p e r m i s s i o n s , 2 ' î l . — 
A qui la demande en est-elle faite? 2 3 1 . 

— Doivent être d é m o l i e s , sans indem­
n i t é , le cas é c h é a n t , 2 3 1 , 2 3 2 . — Loi 
du 7 avril 1 8 5 2 , 2 3 2 note. ( V . Places 
de guerre.) 

Usines M U E S P A R L ' E A U . Sont établies sur 
des rivières navigables ou n o n , 103 . — 
Divers modes d 'é tabl i ssement , 103 . — 
Disposi t ions de l 'ordonnance de 1669 
sur leur é tabl i s sement , 103 . — Celle» 
établies sur les rivières navigables ne 
peuvent l'être sans autorisa ion spéciale. 

103. — Motifs de cette r è g l e , 103 . — 
Disposi t ions dc la loi du 12 août 1790 
qui les c o n c e r n e n t , 104 . — A qui est 
remise la d e m a n d e en autorisation ? 
108 . — Renseignements que doit énon­
cer c è n e demande , 108 note. — Devoirs 
du préfet , 108 . — Informations prises 
par le m a i r e . 109 . — L'annonce de 
l 'enquête doit recevoir l o u e public i té . 
109 note. — L'ingénieur des ponts ci 
chaussées procède a la visite des l ieux 
111 et 111 note. — I1 dresse procès-
verbal de ses observat ions , 112 et 112 
note. — Délibération du conseil d'État 
115 . — Que doit contenir l 'ordonnance 
d'autorisation? 115. — Est-il du indem­
nité pour les changements opérés sur 
les cours d'eau? 116. — L'autorisation 
peut-el le être révoquée? 116. — Tout 
changement à l'usine est soumis aux 
m ê m e s formal i tés , 117. — Quid, dans 
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t e cas, si l'usine est antérieure À l'an vi? 
117. — Les simples réparations ne sont 
pas soumises À autorisation, 117. — Le 
concessionnaire peut-il faire reviser son 
acte de concess ion? 1 1 8 . — Par quelle-
voie ? 11H. — L'acte de concession 
peut-il être attaqué par les t iers? 118. 

— Par quelle voie? 118. — Distinction 
À cet égard , 118. — Q u i d , s'il y a con­
currence entre plusieurs demandeurs? 
119. — Motifs qui peuvent déterminer 
l'administration dans ses préférences , 
119. — Quid, de celles situées sur les 
petits cours d'eau, 1-22. — Ne p e i n e n t 
être établies sans autorisation, 125. — 
Qui a le droit d accorder ces autorisa-
l ions? 1 2 5 . — Effets de l'acte d'auto­
risat ion, 126 et 127 . — Leur système 
de prise d'eau peut-il être modif ié ' 1 2 9 . 

— L'administration peut-elle retirer la 
force motrice concédée? 1 3 0 . — Divers 
errements des pratiques administrati­
v e s , 130. — Différence entre les au ­
torisations accordées sur les fleuves et 
celles accordées sur les petits cours 
d'eau, 130. — Leur construction en­
traîne-t-elle 1'expropriation pour cause 
d'utilité publ ique? 132 . (V. Petits cours 
d'eau. Rivières navigables et f l o t t a b l e s . ) 

V A L E T T E , professeur a l'Ecole de droit. 
Son opin ion sur la forme du contrat 
d'apprentissage, 2H9. 

V A T I M E S N I L . Son opinion sur les coalitions 
et leurs effets, 33 note. — Elles nuisent 
À la liberté du travai l , du commerce 
et de l ' industrie, 3 3 note. 

V E L O U R S D E S O I E . Sa fabrication est ré­

glée par les lois administratives, 2 6 0 . 
— Comment il est fabriqué , 2 6 0 . — 
Diverses espèces de ve lours , 2 6 0 . — 
Le nombre de chaînettes À la l isière 
varie suivant le nombre de poils des 
t issus, 261 et 4 0 6 note. — Quid, des 
velours dans lesquels il entre des O R ­
gansins crus? 2 6 1 . — Peines contre les 
infractions, 2 6 1 - 2 6 2 . 

VÉTÉRINAIRES. Ne jouissent pas du privi­
lège exclusif D E traiter les animaux 
domes t iques , 6 0 7 . — Listes des vété­
rinaires publiées par les préfets , 607 
note. ——Suppression du titre de m é d e ­
cin vétérinaire. Opinion du conseil 
d'État, 6 1 1 note. — Action des vétéri­
naires contre ceux qui usurpent ce titre 
(arrêt du 1er juillet 1 8 5 1 ) , 5 1 4 , 6 1 5 
note. ( V . Médecine vétérinaire. ) 

V I G N E T T E S . Doivent être apposées sur les» 
tabacs de la r é g i e , 70 . ( V . Tabacs.) 

V I V I E N présente avec M. Berville la loi 
du 3 août 1 8 4 4 , qui garantit les droits 
des veuves et HÉRITIERS DES auteurs d r a ­
m a t i q u e s , 570 -571 note. 

V U I L L E F R O Y ( d e ) . Son exposé des motifs 
sur la loi RELATIVE aux marques de fa­
b r i q u e , c i té 423 -449 et passim. ( V . 
Marques de fabrique.) 

W A T T (James) reçoit, en Angleterre , une 
patente de 25 a n s , tandis q u e , de droit 
c o m m u n , elle n'était que de 14 a n s , 
4 9 2 . — Perfectionne la machine À pis­
ton, 183 note. — Invente la machine à 
double effet, 183 note. — Condense la 
vapeur dans un vase séparé , 183 note. 
( V . Brevets d'invention) 

FIN D E L A T A B L E A L P H A B É T I Q U E E T R A I S O N N É E D E S M A T I È R E S . 
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DU TOME QUATRIÈME. 

S E C O N D E P A R T I E . 

P R I N C I P E S G É N É R A U X D E S M A T I È R E S A D M I N I S T R A T I V E S . 

LIVRE PREMIER. 
D E S SUBSISTANCES P U B L I Q U E S , OU DES RAPPORTS DE L'ADMINISTRATION 

AVEC LES I N D U S T R I E S AGRICOLE, MANUFACTURIÈRE ET COMMERCIALE. 1 

TITRE I. — De l'influence de l'administration sur l'industrie manu­
facturière - 1 

CHAPITRE I. — De la liberté de l'industrie manufacturière. . . . 3 
Section première. — Principes généraux 3 
Section deuxième. — Des entraves à la liberté de l'industrie 

manufacturière 4 
§ I. Des règlements relatifs à la fabrication 4 
§ II. Des conditions relatives à l'apprentissage. ...... 10 
§ iii. Des corporations d'arts et métiers 12 
§ iv. Des privilèges accordés aux fabricants 15 

Section troisième. — Des exceptions au principe de la liberté 
de l'industrie manufacturière 18 

§ i. Des monopoles nécessaires 19 
§ ii. Des garanties pour certains produits 21 
§ iii. Des justifications de capacité pour certaines pro­

fessions 22 
§ iv. Des garanties contre l'exercice de certaines profes­

sions 24 
CHAPITRE II. — Régime légal de l'industrie manufacturière en 

France 25 
Section première. — Liberté de l'industrie manufacturière de 

la France 25 
Section deuxième. — Restrictions au principe de la liberté de 

l'industrie manufacturière de la France 35 
§ i. Monopoles réservés pour l'État 36 

Art. 1. De la fabrication des monnaies 36 
Art. 2. De la fabrication de la poudre 4 8 
Art. 3. De la fabrication du salpêtre 55 
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Art. 4. De la fabrication du tabac 69 
Art. 5. De la fabrication des cartes à jouer 80 

§ II. Des usines, fabriques ou ateliers qui ne peuvent s'éta­
blir sans autorisation préalable . 90 

Art. 1. Des usines à feu 91 
Art. 2. Des usines mues par l'eau 102 
Art. 3. Des ateliers dangereux, insalubres ou incom­

modes 133 
Art. i. Des fabriques de matières fulminantes et déto­

nantes et autres du même genre 166 
Art. 5. De l'éclairage par le gaz hydrogène 171 
Art. 6. Des machines et chaudières à vapeur 182 
Art. 7. Des abattoirs 207 
Art. 8. Des boulangeries 216 
Art. 9. Des fabriques et ateliers dans le voisinage des 

bois et forêts 226 
Art. 10. Des fabriques et usines dans le voisinage du 

rayon des douanes 228 
Art. 11. Des moulins et usines dans le voisinage des 

places de guerre 230 
Art. 12. De la fabrication des armes et munitions de 

guerre 233 
Art. 13. Des presses, moutons, laminoirs, balanciers et 

coupoirs 240 
§ iii. De la garantie des objets fabriqués 243 

Art. 1. Des matières d'or et d'argent 245 
Art. 2. Des objets doublés ou plaqués d'or ou d'argent. 251 
Art. 3. De l'affinage des métaux précieux 252 
Art. 4. Des tireurs d'or et d'argent 256 
Art. 5. Des étoffes d'or et d'argent, et des velours. . . 259 
Art. 6. Des cotons filés 262 
Art. 7. Des soies et laines 266 
Art. 8. Des savons ; 271 

§ iv. Des rapports respectifs des maîtres et des ouvriers. . 279 
Art. 1. De l'apprentissage 280 
Art. 2. Des livrets 305 
Art. 3. Du travail des ouvriers et des enfants dans les 

manufactures 352 
N° 1. Du travail des enfants dans les manufactures. . 352 
N° 2. Du travail des ouvriers dans les manufactures. 389 

§ v. Des garanties pour la propriété industrielle 399 
Art. 1. Des marques de fabrique 399 
Art. 2. Des modèles et dessins de fabrique 449 
Art. 3. Des brevets d'invention 457 

§ vi. De l'action administrative sur les produits immatériels 
et les professions libérales 520 
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Art. I. De l'imprimerie 522 
Art. 2. De la librairie 527 
Art. 3. Des entreprises théâtrales 528 

N ° 1 . Des dangers moraux des entreprises théâtrales. 529 
N ° 2. Des dangers matériels des entreprises théâtrales. 549 
N° 3. Des rapports des auteurs dramatiques avec les 

entreprises théâtrales 568 
N° 4. Du droit des pauvres. 573 

§ vii. Des professions médicales 577 
Art. 1. Des médecins et chirurgiens 578 
Art. 2. Des officiers de santé 586 
Art. 3. Des sages-femmes 590 
Art. 4. Règles communes à tous ceux qui exercent l'art 

de guérir 595 
Art. 5. Des pharmaciens 596 
Art. 6. Des herboristes et des droguistes 604 
Art. 7. Des médecins vétérinaires 605 

§ viii. Des notaires 616 
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